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			La forme des agglomérations, telle qu'elle s'inscrit dans les plans cadastraux, est susceptible de documenter des processus historiques impossibles à connaître par d'autres sources et d'apporter un éclairage nouveau sur les informations apportées par les sources écrites et l'archéologie. L'ouvrage est consacré à des agglomérations françaises d'origine antique ou médiévale de toute taille. Trois régions sont particulièrement représentées : la Normandie, le Languedoc et l'Anjou-Touraine.

            
			Parmi les questions de méthode abordées, les critères d'identification des opérations d'urbanisme occupent une place importante. La planification n'affecte pas nécessairement tous les éléments constitutifs de l'espace urbanisé. Elle peut porter sur une des composantes indépendamment des autres : le réseau viaire, le parcellaire, le bâti, la composition des édifices majeurs. Le «planifié» et le «spontané» ne constituent pas des catégories distinctes mais représentent les deux extrêmes d'un spectre continu : les tissus urbains qu'on qualifie de «spontanés» résultent d'un cumul de décisions individuelles à l'échelle d'une ou plusieurs parcelles.

            
			En confrontant les résultats de l'analyse morphologique des plans cadastraux avec les sources écrites et les sources archéologiques, les études réunies dans cet ouvrage tentent de définir la part de l'urbanisme et de la planification dans le développement des agglomérations médiévales. Elles mettent en question un certain nombre d'idées bien ancrées dans l'historiographie, telle la permanence des structures planimétriques des villes antiques, qui est certainement moins importante qu'on ne l'admet encore généralement, ou le rôle des établissements monastiques dans le développement des agglomérations. Elles montrent que les périodes majeures d'urbanisation, comme les modèles que suivent les acteurs de l'urbanisme, diffèrent sensiblement d'une région à l'autre.

            
			Cet ouvrage représente l'aboutissement d'un programme de recherche sur la Morphogénèse des agglomérations médiévales commencé en 1995 par des chercheurs de divers horizons au sein du Groupement de recherches du CNRS «Sociétés et cadres de vie au Moyen Age : approches archéologiques», et poursuivi dans le cadre du Laboratoire Archéologie et Territoires (UMR 6575 CNRS - Université François-Rabelais, Tours).
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          INTRODUCTION

        

      

    

  
    
      
        
          Les approches morphologiques des agglomérations : essai d’historiographie

        

        Elisabeth Zadora-Rio

      

      
        
           Ce volume représente l’aboutissement du programme de recherches sur la Morphogenèse des agglomérations médiévales mené au sein du Groupement de Recherches du CNRS « Sociétés et cadres de vie au Moyen Age : approches archéologiques »1. Les objectifs poursuivis étaient, en premier lieu, de mesurer la part de l’urbanisme et de la planification dans le développement des agglomérations médiévales, en prenant en compte tout l’éventail de l’habitat groupé, du village à la ville ; en second lieu, d’identifier et de tenter de rendre compte des différences régionales dans la forme des agglomérations et dans la chronologie de leurs phases de développement. Les travaux de ce groupe se sont poursuivis de 1995 à 2000, à raison de deux ou trois réunions par an.

           L’étude de la morphologie des agglomérations, comme celle des parcellaires ruraux, a fait l’objet, depuis plus d’un siècle, de très nombreux travaux dans divers champs disciplinaires – géographie, urbanisme et architecture, histoire, histoire de l’art, archéologie. En raison du cloisonnement des recherches, qui se sont souvent ignorées mutuellement, il est très difficile d’avoir un aperçu d’ensemble de ces travaux qui poursuivent des objectifs différents et révèlent des conceptions antinomiques de l’analyse morphologique, tant par la place qu’y tiennent les documents planimétriques que par les échelles d’analyse et les méthodes mises en œuvre. Ce sont ces différences d’approche, rarement explicites dans les publications, que je voudrais tenter de cerner dans ces quelques pages, qui n’ont pas la prétention de présenter un panorama historiographique exhaustif.

           L’idée que le plan constitue une source privilégiée pour l’histoire des villes remonte au XIXe s. (Quatremère de Quincy 1832 ; Lenoir, Landry, 1854 ; Fritz 1894). La forme des agglomérations a d’abord été appréhendée de façon globale et a conduit à des typologies élémentaires. Dans un ouvrage monumental publié en 1895, Siedlung und Agrarwesen des Westgermanen und Ostgermanen, der Finnen, Römer, Kelten und Slaven, August Meitzen a proposé une typologie des formes de l’habitat groupé qu’il s’est efforcé de mettre en relation avec des formes d’organisations socio-culturelles : il a distingué ainsi les « villages en tas » (Haufendorf) associés à un parcellaire laniéré, dans lesquels il voyait un type d’habitat propre aux tribus germaniques et l’expression d’une organisation sociale originellement égalitaire ; le « village rond » (Rundling) avec son parcellaire à mailles trapues qu’il jugeait caractéristique des Slaves occidentaux, le « village de défrichement » (Waldhufendorf), ou village-rue, qu’il attribuait au Moyen Age central, etc. Meitzen était convaincu de la pérennité des structures parcellaires et de la possibilité de reconstituer à travers elles l’organisation originelle des villages (Nitz 1995). Même si bon nombre de ses hypothèses, en particulier les présupposés ethniques, ont fait l’objet depuis longtemps de nombreuses critiques et sont actuellement rejetées, même si son nom n’est plus guère cité dans les travaux récents, la typologie qu’il a proposée, comme l’idée que la morphologie entretient une relation univoque avec les structures sociales, ont durablement marqué les recherches ultérieures (Lavedan 1926a : 408 ; Lebeau 1996).

           En France, l’historien de l’art Pierre Lavedan, dans son Histoire de l’urbanisme qui va de l’Antiquité à l’époque contemporaine, a proposé une répartition des villes médiévales en trois types : les villes d’origine antique, les villes d’accession, nées spontanément auprès d’un château ou d’un monastère, et les villes créées, tout en insistant sur le fait que cette distinction génétique ne rend pas compte des plans : « aucun rapport nécessaire n’apparaît entre l’origine et le plan de la ville » (Lavedan 1926a : 240). Il a souligné également la difficulté de reconnaître, en pratique, la création urbaine : les deux risques d’erreurs principaux sont, d’une part, de prendre pour l’acte de création d’une ville la fondation du château qui a suscité sa formation progressive, et d’autre part, de confondre urbanisme et statut juridique : « pour beaucoup d’historiens, une ville neuve est celle qui reçoit certains privilèges attestés par une charte d’affranchissement » (Lavedan 1926a : 281). Faute de critère de distinction satisfaisant, il conclut à la nécessité de « renoncer à une distinction théorique léguée par l’histoire des origines. Il suffit pour l’étude de l’architecture d’étudier séparément les villes neuves (spontanées ou volontaires, bastides ou autres) et les anciennes villes romaines » (Lavedan 1926a : 440).

           La morphologie des villes neuves lui paraissait réductible à quelques types, caractérisés par leur géométrie :

          
            	Les plans radio-concentriques, qui pouvaient répondre à deux principes générateurs : soit l’enveloppement, dans le souci de protéger un point précieux, soit l’attraction, dans le but de mettre tous les points de la cité en relation directe avec le centre.

            	Les plans réguliers spontanés engendrés par des faits géographiques simples, tels qu’une rivière, ou une route.

            	Les plans dits en échiquier, avec un quadrillage régulier, dont l’exemple type est représenté par les plans de bastides.

          

           Pierre Lavedan explique le mécanisme de ce qu’il appelle la « loi de persistance du plan » par le geste spontané du propriétaire qui est de rebâtir sa demeure sur le même emplacement (Lavedan 1926b : 92).

           La question de l’origine des formes est posée en terme d’influence, dans une perspective d’histoire de l’art : le plan radio-concentrique renverrait à des influences barbares, depuis le camp d’Attila jusqu’aux Rundlings slaves (avec référence aux travaux de Meitzen), ou bien à Jérusalem et à la conception théologique de la Cité de Dieu, ou encore à des influences grecques et musulmanes ; pour les plans dits en échiquier, Lavedan évoque plus particulièrement les influences romaines.

           Les éléments du plan que Lavedan prend en compte dans l’analyse sont limités au contour général des villes et au réseau viaire. Seul le tracé des rues et des îlots est figuré sur les plans qui accompagnent la publication de 1926. Dans le nouvel ouvrage sur l’urbanisme au Moyen Age, publié en 1974 en collaboration avec Jeanne Hugueney, le réseau viaire a été complété par les limites de parcelles, mais ni les formes parcellaires ni le bâti n’ont été pris en compte dans le texte.

           L’influence de Lavedan a été considérable dans des champs disciplinaires divers : histoire, histoire de l’art, urbanisme, géographie. Cela a rarement été le cas des travaux ultérieurs qui sont marqués par un fort cloisonnement que soulignent de récentes études historiographiques (Slater 1990a ; Darin 1998 ; Gauthiez 2001).

           Dans les années soixante, les recherches sur la morphologie urbaine ont été relancées en Italie par des praticiens de l’architecture : les travaux de Saverio Muratori, à la fin des années 50, suivis par ceux de Carlo Aymonino, d’Aldo Rossi et de Gian-Franco Caniggia, ont tenté de lier l’analyse urbaine à la conception du projet architectural, afin d’ancrer celui-ci dans l’histoire du lieu d’intervention. Ils se sont intéressés davantage aux habitations qu’aux monuments, et ont contribué à promouvoir le tissu urbain ordinaire comme objet d’étude. Leurs travaux ont porté davantage cependant sur la typologie du bâti que sur la morphologie du parcellaire (Merlin 1988 : 28 ; Darin 1993 : 48-49). Ce courant de recherche a eu une influence marquante sur les analyses urbaines menées en France dans les années 1970-80 dans le cadre des Ecoles d’architecture, en particulier celle de Paris-Belleville (Bernard Huet) et celle de Versailles (Jean Castex et Philippe Panerai), suivies par d’autres (Darin 1998). La visée historique de ces recherches sur le tissu urbain n’a, en général, qu’une importance secondaire, et leur enjeu principal est de trouver dans l’analyse morphologique les fondements de projets urbains à venir (Gauthiez 2001).

           Les recherches menées par les géographes se sont développées indépendamment des travaux des architectes. Leur origine remonte à la fin du XIXe et au tout début du XXe s., notamment en Europe centrale, mais elles ont connu un renouvellement méthodologique important dans les années soixante grâce aux travaux de M.R.G. Conzen, géographe d’origine allemande émigré en Angleterre, qui a proposé une approche à la fois plus analytique et plus dynamique des plans de villes (Conzen 1960 ; 1968 ; 1981).

           Le travail de Conzen revêt une importance particulière pour avoir attiré l’attention sur la division parcellaire comme facteur important de l’évolution morphologique. Dans un article de présentation de ses principes d’analyse (Conzen 1968) il a proposé de voir dans le plan urbain la résultante de trois systèmes complexes de formes : le réseau viaire, les parcelles individuelles et leur agrégation en îlots, et le bâti. Dans le paysage urbain, ces trois systèmes sont interconnectés : chacun des éléments conditionne les autres. Les formes les plus anciennes, celles qui ont la plus grande importance fonctionnelle, comme les rues, tendent à constituer des cadres morphologiques conditionnant la genèse et la croissance des formes plus tardives, et sont en retour modifiées par celles-ci. En ce sens, les rues, les îlots et les bâtiments sont intégrés dans l’espace et le temps et forment des combinaisons dynamiques, reconnaissables sous la forme d’unités de plans distinctes. Conzen a souligné l’importance de cette notion d’« unité de plan » pour analyser le caractère composite des villes médiévales et de leur mode de développement. L’identification des unités de plans est fondée sur l’analyse de la largeur des voies, sur la forme, la taille, l’orientation et le mode de groupement des parcelles. Elle conduit à son tour à l’identification des « coutures » (seams) qui relient entre elles les différentes unités de plans. La prise en compte des trois éléments constitutifs du plan impose de conduire l’analyse à une échelle qui ne soit pas inférieure au 1/5000e, car celle-ci représente un seuil au dessous duquel l’identification des bâtiments individuels devient malaisée. Conzen s’est intéressé, aussi, aux processus de transformation : le « burgage cycle » ou processus cyclique de densification du bâti, puis d’abandon progressif et enfin de reconstruction, à l’intérieur des parcelles laniérées des villes médiévales ; les phénomènes de « croissance interne », tels que la colonisation des places de marché, ou encore la constitution de « franges urbaines » à l’extérieur des murs ou des limites urbaines, qui séparent la ville intra-muros des zones périphériques et sont associées à des formes d’occupation du sol caractéristiques (Conzen 1968). Conzen s’est efforcé également de définir les temps d’évolution du tissu urbain : les activités – c’est-à-dire l’utilisation du sol et des bâtiments – ont le rythme de transformation le plus rapide (à l’échelle de la décennie), le bâti évolue moins vite (à une échelle séculaire), les structures parcellaires et viaires étant les plus durables. Parmi les concepts introduits par Conzen, citons encore celui de « période morphologique », qui désigne une phase de l’histoire sociale et culturelle définies par les formes matérielles qu’elle crée (Bandini 1988).

           La méthode de Conzen, qui permettait d’appréhender de façon plus dynamique le développement urbain, n’a connu longtemps qu’une diffusion étrangement limitée. En Angleterre même, l’exemple de l’analyse morphologique de la ville d’Alnwick (Conzen 1960) n’a guère suscité d’émulation au cours des vingt années qui ont suivi, ainsi que le souligne Terry Slater (Slater 1990a : 6). C’est seulement à partir de la fin des années 70 et le début des années 80, que l’influence de Conzen a marqué les travaux des géographes (Sheppard 1974 ; Slater 1981 ; Slater 1990a et 1990 b) et à un moindre degré ceux des archéologues (Biddle, Hill 1971 ; Barley 1976 ; Galinié, Randoin 1979 ; Haslam 1984 ; Clarke, Simms 1985). Le Groupe de Recherche sur la Morphologie Urbaine créé par Terry Slater à l’Université de Birmingham vers la fin des années 80 a fédéré les recherches des géographes qui se situent dans la lignée de Conzen. Une partie de leurs travaux s’intéressent spécifiquement aux villes médiévales (Slater 1981 ; 1988 ; 1990b ; 1998 ; Bradley 1990 ; Lilley 2000).

           En France, les travaux de Conzen ont été longtemps ignorés ou passés sous silence, à de rares exceptions près, telles que les travaux sur la ville de Tours (Galinié 1981) ou le colloque Morphologie urbaine et parcellaire organisé en 1985 par Pierre Merlin, Ernesto d’Alfonso et Françoise Choay (Merlin 1988). Jusqu’à ces dernières années, son influence a été faible même parmi les géographes et les urbanistes. Il est révélateur à cet égard de constater que Bernard Gauthiez, qui a proposé, dans sa thèse sur Rouen, sous le terme d’« opération d’urbanisme », un outil d’analyse proche des « unités de plan » de Conzen, l’a fait indépendamment de lui (Gauthiez 1991 : 28) ; les travaux de Conzen ne sont cités ni dans les importantes études historiographiques que l’urbaniste Michael Darin a consacrées à la morphologie urbaine (Darin 1993 ; Darin 1998), ni dans la thèse du géographe Gaetan Desmarais sur la morphogenèse de Paris (Desmarais 1995).

           C’est dans la lignée des travaux des architectes italiens que se sont inscrites les recherches conduites par des historiens d’art autour d’André Chastel sur l’évolution morphologique du quartier des Halles, à Paris. Ils se sont intéressés principalement aux processus de transformation du bâti et à la relation dialectique entre l’architecture et la parcelle (Boudon 1975 ; Boudon et al. 1977).

           Contrairement à ces travaux et contrairement aux géographes de la lignée de Conzen, les historiens se sont intéressés à la morphologie urbaine pour identifier le plan des villes à une époque donnée beaucoup plus que pour étudier les processus de transformation.

           Les historiens de l’Antiquité se sont efforcés de retrouver dans le plan des villes le modèle orthogonal de l’époque romaine, à partir de l’analyse de l’orientation des voies et de la métrologie, avec une méthode proche de celle qui était utilisée pour identifier les traces de centuriations. La reconstitution de quadrillages réguliers, réalisée à partir de quelques indices dispersés sur une vaste surface, a conduit parfois à des restitutions abusives, critiquées à juste titre (Dumasy 1988 : 150).

           Les historiens médiévistes se sont intéressés assez tôt au plan des agglomérations, dans la lignée de Lavedan, mais sans référence aux travaux de Conzen ni à ceux des architectes italiens. Parmi les recherches marquantes, il faut citer celles de Maurice Beresford sur les villes neuves d’Angleterre et d’Aquitaine (Beresford 1967), de Gabriel Fournier sur les villages et les villes d’Auvergne d’après l’Armorial de Revel, sur les villages castraux et sur les fondations d’Alphonse de Poitiers (Fournier 1973 ; 1978 ; 1985), et ceux de Charles Higounet sur les bastides du sud-ouest (Higounet 1975 ; 1979 ; 1985 ; 1992), sur les villeneuves du Bassin Parisien (Higounet 1978 ; 1991), ainsi que sur la colonisation allemande et l’urbanisation en Europe centrale et orientale (Higounet 1989). Ces recherches ont porté essentiellement sur les fondations de villes et de villages, parmi lesquelles celles qui présentent un plan régulier ont occupé une place de choix. Bien que ces travaux fassent largement appel aux plans cadastraux et aux photographies aériennes, la morphologie des agglomérations n’est pas l’objet véritable des recherches. Le but n’est pas tant de comprendre la genèse et l’évolution des formes que d’illustrer, à travers des plans-types, des processus historiques tels que le rôle polarisateur du château, la mise en place des pouvoirs seigneuriaux, le rassemblement des hommes dans le cadre d’opérations de colonisation agraire ou de consolidation de frontières. De façon générale, les historiens médiévistes se sont intéressés à la genèse de l’habitat groupé, à l’échelle régionale ou micro-régionale, plus qu’à la genèse des formes, à l’échelle de l’agglomération. L’approche typologique est globale : les composantes du plan ne sont guère analysées et l’intérêt porte uniquement sur les phases médiévales. La perspective adoptée, qui privilégie les origines, laisse peu de place à l’analyse de la dynamique d’évolution.

           Les archéologues ont, plus encore sans doute que les historiens, une longue habitude d’utilisation des plans cadastraux et des photographies aériennes. Ils ont longtemps fait appel à la morphologie uniquement pour retrouver, à travers les formes conservées dans le plan parcellaire, la trace de structures disparues, en particulier les fossés comblés, les clôtures ou les enceintes détruites, les voies anciennes. L’objectif poursuivi n’était pas l’analyse de la forme des agglomérations mais l’identification de ce qui, dans le plan, pouvait être attribué au Moyen Age ou à l’Antiquité. Dans les années 70-80, ces travaux se sont inscrits dans le développement de l’archéologie du paysage et des méthodes de prospection : à travers l’analyse du parcellaire et du réseau viaire, il s’agissait de localiser des villages disparus, d’étudier les relations entre l’habitat et la forme des champs, d’identifier des tracés de fortification (Taylor 1974 ; Aston, Rowley 1974 ; Aston, Bond 1976). A la différence des travaux des historiens, ceux des archéologues se sont généralement inscrits dans la longue durée. En ville comme en milieu rural, l’analyse des plans cadastraux a constitué l’un des éléments des méthodes d’évaluation du potentiel archéologique qui ont été élaborées à partir de la fin des années 70 et des années 80 (Barley 1976 ; Galinié, Randoin 1979). En dépit des apparences et du recours à une même source – les documents planimétriques – cette approche n’a qu’un rapport lointain avec l’analyse morphologique. Elle est toujours sélective et elle isole, dans le plan, ce qui est interprétable par référence à des structures archéologiques ; elle s’intéresse principalement à la trace et non à la forme.

           Le plus souvent, les archéologues et les historiens se sont limités à l’étude de la topographie historique, analysant les relations, dans le plan, des éléments (églises, châteaux...) connus par les sources écrites, ou complétant le silence des textes par la mise en évidence de tracés d’enceintes identifiés dans les documents planimétriques. C’est dans cette perspective que se situent les deux volumes publiés à l’issue d’un précédent programme de recherche du GdR « Sociétés et cadres de vie au Moyen Age : approches archéologiques », qui portait sur l’environnement des églises et la topographie religieuse des campagnes (Fixot, Zadora-Rio 1989 ; Fixot, Zadora-Rio 1994). Face au modèle de l’incastellamento, ces volumes ont attiré l’attention sur le rôle des églises en tant que pôles de regroupement de l’habitat, et suggéré l’hypothèse que les limites de l’espace protégé par le droit d’asile et les institutions de paix avaient pu s’inscrire durablement dans la morphologie des agglomérations. La contribution de D. Baudreu et J.P. Cazes allait plus loin : à partir de prospections aériennes qui ont révélé des enclos circulaires ou ovalaires autour de vestiges d’églises (identifiées par un hagiotoponyme ou par des plans anciens), ils ont proposé l’appellation générique de villages ecclésiaux pour ces sites dans lesquels ils ont vu une première génération villageoise, qui aurait servi de modèle au village castral avant d’être supplantée par lui (Baudreu, Cazes 1994). La notion de village ecclésial, qui a reçu un accueil très favorable dans le milieu des médiévistes, est riche d’ambiguïtés : elle a tantôt un sens génétique (village dont l’existence a été induite par celle d’un lieu de culte), tantôt un sens hiérarchique et fonctionnel (centre paroissial par opposition aux écarts), tantôt enfin un sens morphologique défini par la présence d’une église en position centrale à l’intérieur d’un enclos associé à un habitat groupé. L’absence de château joue également un rôle implicite dans la définition : le castrum peut comporter ou non une église, il sera toujours défini comme village castral. Il faut admettre que le village ecclésial n’est pas un concept morphologique, puisque des formes très diverses peuvent être rangées sous cette appellation générique : ni la position centrale de l’église, ni la présence d’un enclos autour de celle-ci ne sont des conditions nécessaires. Le village ecclésial, comme le village castral, se définit par opposition à l’habitat dispersé plus qu’il ne désigne une forme d’agglomération. Le village ecclésial, comme le village castral, n’est un concept opératoire que dans la problématique de la place respective des pouvoirs laïcs et des pouvoirs ecclésiastiques dans la formation de l’habitat groupé. Même si les travaux qui s’inscrivent dans cette perspective font une place importante à la morphologie (Fabre et al. 1996), l’analyse des formes reste partielle et subordonnée à la problématique historique.

           Conzen écrivait en 1968, avec un sens tout britannique de l’understatement : « Perhaps one might hazard the suggestion that because of their particular training historians as a whole have not been specially plan-conscious in their work », et on retrouve sous la plume de Françoise Choay, vingt ans plus tard, la même constatation formulée avec moins d’amabilité : « La récente Histoire de la France urbaine témoigne de la timidité des historiens face à la réalité spatiale des villes. Il faudrait écrire une histoire de la longue durée de cette méfiance (peut-être aussi du mépris) de nos historiens à l’égard de l’espace physique » (Merlin 1988 : 150). Les choses ont évolué au cours de la décennie suivante (Bourin 2002) : les historiens médiévistes utilisent désormais de plus en plus les cadastres et depuis le milieu des années 90, la plupart des thèses d’histoire régionale, dont beaucoup sont dues à des archéologues, contiennent des plans d’agglomérations – mais toujours pas d’analyse morphologique : les plans sont là pour illustrer des types de processus historiques, le plus souvent le regroupement de l’habitat autour de l’église ou du château, mais seuls les monuments et les tracés d’enceinte font l’objet de commentaires. Dans les travaux d’histoire urbaine, le plan est en général uniquement le support de l’information historique, et non une source de la recherche : l’ouvrage remarquable d’Etienne Hubert, intitulé Espace urbain et habitat à Rome du Xes. à la fin du XIIIes., qui analyse les structures matérielles de la ville, telles qu’elles apparaissent à travers les sources écrites, et les rapports qu’elles entretiennent avec les structures familiales, sociales, économiques et politiques, ne contient que quelques plans schématiques illustrant le propos (Hubert 1990).

           Cette faible prise en compte des documents planimétriques caractérise aussi les recherches morphologiques qui s’inspirent de la géographie structurale, dont l’objectif est de comprendre comment des faits d’ordre anthropologique, politique, économique etc., acquièrent une localisation dans l’espace, et d’expliquer comment le tissu des formes architecturales se trouve géographiquement articulé par des structures morphologiques abstraites (Desmarais 1995 : 34). Dans l’ouvrage que Gaetan Desmarais a consacré à la morphogenèse de Paris, les éléments du plan ne sont nullement analysés, mais servent seulement de support à un schéma abstrait fondé sur un savoir préalable de nature historique et anthropologique, qui fait appel à la sémiologie d’A.J. Greimas et à la théorie morphodynamique de René Thom.

           Dans les années 90, l’analyse morphologique a connu un renouvellement important grâce aux travaux de Gérard Chouquer et de Bernard Gauthiez qui prennent, l’un et l’autre, les documents planimétriques comme source première de l’analyse des formes.

           A l’exception d’une étude du plan de Besançon (Chouquer 1994) et d’une participation à l’analyse du plan de Tours dans le présent volume, les recherches de Gérard Chouquer ont porté, comme on sait, principalement sur les paysages ruraux, notamment les centuriations romaines. Dans ses travaux récents, marqués par un rapprochement avec la géoarchéologie, il a tenté de formaliser les principes de transmission des formes. Ce qu’il appelle l’uchronie est la capacité des formes à être réactivées après des phases de latence et d’effacement. La transmission des formes peut donc être discontinue ; elle peut se faire au même endroit (isotopie) ou avec un déplacement, sous la forme d’une ligne parallèle (isoclinie) (Chouquer 2000). Contrairement à ce que pouvait laisser penser la « loi de persistance du plan » de Lavedan, il n’y a donc pas de relation mécanique entre la trace archéologique et la forme parcellaire (Robert, à paraître).

           Son étude sur Besançon (Chouquer 1994) se situe à mi-chemin de son parcours intellectuel. Il adopte en effet dans ce texte le point de vue des archéologues, qu’il récusera par la suite (Chouquer 2000 : 48-50), selon lequel l’analyse morphologique sert à spatialiser les informations ponctuelles issues des fouilles2. A partir du plan cadastral napoléonien, il établit deux états distincts de la ville de Besançon, l’un pour le Moyen Age, l’autre pour l’Antiquité, avec des méthodes radicalement différentes. Pour la ville gallo-romaine, tout repose sur une confrontation entre, d’une part, les orientations des bâtiments antiques connus par les fouilles, anciennes ou récentes, et, d’autre part, celles des rues et des limites parcellaires du cadastre napoléonien, le résultat étant une restitution du plan orthonormé antique (Chouquer 1994 : 394). Conformément à une pratique répandue chez les historiens de l’Antiquité, Gérard Chouquer interprète encore, dans cet article, l’imbrication des orientations comme une superposition témoignant de phases d’aménagement successives, mais il s’interroge sur leur succession si resserrée dans le temps : ainsi, dans les 2500 m2 fouillés sur l’emplacement du nouveau parking de la Mairie, où il a identifié quatre ou même cinq orientations distinctes, il note que « sur cette petite zone toutes les orientations sont intimement contigües et même superposées entre elles à la suite d’évolutions et de reconstructions (...). Dans ce quartier, la chronologie des orientations se joue en quelques décennies (...). C’est un fait quelque peu surprenant, car si on devait le généraliser à l’échelle de la ville, cela signifierait-il que l’urbanisme antique ait été régi par plusieurs orientations privilégiées et que la mise en place de celles-ci ait été faite en une cinquantaine d’années ? (...). Ce resserrement de la chronologie, quant à la mise en place des réseaux d’urbanisme, s’il devait être confirmé par d’autres fouilles à l’avenir, pourrait être l’un des apports majeurs de la fouille du parking de la Mairie » (Chouquer 1994 : 393). Pour la ville médiévale « la méthode est une lecture fidèle des formes enregistrées sur le plan cadastral, cherchant moins un plan global (à l’inverse de ce que les antiquisants sont tentés de faire pour la ville antique) que les divers plans juxtaposés qui sont susceptibles d’avoir conditionné progressivement son espace ». La justification implicite de cette différence de traitement de la ville médiévale et de la ville antique repose sur le postulat de l’existence d’une ou plusieurs planifications d’ensemble de la ville gallo-romaine, dans lesquelles s’inscrivent les orientations des édifices antiques, et du caractère limité des transformations médiévales ; elle repose aussi sur une conception stratifiée du plan contre laquelle il s’est élevé ultérieurement. Dans ses travaux récents (Chouquer 2000), il tend de plus en plus à mettre en doute les interprétations chronologiques, et même à récuser la possibilité de rendre compte des formes par des processus historiques.

           L’approche de Bernard Gauthiez présente, par rapport à celle de Gérard Chouquer, un certain nombre de différences importantes.

           La première tient à la méthode d’analyse : pour Gérard Chouquer, les formes planimétriques se décomposent en réseaux linéaires avec deux niveaux hiérarchisés : celui des « structures intermédiaires », représenté par les voies ou les lignes fortes du parcellaire, qui jouent un rôle organisateur, et celui du parcellaire qui constitue la trame. L’orientation des structures intermédiaires et à un moindre degré celle du parcellaire jouent un rôle déterminant dans l’identification des réseaux orthonormés qui peuvent être étroitement imbriqués, et présenter des discontinuités internes. Si on y voit des planifications successives, on peut considérer que les orientations cohérentes définissent les aires d’extension de chacune des planifications, et les discontinuités qui trouent les réseaux peuvent être comprises comme des effacements. Dans cette hypothèse, la logique de l’interprétation ne pose pas problème, mais ses implications pratiques laissent perplexes, tout particulièrement en ville, quand on pense aux travaux de reconstruction qu’implique tout changement d’orientation des voies dans un tissu urbain, surtout à des dates aussi rapprochées. Si on considère, en revanche, comme Gérard Chouquer l’a montré de façon convaincante dans ses travaux récents, que les différences d’orientation ne représentent pas des strates de planifications successives puisqu’elles sont souvent attestées simultanément par les vestiges archéologiques, on voit mal ce qui peut justifier encore l’importance donnée au tri des orientations dans l’analyse morphologique : quelle signification peut-on donner à l’imbrication des orientations, si on ne les interprète plus comme des strates successives ? Qu’est-ce qui justifie de considérer comme un même réseau les linéaments isoclines de part et d’autre d’un hiatus des formes, qu’on ne peut plus interpréter comme un effacement ?

           Dans les travaux de Bernard Gauthiez, les formes planimétriques ne sont pas analysées comme des réseaux de lignes : les orientations de la voirie et du parcellaire sont utilisées uniquement pour guider la décomposition du plan en unités discrètes, caractérisées par une structure géométrique propre qui les distingue du reste du plan. Pour Bernard Gauthiez, l’étude des unités de plan, de leurs modes de raccordement et d’interaction (ce que Conzen appelait les « coutures » du plan), et l’établissement de leurs relations d’interdépendance, jouent un rôle central. Les unités de plan, lorsqu’elles sont juxtaposées, sont souvent interdépendantes, en particulier lorsque la mise en place de l’une induit des aménagements qui retentissent sur les autres. L’identification de ces interactions apporte des informations utiles pour établir leur chronologie relative. Bernard Gauthiez distingue les unités de plan, qui correspondent à des opérations d’urbanisme volontaire, de ce qu’il appelle les structures dynamiques, qui désignent les formes qui paraissent avoir été déterminées par une configuration particulière de la topographie : entrent dans cette catégorie, par exemple, le chemin établi pour contourner une ville lorsqu’une nouvelle enceinte est mise en place, ou la patte d’oie créée par la convergence des voies au débouché d’une porte, ou les gains sur la rive d’un fleuve, ou encore les tracés soulignant, sur un relief escarpé, les courbes de niveau et leurs perpendiculaires (Gauthiez 1999a).

           La définition de la planification n’est pas non plus la même chez Gérard Chouquer et Bernard Gauthiez.

           Pour Gérard Chouquer, la planification des réseaux est définie par la rigueur géométrique des tracés qui doivent répondre à deux critères : 1) le maintien d’une orientation plus ou moins stricte ; 2) la périodicité métrologique des éléments intermédiaires et parcellaires, ce qui se traduit par la définition d’un niveau hiérarchique accentué, sous la forme d’unités (masses parcellaires) ou de lignes (limites des réseaux antiques) (Chouquer 2000 : 141-142).

           Pour Bernard Gauthiez, la distinction entre le « spontané » et le « planifié » est en grande partie une question d’échelle : le « spontané » peut être défini comme le cumul de décisions individuelles, délibérées, d’aménagement de l’espace, à une échelle ne dépassant pas celle d’un bâtiment ou d’une parcelle. Par opposition, il considère comme un aménagement planifié de l’espace urbain, donc à une autre échelle, l’existence d’unités de plan régulières, ou encore les alignements et la composition dans l’espace urbain des édifices majeurs dans des configurations ne pouvant être attribuées au hasard. La taille de l’agglomération intervient aussi dans la définition : la création d’un petit lotissement sur un terrain privé apparaîtra négligeable dans une ville d’une certaine taille mais semblera importante dans un village.

           Au-delà de la méthode d’analyse, la différence tient aussi en partie à la conception de la causalité des formes : alors que Bernard Gauthiez part du postulat de l’intelligibilité historique du plan, Gérard Chouquer va dans le sens d’une affirmation de l’autonomie de la morphologie par rapport aux processus historiques et fait appel au paradigme de l’auto-organisation pour rendre compte de la dynamique des formes (Chouquer 2000).

           Au sein du groupe de travail, le débat a porté, principalement, sur la confrontation des sources écrites et des sources planimétriques. Les sources archéologiques ont joué un rôle moindre, car elles n’étaient disponibles que pour une minorité de sites, mais elles étaient néanmoins virtuellement très présentes dans le débat, un peu à la manière de la statue du Commandeur, pour freiner les enthousiasmes interprétatifs.

           Le degré d’élaboration collective a été poussé assez loin puisque chaque notice a été discutée et corrigée à plusieurs reprises. Les méthodes et le vocabulaire de l’analyse ont été harmonisés jusqu’à un certain point, mais pas totalement. La règle adoptée, qui était d’analyser séparément les plans et la documentation textuelle et de confronter les résultats dans un second temps, a été suivie, mais pas par tous. Les discussions ont parfois été vives. Elles ont porté sur la confrontation des sources, mais aussi sur l’interprétation des formes et la signification qui pouvait leur être attribuée. La démarche de Bernard Gauthiez, pour qui la compréhension de la forme passe par l’identification du concepteur et du maître d’ouvrage et celle de leur milieu culturel, a été largement débattue. Cette approche prosopographique, qui met au premier plan les acteurs de l’urbain et leur formation intellectuelle, est apparue comme une piste de recherche à développer, mais pleine d’embûches, peut-être insurmontables : comment définir les milieux culturels et, surtout, comment les comparer et définir leurs aires d’influence ? Cette question soulève une difficulté qui a constitué la pierre d’achoppement de nos travaux : comment rendre compte des différences régionales que manifestent de manière évidente les plans d’agglomérations ? Les travaux d’histoire régionale ne sont guère menés dans une perspective comparatiste, et il est tout aussi difficile de comparer les spécificités des contextes économiques, sociaux ou politiques que celles des milieux culturels.

           L’apport de Bernard Gauthiez, au sein du groupe de travail, a été fondamental. La plupart des historiens et des archéologues qui y ont participé avaient une expérience certaine du travail sur les plans cadastraux, mais cette longue pratique de la reconnaissance des formes ne doit pas être confondue avec l’analyse morphologique pour laquelle elle peut même constituer un handicap, dans la mesure où elle conduit à éliminer instinctivement les formes qui ne sont pas interprétables en fonction d’hypothèses historiques préalables. Il n’est sans doute pas excessif de dire que passer de la topographie historique à l’analyse morphologique demande une rééducation.

           Au terme de ce travail, comment en voyons-nous le résultat ?

           Ce n’est ni une synthèse sur la morphogenèse des agglomérations au Moyen-Age, ni un atlas des formes urbaines, mais plus modestement, une collection d’essais dont certains portent sur une ville, voire sur un quartier, d’autres sur des ensembles de localités à l’échelle régionale ou micro-régionale. Nous avons mesuré l’investissement que demande la prise en compte des documents planimétriques comme une source à part entière, avec ses limites mais aussi son autonomie face aux sources écrites et archéologiques. Chaque monographie devient rapidement un puits sans fond, en particulier en raison du traitement des sources écrites qui doit prendre en compte non seulement les sources médiévales mais aussi les sources modernes et contemporaines. Encore avons-nous totalement éludé l’étude de l’architecture qui subsiste en élévation : son analyse était impossible à envisager dans le cadre de ces travaux, mais il est certain qu’elle aurait permis d’affiner, voire de modifier certaines hypothèses.

           En dépit de ces limites, les acquis nous paraissent importants. Sur le plan méthodologique, les études réunies dans ce volume montrent que l’analyse morphologique des plans cadastraux est susceptible de nous documenter sur des processus historiques impossibles à connaître par d’autres sources et d’apporter un éclairage nouveau sur les informations données par les sources écrites et l’archéologie. Sur le plan historique, elles montrent qu’il n’y a pas de lien entre la désignation des agglomérations (villa nova, burgus...) et leur morphologie, et qu’il n’y a guère de relation non plus entre l’existence d’un acte de fondation ou d’une charte de coutume et la mise en œuvre d’un plan régulier. La confrontation de l’analyse morphologique et des sources écrites conduit également à reconsidérer (et à réviser à la baisse ?) le rôle des établissements monastiques dans le développement des agglomérations. Les études réunies indiquent clairement que la place et la chronologie de la planification sont très variables selon les régions, et que le développement des agglomérations n’est jamais un processus continu : entre deux phases d’extension peuvent intervenir des épisodes de stagnation, de densification du bâti, ou au contraire de rétraction. Les périodes de croissance des agglomérations varient, elles aussi, selon les régions : en Anjou-Touraine et en Normandie, elles ne paraissent pas s’étendre, sauf exceptions, après le milieu du XIIe s., alors qu’en Languedoc, le développement se poursuit aux XIIIe - XIVe s., voire au-delà. Les études contenues dans ce volume montrent, enfin, que ce sont les mêmes schémas d’organisation qui sont utilisés dans les très petites agglomérations et les plus grandes, comme l’indiquent les études de Bernard Gauthiez sur la Normandie ou de Jean-Loup Abbé sur le Languedoc, et qu’il n’y a pas entre elles de différence essentielle quant à la manière d’envisager l’espace.
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          1  Nous remercions Dominique Iogna-Prat, Monique Bourin, Bernard Chevalier et Pierre Portet d’avoir accepté d’assister à certaines séances, d’avoir participé aux discussions et d’avoir relu certaines contributions. Notre reconnaissance va aussi tout particulièrement à Monique Ségura pour la part qu’elle a prise dans l’organisation des réunions, et plus encore dans la préparation du manuscrit.

          2Carto- et photo-interprètes ont, quelquefois, la faiblesse de négliger les données de l’archéologie, voire même des textes, et de conduire leurs analyses sur des documents quasiment muets. La logique courante est de conduire l’analyse d’une forme puis de l’illustrer ou de la confirmer par quelques données de fouilles. Cette étude propose, en inversant cette démarche, de faire en quelque sorte de l’analyse morphologique l’élément permettant de spatialiser les données ponctuelles issues des fouilles et des textes (Chouquer 1994 : 362).
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           La planification, définie comme un ordre géométrique provenant d’une intervention volontaire, n’est pas toujours aisée à reconnaître sur les documents planimétriques. Certaines régularités peuvent résulter de contraintes fortes dues à la topographie du site ou à la prégnance d’aménagements antérieurs plutôt que d’opérations d’urbanisme. Le plan régulier d’une agglomération peut ainsi avoir été hérité de celui du parcellaire rural qui l’a précédée : c’est le cas de Stratford-on-Avon (Palliser 1987 : 57) et de bien d’autres. D’autre part, des opérations de planification bien attestées ne se traduisent pas toujours par des tracés parfaitement réguliers : on ne peut pas réduire les formes planifiées aux tracés rigoureusement orthonormés ou circulaires, et dans la définition de la planification, il importe plus d’évaluer le caractère volontaire de l’organisation de l’espace que les performances des arpenteurs. Les études menées sur Winchester (Biddle, Hill 1971), sur Rouen, sur Bury-Saint-Edmunds (Gauthiez 1993 ; 1998) ont révélé ainsi des opérations de planification incontestables qui ont engendré des tracés qui ne sont pas rigoureusement rectilignes.

           La planification n’affecte pas nécessairement tous les éléments constitutifs de l’espace urbanisé. Elle peut porter sur une des composantes indépendamment des autres : le réseau viaire, le parcellaire, la composition des édifices majeurs ou l’alignement du bâti. Le « planifié » et le « spontané » ne constituent pas des catégories distinctes mais représentent les deux extrêmes d’un spectre continu : les tissus urbains qu’on qualifie de « spontanés » résultent d’un cumul de décisions individuelles à l’échelle d’une ou plusieurs parcelles1.

           L’analyse morphologique tend à montrer qu’il n’y a guère de fondation ex nihilo en ce sens qu’on ne fait jamais complètement table rase des structures antérieures, mais qu’il existe différents degrés de prise en compte de celles-ci, qu’il s’agisse du découpage foncier, de la voirie, des éléments du bâti ou d’espaces fonctionnels (foire, cimetière...).

           La permanence des structures planimétriques des villes antiques est certainement moins importante qu’on ne l’admet encore généralement. Les données archéologiques dont on dispose montrent qu’il est le plus souvent illusoire de vouloir retrouver le plan de la ville antique à travers les plans cadastraux subcontemporains. C’est ce qui résulte des travaux portant sur les villes anglaises (Biddle, Hill 1971), ainsi que des recherches conduites à Tours et à Rouen. Les phénomènes de subsistance sont dus le plus souvent à des contraintes, telles que la position des portes dans les enceintes du Bas Empire, ou le caractère prégnant de certains vestiges architecturaux (théâtres, amphithéâtres...). Ces rémanences n’impliquent pas une continuité fonctionnelle ni même physique : une rue antique peut devenir une simple limite parcellaire, et celle-ci peut à son tour conditionner la mise en place de nouvelles rues bien plus tard. L’étude du plan de Lisieux, dans ce chapitre, montre que le tracé des rues à l’intérieur du castrum est en partie conditionné par les emplacements probables des portes de l’enceinte du Bas-Empire, mais qu’il est essentiellement déterminé par une organisation médiévale, avec un degré d’indépendance important par rapport aux structures antiques telles qu’on les suppose.

           Dans cette première partie consacrée à la planification, trois régions – Normandie, Auvergne, Languedoc – sont représentées. Les plans révèlent des différences immédiatement perceptibles d’un corpus à l’autre. En Normandie, les plans sont organisés à partir d’un axe de composition, constitué d’une rue large ou d’une place de marché, au bout duquel se trouve une église ou un château ; c’est parallèlement à cet axe que sont tracées les rues secondaires bordées de lotissements. En Languedoc, on ne retrouve pas ce type de planification, mais on observe deux organisations distinctes : soit des formes concentriques, centrées sur une église, soit des formes en échiquier, parfois centrées sur une place de marché, mais dépourvues d’axe majeur de composition. En Normandie, il n’existe qu’un seul cas comparable : le plan du Petit-Andelys, avec une place de marché centrale au milieu de laquelle est située l’église. Le caractère rigoureusement rectiligne des tracés apparaît essentiellement dans les plans en échiquier en Languedoc et dans un certain nombre de plans axés normands. Pour ce qui est des deux exemples auvergnats du corpus, les premiers noyaux d’urbanisation régulière sont situés de part et d’autre d’une longue rue de marché au tracé assez peu rectiligne. Les extensions périphériques procèdent de l’échiquier plus ou moins régulier.

           Les plans normands sont très clairement distincts des plans du Languedoc. La composition le long d’un axe est présente dans la plupart des opérations d’urbanisme en Normandie, depuis le Xe s., à Rouen, jusqu’au XIIe s. Les formes concentriques du Languedoc, interprétées le plus souvent comme des enclos ecclésiaux, n’avaient sans doute pas pour vocation initiale l’urbanisation. On les trouve aussi bien dans des agglomérations qui sont restées modestes (Espéraza, Couiza) qu’à Montpellier. Les tracés rectilignes apparaissent en Normandie dans la deuxième moitié du XIe s. et s’y développent à la fin du XIIe s. Le plan en échiquier, déjà présent au Petit Andely en 1196, est dominant en Languedoc aux XIIIe-XIVe s. et apparaît dans les villes auvergnates dans des extensions datant du XIIIe s. On assiste alors probablement à une uniformisation des pratiques et des savoir-faire. Le modèle, une fois établi, sera durable : on retrouve des formes pratiquement identiques, à Grenoble, dans deux lotissements datant l’un des XIIIe-XIVe s, l’autre de l’époque moderne, de même qu’à Couiza, en Languedoc, au XVIe s.

           Les études micro-régionales portant sur le Languedoc (vallée de l’Aude et vallée de l’Hérault) et l’analyse du plan de Montpellier montrent qu’il n’y a pas de différence dans l’approche de l’organisation spatiale entre les villages et les agglomérations importantes.
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          1  C’est ce que disait, déjà en 1832, Quatremère de Quincy : C’est effectivement au plan de l’ensemble des bâtiments, des places et des rues d’une ville, qu’il appartient de faire juger de ces dispositions, et de nous apprendre si les constructions ont été soumises, dès le principe, à un ordre régulier et symétrique, ou si, résultats primitifs de causes fortuites et de rapports accidentels, l’ordonnance et les distributions de cette ville se sont combinées, au gré d’une multitude de convenances isolées et particulières (Dictionnaire historique d’architecture, II, art. « ville »).
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          1. Verneuil-sur-Avre, Falaise, Pont-Audemer et Lisieux en Normandie1

        

        Bernard Gauthiez

      

      
        
           L’espace de ces villes de Normandie est très largement déterminé par une planification portant principalement sur l’organisation des voies, les places de marché, et leur disposition par rapport aux édifices majeurs. Leur développement est attribuable essentiellement aux XIe-XIIe siècles (à l’exception de Falaise-Guibray aux XIIIe-XIVe siècles). Il prend fin avant leur rattachement à la France en 1204. Le rôle joué par le seigneur urbain (roi, comte, évêque) est très important dans l’urbanisme pratiqué. Il explique une croissance par ajouts de morceaux successifs, bien reconnaissables à Verneuil, Pont-Audemer et Lisieux, et une formation parfois très rapide de la ville, sur à peine quelques décennies, à Verneuil.

           Pont-Audemer et Lisieux présentent un cas de figure fréquent en Normandie, celui d’agglomérations primitivement peu étendues, agrandies à coups de lotissements planifiés. Lisieux a pour origine une cité gallo-romaine dont les structures ne paraissent pas avoir beaucoup pesé sur la forme de la ville médiévale.

          VERNEUIL-SUR-AVRE

           La ville est localisée aux confins sud du département de l’Eure, sur la rivière Avre, qui formait la frontière entre la Normandie et le comté de Dreux. Son développement, on le verra, est d’ailleurs intimement lié à cette frontière. Le relief de son site est doux, marqué par des thalwegs peu profonds, mais propices à des activités artisanales du fait d’une présence d’eau en suffisance.

           Le choix de ce site est déterminé par l’étendue de l’urbanisation, et particulièrement de la partie enclose, près de 45 ha (autant que l’« écusson » de Montpellier, pour situer les choses). La forme des quartiers pouvait laisser penser que l’urbanisation y avait été organisée. C’est enfin la seule ville normande pour laquelle Pierre Lavedan a énoncé une possibilité d’urbanisme (Lavedan et Hugueney 1974, 96b) (Fig. 1, 2 et 3). Si cette importance s’impose à l’œil, elle ne trouve pas de contrepartie dans les sources écrites, du moins pour les périodes tardives, à partir du XIIIe siècle. La raison en est certainement l’absence d’établissements religieux importants très impliqués dans le foncier de Verneuil. Cependant, l’importance précoce de la ville, dès sa création, a laissé des traces dans les chroniques et les textes historiques du XIIe siècle, et les documents administratifs normands subsistants. La bibliographie est assez réduite. La référence majeure est l’ouvrage d’Auguste Leprévost sur les communes de l’Eure. Th. Bonnin avait le projet de former un « Cartulaire de la ville de Verneuil », comme il l’avait fait pour Louviers, mais je n’ai pas trouvé trace du manuscrit (Leprévost 1864, 347). Il n’y a pas de données archéologiques, mis à part une étude assez succincte des parties en élévation des églises.

          1. Analyse morphologique

           L’analyse est menée sur la base du cadastre ancien, approuvé en 18372. La première approche de la morphologie du site conduit à distinguer plusieurs unités relativement distinctes, organisées, mais aussi semble-t-il réunies par différents éléments qui les rendent cohérentes du point de vue de la voirie et de la disposition des édifices religieux (Fig. 4).

          
             
            Tracé d’enceinte
            1
          

           Ce tracé est matérialisé au sud-ouest par un tronçon de courtine encore en élévation sur une longueur d’environ 500 m (1a). Des tours espacées de 50 à 60 m cantonnaient cette courtine. Sa trace est ensuite plus difficile à suivre dans le détail, mais elle est nettement soulignée par l’hydrographie, dont la mise en place suivant une telle configuration, sur le pourtour de la ville, est sans doute déterminée par le fossé longeant le mur. La structure est la moins lisible au sud, tout en restant assez claire. Elle est de ce côté probablement jalonnée par une grosse forme ronde, d’environ 17 m de diamètre, inscrite dans le parcellaire (5a). Il s’agit ici d’une tour. La zone non aedificandi qui accompagne la fortification est large de 50 m. Elle s’élargit en un point sur le front est pour laisser place à une forme due probablement à la présence d’un bastion d’époque moderne (1b). Il en est vraisemblablement de même au sud-ouest (1c).

          
             
            Forme de lotissement en fuseau
            2
          

           Cette forme est définie par une rue principale (2a) s’élargissant en triangle devant une église, puis s’orientant vers une autre église au sud de la ville. Le lotissement se développe principalement vers le nord-est entre cette rue et un thalweg arrosé par un cours d’eau dont la courbure paraît avoir déterminé l’emplacement de deux rues parallèles (2b). Vers le sud-ouest, d’autres rues sont présentes, dont une (2c) est parallèle à 2a. Une autre s’en détache et vient buter sur ce qui semble avoir été l’emprise d’un grand établissement religieux (2d). Les rues de la structure 2 ont connu des remaniements en trois points. Elles paraissent s’être prolongées sur l’emprise 2d, et y avoir été ensuite supprimées. Leur extrémité sud-est a été modifiée lors de l’établissement de la grande route 10. Enfin, leur extrémité nord-ouest, aux abords d’une porte de l’enceinte, suggère qu’elles ont été en ce point tronquées lors de la mise en place de cette dernière. Il semble en effet qu’elles devaient antérieurement se prolonger et converger vers le chemin extérieur présent en ce point dans l’alignement de la rue de 2 longeant l’église.

          
             
            Possibilité de clôture propre à une partie de 
            
              2 :
            
             3
          

           La structure 2 apparaît relativement fermée, par la convergence de ses rues 2a et 2b à leurs extrémités, par la présence d’un cours d’eau au nord-est, enfin par une limite parcellaire assez continue longeant la rue 2a au sud-ouest à environ 30 m. De plus, la présence de la grosse tour 5a, en élévation de nos jours, suggère, en association avec les structures 5, la présence d’un château en ce point. La structure 2 est orientée vers ce possible château, et peut lui être directement associée.

          
             
            Structure de lotissement est
            4
          

           Le quartier s’organise au long d’un parcours 4a qui paraît antérieur à l’urbanisation du site. 4a est dans la continuité parfaite du chemin extra-muros au nord, de même d’un chemin au sud-est. Une branche pouvait primitivement s’en détacher vers un franchissement de l’Avre. Le lotissement a été conduit semble-t-il en établissant à l’ouest de 4a une rue nouvelle parallèle 4b, de même au sud une rue parallèle 4d à un chemin 5d qui devait relier le site du château à 4a. La rue 4d se retourne ensuite vers le nord d’une façon quasi rectiligne (4c) jusqu’à rejoindre 4a à proximité d’une porte de la ville. Ce faisant, elle libère un vaste espace allongé le long duquel ont été placées deux églises, dont l’une devant une place 4e trois fois plus longue que large, et l’autre desservie par une rue triangulaire au nord. La rue 4f qui prolonge le côté ouest de la place 4e vers le nord et vers le sud a un tracé dont la relative irrégularité peut provenir d’un urbanisation déjà en partie en place le long de 4a. Les rues 4b, 4c, 4e, 4d et 4f déterminent des bandes de parcelles d’une longueur de 40 à 50 m de rue à rue, équivalente à celle des parcelles de 2. La parallélisme de 4d avec l’enceinte, de même la disposition des rues 4 aux abords des portes nord-est et sud-est, suggèrent une mise en place du mur 1 chronologiquement proche, et ayant déterminé en partie au moins la morphologie de la place et de la rue 4c. L’axe principal, la rue 4a, a été élargi de façon à former une place en forme de rue allongée s’évasant en triangle. On peut supposer ici une fonction de marché.

          
             
            Lotissements proches du château
            5
          

           On trouve, de part et d’autre du secteur de la tour 5a, délimité par une continuité parcellaire de forme ovoïde 5b qui pourrait être le site d’un château, deux ensembles de parcelles définies par de mêmes caractéristiques. L’ensemble 5c est constitué de deux bandes de parcelles encadrant la rue 5d en direction de l’église 4g, et limitées en arrière par une ligne très nette. Cette ligne est marquée du côté sud-est par une rue (4d) qui pouvait se prolonger plus loin vers le sud-ouest, comme le suggère une amorce de voie. L’ensemble 5e est de même composé d’une rue centrale et de deux bandes de parcelles parallèles, délimitées en arrière par une ruelle. Ces bandes de parcelles font toutes de l’ordre de 50 m de profondeur. La morphologie de 5e et de 5c, très similaire, suggère une mise en place contemporaine. Cependant, alors que 5c ne peut être qu’antérieur à la structure 4, il est impossible d’établir la chronologie relative de 5e.

          
             
            Structure de lotissement nord-ouest
            6
          

           Elle est formée d’un ensemble de rues qui encadrent une église. Ces rues sont parallèles au sud-ouest (6a) entre l’église et le cours d’eau séparant 6 de 2. Elles sont, au nord de l’église, en forme d’éventail (6b), divergeant depuis l’ouest vers l’est, jusqu’à rejoindre le nord de la structure 4. Cette différence pourrait indiquer une mise en place étagée dans le temps, avec tout d’abord les rues 6a, puis les rues 6b. La rue majeure du quartier, la plus large et la plus densément urbanisée, semble être 6c, dans le prolongement d’un chemin extérieur à l’enceinte au nord-ouest, et qui se poursuit vers l’est, après une inflexion vers le sud, en arrière des rues de la structure 4. Le raccordement de 6c en 6d manifeste clairement une postériorité de 6c. La rue 6e serait un aménagement lié à la mise en place des rues 6a.

          
             
            Voirie structurant l’ensemble :
            7
          

           Plusieurs rues permettent une liaison aisée entre les différentes unités de lotissement précédemment décrites.

          
            	7a relie la structure 2 à 6c, en arrière de 4. La façon dont elle traverse les rues 2b, en biais par rapport au parcellaire dominant, indique une postériorité, ce qui n’est pas le cas au niveau de 6c.

            	7b relie 2 et 6. Là encore, sa traversée des rues 2b, en biais, suggère une postériorité par rapport à celles-ci. par contre, de même que pour 7a, le prolongement de 7b se fait en toute cohérence en travers de 6.

            	7c, rue reliant la rue 6c à 4, et en travers de plusieurs rues de 4. Le biais du tracé au niveau de 4, par rapport au parcellaire voisin, suggère là aussi une postériorité de 7c.

            	7f, autre rue, entre 6b et 6a, liant une rue de 6b à la structure 4, recoupe en biais le parcellaire de cette dernière structure, là encore, la postériorité est manifeste.

            	7d-7e est une rue qui longe en retrait la fortification au nord et au nord-ouest. Le tracé 7d, dans le prolongement de ce qui paraît avoir été la limite ouest du lotissement 6, marqué par une rue en retour de 6c vers 6b, est vraisemblablement contemporaine de la mise en place de celle-ci. Elle vise à raccorder 6 à 2. 7e est une rue qui fit partie intégrante de 6b. Ces rues, dont le tracé n’est pas parfaitement parallèle à celui du mur 1, lui sont très probablement antérieures.

          

          
             
            Fossé pouvant avoir eu une vocation défensive
            8
          

           Le bras de l’Avre qui évite l’agglomération par le sud, et enserre le lotissement 5e, a une forme qui permet de supposer que sa mise en place pourrait avoir eu pour objet de protéger ce lotissement. 8 est en continuité à l’ouest avec le fossé longeant la courtine, et se raccorde près du château par un bras longeant le côté est de 5e.

           En 8a, la disposition des tracés parcellaires et du bâti, dans l’espace séparant 5e du château supposé, semble dessiner une forme d’ouvrage défensif, peut-être une barbacane, protégeant l’accès à la ville depuis le sud.

          
             
            Alignements remarquables reliant les églises et intégrant pour partie la fortification
            9
          

           Un examen des alignements reliant au moins trois éléments remarquables de la topographie de la ville conduit à noter a. une ligne reliant les deux églises les plus au nord et la porte nord-ouest de la ville, b. une ligne reliant les deux églises du sud et une porte de la ville au milieu de la section ouest de la courtine, c. une ligne reliant les deux églises les plus à l’est et les portes nord-est et sud-est de l’enceinte. La matérialité des éléments éventuellement reliés, si l’on examine plus avant l’hypothèse que leur disposition n’est pas fortuite, repose sur des architectures pour l’essentiel disparues. Ces éléments pouvaient consister en tours associées aux portes ou en des tours d’églises. Aux deux lignes orientées vers le nord-ouest, on peut ajouter une troisième, constituée par la courtine nord de l’enceinte, qui semble avoir convergé au même point localisé à l’extérieur de la ville close. Cette configuration, dont la probabilité de mise en œuvre volontaire doit être évaluée, mais qui paraît en première analyse ne pas pouvoir être due au hasard, impliquerait une phase finale de mise en place de la morphologie d’ensemble de l’agglomération visant à lui donner une cohérence que la juxtaposition des unités précédemment décrites ne pouvait donner. Cette cohérence se retrouve dans le tracé même de l’enceinte, qui cerne de façon régulière les unités de lotissement, et dans les rues 7. Elle est donc établie par ailleurs.

          
             
            Grandes routes
            10
          

           Les routes 10 ont une largeur importante et régulière, et esquissent autour de la ville une étoile raccordée à un boulevard longeant le fossé de l’enceinte. Leur tracé diverge des orientations parcellaires voisines, dans lesquelles elles sont venu trancher, de même qu’elles ont par endroit recoupé des chemins plus anciens en place, eux-mêmes placé dans la continuité de rues intra-muros.

           Ces éléments conduisent à esquisser les phases suivantes de morphogenèse de l’espace de Verneuil-sur-Avre :

           Phase I :

           Apparition d’un château (5b). Ce château a pour effet, ou pour objectif, de capter un trafic qui semblait auparavant être assuré par un franchissement de l’Avre plus en aval, dans le prolongement de 4a. A ce nouveau franchissement, qui oblige à traverser un affluent de la rivière, sont bientôt associés deux lotissements (5e et 5c).

           Phase II :

           Création du lotissement 4, de part et d’autre de la rue 4a, avec ménagement d’un élargissement pour créer un espace de marché. A ce lotissement sont ajoutées avec vraisemblablement un léger retard deux églises.

           Phase III :

           Création du lotissement 2, centré sur une église, et principalement placé (rues 2b) entre un chemin ancien longeant un affluent de l’Avre et l’affluent lui-même. Cet ensemble est placé sur une croupe au confluent de l’Avre et de cet affluent.

           Phase IV :

           Création du lotissement 6a au nord-ouest, et mise en place des rues de raccordement 7 avec les autres lotissements.

           Phase V :

           Mise en place de l’enceinte 1, avec peut-être positionnement des portes à partir des alignements formés par les églises. Mise en place d’une déviation de l’Iton depuis l’amont arrosant les fossés est et nord, le premier creusé dans la faible pente sur laquelle est établie le lotissement 4, le second en travers d’une structure identique, et traversant un léger thalweg arrosé par un petit cours d’eau déjà en place (déviation de l’Iton mentionnée et lisible sur les cartes IGN au 1/25 000e).

           Phase VI :

           Achèvement de l’extension urbaine. Mise en place des lotissement de comblement de l’aire enclose 6b au nord et 2c au sud-ouest. Aménagement suivant une forme proche de celle que nous connaissons de la place entre les églises à l’est de 4. L’îlot placé dans le prolongement de cette place est peut-être une occupation à dater de cette époque. Peut-être établissement du bras de l’Avre 8 pour protéger 5e, et mise en place de 8a.

           Phase VII :

           Déprise de l’habitat, d’où des parcellaires de recombinaison par effacement de parcellaires plus fins, notamment dans 5e, 6b et 2c, et probablement effacement de sections de rues particulièrement en 2c.

          2. Formation et évolution de l’espace urbain (Fig. 4 et 5)

          A. Une ville née de rien

          Avant la ville

           Les premières mentions de Verneuil font état, au moment où des aménagements nouveaux sont entrepris qui conduiront à la création d’une ville, d’une paroisse Saint-Martin du Vieux-Verneuil, possédée par l’évêque d’Evreux, sur les terres de laquelle la ville est établie (Leprévost 1864, 344). La localisation de l’église paroissiale Saint-Martin ne fait pas de doute. Elle se trouvait en rive droite de l’Avre, face à la ville. Sa localisation était vraisemblablement liée au point de franchissement dans le prolongement de 4a que nous avons évoqué. Les dîmes de Verneuil seront confirmée au chapitre d’Evreux, peu de temps après la construction du château, « au même niveau que la dîme de cette terre avant qu’un château y soit fondé » (sicut decimam terrae ipsius antequam castellum ibi fundaretur) (RRAN 1956, II, n° CCLII).

           La dédicace à Saint-Martin est probablement la trace de l’ancienneté de l’occupation rurale du site. On en retrouve peut-être un écho aussi dans l’ensemble des lieux de culte qui sont attestés beaucoup plus tardivement autour de l’église appelée à l’époque moderne la Madeleine. En effet, le pouillé de l’évêché d’Evreux établi vers 1370, donne au même lieu de culte le nom de Saint-Pierre, église dite juncta ecclesia Sancti Jacobi (RHF Pouillés, II, 190). Aucune autre mention de ces lieux de culte n’a été rencontrée, si ce n’est celle de la rue Saint-Jacques, qui prolongeait vers le nord le côté ouest de la place devant la Madeleine.

          Un château royal

           Le texte évoqué plus haut, datant de 1131 (RRAN 1956, II, n° CCLII), donne la raison de l’apparition d’une ville en ce point : un castellum, construit là où il n’y en avait pas auparavant. Robert de Torigny, dans ses interpolations de la Gesta de Guillaume de Jumièges, évoque dans un texte célèbre la construction du château de Vernoilum à la date de 1119 (Guillaume de Jumièges, 309). Dans sa Chronique, cependant, c’est à la date de 1135 que sa construction, à partir de rien, est abordée, et dans une liste qui reprend mot à mot celle du texte de 1119, simplement en l’allongeant (Robert de Torigny, I, 197). La date de 1119, traditionnellement retenue (Leprévost 1864, 344), ne s’impose donc pas, même si celle de 1135 n’est pas non plus acceptable, puisqu’une mention assurée date de 1131. Cependant, les circonstances politiques du règne de Henri Ier, et notamment sa difficile guerre contre Louis VI, Baudouin VII de Flandres, Foulque V d’Anjou et un nombre important de rebelles normands, sont propices à une telle décision à la date la plus reculée. En particulier, Henri Ier connaît une cuisante défaite en 1118 à Alençon (Orderic, IV, 331), et des villes proches du site de Verneuil étaient aux mains des rebelles, comme L’Aigle et Breteuil-sur-Iton (Orderic, IV, 315). Il pouvait donc s’agir pour lui de consolider sa frontière sud, face aux alliés français et angevins, de pair avec notamment le château de Nonancourt, tout proche. La victoire de Henri Ier à Brémule contre Louis VI met fin à cette guerre en 1119. Une nouvelle crise, avec menace d’invasion angevine par le sud de la Normandie, intervient en 1123.

          Une ville très tôt formée

           L’étape qui a suivi le construction du château nous est donnée par deux actes de Henri Ier en faveur de l’évêque d’Evreux. Le premier, en 1128, concerne les églises de Verneuil, les dîmes des moulins, les péages et deux mansiones in burgo (RRAN 1956, II, n° CCVIII). Le développement urbain a donc nettement démarré. Si l’on retient les hypothèses de phasage retenues, la structure 4 est alors probablement en place, c’est peut-être elle qu’on appelle sous le nom de burgus. Les péages, au pluriel, renvoient peut-être aux différents points de traversée de l’Avre. Il a déjà été question du second texte, de 11313. Il n’est plus alors question des églises, mais les dons sont étendus au « cens des maisons et à la dîme de tous les fours et moulins qui appartiennent au château, et du tonlieu, du pasnage et du péage de Verneuil ». En plus du château et des églises, le développement urbain comprend maintenant des équipements et probablement un marché. De plus, dans le même texte, on mentionne le clausum villae. Il semble donc que la clôture de la ville soit en place, probablement encore sous forme d’une palissade.

           La plus grande part des structures de lotissement décrites dans l’analyse morphologique est donc vraisemblablement en place à cette époque, soit peut-être 12 ans après la construction du château. En effet, aucun texte n’évoque par la suite la poursuite de l’urbanisation. Le contenu différent des deux actes de 1128 et de 1131 et leur faible écart chronologique est une indication du processus d’urbanisation. Il est possible que l’établissement d’une clôture soit intervenu entre les deux dates.

           L’oppidum de Verneuil brûle en 1134 (Orderic, V, 41). En 1141, lors d’un siège par Geoffroi Plantagenêt la ville n’est pas prise, mais « ensuite, les habitants de la ville forte de Verneuil, dans laquelle on comptait 13 mille hommes rassemblés, qui jusque là menaçaient terriblement et frémissaient en faveur du roi, considérant que déjà nombreux étaient ceux qui avaient cédé aux Angevins, leur détermination première commença à fléchir, et, la fortification rendue, se soumirent au joug du comte Geoffroi et de Mathilde » (Vernolienses autem oppidani, in quorum conventu XIII milia hominum computabatur, qui olim pro rege terribiliter frendebatur et minitabantur, considerantes quod Andegavensibus jam plures cederent... emolliri a pristino rigore coeperunt, et, munitione reddita, dominatum Josfredi consulis et Mathildis susceperunt) (Orderic, V, 132). Robert de Torigny place cette reddition en 1143, soit très peu de temps avant la prise de Rouen par Geoffroy (Robert de Torigny, I, 229), mais les circonstances décrites par Orderic Vital plaident pour la même année, 1141. Les bourgeois de Verneuil disposent d’une charte de franchise dès cette époque, dont ils peuvent profiter à partir du moment où ils possèdent une maison et payent le cens correspondant, « ce qui les fait bourgeois ». Le lot de chacun comprend trois acres de terres extramuros et un jardin accompagnant la maison intra-muros (Petit-Dutaillis 1970, 43). Leur décision de 1141 est un très rare exemple en Normandie de bourgeois décidant apparemment seuls de l’avenir de leur ville.

           Verneuil a alors atteint son plein développement, décrit aussi par Roger de Hoveden en ces termes : « il y avait trois bourg à Verneuil devant le château et chacun d’entre eux était séparé des autres par un fort mur et un fossé rempli d’eau, et l’un d’entre eux était appelé le grand bourg » (erant inter (sic) Vernolium tres burgi praeter castellum et unusquisque illorum erat separatus ab altero forti muro et fossa aqua plena, et unus illorum dicebatur magnus burgus) (Leprévost 1864, 344). Cette description confirme directement l’analyse morphologique. Les trois bourgs correspondent certainement aux structures 2, 6 et 4, cette dernière plus particulièrement au Grand Bourg, peut-être évoqué en 1128. Les fossés séparant les bourgs correspondent aux cours d’eau lisibles sur le cadastre ancien. L’évocation de murs entre ces unités est plus problématique, puisqu’aucun élément morphologique ne permet de les localiser. Peut-être Roger de Hoveden n’entendait-il que le mur présent autour de la ville.

           L’activité architecturale à cette époque est illustrée de nos jours par des parties importantes de l’église Notre-Dame, par des éléments de la Madeleine (façade et certainement nef), par la nef de Saint-Nicolas, des fragments de Saint-Jean et la nef de la chapelle de l’Hôtel-Dieu (Baudot 1968, IV B 184-6). Une communauté juive apparaît dans les sources en 1198 et 1202 (MRSN 1198, 11 ; RNTL 1204, 107 ; 110). Un autre indice de développement est donné par la mention en 1208 d’une domus... cum camera lapidea, donnée à l’abbaye Notre-Dame de l’Estrée par un bourgeois (Leprévost 1864, 347).

           L’importance des dons faits à l’évêché d’Evreux ne s’explique pas seulement par la propriété des dîmes du lieu antérieurement à l’urbanisation. Elle est à placer dans le contexte de construction du château, face au royaume de France et à des voisins turbulents. En ce sens, Henri Ier se ménageait l’appui de l’évêque, qui exerçait aussi la charge de comte d’Evreux. Il s’agissait aussi de contribuer au financement de la reconstruction de cette ville, et en particulier de sa cathédrale, gravement touchée lors de la rébellion de 1119 (Guillaume de Jumièges, 313).

          Une grande ville

           La ville apparaît assez densément occupée du point de vue du linéaire de rues. Les espaces vides à l’intérieur de l’enceinte étaient certainement peu nombreux. La superficie enclose est donc un indicateur à prendre en considération. Elle est de 44,7 ha, ce qui est considérable, puisque cela place Verneuil au second rang de ce point de vue en Normandie au milieu du XIIe siècle, derrière Rouen, environ 50 ha avec des quartiers extérieurs importants, et nettement devant Caen et peut-être Dieppe, avec respectivement 32 ha château compris et environ 35 ha.

           L’autre indicateur d’importance nous est donné par le montant de la ferme de la ville, mais pour une date plus tardive, 1180, alors que, nous le verrons, Verneuil est depuis des décennies en première ligne dans les affrontements avec le roi de France. Elle est à ce moment de 700 L., constante de 1180 à 1198, ce qui est remarquable pour une ville très souvent touchée par la guerre. C’est moins que Dieppe, 1200 L. la même année, et que Caen, 1000 L. en 1180. C’est plus que Falaise, 640 L., et que Pont-Audemer, environ 650 L.

          B. Une deuxième moitié de XIIe siècle difficile

           Les données dont nous disposons pour la période suivant la phase de création sont principalement relatives aux faits militaires qui concernent Verneuil. Chaque crise politique majeure du pouvoir anglo-normand a ses contrecoups sur la frontière du duché, où les souverains français cherchent à tirer parti d’un moment de faiblesse. En 1153, c’est à l’occasion de la phase finale de la succession d’Etienne en Angleterre, pendant laquelle le futur Henri II a traversé la Manche et délaissé la Normandie : « un certain vicus – rue ?, quartier ? – du castrum – château, ville forte ? – de Verneuil » (quendam vicum castri Vernolii) est alors brûlé. Dans un autre passage, Robert de Torigny précise « une partie du bourg de Verneuil » (quandam partem burgi Vernolii) (Robert de Torigny, I, 270 ; 277). Il s’agissait peut-être du petit quartier non inclus dans le mur d’enceinte, au sud-ouest du château (5e), parcouru par une chaussée centrale évoquée dans un texte de 1195 (MRSN 1195, 73). Henri II renforce un peu plus tard, en 1169, la frontière dans cette région, par « des fossés profonds et larges entre France et Normandie » (Robert de Torigny, II, 13). Une nouvelle crise intervient en 1173, le roi de France vient alors assiéger Verneuil, défendue par ses bourgeois. L’arrivée d’une armée conduite par Henri II à Breteuil l’oblige à s’enfuir (Robert de Torigny, II, 39 ; 42). Un nouveau siège intervient en 1194, cette fois par Philippe-Auguste, qui profite de la captivité de Richard-Coeur-de-Lion. Il dure trois semaines, et, aux dires de Rigord, une partie des murs est détruite ; mais le roi doit laisser la ville sans avoir pu la prendre (Rigord, 118). Enfin, lors de la campagne finale de 1203, Philippe n’essaiera même pas de prendre Verneuil, qui se rend avec Rouen au début de 1204 (Rigord, 165s).

           On voit à ces tentatives opiniâtres combien Verneuil était pour le roi de France un obstacle important dans ses campagnes au sud de la Normandie, et comment elle a tenu son rôle avec fermeté. Ce rôle a certes pu être tenu grâce aux bourgeois, qui bénéficiaient de franchises généreuses, mais aussi parce que le roi pourvoyait au maintien de la place. Dans le compte de l’Echiquier de 1180, 300 L. des 700 L. du revenu de la ferme sont employés « pour la garde du château », et l’on procède à divers travaux à la tour et à sa chapelle, de même « dans la réfection des moulin de Verneuil brûlés du fait de la guerre », ce qui nous renseigne peut-être sur un épisode d’attaque de la ville non retenu par un chroniqueur (plutôt que sur celui de 1174) (MRSN 1180, 27). Dans le compte conservé de 1195, après la tentative de siège avortée de 1194, on travaille « aux opérations des murs du château de Verneuil et à la chaussée et au moulin en dehors de la ville et aux greniers et à faire deux chambres et le pont vers la porte neuve » (MRSN 1195, 73). Les dommages concernent cette fois en partie l’intérieur de la ville, mais il s’agit surtout de réparer et de compléter le système de défense, d’où cette porte neuve impossible à localiser sans plus d’information.

           La fortification de la ville est alors une machine de guerre en parfait état de marche, constamment entretenue. On y ajoute encore en 1200-1201 un mur in medio ville, pour la somme de 1000 L. (MRSN 1200-1201, 80). La somme est trop faible pour qu’il s’agisse d’un ouvrage très important. Il pourrait s’agir cependant d’un complément aux murs du château vers la ville, ou même de travaux à l’un des possibles murs décrits peut-être par Roger de Hoveden entre les trois quartiers.

           Verneuil est, à la fin du XIIe siècle, une prévôté, au centre d’un baillage (MRSN 1198, 11).

          C. Un endormissement séculaire

           Après la conquête de la Normandie, en 1204, Philippe-Auguste confirme la commune (Cart. Normand, n° 102). Il construit aussi, sur le site du château, une grosse tour, à l’instar de Falaise, Rouen, Vernon, etc. Elle est encore en élévation. Je n’ai cependant pas pu explorer les sources permettant de suivre le devenir de la ville avec quelque détail jusqu’à la fin du Moyen Age. L’enquête, ici, reste en large part à faire. On peut tout au plus, en l’état de l’information recueillie, localiser quelques événements. Des Cordeliers s’installent en ville, probablement au XIIIe siècle, dans la paroisse Saint-Laurent, dans l’angle sud-ouest de l’enceinte (Leprévost 1864, 345). On n’en a plus trace par la suite. Les revenus du bailliage de Verneuil en 1296 montrent que la circonscription de Gisors, qui en fait alors partie de même que celle de Vernon, pèse d’un poids nettement plus considérable, alors que la ville y est à l’origine beaucoup plus petite. Des Juifs sont toutefois encore présents à Verneuil, devenue vicomté (Fawtier 1930, 16 ; 14).

           Le pouillé de l’évêché d’Evreux déjà évoqué, des environs de 1370, donne la liste des lieux de culte de la ville. Quatre paroisses patronnées par l’évêque sont présentes, Saint-Jean, Saint-Pierre jointe à Saint-Jacques (la future Madeleine), Saint-Laurent et Notre-Dame. Trois chapelles patronnées par des laïcs sont aussi citées, celle du château, Sainte-Marie, et Saint-Nicolas. Le lieu de culte placé au centre du quartier nord-ouest, et bien identifiable sur le cadastre ancien pourrait être une ancienne paroissiale, déclassée du fait de la décroissance démographique de la ville. Saint-Nicolas pourrait être l’ancienne chapelle des Cordeliers.

           Pendant la Guerre de Cent Ans, Verneuil est encore en première ligne, du fait de sa localisation. Elle est prise par les Anglais en 1356, puis à nouveau en 1417, cette fois abandonnée peu de temps après. Elle est à nouveau prise, reprise un moment par les Français, puis à nouveau par les Anglais, en 1424 (Leprévost 1864, 345). La bataille de Verneuil, qui eut lieu alors à côté de la ville, est l’une des plus importantes de la guerre. La tour est, lors de ces événements, à plusieurs reprises un dernier refuge pour les défenseurs, et les murs apparaissent en assez bon état de défense (Cousinot de Montreuil, 223).

           Beaucoup plus tard, en 1627, le monastère de Saint-Nicolas de Verneuil est fondé. Il occupe une emprise bien reconnaissable au sud-ouest de l’enceinte (Leprévost 1864, 346). Son implantation a probablement contribué à effacer un certain nombre de sections de rues. De plus, sa chapelle semble avoir été à l’origine l’ancien lieu de culte des Cordeliers, apparemment abandonné depuis la fin du Moyen Age. La titulature de la chapelle, Saint-Nicolas, en serait inchangée.

           Le dernier apport morphologique marquant l’espace de la ville est relatif à la structure 10. Il s’agit très certainement d’un réseau de routes mises en place à la fin du XVIIIe siècle et au début du suivant, comprenant des routes de rase campagne, et un anneau incomplet établi à l’emplacement de la zone non aedificandi qui longeait le mur. On tirait ainsi profit du démantèlement des fortifications, décidé par Richelieu un siècle et demi auparavant.

           L’histoire de Verneuil, au travers de ces bribes d’information, est évidemment difficile à suivre. Il semble cependant qu’un déclassement prononcé soit intervenu à la fin du Moyen Age et pendant la période moderne. Le nombre d’habitants, à une époque proche de celle à laquelle le cadastre a été établi, en 1835, est faible par rapport aux indications relatives à un maximum au XIIe siècle : 4178. Il explique l’état d’abandon partiel de l’intra-muros. Cependant, pour que cet abandon soit aussi marqué, il faut que les maisons aient eu le temps de disparaître, et la recomposition parcellaire d’intervenir. C’est donc un phénomène ancien.

           La population de la ville a connu un nouveau point bas en 1936, avec 3544 habitants.

          3. Conclusion

           La ville de Verneuil est l’un des rares cas où l’on peut être à peu près sûr qu’il n’y avait avant son développement aucun noyau urbanisé sur le site. Le territoire utilisé est distrait d’une paroisse dont le lieu de culte était extérieur à la ville. Le développement urbain a été extrêmement rapide, en moins de deux décennies toute l’emprise de la ville est remplie de maisons, et l’enceinte établie. Les causes d’un tel développement sont difficiles à cerner avec assurance. Parmi elles, on peut cependant placer l’importance des franchises dont disposait la population, une probable politique incitative de l’évêque d’Evreux visant à accroître ses revenus, l’effet d’entraînement économique des grands travaux militaires royaux. Verneuil est clairement le pivot de la défense de la frontière sud-est pour les souverains anglo-normands. De plus, il n’y avait pas de ville importante, ni du point de vue de la taille, ni de celui du statut hiérarchique, dans la région. Evreux est à plus de 40 km au nord-est, et aucun site urbain majeur n’est présent avant des distances bien plus importantes dans les autres directions.

           Cependant, Verneuil n’a jamais atteint un statut hiérarchique correspondant à sa taille. Ce n’est qu’un doyenné au XIVe siècle. C’est il est vrai un baillage, petit, à la fin du XIIe siècle, et un plus grand à la fin du XIIIe siècle, mais cette fonction est essentiellement administrative et fiscale. Un ordre mendiant s’installe bien probablement au XIIIe siècle, mais il n’a pas laissé de traces passé le Moyen Age. La fonction militaire permise par un puissant château et une enceinte urbaine complète est un temps un facteur de maintien relatif, surtout aux XIVe-XVe siècles. En fait, pendant les siècles qui suivent le XIIe, Verneuil-sur-Avre n’est plus qu’une ville très médiocre.

           Une dernière conclusion peut être tirée de la confrontation des éléments morphologiques aux sources textuelles. Il est clair qu’il n’y a pas eu de projet de créer une grande ville (la superficie enclose est vers 1140 de l’ordre de celle de Paris, supérieure à celle de Chartres, etc.). Il n’est même pas sûr qu’il y ait eu projet de former une ville, tant la croissance urbaine paraît s’être faite par morceaux, les premiers très petits, ajoutés les uns aux autres. Dans le processus de développement, ce n’est que tardivement, avec la mise en place de la structure 6 tout d’abord, et surtout avec la création de l’enceinte, qui semble partager certaines caractéristiques avec celle de Pont-Audemer (notamment les éléments rayonnants du tracé) que l’aménagement de la ville dans son espace est envisagé dans toute son ampleur. De ce point de vue, l’émergence voulue par le roi d’un corps de bourgeois aux responsabilités étendues a peut-être été un facteur décisif. A Verneuil, en somme, le roi et ses ingénieurs ont pensé les équipements militaires et vraisemblablement aussi les lotissements, et les bourgeois auraient pensé, les événements de 1141 en témoignent, la ville en tant qu’unité politique et territoriale, d’où un aménagement matérialisant dans l’espace cette unité (selon une mise en forme d’ailleurs probablement assurée par les milieux techniques royaux, voir le chapitre de synthèse « l’urbanisme en Normandie au Moyen Age d’après l’analyse morphologique des plans de villes ».).

          FALAISE

           La ville de Falaise est située dans le sud du département du Calvados, près du centre de la Normandie. Elle se développe sur un éperon séparant la vallée de la rivière Ante, très encaissée, d’où des falaises, et celle, moins marquée, d’un petit affluent prenant sa source non loin de là, la fontaine de Crécy. L’éperon mesure environ 1 kilomètre de long par 300 m de large au maximum. L’agglomération comporte une seconde composante, Guibray, dont le centre est à 800 m à l’est de l’extrémité sud de l’éperon de la ville. Guibray est en situation de plateau, comme la plupart des lieux habités de la région (Fig. 6, 7 et 8).

           Elle compte à l’époque de l’achèvement du cadastre ancien 9581 habitants. L’espace en est densément urbanisé au début du XIXe siècle, et fortement concentré dans l’ancienne ville close, dont on lit encore bien la trace sur le cadastre ancien. Falaise bénéficie d’une assez riche historiographie, du fait qu’elle est la ville d’origine de Guillaume-le-Conquérant. L’auteur le plus important est certainement Jean-Marie Vallez (Vallez 1961). Toutefois, si la ville paraît avoir été plutôt privilégiée sous l’angle de la recherche historique, les archives qui la concernent ne sont pas très riches et sa destruction presque complète en 1944 a effacé l’essentiel des traces qui, dans le bâti d’alors, permettaient d’éclairer son histoire.

          1. Analyse morphologique

           La ville a été très gravement touchée et sinistrée à 92 % (Guide Bleu 1950, 509) lors des combats de l’été 1944. Seule une faible partie n’en a pas été reconstruite. L’analyse doit donc être menée sur un document antérieur, en l’occurrence le cadastre ancien approuvé en 1829 (ADC mi 239-240). Un complément d’information est donné par un plan établi en 1788 (ADC 386 Edpt/502), qui livre un certain nombre de toponymes et d’emplacements de monuments détruits par la suite4 (Fig. 9 et 10).

           La compréhension du site de Falaise oblige à analyser ses deux composantes distinctes, la ville à proprement parler, entourée de remparts encore au XVIIIe siècle, et le quartier de Guibray, éloigné d’un peu plus de 600 m, centré sur une église. En retenant ces deux composantes de Falaise, on ne fait que reproduire une démarche adoptée par tous les historiens de la ville, et une réalité juridique attestée anciennement. La morphologie du secteur qui les sépare permettra de tisser quelques liens chronologiques entre les événements qui concernent chacune de ces parties.

          Falaise ville close

          
             
            Quartier de la Grande rue
            1
          

           Forme organisée suivant un axe de symétrie reliant l’église de la Trinité au sud et la façade de l’église Saint-Gervais au nord. Une photographie ancienne montre comment celle-ci était perceptible de la grande rue de la Trinité. Deux rues sont disposées de part et d’autre de cet axe, à peu près à égale distance, à 55 m au niveau de leur débouché au sud sur la place de la Trinité : la rue Camp Fermant à l’ouest, et la rue Basse à l’est. Leur disposition par rapport à la Grande rue est symétrique, mais non parallèle. Elles se prolongent vers le sud au-delà de la Trinité en formant les côtés est et ouest de la place qui l’entoure, jusqu’aux abords de la porte sud de la ville. Il n’y a cependant pas de point de convergence identifiable par un événement topographique particulier à ce niveau. Une rue transversale les recoupe à environ 100 m de l’axe de l’église de la Trinité, et forme le côté nord de la place qui devait entourer celle-ci (rue de la Mairie et du grand-duc). Elle se prolonge vers le nord-est par la rue Porte-Philippe-Jean et vers le sud-ouest par la rue Porte-Guibray.

          
             
            Axe donjon-Trinité
            2
          

           L’axe de composition (2a) architecturale du donjon du château, situé au sud-est de la ville sur une éminence, est exactement celui de la nef de l’église de la Trinité, à quelque 250 m de distance.

           Il semble de plus que du donjon divergent des lignes vers les portes de la ville, l’une est le prolongement de 2a jusqu’à la porte Guibray, l’autre, 2b, lie le donjon à la porte Philippe-Jean et à la porte Lecomte au nord. Ces axes de visée ont pu être utilisés pour déterminer l’emplacement de ces portes.

           Il semble enfin que le secteur compris 2c autour de l’église de la Trinité à l’intérieur des rues parallèles de 1 et de leur prolongement à ce niveau témoigne d’un lotissement irrégulier d’une place auparavant libre de constructions.

          
             
            Rues du nord de la ville
            3
          

           Ces rues présentent des parcours courbes qui contrastent fortement avec celles de la structure 1. Leur organisation par rapport à celle-ci laisse penser qu’elles ont pu être établies postérieurement. 3a contourne ainsi Saint-Gervais pour déboucher sur une sortie qui donne vers l’ouest. 3b arrive sur la rue Basse pour en former le prolongement, mais sans être parfaitement dans sa continuité, comme en témoignent un changement d’axe et des décalages dans l’alignement des maisons. 3c, enfin, passe au chevet de Saint-Gervais pour venir se raccorder à la Grande rue d’une façon biaise. La question se pose ici de l’antériorité de la grande rue. En effet, les limites parcellaires de part et d’autre de la rue 3c, au niveau de la rue de la Poissonnerie, n’ont pas exactement la même orientation, ce qui serait le cas si la rue avait été tracée au travers de lots donnant sur la Grande rue. De plus, l’arrondi à l’extrémité sud de 3c, à son point de raccordement avec la Grande rue, détermine des limites parcellaires qui tendent à rester perpendiculaires au front bâti au fur et à mesure qu’il s’arrondit. Enfin, le prolongement de 3c vers le nord montre que les rues 3a et 3b ont été établies postérieurement à elle, ce qui est visible dans la configuration de leur débouché, et que la rue devait former très tôt dans la formation de l’agglomération un chemin majeur. Ces éléments suggèrent que 3c pourrait être l’un des premiers chemins présents sur le site (il passe au milieu de la croupe sur laquelle Falaise est localisée), et qu’il pourrait être antérieur à 1, tout en ayant été réaménagé dans sa partie sud lors de la mise en place de cette structure. Dans cette hypothèse, la rue 1b serait contemporaine ou de peu postérieure à 1, les dispositions parcellaires relatives à la rue Camp-Fermé et à 1b appuyant plutôt cette dernière possibilité.

          
             
            Le mur d’enceinte
            4
          

           Le tracé du mur, tel qu’il est connu à la fin du XVIIIe siècle, et encore largement visible de nos jours, a certainement été conçu pour englober les urbanisations développées dans le cadre de 1 et 3. Le fait qu’il ne soit pas parfaitement parallèle à la rue Basse, ni de même aux rues 3, implique plutôt une postériorité du mur ; son raccordement au château, au sud-ouest, étaie cette hypothèse.

          
             
            Lotissements organisés extérieurs
            5
          

           Ces structures, 5a et 5b, paraissent le fruit de lotissements volontaires, du fait de la régularité des parcellaires associés. Elles sont localisées sur des chemins d’accès majeurs à la ville, vers l’ouest et vers le nord. De ce côté, la présence d’un lieu de culte juste au-delà du lotissement suggère la création d’une paroisse rendue nécessaire par la croissance du faubourg.

          
             
            Structure de clôture
            6
          

           Les limites parcellaires constituent en ce point un arrondi qui sépare nettement un quartier relativement densément occupé et un espace rural. Elles suggèrent une clôture destinée à protéger un quartier extérieur. Cette protection pouvait se prolonger vers le nord-est par le cours d’eau, englobant au total un secteur d’environ 3 ha.

           A l’intérieur de la ville, de l’autre côté du mur, la rue 7 desservant la porte localisée à l’est de Saint-Gervais s’inscrit parfaitement dans l’orientation des parcelles donnant sur la rue 3c. De plus, la bande de parcelle très peu profonde qui la borde sur son côté sud indique un percement tardif par rapport à la même rue.

          Guibray

          
             
            Structure d’enclos
            8
          

           Les limites parcellaires indiquent autour de l’église de Guibray un enclos qui cependant n’est pas centré sur le lieu de culte. Cet enclos est traversé par un chemin est-ouest qui conduit à Falaise au niveau de la Trinité. Un chemin y pénètre du sud ; un autre du nord, débouchant face à l’église.

          
             
            Structure d’enclos
            9
          

           Les limites parcellaires suggèrent en ce point l’emplacement d’une clôture, placée presque parfaitement à environ 90 mètres autour de 8. Cet espacement conduit à reproduire à l’identique, par homothétie, la forme irrégulière du noyau enclos initial. Il est de plus possible que 9 ait été entourée d’un fossé, qui pourrait expliquer le dessin des parcelles à l’ouest et à l’est en particulier.

          
             
            Chemins d’évitement
            10
          

           Les structures d’enclos 8 et 9 semblent avoir conduit à établir des chemins pour les contourner. La disposition de ces chemins permet d’esquisser leur chronologie relative.

           10a vient buter sur 8, mais traverse directement 9, il est donc vraisemblablement postérieur à 8 et antérieur à 10.

           10b vient longer 9 à l’est, mais pas en situation de contrescarpe, il s’agit donc vraisemblablement d’un chemin préexistant à 9 et le long duquel l’enclos aurait été placé. La distance entre 8 et 9 déterminée en ce point par la présence d’un chemin préexistant, aurait été reproduite sur les autres côtés, où aucune contrainte comparable n’apparaît.

           10c longe 9 par le sud et débouche à l’est au niveau de Saint-Marc sur le chemin est-ouest préexistant. Sa localisation contre 8 depuis l’ouest suggère qu’il a été déterminé par elle, avec tout d’abord un biais destiné à le raccorder à la place localisée au sud-ouest de l’église. Le fait que 10c ne soit pas en situation de contrescarpe peut cette fois s’expliquer par une postériorité telle que le fossé avait pu s’effacer de la topographie.

          Tracés entre Falaise et Guibray

           L’organisation des chemins entre les deux parties de l’agglomération laisse entrevoir plusieurs phases dans leur mise en place, parfois un lien entre elles.

           11. Chemins présents les plus tôt, soit peut-être avant la mise en place du lotissement du parcellaire.

           12. Chemins dont les orientations sont cohérentes avec les limites parcellaires rurales, et donc probablement contemporains de l’établissement de ce découpage.

           13. Chemins biais par rapport aux orientations 12. Le plus remarquable est celui qui passe au nord de Guibray selon une direction est-ouest, et se dirige vers une porte de la ville.

           14. Chemin liant Guibray et la porte de la ville précédemment évoquée. Son débouché sur 8 montre qu’il lui est postérieur, et pourtant il est associé aux orientations de la trame parcellaire rurale, dans laquelle l’enclos 8 s’inscrit parfaitement. Au nord-ouest, ce chemin permet de desservir une porte, après un détour.

           Ces éléments conduisent à proposer comme hypothèse de morphogenèse du site les étapes suivantes, en faisant l’hypothèse complémentaire que la mise en place des principaux éléments de Falaise-ville et de Guibray est à peu près contemporaine :

           Phase I : chemins 11, avec l’église de Guibray, qui est placée à un carrefour qui semble avoir été important.

           Phase II : structure 2a et mise en place de la structure du parcellaire rural, chemins 12. L’église de la Trinité et le donjon sont présents.

           Phase III : structure 1 et enclos 8. L’église de Saint-Gervais apparaît.

           Phase IV : structure 3.

           Phase V : clôture de la ville 4 englobant 1, 2 et 3. Les structures de lotissement 5 sont de peu antérieures ou légèrement postérieures à cette clôture, qui pouvait primitivement passer au niveau de 6.

           Phase VI : aménagement du chemin 14 et de la rue 7, correspondant à une nouvelle porte dans le mur 4, au niveau de Saint-Gervais. Cette porte conduit à l’établissement du chemin 13.

           Phase VII : enclos 9 autour de Guibray et fixation du tracé de 4, sûrement en pierre maintenant.

           Phase VIII : Mise en place du contournement de Guibray 10c.

          2. Formation et évolution de l’espace urbain

          A. Des débuts obscurs

           Les origines de Falaise ne sont pas explicitées dans les sources. Selon l’historiographie, il existait, vers 840, un castrum et une église sur le site, mais l’information paraît à considérer avec grande prudence5. Le site de Guibray, toutefois, a connu une occupation au haut Moyen Age, attestée par des sépultures autour de l’église Sainte-Marie (doranlo 1945, 121). S’il y a quelques traces d’une occupation antique à Falaise même, rien ne suggère une agglomération (Delacampagne 1990, 90).

           Rien de sûr, donc, avant le XIe siècle. A ce moment, pourtant, Falaise apparaît rapidement comme une agglomération de quelque importance. Le tonlieu est cité en 1024-26, et le site est confié à la même époque à l’abbaye Saint-Ouen de Rouen (Fauroux 1961, n° 52 ; 53). Un siège du castellum Falesie à l’époque du duc Richard II, vers 1027, laisse penser qu’il pouvait être construit en pierre (Guillaume de Jumièges, 98), ce que semble confirmer une analyse archéologique des fondations sur lesquelles repose le donjon actuel (German 1984, 49). On connaît l’histoire de la rencontre du duc avec Arlette, probablement fille d’un pelletier, alors qu’elle travaillait en contrebas du château, et la naissance du futur roi Guillaume qui en fut le fruit l’année suivante. Le murus du castellum Falisae est évoqué vers 1036 (Guillaume de Jumièges, 118).

           En 1066, les églises de Falaise sont données, de même que celle de Guibray, à l’abbaye de la Trinité de Caen récemment fondée, par Stigand de Mézidon (Fauroux 1961, n° 231). Cette donation implique vraisemblablement qu’il s’agit déjà d’églises paroissiales, même si elles ne sont pas explicitement dénommées comme telles. On peut alors affirmer que la ville est née, et a connu déjà un certain développement. En effet, les églises de Falaise ne peuvent être que la Trinité et Saint-Gervais6.

           Il reste difficile d’attribuer ces mentions aux structures morphologiques décrites dans l’analyse du plan. L’axe liant Saint-Gervais et la Trinité devait exister en 1066, alors qu’elles sont implicitement évoquées. Le tonlieu implique quant à lui la présence d’un marché. Celui-ci était placé, selon des sources plus tardives, devant Saint-Gervais. La boucherie est mentionnée en 1124-35 comme macellum (Orderic, V, 206), c’est le Magnus vicus en 1129 (RRAN, II, n° 1572). Il y a donc lieu de penser que la structure 2 est au moins en partie en place dès le milieu des années 1120. Les actes de 1024-26 et de 1025-26 seraient ainsi le reflet direct d’un développement récent, voire en cours. Les dénominations les plus anciennement attestées des rues formant la structure 2 confirment le fait qu’elles constituaient un ensemble perçu comme tel. L’axe principal, qui correspond en partie à la boucherie, est le Magnus vicus au XIIe siècle, ou Maior rua au début du XIIIe, et les deux rues qui l’encadrent rua Alta et rua Bassa (voir tableau des toponymes).

           Ce développement est vraisemblablement postérieur à la mise en place de la structure 1. La forme de celle-ci (Fig. 11) est étroitement comparable à la composition formée à Fécamp par la résidence datable de Guillaume-Longue-Epée (avant 943) et la collégiale de la Trinité, du moins dans son orientation de 990 (voir monographie sur Fécamp). Les données archéologiques sont insuffisantes pour l’instant pour dater avec précision l’apparition de la première résidence aristocratique sur le site du donjon, on l’a vu présente au début du XIe siècle, et d’une église sur le site de la Trinité, que les éléments en élévation du transept ne font pas remonter au delà du XIIIe siècle (Musset 1968, IV b 71), bien qu’elle soit certainement citée en 10667. On peut, dans l’attente d’éléments de confirmation archéologique, faire l’hypothèse que cette structure est elle aussi du Xe siècle. Il est possible que la construction d’un château accompagné d’un lieu de culte ait répondu à la nécessité pour Guillaume-Longue-Epée de créer un point d’appui au centre de la Normandie, une région qu’il maîtrisait mal, face notamment à Riouf, chef des révoltés de Normandie occidentale qui avancera jusqu’à la Risle puis la Seine à l’est en 935 (voir le chapitre de synthèse « l’urbanisme en Normandie au Moyen Age d’après l’analyse morphologique des plans de villes ».). Lucien Musset a insisté sur ce rôle stratégique de Falaise en Normandie centrale à propos des événements de 1027 (Musset 1968, IV b 69).

           Les sources trop rares ne permettent pas de saisir les phases de développement de l’agglomération. Elles donnent tout juste quelques points de repère, bien insuffisants. Les mentions d’éléments de la topographie de la ville suggèrent que tout est en place à la fin du XIIe siècle, mais depuis quand ? Le château est mentionné comme reconstruit en 1123 (Robert de Torigny, I, 165). Les alignements qui paraissent le relier aux portes de l’enceinte suggèrent que celle-ci est alors elle aussi en travaux (structure 2a et 2b). C’est peut-être le fruit du serment de fidélité prêté par les bourgeois de Falaise au roi Henri Ier en 1106, « qui avait rénové les lois données par son père » (Orderic, IV, 232). L’enceinte était toutefois déjà puissante en 1105, du fait du siège que dut lever le roi avant de pouvoir, un peu plus tard, prendre la ville pacifiquement. Le tracé de la fortification avait probablement été fixé de façon définitive quelque temps auparavant. La construction, ou reconstruction, des principaux édifices a été bon train à cette époque. Si l’on ne sait rien d’une éventuelle reconstruction de la Trinité dans l’axe du château, l’architecture existante de Saint-Gervais et de Notre-Dame de Guibray indique une édification vers la fin du XIe siècle et le début du XIIe siècle (Musset 1968, IV B 70). Saint-Gervais aurait été consacrée en 1134 (Libourel 1990, 23).

           En fait, la date du début de ces reconstructions, la fin du XIe siècle, comme c’est le cas pour la paroissiale Saint-Laurent, au nord à l’extérieur de la ville (Libourel 1990, 54), pourrait indiquer un apogée urbain à la fin du règne de Guillaume-le-Conquérant ou peu après, apogée retrouvé sous Henri Ier, mais non dépassé avant longtemps. La structure 3, encadrée par les reconstructions de Saint-Gervais et de Saint-Laurent, date certainement au plus tard de cette période. Le tracé de l’enceinte, si l’on retient sa mise en place au plus tard au début du siècle (les portes sont mentionnées en 1138, Orderic, V, 115-6), confirme cette datation.

           La forme des lotissements 5, et particulièrement de celui du nord, en direction de Saint-Laurent, montre une probable postériorité par rapport à la mise en place de l’enceinte et de sa porte. La rue y est en effet nettement plus large qu’intra-muros. Il est possible qu’il s’agisse d’opérations de la fin du XIe siècle ou du début du XIIe. Chacun d’entre eux est associé à une paroissiale, Saint-Laurent au nord, et Saint-Adrien, la paroisse du Val d’Ante, à l’ouest. Ces deux lieux de culte sont à chaque fois disposés après les lotissements en partant de la ville.

           On peut encore attribuer au XIIe siècle la création de l’hôpital Saint-Michel de Bocey en 1127, qui sera transformé en abbaye de Prémontrés en 1160 par Henri II, et la fondation de la léproserie Saint-Lazare/Sainte-Madeleine en 1178 (German 1984, 106). Il se peut toutefois que cette dernière soit plus ancienne. Enfin, Les Templiers s’implantent en ville vers 1190, et l’hôtel-Dieu est fondé en 1201 par un bourgeois, Heute Bertin, et ses frères (German 1984, 109 ; 111).

           Falaise est une ville clé dans le dispositif des villes ducales puis royales en Normandie, d’où probablement ce développement et la présence d’une fortification urbaine déjà au tournant des XIe-XIIe siècles. Henri Ier y tenait le trésor royal en Normandie en 1135 (Orderic, V, 50). Sa position centrale était de ce point de vue un atout majeur. De fait, Falaise n’a cessé de rester ville ducale puis royale, et le pouvoir n’y fut pas partagé jusqu’à la création de la commune.

          B. La crise du rattachement de la Normandie à la France et le renouveau avant la guerre de Cent Ans

           Les comptes de l’Echiquier subsistants mettent en relief les efforts faits pour conserver à Falaise sa valeur défensive. En 1180, le donjon est réparé, et l’on acquiert une terre en contrebas pour y faire un vivarium, un étang faisant office de fossé de protection (MRSN 1180, 16). En 1198, on répare les logements du château, on continue à travailler aux viviers, et les portes de la ville, comme la porte Lecomte au nord et la poterne vers l’ouest, font l’objet d’investissements importants (MRSN 1198, 44 ; 49-50). En 1202 encore, des travaux au château sont effectués (RNTL 1204, 113). Il s’agit donc, perceptible au travers des rares comptes conservés, d’une remise en état probablement complète de l’enceinte et du château. La reconstruction de l’enceinte, que les détails architecturaux, comme à la porte des Cordeliers, l’ancienne porte Ogise, avaient fait dater du règne de Philippe-Auguste, est donc certainement le fait des Plantagenêt8. D’autres indices d’une activité de construction intense peu avant la conquête française sont l’achèvement en 1203 de l’abbatiale Saint-Jean, et peut-être les travaux à la Trinité évoqué ci-dessus (GC XI, col. 755).

           D’ailleurs, le siège de 1203 par Philippe-Auguste n’aura duré que 7 jours, vite abrégé par des bourgeois abandonnés par leur roi Jean-sans-Terre, et craignant d’inutiles destructions (Guillaume le Breton, 234). La brièveté de ce siège contraste avec les dommages aux principaux édifices religieux de la ville qui lui ont été, non sans exagération, attribués (German 1984, 117-18). Ce sont en fait des parties d’édifices datées de la première moitié du XIIIe siècle, comme pour la Trinité, qui ont fait attribuer au siège de tels dégâts. S’ils ne semblent pas faire de doutes tout en restant limités pour l’église Notre-Dame de Guibray, endommagée, puis reconsacrée en 1208, on doit rechercher une date plus vraisemblable pour la plupart de ces reconstructions : la deuxième moitié du XIIe siècle.

           Le choc du rattachement à la France a été à n’en pas douter terrible sur le plan économique. Le montant de la ferme de la prévôté passe de 640 L. au total en 1180 (marché plus moulins) à 540 L. en 12049, puis à 250 L. en 1215. La réduction totale dépasse 60 %. Mais le montant de la ferme en 1316, 700 L. (Sauvage 1938, 71), indique une récupération probablement complète, qu’on lit aussi au nombre de feux connu vers 1335, 1600 pour les trois paroisses principales de la ville10, Notre-Dame de Guibray, la Trinité et Saint-Gervais (RHF Pouillés, II, 229-30). L’agglomération pouvait compter environ 2000 feux au total, en ajoutant en particulier la paroisse du Val d’Ante.

           La bourgeoisie de Falaise a profité d’une situation assez exceptionnelle parmi les grandes villes normandes au XIIIe siècle. Philippe-Auguste, se défiant de Caen et surtout de Rouen, y a en effet pratiquement toujours tenu l’Echiquier de Normandie pendant son règne. Ce fut une cause certaine, bien que d’importance difficile à mesurer, de redémarrage économique. Le château fit alors l’objet de travaux importants, comprenant l’ajout d’une grosse tour ronde au donjon. Les fossés sont élargis en ce point en 1206 (Vallez 1961, 51). Les bourgeois pouvaient aussi profiter de la commune instituée en 1203 par le roi Jean, et confirmée par Philippe-Auguste en 1204 (Cart. Normand, XVII ; ADC 386 Edpt/111). La prospérité de la ville justifie probablement l’implantation d’un couvent de Cordeliers sur un terrain concédé par un bourgeois en 125312, et amorti par le roi en 125613.

           Elle est aussi illustrée par la présence d’une communauté juive, financièrement puissante, attestée au début du XIIIe siècle14. L’un des responsables en est à cette époque Samuel de Falaise, célèbre tossafiste, mais aussi banquier (Golb 1985, 302-12 ; 359-67)15. Du point de vue de la morphologie, on ne note pas de modifications très significatives de l’espace urbain. Aucun lotissement nouveau, par exemple, n’a pu être identifié pour les XIIIe-XIVe siècles. On peut toutefois mentionner un curieux emploi du mot « bourg ». Les emplois les plus anciens de ce mot, à Falaise, remontent aux années 1260, ce qui est remarquablement tardif par rapport au développement urbain, achevé alors depuis longtemps. De plus, dans l’un des deux textes concernés, de 1267 (l’autre est de 1261), on localise une maison in burgo Sancti Gervasii, et une autre in burgo Sancte Trinitatis (ADC 2 mi 526, SL, f° 39 v° ; 42 r°16). De sorte que le mot « bourg », dans ce cas précis, pourrait avoir été employé pour « paroisse ». L’ensemble du territoire de la ville bénéficiait en effet du droit de bourgage (Vallez 1961), et par ailleurs l’analyse morphologique ne permet pas de distinguer de structures associées en particulier à chacune de ces deux églises.

          Le développement des lieux d’échange économique

           L’un des moteurs du redéveloppement de Falaise est probablement la draperie. Les étaux des drapiers, placés devant Saint-Gervais, sont complétés sous saint Louis par une halle aux blés, une blaateria, attestée en 1265 (Vallez 1961, 57). Les grains se vendaient auparavant devant l’Hôtel-Dieu, près de la Trinité (ADC Edpt/1). Il est possible que ce soit à cette époque qu’une partie de la place supposée libre autour de cette église ait été lotie (structure 2c). La halle aux blés nouvellement construite prend la forme d’un quadrilatère d’environ 25 m de côté17. Il est possible que le bâtiment ait aussi été prévu pour abriter, comme dans les halles construites par saint Louis à Rouen, les drapiers.

          La foire de Guibray : une création du XIIIe siècle

           Ce sont peut-être ces derniers qui conduisent à de nouveaux aménagements extra-muros. Le premier signe de l’apparition d’un lieu d’échange à Guibray est vers 1204 l’octroi d’une foire de trois jours par le roi Jean aux lépreux de Saint-Lazare (ADC 2 mi 526, SL, f° 124 v°). Elle s’appellera plus tard la « Petite Guibray ». En 1254, on mentionne la Guibray. Il s’agit certainement de la foire principale, dont les droits sur le poids sont alors cédés par la paroisse à l’Hôtel-Dieu (ADC 2 mi 526, HD, f° 166 r°). Un estalum apparaît à la même époque à proximité de l’église (ADC 2 mi 526, SL, f° 140 v°). Il est possible que l’aménagement conjoint de la halle aux blés devant Saint-Gervais, dans la ville close, et de halles associées à la foire, à Guibray, vers le milieu du siècle, soit à lier à l’établissement de la porte Aaliz (citée en 1267) et de la ruelle qui la dessert, avec une nouvelle sortie vers Guibray (structure 7).

           Les aménagements associés à la foire apparaissent clairement dans les textes à partir du début du XIVe siècle. En 1303, on mentionne le champ ou fiet la foire de Guibray, où est assise la halle de Saint Lo (ADC 2 mi, SL, f° 120 r°). Cette halle des marchands de Saint-Lô est dite à côté de l’enclos aux malades (ADC 2 mi, SL, f° 250 v°). En 1306, la petite halle est évoquée, dont quatre postées, soit deux par rang, sont louées aux marchands de Thorigny. Elles sont de même localisées en leur aclos (ADC 2 mi 526, SL, f° 122 r°). L’hôpital Saint-Lazare paraît avoir mené une politique foncière l’éloignant de sa mission première, que les bourgeois lui rappellent, tout en l’autorisant à vendre dix loths, en 1317. La mission de soigner les lépreux des trois principales paroisses de la ville est encore rappelée en 1324, à l’occasion d’assises royales (ADC 2 mi 526, SL, f° 141 v° ; 132 v°). En 1414, sont mentionnées les parties de halles louées aux marchands de Bernay, Montivilliers et Rouen (Vallez 1961, 61).

           Les revenus de la foire se montent en 1316 à 70 L., contre 5 L. à la foire Saint-Laurent et 20 L. à la foire Saint-Gervais, plus ancienne, et déjà existante en 1157 (Vallez 1961, 62). Elle est alors bien établie. La question est de savoir dans quelle mesure la morphologie des alentours de l’église Saint-Gervais peut lui être liée. Sur le cadastre ancien, on remarque très bien un secteur composé des loges des marchands, au nord-est de l’église, et un secteur plus large formé d’auberges typiquement organisées autour de cours carrées. Un certain nombre de toponymes est aussi présent, qu’on retrouve sur une gravure de 1658. D’autres pourtant ne sont pas mentionnés sur cette dernière, sur laquelle on distingue une rue de la Madeleine, située à l’intérieur de la structure 9 (Libourel 1990, 42-3). Ces éléments conduisent à penser que la configuration du quartier de Guibray est au XVIIe siècle assez différente de celle du début du XIVe siècle. Elle serait alors le fruit d’un redéveloppement après une phase d’abandon marquée, qui peut être suivie par quelques données chiffrées relatives au nombre de feux à Guibray. Celui-ci est de 400 vers 1335 (RHF Pouillés, II, 229), et passe à 198 en 1353 (Nortier 1957-58, 113), puis à 69 en 154818 (ADC A 365, f° 208 r°). La chute démographique fut donc brutale et profonde à la fin du Moyen Age. La récupération ne s’est pas encore opérée au milieu du XVIe siècle, à la différence de la ville close. L’architecture des auberges de Guibray témoignait avant 1944, et encore pour partie aujourd’hui, d’une phase de construction intense aux XVIIe-XVIIIe siècles (Libourel 1990, 44-7). L’occupation bâtie, telle qu’on la constate au début du XIXe siècle, est donc à attribuer pour l’essentiel à la période moderne.

           Cette évolution du quartier de Guibray explique aussi que les loges de la foire, à l’époque moderne, viennent s’appuyer à l’est sur la structure 9, décrite comme la trace d’une clôture et de son fossé. Or, le 16 juillet 1422, quelques années après la prise de la ville par les Anglais, à la fin de 1417, le roi Henri V enjoint aux religieux de l’abbaye de Cormeilles de détruire les fortifications qu’ils avaient fait construire et de remplir les fossés attenants (ADC 386 Edpt/1). Les biens de l’abbaye consistent principalement dans la seigneurie de la terre de Guibray, qu’ils possédaient (Musset 1976, 4)19. La fortification visée pourrait correspondre à la structure 9, mais le texte n’est pas assez explicite. La mention en 1420 d’un palliz à côté du moulin du Pré à Guibray est peut-être une autre allusion à ce système fortifié (ADC 2 mi 526, SL, f° 117 v°). Son démantèlement, alors que le roi favorise activement les travaux aux murs de la ville20, n’a pu que contribuer à la différence d’évolution entre cette dernière et Guibray, et un recouvrement démographique plus rapide, après la guerre de Cent Ans, à l’abri de fortifications puissantes.

          C. Une période moderne active

           Après la tourmente et la libération de la ville le 22 juillet 1450 par les Français, la prospérité semble être revenue d’une manière comparable à bien d’autres villes. Là encore, on ne peut identifier de nouvelles extensions urbaines, et la reprise urbaine consiste pour l’essentiel dans la réoccupation d’espaces plus ou moins abandonnés intra-muros, comme, en 1476, ces jardin et place ou soulloit avoir maison et jardin, rue Porte le Comte (ADC 2 mi 526, SL, f° 72 v°). On a vu cependant que la ville close est la première à retrouver un niveau démographique comparable à celui atteint au XIVe siècle, avec en 1548 654 feux dans la paroisse de la Trinité contre 700 vers 1335, et de même à Saint-Gervais 567 contre 500. On voit à ces chiffres un léger déplacement du centre de gravité de la ville, peut-être dû à la concentration des lieux d’échange économique autour de Saint-Gervais.

           La foire de Guibray sera à l’origine, aux XVIIe-XVIIIe siècles, d’une très forte poussée de croissance démographique, manifeste dans l’architecture des maisons de la ville telles qu’on pouvait les voir avant 1944. La population de Falaise atteint un sommet historique à environ 15 000 habitants aux alentours de 1780, soit entre 50 et 100 % de plus que son sommet médiéval (qu’il soit à situer au XIIe siècle ou au début du XIVe).

           Les modifications morphologiques attribuables à cette période sont cependant probablement assez peu importantes. Il est probable, on l’a vu, que la configuration de détail du quartier de Guibray, et en particulier de la répartition des auberges et des loges de la foire, soit à dater de cette époque, et non du Moyen Age. Au XVIIe siècle quelques couvents de la Contre-Réforme s’implantent en ville, les Capucins en 1616 à Guibray, puis en 1620 intra-muros, les Ursulines en 1623 rue Camp-Fermé puis en 1662 à Guibray, le séminaire en 1662. Plus tard, les sœurs de la Providence arrivent vers 1698 ou avant, puis les sœurs de la Charité en 1781 rue Camp-Fermé (German 1984, 186 ; 225). La fin du XVIIIe siècle est plus active, avec le percement de la route de Caen à Tours, achevé en 1780 au travers de la ville, mais encore à compléter au niveau de Guibray en 1829. En complément, les anciennes portes sont presque toutes détruites, Philippe-Jean en 1740, du Château et de Caen en 1779, de Guibray en 1788. L’hôtel de ville est construit en 1780-86, et l’hôpital général achevé en 1754 (German 1984, 219 ; 211-2). Enfin, la Révolution et sa suite amèneront quelques nouvelles modifications, comme le lotissement du terrains des Cordeliers avec le percement d’une rue sous l’Empire, la démolition des arcades localisées à l’ouest de la place Saint-Gervais, d’origine ancienne puisque déjà présentes en 1777 avant le percement de la traversée de la ville (ADC CPL 113), et vers 1822 la création du « Quartier Saint-Jean » à l’emplacement de l’ancienne abbaye, avec établissement de deux rues nouvelles se croisant au niveau du transept de l’église (German 1984, 280 ; 292).

           Passé l’apogée de la fin du XVIIIe siècle, quand Falaise est la deuxième ville de Basse-Normandie, le XIXe est une période de déclin continu et marqué. On ne compte plus que 7 000 habitants vers 1910, et à peine 4 300 au début des années 1930, soit un niveau proche de celui d’après la peste de 1348. C’est une ville fossilisée, remarquablement conservée, que détruisent les bombes de 1944.

           Evolution de la population de Falaise :
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          Note 21.

          3. Conclusion

           Le développement de Falaise a pour l’essentiel pris place aux XIe et XIIe siècles, du moins pour la ville close, dont la configuration est lors du rattachement à la France fixée dans ses grandes lignes pour la période qui a duré jusqu’en 1944. Il est le fruit d’une volonté politique ducale, liée au rôle de place-forte du château en Normandie centrale, rôle qui est probablement à l’origine de l’apparition d’une urbanisation en ce point. Le site de Guibray a connu une évolution différente, puisque les données à notre disposition montrent que l’urbanisation n’y a vraiment pris toute son ampleur qu’au début du XIVe siècle, après vraisemblablement quelques décennies très dynamiques. Ici, c’est la présence d’une foire qui devint majeure en Normandie qui a provoqué le développement urbain. Après une tentative de fortification avortée au début du XVe siècle, cependant, cette partie de l’agglomération de Falaise a pratiquement disparu, pour retrouver une nouvelle vigueur avec le renouveau de la foire aux XVIIe-XVIIIe siècles.

           Un aspect frappant de l’histoire de Falaise, et peut-être dans ce cas particulièrement bien renseigné, est celui de la fluctuation de sa population. Celle-ci est passée par des sommets successifs (fin du XIIe siècle, début du XIVe, XVIIIe), entre lesquels des étiages où la réduction est de plus de moitié ont pris place (début XIIIe siècle, fin XIVe, début XXe).
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          PONT-AUDEMER

           L’agglomération de Pont-Audemer n’apparaît qu’au XIe siècle dans les textes. Elle est localisée sur un petit fleuve côtier, la Risle, à une quinzaine de kilomètres de l’estuaire de la Seine. Le premier noyau urbain est né au croisement du fleuve, navigable encore au début du XXe siècle par des embarcations d’une certaine taille, et d’une importante route longeant la côte en retrait. Pont-Audemer était au Moyen Age, ce qui peut surprendre aujourd’hui, un port maritime parmi les plus importants en Normandie

           L’aspect du site au début du XIXe siècle, alors qu’il compte 5305 habitants, est celui d’une ville compacte, densément occupée, et au tracé présentant de fortes régularités. C’est un premier élément entrant dans sa sélection (Fig. 12, 13 et 14). Le deuxième est la présence en archives de sources abondantes (notamment les cartulaires de l’abbaye voisine de Saint-Pierre de Préaux et du prieuré hospitalier de Saint-Gilles), particulièrement pour le XIIe siècle, une période clé dans sa formation. En revanche, les archives communales anciennes, assez importantes, ne sont pas classées. La ville a surtout été étudiée au XIXe siècle, et principalement par un érudit local, Canel. Elle n’est de ce fait qu’allusivement évoquée dans l’historiographie récente.

          1. Analyse morphologique

           L’examen du plan de la ville est effectué sur la base fournie par le cadastre napoléonien (ADE III Pl 926, 1835), complété par des plans d’archives. Ceux-ci ne permettent pas une restitution parcellaire pour le XVIIIe siècle, mais sont précis quant à la configuration des fortifications et des édifices publics et religieux à cette époque22 (Fig. 15 et 16).

          
             
            Structure du noyau urbain
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           Elle est formée d’une place en forme de rue évasée occupée par une grande halle axiale, de deux lotissements latéraux, et d’une église.

           1a. Du fait que le parcellaire est moins régulier à l’est de la place, de même que l’alignement des façades des maisons, il semble que la place ait été formée par élargissement vers l’ouest d’un axe viaire déjà existant. Cet axe devait traverser le bras sud de la Risle un peu à l’est du pont actuel, puis former, de façon similaire, le côté est de la place 4a. Au nord, après le pont sur le bras de la Risle, cet axe donne sur un noeud de chemins donnant accès aux deux directions de la vallée et à un vallon par lequel la montée sur le plateau est facilitée, vers une voie romaine conduisant à Lillebonne par Aizier.

           1b. Place triangulaire avec halle axiale. La forme de cette place pose une question délicate. En effet, il semble que ce site soit le premier site d’urbanisation de Pont-Audemer (voir arguments développés infra). Il est notamment antérieur aux structures 3 et 4. Pourtant, la forme de la place est très proche de celle de 4a, ce qui pourrait suggérer une contemporanéité. On peut supposer ici un remodelage de la structure 1b de façon à lui donner précisément une forme identique à celle de 4a, peu de temps après la mise en place de cette dernière.

           1c. Ensemble loti aux limites plus ou moins perpendiculaires à 1b. Quelques limites parcellaires, en particulier celles qui sont les moins perpendiculaires, devaient être en place lorsque le lotissement est intervenu.

           1d. Ensemble loti à la forme régulière, probablement contemporain de 1b et de 1c, non déterminé par des limites plus anciennes.

           1e. Petit lotissement régulier, occupant un espace peut-être affecté à l’origine à un usage de place, le long du bras sud de la Risle, et paraissant avoir été recoupé par la rue donnant sur le pont actuel.

           1f. Idem, le long du bras nord de la Risle. Ces parcelles contrastent avec l’orientation dominante donnée par la perpendiculaire à 1b.

           1g. Eglise Saint-Ouen, entourée d’une zone au parcellaire lâche, différente dans sa morphologie de celles décrites en 1c et 1d, peut-être constituée à l’origine sur une aire de cimetière ?
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           2a. Fossés entourant les lotissements 1c et 1d. Le fossé est est dans le prolongement d’un fossé présent au sud du bras sud de la Risle. Ce fossé est peut-être un cours d’eau ancien, utilisé pour cerner la nouvelle occupation urbaine, et peut-être recoupé par le bras sud de la Risle, qui serait un aménagement anthropique, contemporain ou antérieur (ce qui est le plus probable), de l’ensemble 1.

           2b. Limites parcellaires suggérant, par l’arrondi formé au débouché de 1a, une défense au-delà du bras sud de la Risle, peut-être bordée par un fossé.

          
             
            Ensemble formé de deux rues larges bordées de lotissements réguliers aux parcelles perpendiculaires délimitées par des ruisseaux, avec une rue de liaison transversale :
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           3a. La rue est de l’ensemble 3 débouche au sud du bras sud de la Risle par une place triangulaire, et surtout un pont qui a déterminé une inflexion très marquée des chemins qui s’y raccordent, et forment une continuité sur le côté sud de la vallée (Le chemin qui provient de l’est pourrait avoir été déterminé, en seconde hypothèse, par le besoin d’accéder à la rive de la Risle, un peu plus à l’ouest de 3a).

           3b. Le pont au sud de 3a a un pendant au nord.

           3c. Le terrain de l’église Notre-Dame du Pré paraît avoir à l’origine comporté le côté est de la rue

           3d, du fait du moindre niveau de régularité du lotissement de cet espace si on le compare au reste de la structure 3, du double arrondi formé par le ruisseau à l’ouest de 3, et de la saillie du chevet de l’église sur la voie, bien attestée sur les plans anciens, qui indique probablement que l’édifice est antérieur à la rue.

           3d. La rue ouest de 3 débouche perpendiculairement sur l’accès infléchi vers 3a, et paraît donc nettement postérieure. Sa mise en place aurait pu comporter trois phases : section au nord contemporaine de la mise en place de la structure 3, puis accompagnement du lotissement de la partie est du clos autour de Notre-Dame du Pré, enfin percement vers l’accès à 3a par delà le bras sud de la Risle, et établissement d’un pont en ce point.

           3e. L’opération 3 est accompagnée de l’établissement de petits canaux à l’arrière des parcelles, placés à équidistance entre deux rues. Le dessin du réseau hydraulique de la ville, dans l’ensemble, apparaît comme fortement modelé suivant les exigences d’une urbanisation planifiée.

           3f. L’opération 3 déborde en rive droite de la rive, où des rues prolongent les rues 3a et 3d. On peut ici faire l’hypothèse de ponts ou de passerelles permettant d’établir la continuité entre ces portions de voirie.

           Dans l’ensemble, la création de la structure 3a a pu conduire à supprimer l’accès de 1a vers le sud, d’où le lotissement 1e, et le percement d’une rue de raccordement transversal à proximité, à peu près dans l’axe de l’église Saint-Ouen. Cette modification de l’accès sud de la ville a pu avoir pour objectif de favoriser la nouvelle urbanisation en dérivant le flux profitant jusque-là à 1. La rue 3a devient l’axe de symétrie de la ville, en effet, l’espacement entre les rues 3a, 1a et 3d est identique, d’environ 62 m. De même, Notre-Dame du Pré est localisée, par rapport à cet axe, symétriquement par rapport à Saint-Ouen. Son axe est de plus orienté vers cette dernière. Les rues principales de 3 mesurent environ 15 m de largeur.
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           4a. Place formée par élargissement du chemin 1a, vers l’ouest, de façon à y loger un marché axial avec halle.

           4b. Lotissement régulier du côté est de 4a, jusqu’à un ruisseau probablement préexistant, car non participant à la convergence des tracés 4 (voir 2a).

           4c. Lotissement régulier du côté ouest de 4a, par des parcelles perpendiculaires, jusqu’à une rue longeant un ruisseau, avec rues secondaires transversales (destinées à faciliter l’accès au cours d’eau ?).

           4d. Place formée au débouché de 3a par recul des alignements sud des chemins y conduisant, sur une ligne régulière bordée de parcelles perpendiculaires, limitées par une rue arrière. La façon dont le nouvel alignement vient buter sur la rue en arrière de 4c suggère une postériorité de 4d par rapport à 4c.

           4e. Lotissement occupant une partie de la place 4a, et donc postérieur à sa mise en place.

           La mise en place de la structure 4 a semble-t-il conduit au rétablissement d’un accès direct, avec pont, à la structure 1, au travers de 2b et du lotissement 1e.

           La structure 4 a été composée suivant un ensemble remarquable de tracés rayonnants. En effet, l’alignement de 4b, celui de 4c, la rue arrière de 4c, de même deux segments de l’enceinte telle qu’elle est connue au XVIIIe siècle, convergent en un même point localisé au sud-est en dehors de la ville. Aucun élément ne matérialise ce point. A l’autre extrémité de ces alignements, la rue arrière de 4c pourrait avoir visé un point remarquable du château, en rive droite de la Risle sur une colline, peut-être le donjon ; L’axe de 4 vise la façade de Saint-Ouen, probablement plutôt une tour que son portail principal.
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           5a. Ensemble de lignes parcellaires suggérant une clôture incluant le site de l’église Saint-Aignan, et encadrant le débouché de 1a de ce côté.

           5b. Sections de voirie pouvant avoir été induits par 5a.

           5c. Ensemble de lignes suggérant une autre clôture, plus large.

           5d. Sections de voirie pouvant avoir été induits par 5c

           5e. La conformation des bras de la Risle à l’ouest de la ville suggère le creusement d’un fossé entre un bras nord, plus tard abandonné, et le bras principal, dans l’alignement de la fortification au sud.
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           6a. Rues tracées sur la contrescarpe de l’enceinte, permettant un raccord de la route venant du sud vers le chemin longeant le côté sud de la Risle, vers l’ouest et vers l’est.

           6b-6c. Deux espaces au sortir de portes de la ville, au nord et au sud, paraissent avoir été occupé par des dispositifs défensifs disparus, d’où des vides informes.

           6e. Le détail de la configuration des rives et des bras secondaires de la Risle suggère en ces points des aménagements liés à la fortification, du fait qu’ils en sont dans le prolongement.

          
             
            Alignements remarquables
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           L’analyse du plan, complété par les données du XVIIIe siècle, conduit à supposer que certains alignements de voies et de bâtiments ne sont pas fortuits. Outre ceux signalée pour 4, on peut évoquer les suivants :

           7a. La structure 1 est axée sur l’église Saint-Aignan, plus particulièrement son clocher23, en rive droite de la Risle.

           7b. L’église Notre-Dame du Pré est axée vers Saint-Ouen (vers la tour de la croisée du transept ?), elle n’est donc pas orientée de façon classique, ni perpendiculairement à la rue qui la borde, ce qui aurait été plus rationnel.

           7c. La rue et le pont entre 1 et 4 sont axés sur les pignons des halles occupant les deux places.

          
             
            Structures diverses
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           8a. L’église Saint-Aignan était entourée d’un périmètre oblong, d’environ 65 m par 40 m, certainement à usage de cimetière.

           8b. Rues transversales bordées d’étroites parcelles, paraissant provenir du lotissement de parcelles plus grandes perpendiculaires aux axes des urbanisations 1 et 3.

           Ces éléments sont reliés de telle manière qu’une chronologie relative des principales phases de mise en place peut être esquissée.

           Phase I : axe 1, et peut-être église Saint-Ouen.

           Phase II : Lotissements et place 1, accompagnés de la structure défensive 2 et du développement en rive droite, autour de Saint-Aignan, défendu par 5a.

           Phase III : Lotissements et rues 3, peut-être associés à un nouveau château, induisant les tracés associés à 3a, et les lotissements 1e et 1d. La rue 3a devient l’axe majeur de la ville. Création de Notre-Dame du Pré, associée spatialement à Saint-Ouen. Puis établissement de la rue transversale axée sur Saint-Ouen et du prolongement de 3d.

           Phase IV : Etablissement de la place et des lotissements 4, autour d’une place de marché nouvelle, avec rétablissement d’un lien direct avec 1 et remodelage de 1a, suivant une composition rayonnante pouvant tenir compte des édifices majeurs présents dans le site. Etablissement d’une fortification d’ensemble, de même peut-être en rive droite, ici appuyée sur le château.

           Phase V : Lotissement 4d, et lotissement partiel de la place 4a.

           Phase VI : Etablissement de la clôture attestée au XVIIIe siècle, excluant le secteur peut-être auparavant protégé de la rive droite, et probablement en léger retrait au sud-ouest. En deuxième temps, des ouvrages avancés ont été édifiés, au devant des portes donnant sur les ponts en rive droite de la Risle, et au sud-ouest. Les rues de contrescarpe 6a sont alors établies.

          2. Formation et évolution de l’espace urbain (Fig. 17)

          A. Le haut Moyen Age

           Le site de Pont-Audemer apparaît avec deux composantes au haut Moyen Age. En 715, on mentionne, à l’occasion de la confirmation par Dagobert II d’une donation de Childebert III à l’abbaye de Fontenelle, la via publica quae dicitur ad Duos Pontes (Gesta Fontanellensis, 29). Le contexte laisse penser avec une probabilité raisonnable que le site ainsi dénommé est celui de la ville de Pont-Audemer, point de traversée de la vallée de la Risle par une voie antique conduisant de Lillebonne et Caudebec-en-Caux à Lisieux (Saforge 1969). Les dédicaces des lieux de culte les plus anciens à apparaître dans les sources, Saint-Ouen et Saint-Germain, et le nom même d’Audomar, associé à pont dans le toponyme, sont vraisemblablement d’autres indices de l’ancienneté d’une occupation le long de cette voie de traversée de la vallée de la Risle, la dernière avant la mer. Ces noms sont probablement antérieurs à la période normande, qui n’a pas laissé des traces très profondes de ce point de vue dans l’entourage immédiat de Pont-Audemer, mais est bien présente dans une périphérie plus lointaine. La deuxième composante, correspondant à l’abbaye de Préaux, serait localisée là où le testament d’Anségise abbé de Fontenelle, en 829, cite un monasterium (Gesta Fontanellensis, 112). Les textes nous donnent donc de rares informations, qui ne sont cependant pas étayées par des données archéologiques (Fig. 17a).

          B. La première urbanisation de Pont-Audemer au XIe siècle

           Les sources sont beaucoup plus nombreuses pour le XIe siècle. Tout d’abord, l’église de Pont-Audemer est donnée à l’abbaye de Fécamp, en 1025 (Fauroux 1961, n° 34). Il s’agit certainement de Saint-Ouen. Puis, le développement d’une urbanisation sur le site de la ville de Pont-Audemer et la création des abbayes Saint-Pierre et Saint-léger dans un vallon proche de 5 km, à Préaux, apparaissent associés. Pont-Audemer est pour la première fois citée lors de la fondation de l’abbaye d’hommes Saint-Pierre de Préaux, en 1034-35, par Honfroi de Vieilles. En effet, elle reçoit en dotation tous ses biens dans la villa Pratelli, excepté son dominium Pontis-Audomari, ou encore sauf le mercatum nomine Audimeri Pontis, qu’on peut identifier avec la structure 1a avant son remodelage supposé (ADE H 711, f° 33 v°, 97 r° ; Fauroux 1961, n° 94). Le site est certainement « le port de mer, où la Risle rapidement rejoint un pont » (le portus maris... ubi rapide pontum Risela petit), qu’évoque Orderic Vital à cette occasion (Orderic, III, 428). Un tonlieu est attesté dès 1034-35 (ADE H 711, f° 2 r°).

           Peu après, en 1067-87 (ADE H 711 f° 114 v°), il existe à Pont-Audemer plusieurs églises, qui sont alors données par Robert et Roger de Beaumont à l’abbaye de Préaux. Dans une confirmation du pape Innocent, probablement en 1132, elles sont nommées Saint-Germain et Saint-Ouen (ADE H 711, f° 5 r°). Dès le règne de Guillaume le Conquérant, la possession de ces églises est un enjeu économique important, revendiqué avec force par les moines de Préaux, qui en voient un moment le bénéfice détourné au profit d’un clerc nommé Hugo Turulfi filius, suite à une décision unilatérale de l’abbé (ADE H 711, f° 97 r°).

           Ces éléments suggèrent un développement du site dans le courant de la deuxième moitié du XIe siècle, après une fondation du premier noyau urbain vers 1034-35, date à laquelle apparaît le marché, probablement à côté d’un lieu de culte préexistant, Saint-Ouen. En effet, nul autre marché que celui qui jouxte cette église n’est attesté avant le siècle suivant. Les structures 1a à 1d sont, suivant ce raisonnement, probablement en place dès cette époque, du moins pour le côté est de la place. En effet, il est possible que le côté ouest, que sa morphologie rattache à 3, ait été modifié par la suite en fonction de 4. Nous verrons plus loin dans quelles possibles circonstances. A l’origine, la place de marché a pu être formée par un simple élargissement du chemin de traversée de la vallée, dont le côté sud n’aurait, donc, pas sensiblement bougé24. Le pont sur la Risle est mentionné par Orderic, on l’a vu, il l’est à nouveau dans un acte datable d’entre 1166 et 1204 (ADE H 711, f° 44 r°). Le lotissement If est à l’emplacement d’une poissonnerie attestée au XVIe siècle, en bordure de la Risle (Canel 1835, 265) (Fig. 17b).

          C. La réorganisation du tournant des XIe-XIIe siècles, l’extension à l’ouest du noyau initial

           Il y a peu de sources directes sur la mise en place des ensembles de tracés 2 et 3, mais il est cependant possible d’en cerner la datation au travers d’éléments indirects. Pour ce faire, nous disposons d’une part de la première mention des éléments qui les composent, d’autre part des datations relatives impliquées par les rapports morphologiques entre les tracés, et particulièrement avec les structures 4 et 7.

           Le premier élément de l’ensemble 3 à apparaître dans les textes est l’église Notre-Dame-du-Pré, mentionnée vers 1135 sans autre précision (BMR Y 200 f° 15 r°). La paroisse n’existe avec certitude qu’en 1169, lorsqu’elle est explicitement dénommée comme telle dans une bulle d’Alexandre III (Inventaire 1779, I). Elle n’existait pas en 1132, du moins comme paroisse (ADE H 711, f° 5 r°25, 171 v°). Elle apparaît en fait comme telle probablement à la suite d’un accord passé vers 113526 entre le comte Galeran de Meulan, seigneur de la ville, et l’abbaye de Préaux, par lequel, « si de nouveau des églises étaient construites dans la dite ville, elles devront passer dans la puissance – la possession – de Saint-Pierre sans qu’il ait contestation » (si novo ecclesie in prefate villa constructe fuerint in potestatem ecclesie Sancti Petri omnium remote calumnia transeant) (ADE H 711, f° 40 r°). La rue aux Juifs est attestée à partir de la fin du XIIe siècle (1166-82), et la rue du Sépulcre, qui donne sur le chevet de Notre-Dame du Pré, en 1219 (BMR Y 200, f° 14 v° et 52 v°). Le donjon est lié à la structure qui nous occupe par un alignement probable sur la rue du Sépulcre, sans qu’on puisse dire par cette disposition lequel élément a précédé l’autre.

           Il est peut-être possible de resserrer la fourchette de datation. Lors de la fondation du prieuré Saint-Gilles, en 1135, des actes de donation mentionnent une mansio dans la Buco vico, qui pourrait être l’extrémité sud de la rue du Sépulcre (BMR Y 200, f° 8 r°)27, dont on a vu que son prolongement vers le sud n’était probablement pas en place à l’origine (structure 3d). Cette hypothèse est renforcée par l’apparition d’un nouveau moulin au même moment, près d’un pont tout proche (BMR Y 200, f° 7 r°). Ce moulin n’est autre que le moulin Harundel, près de la planca (le pont) de la ruella Sancte Marie de Prato (BMR Y 200, f° 26 v°). Cette ruelle Sainte-Marie, où sont encore concédées 5 aree vers 1135 (BMR Y 200 f° 19 r°), n’est donc vraisemblablement autre que la rue du Sépulcre attestée en 1219, du moins sa partie sud, percée vers 1135. L’enclos supposé 3c autour de Notre-Dame du Pré est peut-être ceint encore en partie au milieu du XIIe siècle d’un mur, le murum sancte Marie de Prato, supprimé lors du percement du vicus Bucus (BMR Y 200, f° 15 r°). Ce mur, toutefois, pourrait aussi être le mur d’enceinte de la ville.

           Un peu plus tôt, les abords sud de la ville font l’objet d’un réaménagement en 1118, auquel nous allons revenir longuement par la suite. Le débouché de la rue aux Juifs lui est, du fait de sa morphologie, clairement antérieur. La fortification qui protège ce quartier à l’ouest est vraisemblablement en place lorsque l’oppidum de Pont-Audemer est cité lors d’un nouveau siège en 1123 (Leprevost, Orderic, I, 188). Dans la mesure où le mur à l’ouest de la ville est associé spatialement au château en rive droite, par un alignement des structures de part et d’autre de la Risle, il y a lieu de penser que le tracé de la fortification évoquée indirectement en 1123 est bien celui que nous connaissons de ce côté sur les plans de la ville au XVIIIe siècle. Cependant, le cadastre ancien montre que l’église Notre-Dame-du-Pré a été allongée vers l’ouest au delà d’un fossé, peut-être en liaison avec un déplacement de la ligne de fortification (voir infra). Celle-ci, en 1123, pourrait donc avoir été localisée au niveau du fossé franchi un peu plus tard par l’agrandissement de l’église ; une configuration qu’on retrouve à l’est de la ville, où un fossé est aussi présent par derrière Saint-Ouen.

           Les deux dénominations du lieu de culte du quartier, Notre-Dame-du-Pré, et le Sépulcre, connues à partir du XIIIe siècle, renvoient toutes deux à des événements de l’extrême fin du XIe siècle, à la prise du Sépulcre de Jérusalem pour le second, et à la recréation du prieuré Notre-Dame-du-Pré à Rouen pour le premier, en 1093 par Robert duc de Normandie, dont le comte Robert I de Meulan était très proche (Houth 1981, 31). L’activité de Pont-Audemer pendant cette période est illustrée par d’importants travaux à l’église Saint-Ouen, notamment le gros œuvre du transept et les murs latéraux du chœur, qui subsistent de nos jours (Baudot 1968, IV B 27). Avant sa destruction définitive en 1944, le bâtiment de l’église Notre-Dame-du-Pré comportait deux parties, un chœur roman et donc contemporain de l’apparition du lieu de culte dans les textes28, l’autre gothique et plus tardive29. L’activité de construction des églises de la ville et de ses abords concerne aussi à cette époque Saint-Aignan, dont la première mention est de 1101-46 (ADE H 711, f° 117 v°), Saint-Germain dont l’architecture témoigne d’une édification pour l’essentiel effectuée vers la fin du XIe siècle (Baudot 1968, IV B 27), et deux églises proches de l’abbaye Saint-Pierre de Préaux30. L’église abbatiale est elle-même dédicacée le 16 novembre 1097 (GC XI, col. 837).

           L’extension de la ville vers l’ouest, y compris sur la rive droite de la Risle, avec des rues en concordance et selon une composition régulière incluant le creusement de canaux nouveaux et de possibles ponts nouveaux31, est donc à placer vers l’extrême fin du XIe. Elle est probablement l’œuvre de Roger de Beaumont et de son fils Robert I de Meulan, héritier de Hugues de Meulan par sa sœur Adeline, devenue sa femme. Il est probable que ce quartier a porté, au moins en partie, le nom de Ruella, toponyme attesté sur le cadastre ancien un peu à l’aval de Pont-Audemer. L’abbaye de Préaux a possédé des droits dans ce secteur avant que l’église du Sépulcre, si l’on retient l’hypothèse d’une fondation à cette époque, soit érigée en paroisse (ADE H 711, f° 171 v°32). De même, une famille de chevaliers dépendants des Beaumont, les Harenc, y avait-elle des biens importants (BMR Y 200, f° 15 r°). L’axe majeur de la ville devient alors la rue aux Juifs, au détriment du Magnus vicus où se trouve le Marchil (BMR Y 200, f° 91 v° et 51 r°, 1221).

           Les Juifs à Pont-Audemer :

           La présence des Juifs est fortement attestée dans la ville, dès la première moitié du XIIe siècle. Des tossafistes (commentateurs de la Torah), comme Shemariah ben Michaël et Jacob de Pont-Audemer, y sont alors connus (Golb 1985, 151 ; 159). Après 1166, un Gillebertus filius Roberti Judei fait don d’une terre près de Notre-Dame-du-Pré à Saint-Gilles (BMR Y 200, f° 15 r°). Des Juifs sont à cette époque reçus dans la léproserie. Les Juifs sont encore présents au siècle suivant. Jean sans Terre leur doit 800 L. en 1203 (Golb 1985, 282) ; la créance de 50 L. d’un nommé Deulebenie est annulée en 1203 (RNTL 1204, 128). Vers 1210, Deus Le Croisse Dortem, de Pont-Audemer, est emprisonné au château de Paris avec trois autres juifs de villes importantes en Normandie (Cart. Normand, n° 207). En 1260, Leen de la Torete, Juif, qui des deniers au visconte changeit et en pernoit la moitié plus de change que de droit, est mentionné (Cart. Normand, n° 664). En 1247, le Juif Kalotus de Pont-Audemer doit délaisser une créance de 600 L. qu’il avait sur l’abbaye de Préaux (ADE H 711, f° 170 v°)33. La maison d’un personnage homonyme, Calot34, probablement la même personne, est vendue par le bailli de Pont-Audemer à la commune en 1267, et devient alors le noyau de la maison de ville (Canel 1835, 78)35. Cette maison était localisée rue aux Juifs (Inventaire 1779, III, 261). On n’a par la suite plus mention de Juifs. On doit supposer que les exactions exercées contre eux vers le milieu du XIIIe siècle, et les mesures édictées au concile de Pont-Audemer en 1267, ont conduit à leur départ. Le fait que la maison de ville soit au XIIIe siècle située dans la rue aux Juifs montre l’importance de cet axe. Peut-être la représentation de la communia, sur laquelle Saint-Pierre de Préaux percevait un droit avant le milieu du XIIe siècle, était-elle déjà à cette époque localisée ici (ADE H 711, f° 171 v°).

           Le fait que les Juifs, après des exactions en Normandie à l’occasion de la première croisade, aient fait l’objet d’une protection particulière du duc de Normandie Robert Courteheuse, puis de droits très étendus sous Henri Ier, confirmés par ses successeurs, donne un contexte favorable à la datation de ce quartier vers la fin du XIe siècle (Golb 1985, 102-3 ; 138-40)36.

           De plus, les comtes de Pont-Audemer sont associés, dès Guillaume le Conquérant, à l’exercice du pouvoir, et, à la fin du XIe siècle, à l’abbaye du Bec, dont ils furent parmi les principaux donateurs. Ainsi, vers 1093, le nouvel abbé du Bec est-il Guillaume de Beaumont, cousin de Robert de Meulan. De même, et ceci nous rapproche de l’urbanisme à Pont-Audemer, Robert de Meulan est témoin à un diplôme dans lequel Robert Courteheuse, duc de Normandie, rappelle que le prieuré Notre-Dame du Pré, à Rouen, a été placé sous l’autorité de l’abbaye du Bec. Roger de Beaumont son père, peu avant sa mort, avait donné à l’abbaye le tonlieu, le passage et la mouture des moulins à Pont-Audemer (Houth 1981, 31 ; n° 17, 42). Il est donc vraisemblable que les sources de l’urbanisme attribuable à Robert de Meulan, à Pont-Audemer, après la mort de son père Roger de Beaumont en 109537, sont normandes, et proches géographiquement (voir sur ce point le chapitre de synthèse « l’urbanisme en Normandie au Moyen Age d’après l’analyse morphologique des plans de villes ».).

           Il y a cependant une difficulté de datation de la structure 3 due aux multiples éléments qui la composent. On est conduit pour la résoudre à penser que l’extension de Pont-Audemer vers l’ouest, attestée pleinement dans les années 1130, est le fruit d’un projet de Roger de Beaumont (présence de Notre-Dame-du-Pré dans le programme, peut-être en référence au prieuré homonyme de Rouen réactivé en 1093, présence des moulins avant 1095), et d’une mise en œuvre continuée par son fils Robert, peu après sa mort en 1095 (Sépulcre peut-être en référence à la prise du Saint-Sépulcre de Jérusalem en 1099, Juifs favorisés par Robert après 1096). Si cette hypothèse est juste, la présence concomitante d’une communauté juive et d’un lieu de culte consacré pour partie au Sépulcre pourrait témoigner d’un programme urbanistique aussi réfléchi que la mise en forme du quartier telle que le plan permet de l’approcher. C’est probablement aussi à cette époque que Roger de Beaumont construit son château de Pont-Audemer, à l’instar de Beaumont (-le-Roger), où un château est évoqué dans le même texte vers 1090 (Canel 1835, 24). Les rues nouvelles établies à l’ouest du noyau initial de l’agglomération de prolongent d’ailleurs en rive droite de la Risle (Fig. 17c).

          La mainmise de l’abbaye Saint-Pierre de Préaux sur les abords de la ville

           Avant de pousser plus avant la description de l’évolution de la ville de Pont-Audemer, il est nécessaire d’évoquer les abords de l’agglomération. Dès la deuxième moitié du XIe siècle, l’abbaye Saint-Pierre de Préaux mène une politique active d’acquisition de droits et de biens fonciers dans la vallée de la Risle et sur les plateaux environnants. Le moyen utilisé est principalement, à l’occasion de la mort proche de chevaliers, l’échange du monachatum contre un bien donné. Ce moyen a pu être efficace parce que, créateur de Saint-Pierre et de sa voisine féminine Saint-Léger38, Honfroi de Vieilles a fini sa vie moine, de même que tous ses successeurs. Il est vrai que c’était une pratique courante à cette époque. De sorte que l’église Saint-Pierre est devenue le lieu de sépulture des comtes de Beaumont, puis de Meulan. Cette politique touche aussi les abords immédiats de la ville. Entre 1078 et 1095, Anschetillus de Campeniaco donne ainsi la dîme de Saint-Germain. Un peu plus tard, le chevalier Seibertus filius Ricerii, qui est aussi burgensis, donne sa terre de Bulgirua, qui comprend un bois et un jardin. De même, Odo filius Bernuci, sa femme et son fils donnent une terre in Burdario (ADE H 711, f° 105 r° et 113 r°). En 1106, Les limites de la « banlieue » (banlevia) de l’abbaye sont déterminées par Saint-Germain, la domus Lazarorum, Pont Giroldi, et la Foeteleie (ADE H 711, f° 115 r°). La léproserie est à identifier avec le futur hôpital Saint-Gilles, dont nous aurons l’occasion de reparler, à l’entrée sud de la ville telle que nous venons de la décrire (argument en faveur d’une absence d’urbanisation conséquente, à cette date, au sud du bras sud de la Risle). Le Pont Girould est peut-être le toponyme actuel Pont-Joli, à quelques kilomètres au sud-est de la ville sur la Risle. La Foeteleie n’a pas été identifiée, mais doit logiquement se trouver quelque part, à proximité de Pont-Audemer, vers le sud.

           En plus de sa présence aux portes de la ville, l’abbaye semble avoir créé un burgus à Préaux, entre 1067 et 1087, mais on n’en a plus de trace par la suite (ADE H 711, f° 103 v°)39. Menacé un temps par la politique très personnelle menée par l’abbé Ansfridus sous Guillaume le Conquérant, le temporel de l’abbaye bénéficie ensuite de solides appuis, comme celui que l’évêque Yves de Chartres manifeste auprès de Robert I de Meulan vers 111040.

          D. La croissance à partir de 1118, puis à nouveau après 1135, et l’extension vers le sud

           Il est un peu plus aisé de suivre l’évolution urbaine à partir de 1118. Peu de temps après la mort de son père, Galeran, qui a hérité de ses fiefs continentaux, décide de détruire des maisons dans la paroisse Saint-Germain, en Bourgerue, à la sortie sud de la ville. Il détruit, entre autres, la grange dîmière que l’abbaye Saint-Pierre y avait édifiée après en avoir reçu les droits correspondants41. L’abbé de Préaux ne fut pas sans réagir, et demanda à Galeran, devant la tombe de ses aïeux, de réparer le préjudice (ADE H 711, 115 r°-116 v°42). Il fut peu après décidé sur place de reconstruire une partie des maisons détruites. Il est intéressant de constater que celles qui furent ainsi réédiffiées ne sont pas celles dont la conservation avait été demandée par l’abbé. En particulier, la grange dîmière dut être déplacée vers l’église Saint-Germain. Il n’en est plus fait mention dans le secteur par la suite.

           La localisation des destructions et reconstructions, en Bourgerue43, est assurément, d’après des mentions plus récentes, celle du quartier de forme triangulaire au sud du bras sud de la Risle. On peut donc penser qu’elles président à son urbanisation sous sa forme actuelle. Il est probable que ce soit à ce moment que Galeran ait décidé d’établir la longue place triangulaire que nous avons décrite en 4a. La destruction dut avoir précisément pour but le dégagement d’une aire ménagée par l’élargissement vers l’ouest d’un axe viaire préexistant. Dans cette hypothèse, le côté est n’a pas bougé.

           Les détails de l’acte de 1118, décrivant les interventions de Galeran en Bourgerue, et l’accord passé avec Préaux, méritent qu’on l’examine plus en détail. La possibilité d’intervenir directement dans l’espace urbain est une prérogative ducale. Le comte en dispose donc par délégation du duc. Elle permet, on le voit, en cas de nécessité, l’expropriation et la modification du cadre spatial. La nécessité, dans le cas présent, n’est pas celle d’une guerre ou d’un incendie, ou de tout autre événement assimilable à un cas de force majeure, non mentionné dans l’acte, et dont nous aurions sans doute des échos dans d’autres sources. De ce fait, elle est probablement celle d’un projet de remodelage urbain. Par ailleurs, les terres en questions appartiennent pour l’essentiel à des chevaliers dépendants du comte (parfois appelés « barons » dans les textes). Les abords de la ville, d’autres textes en témoignent pour cette époque, sont alors encore largement possédés par des laïques. Il est probable que Galeran, pour mener à bien son projet, dut passer un accord avec les chevaliers concernés. Cette réalité suggère une forte implication des laïques dans le développement urbain, voire dans le lotissement des terres dans le but d’y construire des maisons, ce qu’on pouvait déjà dire de l’agrandissement vers l’ouest à la fin du XIe siècle.

           Les sources renseignant sur la ville sont ensuite pratiquement muettes jusqu’à 1123-24, date de la prise et de l’incendie de la ville, puis du siège du château par Henri Ier, suite à une rébellion de Galeran. Les habitants de Pont-Audemer, réconciliés avec le roi, commencèrent ensuite à reconstruire leurs maisons, mais Galeran, à peine revenu sur place, réduisit en cendres ce qui avait été relevé (Orderic, IV, 449). En l’absence de détails supplémentaires sur ces destructions, nous en sommes réduits aux conjectures. S’agit-il d’une simple punition, ou bien d’une occasion mise à profit par Galeran pour réaliser un aménagement particulier ? En faveur de cette hypothèse, énoncée déjà par Canel au siècle dernier, peut être avancée la forme remarquablement régulière, et surtout triangulaire, de la place de marché 1. Il se pourrait que son alignement ouest ait été à l’origine plus rapproché de Saint-Ouen, et que Galeran ait mis à profit ces destructions pour le reculer, et ainsi d’une part donner une forme triangulaire équivalente à celle du marché de Bourgerue à la place, au lieu d’une disposition en forme de rue large ou plutôt de fuseau44, et d’autre part rendre le côté de la place parallèle à la rue aux Juifs45. Galeran fut ensuite pris par le roi, et emprisonné pour dix années (Guillaume de Jumièges, 296).

           Sa libération fut le prélude, on l’a vu, à une période de forte activité dans la ville. En paix avec le roi, dont il devient l’un des proches, il fonde en particulier, en 1135, le prieuré de Saint-Gilles, une léproserie localisée certainement à l’emplacement de celle qu’un texte de 1106 déjà cité évoquait. Il est doté d’un terrain en Bourgerue, et d’un certain nombre de biens dont son cartulaire rend compte (BMR Y 200). Les donations comprennent une maison « dans le Mercatorio et deux acres en dépendant à l’arrière » (BMR Y 200, f° 13 v°). Ce Mercatorium est sans aucun doute la place du marché 4a, située dans le prolongement de celle située devant l’église Saint-Ouen, 1, appelée le Marcheil. Les textes font apparaître un certain nombre de maisons dans ce secteur de la ville, dont l’urbanisation est certainement rapide à cette époque, comme en témoignent aussi des mentions de groupes de maisons, probablement des lotissements, tant à Saint-Germain, avec par exemple des tènements occupés par huit tenanciers, qu’à Notre-Dame, avec Vareas (BMR Y 200, f° 21 v° ; f° 19 r°). Les deux acres de terre (environ 1,7 ha) évoqués plus haut correspondent peut-être à l’emplacement de la structure 4d, et à une partie de l’emprise de la place plus au nord.

           La création du quartier de Bourgerue, au sud de la ville, est donc à attribuer à Galeran à partir de 1118, mais son développement fut retardé du fait de sa rébellion contre Henri Ier, et ne prit un plein effet qu’après 113546. Vers 1141, Galeran appelle ce quartier novus burgus meus (ADE H 711, f° 39 r° ; Houth 1981, n° VIII, 83).

          Le mur

           C’est vers cette période qu’il faut placer au plus tard la réalisation d’une enceinte autour de la nouvelle urbanisation. En effet, pendant les années 1136-38 (Houth 1981, 48-9), les Meulan sont en guerre contre leurs puissants voisins, aux fiefs centrés sur la haute vallée de la Risle, et alliés au comte d’Anjou, les Tosny. La fortification est attestée en général par le mot d’oppidum se référant à 112347, et peut-être en détail par la mention du « mur de Sainte-Marie du Pré », vers le milieu du XIIe siècle (cf. supra, BMR Y 200, f° 15 r°). Elle est aussi présente en rive droite au XIIe siècle, dans un quartier peu évoqué dans les textes, celui de Saint-Aignan, sous la forme d’une « terre près de la poterne », à proximité du château, et de la « porte de Corneville »48 (BMR Y 200, f° 15 r°). Il faut attendre 1260 pour que soit évoquée la porte des Molins, au sud-est de la ville (BMR ms. Martainville Y 94, f° 90 v°).

           La longueur totale de l’ouvrage n’est pas connue avec précision, mais peut être approchée par le montant de la ferme des fossés, 40 sous, dus en 1198 par Gislebertus Formentin, qui permet de l’estimer à environ 2 000 m, en concordance avec les structures 5c et 6 (MRSN 1198, 62)49.

           De ce côté de la ville, la clôture de la ville est certainement appuyée sur le château, mentionné Chastel sur le cadastre du XIXe siècle. Les éléments parcellaires décrits en 5 en témoignent. Par ailleurs, un plan de 1757 localise de ce côté une porte de Rouen au nord-est, probablement à l’emplacement de la porte de Corneville, une porte de Saint-Mards, vers le nord-ouest, et une porte de Quillebeuf, vers le nord (Bibl. Canel, Pont-Audemer). Il ne s’agit à l’évidence pas, ou plus, à cette époque, de structures fortifiées, mais de simples barrières. Ces localisations sont cohérentes avec les tracés 5c, sans cependant qu’il soit possible de trancher entre une position d’escarpe ou de contrescarpe.

           On peut conclure sur une fortification étendue aux deux parties de la ville, en rives nord et sud de la Risle, et incluant le quartier de Bourgerue. De ce côté, il semble que l’enceinte pouvait former une pointe plus avancée vers le sud, ce que suggèrent le tracé 6b sud, et un texte de 1480, qui évoque une maison assise en Bourgerue, l’en dit que l’eritage sur quoy elle seoit a esté pris en la fortiffication (Bibl. Canel, Pont-Audemer, Hôpital, Registre de rentes de 1480, n° 2).

           L’ensemble couvrait environ 28,5 ha. La nature exacte de l’ouvrage est mal connue, faute de fouilles et de textes explicites. Il est possible que la partie centrale de la ville, placée entre deux bras de la Risle, et formant une « île » (ADE 7 H 711, f° 39 r°), était au moins en partie protégée dès la fin du XIe siècle par des fossés en eau, bien repérables sur le plan, voire un étang à l’amont, comme il est indiqué sur le cadastre ancien. La clôture en rive droite est peut-être le « palis du château » mentionné en 1195 (MRSN 1195, 63). La fortification était encore en usage au XIVe siècle (ADE H 1313) (Fig. 17d).

          L’économie à Pont-Audemer au XIIe siècle et au début du XIIIe

           En 1123, Orderic Vital qualifie la ville de « très grande et très riche » (Orderic, IV, 449). La richesse des sources permet d’esquisser la nature des activités économiques pratiquées. L’une des plus importantes d’entre elles est vraisemblablement la pêche, et particulièrement celle du hareng. On en a trace dans le nom d’un fief voisin juste à l’aval de la ville (ADE H 711, f° 38 r°), et surtout dans un tarif de droits à acquitter par les commerçants de Pont-Audemer, de la fin du XIIe siècle, qui concerne le millier de harengs (BMR Y 200, f° 89 v°-90 r°). La mesure d’un millier de harengs se retrouve dans l’octroi à un certain nombre d’établissements religieux par les comtes de Meulan de quotas à prélever sur la prévôté de la ville. Ces dons dessinent la carte des établissements fondés par les comtes ou localisés dans leurs domaines. Ils esquissent aussi, par leur localisation, un réseau d’échanges centré sur la vallée de la Risle. La rivière, navigable sur une partie de son cours par de petites embarcations, conditionnait fortement ces échanges (voir fig. 18). Il n’est dès lors guère surprenant que les fiefs des Beaumont, puis des Tosny, aient été en partie constitués autour de la vallée, et même que l’enjeu économique des villes s’égrenant sur son cours ait contribué à la guerre qui les a opposés en 1136, puis en 1138 (Houth 1981, 48-9)50. Un des moyens pour éviter que le conflit reprenne fut, pour Galeran de Meulan, de donner après 1141 à Robert de Neubourg un tiers du revenu des moulins de Pont-Audemer, soit 18 L., et surtout 300 L. à prélever annuellement sur le domaine de la ville (la prévôté), en l’échange de son inféodation et du droit d’usage de son château (ADE H 711, f° 39 r°).

           Il est possible que le conditionnement du hareng ait conduit à un développement des activités liées au sel. Ici aussi, l’abbaye Saint-Pierre de Préaux est impliquée, puisqu’elle reçoit entre 1066 et 1087 une saline, donnée par un baron de l’entourage des Beaumont (ADE H 711, f° 144 r°). Le tarif déjà évoqué prévoit une taxe par mesure de sel51, et une rue Salarius ou Sannarius, à Saint-Aignan, est attestée au début du XIIIe siècle, et en 1255-56 (BMR Y 200 f° 52 r° ; Cart. Normand, n° 1189). En rive droite de la Risle, sa localisation permet sans doute de localiser le port. Un commerce du vin, en partie octroyé par Galeran à l’abbaye du Valasse, était aussi localisé dans cette rue (Cart. Normand, n° 1189).

           D’autres activités sont connues par des mentions plus rares, comme celle de la pêche des saumons de la Risle, en 1135, ou de la chasse aux cygnes entre 1166 et 1204. Ce sont des droits comtaux (ADE H 711, f° 40 v° ; f° 43 v°). C’est le cas encore de l’élaboration des textiles et du cuir, attestée par, dès 1135, la mention de moulins Tanereix et Folereix, à fouler et à tanner. Ces derniers accompagnent la modification introduite dans le quartier Bourgerue par la création du prieuré Saint-Gilles (ADE H 711, f° 40 r° ; BMR Y 200, f° 9 v°). Enfin, les forgerons étaient nombreux dans la paroisse Saint-Germain dès le milieu du XIIe siècle, tirant profit des nombreux petits cours d’eau qui parcouraient l’espace entre l’église et la ville. On les connaît notamment du fait de cessions par des chevaliers à l’abbaye de Préaux (ADE H 711, f° 113 r°, 116 v°, 117 r°). Ils furent certainement un enjeu dans la lutte menée par l’abbaye pour disposer de plus de contrôle sur la ville, et sur ses revenus. Un vicus Fabrorum est connu à Saint-Germain en 1230 (BMR Y 200, f° 100 v°).

           On a vu qu’au marché du début du XIe siècle, le Marcheil, avait été adjointe, vraisemblablement à partir de 1118, une seconde place de même vocation, le Mercatorium. Les stalles du Marcheil sont attestées en 1155. Vers 1250, puis en 1329, celles qui sont possédées par Préaux occupent 13 emplacements, soit 6,5 postees (Cart. Normand, n° 87 ; ADE H 711, f° 176 r° et 176 r°)52. La halle du marché de Bourgerue est une construction plus tardive, autorisée en 1223-4 par Louis VIII53. La dîme qui y est perçue est évoquée peu de temps après (ADE 7 H 711, f° 92 r°). Cette halle nouvelle était au moins pour partie une halle aux blés, une Blaerie (BMR ms. Martainville Y 94, f° 90 v°). La halle ancienne est celle de la boucherie (ADE 7 H 710). En sus des marchés, deux foires sont connues, une foire comtale, à l’époque de Galeran (ADE H 711, f° 116 r°), et une foire de 3 jours octroyée au prieuré Saint-Gilles lors de sa création, par le roi Henri Ier, en 1135 (BMR Y 200, f° 17 v°).

           Les liens avec l’Angleterre, bien attestés pour ce qui est des comtes de la ville, qui passent une part importante de leur temps Outre-Manche à partir du règne de Guillaume-le-Conquérant jusqu’à Henri II, sont aussi connus commercialement. Ainsi, le tarif de la fin du XIIe siècle prévoit-il des bateaux chargés de harengs en provenance d’Angleterre, et, plus simplement, « si un navire vient d’Angleterre dans la Risle »... (BMR Y 200, f° 89 v°-90 r°). Des Anglais résidaient dans la ville, comme ce Rogerus de Hanton54, un agent du comte chargé des transactions trans-Manche55, dont on mentionne la maison au milieu du XIIe siècle (BMR Y 200, f° 9 v°).

           On a vu que les Juifs de la ville avaient un rôle majeur comme banquiers. Des bourgeois aussi assuraient ce service, ainsi pour un prêt de 500 L. à l’abbé de Caen en 1195, ou pour un emprunt royal en 1198 (en fait vraisemblablement une taxe), auquel les trois plus gros contributeurs apportent chacun 90 L., un niveau qui place les grands bourgeois de Pont-Audemer parmi les plus riches en Normandie (MRSN 1195, 64 ; MRSN 1198, 65).

           Cette économie, que tous les indices montrent très prospère au XIIe siècle, a conduit au développement d’un corps urbain assez précocement. On a vu que vers les années 1130 une communa était présente. On n’en sait malheureusement pas plus à son sujet. De cette réalité témoignent d’autres sources, comme celle qui mentionne les legitimi homines de Pont-Audemer, entre 1166 et 1204 (ADE H 711, f° 44 r°). En 1204, c’est aux probi homines que le roi Jean fait un emprunt (RNTL 1204, 114)56. De sorte qu’en 1204, Philippe-Auguste, lorsqu’il confirme la commune de Pont-Audemer, ne fait qu’entériner une situation probablement présente d’ancienneté (Cart. Normand, n° 77). Les maires et pairs de la commune sont ensuite souvent cités, du moins au XIIIe siècle, de même que les bourgeois, dont les mentions depuis le XIIe siècle abondent. La ville, en 1204, comptait probablement 1600 feux, d’après un compte de monnéage, soit une population de peut-être 7-8000 habitants (RNTL 1204, 124).

           La richesse de la ville ne fut pas sans susciter des convoitises, comme en témoignait déjà au XIe siècle la question des églises. On a trace à plusieurs reprises d’exactions, ainsi sous Galeran, lorsque Raoul fils Durand doit apporter à l’abbaye Saint-Pierre de Préaux un droit non versé sur la foire (ADE H 711, f° 116 r°) ; ou sous Robert II, entre 1166 et 1204, lorsque les prévôts détournent une part des revenus destinés à l’abbaye (ADE H 711, f° 36 r°). Vers 1275, un procès est intenté contre Jean de Nevi, le vicomte de la ville, qui avait extorqué 100 sous aux maires Raoul Gaidre et Jean Ginart (Cart. Normand, n° 1229).

          Les agents du développement urbain entre la fin du XIe siècle et les années 1130

           On a vu quel pouvait avoir été le rôle des comtes tenant la ville dans son développement. Leur formation et le milieu culturel feront l’objet d’un développement particulier dans le cadre du chapitre de synthèse sur la formation des villes en Normandie. Il faut aussi revenir sur le rôle à nouveau joué par l’abbaye de Préaux dans le courant du XIIe siècle.

           Sous Galeran de Meulan, l’homme clé paraît avoir été Raoul fils de Durand, un chevalier, qui, suivant l’acte de 1118 déjà mentionné, lui a conseillé de procéder aux destructions dont nous sommes informés. Cet homme n’est pas inconnu, il est chargé par Galeran, peu après 1118, d’une mission auprès de l’abbaye de Préaux, à laquelle, peu avant sa mort, il donne pro suo monachatu le fief Harenc dans la Ruelle (ADE 7 H 711, f° 116 r° et 38 r°). Il semble, en ayant ainsi eu des droits dans ce secteur de la ville, avoir été impliqué dans son agrandissement vers l’ouest, près de Notre-Dame. Lors du siège du château de Pont-Audemer en 1123, il est probablement le commandant du château (Leprevost, Orderic, IV, 450). Son fils Henri de Pont-Audemer, connu à partir des environs de 1130, eut des fonctions importantes auprès de Galeran, puis de Henri II, mais on n’a pas de détails sur ce dont il fut précisément chargé (Leprevost, Orderic, IV, 448 ; ADE 7 H 711 f° 38 r°, 39 r°, 40 r°). La présence auprès du comte d’hommes compétents du point de vue militaire est encore attestée par la mention, parmi les témoins d’actes antérieurs à la mort de Galeran en 1166, d’un Hunfridus Lengigneor (Houth 1981, n° XII-XIII, 84-86). Les textes nous donnent donc quelques indications sur l’entourage du comte, sans cependant résoudre complètement la question. La maîtrise d’œuvre de l’agrandissement vers Notre-Dame-du-Pré et celle du quartier de Bourgerue pourraient avoir été assurées par Raoul fils Durand.

          E. La ville arrêtée, fin XIIe-XIVe siècles

           Après la phase de vive croissance de Pont-Audemer sous Galeran, on assiste à une stagnation de l’étendue urbanisée. La seule opération de lotissement qui soit attribuable à la fin du XIIe siècle est la structure parcellaire au sud de 4d. C’est probablement cette structure qui est évoquée dans un acte du comte Robert de Meulan à la fin du XIIe siècle, qui récapitule un certain nombre de donations faites au prieuré Saint-Gilles, dont une « une rue libre de 12 pieds de largeur descendant de la rue Royale vers leur jardin…que leur a donnée Hugues Harenc, en échange de la part de ces frères de 3 aires de terre près de leur maison » (BMR Y 200, f° 15 r°). La ruelle de 12 pieds est bien présente sur le plan57. Le terrain correspondant était donc à l’origine certainement une propriété du prieuré Saint-Gilles. Encore au XVIIIe siècle l’hôpital perçoit la majeure partie des rentes concernées (ADE C 294). Le lotissement de la bande de terre longeant le bras sud de la Risle de ce côte, face à 4d, pourrait dater de la même époque. Il est en place en 1260, date à laquelle le roi y perçoit tous les cens58. Ce lotissement est peut-être à lier à la construction de la halle autorisée par Louis-VIII en 1223-24, qui a pu induire un nouveau développement du quartier.

           L’évolution que connaît la ville au XIIIe siècle est contrastée. La situation économique pourrait s’être stabilisée, voire détériorée. On constate un regain des prétentions de l’abbaye de Préaux. Les structures politiques et administratives se figent selon un modèle commun à de nombreuses villes du royaume.

        

      

    

  
    
      
        
          La situation économique

           Le montant des revenus de la prévôté est un indicateur pour lequel plusieurs valeurs sont connues aux XIIe et XIIIe siècles. La plus ancienne concerne le don fait par Galeran à Robert de Neubourg, vers 1141, de 300 L. à prendre annuellement sur ce revenu, que ce dernier croisse ou décroisse (ADE H 711, f° 39 r°-v°). Ce même revenu, perçu par l’héritier de Robert de Neubourg vers la fin du siècle, est de 268 L. (BMR Y 200, f° 89 v°)59. Le montant total du revenu de la prévôté nous est donné par le montant de sa dîme hebdomadaire donnée par Galeran à l’abbaye Saint-Pierre de Préaux, soit entre 1118 et 1166, qui se monte vers le milieu du siècle à 60 L. (ADE H 711, f° 2 v° et 207 v°). Galeran avait donc probablement donné la moitié de ce revenu à Robert de Neubourg. La baisse du revenu de la prévôté serait ainsi d’environ 10 % entre vers 1141 (montant total de 600 L., plus 54 L. pour les moulins) et la fin du siècle (environ 534 + 54 L.). Pour la suite, la construction de nouvelles halles a pu conduire à un surcroît d’activité. Elle peut aussi être attribuée, avec une confirmation de la commune en 1224 (ADE H 711 f° 165 r°), à une politique de Louis VIII en faveur de certaines villes normandes déjà identifiée à Rouen (Gauthiez 1991, I, 241). En 1260, le revenu total de la ferme de la prévôté se monte à 7 L. 10 s. par semaine pour le marché, soit 390 L. par an, en sus de 140 L. pour les moulins, pour un total de 530 L. (BMR ms Martainville Y94, f° 90 r°). En 1284, à l’occasion d’une confirmation par le roi Philippe de certains droits des bourgeois et de la cession de certains autres, la ferme de la prévôté dans son ensemble est concédée pour 400 L. annuelles (ADE H 711 f° 165 r°). Le niveau d’activité, si l’on suit ce montant, qui ne paraît pas avoir été sous-évalué par le roi, a baissé continûment, d’abord lentement, 10 %, entre le milieu et la fin du XIIe siècle, puis encore de 10 % entre cette période et 1260 (- 25 % pour le seul marché). La baisse qui intervient entre 1260 et 1284, 25 %, est plus marquée, et touche certainement aussi les moulins. Au total, la ferme de la prévôté de Pont-Audemer a donc perdu 40 % de sa valeur depuis le milieu du XIIe siècle (plus de 50 % pour le seul marché). On peut penser que cette chute est associée à une réduction de la population de la ville.

           Les causes de ce déclin sont à chercher principalement dans la rupture des liens avec l’Angleterre, produite par l’annexion de la Normandie par Philippe-Auguste en 1204. Les possessions de la famille des Meulan de part et d’autre de la Manche sont alors disjointes, et sans doute les liens économiques qui les reliaient60. L’affaiblissement de l’économie urbaine, cependant, intervient avant cette date. Les biens de Robert de Meulan en Normandie sont cédés à Jean sans Terre en 1203 (Houth 1981, n° 131, 133), et le château de Pont-Audemer avant 119561. Ils tombent dans le domaine royal français une fois la conquête achevée. Robert de Meulan mourra peu de temps après (Houth, 1981, 97-98)62. La déconnexion de la Normandie et de l’Angleterre a probablement nui aux activités des Juifs, qui sont aussi l’objet, à partir du milieu du XIIIe siècle, de décisions qui conduiront, en 1306, à leur éviction du royaume. Il n’est pas innocent, à cet égard, qu’à l’occasion des nombreux conciles provinciaux tenus par l’archevêque de Rouen à Pont-Audemer, à Saint-Ouen ou à Saint-Aignan63, les Juifs aient fait l’objet de mesures particulières. Le 5 septembre 1257, il est interdit aux chrétiens de travailler pour des Juifs chez eux, et ces derniers sont obligés de porter un signe distinctif (Eudes, 287 ; 388). Ces mesures sont réitérées au concile du 26 janvier 1260 (Eudes, 388). La maison fieffée par le roi en 1282, rue aux Juifs, est vraisemblablement un bien usurpé (Cart. Normand, n° 1000).

           Malgré un contexte qui n’évolue pas favorablement, la ville reste assez active. On le voit à la croissance des revenus tirés des moulins au début du XIIIe siècle, ou au fait que la commune finance des représentants pro negocio ville à Rouen et Paris en 1260 (Cart. Normand, n° 648). C’est toujours une ville maritime importante en 1340, quand elle contribue pour 5 navires à la bataille de l’Ecluse, soit autant que Cherbourg, et seulement deux de moins que Rouen (Leprévost 1864, 553).

          La croissance de l’influence de l’église sur la ville

           Il semble que les comtes, dès Robert I de Beaumont, aient cherché à mettre en place à Pont-Audemer et dans sa région une influence faisant contrepoids à celle de l’abbaye de Préaux. La destruction de la grange dîmière de Bourgerue, en 1118, est à la fois le prélude à une opération d’agrandissement urbain, et une tentative de rompre l’encerclement de la ville petit à petit mené par Préaux au travers d’incitations au don de biens fonciers en échange du monachatum. L’abbaye a pu réussir, peu après, à obtenir que Notre-Dame-du-Pré lui soit donnée, et pourtant, on peut faire l’hypothèse qu’à l’exemple de l’église homonyme de Rouen, Robert puis Galeran de Meulan souhaitaient en faire un prieuré. C’est ce que Galeran réussira à faire, au faîte de sa puissance, en 1135, à Saint-Gilles. La réussite de ce prieuré, pour lequel il faut tout de même en 1150-53 demander une confirmation des biens à l’archevêque, puis au pape, n’est cependant pas assurée sur le long terme (Houth 1981, n° 39, 38 ; n° 89, 79). De fait, il n’est plus question de Saint-Gilles en 1214, mais d’un hôpital Saint-Jean, aussi appelé Maison Dex (BMR Y200, f° 50 v°-25 v° ; ADE H 711, f° 15 v°)64. Guère plus de réussite avec la fondation de la collégiale de Corneville, à quelques kilomètres à l’amont, sur la Risle, par Galeran et son neveu Gilbert de Corneville65, avant 1143 (Houth 1981, 52).

           Le monopole religieux de l’abbaye de Préaux sur la ville sera définitivement acquis sous Robert, qui succède à Galeran à sa mort en 1166. Elle se voit même donner un bénéfice sur Saint-Gilles (ADE H 711, f° 7 r°). En fait, la principale source historique sur la ville, le cartulaire de Préaux, a probablement été rédigée pour fixer les droits acquis à Pont-Audemer et dans ses environs par l’abbaye bénédictine. La date de cette rédaction, entre 1224-27 et 1234, sous l’abbatiat de Bernard de Combon, est celle de son apogée (GC XI, col. 839)66. En 1257, Louis IX octroie à Saint-Pierre de Préaux le droit d’établir un marché (GC XI, col. 835)67. Robert II de Meulan ne fut pas en reste auprès d’autres abbayes, en les dotant de divers biens, mais aussi de maisons à Pont-Audemer. En bénéficièrent le Bec et Lyre entre 1166 et 1182 (Houth 1981, n° 45-46, 113-14), le Valasse en 1185-87 (ADSM 18 H 28), ou encore Bonport à sa création en 1197 (ADE H 220).

           L’évolution de Pont-Audemer, une fois devenue domaine royal, est commune à d’autres villes du royaume. Les Templiers s’y installent à la fin du XIIe siècle (Leprévost 1864, II, 557). Un ordre mendiant, les Carmes, s’y implante relativement tardivement, au début du XIVe siècle (Canel 1835, 79)68. Leur vaste terrain à Saint-Aignan, contre le rempart, est amorti par le roi en 1318 (Leprévost 1864, II, 566)69. Préaux, à n’en pas douter, dut s’opposer à ces nouveaux venus. L’importance économique de la ville, enfin, est reconnue dans sa situation hiérarchique. Elle est en 1260 à la tête d’une vicomté qui comprend les sergenteries de Brionne (dont Beaumont-le-Roger), Montfort-sur-Risle, de Roumois, de Quillebeuf, d’Espaigne, du Mesnil et de la Londe, soit le cœur des anciens domaines des Meulan en Normandie (BMR Martainville Y 94, f° 43-98). Cette circonscription est presque complètement comprise entre Risle et Seine, jusqu’aux abords de Rouen à l’est, avec Elbeuf. Elle n’était encore en 1224 qu’un doyenné (ADE H 711, f° 21 v°). En 1246, sans qu’on sache à quelle date le changement est intervenu, c’est un archidiaconé (ADE H 711, f° 170 v°). La ville comporte quatre paroisses (RHF Pouillés, II, II, 7, 255). C’est dans la seconde moitié du XIIIe siècle, certainement du fait de sa position centrale en Normandie, un lieu souvent retenu pour réunir des conciles provinciaux70.

          L’état d’abandon du système de défense au XIVe siècle

           De l’histoire de Pont-Audemer avant la grande peste de 1346 et le début de la guerre de Cent Ans, il y a peu à dire. Il semble qu’elle continue son lent déclin. Déjà au XIIIe siècle, le château est peu entretenu. Vers 1260, une enquête est conduite contre le vicomte, qui a fet du chastel du Pont Audemer estables a pors et a vaches, et pourtant ce même vicomte y siège pour mener son enquête, cette même année, sur les revenus du roi (Cart. Normand, n° 664 ; BMR Martainville Y 94, f° 174 r°). Elle n’est pas au nombre des villes dont on décide en 1346 ou après la mise en défense, et sa population n’a pas d’elle-même demandé ce droit. En 1384, les religieuses de l’abbaye Saint-Léger de Préaux acquièrent une maison en ville par telle condition que sy ladicte ville de Pont-Audemer estoit enforchie par le temps advenir, lesdittes religieuses pourraient aller demourer en ladicte maison (ADE H 1313) : l’enceinte n’est plus un refuge solide à cette époque, du fait des graves dommages subies lors d’un siège par Du Guesclin en 1378, pendant lequel le château, les murs et les tours avaient été ruinés, (Canel 1835, 92-93). Le déclin s’est ensuite accéléré. Prise fin 1417 par les Anglais, Pont-Audemer ne fait pas partie, en 1419, des châteaux et villes fortifiées entretenus par l’occupant en Normandie (Rôles, n° 648, n° 675)71. Au vu de l’importance antérieure de la ville, cette situation est surprenante. Il n’est pas possible encore de faire la part des guerres et des épidémies dans ses causes. Cependant, un certain délaissement de la part de l’autorité royale, dont elle dépendait, est perceptible dès le XIIIe siècle. Il venait s’ajouter à la disparition d’un puissant patron, le comte de Meulan, à l’affaiblissement des relations avec l’Angleterre72, à la disparition des Juifs. En 1448, peu avant la reprise de la ville par la France, elle est dite place et forteresse (ADE II F 4069), mais il semble que l’expression renvoie plus alors à un statut traditionnel qu’à une réalité physique73.

          F. Le renouveau urbain de la fin du XVe siècle

           Peu après la reprise de la ville aux Anglais (8 août 1449), le 5 septembre, le roi accorde une exemption de taille pour 6 ans jusques à n’agueres que ladicte ville par le comte de Dunois et autres nos gens de guerre par puissance et d’assaut a été prise sur eux (les Anglais) et réduite en notre obéissance ; et que à l’occasion de ladicte prise et de certain feu bouté et mis en aucunes parties de ladicte ville pendant ledict assaut lesdits suppliants ont perdu tout leur vaillant ; et parties de leurs maisons arses et brûlées... Par quoi sont demeurés comme du tout détruits et la ville tellement diminuée qu’elle est en voye de tourner à ruine. Requerant que pour leur aider à eux remettre sus et eviter qu’ils n’aient cause d’abandonner icelle ville et que par ce moyen elle demeure inhabitée nous plaise les exempter et affranchir... et à ce que qui se pouroient être absentés de ladicte ville y retournent plus volontiers (Inventaire 1779, I, 15-16)74.

           La récupération semble avoir été rapide. Une nouvelle exemption de taille est octroyée en 1455 pour réparer les remparts (Inventaire 1779, I, 17-19). Dans un premier temps, les ouvrages sont de bois, ce qui montre l’état de dégradation du système de défense antérieur. Ils sont peu à peu, entre 1464 et la fin du siècle, remplacés par des structures de pierre. Des compléments sont, dans un troisième temps, apportés aux portes, sous la forme de grosses tours ou de boulevards (Inventaire 1779, I, 23-119). Toutefois, le repeuplement de la ville apparaît encore timide en 1473, date à laquelle le roi ordonne de raser les faubourgs. Le montant des revenus de la prévôté, 286 L. 11 s. en 1477 (Fawtier 1930, 265), est encore à ce moment très faible par rapport à son sommet du XIIe siècle. Les mesures initiées par le roi ne furent en fait suivies d’effet qu’en 1481, quand des lettres patentes nous apprennent que ladite ville qui etoit fort depopulée... Nous (le roi) avons ordonné ladite ville estre fortifiée, et les maisons des fauxbourgs jusques à un grand trait d’arc loin de l’enclos d’icelle estre abattues, et avons ordonné mettre et ediffier les maisons des fauxbourgs de ladite ville au dedans l’enclos d’icelle pour icelle peupler et habituer de maisons (Inventaire 1779, I, 70-71).

           C’est un programme d’urbanisme d’une certaine ampleur qui est alors mis en œuvre. En parallèle à l’achèvement des fortifications, le long desquelles, à l’extérieur, on ménage un chemin de 24 pieds de largeur, qui correspond aux tracés 6a (Inventaire 1779, I, 89), on refait les chaussées des rues de l’intra-muros, impraticables. Elles étaient, pour cette raison, un obstacle majeur au repeuplement. La ferme du pavage est dans ce but redonnée aux bourgeois (Inventaire 1779 I, 71). Une halle neuve est construite peu avant 1487 rue du Sépulcre (Inventaire 1779, I, 90). Elle est renseignée par un plan de 1731 (Bibl. Canel, Pont-Audemer). L’église Saint-Ouen est reconstruite à partir de 1485 (Inventaire 1779, I, 87)75. La fontaine devant les halles est réparée en 1467 (Inventaire 1779, I, 35). Entre-temps, les Cordeliers ont profité de l’abandon intérieur pour acquérir un terrain de près d’une acre et demie, le long du rempart au sud-ouest, en 147376. L’hôtel de ville est agrandi en 1495 par l’achat d’une maison jointe, rue aux Juifs ; enfin, la halle aux Blés est reconstruite en 1503 (Inventaire 1779, I, 259-137). C’est probablement de cette époque que datent les ruelles, publiques ou privées, transversales aux rues principales, et parfois encore bordées d’architectures datables de la fin du XVe siècle ou du XVIe77.

           L’espace urbain intra-muros ne paraît pas avoir connu de modification sensible lors de la reconstruction. Aucun texte ne mentionne de déplacement d’alignement ni de refonte du tracé des rues, ce qui implique une grande stabilité par rapport à l’état antérieur à la guerre. La seule nouveauté, de ce point de vue, est l’achat d’une maison pour faire une rue entre la grande rue et la tour Saint-Louis, à l’angle nord-est de l’enceinte78, en 1490 (Inventaire 1779, I, 100). Par contraste, il semble que le tracé de la fortification reconstruite soit en certains secteurs complètement nouveau. Les sources confirment ainsi les hypothèses faites lors de l’analyse morphologique. On a vu ce qu’il en était pour la partie sud de l’enceinte. De ce côté, la nouvelle porte est achevée ou presque achevée en 1489 (Inventaire 1779, I, 94). A l’ouest, le déplacement de la rivière des moulins, derrière le Sépulcre vers la Ruelle, suggère une modification de l’emplacement du mur, supposée plus haut (Inventaire 1779, I, 93). Enfin, et surtout, au nord, la nouvelle ligne de la fortification est établie sur la berge sud de la Risle. Elle implique un abandon, au moins relatif, du quartier Saint-Aignan. Il s’agit d’abord d’une palissade protégée par des ouvrages avancés dont la trace est visible en 6b. La construction des ouvrages définitifs, en pierre, intervient à partir de 1481 face à la rue aux Juifs, mais n’est pas terminée en 1506 (Inventaire 1779, I, 74-78-141). La porte de Rouen, face à la grande rue, n’est entreprise sous sa forme définitive qu’en 1524 (Inventaire 1779, I, 206-7). Dès lors, la paroisse Saint-Aignan est hors l’enclos de la ville (Fig. 16).

          G. Un nouveau déclin jusqu’à la fin du XVIIIe siècle

           L’enquête historique a été menée, pour cette période, plus superficiellement. La raison en est que l’espace de la ville ne connaît plus que des évolutions mineures. Passée la très active reconstruction des années 1470-152079, les événements morphologiques se raréfient. Hormis le lotissement de la halle aux Poissons, le long de la rive de la Risle, qui correspond à la structure morphologique 1f, en 1596 (Canel 1835, 265), et qui marque un affaiblissement des fonctions portuaires, l’essentiel est dû aux ordres de la Contre-Réforme.

           Les Carmes, installés à Saint-Aignan à l’intérieur de l’ancienne enceinte, se replient dans la nouvelle enceinte, réduite, en 1598, où leurs bâtiments sont achevés en 1618 (Canel 1835, 80). Les Ursulines s’installent au faubourg Saint-Germain en 1662 (ADE H 1579), précédés en ville par les Carmélites en 1641 (Leprévost 1864, 557).

           L’hôtel de ville passe de la rue aux Juifs à la Grande rue à la suite de l’achat d’une maison jointe à l’ancien hôtel, en 1721 (Inventaire 1779, I, 261). Plus tard, vers 1770-1780, la nouvelle route vers Rouen, en rive droite de la Risle, fait l’objet d’actifs travaux (Inventaire 1779, I, 256 ; ADE C 18).

           Un bilan précis, par lequel nous cloront l’exposé sur la formation morphologique de Pont-Audemer, peut être fait à partir du Rolle de la ville et fauxbourgs du Ponteaudemer, dressé entre août 1752 et avril 1755 (ADE C 294). 1108 maisons et quelques jardins sont évalués, abritant 1244 feux et 3567 habitants, y compris les religieux. Le ratio du nombre d’habitants par feu est donc faible, puisqu’inférieur à 380. Cette faiblesse s’explique peut-être par la dégradation de l’économie de la ville, liée au fort déclin de la draperie à cette époque. Elle se traduit par la présence, Grande rue, de plusieurs maisons inhabitées. Les faubourgs sont de peu d’ampleur. On compte 12 cotes d’imposition pour celui de la Ruelle, 106 pour Saint-Aignan, le plus important, 20 pour celui de la porte de Bernay, au sud-est, et 46 pour celui de Saint-Germain. Au total, ils réunissent 188 cotes d’imposition, soit environ 17 %, dont près de 10 % pour Saint-Aignan, qui, tout en étant exclue de l’enceinte, reste de la franche bourgeoisie, du franc aleu et du franc bourgage de la ville (ADE G 1005). Au sud de la Risle, la paroisse Saint-Germain, bien qu’en partie comprise intra-muros, est maintenant exclue de ces droits urbains, et forme un fief indépendant. L’activité économique en hausse est celle de l’élevage, sur des prairies et herbages en extension. Les marchés, par les produits vendus, reflètent des commerces parfois fort anciens, comme ceux de la tannerie et des cuirs, du bétail, des chevaux, de la volaille, du fromage ou des légumes, témoins parfois d’échanges importants, avec les poissons frais et salés. D’ailleurs, les greniers à sel apparaissent en trois endroits différents dans le rôle81. Pont-Audemer est alors à la tête d’une élection regroupant 157 paroisses.

           C’est probablement un point bas dans l’histoire de la ville, puisque Canel parle de 4599 habitants en 1793, de 5291 en 1806, et d’un nouveau maximum de 6733 en 1846 (Canel 1885, 378). On a vu qu’il y en avait 5305 en 1835. De nouveaux réaménagements interviennent au début du XIXe siècle. Les murs en bordure de la Risle sont abattus en 1821-22. En 1828, la place du Marché aux Chevaux est transférée à l’est du rempart, et la place face à la Grande rue en rive droite de la Risle est établie suite à la destruction de la porte de Rouen construite au XVIe siècle. En 1846, la halle de la Grande rue, destinée à la boucherie et aux toiles (celle du sud est vouée aux blés), est détruite pour être remplacée par une promenade, peu de temps après supprimée (Canel 1885, 266 ; 276 ; 264). Passée cette période, la ville connaîtra une atonie encore sensible de nos jours. Il faudra attendre les destructions de 1944 et la reconstruction qui s’ensuivit pour retrouver d’importantes modifications dans sa morphologie.

          3. Conclusion

           L’analyse de l’histoire morphologique de Pont-Audemer permet de mettre en regard la plus grande partie des structures spatiales et des sources écrites qui en éclairent les circonstances d’apparition. Cette situation est probablement assez exceptionnelle. On a vu, pour ce qui est des sources écrites, qu’elle est due probablement à une rivalité entre deux établissements religieux impliqués dans le développement de la ville (outre bien sûr le hasard de la conservation de archives). L’explication, pour ce qui est de la morphologie, tient dans la personnalité très particulière des comtes qui ont possédé la ville, les Beaumont-Meulan, qui l’ont modelée suivant une conception de l’espace très structurée (voir « L’urbanisme en Normandie au Moyen Age d’après l’analyse morphologique des plans de villes ».). Il a été possible, pour Pont-Audemer, de retracer avec quelque détail le devenir de la ville, au travers de périodes de récession (après 1204, probablement aux XIVe-XVe siècles, puis encore au XVIIIe siècle) ou de croissance (forte au XIIe siècle, renouveau marqué à la fin du XVe siècle, puis au XIXe). L’importante de ces fluctuations est remarquable, on la retrouve dans d’autres sites. Il faut s’attacher à en discerner les causes. Elles paraissent assez claires pour le XIIIe siècle. La ville n’était pas une ville royale, et elle a subi, comme d’autres, le choc de la conquête française et de l’affaiblissement des liens maritimes avec l’Angleterre. Pour le XIVe siècle, la non remise en état de l’enceinte est une cause importante, cumulée (les deux sont évidemment liées) avec le départ du siège administratif qui y était placé.

           On remarquera que l’apogée de la ville, en termes d’étendue et de nombre d’habitants, se situe probablement vers le milieu du XIIe siècle, et qu’elle a connu, y compris spatialement, une importante rétraction par la suite. La crise du début du XIIIe siècle, et l’affermissement des droits de l’abbaye de Préaux depuis le comte Robert de Meulan, après 1166, expliquent peut-être l’absence avant le début du XIVe siècle de tout ordre mendiant dans la ville. C’est certainement une anomalie majeure si l’on considère la manière dont ces ordres s’implantent en général en France, y compris dans des villes beaucoup plus petites. Cette anomalie se retrouve dans d’autres villes normandes importantes.

          
             
            Dénomination des lots fonciers :
          

          
             
            domus :
          

           début XIIe s. : faber et domus, à Saint-Germain et Bourgerue, ADE H 711, f° 116 v°.

           c. 1135 : domus in Mercatorio, domus à Bourgerue, BMR Y 200, f° 13 v°.

           1141-59 : domus, en Bourgerue, ADE H 711, f° 39 r°.

           début XIIIe s. : domus apud Burgerua in vico Fabrorum, BMR Y 200, f° 27 r°.

           début XIIIe s. : domus in vico Salario, BMR Y 200, f° 27 r°.

           1219 : domus in vico Sancte Marie de Prato, BMR Y 200, f° 52 v°.

           1221 : domos cum plateis et gardigno, planche aux Juifs, BMR Y 200, f° 91 v°.

           1221. : domus cum platea in Magno vico, BMR Y 200, f° 91 v°.

           1227 : terra et domus, à Pont-Audemer, CART. NORMAND, n° 55.

           1248 : domus cum platea, rue aux Juifs, BMR Y 200, f° 104 r°.

           1268 : domus lapidea, domus in Burgo, ADE H 711, f° 156 v°.

           1282 : platea cum domo, rue aux Juifs, ADE III F 390.

          
             
            mansura-masura :
          

           début XIIe s. : masura à Saint-Germain, ADE H 711, f°117 r°.

           c. 1135 : masura infra murum Sancte Marie de Prato, BMR Y 200, f° 15 r°.

           c. 1135. : masura in Burgerua, BMR Y 200, f° 5 r°.

           1166-1204 : mansura à Saint-Germain, ADE H 711, f° 57 v°.

           1166-1204 : masura sub castello, Leprévost 1864, 556.

           1214 : masura in Burgerua, BMR Y 200, f° 25 r°.

           début XIIIe s. : mansura iuxta pontem de Burgerua, BMR Y 200, f° 33 v°.

           début XIIIe s. : mansura in vico Judeorum, BMR Y 200, f° 93 v°.

           1231 : masura in Burgerua, BMR Y 200, f° 100, r°.

           1230 : masura in vico fabrorum, BMR Y 200, f° 100, v°.

           1247 : masura à Notre-Dame du Pré, BMR Y 200, f° 104 r°.

           1266. : masura in burgo, ADE H 711, f°136 v°.

          
             
            area :
          

           c. 1135 : V areas in Ruella, BMR Y 200, f° 19 r°.

           1214. : area terre retro Hospitale iuxta aquam, BMR Y 200, f° 50 v°.

           fin XIIe s. : III areas terre, BMR Y 200, f° 15 r°.

          
             
            terra-tenementum :
          

           début XIIe s. : terra in Bulgirua, ADE H 711, f° 116 v°.

           c. 1135. : terrae et tenementa à Saint-Germain (8 occupants), BMR Y 200, f° 21 v°.

          
             
            masnagium :
          

           1197. : hospites cum masnagio ante stalla, ADE H 220.

          
             
            Mansio :
          

           c. 1135. : mansio in Buco vico, BMR Y 200, f° 8 r°.

          
             
            Masucagium :
          

           1225. : masucagium in burgirua, BMR Y 200, f° 95 r°.

          
             
            Dons en harengs prélevés sur la vicomté de Pont-Audemer.
          

           Voir figure 18. Les numéros renvoient à la localisation des établissements

          
            
              	
                
                  Etablissement monastique
                

              
              	
                
                  n°
                

              
              	
                
                  nombre de harengs annuels
                

              
              	
                
                  source
                

              
            

            
              	 
              	 
              	 
              	
                (source générale : BMR Y 200)

              
            

            
              	
                prieuré Saint-Gilles

              
              	
                1

              
              	
                5000

              
              	 
            

            
              	
                abbaye du Valasse

              
              	
                2

              
              	
                6000

              
              	 
            

            
              	
                prieuré de Gournay sur Marne

              
              	
                3

              
              	
                5000

              
              	
                + Houth 1981, n° 54, 72, 1147-54

              
            

            
              	
                abbaye de Sainte-Giemble

              
              	
                4

              
              	
                2000

              
              	 
            

            
              	
                prieuré de Grantmont (Rouen ?)

              
              	
                5

              
              	
                5000

              
              	 
            

            
              	
                abbaye de Hautes Bruyères

              
              	
                6

              
              	
                2000/3000

              
              	
                + Houth 1981, n° 58-73, 1156

              
            

            
              	
                abbaye de Noe

              
              	
                7

              
              	
                3000

              
              	
                 

              
            

            
              	
                abbaye de la Chaise-Dieu

              
              	
                8

              
              	
                2000

              
              	 
            

            
              	
                abbaye de Lyre

              
              	
                9

              
              	
                2000/5000

              
              	
                + Houth 1981, n° 14, 11, 1139 ; n° 46, 114, 1166-82

              
            

            
              	
                abbaye de la Trappe

              
              	
                10

              
              	
                2000

              
              	 
            

            
              	
                abbaye de Corneville sur Risle

              
              	
                11

              
              	
                1000

              
              	 
            

            
              	
                abbaye Saint-Georges de Boscherville

              
              	
                12

              
              	
                1000

              
              	 
            

            
              	
                Sainte-Marie de Bray

              
              	
                13

              
              	
                2000

              
              	 
            

            
              	
                abbaye de Tiron

              
              	
                14

              
              	
                4000

              
              	
                + Houth 1981, n° 4, 61, 1120

              
            

            
              	
                abbaye du Breuil

              
              	
                15

              
              	
                2000

              
              	 
            

            
              	
                abbaye du Bec-Hellouin

              
              	
                16

              
              	
                1000

              
              	
                ADE H 200

              
            

            
              	
                léproserie du Grand-Beaulieu

              
              	
                17

              
              	
                5000

              
              	
                + Houth 1981, n° 44, 73, c. 1150

              
            

            
              	
                abbaye Notre-Dame de l’Estrée

              
              	
                18

              
              	
                1000

              
              	
                + Houth 1981, n° 75, 120, 1166-82

              
            

          

           Au total, le nombre de harengs donnés par le comte de Meulan sur la prévôté de Pont-Audemer, dans la deuxième moitié du XIIe siècle, se monte à 51-55 000.

          LISIEUX

           La ville est localisée au centre de la Normandie, à quelque 30 km de la côte, à peu près à mi-chemin entre Caen et Rouen. Elle s’étend au fond de la vallée d’un fleuve côtier, la Touques, en un point où il est rejoint par de petits affluents. La vallée est profondément entaillée dans un plateau (Fig. 19, 20 et 21).

           La ville a été détruite à 90 % en 1944, et le plan de reconstruction n’a qu’en partie respecté ses dispositions anciennes (Dutour 1995, 118). L’ensemble constitué par les maisons de Lisieux présentait avant cette date un caractère exceptionnel. Il n’en reste que de rares épaves. Les photographies anciennes montrent cependant qu’il comportait un nombre important d’édifices du XVIIe et du XVe siècles. Certaines maisons, reconnaissables à leur pignon gablé et à leur rez-de-chaussée à hauteur réduite du fait des pavages successifs des rues, ayant conduit à relever leur niveau, dataient du XIVe siècle (rue aux Fèvres notamment, voir Marie-Cardine 1933, 80). Elles sont autant d’indices d’une fixité des alignements des rues.

           L’historiographie est relativement riche, mais soit ancienne (Formeville 1873), soit spécialisée par périodes, comme l’Antiquité, ou la fin du Moyen Age (Neveux 1996). L’archéologie a surtout porté sur la période antique (Lemaître 1984-85).

          1. Analyse morphologique

           L’examen du plan de la ville est effectué sur la base fournie par le cadastre de 1825 (ADC 2 mi 284) (Fig. 22 et 23), complété en partie par un plan d’ensemble de 1785 retranscrit au début du XXe siècle d’après un original maintenant disparu (BSHL 1907). Ce document permet principalement de restituer les éléments majeurs disparus après la Révolution, comme les fortifications et un ensemble d’édifices religieux. On remarque sur le plan de Lisieux des structures correspondant à une urbanisation volontaire, et des ensembles parcellaires attribuables à des enclos.

          
             
            Place allongée, de forme courbe, abritant dans son axe une longue halle
            1.
          

           Cette place débouche par un rétrécissement au nord, en direction de la cathédrale. Celle-ci a pu déterminer, par un élément architectural remarquable, son implantation. La place est accompagnée de deux bandes de parcelles perpendiculaires, 1a qui va vers l’ouest jusqu’au cours de l’Orbiquet, 1b dont la profondeur vers l’est est bien moindre, et limitée par une ligne parcellaire bien marquée sur une partie de sa longueur. La place pouvait à l’origine se prolonger vers le sud, et comprendre l’îlot inscrit entre la rue d’Orbiquet et la place du Crochet (1c), comme semble l’indiquer le prolongement direct de son côté ouest en rue d’Orbiquet. Dans cette hypothèse, la place du Crochet était peut-être dans un premier temps une partie du cimetière de Saint-Jacques, supprimée pour établir la continuité de la rue au Char vers le sud, et bordée à l’ouest par la Boucherie. Celle-ci devait donner plus directement, de la sorte, au sud de la porte d’Orbec. Cette dernière commande deux chemins d’accès à la ville par le sud, la rue du Pont Bouillon et la route d’Orbec, qui convergent vers elle en une patte d’oie irrégulière (1d).

           Ensemble loti2.

           Les rues au Char et du Bailli, tracées assez régulièrement, et réunies au sud par la rue Saint-Jacques, sont accompagnées par trois bandes de parcelles de configuration similaire, s’appuyant à l’ouest sur la limite arrière de 1b, et à l’est sur l’ancien rempart. Le débouché de la rue au Char sur la rue Porte de Paris, rétréci, suggère une antériorité de celle-ci par rapport à 2. La rue a été tracée de façon à rejoindre directement la porte d’Orbec et sa mise en place a conduit à une modification des abords de celle-ci (cf. 1c).

          
             
            Le quartier de la Couture
            3.
          

           Formé de la Petite Couture au nord, de la Couture du Milieu et de la Grande Couture au sud, il est organisé selon un axe qui réunit une halle à l’est, puis deux rangées d’étaux à l’ouest. De part et d’autre de cet axe sont disposées deux fois deux rangées de parcelles réparties entre l’Orbiquet au nord et un ruisseau, la rivière des Tanneurs, au sud. L’ensemble paraît composé avec soin. Le côté nord du triangle allongé que constitue la Couture du milieu se dirige vers l’église Saint-Jacques à l’est, dans ce qui pourrait être une continuité visuelle voulue. La structure 3 est complétée à l’est par une bande de parcelles placées entre la rue Coin Mercière et l’Orbiquet. La mise en place de ce quartier régulier a conduit semble-t-il à aménager un certain nombre de liaisons avec les quartiers environnants. Un axe nord-sud, dans sa partie centrale la rue Coin Mercière, débouche au sud sur un chemin (3a) qu’il rejoint au delà d’une dérivation de l’Orbiquet. Au nord, la rue Coin Mercière se prolonge par la rue Pont Mortain, visiblement percée après coup (3b), du fait du léger désaxement de son débouché sur la Petite Couture, et de son rétrécissement à l’abord de la Grande rue. La rue Pont-Mortain est accompagnée d’un ensemble de parcelles, serrées, qui tranche par sa morphologie avec les grandes parcelles qui bordent au sud la Grande rue jusqu’à l’Orbiquet.

           A l’ouest, la rue du Moulin à Tan réunit de même la Petite Couture à la Grande rue, mais selon un tracé plus étroit, accompagné de maisons aux parcelles peu profondes (3c). On peut supposer ici le lotissement d’une grande parcelle, telles que celles que nous venons d’évoquer. Ici, le désaxement de la voie à l’approche de la Grande rue suggère de même la préexistence d’un bâtiment bordant déjà la rue lors du percement (peut-être celui dont dépendait la grande parcelle nouvellement lotie). Dirigée vers l’ouest et rejoignant la route de Caen face à Saint-Désir, la rue de Bretagne puis Porte de Bretagne est aussi manifestement un percement ultérieur (3d), visant à permettre un débouché plus direct du nouveau quartier de ce côté. L’irrégularité du tracé en témoigne, qui vient buter en partie sur le côté d’une parcelle bordant la Petite Couture d’un côté, et suivre le mouvement du côté d’une parcelle donnant sur le boulevard Saint-Désir de l’autre.

           A l’est, une rue a de même été établie pour relier le quartier de la Couture à la place du Crochet et à l’église Saint-Jacques. Il s’agit de la rue aux Fèvres (3e), bordée de maisons aux parcelles peu profondes, et comme insérée dans un cadre déjà en place.

           Enfin, on peut remarquer que la partie sud du quartier n’a été que partiellement urbanisée. Une place importante y est localisée (3f), qui ne semble pas s’insérer dans le schéma symétrique de l’ensemble. Son origine pourrait être un état d’abandon, ou de faible développement initial.

           Grande rue4.

           La Grande rue est bordée, surtout au sud, mais en partie aussi au nord, par de longues parcelles perpendiculaires. La structure paraît, au nord, oblitérée par de vastes emprises religieuses (Ursulines et Grand Séminaire). L’urbanisation de ce secteur, dans sa forme, n’est vraisemblablement pas le fruit d’une organisation volontaire.

           Rue Porte de la Chaussée5.

           Au nord de la rue du Bouteiller, et jusqu’à la porte de la Chaussée, de vastes parcelles disposées de part et d’autre de la rue Porte de la Chaussée et de la place du Friche forment un ensemble cohérent, limité au sud par une ligne de fonds de parcelles donnant sur le rue du Bouteiller (5a), et se prolongeant jusqu’à la cathédrale vers l’est par la rue des Chanoines. La mise en place de ce quartier semble s’être opérée en plusieurs étapes : a), rue large 5b axée sur la façade de la cathédrale, prolongée par la rue du Bouteiller, doublant l’itinéraire de la Grande rue, et la rejoignant à proximité du pont de la Touques, cet ensemble est peu de temps après protégé par une possible clôture 8 ; b), création de la chaussée, puis lotissement d’abord du secteur compris entre l’évêché et la chaussée, dans un second temps de celui compris au nord-ouest entre 8 et la chaussée.

           Saint-Désir6.

           Le boulevard Saint-Désir est de largeur importante, environ 15 m, et bordé de deux rangées de parcelles en lanières, disposées perpendiculairement. Ces parcelles butent à l’est sur la Touques, et à l’ouest d’une part sur une limite commune, d’autre part sur un chemin. Cette structure est axée sur l’ancienne église Saint-Désir au sud.

           Mur de la Cité7.

           Le mur de la cité antique des Lexovii est en partie reconnu archéologiquement, et son tracé peut-être complété par le plan de 1785. Son emplacement est donc localisé assez précisément à l’est et au sud (7a). Au nord, il passait approximativement à l’emplacement du mur sud du bâtiment principal de l’évêché pour rejoindre un angle situé au nord-est du doyenné (7b). La tracé est plus incertain à l’ouest. Un arrachement est de nos jours visible au milieu de la tour sud de la façade de la cathédrale (7c). De ce point, on rejoint vers le sud un ensemble de limites parcellaires et de bâtiments continues, à peu près jusqu’au niveau de l’église Saint-Jacques (7d). Plus au sud, deux tracés sont possibles. L’un est matérialisé par une ligne visible dans le parcellaire, dans l’alignement de la précédente, et s’éloigne progressivement de l’Orbiquet (7e). Un second tracé oblique vers le sud et borde de plus près ce dernier (7f). Ces deux tracés sont reliés au sud par un biais qui ne se trouve pas dans la continuité de l’emplacement du mur de la cité de ce côté. Il y a donc deux possibilités de localisation du mur antique de la ville au sud-ouest, dont l’une peut correspondre à une modification médiévale.

           Un enclos autour de la Grande rue8.

           L’individualisation du quartier de la Grande rue (4) est possible d’une part du fait de sa structure interne, on l’a vu, mais aussi, d’autre part, par la limite parcellaire décrite en 5a au nord, et par une limite de tracé comparable à l’ouest (8a), où elle divise nettement le champ des parcelles donnant sur le rue du Bouteiller et celui de celles qui donnent sur la Grande rue. Ces dernières sont plus régulières, et viennent par un biais comme mordre sur la dernière des précédentes. Ces éléments conduisent à faire l’hypothèse d’un enclos, peut-être fortifié, enfermant le quartier de la Grande rue, limité au sud par l’Orbiquet, et dont le tracé aurait été recoupé par la dernière enceinte de la ville vers la Touques.

           Limite autour de la Couture9.

           Ce quartier, étudié en 3, est cerné au nord et à l’est par l’Orbiquet, et de même au sud et à l’ouest par un petit ruisseau formé par une dérivation de l’Orbiquet, la rivière des Tanneurs. Ce cours d’eau a manifestement eu une fonction économique, mais pourrait aussi avoir eu pour vocation de délimiter clairement le nouveau quartier de la Couture. Il ne s’agirait pas à proprement parler d’une fortification, mais d’une fermeture matérialisant la limite entre le dedans et le dehors de la ville. Par la suite, les constructions ont enjambé le cours d’eau, probablement à la suite de la construction de l’enceinte 10.

           Le mur au XVIIIe siècle10.

           La dernière structure d’enclos ou de fortification dans la ville nous est livrée par le plan de 1785, que confirme dans le détail le parcellaire napoléonien, sur lequel un certain nombre de tours sont encore visibles. Cette enceinte était bordée de fossés déjà en partie remplacés par un boulevard à la fin du XVIIIe siècle. L’emplacement de celui-ci n’est pas exactement celui des fossés. La comparaison des plans de 1785 et napoléonien montre par exemple que le bord est du boulevard longeant la ville à l’est est en avant de la limite antérieure du chemin de contrescarpe. Cette même comparaison permet de dater le lotissement du bord du boulevard en ce point d’entre les deux plans.

           On voit, au fur et à mesure de l’analyse des structures de la ville en plan, qu’un certain nombre d’éléments permettent d’esquisser une chronologie relative, qu’il est possible de traduire en phases :

          
             
            Phase I :
          

           Mise en place de l’enceinte au Bas-Empire 7. Elle est plus tard parcourue par deux axes, l’un est-ouest réunissant la porte de Paris et la place du Marché, l’autre nord-sud partant de cet axe vers le sud par la porte d’Orbec, et longeant le côté ouest de la postérieure Boucherie.

          
             
            Phase II :
          

           Création de la Boucherie 1, bordée de lotissements. Peut-être en même temps, développement du quartier de la Grande rue 4, plus tard protégé par une fortification 8.

          
             
            Phase III :
          

           Création du secteur Saint-Désir 6, bordé de lotissements, sur la rive ouest de la Touques.

           Probablement à peu près à la même époque, mise en place du quartier des chanoines 5.

          
             
            Phase IV :
          

           Création du quartier de la Couture 3, accompagné des percements permettant de le relier au reste de la ville 3a-3b-3c-3d-3e. Cette structure est limitée par 9.

           En parallèle avec cette création, on peut situer, sans pouvoir parler de synchronisme, la mise en place du quartier 2, lui aussi associé spatialement à Saint-Jacques.

          
             
            Phase V :
          

           La fortification 10 est établie, reprenant en partie le tracé du mur antique, entourant le quartier de la Couture mais sans reprendre le tracé du cours d’eau qui l’enserrait (ce qui laisse penser que celui-ci était à cette époque densément utilisé pour des activités diverses). La porte ouest est fixée à la Touques. Le mur écorne ensuite la structure 8 et vient protéger 5 au nord. Au nord-est, elle englobe l’évêché et une partie de son jardin. C’est peut-être dans ce cadre qu’il faut situer le lotissement partiel de 1, en 1c.

          2. Formation et évolution de l’espace urbain (Fig. 24)

          A. Le rapport de la morphologie médiévale à celle de la ville antique, et le début du Moyen Age

          La ville antique

           Avant d’analyser l’évolution morphologique de Lisieux au Moyen Age, il y a lieu de se poser la question du degré de persistance de la ville antique de Noviomagus Lexoviorum, dont de multiples éléments ont été enregistrés à l’occasion de fouilles ou de découvertes diverses. Le bilan de ces découvertes a été cartographié par Claude Lemaître (Lemaître 1984-85, 15). Malgré une faible précision morphologique, que seule une enquête bibliographique lourde aurait permis de pallier, il est possible de tirer un certain nombre de conclusions de la comparaison de la ville antique avec le plan du début du XIXe siècle.

           Le réseau des rues modernes, en place à la fin du Moyen Age comme l’attestent de nombreuses maisons médiévales, pour certaines du XIVe siècle, subsistant avant 1944, ne paraît qu’en de rares points se superposer au réseau gallo-romain.

          L’enceinte du Bas Empire

           Le tracé de l’enceinte édifiée au Bas Empire (7) est assez sûr, du moins sur la majeure partie. Il n’a pas été formellement reconnu à l’est, mais on voit mal comment un déplacement significatif aurait pu intervenir ici, sauf antérieurement à la mise en place de la morphologie qui fait l’objet de cette étude. Au nord, il a été rencontré lors de travaux à l’ancien évêché, et se situe à environ 30 m au delà de la nef de la cathédrale, parallèlement à elle (Lemaitre 1984-85, 26). Le prolongement de cette ligne conduit à la tour localisée au nord-est de l’enceinte urbaine telle qu’attestée en 1785. A l’ouest, la maçonnerie du mur antique est encore visible noyée dans celle de la tour sud de la façade de la cathédrale, en limite ouest de la tour (7c). Plus au sud, une longueur de 150 m de mur a pu être reconnue lors de la Reconstruction, de même qu’une section proche de la porte d’Orbec au sud (Lemaitre 1984-85, 26). La section sud-ouest (7e-f) reste incertaine. Des travaux de destruction y ont été menés dès 1423 (Lesquier 1928). L’enceinte enclôt un peu moins de 8 ha, soit nettement moins que la superficie maximale connue de la ville antique, qu’on peut évaluer à un minimum d’environ 20 ha82.

           La question des portes est plus problématique. En effet, aucune d’entre elles n’a été rencontrée archéologiquement, à l’exception peut-être d’une entrée localisée dans l’axe de la rue Petite Couture, vers l’ouest (Lemaitre 1984-85, 26). Cette hypothétique porte n’aura toutefois pas influé sur l’organisation des voies à l’intérieur du castrum, puisqu’aucune rue médiévale ne lui correspond. Devant cette absence d’informations, on ne peut que supposer l’existence de portes là où des rues franchissent le périmètre du mur. C’est le cas entre la rue Etroite et la Grande Rue au nord-ouest, au niveau de la porte de Paris médiévale au nord-est, et de celui de la porte d’Orbec au sud. De ce côté, la présence d’une patte d’oie (1d) renforce cette hypothèse.

           A l’intérieur de l’enceinte, si la persistance d’un passage entre les deux possibles portes au nord est vraisemblable, aucun autre tracé de rue médiévale ne paraît être déterminé par une voie antique. Les rues médiévales ont en effet des orientations qui ne semblent pas correspondre à celles de l’Antiquité, à l’exception des rues au Char et du Bailli. L’analyse morphologique de ces rues, toutefois, implique une mise en place relativement tardive, et conduit à écarter une origine antique83.

           Dans l’ensemble donc, à l’intérieur de la cité, aucune rue ne semble reprendre l’emplacement d’une rue antique. Les emplacements de portes ont cependant, par le fait qu’elles permettaient seules les entrées dans ce périmètre, dû déterminer un cheminement est-ouest, dont toutefois la courbure n’a rien d’antique. Le tracé de la liaison avec une possible porte au sud ne s’impose pas non plus avec évidence. A l’extérieur de la ville, des voies conduisant vers Brionne -Bréviodurus à l’est, et vers Condé sur Iton/Condate puis Dreux au sud-est, sont connues par l’Itinéraire d’Antonin (Lemaitre 1984-85, 25). On peut raisonnablement penser, ce qu’ont fait de précédents auteurs, qu’elles conduisaient aux portes supposées de ces côtés. Vers l’ouest, la question du point de traversée de la vallée de la Touques et de l’Orbiquet reste pendante. Rien ne permet de supposer, aux abords de la ville, une permanence de tracés antiques, pour ne pas parler d’emplacements de voies. On peut juste remarquer l’alignement formé par le pont de la Touques et les portes possibles au nord de l’enceinte du bas Empire, qui laisse penser qu’un pont antique, dans le prolongement d’une voie dont le tracé a ensuite changé, a pu subsister jusqu’au point de déterminer l’emplacement du pont médiéval. Le cours de l’Orbiquet a été canalisé dès le IIe siècle (Lemaitre 1984-85, 19), puis utilisé pour défendre le mur du bas Empire à l’ouest. Il devait alors vraisemblablement couler vers le nord au moins jusqu’au niveau de la façade de la cathédrale actuelle.

          L’effacement de la ville antique

           L’effacement de la morphologie de la ville antique peut être retracé en partie au travers de l’abandon des aqueducs, comblés, et des termes ; dont les décombres sont nivelés et laissent place à une occupation plus lâche et moins pérenne (Lemaitre 1984-85, 27). Pour le IVe siècle, Claude Lemaître fait l’hypothèse de l’occupation du castrum par une garnison militaire d’origine germanique, attestée par la Notitia Dignitatum, et suggérée par des indices archéologiques. A la raréfaction de l’occupation intra-muros correspond une forte rétraction extra-muros. La nécropole extérieure du Grand-Jardin, au nord du castrum, est abandonnée vers la fin du IIIe siècle. Celle de Saint-Germain, au nord-ouest pourrait apparaître dès le IVe siècle, prenant la place d’une zone précédemment urbanisée (Lemaitre 1984-85, 25-28). C’est un autre argument pour supposer une porte face à la rue Etroite. Cette nécropole n’a été que très peu active passé le IVe siècle.

          Le début du Moyen Age

           On n’a, pour la période du haut Moyen Age, que de rares informations topographiques sur la ville de Lisieux. Les évêques sont mentionnés épisodiquement, sûrement à partir de 538, lorsque Theudobaudis assiste au concile d’Orléans, et peut-être à partir de la fin du IVe siècle (Musset 1948, 9). On ne connaît que six évêques dont l’authenticité soit indiscutable antérieurement à la période normande (Neveux 1984-85, 32-33). Les édifices religieux sont semble-t-il rares. La cathédrale est présente, sous la forme d’un édifice présent probablement sous l’actuel (BSHL 1924-25, n° 26, 130). Un lieu de culte est probablement aussi présent à l’emplacement de Saint-Désir au moins depuis la période carolingienne (Musset, 1948, 13, n. 38). Des sépultures du haut Moyen Age, d’époque mérovingienne, suggèrent la présence d’un lieu de culte précoce à Saint-Germain, dont le nom est lui-même un indice d’ancienneté. Il en va peut-être ainsi de Saint-Aignan, un peu plus au sud, qui n’est cependant attestée comme église qu’au XIIe siècle (Neveux 1984-85, 35 ; Formeville 1873, I, 120)84.

           Les destructions menées par les Normands, avec un probable incendie en 877 ou 890-91, ne firent peut-être qu’accuser l’état de « ruralisation », déjà avancé, de Lisieux. La liste des évêques, il est vrai bien mitée pour les siècles précédents, s’arrête en 876 avec Hairard, pour ne reprendre que peu avant 980 avec Roger (Neveux 1984-85, 32-34).

          B. Le renouveau au XIe siècle

           Les sources sont encore très lacunaires jusqu’au milieu du XIe siècle. Un renouveau est alors nettement perceptible. La reconstruction de la cathédrale est entreprise par l’évêque Herbert, en poste à partir de 1022, mais résident sur place de 1026 à 1049 (Robert de Torigni, I, 224). Elle sera dédicacée par son successeur Hugues d’Eu en 1060 (Dosdat 1995, 31). Ce faisant, pour donner à l’édifice plus d’ampleur qu’à la cathédrale antérieure, Herbert détruit en partie le mur de la cité85. On a vu qu’il était cependant encore visible en ce point. Cette action a pu être interprétée comme le signe d’une paix générale dans le duché, telle qu’il n’aurait plus été utile de protéger les villes. Il semble qu’on puisse, toutefois, proposer une toute autre interprétation. Tout d’abord, les destructions apportées à l’enceinte antique par Herbert furent limitées au percement d’une porte, voire de deux ou trois, donnant sur la nouvelle église. La conservation du massif du mur de l’enceinte dans la maçonnerie de la tour en témoigne. Il n’était pas question d’abattre l’enceinte, mais d’un simple aménagement qui ne pouvait beaucoup nuire à sa valeur défensive.

           Il est aussi possible, sans que cela soit en contradiction, que la mise en place d’une clôture nouvelle autour du quartier à l’ouest de la cité (8) a pu conduire à une perte de fonction, au moins partielle, de l’enceinte antique de ce côté de la ville. On peut donc faire, pour la structure 8, l’hypothèse d’une mise en place avant 1049, et en conséquence dater le développement du quartier de la Grande rue de cette époque au plus tard. La protection en était assurée, au sud, par l’Orbiquet. Cette hypothèse est corroborée par le développement du chapitre de la cathédrale et ses implications spatiales d’une part, et la création du quartier Saint-Désir d’autre part.

           L’existence de la rue 5b dans l’axe de la cathédrale, morphologiquement antérieure au lotissement à l’ouest de la Chaussée, serait donc aussi à dater du milieu du XIe siècle, d’autant qu’elle implique le percement du mur antique.

           Le lotissement à l’ouest de la Chaussée (5) est le quartier des Chanoines, où réside une partie importante du chapitre de Saint-Pierre. Un document de 1685 le situe précisément entre la rue du Bouteiller et l’enceinte, au nord, de part et d’autre de la Friche des Chanoines (Formeville 1873, I, 482). Si la destruction partielle du mur antique peut impliquer l’existence d’une nouvelle clôture, l’existence du quartier des chanoines, dans sa configuration de la fin du XVIIe siècle (neveux 1996, pl. XXVII), implique aussi la présence de cette même limite, puisqu’elle est morphologiquement déterminée par elle au sud (5a). Les dignitaires du chapitre de Lisieux se multiplient dans les textes à partir du milieu du XIe siècle, et les années 1070-80 sont, de ce point de vue, décisives (Spear 1995, 97-98). Il y eut donc probablement une opération de répartition des terres de ce nouveau quartier pour répondre aux exigences dues au développement du chapitre. L’organisation de l’espace du quartier laisse supposer d’abord un découpage progressif entre la Chaussée et la Cathédrale, le long de la rue 5b, puis une mise en place assez rapide du lotissement 5. Tout ceci suggère une réforme du chapitre peu étalée dans le temps. Cela implique aussi l’absence de disponibilités foncières suffisantes autour de la Grande Rue. La rue du Bouteiller, dont les débouchés ouest et est sont conditionnés par la clôture 8, devait alors déjà exister. On a vu qu’elle servait de débouché de la cathédrale vers le pont de la Touques.

           On peut remarquer, de plus, que la tour sud de la façade de la cathédrale édifiée au XIe siècle, dont des éléments sont encore en place (Huard 1919), est proche de la porte nord-ouest de l’enceinte du castrum, supposée pour l’Antiquité, mais assurée pour le Moyen Age. La localisation en ce point du centre de l’administration de la ville tel qu’il est connu à partir du XIVe siècle, la cohue de l’évêque, qu’on retrouve au milieu du XVe siècle (BML ms n° 1, f° 79), délimité par l’allée de la Ronce, est probablement le fruit d’une volonté de placer le centre du pouvoir urbain au point de rencontre des unités qui composent l’espace de la ville, en ce cas, avant le XIIe siècle, la cité et le quartier de la Grande rue86.

           Ce développement rapide du quartier, en quelques décennies tout au plus au milieu du XIe siècle, a un symétrique en rive gauche de la Touques. En 1049-58, le duc Guillaume donne à l’évêque Hugues « un lieu appelé Saint-Désir placé dans le suburbium de Lisieux, pour construire un monastère en l’honneur de La Sainte-Vierge Marie mère de Dieu et de Saint Désir ». En plus du lieu, la paroisse est aussi donnée « de la divison du fleuve jusqu’à la limite de la lieue », de même que « tout un bourg, de la division du pont et tous les revenus en provenant » (Fauroux 1961, n° 140). Les termes de cet acte laissent entendre que la paroisse, voire le bourg, existaient déjà à ce moment87. Le Burgus Abbatisse est mentionné en 1204, à Lisieux (RNTL 1204, 93). La construction de l’église de la nouvelle abbaye est suffisamment avancée pour que l’évêque Hugues y soit enterré en 1077 (Orderic, II, 310). Sous ce même Hugues, la cathédrale est achevée (Orderic, II, 308), et fait l’objet d’une nouvelle dédicace en 1063 (GC XI, col. 768). Un concile provincial y est tenu en 1055, suivi par d’autres en 1106-07 (Orderic, II, 241 ; IV, 233-269) (Fig. 24a).

           Ces éléments montrent un développement marqué de la ville au milieu du XIe siècle, mais ne rendent pas compte de la structure morphologique 1. Dans la mesure où elle semble difficilement pouvoir être postérieure, il est probable qu’elle soit antérieure. Il est tentant d’y voir une urbanisation contemporaine de la reconstruction de la cathédrale, visant à dégager des financements dans ce but, tout comme le bourg l’abbesse permettait de contribuer au financement de la création de la nouvelle abbaye de Saint-Désir. Elle serait alors à rapporter au début du XIe siècle, peut-être à la période ayant suivi l’arrivée de l’évêque Hugues en 1026.

          C. L’extension urbaine : un maximum atteint au XIIe siècle

           Les grandes lignes de l’agglomération sont en place avant la fin du XIe siècle, à l’exception des structures 2 et 3. Celles-ci sont délicates à dater. La mention la plus ancienne des rues de 2 est tardive, 1292, pour la rue au Char et la rue du Bailli (BML ms n° 1, f° 40 v°)88. La création de ce quartier dominé par le chapitre est à mettre en relation avec la dédicace par l’évêque Jean de la paroissiale Saint-Jacques, qui serait intervenue en 1132 (Formeville 1873, II, 46). La paroissiale aurait alors remplacé une chapelle dédiée à Saint-Maur (Lescroart 1984-85, 111). En 1320, le chapitre possédait un grand nombre de rentes dans ce quartier dont la forme régulière montre une origine voulue comme telle (BML ms n° 1, f° 16 r°).

           La structure 3 pose le même problème de datation. Le bourg de la Couture est mentionné en 1218 (Sauvage 1928, n° XXIX), et en 1215 comme le « nouveau bourg de cette ville, dit la Culture » (Léchaudé d’Anisy 1834, n° 116). On le rencontre encore dans le nom d’un habitant de Lisieux en 1180, Ricardus de Cultura (MSRN 1180, 32). L’association spatiale du bourg de la Couture avec l’église Saint-Jacques plaide pour une mise en place contemporaine. Une photographie prise avant la destruction du quartier en 1944 montre que le côté nord de la place dite Couture du Milieu était aligné sur l’église, avec un fort effet visuel. La forme de la place centrale, un triangle allongé, est par ailleurs apparentée à celle des places de Pont-Audemer que nous avons pu dater de probablement 1118 et 1124, au plus tard de 1135. Sa création serait alors à attribuer à l’évêque Jean, dont la Chronique de Normandie nous dit qu’il ceint la ville de fortifications (GC XI, col. 774). Il reste que les termes employés sont quelque peu contradictoires avec la réalité physique du site, où l’on a décrit toutefois une limite effective (9) sous la forme d’une dérivation de l’Orbiquet. Si l’on en croit l’obstacle que la Petite rivière d’Orbiquet (BML ms n° 1), ou « rivière des Tanneurs » , présentait encore en 1844 (Moisy 1915, 144), il pouvait constituer la base d’une défense sommaire au XIIe siècle. C’est avec ces éléments en tête qu’il faut sans doute envisager le siège de Lisieux en 1136 par Geoffroi d’Anjou (Orderic, V, 69-71). Il n’est pas question, dans la description des événements par Orderic Vital, de quartiers extérieurs. La ville apparaît, évoquée certes en termes elliptiques, comme une unité. Le siège fut levé après un incendie de la ville provoqué par les défenseurs, Bretons, après une sortie par le comte de Meulan et ses troupes normandes. La ville voit l’année suivante le roi Etienne rassembler une armée contre Geoffroi, mais l’évêque, « sans espoir d’un quelconque secours, ne voulant plus subir la guerre avec les Angevins, voyant ceux-ci prendre complètement le dessus de ce côté de la Seine, et plusieurs de ses voisins soumettre pacifiquement leurs villes fortifiées, après avoir consulté ses amis, fit la paix avec le comte d’Anjou pendant la dernière semaine de carême » (Orderic, V, 84 ; 132). La raison principale de la reddition n’est donc pas alors la difficulté à défendre la ville, mais l’isolement politique et militaire.

           Les rues de raccordement du quartier de la Couture 3 avec le reste de la ville sont aussi peu renseignées. La rue aux Fèvres 3e est vraisemblablement la Lormeria (rue des fabriquants d’armes) qui apparaît dans un nom de personne en 1180 (MRSN 1180, 32), et qu’on cite en 1320 (BML ms n° 1, f° 16 r°)89. La Couture paraît donc devoir être datée d’avant 1136.

          La stabilisation spatiale et sociale sous l’évêque Arnoul

           L’évêque Jean, chapelain de Henri Ier, justicier en Normandie, meurt en mai 1141, et est remplacé par son neveu Arnoul. Celui-ci ne semble pas avoir contribué au développement spatial de Lisieux. Il doit d’ailleurs verser une lourde amende de 900 L. à Geoffroy Plantagenêt pour se voir confirmer le siège de l’évêché (PL 201, lettre n° 71, coll. 101). Les sources lui attribuent la reconstruction de la cathédrale et l’agrandissement de la résidence épiscopale. Jean, déjà, « accrut beaucoup le siège épiscopal d’édifices et d’ornements ». Arnoul construisit une « très belle demeure » (Robert de Torigni, II, 107 ; I, 224). La nouvelle résidence épiscopale déborde de l’enceinte antique vers le nord-ouest, dans la direction du quartier des chanoines. Il est possible que cet état de fait soit présent depuis la création de celui-ci, du fait de la continuité spatiale des deux implantations. Une telle situation est étroitement parallèle à celle du Mans, où le complexe épiscopal s’étend extra-muros à la même époque (Renoux 1995, 197-200, 191).

           La reconstruction de la cathédrale, gravement affectée par l’incendie en 1136, puis remise en état par Jean (le mariage de Henri II et d’Aliénor d’Aquitaine y aurait été célébré en 1152), est entreprise vers 1170 (Huard 1919, 7-8). Cet édifice gothique, dont la construction suit d’abord un plan très « français », sera achevé au début du XIIIe siècle suivant une architecture d’inspiration plus normande. Entre 1170 et 1180, les sommes qu’Arnoul a pu concentrer dans la reconstruction de la cathédrale et du palais épiscopal, 12 500 L., sont considérables90. L’économie de la ville aurait donc mis quelques décennies après 1136 pour retrouver un niveau suffisamment actif, à même de contribuer aux financements nécessaires. Ce phénomène pourrait expliquer l’irrégularité de l’occupation de 3, manifeste dans la place 3f.

           Une autre nouveauté attribuable à Arnoul est la création d’un hôpital, dont la chapelle est dédiée à saint Thomas-le-Martyr (Léchaudé d’Anisy 1834, n° 116, 29), et qui fait l’objet d’une sauvegarde en 1181-85 par le pape Lucius III (ADC H suppl. 486).

           L’action de l’évêque conduit Lisieux à une période de vive effervescence sociale, culminant en 1180-81. Un aspect de cette situation concerne les relations entre l’évêque et son chapitre, qui lui reproche de « dilapider les biens de l’église à des fins personnelles » (Renoux 1995, 177). Arnoul vit en fait comme un grand seigneur de la cour de Henri II, pour qui il fut un moment justicier (MRSN 1180, 32-3). Le chapitre est aussi opposé à la population de la ville. Nous ne connaissons de ce point de vue qu’un événement, à dire vrai remarquable, daté de 1180. Cette année là, à l’Echiquier, un certain nombre d’habitants de Lisieux sont condamnés à de fortes amendes : « pour avoir pris part à une rixe nocturne à Lisieux » . Le compte de l’Echiquier distingue deux groupes de personnages impliqués. Le premier est formé de 73 noms d’habitants, qui nous renseignent sur leurs origines géographiques, à extérieur et à l’intérieur de la ville91, et sur des activités exercées92. La ville présente alors, d’après les localisations géographiques données, une configuration qui ne changera pas beaucoup pendant les deux siècles suivants. Le deuxième groupe de personnages, moins nombreux (23, mais on omet ici probablement des hommes d’armes dépendants du chapitre) est constitué de dignitaires du chapitre de la cathédrale, au premier rang desquels le doyen, le chantre, le trésorier..., accompagnés de serviteurs comme un medicus, un rasor, ou un Gohier cementarius, cité en tout premier93. La somme des amendes des premiers se monte à 118 L. 15 s., celle de ces derniers à 269 L. 10 s. Elles sont considérables, et, avec le nombre important des participants, montrent l’importance de l’enjeu.

           Il est possible d’interpréter de diverses manières cet événement qui fut certainement un tournant dans l’histoire de la ville. Le corps social urbain paraît unifié, et composé d’hommes dépendants d’un statut unique, désignés par Burgenses ou cives94, sans que l’emploi de tel ou telle désignation renvoie à un quartier donné. Les habitants de l’ancienne cité et ceux des nouveaux quartiers sont donc confondus. Ce corps social est à forte composante économique, comme en témoigne le nom des personnes impliquées, ou encore la mention d’un Juif, Guillaume. En second lieu, il semble que la conduite de l’évêque Arnoul ait conduit à cette forte réaction de la population lexovienne pour des raisons qu’on peut qualifier de culturelles. Nous y reviendrons dans la synthèse régionale.

          Le statut du gouvernement de Lisieux

           En troisième lieu, il est clair que l’importance de la rixe implique que l’enjeu en est le gouvernement urbain, soit dans sa forme, soit dans son exercice. L’évêque Arnoul, avait suscité une forte opposition de la part du chapitre dans sa manière de gérer les affaires de l’église locale. On sait, d’après ses lettres, qu’il avait pratiqué un népotisme, qu’on peut qualifier a posteriori d’exemplaire95. Il était de plus accusé à cette époque par l’archevêque Gautier de Coutances, de dilapider les biens de son église. Les données qu’il livre dans ses lettres avec quelque ingénuité laissent entr’apercevoir un détournement de fonds à grande échelle organisé à son profit, à celui de ses neveux, et pour la construction de la cathédrale et du palais épiscopal.

           En 1180, l’évêque est suspendu à la suite de ces graves accusations, relayées aussi par des chanoines96. Un procurator, Guillaume Fils Raoul, est alors nommé pour assurer ses fonctions temporelles. Tout en accaparant les revenus épiscopaux, au-delà même de ce que sa fonction prévoyait, il s’appuie sur les cives pour faire pression sur le chapitre97. La tension suscitée par Guillaume Fils Raoul mène à la bataille nocturne entre le chapitre et les citoyens de Lisieux. Il est intéressant de noter que l’amende que le chapitre dut verser était nettement plus importante que celle des habitants de la ville. Ceux-ci ont certainement été condamnés pour le simple fait de la rixe, alors que le chapitre et ses dépendants l’ont été, peut-être à tort si l’on considère le jeu de Guillaume Fils Raoul, pour l’avoir provoquée98.

           Ces événements conduisirent à une remise en question des pratiques auparavant en place. En effet, la population de Lisieux, en accord avec l’évêque et le chapitre, disposait alors d’un statut particulier, d’une libertas specialis, explicitement évoquée (PL 201, n° 105, coll. 126). On ne sait rien de ce statut, faute de sources, mais il était certainement plus favorable que celui du simple bourgage, et pouvait consister en franchises, ou même en une forme de commune adaptée aux circonstances. Cet état des choses était vraisemblablement le fruit d’une évolution assez récente, dont on ne connaît pas les antécédents. En effet, Henri II avait concédé à Arnoul 200 L. de revenu sur la ferme de la prévôté de la ville (après 1150, probablement avant 1170)99 ; ce qui laisse penser que la ville était jusqu’au milieu du XIIe siècle gérée suivant une formule courante, impliquant un agent royal local. Le statut de la ville de Lisieux est en partie remis en question après 1180.

           La nomination d’un nouvel évêque, Raoul, entraîne une pacification qui voit le chapitre retrouver ses prérogatives. La prévôté était semble-t-il, en 1180, limitée à l’aire urbaine, et il subsistait en dehors une vicomté de Lesvino, de Lieuvin, dont la faiblesse de la ferme montre qu’elle était de petite extension100. Elle semble être le reliquat d’une vicomté antérieure plus conséquente, comprenant de fait la ville de Lisieux, diminuée à un moment non précisé par l’extraction de la ville du fait de l’octroi à celle-ci d’un gouvernement particulier impliquant les bourgeois. En 1195, un certain Robertus Vicecomes prend en ferme cette vicomté de Lieuvin101, et va chercher en 1199 à s’emparer de la vicomté, présumée, de la ville de Lisieux, sur l’argument qu’elle dépend héréditairement de la vicomté de Lieuvin. Il est alors jugé que les prérogatives de l’évêque de Lisieux, à ce moment et depuis 1191 Willelmus de Rupietra, devront rester complètes dans la ville et dans la banlieue (BML ms n° 1, f° 1 r°). Ces droits sur les libertés de la ville et de la banlieue sont confirmés par Philippe-Auguste en 1204 (Cart. Normand, n° 92)102. Les prérogatives de l’évêque du point de vue militaire sont réaffirmées en 1231 (SNRF, 143). En fait, le jeu de Guillaume Fils Raoul aura probablement conduit à l’affirmation d’un pouvoir épiscopal nettement moins assuré auparavant.

           En parallèle à cette affirmation des droits épiscopaux sur la ville et ses environs, on constate la mauvaise volonté des condamnés du parti du chapitre en 1180 à payer leurs amendes. Dans le rôle de l’Echiquier de 1184, si quelques bourgeois ne se sont pas encore exécutés, ceux du chapitre n’ont rien versé (MRSN 1184, 36 ; 38). Le total restant dû en 1195 est encore de 220 L., en totalité par le parti du chapitre (MRSN 1195, 80). Il n’en est plus fait mention par la suite. Il est fort possible, vu l’évolution politique et la tentative de prise de contrôle de la ville par un laïque, que le solde n’ait jamais été versé.

           En bref, on est donc passé, de 1180 au début du XIIIe siècle, d’un gouvernement urbain dans lequel, à l’instar d’autres villes importantes comme Rouen ou Pont-Audemer, les bourgeois avaient un poids important, à un gouvernement dominé par l’évêque, aux détriments de ces mêmes bourgeois et du chapitre. Cette évolution s’est faite à l’occasion de la remise en ordre consécutive à l’épiscopat d’Arnoul.

           Le gouvernement de Lisieux prend alors une forme qu’il conservera pratiquement jusqu’à la fin de l’ancien régime. L’appellation de la ville elle-même reste civitas, comme à l’occasion d’une taille en 1198 (MRSN 1198, 16). Mais l’étendue de la circonscription administrative dépendant de la ville est peu claire. Elle concerne la banlieue, à laquelle est ajoutée Saint-Germain de Livet au plus tard en 1201 (Formeville 1873, I, XIX). Cette étendue sera appelée à partir de la fin du Moyen Age le comté de Lisieux. Administrativement, elle ne sera jamais plus importante, à l’exception de la taille de 1198, quand Lisieux a été momentanément le centre d’une circonscription fiscale d’évidence très vaste, la ballia de lexovino (MRSN 1198, 16). Un doute subsiste toutefois, si l’on prend compte la mention sous Richard-Coeur-de-Lion du comitatus Lisuin, sur la Touques (Neveux 1996, 203). Elle est peut-être la trace, avec d’autres indices précédemment évoqués, d’une unité de juridiction à l’origine vaste, morcelée par la suite. La présence d’un évêque aux commandes de la ville et de sa banlieue, à l’exclusion d’un représentant du duc, fut certainement un point de faiblesse pour le maintien d’une circonscription administrative étendue et puissante, d’autant que de puissants voisins, comme les Beaumont à l’est, développaient aux marges du diocèse des honores considérables, centrés sur des villes puissantes, comme Pont-Audemer.

          D. La fin du Moyen Age

          Un XIIIe siècle calme

           Il y a peu à dire sur la période qui va de la fin du XIIe siècle à la guerre de Cent Ans, du fait il est vrai d’un nombre de sources limité, mais aussi de peu d’apports nouveaux dans la morphologie de la ville.

           L’hôpital fondé vers la fin des années 1170 est en 1200 appelé l’Hôtel-Dieu, et fait l’objet de diverses donations (ADC H suppl. 479)103. Sa localisation, sur l’Orbiquet à l’extrémité ouest de la Grande rue, est alors assurée. Il est joint quelques années plus tard, vers 1215-1217, à un établissement de Mathurins (Léchaudé d’Anisy 1834, n° 29, 116 ; ADC H suppl. 479). L’évêque Jourdain transfère en 1217 sur le même site, avec apparemment la volonté de regrouper les établissements hospitaliers en un seul point, un ptochodochium antiquum auparavant localisé hors de la ville (GC XI, coll. 781). L’économie urbaine semble alors assez active, puisque la ferme de la prévôté est, lorsqu’elle est prise en charge par l’archevêque de Rouen à l’approche de la mort de l’évêque Guillaume II, assignée à 600 L., soit 50 % de plus que peu après le milieu du XIIe siècle, à un moment où la ville avait il est vrai souffert du conflit de succession de Henri Ier (GC XI, coll. 782). C’est probablement à cette époque que le quartier de la Couture a atteint son plein développement. Les hallas pannorum évoquées en 1320 y étaient localisées, probablement au centre de la Grande Couture, témoignant de l’activité de la draperie dans le quartier (BML ms 5, f° 16 r°- 20 r°).

           Le dernier apport notable de cette époque est l’implantation en périphérie d’un couvent de Dominicains. Leur arrivée serait à dater de 1248 (Marie-Cardine 1899, 14). Ils sont assurément là en 1251 (Léchaudé d’Anisy 1834, n° 167, 36). L’évêque Guillaume leur a donné la capellam Beatae Mariae de Prato et l’antiquum ptochodochium, au milieu d’une île de la Touques (GC XI, coll. 782)104. La chapelle Notre-Dame du Pré, associée avant 1217 à un hôpital, l’était aussi à une foire, encore existante en 1230 (Sauvage 1928, n° XXVI, 354).

           L’étendue maximale urbanisée, pour le moyen âge, peut être abordée par le biais de la liste des revenus du chapitre, hormis les prébendes, établie en 1320 (BML ms 5, f° 16 r°-20 r°). Elle n’apporte en fait rien de nouveau par rapport à ce qui pouvait être connu auparavant (voir tableau des noms de rues). L’extension maximale de l’agglomération peut donc être placée avec une certaine assurance dans la deuxième moitié du XIIe siècle. Ajoutons une mention du port de la ville, à la Chaussée, au nord, à la fin du XIIIe siècle (Sauvage 1928, n° XXIII, 352), d’écoles, de « maisons de prostituées » et de « lupanars » fréquentés par le neveu de l’évêque, en 1249 (Eudes, 62).

          Les effets de la guerre de Cent Ans

           La guerre de Cent Ans, dont les effets se cumulent avec les épidémies, a pesé sur l’étendue urbanisée et, dans un second temps, a conduit à construire une nouvelle enceinte.

           La réduction de l’étendue urbanisée est, pour l’instant, impossible à mesurer. Un moulin à foulon est fieffé à nouveau en 1438, on évoque à cette occasion qu’il avait été fieffé depuis 1338, puis ruiné par les guerres. Une place vide est mentionnée à Saint-Jacques (ADC G 211). Rien n’indique une rétraction, ni l’abandon de quartiers auparavant peuplés.

           Cette impression de relatif maintien de la ville est confirmée par la construction d’une nouvelle enceinte. Si la nécessité en était évidente depuis les premiers raids anglais du milieu du XIVe siècle, les moyens financiers pour la réaliser ne sont mobilisés que tardivement.

           Tout d’abord, une fortification restreinte a été établie autour de l’évêché et de la cathédrale par l’évêque Guillaume Guitard, peu après la prise de la ville par le duc de Lancastre en 1356 (Lesquier 1928, 198). Il s’agit du « fort de Lisieux », auquel les habitants de la ville sont tenus, encore en 1400, de contribuer (BML ms 5, f° 6 r°-7 r°)105. Son emplacement est bien connu par les actes de fieffe de sections du fossé qui l’accompagnaient, lors de sa suppression. Elle intervient en 1434 au nord-ouest de la façade de la cathédrale, près de la tour Saint-Laurent, puis en 1442 au nord-est du cimetière de Saint-Germain, et en 1443 au chevet de la cathédrale, vers l’est. Cette dernière fieffe préside à la reconstruction en 1444 de la chapelle Notre-Dame sur un emplacement voisin (BML ms 5, f° 92 r° ; 73 r° ; 51 r° ; ADC G 268). Son identification sur le plan n’avait pas été faite lors de l’analyse morphologique. Cependant, la confrontation des données issues des textes avec le détail du parcellaire permet de proposer une localisation assez précise du fossé accompagnant la structure (voir restitution proposée fig. 24b).

           Ce fort ne protège qu’une faible part de la ville, en fait uniquement le siège du pouvoir. La protection du reste de son étendue pouvait donc s’imposer. La décision en fut prise probablement en 1407 par le roi, en accord avec l’évêque (BML ms 5 f° 7 v°). Les travaux ne durent pas avancer rapidement, en effet, on renonce à défendre Lisieux lors de l’avancée des Anglais en 1417 (Cousinot, 162). La ville est prise le 3 août. Le tracé de l’enceinte mise en œuvre à cette époque, et dont les portes sont achevées vers 1426-27 (Lesquier 1928, 214-19) est bien connu par le plan de 1785 et les traces qu’elle a laissé sur le cadastre ancien. Elle englobe l’essentiel des quartiers dont le développement est attesté aux XIIe-XIVe siècles, en rive droite de la Touques. En s’appuyant au sud et à l’est sur les restes de l’enceinte du Bas Empire, elle exclut de fait les faubourgs qui avaient pu se développer au sortir des portes d’Orbec et de Rouen. A l’ouest, elle est tracée sur la rive du cours d’eau, et seul le quartier Saint-Désir n’est pas de ce côté protégé (Bourg l’Abbesse en 1453, BML ms 5, f° 115 r°). La nouvelle fortification est donc assez ambitieuse, et place Lisieux parmi les villes les plus actives de la période en Normandie.

          Le renouveau à partir de 1450 et l’époque moderne

           Les maisons de Lisieux, telles qu’elles existaient avant leur destruction en 1944, dataient souvent de la fin du XVe siècle et du début du XVIe. Elles témoignaient ainsi de l’intense reconstruction qui avait alors eu lieu. Ce phénomène est aussi présent dans les textes, avec par exemple cette maison dans la Grande rue dont on autorise l’alignement le 13 juillet 1453106, ou la mention d’une maison neuve, à l’angle de la rue aux Fèvres et de la place du Croquet en 1507 (ADC G 211). La reconstruction concerne aussi les halles (BML ms 5, f° 95 v°), et les églises Saint-Germain (Moisy 1915, 140) et Saint-Jacques. L’architecture de cette dernière est encore là pour en témoigner.

           Après la reconstruction de la tour sud de la façade de la cathédrale en 1579, un certain nombre d’ordres de la Contre-Réforme font leur arrivée dans la ville. Il s’agit des Capucins en 1613, des Ursulines en 1628, des Eudistes (séminaire et collège) en 1653, de la Providence en 1683, ou encore des Frères des Ecoles Chrétiennes en 1776 (Moisy 1915, 157-60). Leur localisation préférentielle est la rue du Bouteiller, en arrière de la Grande rue. Le couvent du Bon Pasteur est quant à lui installé au sud de la ville, à une date indéterminée. La halle de la Couture est reconstruite en 1745 (Moisy 1915, 143).

           Le visage de Lisieux tel que le cadastre ancien nous le restitue porte enfin la marque des interventions nombreuses de la fin du XVIIIe siècle et du début du XIXe. La ville acquiert l’emprise des remparts en 1780-81, et procède ensuite à des réaménagements comme l’ouverture de la rue d’Alençon au sud en 1783, d’une rue entre la rue Bailli et le boulevard en 1789 (Moisy 1915, 134-5 ; 129 ; 136). Les portes sont détruites un peu plus tard, celle de la Chaussée au nord en 1797, celle de Caen en 1798, celles de Paris et d’Orbec en 1808 (Formeville 1873, I, 562). L’église Saint-Aignan, qui datait de 1365, est détruite en 1791, suivie par Saint-Germain en 1798 (Moisy 1915, 154-40). L’étendue de l’agglomération est à cette époque stable, probablement depuis le XIIIe siècle, voire le milieu du XIIe. On compte 1153 maisons en 1768 (Moisy 1915, 124), et 4914 habitants de 1835.

          3. Conclusion

           Lisieux a une histoire morphologique qui rappelle beaucoup celles de Pont-Audemer et de Falaise. En cela, le fait qu’il s’agisse d’un siège d’évêché n’a pas apporté de différence significative. C’est dû à l’abandon poussé de l’espace urbain pendant le haut Moyen Age et à sa reconstitution seulement à partir du XIe siècle. C’est dû aussi au caractère du pouvoir, essentiellement séculier, exercé sur la ville par l’évêque qui en est, semble-t-il, le seigneur pendant les phases formatives, les XIe-XIIe siècles. La relative atonie au XIIIe siècle explique peut-être la présence d’un seul ordre mendiant, mais l’activité du XVe siècle révèle une vigueur qui différencie Lisieux des deux villes citées ci-dessus. Les sources, enfin, permettent de cerner avec quelque précision des faits morphologiques remontant au XIe siècle, ce qui est en soi d’un intérêt certain, mais sont trop rares pour arriver à une datation sûre pour des événements du XIIe siècle.
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          Notes

          1  Une bibliographie plus complète de ces villes est donnée dans la bibliographie générale concernant la Normandie, à la suite du chapitre de synthèse « l’urbanisme en Normandie au Moyen Age d’après l’analyse morphologique des plans de villes » (IV.16).

          2  ADE III Pl 1301.

          3  Cette donation est confirmée en 1137 (RRAN 1968, III, n° 281).

          4  Il faut ajouter à ces documents un plan établi pour tracer la traversée routière de Falaise en 1777, et qui donne le détail de structures détruites peu après, comme les halles et la porte vers le nord-ouest (ADC CPL 113).

          5  Je n’ai pu retrouver son origine, elle est mentionnée sans référence par German 1984, 46.

          6  Il est impossible, sans sources vérifiées, de retenir les assertions selon lesquelles Saint-Gervais aurait primitivement porté le titre de Saint-Christophe et Saint-Jacques (Libourel 1990, 2).

          7  Cependant, de même que la réfection des murs de la ville a jusqu’ici été datée du XIIIe siècle (voir infra), alors que les sources la placent assurément à la fin du XIIe, il est fort possible que cette partie de la Trinité soit elle aussi à dater du XIIe siècle. L’architecture gothique a souvent conduit en Normandie à dater des édifices du XIIIe siècle, qui avaient été construits plusieurs décennies auparavant (Grant 1990).

          8  Contrairement à ce qui est affirmé par exemple dans Libourel, 1990, 18-19.

          9  Il y a un doute pour la période entre 1180 et 1198. Le compte de l’Echiquier pour 1198 donne 640 L. au total, mais une autre source donne 540 L. pour la date quo rex Ricardus ivit ultra mare, soit 1190 (ADC 386 Edpt/1).

          10  Il faut y ajouter Saint-Adrien du Val d’Ante, qui correspond aux urbanisations extra-muros vers le sud et l’ouest, Saint-Laurent au nord, Saint-Nicolas paroisse du château, et Saint-Jean paroisse de l’abbaye homonyme.

          11  La source ADC 386 Edpt/1 n’est pas foliotée de façon fiable et régulière.

          12Locum qui situs est iuxta portam Falesie qui dicitur porta Ogisii, et extenditur in latum versus plateam oppositam initio vici qui primo egreditur a vico protenso versus portam predictam ad parrochiam Sancte Trinitatis..; ex una parte vicum prenominatum, e alia turrem Hedum « un lieu situé près de la porte de Falaise appelée porte Ogise, et qui s’étend en largeur vers la place en face du début de la rue qui monte de la rue par laquelle on accède à la porte vers (l’église) paroissiale de la Sainte-Trinité ; et (en longueur) d’un côté la dite rue, et d’autre la tour Hedon » (ADC 386 Edpt/1).

          13  Concession de plus du mur et du fossé qui s’étendent devant leur terrain, avec autorisation de percer une poterne et de clorre le fossé à l’extérieur (ADC 386 Edpt/1).

          14  En 1202 le roi doit 48 L. à Benlivenge et Jacobus judei de Falaisia ; on annule en 1203 une dette de l’évêque de Lisieux envers Deodonum judeus de Falaisia (RNTL 1204, 113 ; 124).

          15  Morellus de Falesie, Judeus, est au nombre des quatre otages juifs normands détenus par Philippe-Auguste vers 1210 à Paris (Cart. Normand, n° 207).

          16  Le microfilm ADC 2 mi 526 regroupe le « Matrologe de la léproserie Saint-Lazare », ici précisé « SL », et le « Matrologe de l’Hôtel-Dieu » de Falaise, ici précisé « HD ».

          17  Voir un plan de 1777, ADC CPL 113.

          18  « Abrégé du papier terrier du domaine de Falaize », fouage de 23 sous pour la paroisse de Guibray, probablement à 4 deniers par feu.

          19  Les archives de l’abbaye ont malheureusement disparu. Elle avait été favorisée par le roi au début du XIIIe siècle, notamment par un don en 1234 de 30 chênes ad stalla... facienda (CART. NORMAND, n° 411). On ne sait cependant s’il peut s’agir de halles localisées à Guibray.

          20  800 écus d’or en 1418, 500 L. en mars 1419 (ADC 386 Edpt/1).

          21  La paroisse comptait au moins 43 familles en 1279 (ADC 386 Edpt/1).

          22  Les plans utilisés sont les suivants : plans de 1731 et 1757, Bibliothèque Canel, Pont-Audemer ; 1742, ADSM 12 Fi 582 ; 1775, AN N III Eure 29. Voir aussi la gravure de la fin du XVIe siècle montrant la ville, attribuée de façon erronée à Lisieux (Cardine 1984-5, 51).

          23  Connu au début du XVIIe siècle, voir la gravure évoquée note 1.

          24  A ceci près que la façade de l’église Saint-Ouen fut par la suite, à la fin du XVe siècle, reconstruite en légère saillie sur cet alignement.

          25  Confirmation des biens de Préaux par le pape Innocent.

          26  La date est donnée par la présence comme témoin de Henricus filius Radulfi filius Durandi, et par le fait que, incarcéré par Henri Ier jusque vers 1134, Galeran n’était probablement pas en situation de concéder à Préaux de futures églises avant la fin de la décennie (Leprevost, Orderic, IV, 448).

          27  Il est aussi possible, mais douteux, que la Buco vico ne soit qu’une mauvaise transcription du toponyme Bourgerue, dont la graphie est fort variable dans les textes, et dont il sera largement fait état infra.

          28  Ce fait va dans le sens d’un percement plus tardif de la rue 3d, qui évite un chœur déjà édifié, saillant sur le tracé de la rue nouvelle établie dans le prolongement de 3a.

          29  Ces parties sont discernables sur une gravure du XIXe siècle, Tiroir n° 8, n° 44, Bibl. Canel, Pont-Audemer.

          30  1120 : Robertus noster monachus ecclesiam parrochie totam a fundamento construxit et aliam ecclesiam quia longuscule a villa abearat similiter in elemosinam tribuit Sancti Legerii « notre moine Robert construisit complètement l’église paroissiale depuis ses fondations et donna à (l’abbaye) Saint-Léger une autre église peu distante du village, en aumône » (ADE H 711, f° 106 r°-v°).

          31  Aucun élément ne permet de dater directement la mise en place des rues en rive droite de la Risle faisant face à celles de l’opération 3. La cohérence de leur disposition avec celles-ci rend cependant vraisemblable une création contemporaine.

          32  Ce texte est une liste des revenus de l’abbaye Saint-Pierre de Préaux, non datée. Elle mentionne trois églises, Saint-Germain, Saint-Ouen et Saint-Aignan, mais Notre-Dame n’apparaît pas. Une autre liste de même objet mentionne un peu plus tard cette église. L’abbaye disposait de droits sur ce secteur de la ville depuis un don fait par Raoul fils Durand lorsqu’il était devenu moine, probablement peu avant sa mort, donc après 1123 (ADE H 711, f° 207 v°; 38 r°).

          33  Celle-ci doit encore 400 L. à un Juif en 1249 (Eudes, 59).

          34  Il est possible que le Calot connu à Rouen pour y acquérir une terre gagée en 1234, soit le même homme (Golb 1985, 328).

          35  Le nom même de ce personnage, qu’on retrouve à Rouen et à Falaise (voir monographie), et si l’on suit le raisonnement de Norman Golb, implique un rôle de chef de communauté, voire de représentant des Juifs d’un ensemble géographique régional. Ces mentions renforcent l’impression d’importance de la communauté juive de Pont-Audemer, à la fois d’un certain niveau culturel et impliquée dans les affaires d’argent du duc-roi (Golb 1985, 382-85).

          36  Ces droits comprennent la possession de terres, de revenus, d’hypothèques, de biens matériels, de libertés et de coutumes, d’aller et venir sans droits de douane en Normandie et Angleterre, etc.

          37  Il est dit sapiens et modestus heros par Orderic Vital (Orderic, III, 426).

          38  Abbaye qui semble n’avoir eu que des liens très ténus avec la ville.

          39  En 1106, le duc Robert octroie une juridiction à Préaux sur sa banlieue, y compris l’assaut des maisons, ce qui suggère un début d’agglomération (ADE 7 H 711 f° 115).

          40Ivonis etiam Carnotensis sultus amicitia, literas ab eo petiit ad Robertum Mellenti comitem, ubi commendata ejus prudentia et religione, quod in revocandis monasterii possessionibus elaboraret et maxime probatur et comitis postulatur auxilium : nec ille desuit auxilio, sed collatis saepe beneficiis Pratellum ditavit, ubi et terrae mandatur anno 1110 (GC XI, col. 838).

          41  Don par Anschetillus de Campiniaco filius Saffredi, sous Roger de Beaumont, avant 1095 et après 1078, Guillaume étant abbé (ADE H 711, f° 104 v°).

          42  Actes de Galeran II, comte de Meulan (Houth, 1981, I, 181, texte revu d’après ADE H 711, f° 115 v°- 116 r°). Peu après le 5 juin 1118 :
De destructione domorum Sancti Germani de terra Rogeri Harenc et de terra Fichet ex precepto Galeranni comitis Post mortem Roberti comitis de Mellent, Gualerannus comes, filius ejus, adhuc puer, consilio Radulfi filii Durandi precepit ut destruentur domus Sancti Germani de terra Rogerii Harenc et de terra Fichet. In crastino autem venit idem Gualerannus, quem Ricardus abbas privatim duxit in capitulum ante sepulturam patris sui et aliorum parentum suorum inivi jacentium ; precatus est ipsum, ut pro anima patris sui sineret stare domum Eudonis fabri qui ferrabat caballos et asinos Sancti Petri, et domum atque granciam Willelmi Isoret decimatoris, ubi coadunatur decima Sancti Petri. Cui idem comes respondit : « Ego quidem non debeo nec possum donare vobis terram militorum meorum, sed si cadant aut non cadant alie domus, tamen iste domus pro quibus me precamini, pro anima patris mei dono et concedo vobis et monachis, ne ampliius per preceptum meum destruatur ».
Testes : Morinus de Pinu, Lucas de Barra, Willelmus Isore.
Non longe autem post hec, prepositi Pontis Audomari, scilicet Robertus filius Giroldi et Willelmus Comes, precepto Gualeranni comitis, ut dixerunt, destruxerunt cum aliis domibus domum Willelmi Isore et domum Goiffredi fabri, quem Hugo Fichet jam dederat Sancto Petro. Tunc comes requisitus ab abbate Ricardo in Bulgerua vocavit idem comes Willelmum Comitem et jussit permitti reedificari has duas domus.
Testes : Willelmus de Pino, Radulphus de Bellomonte, et jussit esse quietas jure elemosine.
(“Après la mort de Robert, comte de Meulan, le comte Galeran, son fils encore enfant, sur le conseil de Raoul fils de Durand, ordonna que l’on détruise des maisons à Saint-Germain, de la terre de Roger Harenc et de la terre Fichet. Le lendemain-même Galeran vint en personne (à Pont-Audemer). L’abbé Richard le conduisit dans le chapitre devant la sépulture de son père et d’autres de ses parents ensevelis en ce lieu. Il le pria, pour l’âme de son père, de laisser debout la maison de Eudes le forgeron qui ferrait les chevaux et les ânes de Saint-Pierre, et de même, de bonne grâce, la maison de Guillaume Isoret, dîmier, et la grange où l’on réunit les dîmes de Saint-Pierre. Le comte lui répondit : « Je ne dois ni ne peux moi-même vous donner la terre de mes chevaliers, mais cependant, que les maisons qui restent tombent ou ne tombent pas, pour l’âme de mon père, je vous donne et concède, à vous et à vos moines, cette maison pour laquelle vous m’avez prié, et qu’il ne soit plus détruit par mon ordre ». Témoins : Morin de Pinu, Lucas de Barra, Guillaume Isore.
Peu de temps après cela, les prévôts de Pont-Audemer, à savoir Robert fils de Giroud et Guillaume Lecomte, à ce qu’ils dirent sur l’ordre du comte Galeran, détruisirent avec d’autres maisons la maison de Guillaume Isore et la maison de Geoffroi le forgeron, que Hugues Fichet avait autrefois donnée à Saint-Pierre. Alors, le comte, appelé par l’abbé Richard à Bourgerue, fit venir Guillaume Lecomte et ordonna sur son serment qu’on entreprenne la reconstruction de ces deux maisons. Témoins : Guillaume de Pino, Raoul de Beaumont. Et il ordonna qu’elles soient libres du droit d’aumône »).

          43  Ce toponyme Bourgerue, largement attesté au XIIe siècle, suivant des graphies variables, est formé des noms rue et bourg ; on en trouve une autre occurrence à Rouen avant 1229, dans un contexte d’extension urbaine sous la forme d’un lotissement (Gauthiez 1991, I, 240), et, sans datation, sous la forme d’une extension de village dans le Vexin Normand, à Longchamps (27). Le toponyme rue est très fréquemment utilisé en Normandie, dès le XIe siècle (cf. le vicus Selvaticus, en 1079, Leprevost, Orderic, III, 36) pour désigner une urbanisation accompagnant un chemin, souvent fruit d’un lotissement, qu’elle soit isolée ou le prolongement d’un site déjà développé. Dans le cas de Pont-Audemer, son emploi suggère l’existence d’un faubourg en voie d’urbanisation, et disposant peut-être du droit de bourgage. Le toponyme Ruella, déjà évoqué, a une même origine. Le mot rue n’implique pas de droit de bourgage, il pouvait souvent correspondre à des urbanisations de type faubourg.

          44  Voir à ce sujet la synthèse régionale : une forme triangulaire régulière est très improbable avant le début du XIIe siècle.

          45  Cette hypothèse rend cependant mal compte du débouché indirect de la rue joignant Saint-Ouen à la rue aux Juifs.

          46  Il est bien sûr possible que des proches de Galeran aient pu être chargés de la réalisation des projets du comte pendant sa captivité, mais sa réaction en 1118, puis en 1124, lorsque certains des habitants avaient commencé à reconstruire, tend à faire penser qu’il souhaitait contrôler de près les travaux.

          47  L’emploi du mot par Orderic Vital semble faire référence au château (Orderic, I, 188), alors que Siméon de Durham parle des habitatores autem illius oppidi, ce qui renvoie certainement à la ville (RHF XIII, 81).

          48  Elle est vraisemblablement localisée au nord-est de la ville, sur la route de Rouen. Le prieuré de Corneville, à quelques kilomètres dans cette direction, à l’endroit où la route de Rouen quitte la vallée de la Risle, est fondé par Galeran de Meulan avant 1143 (Houth 1981, n° 35, 68). La porte est aussi évoquée dans la source de 1260.

          49  De Gisleberto Formentin XL s. de fossatis de Ponte Audomari « pour les fossés de Pont-Audemer ». Le montant de la ferme, 40 sous, peut être comparé aux montants connus du bail de deux sections de fossé à Rouen en 1220 et 1257, sections dont la longueur est dans les deux cas d’environ 550 mètres pour 10 sous (GAUTHIEZ 1991, I, 173).

          50  Le contexte de cette guerre est la succession de Henri Ier en Normandie, disputée entre le roi Etienne et le comte d’Anjou Geoffroi.

          51  En 1182-90, Robert de Meulan donne à l’église Notre-Dame de l’Estrée une mesure de sel à prendre sur la prévôté de Pont-Audemer (Houth 1981, n° 96, 124).

          52  La halle est, si ce n’est encore en place, du moins avec une configuration identique en 1692, date à laquelle Préaux y possède de même 13 emplacements sur 6 travées et demi (ADE 7 H 710).

          53Concedimus burgensibus nostris de Ponte-Audomari ut faciant halas apud Ponte-Audomari ubi melius poterunt ad utilitatem ville sue ad recipiendum et vendendum omnes mercandisias que venient in villam suam... Salvis nobis aliis halis quas habebamus in eadem villa (« Nous concédons aux bourgeois de Pont-Audemer (le droit) de construire des halles où ils le pourront le mieux pour l’utilité de la ville, pour recevoir et vendre toutes marchandises qui viennent dans leur ville... (en préservant le droit) de nos autres halles que nous avons dans la même ville ») (Cart. normand, n° 317). Il ne s’agit pas d’une autorisation de marché, mais de construire sur un domaine public royal.

          54  Il s’agit ici certainement de Southampton, ce qui suggère une ligne de trafic qui, d’ailleurs, n’a rien de surprenant.

          55gazeau 1988.

          56  Cet emprunt de 200 L., destiné à des travaux au château de Beaumont, s’adresse aussi aux Juifs de la ville.

          57  C’est la mention la plus ancienne d’une largeur à respecter pour une voie que j’ai rencontrée.

          58  BMR ms. Martainville Y 94, f° 90 v° : et touz icelz qui en tiennent entre la Blaerie et la porte des Molins de la partie de Saint Oen ont sorpris sur le fro le roy.

          59  La source est datable par la liste des établissements religieux bénéficiaires de dons comtaux à prélever sur les revenus de la prévôté, parmi lesquels on trouve celui de 60 sous à l’abbaye de Savigny, donnés après 1183 (Houth 1981, n° 97, 124). Les unités monétaires sont de même valeur.

          60  Comme le laissent penser aussi les biens importants que l’abbaye Saint-Pierre de Préaux possédait en Angleterre (ADE H 711, f° 181-202).

          61  Le rôle de l’Echiquier de cette année comporte un article : « pour la réparation de la grande salle et du palis du château de Pont-Audemer » (MRSN 1195, 63). D’autres travaux au château sont mentionnés en 1203 (RNTL 1204, 129).

          62  Un Pierre de Meulan, petit-neveu de Galeran, possède toutefois encore des biens à Pont-Audemer vers 1214, à Bourgerue (BMR Y 200, f° 25 v°).

          63  En 1257, 1259, 1260, 1265, 1267, (Eudes, 286 ; 356 ; 388 ; 526 ; 586).

          64  L’église est en reconstruction vers 1290 (ADE H 342). La substitution du nom de Saint-Gilles par Saint-Jean a aussi concerné Louviers, à peu près à la même époque.

          65  Le prieuré est placé sous l’autorité de l’abbaye de Saint-Vincent du Bois à Chartres, puis transformé en abbaye. L’église est dédicacée en 1147. En 1287, l’abbaye est détruite de fond en comble par un incendie, elle ne s’en relèvera pas (GC XI, col. 298-99).

          66  La politique de l’abbaye comprend encore à cette époque des défrichements, comme celui de 10 acres et demie, plus une vergée, concédé en 1220 dans la « notre couture appelée la grande couture » (ADE H 711, f° 77 r°). Le prieuré de Saint-Gilles fit à la même époque, vers 1222 comme en témoigne la série des actes présents, rédiger un cartulaire destiné manifestement à fixer ses propres droits (BMR ms Y 200). La rivalité urbaine entre les deux établissements est donc à l’origine des connaissances exceptionnelles que nous pouvons avoir de l’évolution de Pont-Audemer dans le siècle précédent.

          67  La valeur de ce marché était évaluée à 78 L. en 1260, ce qui peut correspondre à un revenu annuel d’environ 10 L., soit environ 3 à 5 % de celui de Pont-Audemer (BMR Martainville Y 94, f° 81 r°)

          68  Cette installation est donc probablement contemporaine de celle de Rouen (Gauthiez 1991, I, 272).

          69  D’après Trésor Des Chartes, reg. 56, n° 428.

          70  En 1261, 1266, 1269, 1270, 1279, 1305, 1321... (Canel 1835, 77). Voir aussi note 63.

          71  La liste du 10 octobre 1419, très complète, concerne 67 sites (n° 675).

          72  Dans ce contexte, les biens fonciers anglais de l’abbaye Saint-Pierre de Préaux sont cédés entre 1350 et 1353 au roi Jean (GC XI, col. 840).

          73  Les derniers éléments subsistant en élévation du château durent disparaître peu de temps après la cession de son emplacement par la Couronne à un nommé Denise, en 1763, pour 3 ha 9 a (ADE Q 649).

          74  Cet inventaire manuscrit, d’un grand intérêt du fait de son niveau de détail, ne renvoie cependant pas à une documentation inventoriée au moment de l’enquête.

          75  En 1489-90, les maîtres maçons de l’œuvre d’icelle se retiroient dans une des chambres de l’hôtel de ville, pour faire le pourtrait et jet du dedans du portail et tours de ladite église, et faire les moules jets et adresses dudit œuvre où ils besognoient chacun jour (Inventaire 1779, I, 96).

          76  Inventaire 1779, I, 39-40. Ils étaient implantés depuis 1471 dans le faubourg.

          77  Comme la structure 8b ou la ruelle parcourant la parcelle de l’actuel musée Canel.

          78  Cette tour ne semble pas être mentionnée dans les travaux de la reconstruction. Son nom peut-être, et sa situation, laissent penser qu’elle pourrait avoir été construite par Philippe-Auguste peu après la prise de la Normandie, à l’exemple des tours de Vernon, Rouen, Falaise, etc.

          79  En 1477, la ville est taxée autant que Louviers pour un avitaillement de navires du roi de Portugal, à concurrence de 600 L., contre 1500 à Rouen et 800 à Honfleur, ce qui suggère une vitalité retrouvée (Inventaire 1779, I, 57).

          80  Sans la connaissance du nombre précis de religieux, il n’est pas possible de le déterminer précisément.

          81  Une grande seulle anciennement à usage de grenier à sel, place de la Poissonnerie, un grand bâtiment à usage de grenier à sel rue du Sépulcre, un grenier à sel nouvellement construit à Saint-Aignan.

          82  Le site urbain comprenait une seconde partie, au lieu-dit Vieux-Lisieux, d’une étendue comparable. Ce site est mal connu. Un « amphithéâtre-théâtre » y a été reconnu (Lemaitre 1984-85, 17-18). Une telle configuration rappelle celle d’Evreux et de Vieil-Evreux.

          83  Cette conclusion diverge de celle de François Neveux (1996, 124).

          84  Sur cette période, voir aussi Lisieux avant l’an mil, essai de reconstitution, catalogue d’exposition, Musées de la ville de Lisieux, 1994.

          85  « mur (de la ville) que l’évêque Herbert détruisit pour construire l’église » Cujus muros (urbis) Herbertus episcopus propter ecclesiam aedificandam destruxerat, Chronique de Normandie, citée dans GC, XI, col. 774. On peut ajouter qu’il ne peut s’agir, vu la faible quantité des matériaux qui pouvait provenir du percement de portes dans l’enceinte antique, de pourvoir à la construction de la nouvelle cathédrale en pierres et maçonneries.

          86  Une telle localisation, étroitement associée à une ancienne porte séparant l’ancien quartier du nouveau, est fréquente dans les villes du nord de la France. On la trouve à Rouen, où l’hôtel de ville et le beffroi sont localisés au Gros-Horloge à la jonction de la cité et du bourg du XIe siècle, à Evreux de même, à Caen enfin, entre la clôture du XIe siècle et le quartier Saint-Jean, pour ne citer que des exemples géographiquement proches. Il implique que le nouveau quartier soit protégé par une enceinte, rendant caduc l’usage militaire de la porte où le pouvoir urbain est placé.

          87  Lucien Musset considère cependant que le bourg mentionné ici n’est probablement pas localisé à Lisieux. Le texte n’est en effet par très clair sur ce point. Une relecture conduit toutefois à penser que l’interprétation ici donnée est la plus probable (ADC 2 H 135, copie de la charte de fondation de l’abbaye de Saint-Désir de Lisieux par Guillaume, prince des Normands).

          88Vicus per quem itur de Piscioneria apud ecclesiam sancti Iacobi Lexoviensis, vicus qui nuncupatur Baallie (« la rue par laquelle on va de la Poissonnerie à l’église Saint-Jacques, la rue qu’on appelle du bailli »).

          89  Cf. à Rouen, la vetera Lormeria correspond à la vieille rue Ecuyère, des armes y étaient fabriquées (gauthiez 1991, I, 172)

          90  Il en fait lui-même le bilan à l’adresse du pape Lucius III, vers 1181 : cum me mille ducentas libras et eo amplius perpetuas acquisisse constaret, et thesauro etiam intulisse quingentas et duodecim millia librarum extantibus aedificiis impendisse, ipsamque ecclesiam episcopalem ex parte sumptibus meis et acquisitionibus innovatam ; ad communiam quoque canonicorum sexcentas libras annuas et perpetuas acquisivi, atque mensam episcopalem quingentis libris et eo amplius annuis et perpetuis augmentavi (PL 201, n° 71, coll. 101). Ce texte est cité et traduit dans A. Brandenbourg (1989, 260-1).

          91  Par exemple Blangy, Livarot, ou un Anglais, pour l’extérieur. Les noms de personnes renvoyant à des localisations intérieures sont les plus anciennes mentions de rues de la ville : de Loremario, de Intrapontes (lire « inter »), de Cultura.

          92Taneor, Carnifex, Canbiator, Faber, Aurifaber.

          93  Un nom très peu fréquent en Normandie. Du fait de sa position exposée dans ce texte, il s’agit probablement de l’architecte de la cathédrale alors en cours de reconstruction.

          94  Un burgenses est mentionné à l’Echiquier de 1180, un texte évoqué infra parle de cives.

          95  Son neveu Sylvester avait pu bénéficier, grâce à lui, de 450 L. annuelles revenus. A son autre neveu, Hugues de Nonant, il avait donné cinq églises pour environ 100 L. de revenu, une prébende à l’église de Lisieux pour 50 L., un archidiaconé de 100 L... (PL 201, Arnulfi Lexoviensis episcopi epistolae, n° 113, coll. 136 ; n° 127, coll. 146). Rappelons qu’Arnoul avait lui-même obtenu l’évêché de son oncle Jean.

          96  Le rôle tenu par Arnoul dans l’affaire Becket avait rendu difficile ses relations avec Henri II (Türk, 1977, 59-66).

          97  PL 201, lettre n° 110, coll. 132, où Guillaume Fils Raoul fait proclamer « publiquement par les marchés et les foires royales » l’interdiction de partir donné à Arnoul, et la privation de ses revenus. Dans la lettre n° 105, coll. 126, Arnoul se plaint que « dans la cité, qui a été jusqu’à ce jour pourvue d’une liberté spéciale, le préfet s’empare de mon autorité pour son propre compte, qui usurpe quotidiennement devant mes yeux, avec violence, mes revenus pour lui-même, et afflige les citoyens de peines indignes... ».

          98  Tous n’ont cependant pas été condamnés, et deux archidiacres de Lisieux, Gislebertus et Johannes de Neelfa, probablement opposants à Arnoul, seront nommés en 1184 aux postes d’évêques de Rochester et de Chester en Angleterre (Robert de Torigny, I, 129-30).

          99  PL 201, lettre n° 128, coll. 148.

          100  Son montant est de 25 L. en 1180 (MRSN 1180, 27), 35 L. en 1184 (MRSN 1184, 37) ; 35 L. en 1195 (MRSN 1195, 76).

          101Robertus Vicecomes reddit compotum de 95 L pro habenda recognitione de vicecomitatu Lexovini (« Robert, vicomte, rend compte de 95 L. pour avoir reconnaissance de la vicomté de Lieuvin ») (MRSN 1195, 76).

          102  Cette confirmation rappelle celle des communes normandes à la même époque.

          103  Dont « un millier de bons harengs » (ADC H suppl. 479).

          104  Ces dons sont confirmés, de même que celui de l’eau et d’une rue, en 1256 (GC XI, coll. 783).

          105  Rappel d’un commandement du roi Charles aux evesque, doyen, chappitre, bourgoys, manans et habitans.. ; qu’ilz repparassent ou feissent repparer la dicte forteresse.

          106  BML ms 5, f° 74 r° : Comme Jehan Leroux feron de la paroesse de Saint Germain de Lisieux eust de nouvel fait construire et ediffier le devant d’une maison a luy appartenant, seant sur la Grande rue de Lisieux iouxte d’un coste les hoirs Michiel Legendre, d’autre coste Henry Benard, d’un bout les dis hoirs et d’autre bout la dicte rue. Et pour ce que la saillie dudit ediffice estoit trop passante sur la dicte rue tant hault que bas, par quoy eust este sur ce empeschement mis par la justice de reverend pere en dieu Monseigneur l’evesque et conte de Lisieux. Pour laquelle cause les jures de la ville eussent este fait venir pour veoir et visiter ledit ediffice, affin de le recuider ou autrement en ordonnat et appoinctant selon raison a les advis et consciences en raison et que la chose le requiert.
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          2. Montferrand et Riom, XIIe-XVe siècle
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           Ces deux villes se sont essentiellement développées au Moyen-Age, pour des raisons avant tout politiques. En effet, Montferrand est créée au XIIe siècle par le comte d’Auvergne pour concurrencer l’évêque dont la cité, Clermont, se trouve à moins de 4 km. Riom existe dès l’époque gallo-romaine, mais sa grande chance historique est l’arrivée des Capétiens au début du XIIIe siècle : le roi s’empare d’une partie du comté et installe son administration locale à Riom, à environ 15 km de Clermont1. Montferrand et Riom ont donc des destinées très proches qui se reflètent dans leur topographie.

          MONTFERRAND

          1. Analyse morphologique

          1) L’aspect général

           Montferrand se trouve sur une avancée du front de la faille de Limagne, entre 340 et 350 m d’altitude, à environ 4 km au nord-est de Clermont2. La ville ancienne de Montferrand couvre environ 21 ha et ressemble sommairement à un trapèze, orienté est-ouest, avec son côté le plus rétréci à l’est. Cette forme assez géométrique est en fait l’adaptation au site lui-même, une butte en éperon qui surplombe la plaine de Limagne à l’est et qui se raccorde au talus de la faille à l’ouest. La population s’est installée en priorité sur « l’arête dorsale » en la longeant.

           Deux ruisseaux, apparemment en dérivation artificielle d’après leurs cours régularisés, enserrent le tout, au nord et au sud. Il s’agit de deux bras de la Tiretaine.

           A l’intérieur de cet ensemble, la densité de l’habitat varie aussi bien sur le cadastre actuel que sur celui dit napoléonien et qui date en réalité de 18313. Cet habitat est beaucoup plus dense, plus régulier, plus homogène, au centre du bourg, autour de la grande rue nord-sud, tandis qu’à l’ouest, il est plus lâche, avec des îlots vides ou des parcelles contrastées (fig. 1 et 2). Plusieurs unités de plan peuvent ainsi être reconstituées.

          2) Les différentes unités de plan (fig. 3)

           Il y a deux unités de plan qui apparaissent tout de suite très nettement sur le plan : à l’est, un ensemble circulaire autour d’une place vide (1), et au centre, une forme très oblongue, presque rectangulaire (2), autour de l’axe nord-sud.

          
            	La première unité de plan (1), mieux conservée dans sa partie méridionale que septentrionale, se situe sur le sommet de la pente raide de l’éperon. Elle s’agence autour d’une place approximativement hexagonale ou octogonale, presque circulaire. Elle est transpercée par la grande rue est-ouest de la ville. Le parcellaire est rayonnant, avec des parcelles très petites et irrégulières. Côté nord, une ruelle en demi-cercle, parallèle à la place centrale, détache un îlot : cette ligne de fracture est aussi perceptible côté sud, non pas par une rue mais par des limites continues de parcelles ou d’édifices.

            	La deuxième unité de plan (2) présente un aspect totalement différent de la première. Elle se compose de dix îlots à peu près de même superficie (entre 2 500 et 3 000 m2 l’un) et de même forme, avec chacun huit à dix parcelles tournées vers la grande rue nord-sud qui constitue l’axe de l’ensemble. Ces parcelles, très allongées, comportent souvent une cour intérieure entre deux corps de bâtiment.

          

           Dans chaque îlot, en arrière de ces parcelles laniérées, se trouve une venelle les séparant d’autres parcelles, plus petites (d’une longueur moitié moindre), plus irrégulières, moins en lanières, et plutôt tournées vers les rues secondaires parallèles au grand axe nord-sud de la ville. Ces venelles traversent chaque bloc en entier, longitudinalement, sauf dans l’îlot faisant face à l’église. La disposition du bâti à l’intérieur de ces petites parcelles « arrières » diffèrent sensiblement des plus grandes : il n’y a pas de cour intérieure séparant deux corps de bâtiment, sauf dans une parcelle face à l’église et deux autres dans le second bloc à l’ouest, en partant du nord.

           Le reste de la ville apparaît beaucoup plus confus et plus difficile à rassembler.

          
            	Tout à fait à l’est, de grandes parcelles englobent de grands édifices et de vastes espaces non bâtis (unité de plan 6).

            	Autour de l’unité circulaire 1 déjà repérée, il y a au nord-ouest, au sud-est, et autour de l’église, un bâti dense séparé par des vides parfois importants comme au nord de la place hexagonale ou dans le grand îlot au sud de l’église : c’est l’unité 3a et 3b. Dans les parties denses, on retrouve par endroits ce qui semble une imitation des venelles intra-blocs de l’unité 2 oblongue déjà décrite (c’est le cas en particulier en 3b).

            	A l’ouest de la ville, l’unité 4 prolonge les rues de l’unité 2, en ligne droite le plus souvent. Certains îlots tentent là aussi de reproduire le système des venelles intérieures, mais celles-ci sont moins régulières, moins rectilignes. Elles disparaissent totalement dans les parties les plus au nord et les plus au sud. Une grande place rectangulaire perfore les blocs au nord, tandis que le grand îlot le plus au sud comprend de vastes enclos non bâtis et deux bâtiments enclavés dont un rond.

            	Enfin, tout autour de la ville, sauf à l’est et au nord-est, un bâti lâche s’accole aux dernières rues qui elles-mêmes forment un petit trapèze à l’intérieur du grand trapèze urbain : c’est l’unité de plan 5.

          

          2. Evolution de l’espace urbain

          1) Chronologie comparative

           En restant au niveau de l’étude des plans, c’est-à-dire en faisant abstraction de toute source écrite ou archéologique, on peut déjà établir une chronologie relative des différentes unités qui viennent d’être décrites.

           L’unité circulaire 1 à l’est de la ville paraît la plus ancienne avec un habitat rayonnant à partir d’elle. Elle est coupée postérieurement à sa construction par l’axe est-ouest de la ville. Le carrefour en limite sud témoigne probablement d’une porte d’enceinte disparue.

           Une première excroissance urbaine 3a s’opère ensuite vers l’ouest à partir de ce noyau circulaire : elle englobe l’église. Comme en 1, l’habitat est très serré, avec des parcelles petites et irrégulières. Par contre, l’extension 3b est sans doute postérieure : elle imite l’unité 2 avec ses venelles intérieures. Côté est, l’urbanisation est gênée par la pente plus raide du relief.

           L’unité oblongue 2 vient après 1 et 3a : elle coupe la première excroissance urbaine 3a. L’îlot sans venelle devant l’église démontre que 2 a récupéré là un bâti préexistant, tandis que la rue desservant la façade occidentale du sanctuaire est elle aussi plus tardive.

           Cette unité oblongue 2 se caractérise par son homogénéité et par sa régularité. Elle relève d’un urbanisme volontaire, avec un plan d’aménagement conçu par avance, le long de l’axe nord-sud, ce qui va à l’encontre de l’urbanisation spontanée précédente orientée est-ouest, le long et sur la crête de l’éperon naturel.

           L’unité de plan 2 débouche au sud sur une place en patte d’oie postérieure car elle a perturbé le lotissement à cet endroit-là : elle correspond cependant à une des portes de la ville médiévale. A l’extrême nord, une grande parcelle avec une cour intérieure vient là aussi déranger après coup la disposition d’origine du lotissement, à proximité d’une deuxième porte de ville.

           Cette volonté urbanistique visant à mettre en valeur l’axe nord-sud disparaît ensuite, et la ville s’étend à nouveau vers l’ouest, et non vers le sud et le nord (unité de plan 4). Seuls sont retenus la venelle interne des blocs (pas partout) et le prolongement des rues du lotissement central. De la même époque semblent également dater les îlots en 3b au sud-est et au nord de l’unité circulaire 1, car ils imitent eux aussi le lotissement.

           L’habitat « périphérique » (unité de plan 5), c’est-à-dire entre les deux trapèzes délimités par les rues les plus extérieures de la ville, apparaît comme un comblement spontané et incomplet plus récent entre deux enceintes dont les vestiges subsistent par endroits (tours d’Entrée de l’Eau et de la Gravière). Les grands bâtiments tout à fait à l’est interrompent ce comblement et sont donc les derniers éléments mis en place (unité de plan 6).

          2) L’apport des sources écrites

           Les éléments topographiques qui viennent d’être dégagés permettent de mieux utiliser les sources écrites (fig. 4). Celles-ci sont très abondantes car Montferrand a conservé d’importantes archives communales qui, malheureusement, restent encore très largement à dépouiller. Les données fournies ici sont donc fragmentaires4.

           La première mention de Montferrand date du pontificat de Calixte II (1119-1124) : le pape reçoit du comte Guillaume VI toutes les églises à venir de Montferrand. Il cède ensuite ce droit à l’abbaye de La Chaise-Dieu qui construit ainsi le prieuré Saint-Robert, au sud et à l’extérieur du site étudié.

           En 1126 ou 1127, Suger cite le château de Montferrand qui est assiégé par Louis VI venu au secours de l’évêque contre le comte. L’abbé de Saint-Denis raconte que les défenseurs abandonnent l’enceinte extérieure et les maisons qu’elle englobe (et qui sont brûlées par les attaquants), pour se réfugier dans le château qui comprend un donjon et une enceinte autour. Ce premier château correspond à l’unité circulaire 1 (fig. 3). Selon cette description du XIIe siècle et selon le plan cadastral, il s’agit sans doute d’un château à motte5.

           Après cet épisode, le calme revenu, le village se reconstruit et se développe au milieu du XIIe siècle : c’est la première excroissance urbaine 3a constatée vers l’ouest et qui englobe la chapelle castrale. Il y a probablement une enceinte autour, avec une porte fortifiée à l’extrémité ouest, devant l’église, là où manque la venelle intérieure dans l’îlot (cette porte se voit d’ailleurs dans les bâtiments, notamment quand on les observe du haut du clocher voisin)6.

           En 1165, la ville est pillée par le comte Guillaume VIII le Vieux, oncle de Guillaume VII et usurpateur d’une grande partie du comté. Puis, entre 1166 et 1181, Guillaume VII et son fils Robert Dauphin réservent à La Chaise-Dieu le monopole de toute nouvelle construction de sanctuaires dans la ville : ils lui concèdent d’ailleurs une place à l’intérieur de l’enceinte pour construire une maison. Ces deux événements peuvent expliquer la reconstruction du château, au même endroit, mais cette fois-ci en pierre et de type « Philippe Auguste », sur le même plan presque circulaire.

           L’enceinte de ce château est partiellement détruite en 1633, mais le donjon demeure car il sert de prison jusqu’à la Révolution. Il disparaît au début du XIXe siècle7.

           Le lotissement le long de l’axe nord-sud est engagé simultanément ou peu de temps après la reconstruction du château. Il est officialisé par la charte de franchises accordée aux habitants entre 1196 et 1199 par la comtesse G., femme de Robert Dauphin, et par son fils, le jeune Guillaume8. Ce lotissement est ensuite enclos dans une muraille qui est achevée avant 1229 puisqu’à cette date, les Franciscains installent leur couvent à l’extérieur des murs, au nord, près de la porte de Bise. Ce couvent reste en place jusqu’à la Révolution.

           Aux XIIIe-XIVe siècles, la ville déborde et s’étend, grâce en particulier à ses foires très renommées et que le roi Louis VIII avantage en 12259. C’est la phase de développement 3b et 4 constatée autour du château et à l’ouest du lotissement. Les habitants imitent alors vaguement le lotissement précédent, mais l’autorité seigneuriale s’étant affaiblie, l’urbanisation n’est plus autant contrôlée et elle redevient plus spontanée10. La grande place rectangulaire dans l’unité de plan 4 (place Poly actuelle) peut être un foirail ancien, du XIIIe siècle, englobé dans la nouvelle extension (c’est l’hypothèse de Gabriel Fournier), ou peut n’être qu’un percement moderne. Seul un dépouillement systématique des archives pourra répondre11.

           Au milieu du XIVe siècle, devant les dangers de la guerre de Cent Ans, les consuls organisent la construction d’une autre enceinte pour protéger ces nouveaux quartiers. Les registres des comptes consulaires, même s’ils ne sont pas très précis sur le détail des travaux mentionnent de très lourdes dépenses pour ces fortifications entre 1348 et 1368, ce qui suggère non pas un simple entretien ni une simple réparation, mais bien une véritable construction12. Cette muraille correspond au « petit trapèze » déjà signalé. C’est elle que dessine Guillaume Revel vers 145013. La démolition au début de 1997 par la Municipalité de Clermont-Ferrand d’un bâtiment du XVIIe siècle dit de la Tour de l’Entrée de l’Eau le confirme : sous l’édifice moderne se trouve effectivement la base d’une tour circulaire plus ancienne par laquelle entre une partie de la Tiretaine dans la ville pour assurer son approvisionnement en eau. Elle se situe au nord-ouest du plan de repérage.

           Ce rempart n’empêche pas la prise de la ville, par surprise, en février 1388 par la troupe du capitaine Perrot le Béarnais. Ce sac, le seul d’une ville importante en Basse Auvergne pendant la guerre de Cent Ans, ruine le commerce local et arrête l’extension du bourg. Il explique sans doute les nouvelles fortifications entreprises aux siècles suivants, alors que les communes voisines n’en font pas autant. Cette muraille et la dérivation extérieure de la Tiretaine sont donc repoussées de 30 à 40 m au XVIe siècle. Déjà entre 1491 et 1495, l’enceinte du XIVe siècle est sensiblement modifiée (arasement de tours, créneaux pour serpentines, remblaiement du rempart, etc.) pour une meilleure utilisation de l’artillerie. Entre 1574 et 1577, la dernière muraille, celle du « grand trapèze », est édifiée pour prévenir une éventuelle attaque protestante (les Huguenots prennent Issoire en 1577). L’espace laissé libre entre les deux murs permet la circulation des canons et reste peu densément bâti : c’est l’unité de plan 5. Ces remparts du XVe siècle subsistent aujourd’hui partiellement, avec leurs vastes fossés, encore élargis au XVIIe siècle.

           Toujours au XVIIe siècle, un couvent d’Ursulines s’installe à l’est (unité de plan 6) : il perturbe la clôture urbaine. Il s’agit actuellement du Musée des Beaux Arts-Roger-Quilliot.

           Les édifices religieux restent rares à l’intérieur de la ville. La charte de franchises de la fin du XIIe siècle interdit en effet aux clercs d’habiter Montferrand car ils sont exempts. Il n’y a donc que la chapelle castrale, devenue église Notre-Dame, qui est desservie à partir du XIVe siècle par un chapitre de chanoines, pour assurer le service paroissial, en remplacement du prieuré Saint-Robert, à cause des troubles de la guerre de Cent Ans. La grande parcelle largement vide au sud de l’église correspond à l’enclos du doyenné. Un établissement de Templiers s’implante aussi au nord-est de l’église, peut-être au XIIIe siècle.

           Montferrand est donc une ville neuve du XIIe siècle, établie autour d’une forteresse comtale dans le but de gêner l’évêque voisin. La bourgade se développe nettement jusqu’au milieu du XIVe siècle, puis elle périclite car son commerce est ruiné par la guerre. L’installation d’un bailliage royal de 1425 à 1556 ne constitue qu’un répit dans son déclin14. Montferrand est finalement absorbée par sa grande rivale, Clermont, en deux temps, en 1630 et 1731.

          RIOM

          1. Analyse morphologique

          1) L’aspect général

           La ville a une forme grossièrement ovoïde et couvre environ 30 ha, à l’intérieur du boulevard circulaire qui l’enserre. Elle se trouve sur une petite butte sédimentaire à 355 m d’altitude, 20 m au-dessus des terres marécageuses avoisinantes. Riom se situe en contrebas de la faille de Limagne, sur un des mamelons faisant la liaison entre l’escarpement géologique (à l’ouest de la ville) et la plaine de Limagne elle-même (à l’est). Comme à Montferrand, deux cours d’eau en dérivation artificielle encadrent l’agglomération : le Ponthurin qui coule dans le faubourg nord, hors le noyau médiéval, et l’Ambène qui passe dans le faubourg sud, mais dont un bras traverse les quartiers méridionaux de la vieille ville.

           L’habitat est ici beaucoup plus dense qu’à Montferrand (fig. 5 et 6). Cependant, il s’agit d’une vision contemporaine car il n’existe pas de cadastre napoléonien pour Riom : seul subsiste un plan général de 1811, sans aucun détail du parcellaire15.

          2) Les différentes unités de plan (fig. 7)

           Elles sont plus difficiles à cerner qu’à Montferrand en raison de la densité plus forte de l’habitat sur un cadastre plus récent. Les unités de plan suivantes apparaissent.

          
            	Au nord-ouest, l’unité de plan 1 est la plus évidente. C’est un quadrilatère aux angles très arrondis qui comprend l’église Saint-Amable et cinq petits îlots à proximité. Une rue, large et est-ouest, coupe très nettement en deux cette unité et rejoint la place du parvis. Les deux îlots les plus au sud ont un parcellaire dense, plutôt rayonnant, tandis que ceux au nord de Saint-Amable sont au contraire nettement moins bâtis, avec de grands édifices et des espaces vides. A l’intérieur de ces îlots, on peut suivre une limite parcellaire médiane et presque continue (en pointillés sur le plan des ensembles topographiques), parallèle aux rues qui entourent cette première unité de plan : cette limite interne est plus difficile à repérer côté est. L’îlot central, isolé, côté sud, présente une trame plus serrée à l’est qu’à l’ouest.

            	L’unité 2 enserre l’axe nord-sud au centre de la ville : elle ressemble beaucoup à la seconde unité de plan observée à Montferrand. Elle comporte elle aussi dix îlots ayant chacun entre 3 700 et 6 600 m2 environ. Leur forme et leur superficie sont plus régulières à l’est qu’à l’ouest. Comme à Montferrand, il existe des parcelles laniérées tournées vers la rue principale et vers la rue arrière, souvent composées, chacune, d’une cour intérieure entre deux corps de bâtiment. Mais les parcelles arrières ne sont pas forcément plus petites que les autres. La venelle intra-bloc est également présente mais de manière discontinue, surtout à l’ouest de la grande rue16. Les deux îlots les plus au sud de cette unité de plan sont singuliers : celui à l’ouest est nettement plus étroit que les autres, avec des parcelles moins en lanières, et une absence totale de venelle, même si une limite parcellaire médiane semble se dessiner ; celui à l’est comprend seulement une église, Notre-Dame du Marthuret, et à côté, un bâtiment isolé sur une grande place, ce qui traduit probablement des démolitions et des réaménagements postérieurs à l’unité 2. A l’opposé, côté nord, cette unité de plan 2 présente un décrochement par rapport aux unités voisines. Le dernier îlot côté est va vers le nord en se rétrécissant, tandis que les deux derniers blocs à l’ouest ont une limite arrondie pour l’un, et une absence de bâti côté arrière pour l’autre.

          

           Le tracé des rues dans cette unité de plan 2 est à noter. D’abord, l’axe nord-sud est particulièrement large : 15 m de large de part et d’autre du carrefour principal des Taules. Contrairement à celui de Montferrand, cet axe est incurvé : au sud, vers l’église du Marthuret, où il se resserre, et au nord, vers la porte de Layat. La pente raide du relief explique cela au nord, mais pas au sud où ce handicap naturel existe moins.

           Pour le reste de la ville, les distinctions à faire ne sont pas toujours aisées.

           - Au sud de l’unité de plan 1, il y a un quartier aux rues et au parcellaire assez confus, sans orientation ou caractéristique prédominante. C’est l’unité 3 qui va de la porte de Mozac à l’ouest, à celle de l’Hôpital au sud. Le ruisseau Ambène, partiellement couvert de nos jours, la traverse, et deux rues, l’une au nord et l’autre au sud, semblent parallèles à ce cours d’eau : tous les trois contredisent l’orientation globalement nord-sud et est-ouest des axes des deux précédentes unités. Les autres rues sont rarement rectilignes, avec des culs-de-sac pour la desserte interne de certains gros îlots. En effet, ces îlots sont de tailles et de formes très variables et irrégulières, sans venelle intérieure, sauf dans les deux grands îlots à l’est, au contact de l’unité 2. Les rues convergent enfin vers une ouverture sur le boulevard, à mi-chemin entre les deux portes de ville. Cette convergence entraîne la forme triangulaire des îlots qui la bordent.

           Dans cette unité 3, les parcelles sont en général plus compactes, moins laniérées que précédemment, avec moins de cours intérieures. Il y a cependant de nombreux espaces vides, comme ces deux grandes places au centre du quartier et en bordure de l’Ambène.

           - Dans le quart nord-ouest de la ville, les unités de plan 4a et 4b, de taille restreinte, sont difficiles à définir. 4a semble prolonger ce qui existe au sud par son habitat très dense, mais les trois petits îlots qui la composent sont néanmoins plus réguliers avec une venelle interne ou une limite médiane pour deux d’entre eux, ce qui rappelle l’unité 2. L’îlot central est cependant deux fois plus étroit que ses voisins. Il y a peu de cours intérieures, et une grande parcelle non bâtie dans le bloc le plus à l’ouest. 4b ne comporte, elle, qu’un seul îlot, de forme triangulaire, avec des petites parcelles serrées sur la rue à l’est, des parcelles plus grandes sur la rue au sud, et avec de grands espaces vides à l’arrière des deux.

           - La vaste unité de plan 5, à l’est de la ville, tente, comme cela existe aussi à Montferrand, de reproduire le modèle de l’unité 2. Les îlots sont encore plus grands qu’au centre de Riom, et la plupart comportent une venelle ou une limite médiane, avec de part et d’autre des parcelles qui regardent chacune leur rue nord-sud. Mais ces parcelles sont souvent plus grandes que dans 2, avec de larges espaces vides : la densité du bâti est nettement plus faible que dans toutes les unités précédentes, notamment en 5b. Les rues ne se répondent pas exactement le long de la grande rue est-ouest (rue de l’Hôtel-de-Ville), ce qui permet de distinguer les sous-unités 5a et 5b. Enfin, toutes les rues sont incurvées, comme des cercles concentriques autour de deux cœurs qui seraient situés plus à l’ouest, l’un pour les incurvations de 5a, l’autre pour celles de 5b. La pente quasiment nulle en allant des Taules à la porte est de la ville (porte de la Bade) n’explique pas ce phénomène. Par contre, la descente du relief vers le sud et le nord peut justifier les courbes les plus accentuées, en particulier dans la partie la plus méridionale de 5a.

           Au sud de 5a justement, les deux derniers îlots diffèrent sensiblement des autres. Un est nettement plus petit, avec une venelle désaxée. Le second semble « coincé » contre le boulevard, avec des grandes et des très petites parcelles, sans venelle interne (sauf dans sa partie occidentale), et avec des culs-de-sac. Il est le dernier bloc traversé par l’Ambène qui poursuit son cours au-delà du boulevard. La rue Lafayette, au nord, dessine un coude qui contraste sensiblement avec le tracé orthonormé des rues de l’unité de plan 2, juste à côté. Cette rue ne traverse pas l’îlot pour déboucher sur le boulevard, contrairement à ce qui se passe un peu plus à l’est, avec deux rues qui aboutissent à un même carrefour, au sud de 6c.

           - Les grands bâtiments périphériques, 6a, 6b, 6c, peuvent être réunis. De grandes dimensions, ils se sont visiblement surimposés en détruisant les anciens îlots, comme le prouve le morceau-témoin d’îlot avec venelle centrale au sud de 6c (actuellement collège Michel de Lhospital).

          2. Evolution de l’espace urbain

          1) Chronologie comparative

           La première unité de plan, celle autour de Saint-Amable, paraît la plus ancienne avec son habitat grossièrement rayonnant : elle rappelle le château-origine de Montferrand. Toutes les autres unités qui la côtoient sont visiblement obligées de s’adapter à elle, en particulier l’unité de plan 2. La rue (Saint-Amable) qui perfore ce noyau d’est en ouest est postérieure. Elle est plus large ici que près du carrefour des Taules où elle commence. Elle a détaché le pâté de maisons isolé qui devait à l’origine toucher l’église elle-même sur son flanc sud. Tout le bâti au nord de cette rue a semble-t-il été remanié car il ne ressemble pas à la partie sud de 1, et parce que l’îlot à l’ouest de Saint-Amable est en connexion évidente avec la place semi-circulaire des Halles (6a).

           L’unité de plan 3 vient ensuite : l’unité 2 doit en effet s’adapter à elle et ne peut pas se développer plus au sud à cause d’elle, d’où en particulier le dernier îlot très étroit au sud-ouest de 2. Il s’agit là d’une extension urbaine spontanée, sans plan d’aménagement préconçu, d’après le désordre des rues et du parcellaire, et malgré une tentative de reprise des deux grands îlots à l’est : les fragments de venelle intérieure tendent à prouver qu’on a essayé de les mettre aux normes de l’unité de plan 2 voisine. Cette extension 3 semble cependant s’organiser grossièrement autour de l’Ambène et peut-être aussi autour des deux places au centre du quartier.

           L’unité de plan 2 est le troisième élément chronologique. Comme à Montferrand, il relève d’un urbanisme volontaire lié au grand axe nord-sud. L’îlot du Marthuret, au sud, a été largement démoli par la suite : ce qui existait à l’origine là explique sans doute la déviation et le rétrécissement de la grande rue à cet endroit.

           Les unités de plan 4a, 4b, 5a, 5b suivent. Elles reproduisent toutes plus ou moins le modèle de l’unité 2. Dans 4a, il y a un parcellaire réaménagé comme les deux îlots au sud-est de 3, le résultat étant là plus marqué. 4b a été très remanié : il est donc difficile de trancher. Par contre, l’unité 5 ne récupère pas ou peu une occupation préexistante. C’est un prolongement du lotissement central de la ville, mais comme à Montferrand, il n’est plus aussi rigoureusement établi que dans l’entreprise d’urbanisme volontaire initiale. Il faut cependant tenir compte des éventuels regroupements modernes de parcelles. Seuls les deux îlots de la partie méridionale de 5a composent avec des constructions antérieures. La division en deux par une rue transversale de l’îlot le plus à l’est de 5b (près du Palais de Justice), est un changement postérieur car les deux blocs de part et d’autre présentent une grande similitude et une continuité évidente.

           Les différences entre 5a et 5b ne sont sans doute pas d’ordre chronologique : il n’y a pas assez de différences structurelles entre les îlots pour le justifier (mis à part celui le plus à l’ouest de 5b où les parcelles sont nettement plus grandes qu’ailleurs). Le relief n’explique pas non plus une utilisation du terrain plus tardive ou plus précoce car on est sur le sommet plat de la butte des deux côtés de la rue de l’Hôtel-de-Ville. Il s’agit vraisemblablement de deux tranches d’une même opération de lotissement, organisées à des dates rapprochées ou simultanées. L’ampleur de cette seconde vague d’urbanisme volontaire a rendu obligatoire le partage en deux du travail sur le terrain.

           Contrairement à Montferrand, l’urbanisme volontaire s’est donc poursuivi à Riom au-delà du lotissement axial. Cette deuxième phase, à laquelle correspondent les unités 4 et 5, aurait seulement changé d’optique par rapport à l’époque antérieure. Soit le maître d’œuvre n’est plus le même, entraînant avec lui de nouvelles exigences, soit les nécessités du temps se sont modifiées (besoin de plus de place pour chaque parcelle si l’activité majeure de la ville a varié, par exemple), soit les deux ont eu lieu à peu près au même moment.

           Une autre remarque s’impose : l’occupation du sol est partout dense dans la ville. Il n’y a pas comme à Montferrand des zones périphériques mal remplies, ce qui démontre la réussite des deux actions successives d’urbanisme volontaire observées.

           Enfin, les grands édifices sur le pourtour de la ville (6a, b, c) sont les derniers éléments mis en place car ils se surimposent en détruisant entièrement ou partiellement des îlots. La Maison Centrale au nord (ancien couvent des Cordeliers, 6b) et le collège Michel de Lhospital au sud (6c) ont probablement fait disparaître une ou plusieurs rues étant donnée leur superficie respective. Avec le percement de la rue Saint-Amable et la transformation du secteur des Halles (6a) à l’ouest de la ville, ce sont les seules modifications notables du tracé des rues depuis les origines : tous les regroupements postérieurs de parcelles ne remettent jamais en cause ce tracé.

          2) L’apport des sources écrites

           Les sources écrites sont moins abondantes à Riom qu’à Montferrand, même si elles sont importantes et variées (fig. 8). Il n’existe pas en particulier une aussi belle série de comptes municipaux17.

           Le nom de Riom vient de rico et mago, deux racines celtiques signifiant riche marché. Cette étymologie de Ricomagum révèle une installation humaine dès avant ou pendant l’occupation romaine, installation dont il ne reste aucune trace aujourd’hui. La première mention écrite date seulement du Ve siècle : Grégoire de Tours, Auvergnat d’origine, cite le vicus Ricomagensis et son saint patron Amable. Jusqu’au XIIIe siècle, de rares documents évoquent Riom, d’abord comme un vicus mérovingien, avec un atelier monétaire, et surtout comme un centre de pèlerinage et de culte rendu à saint Amable. Dès le Ve siècle existe une église paroissiale, dédiée à saint Amable à partir du XIe siècle, avec à côté un baptistère Saint-Jean. Un marché se perpétue également car une des branches de la voie Régordane (ou Chemin des Français) passe par la ville18.

           A cette phase historique du haut Moyen-Age peut correspondre l’unité de plan 1 (fig. 7) relevée sur le cadastre. On a là de toute évidence un enclos ecclésial dont le mur d’enceinte, en bois ou en pierre à l’origine, doit passer par la limite parcellaire signalée en pointillés sur le plan des ensembles topographiques. Les habitants ont ensuite accolé leurs maisons sur ce mur, en occupant tout ou partie d’un fossé extérieur. Les rues limitant cette unité suivent donc le bord extérieur de ce fossé disparu. La Vita Amabilis, hagiographie légendaire datant sans doute du milieu du Xe siècle, confirme cette disposition générale. Ce texte évoque l’oppidum de Saint-Amable, et non de Riom, qui subit un siège lors d’une des nombreuses querelles entre l’évêque et le comte. Les seigneurs assaillants comblent le fossé avec du bois pour s’emparer de l’enceinte, mais le feu prend et les Riomois ne doivent leur salut qu’aux reliques de leur saint patron qu’un clerc hisse sur le rempart pour repousser les flammes19.

           L’unité de plan 3 n’est mentionnée dans aucune source documentaire conservée avant le XIIIe siècle, mais comme il a été démontré dans la chronologie relative précédente, elle constitue une excroissance spontanée de la ville, en contrebas du noyau initial 1, et avant l’installation du premier lotissement (unité 2), probablement aux XIe-XIIe siècles. Ce développement est lié à l’Ambène qui, on le sait avec certitude pour la fin du Moyen-Age, alimente des ateliers de tannerie importants et plusieurs moulins à grains et à huile20. La patte d’oie relevée au sud-ouest correspond à une ouverture secondaire du rempart postérieur, la Poterne, qui donne accès à un faubourg agricole très exploité, le Bardon. La grande place que Gabriel Fournier identifie à tort à un ancien foirail médiéval à l’origine de l’essor de tout le quartier, ne date que du début du XXe siècle, quand la Municipalité a démoli un îlot insalubre21. De même, la deuxième place vide de cette unité 3 résulte d’une démolition d’anciennes tanneries ruinées, il y a environ vingt-cinq ans : depuis, des immeubles HLM ont été construits dessus.

           L’unité de plan 2 autour de l’axe central nord-sud de la ville (rues de l’Horloge et du Commerce actuellement) est un lotissement semblable à celui rencontré à Montferrand, même si les îlots riomois sont deux fois plus vastes, avec des parcelles plus nombreuses et plus grandes et irrégulières. Il est alors tentant de lui attribuer une datation identique ou très proche, c’est-à-dire la deuxième moitié du XIIe siècle. Ce serait donc le comte d’Auvergne qui aurait initié les deux entreprises, avant l’arrivée des Capétiens en Auvergne en 121222.

           La seule mention d’un lotissement dans les textes riomois figure dans la première tentative de charte de franchises de 124923. Ce document reprend en grande partie la charte de Montferrand un demi-siècle plus tôt, avec les mêmes premiers articles, ce qui confirme la parenté topographique entre les deux villes. Il peut s’agir là du second lotissement relevé à Riom (unités de plan 4 et 5), malgré les similitudes de dimensions avec celles de Montferrand. Alphonse de Poitiers, qui vient de choisir Riom comme capitale pour surveiller de près l’évêque et le comte Dauphin, poursuit l’aménagement de sa ville qu’il agrandit vers l’est pour qu’elle rejoigne la forteresse qu’il fait construire (aujourd’hui Palais de Justice en 6b), mais il continue d’imiter le modèle montferrandais. Quand il octroie la charte définitive, dite Alphonsine, en juillet 1270, il n’évoque plus du tout le découpage du sol, ce qui peut suggérer un achèvement de l’action entreprise précédemment.

           En 1263, Alphonse accorde également la remise d’un cens dû sur une place infra muros sur laquelle des clercs séculiers veulent construire une seconde église, celle de Notre-Dame du Marthuret. Cette expression peut évoquer soit une enceinte autour du premier lotissement (unité de plan 2), de même type qu’à Montferrand, soit la clôture définitive de Riom, celle qui correspond au boulevard extérieur actuel. Cette dernière enceinte peut aussi dater du XIVe siècle, comme l’agrandissement relevé à Montferrand au début de la guerre de Cent Ans. Les archives riomoises ne sont pas très explicites à cet égard : de 1347 à 1396, le roi puis le duc de Berry renouvellent régulièrement le droit de barre pour réparer « les murs, fossez et autres forteresses d’icelle ville », sans jamais évoquer clairement une construction à neuf. On semble plus réparer qu’édifier ex nihilo. Par ailleurs, les Cordeliers dont le couvent se trouvait au faubourg nord de Layat, hors la ville, obtiennent le droit en 1357 de s’installer à l’intérieur des murs pour se mettre à l’abri de la guerre. Ils sont dès lors localisés en 6b. Le rempart le plus extérieur est donc déjà achevé à ce moment-là, et les impôts levés ne financent plus que l’entretien ou un achèvement potentiel. Alphonse de Poitiers semble bien l’initiateur à la fois du second lotissement dans la ville et de la dernière enceinte urbaine, celle-ci s’appuyant sur le château-fort princier à l’est, en coupant et en contraignant l’urbanisation spontanée méridionale (sud de 3 et de 5a)24.

           L’église du Marthuret quant à elle a brûlé au début du XIVe siècle. Elle est alors reconstruite, toujours à la même place. En 1427 et en 1438, les chanoines qui l’administrent obtiennent des ducs de Bourbonnais, nouveaux ducs d’Auvergne, un débordement de leur église d’abord sur la rue au nord, pour renforcer un pilier du chevet, et surtout sur le grand axe nord-sud (rue du Commerce) pour embellir et agrandir le grand portail occidental25. Cette modification explique, au moins en partie, l’incurvation de la rue du Commerce. Au sud de l’église et en face (de l’autre côté de la rue principale) se trouvait par ailleurs un cimetière autorisé au début du XVe siècle. Toujours au sud du sanctuaire existait enfin l’hôpital Saint-Cassi ou Maison-Dieu, cité dès le XIIIe siècle, qui relevait de l’abbaye Saint-Amable. Désaffecté après la construction d’un nouvel hôpital dans le faubourg sud de la ville à la fin du XVIIe siècle, il est ensuite transformé en caserne, avant d’être démoli dans les années 1960 pour laisser la place à la Poste.

           Le décrochement constaté au nord de l’unité de plan 2 se justifie par la démolition de la porte de Layat et son remplacement par une fontaine monumentale, en contrebas, à la fin du XVIIIe siècle. L’arrondi des deux derniers îlots au nord-ouest de cette unité 2 peut s’expliquer par la pente raide du relief à cet endroit, ou par une structure préexistante démolie pour faire place au lotissement (on pense en particulier à une tour comtale, mentionnée lors de la conquête capétienne en 1212-1213, et que G. Fournier croit discerner dans les immeubles dessinés par Revel vers 1450).

           Dans la première moitié du XVIIIe siècle, Louis XV fait vendre et démolir les remparts de la ville et la rue intérieure qui les longeait, malgré les protestations des habitants qui, à l’origine, ont payé leur édification. Le fossé extérieur est alors comblé pour former les boulevards actuels.

           Les grands édifices périphériques sont, à l’ouest, les Halles construites en 1793-1795, avec l’aménagement semi-circulaire de la place publique devant (6a). C’est la fin du percement du grand axe est-ouest commencé au début du XVIIIe siècle. En effet, le cloître de Saint-Amable obligeait jusque là à contourner l’enclos du haut Moyen-Age. On a donc percé l’unité de plan 1 vers 1730, et on a ensuite largement ouvert la ville vers l’ouest. Au nord-est des Halles, le reste de 6a correspond à des îlots très remaniés au XIXe siècle pour y établir le Bureau de Bienfaisance (remplacé depuis par des écoles privées), et pour percer une rue dans le reste des remparts pour accéder plus facilement au nouveau cimetière en contrebas du boulevard (cette rue est à nouveau en cul-de-sac maintenant).

           Au nord, dans 6b, le couvent des Cordeliers a été désaffecté à la Révolution puis aménagé en prison : la Maison Centrale actuelle conserve encore le cloître et l’église qui sont laissés à l’abandon. A l’est, toujours dans 6b, se trouve le Palais de Justice construit en 1830-1840, après démolition du palais ducal de Jean de Berry, lui-même remplaçant à la fin du XIVe siècle la vieille forteresse d’Alphonse de Poitiers, et dont le duc n’avait conservé que le donjon circulaire ou Tour Bonan26. La rue qui traverse l’îlot le plus à l’est de l’unité 5b a été percée après 1840 pour faciliter l’accès au nouveau Palais. 6c correspond au collège Michel de Lhospital, autrefois collège des Oratoriens, construit au XVIIe siècle et étendu au XVIIIe.

           Ailleurs dans la ville, le tracé des rues n’a pas été modifié en profondeur malgré les tremblements de terre de 1477 et 1490. Il y a simplement eu des regroupements de parcelles, notamment dans la ville haute (5b), pour permettre aux élites judiciaires (Riom reste le siège de la justice provinciale jusqu’à nos jours) de rénover leur habitat en fonction de l’évolution des goûts et des techniques du bâtiment. Les maisons adoptent ainsi la pierre de Volvic comme principal matériau de construction dès le XVIe siècle. Seule une maison en bois et à colombages subsiste, celle dite Mazuer, qui se trouve rue de l’Hôtel-de-Ville, à l’angle sud-est de l’îlot de l’unité 2. Enfin, par mesure d’hygiène, les venelles internes des îlots sont peu à peu couvertes à partir du XVIIIe siècle.

           Riom est donc une agglomération beaucoup plus ancienne et plus complexe que Montferrand. Elle est née autour d’un enclos ecclésial du haut Moyen-Age probablement assis lui-même sur une occupation gallo-romaine. Après une expansion spontanée autour d’activités économiques liées à l’Ambène et à la grande route nord-sud, elle connaît deux phases d’urbanisation volontaire, au centre et à l’est. Les comtes d’Auvergne et Alphonse de Poitiers, prince apanagiste, sont sans doute à l’origine de ces deux phénomènes, au XIIe et au XIIIe siècle. Après les difficultés des deux siècles suivants, Riom ne se fige pas autant que Montferrand. La ville reste dynamique grâce à ses institutions judiciaires, d’où des embellissements notoires dans l’habitat bourgeois de la ville. Mais Riom déborde peu de ses remparts médiévaux car Clermont, choisie par Catherine de Médicis en 1551 comme seule capitale d’Auvergne, commence son essor spectaculaire que la révolution industrielle du XIXe siècle accentue encore. L’étude du cadastre clermontois reste à faire pour compléter définitivement ce tableau des trois capitales médiévales auvergnates.
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          3. Villes et villages du Languedoc central : le cas du bassin moyen de l’Hérault
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           Le corpus qui est présenté ici met en exergue quelques villages du bassin moyen de l’Hérault, en pays méditerranéen. Il s’agissait au début de ce programme de développer des analyses micro-régionales et c’est dans cette optique qu’a été constitué le corpus qui suit. Le bassin médian de l’Hérault, partagé au Moyen Age entre les vicomtés de Lodève en rive droite de l’Hérault et de Béziers en rive gauche est aujourd’hui caractérisé par une pullulement de petites communes (Fig. 1). Le compartimentage communal atteint en effet sur ces sols l’une des plus fortes densités du bas-Languedoc. Le terroir des communautés, généralement inférieur à 1 000 ha peut descendre jusqu’à 600 ha et plus exceptionnellement se réduire à moins de 300 ha comme Jonquières ou Poujols. Le contraste est particulièrement patent avec la zone du littoral languedocien. Entre Narbonne et Montpellier où la plupart des terroirs ont été affectés par la construction de châteaux, la maille des communes s’élargit pour atteindre un module compris entre 2 000 et 4 000 ha. La concentration de l’habitat s’y est faite dans un jeu de concurrence par l’absorption de centres anciens remodelant ainsi la mosaïque des territoires antérieures, car on est là, comme l’a montré M. Bourin dans un secteur où « l’incastellamento » languedocien fut particulièrement vigoureux. Par contraste donc, le bassin moyen de l’Hérault, espace de transition entre le secteur littoral et l’arrière-pays montagnard offre une situation où le réseau des habitats groupés est particulièrement dense mais où les pôles de regroupement distant en moyenne de trois à 1,5 km sont demeurés pour la plupart de très modestes villages qui n’ont pas connu le développement des gros bourgs de la basse plaine et des périphéries urbaines de Narbonne, Béziers ou Agde. C’est donc à une poussière villageoise que nous avons affaire ici.

           Le corpus réuni voudrait fournir un premier reflet de cette situation particulière2. La plus grosse agglomération présentée, Clermont-l’Hérault, a certes au milieu du XIVe s. une superficie enclose comprise autour de 5 ha, mais à l’autre extrémité Plaissan ne compte que 0,35 ha, Saint-Félix-de-Lodez 0,68 et Canet 0,73 ha.

           Seconde caractéristique de ce corpus, à l’exception de Clermont, l’un des rares sites castraux à avoir généré un bourg, la genèse des autres villages retenus n’est pas liée à la présence d’un château. Trois d’entre-eux sont associés à des sites d’églises comptant parmi les seigneuries les plus importantes de l’abbaye de Gellone tandis que trois autres correspondent à des refondations du bas Moyen Age.

          CLERMONT-L’HÉRAULT

           Clermont, agglomération castrale qui occupe la seconde place du diocèse par le nombre de ses feux en 1342 (600), s’est développée au contact de la plaine du bassin moyen de l’Hérault et d’une chaîne de petites collines, sur la rive gauche du Rhônel, modeste affluent de la Lergue, à quelques kilomètres seulement de son point de confluence avec l’Hérault.

          1. Analyse morphologique

           L’assemblage des cinq feuilles de la section D du cadastre de 1836 constitue le principal support de l’analyse morphologique (Fig. 2 à 4).

           La première unité de plan qui se dégage d’évidence est celle de la ville enclose (Fig. 4). Depuis le château médiéval établi en rebord de plateau, le tracé de l’enceinte est suggéré entre autres par l’existence de trois tours circulaires (IIa, IIb, IIc) tandis que le périmètre des fossés semble se confondre avec des esplanades. Celles qui sont situées à l’ouest, de part et d’autre de la porte de la Frégère, s’identifient avec le marché aux boeufs (IId) et le marché au blé (IIe). A l’intérieur de cette grande enceinte qui enveloppe, château inclus, près de 5 ha, plusieurs sous-ensembles peuvent être distingués. Le château proprement dit (I) comporte côté plateau une enceinte flanquée de huit tours circulaires précédée d’un large fossé encore partiellement conservé (Ia). L’enceinte se referme côté ville en angle droit et délimite une surface d’un peu moins de 4 000 m2. Quatre rues ou segments de rue en hémicycle (Ib, Ic, Id, Ie) en répercutent la forme dans le parcellaire de la ville et pourraient désigner l’extension d’un premier bourg accroché à la pente du coteau. Une place triangulaire que le cadastre associe à un ancien marché au blé (III), délimitée par le tracé de plusieurs rues (l’une – IIIa – est dite du vieux marché à l’huile), sépare en effet ce premier pôle de la ville basse qui s’étire sur le bas de pente en direction du sud et du sud-est (IV). Curieusement, à l’intérieur de l’enceinte, les voies ne convergent pas vers les deux portes méridionales, mais aboutissent sur une rue courbe, anomalie parcellaire peut-être imputable à un vestige d’enclos (V) antérieur à la construction de la grande enceinte.

           Si aucune voie ne traverse clairement l’agglomération de part en part, trois axes principaux sont tout de même identifiables. Le premier (VI), rue du Portail Naou grossièrement nord-sud, demeure associé à la porte nord-est (IIf), longe la place de l’ancien marché au blé et s’achève sur le tracé courbe des rues Souveraine et de la Sonerie. Il s’agit apparemment d’un itinéraire local lié à l’enclos V et/ou au premier noyau d’habitat fixé auprès de la forteresse. Les deux autres chemins sont antérieurs à la formation du bourg castral. L’un (VII) d’axe est/ouest (rue de la Croix-Rouge) longe l’agglomération enclose et l’église Saint-Paul (IX) au sud et se prolonge par la rue de la Frégère après avoir franchi l’hypothétique enclos V. Le développement de l’agglomération a probablement perturbé le tracé du second chemin (VIII) qui pénètre dans l’agglomération au nord-est par la porte et le « plan » du Rougas (IIg) puis se raccorde (rue Filandière) à l’enclos V, au portail Saint-Paul (IIh) et au chemin VII au prix d’un tracé sinueux. Depuis la porte du Rougas, un diverticule le mettait peut-être en relation avec la place de l’ancien marché au blé, la rue Bosène et la porte du faubourg de la Frégère. Dans cette hypothèse, les îlots qui se sont développés autour de la Fontaine de la ville (X) auraient recoupé son tracé.

           A l’intérieur de l’enceinte toujours, la régularité de certains îlots bâtis peut faire songer à des lotissements. Les traces les plus nettes se situent à l’ouest et au sud-ouest de l’agglomération (IVa et IVb), mais une entreprise identique peut aussi se discerner au sud-est (IVc).

           A l’extérieur de l’enceinte plusieurs unités de plan sont visibles. L’église Saint-Paul est associée à un îlot triangulaire que découpe le tracé de plusieurs rues (IX) au sud de l’enceinte. A l’ouest, à l’intérieur du triangle formé par la rue de la Frégère et des Rumes, plusieurs rues se recoupent à angle droit (XI) ce qui fait songer à un aménagement planifié. Au sud-ouest également les rues de la Fraternité et de Saint-Martin délimitent un îlot rectangulaire (XII). Plus au sud, un étrange méandre du Rhônel (XIII) fait songer à une dérivation du cours primitif dont la rue des Canquières a peut-être gardé le souvenir.

           L’installation d’un couvent des Dominicains dans le premier tiers du XIVe s. est par ailleurs à l’origine du développement du seul faubourg situé sur la rive droite du Rhônel (XIV). Enfin, un îlot rectangulaire au nord-est de la ville signale là encore une modeste entreprise de lotissement le long du chemin de Rougas (XV).

          2. Sources écrites

           Bien que trois hommes, Arnaud-Pons, Raimond-Etienne et Guilhem associent leur nom à celui de « Clermont » respectivement en 1080, 1127 et 1130, l’identification avec la localité lodévoise ne peut être tenue pour certaine. Ce n’est en définitive qu’à partir du deuxième tiers du XIIe s. que le site commence réellement à être documenté. Parmi plus d’une dizaine de mentions qui concernent principalement les hommes, on peut signaler l’existence d’une voie marchande conduisant de Clermont à Gignac vers 1140, le règlement d’une sentence conclue en 1158 apud Claromentem castrum, in ecclesia Sancti Pauli ejusdem videlicet castri, une exemption datée de 1195 par A. de Clermont des droits de leude et de péage dans le castrum de Clermont et enfin une donation en alleu avec reprise en fief par Pierre-Raymond de Montpeyroux et sa famille de tout ce qu’ils ont in castello Clarimontis et in villa et parochia seu terminio ejusdem castelli à Guilhem VII de Montpellier en 11603.

           La documentation concernant le XIIIe s., moins riche, concerne surtout l’histoire du consulat. L’opposition de la ville au seigneur du lieu, de même que la résistance au roi de France en 1242 au temps de la dernière guerre du comte de Toulouse ont entraîné par la suite et à titre de représailles la perte du consulat. L’affaire ne fut définitivement réglée qu’en 1347 avec la reconnaissance du consulat (Bourin-Derruau 1987, 386-388). P. Barral (1918) a livré entre autres une étude détaillée d’une transaction passée en 1341 entre Bérenger-Guilhem de Clermont et les habitants représentés par 710 chefs de familles en vertu de laquelle la ville retrouve toutes ses franchises. On peut en retenir notamment que les consuls mettent en place une police des draps et obtiennent le droit d’établir une maison commune. Les articles XXII et XXIII précisent que personne ne doit établir un passage, construire un porche ou édifier une maison qui ne fut dans l’alignement, l’article XXI concerne l’achat de maisons afin d’établir une place publique qui appartiendrait à la communauté tandis que le seigneur se réserve le droit de construire des boutiques, de placer des établis, de les louer à des particuliers, celui aussi d’édifier des locaux sur les arches ou piliers situés sur la place publique. Enfin, vu le manque de bois à brûler les fours à plâtre seront désormais strictement réservés à l’usage local (article XXIV).

           E. Martin (1892), qui consulta une version de l’Histoire des Seigneurs de Clermont-de-Lodève écrite vers 1645 par Dom Julien rapporte qu’à la date de 1418, Arnaud de Clermont fait réparer les murailles de la ville et construire une porte à l’entrée de chacun des quatre faubourgs de la ville.

           Pour Dom Julien4, il y eu une muraille primitive avec quatre tours carrées encore visibles dans le second tiers du XVIIe s. et vaguement localisées par lui (chap. VI), deux tours étant « incorporées par des particuliers, la troisième se trouvant dans le monastère des religieuses de Gorjan tandis que la quatrième sert aux officiers du seigneur pour y tenir leur audience » (Combarnous 1960, TAP. 12, n° 9).

           Un plan de la fin du XVIIIe s. aujourd’hui disparu a été partiellement reproduit et publié, mais les interprétations et schématisations qui y sont reportées n’en font pas une source très fiable (Combarnous 1960). On peut néanmoins remarquer l’existence de deux murs parallèles reliant l’enceinte de la ville à l’église Saint-Paul, murs démolis en 1765 lorsque l’on commence à aménager l’espace libre des anciens fossés. La même année, à la suite de pluies torrentielles qui furent à l’origine de dégâts considérables, les consuls font établir un rapport qui désignera les maisons à détruire et celles dont il faudra réduire ou supprimer les surplombs, les passages couverts et les escaliers extérieurs (Grandjouan 1988, 8).

          3. Sources archéologiques

           Le sol de Clermont, à l’exception notable d’une récente opération d’archéologie du bâti sur un îlot de la vieille ville, n’a jamais fait l’objet de fouille. Contrairement à une tradition locale, la recherche archéologique récente a cependant démontré que le site du château médiéval n’avait jamais accueilli d’habitat protohistorique, l’oppidum indigène occupé entre le VIe et le IIIe s. av. J.-C. se trouvant sur les hauteurs de la Ramasse en rive droite du Rhônel (Garcia 1993). A environ 1,5 km au nord-est de la ville médiévale se trouve également une agglomération gallo-romaine de plaine, site de Peyre-Plantade occupé entre le IIe s. av. J-C. et le IIe s. ap. (Schneider, Garcia 1998, 167-172). Mis à part quelques sites d’habitats dispersés (La Madelaine et Saint-Etienne de Rougas), tous localisés à distance de la ville actuelle, on ne connaît actuellement aucune implantation certaine rattachable à la fin de l’Antiquité ou au Haut Moyen Age. En l’état actuel des connaissances et là encore contre une tradition historiographique tenace, qui depuis les écrits de Dom Julien au XVIIe s. attribuait des vestiges de fortification de la ville et du château aux Ve-VIe s. et aux Wisigoths, l’amorce du développement de la ville médiévale Clermont ne paraît guère antérieure au XIe s.

           Les vestiges du château actuellement visibles, une enceinte flanquée, côté plateau, de huit tours demi-cylindriques que l’on considéra longtemps dater de la seconde moitié du XIIe, semblent en fait postérieurs à la croisade des Albigeois et seraient un exemple de l’importation en Languedoc des traditions des architectes du nord. Selon F. Journot (1990, II, 91), ces vestiges ne remonteraient guère au-delà de la deuxième moitié du XIIIe s.

           De même la datation de la grande enceinte de la ville placée selon les auteurs au XIIe, XIIIe ou XIVe s. est difficile à préciser. Le segment occidental comporte encore des vestiges d’un chemin de ronde disposés sur des consoles à trois ressauts ainsi qu’une tour ronde dont le sommet conserve des consoles à deux ressauts destinées à soutenir des mâchicoulis. L’appareil qui est peu soigné contraste avec celui de l’enceinte du château et fait songer à une construction « économique », peut-être de la fin du Moyen Age. Cette section est différente en tout cas du tronçon de courtine où s’ouvre le « portail Nau », passage très haut sous-arc plein-cintre dont les claveaux et les chaînes utilisent un appareil bien taillé. Enfin, la porte du Rougas présente des parements extérieurs à bossage.

           Par les textes, on sait que l’église Saint-Paul est paroissiale au moins depuis la seconde moitié du XIIe s. Le sanctuaire actuel n’a rien conservé cependant de cette époque. Il s’agit d’un édifice construit en deux grandes étapes entre la fin du XIIIe s. et celle du XIVe s. La première phase aurait été achevée en 1331, sur la foi d’une pièce aujourd’hui perdue citée par A. Durand (1867, 122-123) qui aurait été conservée jusqu’au XVIIe s. dans les archives de la paroisse. A cette date, un certain Bernard (Bernard Gui) évêque de Lodève accorde au prieur de l’église de Clermont la faculté de faire bénir le cimetière du nouveau sanctuaire. D’après A. Signoles (1975, 201), la nouvelle église ne comportait alors que trois travées. Il faut attendre le milieu du XIVe s. pour que la construction des trois travées supplémentaires, des chapelles latérales et du porche nord soit quasiment achevée et la fin du siècle pour l’établissement de la façade occidentale, la grande rose à remplage flamboyant ne paraissant pas antérieure au XVe s.

          4. Essai d’interprétation : les étapes du développement urbain de Clermont

          A. Eglise, château et marché : le développement polynucléaire du XIIe s.

           La ville de Clermont s’est développée autour de deux pôles principaux, celui de l’église paroissiale et celui du château ce que traduit encore fort bien la topographie des lieux. L’église Saint-Paul, située à l’extérieur des murailles à proximité du Rhônel est à plus de 300 m du château perché à 185 m d’altitude. A la fin du XIIe s. encore, la distinction opérée par les scribes entre castrum et villa peut apparaître comme un écho de cette double structuration. Le site de l’église Saint-Paul est sans doute le plus ancien. Il jalonne un vieil itinéraire d’axe nord-est/sud-ouest qui peut se confondre avec la voie des marchands allant de Clermont à Gignac, mentionnée vers 1140. Comme celle-ci « jalonne » également l’agglomération gallo-romaine de Peyre-Plantade, sise dans la plaine du Rhônel à 1,5 km de distance du cœur de la ville médiévale, il n’est pas exclu que l’itinéraire soit lui-même d’origine antique. On l’a vu, le sanctuaire actuel remonte au plus tôt aux dernières années du XIIIe s. et les travaux se sont étalés au moins jusqu’au milieu du siècle suivant. Sans que l’on considère qu’il s’agisse d’un argument déterminant, l’église antérieure pouvait se situer ailleurs, peut-être légèrement plus au nord vers l’actuel quai du Planol, au centre (?) d’un enclos (V) fossilisé en partie par la courbure des rues Souveraine et de la Sonerie, vers où converge notamment la rue de Fontaine de la ville et du Portail Neuf, principale voie du bourg qui n’est pas dans l’axe de l’église actuelle.

           Le château actuel, hormis peut-être la tour dite des « Guilhem » n’a rien conservé de la phase du XIe-XIIe s. Malgré le rôle politique que semblent jouer les seigneurs de Clermont à partir de la seconde moitié du XIIe s., c’est-à-dire dès que l’on dispose de documents écrits, l’établissement de la forteresse est vraisemblablement postérieur à la première grande vague de fondation castrale du premier tiers du XIe s. S’il est vrai que l’absence de dévotion des hommes de Clermont envers les grands sanctuaires locaux de Gellone et d’Aniane contribue à biaiser le dossier et retarde probablement l’apparition du site dans les sources écrites, il est tout de même troublant de constater que ceux-ci n’interviennent pas lors des grands événements où assiste l’aristocratie locale. Ainsi, vers 1030 aucun homme de Clermont n’est présent à la convenientia réglant la construction d’un pont dans les gorges de l’Hérault alors que s’y trouvent les sires des principales maisons castrales du bassin moyen de l’Hérault tels les Gignac, les Deux-Vierges, les Popian et les Nébian, cette dernière forteresse, mentionnée par ailleurs en 1038 étant implantée à seulement 3,5 km au sud de Clermont dans la vallée de la Dourbie (Schneider 1997). L’histoire de ces deux sites est sans doute étroitement liée. Forteresse du premier XIVe s., le castrum de Nébian ne s’est jamais complètement mué en centre de peuplement et correspond aujourd’hui à un site déserté. Concurrencé dès le milieu du XIIe s. par une fondation hospitalière, le castrum de Clermont a pu en constituer une sorte de relais à partir de la fin du XIe s. Le site clermontais s’impose en tout état de cause comme une place marchande dès le milieu du XIIe s.

           De cette première époque étendue jusqu’au milieu du XIIIe s. pourrait dater la formation d’un premier bourg en hémicycle sur les pentes méridionales du château, dont les rues (II) marqueraient la croissance progressive. Cette première ville était probablement enclose. Dom Julien a vu en 1635 à l’intérieur de la ville actuelle, quatre tours carrées qu’il a abusivement attribué à une enceinte wisigothique. Il pourrait s’agir en fait d’une enceinte des XIIe-XIIIe s. Comme il situe l’une de ces tours dans le monastère des religieuses de Gorjan, reconstruit intra-muros après les guerres de religion du XVIe s., il est possible que la rue du Portail Neuf conserve le souvenir de cette première enceinte villageoise que des indices parcellaires permettraient de prolonger vers l’ouest jusqu’à la « Traverse de Malbouguet ». Au nord de la rue du Vieux marché à l’huile, deux impasses (l’une est dénommé du Four) s’achèvent d’ailleurs sur le tracé que l’on propose d’identifier.

           Au pied de cette hypothétique enceinte et au nord de l’enclos V, la grande place triangulaire que le cadastre du XIXe s. désigne encore comme l’ancien marché au blé et le vieux marché à l’huile, correspond de toute évidence au cœur économique de l’agglomération des XIIe-XIIIe s. Le premier texte mentionnant Clermont, que l’on situe vers 1140, ne concerne pas la villa, le castrum ou la paroisse mais bien les marchands de l’agglomération par l’intermédiaire d’une voie reliant le site clermontais à Gignac, autre grande place marchande du bassin moyen de l’Hérault. La comparaison avec le développement topographique de cet autre castrum est d’ailleurs frappante. Ici aussi, le château a été greffé sur une hauteur à quelques centaines de mètres du site de l’église. Un texte des années 1094-1108 évoque non seulement cette bipolarité mais aussi l’existence d’un marché neuf établi le long d’une voie reliant le site de l’église à celui du château5. Si à Gignac le toponyme du castrum reprend celui de la villa préexistante, la situation parait plus ambiguë à Clermont. Ici en effet le toponyme servant à désigner l’agglomération semble attaché à la forteresse et rappelle le cas des castra établis sur des sites neufs dont le nom a été forgé autour du radical mont, puig ou puech tels Puechabon, Montblanc ou Puissalicon. Il faudrait dès lors admettre que le développement rapide d’une agglomération auprès du château aurait éclipsé le nom de la villa primitive dans laquelle était implantée l’église Saint-Paul (Gorjan ?, Rougas ?, Cedras, toponymes associés aux autres paroisses englobées à la fin du Moyen Age dans le territoire de la seigneurie Clermontaise) ce qui revient finalement à minimiser l’importance du noyau ecclésial situé dans l’ombre du château, même si celui-ci constituait probablement le site primitif. En l’absence de documentation archéologique pour le XIIe s., il est clair que l’on reste dans le domaine de la conjecture. On proposera néanmoins l’hypothèse suivante. La dissociation topographique entre l’église Saint-Paul et le château, de même que l’existence probable d’un enclos matérialisé par une anomalie parcellaire sur le cadastre de 1836 permettraient de supposer que l’implantation de l’église est antérieure à celle du château. Comme celle-ci n’est pas associée dans les textes à une villa qui conserverait son propre toponyme, peut-être s’agissait-il d’un sanctuaire annexe dépendant de Saint-Etienne de Gorjan ou plus probablement de Saint-Etienne de Rougas, villa du haut Moyen Age dans laquelle les vicomtes de Lodève possédaient des biens avant 988 et dont on sait maintenant que l’origine du site est liée à un établissement antique (Schneider, Garcia 1998, 188-189).

          B. Construction d’un nouveau château et d’une nouvelle enceinte, lotissements et développement des faubourgs : l’évolution de la seconde moitié du XIIIe s. et du XIVe s.

           A partir de la seconde moitié du XIIIe s., le paysage monumental de l’agglomération change profondément, mais la faiblesse du dossier archéologique ne permet pas d’avancer une chronologie fine de ces changements. La construction d’un nouveau château dans la seconde moitié du XIIIe s. constitue probablement le premier grand chantier de ce renouveau. Elle fut suivie au plus tôt à partir de la fin de ce même siècle et pendant toute la première moitié du XIVe s. par le long chantier de la nouvelle église Saint-Paul. L’édification de la grande enceinte pourrait être encore plus tardive et ne remonterait pas avant la seconde moitié du XIVe s. Le rétablissement du consulat en 1347 seulement serait du moins un argument à l’appui de cette dernière hypothèse. Même si la transaction de 1341, par ses articles XXII et XXIII, amorce d’un règlement d’urbanisme, laisse envisager l’existence d’un parcellaire bâti déjà resserré, cela ne suffit pas à prouver que la ville soit déjà totalement enclose. Si l’on peut se fier à l’Histoire chronologique des anciens Guilhems, seigneurs et comtes de Clermont-en Lodévois attribuée à Dom Julien et écrite vers 1645, l’enceinte aurait était établie avant 1418 puisque l’auteur rapporte qu’à cette date, Arnaud Guilhem de Clermont aurait commandé aux consuls de la ville « de faire de nouvelles fortifications aux murailles et tours. De dresser de nouveaux quatre pourtaux deffensables aux advenues des quatre faux bourgs de la ville qui sont la Frégue (Frégère), la Coutèlerie, la rue Sainct-Paul et la rue dite de Rougas, de continuer l’exercice des Albalestriers et Archers sans intermission » (Chap. XVI). On retiendra notamment de cette relation la mention de quatre faubourgs, indice que l’agglomération se serait développée à l’extérieur de l’enceinte avant le début du XVe s.

           A l’intérieur de la grande enceinte, sur la pente nord-occidentale du « Pioch », la forme du parcellaire suggère l’existence, sinon de véritables lotissements, du moins d’un espace bâti rationalisé. Réparti en différents îlots de part et d’autre de la « Traverse de Malbourguet » et délimité par la rue de Malbourguet et de la Descente, on peut encore discerner sur le plan cadastral de 1836 au moins six grandes parcelles presque carrées (environ 12 à 14 m d’est en ouest et 14 à 16 m du nord au sud) découpées par des unités souvent traversantes (Fig. 5, IVa). On aurait là, un nouveau noyau du développement urbain qui étira l’agglomération à l’extérieur de l’hypothétique première enceinte alors que la seconde enceinte n’était pas encore en chantier, phase que l’on proposera de situer presque empiriquement entre la fin du XIIe s. et celle du XIIIe s. Nulle part ailleurs dans la ville enclose, on ne peut observer une aussi forte régularité du parcellaire, même si l’on parvient à discerner au sud-ouest, au sud et au sud-est de la place de l’ancien marché au blé un ensemble de plusieurs îlots rectangulaires, orientés cette fois-ci nord-est/sud-ouest. Ces quartiers nouveaux ont pu se former eux-aussi avant que la grande muraille à tours circulaires ne soit construite car le parcellaire adossé à l’enceinte est orienté différemment.

           L’opération d’archéologie du bâti conduite sur l’un de ces îlots, celui d’Enoz, situé au sud de la place au blé, a permis d’identifier une série d’arcs brisés en tiers-point que l’on peut proposer de rattacher à la seconde moitié du XIIIe s. ou au XIVe s., seul indice de datation actuellement utilisable pour tenter de dater le développement de cette partie de la ville.

           La question de l’origine des faubourgs est tout aussi ambiguë si l’on admet que l’agglomération, à l’exception du noyau castral du XIIe s. demeura ouverte au moins jusqu’au milieu du XIVe s. La question centrale est de déterminer si la ville des années 1250-1350 a pu s’étirer à l’ouest et au sud-ouest jusqu’aux abords du Rhônel. D’un point de vue morphologique, le quartier de la Frégère semble bien s’être développé à partir d’un tracé régulateur, les deux rues des Tiradous et celle de la Poterie se croisant perpendiculairement à l’intérieur du triangle que forment la rue de la Frégère et le chemin des Rames, aujourd’hui chemin de la République. Alors que ce chemin est aujourd’hui relié à la rue du Pioch, le cadastre de 1836 montre que celui-ci s’interrompt à l’angle de la rue de la Poterie ce qui isole ces quartiers de la ville enclose. On pourrait dès lors soutenir que la construction de la grande enceinte et l’aménagement des fossés constituent la cause de cette séparation topographique insolite qui a réduit au rang de faubourg un vieux quartier de la ville médiévale, même si les quatre grandes parcelles découpées par le tracé des rues des Tiradous n’étaient pas totalement loties.

           C’est à partir de ces quartiers que la ville a pu s’étirer progressivement vers les rives du ruisseau du Rhônel et ce bien avant le développement de l’industrie drapière de la fin du XVIIe et du début du XVIIIe s. Au sud-ouest de l’église Saint-Paul, les rues Neuve, de Saint-Martin et de la Fraternité reprennent l’orientation des rues des Tiradous et marquent probablement la dernière phase de croissance de l’agglomération médiévale.

           Dès le premier tiers du XIVe s., l’installation d’un couvent des Dominicains sur la rive droite du Rhônel a constitué également le point de départ d’un nouveau noyau de la ville, quartier de la Coutellerie, qui est aussi l’un des quatre faubourgs de 1418 cité par Dom Julien. Enfin, au nord-est de l’enceinte, dans le quartier de Rougas, un îlot rectangulaire aligné sur le chemin ceinturant les fossés correspond apparemment à un modeste lotissement opéré après la construction de la grande enceinte.

          SAINT-JEAN-DE-FOS

           Situé au débouché des gorges de l’Hérault, en rive droite du fleuve, le village de Saint-Jean-de-Fos, ancienne dépendance de l’abbaye de Gellone qui comptait 90 feux à la veille de la grande peste en 1342, doit une partie de son dynamisme à sa situation géographique. Accroché sur les premières terrasses alluviales de l’Hérault, au pied de la barrière rocheuse que constitue le massif de la Séranne, il profite à la fois d’une ouverture vers la vallée de l’Hérault et surtout de la proximité du célèbre « Pont du Diable » construit en commun par les abbayes d’Aniane et de Gellone vers 1030, par où affluaient au moins depuis le XIIe s. les pèlerins se rendant à Gellone.

          1. Analyse morphologique

           Le support planimétrique que fournit le cadastre de 1825 (Fig. 5 à 6) permet tout d’abord de distinguer une unité de plan ovalaire soulignée par plusieurs tracés courbes matérialisant les limites d’une enceinte et de fossés dont la largeur varie entre 11 et 18 m (Fig. 7, Ia et Ib). Entre ces lignes un intervalle vacant d’un peu moins de 3 m de large pourrait correspondre à un espace de circulation formant ceinture. Ainsi délimitée, l’assiette de l’agglomération enclose atteint environ 1,2 ha. A l’intérieur des murs, le parcellaire est extrêmement serré. L’église reléguée dans l’angle nord-est paraît associée, coté sud, à un probable enclos rectangulaire de petites dimensions (environ 40 x 30 m) dont les limites peuvent être soulignées par des traces parcellaires (IIa). Une rue orientée nord-sud, jalonnée de part et d’autre par les deux seules portes de l’agglomération, constitue par ailleurs un axe important au sein du village même si celui-ci n’a apparemment pas induit une disposition régulière du parcellaire.

           Le dessin des fossés suggère que l’accès principal du village, défendu par une puissante tour-porte, pouvait se faire par un passage en chicane (3). Un lambeau de chemin conservé en 1825 sur 130 m de long (III) renforce d’ailleurs cette hypothèse. Il pourrait également constituer l’ossature d’un parcellaire rural quasi-orthonormé, antérieur à l’agglomération, dont la rue d’axe nord-sud située à l’intérieur du village aurait pu faire partie.

           Enfin, à l’extérieur de l’enceinte, cette fois-ci côté sud, sur une superficie d’environ 1,5 ha apparaissent une dizaine d’îlots rectangulaires. Ces derniers se répartissent à partir d’un axe central, orienté nord-sud, que recoupent trois rues perpendiculaires. Les îlots les plus proches du vieux village s’étendent en profondeur (12 x 40 m) tandis que les plus éloignés sont disposés selon un axe est-ouest (60/97 m x 12 m). L’ensemble évoque un lotissement.

          2. Analyse des sources écrites et archéologiques

           Dès 804 apparaît dans la documentation écrite le fisc de Litenis avec ses deux églises, Saint-Geniès et Saint-Jean, mais aussi cum villa et villaribus6. Le rôle des deux églises dans la structuration de ce territoire a varié entre le début du IXe s. et la première moitié du XIe s. (Schneider 2000, 52-54). L’église mère devait être le sanctuaire dédié à Saint-Geniès. Le toponyme « Litenis » désignant le fisc du IXe s. est rattaché au vocable de l’église à partir du XIIe s.7. L’implantation de l’église à proximité d’un ancien itinéraire qui permettait de relier directement le centre monastique d’Aniane à la plaine lodévoise pourrait renforcer cette interprétation (Schneider 1996, 228-232).

           L’établissement d’un nouvel itinéraire facilitant la communication entre Aniane et Gellone au débouché des gorges de l’Hérault entre 1025 et 1031 a dû rompre l’ancien équilibre du terroir en favorisant cette fois-ci le site de l’église Saint-Jean.

           Dans le courant du XIe s., plusieurs mentions de la paroisse Saint-Jean du Gouffre Noir montrent combien la localité était associée au nouveau passage que les monastères avaient établi sur le cours de l’Hérault8.

           Les documents écrits demeurent relativement discrets sur l’histoire du site jusqu’en 1162. A cette date, un diplôme de Louis VII et une bulle du pape Alexandre III autorisent l’abbé de Saint-Guilhem à fortifier la villa de Saint-Jean9. Les termes des deux documents varient légèrement. Le précepte royal accorde à l’abbé la liberté de faire les fossés, les murs, une tour et toute la muraille nécessaire, la bulle papale accorde la libre faculté d’entourer la villa de fossés, de refaire ceux qui existent déjà et d’y construire des murs avec les édifices nécessaires à sa défense.

           Ce projet de mise en fortification doit désigner comme on l’a déjà suggéré le plan ovalaire que l’on peut lire encore aisément sur le cadastre de 1825. En revanche, on restera plus dubitatif sur la forme que pouvait revêtir l’agglomération antérieure.

           L’un des textes de 1162, faisant état de fossés à refaire, laisse supposer l’existence d’un système de fortification préexistant à celui qui est nettement fossilisé sur le cadastre et dont des vestiges sont encore visibles sur place. Celui-ci peut d’ailleurs être conforté par un nouveau texte qui fait état en 114910 de l’église Saint-Jean, de sa villa et de sa munitione. Ce document laisse entendre que la fortification semble intimement liée à l’église. L’on serait tenté de l’identifier aujourd’hui avec le clocher que l’on a élevé sur la première travée de la nef, vraisemblablement dans la même phase de construction que l’église romane de la première moitié du XIIe s. et peut-être aussi avec ce petit enclos rectangulaire suggéré par l’analyse morphologique, d’autant que dans l’angle nord-est, les vestiges d’une porte fortifiée (bretèche) sont encore visibles (2). La présence d’une tour-clocher sur l’église rappelle également la situation d’Olmet en Lodévois, site qualifié de forcia dans les documents du XIIe s. comme le sera également Saint-Jean dont l’ajout fos/forcia supplante dès le dernier tiers du XIIe s. celui de gurgito Nigro.

           Le lotissement extérieur est plus difficile à dater, bien que l’on puisse proposer de le placer entre la seconde moitié du XIIIe s. et la première moitié du XIVe s. sur la base de comparaisons avec ce qui s’est produit à Montpellier (Fabre, Lochard 1992, 140-150). Aucun document écrit ne lui est cependant directement lié. Le 12 août 1362 une plainte des syndics11, fait bien allusion aux habitants qui, logeant hors de la forteresse, sont menacés en temps de guerre, mais rien ne permet de distinguer ceux qui vivaient éventuellement dans ces quartiers et ceux qui étaient disséminés en campagne. La cadastre de 1825 fournit peut-être une autre piste. Dans le lotissement méridional, la rue (5) flanquant une grande parcelle non bâtie est dénommée « rue de l’ancien cimetière », soit parce que celle-ci longeait ce cimetière situé dans cette hypothèse dans la parcelle IV, soit parce qu’elle y conduisait, auquel cas celui-ci aurait été implanté au pied de l’enceinte. Dans la première hypothèse, l’emplacement du nouveau cimetière aménagé après 1211 aurait pu être tracé en même temps que le lotissement, ce qui fournirait un terminus pour dater l’entreprise. Il est difficile de trancher cependant car la deuxième hypothèse est tout aussi probable, même si cela implique que les sépultures soient disposées en partie dans le grand fossé de la seconde moitié du XIIe s.

           Toujours est-il que dans la plainte de 1362, on évoque encore la présence de casaux et patus à l’intérieur de l’enceinte ce qui indique que l’espace fortifié n’était pas intégralement bâti.

          SAINT-PARGOIRE (Fig. 8 à 10)

           Autre dépendance gellonienne, le village de Saint-Pargoire s’est développé au cœur du bassin moyen de l’Hérault à plus de 20 km de l’abbaye cette fois-ci en rive gauche du fleuve, en pays biterrois. Le dénombrement de 1342 fait état de 236 feux ce qui en fait un village bien plus peuplé que Saint-Jean-de-Fos même si dans le dénombrement lui sont associés sans distinction les feux de Campagnan, aujourd’hui encore très modeste bourgade du canton de Gignac.

          1. Analyse morphologique

           Comme Saint-Jean-de-Fos, quoique le dessin obtenu sont moins régulier, le noyau central de Saint-Pargoire adopte à la fin de son évolution une forme grossièrement elliptique.

           En fait, le village peut être dissocié en deux points principaux. Au point le plus haut du relief se dresse l’église, vaste édifice entièrement reconstruit à la fin du XIIIe s. ou au début du XIVe s. Le porche s’ouvre à l’ouest et supporte un clocher carré défendu par une série d’archères. Une autre porte s’ouvre au sud. Elément majeur du village, le sanctuaire n’est pourtant pas au centre exact du village. Il barre en fait le rebord méridional du plateau sommital réservant ainsi une place auprès de laquelle se distribuent plusieurs bâtiments au septentrion. Ce noyau haut (I), légèrement elliptique à l’est de l’église mais plus rectiligne au nord et à l’ouest, pouvait être protégé par une enceinte et un fossé d’abord suggérés par un réseau de rues ceinturant l’ensemble. Des lambeaux de ce fossé sont peut-être fossilisés à l’est de l’église par un parcellaire rayonnant (Ia) et à l’ouest par un îlot isolé de forme triangulaire (IIb). La surface délimitée, environ 2 900 m2, reste voisine de celles observées sur d’autres dépendances monastiques telles Saint-Martin de Londres ou Baillargues (Schneider 1996).

           Le développement ultérieur du village de Saint-Pargoire répond sensiblement au même principe que celui des castra. Le noyau primitif, perché au plus haut du relief, est peu à peu enveloppé par de nouvelles habitations protégées derrière une seconde enceinte. Ici cependant les formes de l’expansion du bourg ont été conditionnées par le cours de deux ruisseaux. L’habitat s’est principalement étiré au sud-ouest dans un méandre (artificiel ?) de l’un des deux ruisseaux.

           La seconde enceinte doublée d’un fossé enveloppant la nouvelle excroissance est suggérée par plusieurs indications sur le cadastre de 1826 mais aussi par des vestiges archéologiques. Le ruisseau dont il a été question, séparé en deux branches prend le nom de « ruisseau des caves » au sud de l’agglomération (1), toponyme évocateur qui fait bien allusion à l’existence de fossés. Par ailleurs, la rue aménagée sur la branche septentrionale est dénommée « rue de derrière les murailles » (2). De l’enceinte proprement dite, il ne subsiste que peu de vestiges. Le seul tronçon identifié se situe au sud-est, mais l’on a signalé cependant l’existence d’une archère à étrier, postérieure aux années 1290, dans le parcellaire laniéré qui limite le noyau central de l’agglomération au nord (Fabre 1996, 217). Sur le cadastre de 1826, cinq portes sont visibles correspondant aujourd’hui le plus souvent à de simples passages sous porche ou sous arches dont on ne peut rien inférer en terme de chronologie. Notons néanmoins que quatre de ces portes s’ouvrent dans l’excroissance sud-orientale. L’existence d’un marché primitif situé à la jonction du noyau central (I) et de l’excroissance II, dont l’emplacement pourrait être désigné par la place figurée sur le cadastre du XIXe s., est peut-être à l’origine du développement du quartier, d’autant que la majorité des voies convergent vers ce lieu. Une halle couverte aménagée dans le rez-de-chaussée de la maison consulaire y fut encore aménagée au XVIIIe s. tandis que l’actuelle mairie construite dans la seconde moitié du XIXe reprenait le même parti architectural, un rez de chaussée étant ouvert sur la place (Fabre 1996, 218)

           A l’extérieur de l’agglomération fortifiée, au nord-est, plusieurs îlots rectangulaires font encore songer, comme à Saint-Jean-de-Fos, à un lotissement (III), même si ici l’ensemble est nettement moins régulier et le découpage parcellaire plus aéré. Enfin à l’extérieur de l’enceinte mais cette fois-ci au sud du village, le réseau des rues (IV) suggère lui-aussi l’existence d’un tracé régulateur.

          2. Analyse des sources écrites

           Comme Saint-Jean-de-Fos encore, l’église de Saint-Pargoire apparaît très tôt dans les textes. En 807, elle constitue un élément important du fisc royal de Miliacus cédé cum villa et ecclesia Sancti Parogorii à Gellone12. Dès le début du XIe s., le lieu est signalé comme un vican (pour vicus ?)13. Le lieu est encore désigné plus classiquement comme paroisse ou villa jusqu’à la fin du XIIe s.14. Enfin, en 1211, les scribes font allusion pour la première fois à un système de fortification15.

           Saint-Pargoire est assurément l’une des plus belles réussites de l’implantation gellonienne sur la rive gauche de l’Hérault, mais les sources écrites médiévales ne fournissent guère d’informations sur la topographie des lieux.

           On ne dispose donc pas d’élément chronologique pour dater correctement le développement du bourg, notamment l’excroissance sud-orientale et la mise en place de la seconde enceinte. Néanmoins, celle-ci pourrait bien être antérieure au mouvement de construction de clôture fortifiée du XIVe s. Comme Saint-Pargoire est un des éléments les plus anciens et les plus stables du temporel de Gellone, on proposera de dater cette excroissance de la seconde moitié du XIIe s. Dans ce sens, on comprendrait mieux que le site puisse être qualifié de castrum en 1211. Comme Saint-Pargoire n’a jamais comporté de château véritable, les scribes ont pu désigner par ce terme un village fort, c’est-à-dire protégé par une enceinte collective. Il reste difficile cependant de préciser à quelle enceinte pouvait appartenir la porte castrale mentionnée en 1211.

           Enfin, pour la seconde moitié du XIIIe s. ou la première moitié du XIVe s., le lotissement réalisé à l’extérieur des murs, rappelant celui de Saint-Jean-de-Fos autre dépendance gellonienne, traduit peut-être un projet de développement des deux plus grandes possessions de l’abbaye de Gellone dans le bassin moyen de l’Hérault.

           Des lotissements plus modestes (IV) ont pu être réalisés dans le même temps au sud de l’agglomération dans le quartier dénommé « Faubourg des Camps Naus » sur le cadastre de 1826. En tout cas, l’aménagement de ces îlots paraît antérieur à la grande parcelle (V) qui les recoupe en partie à l’est et qui correspond à un ancien cimetière désaffecté au XIXe s. et aujourd’hui en partie loti. Cette phase de translation qui rejette le cimetière à distance de l’église et à l’extérieur de l’agglomération enclose déjà observée à Saint-Jean-de-Fos, date peut-être à Saint-Pargoire du temps de la grande reconstruction du sanctuaire à la fin du XIIIe s. ou au début du XIVe s.

          SAINT-FÉLIX-DE-LODEZ (Fig. 11 à 13)

           Avec seulement 60 feux en 1342, le village de Saint-Félix, ancienne seigneurie de l’abbaye de Gellone, apparaît comme l’une des plus petites agglomérations tenues par cette abbaye dans le bassin moyen de l’Hérault. Située comme Saint-Jean-de-Fos en rive droite du fleuve, en terre lodévoise donc, l’agglomération bien qu’implantée le long d’une ancienne voie de communication, strata publica mentionnée dans le premier tiers du XIe s. a souffert de la proximité et de la concurrence d’un autre site d’église, Saint-André-de-Sangonis, ancienne seigneurie des évêques de Lodève qui comptait déjà 118 feux en 1342.

          1. Analyse morphologique

           Village de plaine, Saint-Felix affecte d’abord sur le cadastre du XIXe s. la forme d’un quadrilatère irrégulier, souligné par de vastes espaces dégagés par des rues et des esplanades (Fig. 13). Au nord, au sud et à l’ouest de ce premier noyau se trouvent par ailleurs des pôles « secondaires » associés à des chemins. Seul le noyau central comporte un parcellaire régulier (II). On peut y distinguer au moins trois îlots rectangulaires (environ 50 x 12 m pour les plus grands) établis perpendiculairement à une rue d’axe grossièrement nord-sud, à l’est de laquelle se trouve, reléguée dans l’angle nord-oriental du village, l’église. Cet ensemble qui fait songer à une entreprise planifiée de type lotissement est clairement recoupé au nord et à l’ouest par une enceinte (III) dont il subsiste encore une tour circulaire sur le cadastre dans l’angle nord-ouest.

           Au sud de l’agglomération, se distingue un grand corps de bâtiment (IV) associé à une parcelle massive. Une cour trapézoïdale (V), actuellement dénommée « cour du château » le met en contact avec un petit quartier détaché de l’agglomération que le cadastre de 1835 désigne comme un barri (VI).

           Enfin, la largeur exceptionnelle des esplanades au nord et à l’ouest de l’agglomération ainsi que l’existence d’une ligne curviligne dans le parcellaire rural au sud-ouest du village pourraient perpétuer le souvenir d’un enclos primitif (VII) beaucoup plus vaste que l’enceinte polygonale III.

          2. Analyse des sources écrites et archéologiques

           Bien qu’associée au cadre d’une villa16 en 807, l’église Saint-Félix apparaît encore vers 1070 comme une simple annexe de la paroisse Saint-Julien d’Avisaz17. Ce n’est qu’au début du XIIIe s., en 1207 que le sanctuaire est désigné pour la première fois comme une paroisse18. En 1210, un certain Pons de Vaillauques reconnaît tenir en fief de l’abbé Pierre de Gellone medietatem forcie Sancti Felicis que in plano Lutevensi est propre Avisaz, que les seigneurs de Montpeyroux Raimond, Gaucelm et Raimond-Bernard tiennent de lui19. En 1270, Aymeric de Clermont exempte de droit de péage les habitants de Lodève passant sur ses terres pour aller trafiquer à Montpellier, notamment in et per totum castrum de Sancto Felicie20. Enfin en 1331, une notice de l’évêque Bernard Gui rappelle la transformation que venait de subir le site21. L’église ou chapelle Saint-Félix, dit-il dépendait anciennement de l’église Saint-Julien, mais l’agglomération qui s’est formée demande qu’on y administre maintenant les sacrements.

           Le développement du bourg paraît lié en grande partie à la présence d’un vieil itinéraire, voie publique mentionnée pour la première fois entre 1038 et 104822 devenue au cours du XIIIe s. une grande artère marchande conduisant de Lodève à Montpellier. Sur le cadastre de 1835 cette voie est encore indiquée par la mention « ancien chemin de Lodève à Montpellier » (I). Elle pénètre dans le village en longeant la façade méridionale de l’église où se trouvent également les vestiges de la seule porte fortifiée encore partiellement conservée.

           L’émergence du village proprement dit, c’est-à-dire la création des îlots rectangulaires qui font songer à une entreprise planifiée, pourrait dater de la seconde moitié du XIIe ou du début du XIIIe s. moment où l’église acquiert un statut paroissial. Le fait que l’agglomération soit inféodée pour moitié à un laïc en 1211 suggère peut-être que l’aménagement du site et son peuplement ont pu s’opérer dans le cadre d’un paréage entre l’abbé de Gellone et un seigneur laïc. Le terme de forcia utilisé dès cette date pour désigner le lieu, puis celui de castrum en 1270 indiqueraient par ailleurs que le site ait comporté un point fort (résidence seigneuriale, tour sur l’église ?) ou une enceinte collective dès le début du XIIIe s. Il ne peut s’agir cependant de l’enceinte (III) visible sur le cadastre de 1835 du moins si l’on en juge d’après la tour circulaire de l’angle nord-ouest qui par son appareil fruste et mal assisé fait plutôt songer à une construction de l’époque moderne. Qui plus est cette enceinte recoupe clairement le parcellaire orthonormé (II) qui forme le cœur véritable du village.

           On peut proposer en revanche d’associer ce parcellaire de lotissement à l’hypothétique enclos VII. Celui-ci enveloppe une superficie d’un peu moins de 1,5 ha ce qui reste très proche finalement de la surface enclose à Saint-Jean-de-Fos en 1162. Dans ce sens, la construction de l’enceinte III marquerait une phase de rétraction de l’agglomération à la fin du Moyen Age ou au début de l’époque moderne. En revanche, aucun élément tangible ne permet d’associer le « château » (IV) à l’une ou l’autre de ces deux grandes phases.

          VENDÉMIAN (Fig. 14 à 16)

           Vendémian compte 142 feux en 1342 ce qui en fait après Gignac, Le Pouget et Saint-Pargoire, la quatrième agglomération de l’ancienne enclave nord-orientale de la vicomté biterroise enchâssée dans le bassin moyen de l’Hérault sur la rive gauche du fleuve. Ses voisins immédiats, les castra du Pouget et d’Aumelas et les petits villages ecclésiaux de Plaissan, Saint-Amans-de-Teulet et Saint-Bauzille, comptaient respectivement à la même date 246, 90, 24, 37 et 35 feux.

          1. Analyse morphologique

           Le cadastre du XIXe s., laisse aisément percevoir la forme générale de l’agglomération médiévale. Celle-ci s’inscrit dans un quadrilatère irrégulier (105 x 100 x 130 x 95 m) englobant approximativement 1,2 ha de superficie ce qui reste proche des périmètres fortifiés observés à Saint-Jean-de-Fos ou à Saint-Pargoire. Le tracé de l’enceinte est également représenté sur le cadastre où sont figurées six tours rectangulaires aujourd’hui détruites. Quatre d’entre-elles renforcent les angles tandis que les deux autres sont médianes aux flancs nord-est et sud-ouest.

           La porte principale s’ouvre à l’ouest. Aménagée dans une tour rectangulaire, elle repose à cheval sur la courtine. Une seconde porte, aujourd’hui détruite et légèrement désaxée, existait sur le côté opposé. Les fossés, larges d’environ 10 m, sont suggérés par le rythme des parcelles adossées à l’enceinte. La construction de l’enceinte n’a pas induit un profond bouleversement de l’ossature du parcellaire antérieur à l’intérieur de l’agglomération. Les deux portes s’ouvrent sur des chemins préexistants et plusieurs autres chemins ruraux, notamment sur les flancs nord et est (chemin de Gignac et de Montpellier, se prolongent à l’intérieur du bourg. Ceux-ci convergent vers l’îlot de l’église relégué dans l’angle sud de l’enceinte. Le sanctuaire prend place au centre d’un quartier quadrangulaire (48 x 48 m) qui semble avoir constitué le noyau villageois primitif (I), antérieur à la construction de l’enceinte que l’on vient de décrire.

           Malgré les contraintes topographiques que représentait le tracé des anciens chemins ruraux conservés à l’intérieur du village lors de l’aménagement de l’enceinte flanquée de tours, on a pu aménager plusieurs îlots réguliers d’une largeur comprise autour de 14 m à proximité de la porte nord-ouest (IIb) et de la courtine orientale (IIc).

          2. Analyse des sources écrites et archéologiques

           Les documents écrits sont inexistants avant le XIIe s., époque ou Vendémian est simplement évoqué comme siège de paroisse (Saint-Marcellin) et de villa dans lesquels Guillaume (du castrum) d’Aumelas possède des biens23.

           Une pièce aujourd’hui perdue mais dont de larges citations ont été données (Delouvrier 1896, 96-97 ; Bourrier 1977, 40) relate les conventions passées en 1389 entre le seigneur du lieu (Arnaud de Roquefeuil) d’une part et les syndics de la commune, d’autre part, aux termes de laquelle devaient être édifiés « murailles et barbacanes, portes et pont levis » et creusés des fossés, projet qui fut réalisé et qui correspond très certainement à l’enceinte quadrangulaire que l’on a décrite, dont il subsiste encore aujourd’hui de beaux tronçons.

           Le document fait allusion également à une forteresse antérieure : les syndics après avoir achevé la muraille pourront muer et changer la tour qui est dans la place vieille et faire des barbacanes aux murs, ainsi que bon leur semblera ; établir des ponts-levis et utiliser celui du portail de l’ancienne forteresse... Il semble bien que cette tour était au centre d’une première agglomération reléguée après 1389 dans l’angle sud du nouveau bourg (II) ou se trouve l’église. En fait, le centre exact de l’îlot qui enserre l’église est occupé par une tour-clocher aujourd’hui détachée du sanctuaire reconstruit pour sa part au XIVe s. Le plan de ce quartier fort régulier ne peut-être cependant correctement daté. On peut certes songer à un lotissement des XIIe-XIIIe s. car ce noyau est assurément antérieur à la fortification de 1389 (qui vient l’englober) mais l’on ne peut totalement exclure que les lieux aient également fait l’objet d’une recomposition parcellaire globale au moment des travaux opérés à la fin du XIVe s. Cette recomposition aurait pu être facilitée également par le rejet du cimetière ecclésial à l’extérieur de la nouvelle fortification. Sur le cadastre du XIXe s. un cimetière (aujourd’hui désaffecté) est en effet représenté au sud et à l’extérieur du village.

          PLAISSAN (Fig. 17 à 19)

           Aujourd’hui encore modeste commune du canton de Gignac voisine de Vendémian, Plaissan, ne compte guère que 24 feux en 1342, ce qui en fait un site sous-peuplé comparable à des localités en voie de désertion complète telle dans cette micro-région Saint-Amans-de-Teulet.

          1. Analyse morphologique

           Plaissan présente un plan d’une extrême régularité, inclus dans une enceinte rectangulaire de 63 x 58 m, dépourvue par ailleurs de flanquement. Le tracé de l’enceinte (Ia) et celui des fossés (IIb) se lisent aisément sur le cadastre de 1825. Une porte, signalée par la rue du Portalet, se dégage dans le flanc ouest. Le passage qui s’ouvre à travers le mur de courtine est couvert d’un arc plein-cintre et possède encore deux consoles d’une bretèche disposée à l’extérieur.

           A l’intérieur de l’enceinte, le parcellaire s’organise en six îlots. Trois d’entre-eux, longs de 42, 46 et 57 m, sont plaqués contre le rempart (IID, IIE et IIF), deux autres de même longueur (24 m) sont disposés au centre de l’agglomération (IIA et IIB) et un dernier également de 24 m s’adosse au rempart du flanc sud-est (IIC). Tous ont une largeur de 12/13 m.

           La régularité de l’ensemble n’est brisée que par la construction d’une église qui est venue se superposer sur la ligne orientale du rempart.

          2. Analyse des sources écrites et des sources archéologiques

           Bien que la villa de Plaissan soit connue par les textes depuis la première moitié du IXe s.24 et encore mentionnée à la fin du XIIe s.25 (H.G.L., V, c. 1179), le village actuel ne réoccupe pas le site primitif. Comme de récentes fouilles et des prospections de surface l’ont montré celui-ci est en fait localisé au nord du village à quelque 300 m, dans et aux abords du cimetière actuel où était implantée l’église Saint-Pierre, paroissiale au moins depuis le XIIe s.26. Outre le cimetière lui-même qui est déjà à lui seul un indice, le cadastre de 1825 conserve encore le souvenir du sanctuaire puisque un ténement mitoyen est dénommé « Derrière l’église » (Fig. 17). Le site est en fait occupé des Ve-VIe s. jusqu’à la fin du Moyen Age (Schneider, Garcia 1998 : 246-249 et Schneider et al., 1998). L’ancienneté de ce lieu de peuplement est d’ailleurs souligné dans le parcellaire rural par la convergence de six chemins vers le cimetière. Enfin, une visite pastorale rappelle encore en 1635 que l’ancienne église de Plaissan « qui estaict dehors a esté tombée » (Segondy s.d, 707). L’église du village actuel est en fait un édifice néo-roman reconstruit au XIXe s. sur l’emplacement d’un sanctuaire du XVIIe s.

           Dans ce contexte, la localité actuelle apparaît davantage comme une fondation nouvelle, entreprise planifiée réalisée selon un plan concerté à distance du pôle primitif. Celle-ci pourrait dès lors dater de la seconde moitié du XIVe ou du XVe s. si l’on considère qu’avec seulement 24 feux, le dénombrement de 1342 fait peut-être allusion au site primitif de l’église Saint-Pierre alors en déclin. Avec une superficie enclose d’un peu moins de 3 500 m2, la seconde localité plaissanaise demeure toutefois une réalisation bien modeste.

          CANET (Fig. 20 à 23)

           Situé en terre lodévoise, dans la plaine inondable aux abords de l’Hérault sur la rive droite du fleuve, Canet compte 140 feux en 1342.

          1. Analyse morphologique

           Comme à Plaissan, le cadastre du XIXe s. permet tout d’abord d’identifier un plan quadrangulaire régulier enserrant un parcellaire orthogonal. L’enceinte de l’agglomération (85 x 83 m) pourvue de tours d’angle circulaires (Fig. 23, IA) est également visible sur le cadastre de même que des parcelles laniérées au nord et à l’ouest marquent sans doute l’emplacement d’anciens fossés (IB). A l’intérieur de l’enceinte, une rue centrale d’axe nord-sud s’ouvre au sud sur une porte fortifiée, figurée sur le cadastre de 1836 mais aujourd’hui détruite. La plupart des îlots sont adossés à l’enceinte. Seuls deux d’entre-eux, d’inégale superficie bien que disposés en parfaite symétrie de part et d’autre de la rue axiale, occupent la partie centrale de l’agglomération. Le plus important (IIB) à l’ouest de la rue atteint 22 x 49 m. La largeur est doublée par rapport aux îlots de Plaissan, mais les deux rangées d’habitations sont séparées par une étroite venelle. L’îlot oriental, de plus petite dimension (21 x 29 m) comportait lui aussi une venelle centrale. Il confrontait au sud une vaste place encore figurée sur un plan de la fin du XVIIIe s. (Combarnous 1975, 39), mais déjà lotie sur le cadastre de 1836. Celle-ci constituait la cour d’un château implanté dans l’angle sud-est de l’agglomération (IIC). Une partie de ses bâtiments formait saillie à l’enceinte.

           A l’extérieur de l’agglomération fortifiée le cadastre de 1836 signale l’existence de deux églises. L’une est implantée à proximité du flanc oriental de l’enceinte (3), l’autre est à plus de 200 m de distance de l’agglomération en direction du sud-est vers le fleuve (1). Entre ces deux sanctuaires se dégagent à l’intérieur du parcellaire rural, de petites parcelles bâties découpant quatre îlots rectangulaires (III) d’un module compris autour de 16 x 35 m pour deux d’entre-eux, de 15 x 26 m et 19 x 26 pour les deux autres. Ce quartier est désigné comme un barri sur le plan de la fin du XVIIIe s.

          2. Analyse des sources écrites et archéologiques

           On possède peu d’informations écrites sur le passé ancien de Canet. La villa Canetum est apparue brièvement au IXe s.27, mais il faut attendre 1234, date où est évoquée la paroisse Saint-Martin de Canet pour que le site soit à nouveau mentionné28. Une visite pastorale de 1631 précise que l’église « écartée du village est souvent envahie par les eaux ; il faudra l’abandonner... ». Les inondations avaient en effet envahi l’église et les barris en 1620, 1621, 1622, 1624, 1628 et 1630 (Segondy 1954, 133). Le sanctuaire correspond donc à l’église située le plus près du fleuve à l’écart de l’agglomération fortifiée. De fait il subsiste encore aujourd’hui les ruines d’un édifice gothique qui a conservé notamment un chevet polygonal contreforté que l’on doit pouvoir dater de la fin du XIIIe s. ou du début du XIVe s. Un cimetière désaffecté en 1862 est du reste représenté à une cinquantaine de mètres au nord du sanctuaire sur le cadastre de 1836. La deuxième église (3) est un édifice moderne construit au XVIIe s., la date de 1636 étant gravée sur la clef de l’arc triomphal.

           En l’absence de texte, il est beaucoup plus difficile de dater l’agglomération fortifiée. La situation rappelle cependant le cas de Plaissan, non pas strictement dans la forme, mais plutôt dans la disposition des différents pôles de l’habitat. L’église Saint-Martin située avec son cimetière à proximité du fleuve pourrait désigner le vieux pôle de l’habitat du haut Moyen Age, connu uniquement par les textes, tandis que l’agglomération fortifiée correspondrait à une fondation planifiée de la fin du Moyen Age (XVe s. ?). L’analyse architecturale des fortifications masquées le plus souvent par des crépis de façade ne permet guère de préciser davantage, même si l’on peut distinguer partiellement par endroit un bel appareil de pierres taillées. La tour circulaire de l’angle nord-ouest conserve un appareil de ce genre dans ses parties basses tandis que la partie haute associe des matériaux divers dont des galets sans ordonnance précise et sans système d’assise. Dans cette partie supérieure se détache une archère-canonnière qui indique peut-être que tout ou partie des fortifications ont fait l’objet de remaniements aux Temps Modernes.

           Il est difficile également de dater le quartier III situé à l’extérieur des murs. Comme celui-ci est qualifié de barri à la fin du XVIIIe s. on peut d’abord songer à un développement tardif postérieur à l’agglomération planifiée. Malgré cela on ne peut totalement exclure qu’il s’agisse d’un quartier antérieur, reliquat de l’agglomération primitive associée à l’église Saint-Martin.

          BILAN

           Avec ce modeste corpus micro-régional présenté ici dans l’attente des résultats de l’enquête systématique menée actuellement sur l’ensemble des agglomérations de l’ancien diocèse de Lodève apparaissent toutes les difficultés d’une approche morphologique conduite sur des agglomérations de très modeste taille. Qui plus est la rareté des sources écrites constitue très souvent un écueil à toute tentative de datation absolue des éventuelles opérations d’urbanisme identifiées. Néanmoins, même à cette échelle modeste, qui est celle des villages et non pas strictement des villes, peuvent être saisies les grandes lignes du développement urbain de cette micro-région languedocienne.

           Le premier point qui pourrait être relevé concerne l’aspect polynucléaire qu’adoptent les deux seules agglomérations véritables du secteur, Lodève29 et Clermont, au cours des XIIe et XIIIe s.

           Lodève est partagée en trois pôles distincts que détache de surcroît la physionomie d’un site de confluent. Si aucune opération d’urbanisme régulier n’y est réellement détectable, la formation d’une ville basse au pied du confluent selon une dynamique malaisée à cerner, de même que l’émergence d’un pôle castral doté d’un barri (faubourg) sur un relief dominant cette fois-ci le confluent soulignent clairement cette phase d’extension urbaine qui s’opère auprès du vieux noyau épiscopal. A Clermont-l’Hérault, une agglomération nouvelle se forme rapidement au cours du XIIe siècle à partir de différents pôles juxtaposés : un château sur une hauteur, une église en bas de pente le long d’un vieil itinéraire, un marché à mi-pente. A partir du XIIIe s. des opérations limitées de lotissements ont pu accompagner ce processus mais aucune enceinte unique n’enveloppe les agglomérations clermontaise et lodévoise avant le milieu du XIVe s.

           Si dans cette micro-région, les châteaux rejetés en marge des vieux terroirs n’ont joué qu’un faible rôle (à l’exception notable de Clermont) comme point de fixation et de regroupement des populations rurales, de vieux sites d’églises ont constitué en revanche de véritables pôles d’investissements. A partir de la seconde moitié du XIIe s., les moines de Saint-Sauveur de Gellone (aujourd’hui Saint-Guilhem-le-Désert) en particulier ont su profiter de ces lieux traditionnels de cristallisation de l’habitat paysan pour promouvoir plusieurs de ces sites. A Saint-Jean-de-Fos, la construction d’une enceinte accompagne le nouveau développement du site tandis qu’à Saint-Félix de Lodez l’existence d’un urbanisme régulier fait songer à un processus volontaire de lotissement.

           Si dans ce dernier cas, la rétraction de l’agglomération à la fin du Moyen Age peut atténuer sur le long terme la réussite de ces opérations, ailleurs, la greffe prend. A Saint-Pargoire et à Saint-Jean-de-Fos des faubourgs nouveaux, véritables entreprises de lotissement effectuées à partir d’un tracé régulateur orthogonal peut-être dès la seconde moitié du XIIIe ou le début du XIVe s., permettent désormais d’intégrer ces vieux sites d’habitat parmi les principales agglomérations de la microrégion.

           Le processus est loin cependant d’être abouti à la fin du XIIIe s. Dans la seconde moitié du XIVe s., au XVe s. et peut-être aussi au XVIe s. la fondation de nouveaux villages met en valeur désormais l’importance nouvelle d’un urbanisme régulier orthogonal, opérations planifiées (Canet, Plaissan) qui viennent réanimer de très vieux sites d’habitat végétant depuis les XIIe-XIIIe s. Le phénomène qui touche principalement la rive droite de l’Hérault était demeuré jusqu’alors inaperçu et permet aujourd’hui de réévaluer la dynamique propre de ces XIVe-XVe s., dernière strate de créations et/ou de refondations villageoises dans une micro-région de l’arrière-pays languedocien ou l’impact des structures castrales dans le regroupement des populations rurales n’a eu finalement qu’un effet très partiel.

           Il reste que la forte densité des villages médiévaux de la moyenne vallée de l’Hérault a finalement empêché l’émergence de très grandes agglomérations. L’imbrication des seigneuries est à la source de concurrences trop fortes qui ont limité le rassemblement des hommes. Ainsi, le semi-échec de Saint-Félix-de-Lodez s’explique en grande partie par l’émergence simultanée, à moins de 4 km du bourg épiscopal de Saint-André-de-Sangonis implanté de surcroît le long de la même voie marchande. Prétendre saisir la dynamique urbaine et villageoise de cette micro-région oblige dès lors à mettre en place une enquête systématique qui tienne compte de l’histoire singulière de chaque pôle aggloméré. C’est ce que s’efforce de réaliser depuis 1997 l’équipe rassemblée dans le cadre du PCR (Projet Collectif de Recherche du Ministère de la Culture) « Lodève et son territoire ».
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          Notes

          2  Dans le cadre d’un Projet Collectif de Recherche du ministère de la Culture (Lodève et son territoire de la fin de l’Age du fer à la fin du Moyen Age, programme triannuel 1998-2000), une équipe, constituée de J.-L. Abbé, M. Flamary, T. Panouillères, M. Sainte-Marie et L. Schneider, s’est donné pour objectif de procéder à une étude morphologique systématique de l’ensemble des villages du diocèse de Lodève.

          3  (vers 1140)... via publica mercatorum Claromontesium euncium ad Ginnac, C. Gel., p. 172 ; (1158) C. Gel., p. 446 ; (1195) C. Non., p. 47-48 ; (1160) L.I.M., p. 713.

          4Histoire chronologique des anciens Guilhems, seigneurs et comtes de Clermont de Lodève, attribuée à l’abbé Julien, original de 1645 perdu. Il en existe cependant une transcription dactylographiée anonyme des années 1950. Sur la valeur du document, voir notamment les remarques de D. Moulias-Carrat (1996, 163-177).

          5  C. An., n° 226, p. 356... et est ista terra in villa de Giniaco, juxta mercadilium novum, et sicut discurrit via que venit de castro et descendit ad ecclesiam, et ex altera parte affrontat se cum terra Sancti Petri et ex altera parte affrontat se juxta domum Ademari Plumbiarii.

          6  C. Gel., n° 160, p. 144... in pago dicto Lutovense, in primis videlicet fiscum litenis cum ecclesiiis Sancti Johannis et Sancti Genesii, sub omni integritate, cum villis et villaribus....

          7  C. Gel., n° 507, p. 428 (1153)... ecclesia Sancti genesii de Ledens...

          8  Les monastères d’Aniane et de Gellone entreprennent la construction en commun d’un pont dans les gorges de l’Hérault, au lieu de Gurgito Nigro (C. Gel., n° 20, p. 23). L’église Saint-Jean du IXe s. devenue parrochia Sancti Johannis en 1042 (C. Gel., n° 17, p. 20) sera dénommée parrochia Sancti Johannis de Gurgite Nigro à partir de la seconde moitié du XIe s. (C. Gel., n° 15, p. 18). La forme Sancti Johannis de Fors s’impose au début du XIIIe s. (C. Gel., n° 560, p. 485, 1206).

          9  La bulle d’Alexandre III en faveur de Gellone a été publiée par Paul TISSET. L’abbaye de Gellone des origines au XIIIes. Réédition de 1992, Ed. du Beffroy, p. 219-223. Outre l’autorisation de mise en fortification qui parait être plutôt une reconnaissance d’un état déjà existant (Quisti etiam securitati vestre providere violentes, liberam vobis trinuirnus et facultam vallandi villam sancti Johannis et valles ibi factas reficiendi et muris eum alliisque ad tuitionem ejus edificiis circumdandi...), on y trouve une clause de protection... Ad pacem et quietem preterea monasterii vestri statuimus ut circa ipsium a villa Sci Johannis usque ad fossatos et usque ad eschossam nullus hominum capere vel rainam audeat aut violentiam exercere... Le diplôme de Louis VII est publié dans le Gallia Christiana T. VI, col. 282.

          10Gallia Christ., 280... fiscum Sancti Genesii Litenis et ecclesiam sancti Johannis cum villa atque munitione sua...

          11  Fonds Cassan, Registre Saint-Jean-de-Fos, Ms. 182 de la Société Archéologique de Montpellier.

          12  C. Gel., p. 209-210.

          13Vicano que vocant Sancto Paragorii (C. Gel., p. 211-212), vicanum que dicitur Sancto Paragorio (C. Gel., p. 212), vicano Sancti-Paragorii (C. Gel., p. 224), les mentions sont nombreuses tout au long du XIe s.

          14  C. Gel., n° 250, p. 211 (1031-1048)... de omne usum que inquirebat in parrochia Sancti Paragorii. Au début du XIIe s. des maisons sont situées in villa Sancti Paragorii et des terres infra terminium ejusdem parrochie (C. Gel., n° 274, p. 226-227).

          15  C. Gel., n° 200, p. 173... ad portam castri Sancti Paragorii...

          16  C. Gel., p. 5 et 210... villam quam vocant Magaranciaz cum ecclesiam sancti Fecilicis...

          17  C. Gel., n° 42, p. 43 Dono... in comitatu Lutovensi, in parrochia Sancti Juliani de Avisaz... ecclesiam Sancti Felicis cum ipso manso...

          18  C. Gel., n° 541, p. 485... qui honor est in parrochia Sancti Felicis...

          19  C. Gel., n° 159, p. 143.

          20  C. Lod., n° 61, p. 68.

          21  L. Vert, p. 28 Ecclesia seu capella Sancti Felicis in plano Lodovesii ab antiquo dependens a predicta ecclesia Sancti Juliani sed propter habitationem populi in eadem sacramenta ministrantur...

          22  C. Gel., n° 40, p. 41... strata publica que venit de Bocaretz et vadit ad villam que vocatur Sagonias...

          23  L.I.M., n° 740 et 742.

          24  C. An., p. 431 et 432.

          25  H.G.L., V, c. 1179.

          26  L.I.M., p. 687... parrochia S. Petri de Plaissano...

          27  C. Lod., p. 3 et C. Gel., p. 45.

          28  L. Vert, p. 74.

          29  Pour respecter la logique de présentation du volume, la notice sur la ville de Lodève, dont le plan ne révèle aucune opération d’urbanisme identifiable, a été placée dans la 2e partie (cf. chap. 9) [note des éditeurs].
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           La ville de Montpellier fait l’objet d’un travail d’Inventaire qui donne lieu à la constitution de dossiers et à un programme de publications thématiques portant sur l’architecture et l’urbanisme. Sur la morphogenèse plus particulièrement, nous renvoyons le lecteur à notre publication, Montpellier : la ville médiévale, ce qui nous dispensera de surcharger ce texte de notes et de justifications détaillées1.

           Le cadastre contemporain, la vue aérienne ou l’approche du terrain mettent en évidence des organisations très anciennes conservées dans la ville actuelle ; il s’agit de les cartographier et de tenter leur explication. Cependant, a contrario, les caractéristiques du milieu urbain très dense et en mutation permanente occultent aujourd’hui des structures repérées grâce à l’étude. L’approche archéologique n’a livré des informations précises qu’à l’occasion des fouilles de sauvetage (place de la Canourgue, place Jean Jaurès, cour de l’ancien couvent de la Visitation), confirmant d’ailleurs des hypothèses issues de la documentation. Par ailleurs, l’étude de la demeure a éclairé la typologie architecturale médiévale, avec quelques monographies particulières2.

           La seule analyse morphologique ne suffit donc pas à restituer les étapes du développement urbain. Elle constitue néanmoins une première approche incontournable, source d’hypothèses que la recherche historique vient confirmer ou infirmer. La richesse de la documentation permet en outre de proposer des datations assez fines pour un grand nombre d’éléments morphologiques bien connus ailleurs, mais fonctionnant ici avec une logique remarquable.

           Dans notre publication sur Montpellier médiéval, nous avons localisé de nombreux édifices suburbains ainsi que l’enceinte venant les protéger au XIVe s., dite la Palissade. Cependant, la ville a perdu tous ses faubourgs lors des conflits religieux du XVIe s. et en particulier avec la construction d’une enceinte bastionnée, elle-même arasée en 1624. Ces profonds bouleversements sont suivis, aux XVIIe et XVIII.e s., d’aménagements très importants : la construction d’une citadelle à l’est et, à l’ouest, la création de la place royale du Peyrou. En outre, à partir de 1840 avec l’extension urbaine consécutive à l’arrivée du chemin de fer et à l’accroissement massif des ressources viticoles et des habitants, les faubourgs connaissent une réorganisation radicale. Tous ces faits rendent illusoire la recherche des traces médiévales dans la topographie actuelle des faubourgs montpelliérains3. Nous limitons donc notre analyse morphologique à l’intra muros, c’est-à-dire au périmètre urbain inclus dans la limite des boulevards, vestiges des fossés de la Clôture commune du XIIIe s. Notons toutefois que cette zone n’est pas exempte de mutations aux époques modernes et contemporaines. Les ordres religieux de la Contre Réforme et les élites remembrent des parcelles, parfois même des îlots entiers pour l’établissement de leur institution ou de leur demeure. Le XIXe s., notamment la période haussmannienne, éventre le centre ancien dans des quartiers constitutifs de la ville médiévale, comme celui des marchés.

           Le fonds cartographique choisi pour le report de cette étude morphologique est un plan conservé aux Archives Communales de Montpellier (Fig. 2). Ce document porte le nom du Trésorier de France à l’initiative de son élaboration, en 1788, le Sieur Flandio de la Combe. Il ne nous en reste qu’une copie sans date mais que divers détails, comme la présence d’une place Louis XVI, renvoient à la Restauration, circa 18204. La comparaison avec le cadastre napoléonien et les correspondances nombreuses entre les numéros de parcelle des matrices de 1788 et ceux inscrits sur le plan des années 1820, rendent incontestable la filiation entre l’original perdu et la copie. Il s’agit du plan parcellaire le plus ancien connu pour Montpellier et, malgré les distorsions topographiques inévitables à cette date, d’un document fiable pour notre travail.

          PRINCIPAUX REPÈRES HISTORIQUES

          1. Un projet urbain du XIe s.

           Montpellier est une ville neuve, sans substrat antique. Elle appartient aux Guillaume, descendants de saint Guilhem, membres de la grande aristocratie carolingienne. L’étude de Claudie Duhamel-Amado sur leur lignage met en évidence le redéploiement patrimonial de ces membres, précocement implantés dans la moyenne vallée de l’Hérault jusqu’à leur réception du manse de Montpellier donné en 985 par le comte de Melgueil (Mauguio) pour services rendus5. Le choix du site s’avère judicieux : un évêché isolé sur l’île de Maguelone et un comté, celui de Melgueil, un temps nomade et de moindre prestige que les nouveaux maîtres de Montpellier. Par des conflits et des accords, les Guillaume imposent dès le XIIe s. leur pouvoir régional et leur ville.

           Les premiers indices d’aménagement d’un village castral apparaissent dans les années 1040. Entre 1090 et 1103, les textes décrivent cet ensemble : le château Saint-Nicolas et sa « condamine », territoire dans sa dépendance où prennent place les marchés et le lieu de culte, la chapelle de pèlerinage Sainte-Marie. Les plus anciens documents montrent une structure polynucléaire : sur la colline même de Montpellier le village Saint-Firmin à proximité du site castral ; à l’est, la villa de l’évêque de Maguelone, sur la colline de Montpelliéret (voir infra : le site). Là se développe un habitat autour de l’église Saint-Denis. Les initiatives de Guillaume V et surtout de Guillaume VI, dans la première moitié du XIIe s., accroissent la puissance de Montpellier par toute une série de mesures, politiques, économiques et démographiques : affirmation de leur pouvoir face aux potentats locaux, accords avec Gênes et Pise, réouverture du port antique de Lattes, contrôle de la monnaie melgorienne, soutien aux hôpitaux, aux ordres religieux avec le contrôle des implantations concurrentes (clunisiens), faveurs accordés aux émigrants, etc.

           En 1130-1140, une enceinte urbaine réunit, sous le contrôle du bourg castral, le noyau Saint-Firmin et le nouveau quartier Sainte-Croix où Guillaume VI a implanté son palais vers 1129. L’acte d’enclore manifeste, à Montpellier comme ailleurs, l’affirmation d’un pouvoir sur la ville naissante. Il provoque une violente sédition d’une partie de la chevalerie urbaine ; entre 1140 et 1143, Guillaume VI, chassé de Montpellier, ne parvient à assiéger victorieusement la ville qu’avec l’appui du Pape, des Gênois, des Pisans et des Catalans. Après sa reprise en main par les Guillaume, la ville connaît une période de très grande prospérité dans la seconde moitié du XIIe s. Un système politique pré-consulaire se met en place. Les métiers majeurs qui fondent la vie économique sont très actifs : changeurs, teinturiers, poivriers. Les marchands montpelliérains représentent le Languedoc aux foires de Champagne et installent des comptoirs dans les principaux ports méditerranéens. L’université, avec l’enseignement du droit et de la médecine, donne déjà à cette ville sa particularité : un grand centre financier, carrefour des échanges entre Méditerranée et pays nordiques, doublé d’un centre intellectuel renommé. Dès les années 1160, l’évêque de Maguelone possède sa « salle » dans la zone de Montpelliéret qui borde la route. Se crée alors un quartier « urbain » de sa coseigneurie nettement opposé au caractère rural de la majeure partie des biens épiscopaux, notamment sur le sommet de la colline près de la paroisse Saint-Denis. Ce partage entre les Guillaume et les prélats maguelonais dure jusqu’en 1293, date à laquelle Philippe le Bel se substitue à l’évêque. La limite des deux pouvoirs emprunte les axes majeurs de la topographie médiévale (route de pèlerinage, route de Mauguio). Le statut de coseigneurie ne prend fin qu’en 1349 avec l’entrée de Montpellier dans le giron des rois de France.

          2. Une métropole méridionale

           L’année 1204 voit une double révolution : l’arrivée au pouvoir d’un lignage concurrent, celui du roi d’Aragon et, en contre partie de leur complicité, l’octroi aux habitants d’une charte de franchise extrêmement libérale. Les libertés urbaines sont comparables à celles des cités italiennes ; la ville atteint alors son apogée. Les consuls tirent parti de la minorité de leur seigneur Jacques Ier et de la situation particulière de Montpellier, enclave aragonaise dans le midi capétien. Les historiens évaluent entre 35 000 et 40 000 le chiffre de ses habitants au XIIIe s., ce qui la place largement en tête des cités voisines, à un rang comparable à celui de Rouen, deuxième ville du domaine français après Paris. Les consuls tirent parti de la minorité de leur seigneur Jacques Ier et de la situation particulière de Montpellier, enclave aragonaise dans le midi capétien. Leurs premières décisions marquent une prise de possession de la ville, politique et économique, mais aussi topographique. C’est d’abord, dès 1205, la construction d’une seconde enceinte, la Clôture commune. L’autre initiative d’envergure porte sur l’aménagement d’un centre civique, religieux et marchand, au milieu de la vieille Condamine : les consuls s’approprient l’église Sainte-Marie qui, sous le nouveau vocable de Notre-Dame des Tables devient l’église-mère de la communauté, siège de ses assemblées ; ils implantent la maison consulaire à proximité immédiate. Enfin, avec une réglementation contraignante, ils fixent les marchés dans ce même secteur et construisent, dès 1212, une poissonnerie. La croissance démographique du XIIIe s. se traduit par une densification de l’intra muros. Au faubourg, de nouvelles institutions viennent accompagner le développement urbain ; ce sont notamment les ordres mendiants, au nombre de sept et dont les principaux, respectant la règle des 500 pas, forment un quadrillage spectaculaire de la ville aux quatre points cardinaux. Sur le Puy Arquinel, le « quartier latin » montpelliérain accueille les écoles de droit et de grammaire.

           Après l’achat de sa coseigneurie à l’évêque de Maguelone par Philippe le Bel en 1293, Montpelliéret reçoit les institutions provinciales de la monarchie : la Monnaie, le Tribunal du Petit Scel. Ce mouvement de conquête capétienne de l’enclave aragonaise s’achève en 1349 lorsque Jacques de Majorque vend Montpellier à Philippe de Valois. Au lendemain de la Peste Noire de 1348 et alors que la France est engagée dans le conflit ruineux qui l’oppose à l’Angleterre, cette annexion scelle le début du déclin de la métropole médiévale. En 1364, le pape Urbain V tente de soutenir l’université défaillante. Ancien élève et professeur de Montpellier, il crée, entre autres, le très vaste collège-monastère Saint-Benoît (cathédrale et université de Médecine actuelles). En 1445, Jacques Coeur fait de Montpellier le centre de ses affaires avant de lui préférer Marseille. Ces tentatives restent des sursauts éphémères. La Palissade, enceinte précaire destinée à protéger les faubourgs des raids anglais, est entreprise en 1364 : par son ampleur, elle restitue l’apogée topographique de la ville médiévale ; par l’aspect dérisoire de sa conception, elle révèle cruellement la crise des finances communales. Montpellier à la fin du Moyen Age perd sa qualité de place marchande et bancaire ; elle entre dans une période de déclin économique et démographique durable ; elle change aussi de statut : les Capétiens puis les Valois en font une ville d’autorité, la capitale administrative du Languedoc oriental.

           La spécificité de l’histoire médiévale de Montpellier tient dans la réussite d’une ville nouvelle. Comme nous l’avons montré dans la publication des résultats de nos recherches, avec la contribution décisive de Claudie Duhamel-Amado, ce succès est la conséquence d’un acte politique : il faut voir dans la genèse de Montpellier un véritable projet urbain mené à bien entre la fin du Xe et le début du XIIe s. par le lignage des Guillaume.

          ANALYSE MORPHOLOGIQUE

          1. Le site (Fig. 1)

           Le site de Montpellier s’étend sur trois collines : à l’ouest, le promontoire du Puy Arquinel (occupé depuis le XVIIIe s. par la place royale du Peyrou) ; à l’est, celui de Montpelliéret (mis à niveau avec la ville au XVIIe s. et utilisé pour servir de socle à la citadelle) ; au centre la ville intra muros, sur une colline culminant à 50 m., limitée au nord par le ruisseau du Merdanson (Verdanson). Le report des courbes de niveaux montre la plus forte déclivité de la partie nord et une pente plus douce vers le sud où s’opère le plus grand développement. Du haut de son « puech », la ville domine le réseau routier antique formé de la voie domitienne et du chemin du sel. La route de pèlerinage qui se substitue à une époque inconnue à la via Domitia, utilise le vallon séparant la colline de Montpellier de celle de Montpelliéret.

           Le réseau hydraulique répond aux nécessités d’une implantation urbaine importante : le ruisseau du Merdanson reçoit très tôt tanneries et draperies ; au sud, celui des Aiguerelles fixe les horticulteurs. Ces deux rivières se jettent dans le Lez, fleuve côtier coulant à 1,5 km environ, à l’est de la ville. Dans l’Antiquité ce fleuve servait de lien entre le port de Lattara (Lattes) et le relais de Substantio sur la via Domitia.

           Ce site est donc favorable, sans être exceptionnel, semblable à celui de multiples villae ou castra naissants dans l’explosion démographique et urbaine du XIe s.

          2. Les structures morphologiques (Fig. 4)

           Le territoire de l’analyse est bien circonscrit par les boulevards actuels qui ont occupé progressivement l’emplacement de l’enceinte dite la Clôture commune, à partir de la Révolution.

           - Le chemin de pèlerinage (Fig. 4, n° 1)

           A l’intérieur de ce périmètre une première structure, encore bien visible, se compose du tracé d’un axe routier et d’un carrefour (Fig. 4, n° 1a). La route d’orientation nord-sud emprunte les rues actuelles du Pila-Saint-Gély, de la Vieille-Aiguillerie, Jacques-Coeur et Grand-Rue-Jean-Moulin. On retrouve ici le chemin de pèlerinage qui correspond aussi à la route entre Saint-Gilles, Nîmes au nord et Béziers au sud, plus largement entre l’Italie, la France et l’Espagne. Au sud-est, la rue de la Loge actuelle se prolonge et constitue hors les murs la route du port de Lattes et de la mer. Trois bifurcations se dirigent vers la place Jean Jaurès actuelle : au nord, la rue de l’Aiguillerie (Fig. 6, n° 25), à l’est, la rue de la Loge (Fig. 6, n° 29) et au sud, la rue de l’Argenterie (Fig. 6, n° 44). La place, occupée sur le plan dit de Flandio par une halle, correspond à l’emplacement de l’église Sainte-Marie, puis Notre-Dame des Tables, démolie à la Révolution.

           Cette structure dynamique formée de la route de pèlerinage, d’une patte d’oie reliant l’église et la route et du carrefour entre voies terrestre et maritime constitue, comme nous le verrons avec l’étude historique, le dispositif majeur du développement urbain.

           - Le quartier de la Condamine (Fig. 4, n° 2)

           A l’ouest de la route un alignement semi-circulaire, composé des rues actuelles Embouque-d’Or, des Trésoriers-de-France, de la Croix-d’Or et Cauzit signale la limite, peut-être fortifiée, d’un quartier organisé autour de l’église Sainte-Marie. S’il s’agit d’une enceinte, englobe-t-elle d’autres secteurs ? à la même époque ? postérieurement ? Nous ne le savons pas. Par ailleurs, la pérennité de la vocation marchande du secteur se manifeste aussi sur le plan dit de Flandio, par la présence de la boucherie et de la halle. Il semble qu’il faille restituer ici le centre marchand de la ville médiévale.

           - Le quartier Saint-Firmin (Fig. 4, n° 3)

           Au nord-ouest de ce quartier central, une structure circulaire se signale par son empreinte tout à fait prégnante dans la morphologie urbaine. Les percées du XIXe s. en écornent la partie nord. La construction de l’église Sainte-Anne moderne, à proximité et au sud, peut masquer certaines composantes du quartier médiéval. Depuis les balbutiements de la cartographie urbaine au début du XVIIe s., les plans postérieurs figurent ce cercle avec une constance révélatrice de son évidence aux yeux des topographes successifs. Le quartier situé sur la colline même de Montpellier présente un noyau central d’un diamètre de 50 à 60 m environ. Ces données peuvent indiquer un enclos ecclésial. La position de l’église et du cimetière attenant est connue grâce à des plans anciens (relevé de l’architecte D’Aviler en 1700) et à une campagne de fouille occasionnelle menée en 1909 par la Société archéologique de Montpellier. Sur le plan dit de Flandio, un jardin pérennise l’emplacement de la nécropole. La rue médiane d’orientation est-ouest, traversant de part en part le noyau circulaire, est atypique dans ces espaces de sûreté bien connus par ailleurs.

           Il est possible de proposer une restitution de toute cette zone avec un quotient de probabilité important. Cette opportunité ne se retrouve qu’avec certains lotissements des XIIIe et XIVe s. et avec la Clôture commune.

           - La rue Carbonnerie (Fig. 4, n° 4)

           La rue Carbonnerie présente un tracé rectiligne, contrastant avec le caractère courbe des voies du centre médiéval. Elle forme la limite sud du quartier du Cannau, un secteur particulièrement bouleversé par l’époque moderne qui attire l’attention par sa forme singulière. Il occupe la plate-forme nord de la colline en fort surplomb par rapport à la route de pèlerinage.

           - La première enceinte urbaine (Fig. 5, n° 5a, b, c et d)

           L’analyse morphologique apporte de minces indices sur l’existence d’une première enceinte urbaine. Des alignements, fossilisés dans le tissu urbain, sont nettement lisibles, à l’est de la Condamine et à proximité de la place actuelle de la Canourgue, au nord-ouest de la ville. Par ailleurs de grandes parcelles possèdent des jardins en contrebas, signe d’un lotissement des fossés. Elles se situent près de la Condamine : du nord-est au sud-est, les hôtels Baudan de Varennes, Bachy du Cayla, des Trésoriers de France et de la Roche (Fig. 4, n° 5a) ; dans le quartier Sainte-Croix : hôtel d’Audessan (Fig. 4, n° 5b) ; à l’est de Saint-Firmin : les hôtels de Montcalm et des Trésoriers de la Bourse (Fig. 4, n° 5c). Entre Saint-Firmin et la Condamine, le décrochement en baïonnette de la rue Bras de Fer et du « plan » du Sauvage peut indiquer la présence d’une porte (Fig. 4, n° 5d).

           Le parcellaire alerte l’historien des formes urbaines et ouvre une piste de recherche dont la documentation détient les réponses possibles.

           - Le quartier du Peiron (Fig. 4, n° 6a, b et c)

           L’extrémité ouest de la colline se distingue nettement par l’organisation presque régulière du tissu urbain, déterminée par l’axe du palais de justice et par la présence d’une place attestée sur les plans terriers comme « plan de l’Orgerie » (Fig. 4, n° 6a). Il s’agit de l’espace public le plus vaste de la ville médiévale (les autres places datent en effet des destructions liées aux guerres de religion). Deux cheminements d’orientation est-ouest mettent en relation ce secteur avec la Condamine : la rue Saint-Firmin (Fig. 4, n° 6b) et la rue de la Barralerie, plus au nord, au tracé rectiligne trahissant une opération d’urbanisme concertée (Fig. 4, n° 6c). L’aménagement de ces cheminements nouveaux permet de dater le quartier ouest d’une façon relative comme postérieur à la première enceinte urbaine dont il constitue un faubourg.

           - Les lotissements réguliers (Fig. 4, n° 7a, b, c et d)

           Sur les pentes nord et sud de la colline prennent place quatre lotissements réguliers. Ces quartiers présentent dans la topographie contemporaine un dessin orthogonal remarquable de la trame viaire. Cette caractéristique apparaît nettement dans les quartiers sud-ouest (celui « de la Valfère », Fig. 4, n° 7a) et nord-ouest (celui « du Légassieu », Fig. 4, n° 7b) qui révèlent l’ampleur du phénomène et sa portée. L’orthogonalité et le parallélisme rigoureux des tracés de rues ordonnés sur celui de l’enceinte, la régularité des îlots manifestent une maîtrise dans le domaine de l’urbanisme qui ne laisse aucun doute sur le caractère sinon autoritaire, du moins concerté de tels aménagements. Ces traits se retrouvent dans le quartier nord-est où la régularité du tracé s’adapte au relief ici très accentué (Fig. 4, n° 7c) et au sud-est de la ville (entre les portes de Lattes et de la Saunerie, Fig. 4, n° 7d).

           Les caractéristiques fondamentales du tissu urbain permettent de reconnaître en maints endroits de petites parcelles régulières, rectangulaires ou carrées, de développement en façade limité entre 5 et 6 m environ, pour une profondeur variant de 6 à 10 m ou parfois plus, avec ou sans courette, et disposées régulièrement dans l’îlot.

           Peut-on en déduire une forte densité d’occupation dès le Moyen-Age, dès la création de ces lotissements ? La question reste sans réponse définitive. Des fouilles récentes vont sans doute apporter de précieuses informations sur ce sujet6.

           - La seconde enceinte (Fig. 4, n° 8)

           La vue aérienne et le plan de la ville actuelle font apparaître avec clarté l’image de la ville médiévale sous la forme d’un « écusson » délimité par les boulevards actuels Ledru-Rollin, du Jeu de Paume, de l’Observatoire, Victor Hugo, Sarrail, etc. On reconnaît ici le tracé d’une enceinte que l’on peut reconstituer sur la plus grande partie de son parcours grâce à une iconographie moderne abondante, la seule exception portant sur le front est, démoli au début du XVIIe s. De cette fortification dite la Clôture commune (dont on verra qu’elle date du début du XIIIe s.), deux tours subsistent aujourd’hui (Fig. 4, n° 8a et 8b), avec également quelques vestiges de courtine englobés dans des constructions privées et deux portes reconstruites postérieurement.

           Au-delà d’une analyse détaillée du tracé qui a été proposée dans notre publication et qui suppose une interprétation historique significative (voir infra), retenons ici le fait que les caractères les plus marquants de l’urbanisme de la période se retrouvent dans cet agrandissement. C’est tout d’abord le changement d’échelle : l’enceinte quadruple grosso modo la superficie enclose, avec un territoire de 45 ha environ qui reste modeste comparé aux villes du nord de la France, mais place cependant Montpellier parmi les grandes villes de l’armature urbaine du Languedoc. C’est ensuite la régularité du tracé : dans l’emplacement des dix portes qui peuvent être précisément localisées et des tours, dans le tracé rectiligne, dans les angles formés par la courtine au nord-ouest et au sud.

           La fortification répond donc sans conteste à un parti d’ensemble. L’archéologie de son tracé et de ses dispositions la signale comme un élément concerté.

          ANALYSE HISTORIQUE

           - Le château Saint-Nicolas (Fig. 5, n° 1)

           Des textes primordiaux conservés dans le Cartulaire seigneurial, datés de 1090 pour l’un, de 1103 pour le second, nous informent sur l’existence à cette date d’un château (castellum)7. En 1090, l’église Saint-Nicolas est citée et des documents postérieurs l’identifient comme la chapelle castrale (1103 et sq.). Cet ensemble date selon nos recherches du milieu du XIe s., d’après des mentions de fours antérieurs à 1042 (date des derniers actes connus de Guillaume II). En 1103, nous possédons une description précieuse du château : il est défendu par sa propre enceinte, ouverte par deux portes au moins (mur, demi-tour, porte du château... juxta murum...,...usque ad bisturrem...,...juxta portam castelli...). Un autre texte de la même période mentionne la tour et la forteresse de Guillaume (...de ipsa turre et de ipsa forteza...). Le caractère militaire de l’ensemble castral ne laisse donc aucun doute. Ce rôle stratégique est assigné probablement dès l’origine au château de Montpellier. En 1103, un dénombrement partiel y localise plus de 13 maisons (au moins 9 estare, 1 solarium, 4 domos). Cet habitat intra muros suppose une place forte assez vaste, mais dont l’emprise et la superficie restent hypothétiques. Les documents permettent aussi de restituer la structure de la porte et de la chapelle Saint-Nicolas : l’oratoire est porté par le porticum, passage couvert qui contrôle l’accès au château par la rue « française » (actuellement rue de l’Aiguillerie). Souvent associé aux entrées et passages le saint donne ici son vocable à une église-porte.

           La destruction du château intervient avant 1150, après le conflit de 1143 opposant le seigneur, Guillaume VI, et une partie de ses chevaliers, pour le contrôle de la ville en plein essor. L’emprise et la restitution du castellum deviennent, de ce fait, extrêmement difficiles. Les bouleversements topographiques postérieurs (remembrements privés du Moyen Age et religieux de la période moderne, en particulier le couvent des Capucins) en ont effacé toute trace. La localisation de l’arc Saint-Nicolas due à l’historienne Louise Guiraud n’en devient que plus précieuse8 (Fig. 4, n° 1a). Les risques encourus par les maisons le jouxtant en cas de démolition ont sauvé et la porte et la chapelle. L’ensemble survit à l’arasement du château et ne disparaît qu’au XVIe s. lors des conflits religieux. Le castellum se trouve donc aux abords de la place Pétrarque actuelle ; de part et d’autre de la rue de l’Aiguillerie, à l’ouest, ou bien encore à l’est ? Rien ne permet de conclure avec assurance. La deuxième proposition est certes plus favorable du point de vue stratégique, puisque le château dominerait alors tous les environs, du nord-ouest au sud-est, sur 180 degré environ ; pour cette raison, nous la retenons à titre d’hypothèse. Ainsi localisé, et c’est là le fait essentiel, le château fort contrôle la route et la Condamine.

           Au nord, le quartier du Cannau amortit la pente très forte dans ce secteur (Fig. 5, n° 1b). Le quartier reste peu peuplé encore à la fin du XIIe s. et le toponyme Camp nov apparaît avant 1447. Cette dénomination indique peut-être un bâti postérieur à celui du côté sud de la rue Carbonnerie, connue par les textes dès le XIVe s. et qui apparaît avec cette régularité sur les plans les plus anciens (terriers de la fin XVIe s.). Par ailleurs, la difficulté d’interprétation de ce quartier est aggravée par la proximité d’une zone où des mutations viaire et parcellaire datent du Moyen Age : ainsi les empiètements sur la partie nord de la rue Petite-Loge actuelle et le remembrement de deux parcelles à la fin XIIIe ou au début du XIVe s. pour l’aménagement d’un hôtel particulier. Sans doute faut-il interpréter ce plateau comme un glacis au pied du château.

           - La Condamina (Fig. 5, n° 2)

           Le texte de 1103 cite la Condamine et donne des éléments de description. Cette zone, dans la dépendance directe du château, abrite à cette date, une quinzaine de demeures, confrontant l’église Sainte-Marie (mentionnée dès 1090) ou proches d’elle (comme pour le château, ce dénombrement est partiel)9. La mention indirecte d’un marché ressort d’un document du début du XIIe s.10. Les activités économiques autour de l’église (change en particulier) et dans le quartier avoisinant se précisent au cours de la première moitié du XIIe s. (Fig. 5, n° 2a). Les données textuelles ne permettent pas de savoir si la Condamine est enclose ou non à l’origine, protégée par un simple fossé ou une palissade ; les seuls indices sont les mentions défensives dans les parties du texte de 1103 concernant le château, et a contrario, leur absence totale dans la Condamine. Cependant l’existence d’un porticum, en 1126, peut indiquer une entrée fortifiée (Fig. 5, n° 2b). Sa mention comme portail (portale) en 1157, avec le même nom (Obilion), nous permet de le localiser précisément. La présence d’une porte en 1126 rend plus difficile l’interprétation historique du tracé semi-circulaire identifié : à quelle phase de développement de la Condamine correspond-il ? S’agit-il de son emprise originelle ou celle d’un développement spatial postérieur ?

           Il est impossible de restituer le tissu urbain, sinon par quelques monographies particulières donnant des indications typologiques sur les demeures médiévales des XIIIe-XIVe s. Il convient de retenir l’indication globale d’une structure de type « médina » dans la partie sud de la Condamine, comparable à celle proposée par Jacques Heers pour le quartier marchand de Gênes : une organisation spatiale correspondant aux structures d’habitat clanique et aux impératifs économiques (entrepôts)11. Il est vrai qu’après la « révolution consulaire » de 1204, les nouveaux maîtres de la ville créent, près de l’église-mère de la communauté, un centre politique et marchand par des initiatives autoritaires et des travaux (maison commune, reconstruction de l’église rebaptisée Notre-dame des Tables, création de marchés, dont une poissonnerie couverte, etc.). Le quartier se densifie et accueille les élites économiques aussi bien que les petits boutiquiers, dans une lutte constante entre le respect de l’espace public et les prétentions privées.

           - Le carrefour, la route (Fig. 4, n° 1 et 1a)

           La documentation ne permet pas de dater l’abandon progressif de la via Domitia au profit de la route médiévale (cami roumieu, cité en 1118) entre la France et l’Espagne, sur ce tronçon de plaine littorale où se fixe Montpellier. Il est difficile de savoir si le nouveau chemin préexiste au village castral, ou si l’implantation de Montpellier suscite cette modification du réseau routier. Cependant, en 1103 sûrement, dès les années 1040 peut-être, le château domine et contrôle la route de pèlerinage. On peut émettre l’hypothèse que la route détermine le choix de l’emplacement de la place forte et lui est donc antérieure. Les textes confirment l’importance du carrefour formé par la route et le chemin de Centrayrargues, vers la mer et le siège du comté, Melgueil (Mauguio, actuellement). Comme nous l’avons signalé, le porticum de la Condamine dès 1126 ouvre précisément sur cette dernière voie. Depuis la route de pèlerinage, les principales rues mentionnées parmi les premières : les rues Française [actuellement de l’Aiguillerie], de Centrayragues [actuellement de la Loge] et de l’Argenterie convergent vers l’église Sainte-Marie. La relation entre la Condamine et le chemin de pèlerinage, subsiste dans la topographie actuelle : le chemin « contourne » la Condamine à l’est. La porte-chapelle Saint-Nicolas et la porte sur la route de la mer, l’une présente dès 1090, la seconde en 1126, viennent corroborer le dispositif topographique analysé supra, comme l’élément clef de l’organisation dynamique du village castral.

           - Le quartier Saint-Firmin (Fig. 4, n° 3)

           La forte présence topographique de ce secteur se traduit par des hypothèses contradictoires dans l’historiographie montpelliéraine : emplacement du château primitif ou de la première paroisse ? Le sujet est d’autant plus ardu que la recherche nécessite le recoupement de sources éparses et lacunaires, sans que les conclusions ne dépassent le stade de l’hypothèse. Le lieu de culte, Saint-Firmin, est mentionné en 1113, puis en 1114 avec titre de paroissiale. Un acte de 1132 atteste la présence d’une enceinte collective, probablement rudimentaire. Le secteur atteint probablement à cette date son extension maximale. En effet, le cimetière primitif est rejeté hors les murs avant 1114 (existence d’une seconde nécropole désaffectée dès le milieu du XIIe s. ; troisième cimetière paroissial en service dès 1167, loin de la ville, au sud, sur la route de Béziers). La position périphérique de l’église se retrouve dans d’autres enclos ecclésiaux ainsi que dans certaines fondations villageoises ecclésiastiques ; cela peut-il signifier une valeur prophylactique accordée à la présence de l’église comme l’hypothèse a été soutenue pour les chapelles sur porte de château (le cas se retrouve à Montpellier avec la chapelle castrale Saint-Nicolas) ? L’église incluse dans l’enceinte peut-elle induire la préméditation d’un lotissement enclos ? Aucun vestige de fortification n’est actuellement lisible sur toute la périphérie du secteur ; de même l’emplacement des portes reste inconnu. La tentative de retrouver les tracés viaires primitifs ou des modules parcellaires se heurte aux modifications topographiques du secteur (destruction de l’église au XVIe s., notamment).

           Nos conclusions privilégient le lotissement d’un enclos ecclésial par un lignage aristocratique allié mais non assujetti aux Guillaume : celui de grands aristocrates biterrois, les Arnaud de Sauvian. Leur patrimoine est apparemment autonome par rapport, à la fois à l’évêché de Maguelone et à la seigneurie des Guillaume. Guillaume Arnaud de Sauvian, allié et parent de Guillaume V, possède l’église et l’honor ecclésial avant 1097. Guillaume Arnaud de Sauvian a-t-il investi un enclos ecclésial préexistant ? A-t-il aménagé sur la colline de Montpellier un bourg antérieur à la création du château Saint-Nicolas ? A-t-il contribué au développement du site en fondant un bourg satellite de peuplement ? L’évêque de Maguelone a peut-être tiré profit de la participation de Guillaume Arnaud et de Guillaume V à la Première Croisade pour ériger ce lieu de culte en église paroissiale, afin de s’ouvrir une emprise sur le site de Montpellier. Guillaume Arnaud meurt avant 1097 (probablement en Palestine) et un autre lignage allié des Guillaume, celui des Ebrard, semble recevoir le patrimoine de Saint-Firmin. Il faut attendre 1144-1146, pour voir Guillaume Ebrard reconnaître tenir ses biens en fief de Guillaume VI. Après la sédition urbaine de 1143, ce dernier cède son palais de Sainte-Croix au prieur de Saint-Firmin dont il reçoit en échange les propriétés dans ce quartier. Ainsi en 1144, Guillaume VI dispose-t-il d’une « salle » à Saint-Firmin. Il s’agit là de l’unique trace d’une demeure du seigneur de Montpellier dans ce secteur où n’existe aucune trace, formelle ou textuelle, d’un château, d’une tour, pas plus que de fonctions marchandes. Saint-Firmin reste la seule paroisse de Montpellier jusqu’à la Contre-Réforme. Les autorités ecclésiastiques refusent d’en créer d’autres malgré la croissance urbaine et les suppliques des autorités civiles. Le problème de la datation relative de ce village ecclésial et du village castral reste à résoudre. Cependant, la vitalité du village castral indique sans conteste, son rôle prédominant et moteur dans la genèse de Montpellier.

           - Le faubourg de Montpelliéret (Fig. 5, n° 3)

           La documentation permet d’attribuer la fondation de Montpelliéret à l’évêque Arnaud de Maguelone (1029-1060). En 1090, sont mentionnés l’église de Montpelliéret, le cimetière et le « cap manse ». Cette église de Monte peslairet, mentionnée sans vocable en 1090, correspond assurément à l’église Saint-Denis de Montpelliéret. Des textes et des plans antérieurs à sa destruction, au XVIe s., et au réaménagement complet du site au XVIIe s. (Citadelle), permettent une localisation assez précise de l’église avec son cimetière attenant. A la fin du XIe s., l’habitat paraît en phase de croissance importante. A plusieurs reprises dans l’acte de 1090 et dans le serment contemporain qui lui fait suite apparaissent des indices d’un accroissement du secteur épiscopal : la mention des édifices faits ou à faire à Montpelliéret ; l’engagement souscrit par Guillaume de ne pas en empêcher la construction mais au contraire d’y contribuer si l’évêque le souhaite. En 1113, enfin, Saint-Denis de Montpelliéret apparaît avec le statut de paroisse ce qui confirme l’existence alors d’un noyau peuplé, doté en outre de fours. Jamais cependant, dans l’histoire médiévale et moderne de Montpellier, le bourg épiscopal ne se montre en mesure de rivaliser avec la puissante ville voisine et conserve l’aspect d’un faubourg agricole. Il est permis de penser que, malgré la promesse faite en 1090 à l’évêque, les seigneurs de Montpellier, comme pour d’autres villae ou castra, ne sont pas étrangers à cette stagnation du bourg concurrent de Montpelliéret. Entre 1154 et 1156, l’évêque de Maguelone achète plusieurs maisons à la « Flocaria », soit sur la bordure est de la route. La première mention de la résidence épiscopale date de 1163. Le terrain doit être assez vaste, un îlot entier au moins d’après les textes. Bien connue plus tard, cette demeure se situe dans l’actuelle rue Salle-l’Evêque (Fig. 5, n° 3a). Le choix de l’emplacement est judicieux : hors les murs, mais à proximité immédiate de la ville et de la route, sur un point dominant le faubourg de Nîmes. Avec la présence dans ce secteur industriel d’un clan aristocratique (les Adalguerius, futurs châtelains de Boutonnet) et la résidence urbaine de l’évêque, l’évolution du quartier semble déjà accomplie. Les industries textiles abandonnées au profit d’un commerce de luxe laissent la place à un quartier résidentiel. La nécessité qu’éprouve l’évêque à disposer en permanence d’une demeure et du siège de sa juridiction à proximité immédiate de Montpellier apporte un ultime témoignage de l’importance reconnue à la ville des Guillaume, dès lors et pour longtemps la principale agglomération du diocèse de Maguelone. A partie de 1293, Montpelliéret passe dans le domaine des rois de France. Ils y implantent très vite la monnaie, le tribunal du Petit Scel, le siège de la justice royale. La spécialisation du quartier en secteur résidentiel de la noblesse, des officiers royaux et de la bourgeoisie se confirme au XVe s. (demeure de Jacques Coeur). Cette histoire singulière (co-seigneurie et point d’ancrage des capétiens en terre aragonaise) explique la topographie du secteur. Au Moyen Age, on peut sans doute y rattacher les petites parcelles oblongues et perpendiculaires à la voie qui dominent au nord-est, résidus des maisons d’artisans du textile. Il s’agit du seul indice révélant un faubourg linéaire d’origine médiévale. Les autres signes particuliers de la zone, bien plus apparents, sont la prédominance d’un très grand parcellaire et la présence d’espaces libres nombreux et vastes. Le secteur se démarque ainsi nettement de la densité exceptionnelle qui caractérise la ville intra muros. On peut signaler également le grand nombre d’institutions religieuses réunies ici. Faut-il les attribuer à la Contre-Réforme où y voir la conséquence de la coseigneurie épiscopale sur Montpelliéret ? Quelques vestiges architecturaux de la chapelle des Pénitents, trahissant l’appropriation d’une église médiévale incitent à privilégier une occupation du quartier dès le Moyen Age. On imagine l’ampleur du palais épiscopal, on connaît celle de l’Hôtel de Jacques Coeur. Cependant, les remembrements modernes et contemporains sont venus amplifier les fonctions résidentielles et religieuses du secteur, rendant illusoire la restitution d’une topographie médiévale.

           - Sainte-Croix (Fig. 5, n° 4)

           Le quartier palatin de Sainte-Croix n’est plus visible dans la ville actuelle, notamment en raison de sa mutation en quartier canonial dès les années 1150, suivie, à l’époque moderne, des travaux inachevés pour la construction d’une cathédrale (place de la Canourgue actuelle) et des aménagements de vastes hôtels particuliers.

           Depuis 1103, les viguiers ont la garde du seul château connu dans la ville au début du XIIe s., le château Saint-Nicolas. Guillaume V ne semble pas s’être aménagé une résidence urbaine. Aucun texte n’en témoigne, nulle trace dans la topographie ne laisse entrevoir un quartier seigneurial avant celui, bien attesté, de Sainte-Croix. L’hypothèse la plus vraisemblable consiste à voir en Guillaume V un chef de clan résidant volontiers dans ses nombreuses possessions rurales. L’itinérance des aristocrates détenteurs d’un vaste patrimoine est un phénomène bien connu. Précisément, Guillaume V, dont la seigneurie réelle est brève (entre 1103, date probable de sa majorité et 1121) et entrecoupée par sa participation aux conflits internationaux, s’occupe en priorité d’agrandir son assise foncière ; dès 1114, son premier testament témoigne de cette politique expansionniste.

           Dans les années 1120-1140, avec la seigneurie de Guillaume VI, Montpellier semble devenir le centre privilégié du clan et cette transformation, étape finale d’un lent processus, trouve sa concrétisation dans la construction d’un palais. Guillaume VI se comporte comme un véritable « prince urbain ». Il renforce ses positions dans la ville en portant la croissance hors du secteur concédé aux viguiers. Il commence l’aménagement d’un nouveau quartier à l’ouest de la colline. Il fait construire là le palais Sainte-Croix (Fig. 5, n° 4a). La première mention de cet édifice apparaît dans son testament, rédigé en 1146 : Guillaume VI y mentionne l’église Sainte-Croix qu’il a fait édifier près de sa demeure à son retour de Jérusalem, en 1128. Des achats de terres et des mentions éparses convergent et permettent de dater le palais et la chapelle Sainte-Croix des années 1128-1129. Les textes signalent le caractère résidentiel de cette demeure. Ses descriptions successives (1146, 1151), le terme employé (estare) ne permettent pas d’entrevoir un quelconque élément de fortification. Le nouveau quartier seigneurial de Sainte-Croix est peut-être pourvu d’un four dès 1128 ; la mention d’un four neuf en 1139 apporte un nouveau signe de sa vitalité. Guillaume VI accroît ses propriétés pour lotir et drainer des forces vives hors du quartier vicarial, là où il a établi sa nouvelle résidence. L’emplacement approximatif de la demeure seigneuriale est connu, soit la parcelle occupée par l’hôtel Richer de Belleval (aujourd’hui annexe du Palais de Justice. En 1151, l’ancienne résidence Sainte-Croix, cédée au prieur de Saint-Firmin, devient le siège du gouvernement ecclésiastique. Une nouvelle église Sainte-Croix est consacrée en 1200 comme succursale de la paroisse Saint-Firmin pour le quartier ouest. L’installation au nord-ouest de la ville du membre le plus éminent du clergé montpelliérain avant le transfert de l’évêché au XVIe s., préfigure la forte spécialisation cléricale de ce quartier au fil des siècles et jusqu’à nos jours.

           - L’enceinte de Guillaume VI (Fig. 4, n° 5a, b, c et d)

           Une enceinte urbaine est datée par l’historiographie de 1090 ; la restitution qui a été proposée correspond à celle que l’analyse morphologique laisse supposer à travers les quelques indices signalés. Or, la relecture critique des textes et leur mise en perspective par rapport aux recherches récentes nous ont permis de proposer une datation entre 1130 et 1140 et d’en attribuer l’initiative à Guillaume VI. Dans un acte de 1140, par exemple, apparaît une mention capitale : le seigneur « a fait construire une enceinte pour fortifier sa ville »12. Les textes signalent également cinq nouvelles portes en une vingtaine d’années, entre 1139 et 1164 (on ne retient ici que les mentions précisément datées). Par ailleurs, la superficie réduite du territoire enclos nous semble conforme aux interprétations généralement apportées au développement des villes au début du XIIe s. Enfin, l’entreprise seigneuriale s’inscrit dans un mouvement général d’essor urbain et de fortification des villes et des bourgs satellites languedociens et provençaux.

           La localisation des portes mentionnées entre 1139 et 1164 sous les termes de portale ou portalet est difficile. A partir de l’analyse morphologique, il est cependant possible d’envisager celle de la porte Saint-Guilhem citée en 1164, entre la Condamine et le village de Saint-Firmin, dans le décrochement en baïonnette de la rue Bras de Fer remarqué supra (Fig. 4, n° 5d). L’on connaît par ailleurs les portes Saint-Nicolas (accès au château du même nom) sur la rue de l’Aiguillerie et la porte d’Obilion, citée en 1126, future porte de Lattes au début XIIIe, donc sur la rue de la Loge (Fig. 5, n° 1 et 2b).

           Les sources sont trop partielles pour éclairer quelques aspects obscurs dans la description de la ville du XIIe s. esquissée : le quartier du Cannau est-il hors les murs, au nord-est de la ville, ou la nouvelle enceinte l’englobe-t-elle au contraire ? De même, l’évolution du quartier du Peiron que notre restitution laisse hors les murs à l’extrémité occidentale est en réalité mal connue dans la première moitié du XIIe s.

           Aboutissement de la stratégie urbaine des seigneurs de Montpellier, la première enceinte marque la naissance, dans la première moitié du XIIe s., d’une ville rassemblant plusieurs noyaux jusqu’alors indépendants (la Condamine et le noyau Saint-Firmin) ainsi que le nouveau quartier seigneurial de Sainte-Croix. Le territoire urbain intra muros apparaît dans ces grandes lignes : la ville forme une sorte d’ellipse d’environ 440 m de long et 260 m de large environ.

           - Villa nova (Fig. 5, n° 5)

           Preuve incontestable de la croissance urbaine, plusieurs mentions de l’année 1139 signalent la création d’un faubourg dit Villa nova situé « hors la porte qui va à Béziers », près du chemin de pèlerinage. Aucune charte n’explicite la mise en place d’un lotissement. On sait seulement qu’à cette date, Guillaume VI constitue une rente perpétuelle à l’hôpital Guilhem en dédommagement du préjudice causé par les constructions édifiées dans le jardin de cette institution charitable et sur des terres attenantes, propriétés, elles, de la famille seigneuriale13. L’hospice a été créé pour les indigents par les parents du seigneur, antérieurement donc à 1121. Son emplacement n’est pas connu précisément : l’acte le situe hors la ville, au sud, près du chemin de Saint-Jacques. Tel les hospitalia florissant à cette époque en relation avec la pérégrination, l’établissement a sans doute eu aussi pour vocation l’accueil des pèlerins.

           Toutes ces indications permettent de localiser grosso modo Villa nova entre les fossés sud de la ville et la commanderie du Temple. La présence des Ordres militaires (Temple mais aussi Hospitaliers de Saint-Jean) a peut-être un rapport avec la mise en place de cette structure, même si l’initiative seigneuriale paraît plus probable. D’ailleurs, comme dans le quartier Sainte-Croix, le seigneur se réserve les droits d’un four neuf, soustrayant le nouveau faubourg à la juridiction vicariale.

           L’imprécision de la localisation est en partie due à la difficulté de restitution du faubourg qui provient moins de l’absence de structure que de sa complexité. La trame viaire y apparaît très hétérogène, avec certains indices d’organisation spatiale, comme le parallélisme des rues au nord, qui définit des îlots réguliers et correspond peut-être à un aménagement volontaire. Au sud, dans la zone plus proche du passage de l’enceinte du XIIIe s., les rues suivent son tracé et nous nous trouvons probablement en présence du lotissement progressif des terrains vierges englobés dans cette seconde enceinte.

           - Le château fort du Peiron (Fig. 5, n° 6)

           Redevenu maître de sa ville en 1143, après la sédition évoquée supra, Guillaume VI entreprend immédiatement l’érection d’un château à l’extrémité ouest de la colline de Montpellier, au point culminant du relief. Les termes employés pour décrire le dernier château des Guillaume désignent une véritable place forte : turrim, castrum, vallum, munitiones. La ville acquiert alors un élément fort et durable, siège du pouvoir pour toute la période médiévale. Doté de sa propre enceinte, le nouveau château seigneurial se dresse très probablement à l’extérieur de l’enceinte urbaine. Les phases de la construction sont connues : en 1143, pause de la première pierre de la chapelle castrale ; achèvement et embellissement du château par Guillaume VII en 1152. En 1162, le projet semble exécuté. Sous Guillaume VIII, la chapelle fait l’objet de plusieurs travaux d’ornement et d’agrandissement, signalés en 1152 (« ad opus capelle et ecclesiam quam, Deo auctore, fundaturus sum in castello meo »), puis en 1201.

           Les destructions et remaniements postérieurs rendent très hypothétique toute tentative de restitution du château et de ses environs. Bien que tardifs, des textes et des documents nous renseignent cependant sur l’état des lieux à la fin du XIIe s. Nous connaissons la position de la chapelle, du passage d’entrée à la cour du château et celle du donjon (appelé « Tour de Montpellier » par la chronique municipale du début du XIIIe s.). On peut ainsi avancer l’hypothèse que la forteresse des derniers Guillaume avait grosso modo la même emprise que le Palais de la Cour des Comptes, Aides et Finances de l’époque classique. Là s’élève l’actuel Palais de Justice (construit a novo en 1843), dernier titulaire d’un lieu voué au pouvoir depuis 1143 avec une remarquable pérennité.

           Tout le secteur séparant le château de la ville reçoit dans cette deuxième moitié du XIIe s. des aménagements privilégiés. Guillaume dote le faubourg d’équipements visant à fixer l’activité économique près du nouveau siège du pouvoir féodal. Il établit tout d’abord un marché, renouvelant l’association place marchande-château, telle qu’elle existait au début du XIe s., entre les tables de la Condamine et le castellum Saint-Nicolas. Il y implante ensuite une orgerie et une place destinée au commerce du cuir. Il favorise des fonctions commerciales et artisanales près de sa résidence, portant délibérément vers l’ouest l’activité urbaine au détriment des centres anciens mais toujours actifs de la Condamine. La politique seigneuriale allie la diplomatie (allusions au bien-être de tous), la contrainte (monopole de la vente du cuir), et l’engagement pécuniaire (le seigneur possède des tables et des ouvroirs, achète un « plan » et ses successeurs agrandissent leur patrimoine dans ce secteur ouest par des acquisitions répétées de terres). A la fin du XIIe s., toute la partie ouest, hors les murs, se trouve sous le contrôle ou dans le patrimoine des seigneurs et ce jusqu’à la fin de la période médiévale. L’existence et la direction de la rue Saint-Firmin qui traverse le noyau circulaire d’est en ouest ne s’explique que par la volonté de désenclaver le secteur Saint-Firmin et de le mettre en communication avec la Condamine et le nouveau quartier seigneurial (Fig. 6, n° 34). L’ouverture de cette rue signalerait donc l’une des plus anciennes interventions autoritaires repérées du seigneur sur la voirie montpelliéraine. Les consuls décident, eux, de doubler cet axe au sud avec l’ouverture de la rue de la Baralerie avant 1253 (Fig. 6, n° 21).

           - Les lotissements concertés (Fig. 4, n° 7a, b, c et d)

           Les grandes opérations d’urbanisme identifiées sur les pentes de la colline – dans lesquelles il est évidemment possible de reconnaître des lotissements concertés – ne sont pas documentées. Elles s’inscrivent dans une chronologie relative par rapport à la construction de l’enceinte du XIIIe s. : soit elles constituent un agrandissement que la fortification vient protéger ; soit, hypothèse retenue d’après la recherche, l’enceinte répond à d’autres impératifs dans son tracé et englobe de vastes espaces vides d’habitat qui reçoivent ces lotissements réguliers (voir infra). Une seule mention concerne un secteur proche de l’église Sainte-Anne, que le roi d’Aragon concède en 1237 pour la construction de maisons et d’échoppes : s’agit-il du lotissement de la Valfère lui-même ? Il est impossible de répondre avec assurance, malgré la forte présence de la structure morphologique elle-même.

           La chronologie reste donc hypothétique, mais ces opérations coïncident bien sûr avec le développement urbain que l’étude situe au XIIIe et au début du XIVe s. (dans le deuxième quart du XIIIe s. dans le quartier de la Valfère, avec des mentions de maisons et de cours, et la construction d’un four également). Autre élément de chronologie manifeste : la construction de cinq succursales intra muros qui modifie la topographie religieuse de la période et souligne l’essor démographique du début du XIIIe s. Trois d’entre elles concernent précisément les quartiers nouveaux.

           Enfin, des vestiges et quelques élévations confirment les datations des XIIIe et XIVe s. Plus globalement, on peut sans aucun doute faire remonter à la même période le parcellaire qui subsiste aujourd’hui à Montpellier dans ces quartiers.

           Les nouveaux quartiers accueillent les immigrés, les catégories sociales les plus pauvres, comme les travailleurs de la terre et les petits artisans, la base sociale de la révolte populaire du début du XIVe s. Ils abritent également des activités artisanales et notamment les plus insalubres, comme la fonte des graisses ou du suif au « Légassieu » au nord-ouest de la ville par exemple, une boucherie située à proximité et qui donne son nom à une rue, ou encore, au sud, une triperie mentionnée dès 1250 dans une maison dite « la catalogne ».

           Les lotissements montpelliérains répondent tout à fait au modèle des aménagements liés à l’essor démographique et à l’immigration urbaine des XIIIe s. et XIVe s. L’étude amène d’ailleurs à s’interroger sur la similitude typologique et la coïncidence chronologique frappantes des opérations urbaines dans les deux capitales d’Aragon, Perpignan et Montpellier ; ce qui laisse à penser que les rois d’Aragon sont intervenus dans l’urbanisation de la ville languedocienne. On l’a d’ailleurs déjà signalé à propos de Jacques Ier. Même si nous n’avons pas la preuve de la présence autour du roi d’urbanistes actifs, il faut rattacher le cas de Montpellier au contexte plus large des échanges économiques, culturels et artistiques du monde méditerranéen. La formidable activité de bâtisseurs des rois de Majorque trouve certainement quelques échos dans l’urbanisme montpelliérain.

           - L’enceinte du XIIIe s. : la Clôture commune (Fig. 4, n° 8)

           La fortification qui donne à la ville sa forme caractéristique d’écusson est la mieux connue puisqu’il en subsiste de nombreux plans et des vestiges architecturaux, mais elle fait paradoxalement l’objet d’hypothèses divergentes sur les circonstances de sa création. Le chantier est en effet très peu documenté. Les mentions des portes de la Saunerie et du Pila Saint-Gély en 1205 sont peut-être l’indice des premiers travaux. On sait également qu’en 1206, les « Ouvriers de la Commune Clôture » passent un contrat avec les propriétaires des carrières de Caunelles (près de Saint-Jean de Védas, dans la périphérie de Montpellier) pour l’achat des pierres nécessaires au chantier de l’enceinte. Les acquisitions des terrains pour la création des fossés s’échelonnent, elles, entre 1218 et 1223, les premiers achats concernant le secteur est. L’archéologie, enfin, attribue l’enceinte au début du XIIIe s. et non au milieu du XIIe s.

           La première mention de cette « clôture commune » est donnée dans un acte de 1196 qui, par sa concision et ses imprécisions, pose plus de problèmes qu’il n’en résout. Un possible financement appuie peut-être l’hypothèse d’un projet d’agrandissement de la fortification urbaine : le seigneur, Guillaume VIII, s’engage à ne demander aucune justification pour les comptes ou toute autre cause dans les affaires de la clôture. Mais l’acte stipule peut-être au contraire une simple délégation de pouvoir sur l’entretien et la charge d’une fortification existante, celle construite en 1140.

           En 1204, le roi d’Aragon, Pierre II et sa femme, Marie, confirment l’acte de 1196. Les différences entre les deux documents s’inscrivent dans l’évolution du contexte politique. Le roi et la reine ont en face d’eux, en 1204, des représentants élus par la communauté, alors que les administrateurs précédents étaient désignés par le seigneur. De plus, les hommes ont changé : les huit personnes choisies en 1196 par Guillaume appartiennent à son proche entourage, alors que les sept « ouvriers » élus en 1204 nous sont inconnus. Enfin, le texte de 1204 diffère aussi de la charte qu’il confirme par un nouveau membre de phrase : la fonction des administrateurs est élargie à la construction de la clausura. Il semble donc bien que soit alors envisagé une campagne de travaux concernant une seconde enceinte ; ce que confirmerait un acte de 1205 par lequel le roi autorise que la ville soit emmurée et fortifiée. Dans cette période de mise en place du consulat, fiscalité et défense sont liées : la construction d’une fortification semble bien être le souci primordial du nouveau pouvoir consulaire, comme l’indique l’article 95 de la grande charte de 1204 portant sur les outils institutionnels et fiscaux pour la réalisation prévue.

           L’historique du chantier doit également prendre en compte deux structures majeures déjà évoquées : à l’ouest la forteresse seigneuriale et, à l’est, la route de pèlerinage. Il faut attendre un violent conflit en 1206 et, conséquence directe, le démantèlement du château fort (pérennisé en 1207 dans un accord entre le roi et la Ville) pour que la limite ouest de la fortification puisse être acquise. Cette destruction, l’arasement de l’enceinte castrale et l’inclusion du château dans la ville confirment ainsi la capacité de la Ville à aménager le territoire urbain en fonction de ses intérêts. L’intégration de la route de pèlerinage dans le nouveau périmètre enclos, quant à elle, est préparée par les Guillaume. En effet, la route constitue une frontière fixée à une date indéterminée entre la zone d’influence des seigneurs de Montpellier et celle du comte de Mauguio. Cependant, par un contrat passé en 1189 avec le comte de Toulouse, détenteur depuis 1172 du comté de Mauguio, Guillaume obtient la maîtrise des axes principaux de circulation sur un très vaste territoire, du Vidourle à l’est jusqu’à l’Hérault à l’ouest, et de Montpellier à la mer. Avant le retour du comté de Mauguio dans le domaine pontifical, en 1215, Montpellier dispose donc du chemin de pèlerinage. Ce fait permet d’avancer une explication concernant le fait qu’à partir de 1205, la « clôture commune » englobe le chemin des pèlerins sur tout son parcours entre les deux collines de Montpellier et de Montpelliéret. Cette extension urbaine, rendue politiquement et juridiquement possible, présente une valeur économique au moins aussi forte que la mainmise par la communauté sur l’espace féodal. Les mentions des huit portes de la nouvelle enceinte s’échelonnent entre 1205 et 1232. Deux nouvelles portes viennent plus tardivement s’ajouter aux huit précédentes : le « portail neuf de l’évêque » à l’est, après 1260 et, à l’ouest, une porte venant doubler avant 1270 celle du Peyrou, mentionnée comme « porte vieille » en 1266.

           La fortification témoigne avec force du mouvement de solidarité et de prise de conscience des élites urbaines qui en sont à l’origine. Elle prend en compte, à Montpellier comme ailleurs, l’accroissement topographique et démographique ; comme l’écrit Jacques Heers, « les nouvelles défenses affirment la gloire d’une cité, une réussite, une prétention »14.

          Tableau des rues mentionnées au Moyen Age

          
            
              	
                
                  Dénomination actuelle
                

              
              	
                
                  Mention ou nom ancien
                

              
              	
                
                  Date
                

              
              	
                
                  Référence
                

              
            

            
              	
                Alexandre-Cabanel (rue)

              
              	
                Vaccarie magna
(grande triperie)

              
              	
                1250

              
              	
                Gouron A., La règlementation des métiers..., p. 11915

              
            

            
              	
                Aiguillerie (rue de l’) Section entre l’arc Saint-Nicolas et le carrefour avec la rue Vieille Aiguillerie

              
              	
                Rue Française
(Carreria Francisca)

              
              	
                1104

              
              	
                Liber Instrumentorum..., p. 20716

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                
                  Carreria francisca alias dicta vulgariter lagulharie
                

              
              	
                entre 1327 et 1344

              
              	
                Citée par Guiraud. L., Rech. topogr. p. 27717

              
            

            
              	
                Idem
Section entre l’arc Saint-Nicolas et la place des Tables

              
              	
                Rue de la Corragerie
(Carreria Corajarié)

              
              	
                1296

              
              	
                Archives communales, Inv. EE 67818

              
            

            
              	
                Idem
Carrefour des rues Aiguillerie, Ecole-Laïques et Ecole-de-Pharmacie

              
              	
                Plan d’En Camburat
(trivio vocato de Camburat)

              
              	
                1294

              
              	
                Citée par Guiraud L., Rech. topogr., p. 101

              
            

            
              	
                Ancien-Courrier (rue de l’)
Section entre la rue Saint-Guilhem et la rue du Bras-de-Fer

              
              	
                Rue des Anes

              
              	
                1404

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 193

              
            

            
              	
                Idem
Section entre la rue Saint-Guilhem et la rue de l’Argenterie

              
              	
                Rue droite

              
              	
                1446

              
              	
                Archives communales, Inv. EE 272

              
            

            
              	
                Arc-d’Arènes (rue)
Disparue

              
              	
                Petite Correjarié

              
              	
                1404

              
              	
                Citée par Guiraud L., Rech. topogr., p. 275

              
            

            
              	
                Argenterie (rue de l’)

              
              	
                Rue de la Frenarié

              
              	
                1302

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 191

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                Rue de la Soquarié

              
              	
                1302

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 191

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                Rue de l’Argenterie

              
              	
                1446

              
              	
                Archives communales, Inv. EE 272

              
            

            
              	
                Barralerie (rue de la)

              
              	
                Rue de la Barralerie

              
              	
                1253

              
              	
                Archives communales, Inv. t. 1, 298919

              
            

            
              	
                Bras-de-Fer (rue du)

              
              	
                Davalade de Saint-Paul

              
              	
                1480

              
              	
                Citée par Guiraud L., Rech. topog., p. 193

              
            

            
              	
                Canourgue (plan de la)

              
              	
                Plan dit de Sainte-Croix

              
              	
                XVe s.

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 214

              
            

            
              	
                Carbonnerie (rue de la)

              
              	
                Rue Carbonnerie

              
              	
                1407

              
              	
                Grasset-Morel. Montpellier, ses sixains..., p. 50, n. 120

              
            

            
              	
                Castellane (place)

              
              	
                Plan de la Pellisaria

              
              	
                1379

              
              	
                Archives communales, Inv. EE 45

              
            

            
              	
                Coquille (rue de la)

              
              	
                Rue Faufrach

              
              	
                1387

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 118

              
            

            
              	
                Embouque-d’Or (rue)

              
              	
                
                  Carriera dicta Bocados
                

              
              	
                1342

              
              	
                Citée par Guiraud L., Rech. topogr., p. 240

              
            

            
              	
                En-Gondeau (rue)

              
              	
                Rue d’En Gaudon

              
              	
                1431

              
              	
                Germain A., Etudes archéologiques..., p. 24221

              
            

            
              	
                Etuves (rue des)

              
              	
                Rue des Bains

              
              	
                1267

              
              	
                Archives communales, Inv. EE 141

              
            

            
              	
                Fournarié (rue)

              
              	
                Rue Fournarié ou Fornarié

              
              	
                1525

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 225

              
            

            
              	
                Friperie (rue de la)

              
              	
                
                  Pelherie
                

              
              	
                1231

              
              	
                Archives communales, Inv., t. 1, 2993-2994

              
            

            
              	
                Grand-Rue-Jean-Moulin

              
              	
                
                  Caminus sancti Jacobi
                

              
              	
                1139

              
              	
                Liber Instrumentorum..., p. 316

              
            

            
              	
                Herberie (rue de l’)

              
              	
                Rue de la Draperie

              
              	
                1194

              
              	
                Germain A., Histoire du commerce, t. 1, p. 18822

              
            

            
              	
                Jacques-Coeur (rue)

              
              	
                Rue de la Flocaria

              
              	
                1183

              
              	
                Cartulaire de Maguelone, reg. E, f° 143 v°

              
            

            
              	
                Jean-Jaurès (place)

              
              	
                Plan des Tables

              
              	
                1352 ; 1391

              
              	
                Archives communales, Inv. EE 38

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                Plan des Changeurs

              
              	
                1382 ; 1391 ; 1396

              
              	
                Archives communales, Inv. EE 45, 47, 49

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                Plan du Consulat

              
              	
                1382

              
              	
                Archives communales, Inv. EE 46, 272

              
            

            
              	
                Loge (rue de la)

              
              	
                Chemin qui mène à Centrairargues

              
              	
                1126

              
              	
                Liber Instrumentorum..., p. 92

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                
                  Carrieram fustarie
                

              
              	
                1273

              
              	
                Citée par Guiraud L., Rech. topogr., p. 93

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                Rue Fustarié d’obilion

              
              	
                1293

              
              	
                Archives communales, Inv. t. 1, 3005

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                Plan de l’Herberie

              
              	
                1376

              
              	
                Archives communales, Inv. t. 1, 200

              
            

            
              	
                Montfolfier (rue)

              
              	
                Canabasseria petroni (canabasserie du Peyrou)

              
              	
                1301

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 207

              
            

            
              	
                Olivier (plan de l’)

              
              	
                Plan de l’Olivier

              
              	
                1353

              
              	
                Grasset-Morel. Montpellier, ses sixains..., p. 182

              
            

            
              	
                Palais (plan du)

              
              	
                Plan de l’Orgerie

              
              	
                1168

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 328

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                Plan peillarié

              
              	
                1387

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 201

              
            

            
              	
                Palais (rue du)

              
              	
                
                  Carriera publica
                

              
              	
                1254

              
              	
                Citée par Guiraud L., Rech. topogr., p. 200, n. 2

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                Rue de la Draperie ou de la Canabasserie du Peyrou

              
              	
                1326

              
              	
                Archives communales, Inv. EE 348

              
            

            
              	
                Idem (partie disparue)

              
              	
                Rue Sabatarié

              
              	
                1387

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 201

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                Rue Draperie Sainte-Croix

              
              	
                1387

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 206

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                Rue Draperie Rouge

              
              	
                1469

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 207

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                Rue Draperie Vieille

              
              	
                1525

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 207

              
            

            
              	
                Pastourel (plan)

              
              	
                Plan d’En Tornamira

              
              	
                1439

              
              	
                Citée par Guiraud L., Rech. topogr., p. 190

              
            

            
              	
                Pelleterie (rue de la)

              
              	
                Rue de la vieille Tenturerie

              
              	
                1343

              
              	
                Archives communales, Inv. EE 383

              
            

            
              	
                Petit-Paris (rue du)

              
              	
                Rue de la Saunerie

              
              	
                1261

              
              	
                Archives communales, Inv. EE 210

              
            

            
              	
                Petit Scel (place du)

              
              	
                
                  Placiam sive platheam que est ante ecclesiam Sancte Anne
                

              
              	
                1237

              
              	
                Guiraud L., L’antique cimetière Saint-Firmin..., p. 21423

              
            

            
              	
                Petite-Corraterie (impasse de la)

              
              	
                
                  Corratarie
                

              
              	
                1477

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 223

              
            

            
              	
                Petite-Loge (rue de la)

              
              	
                Rue dite de la Petita Pebraria

              
              	
                Après 1384

              
              	
                Citée par Guiraud L., Rech. topogr., p. 173

              
            

            
              	
                Pila-Saint-Gely (rue du)

              
              	
                Rue Saint Gely

              
              	
                1264

              
              	
                Archives communales, Inv. EE 788

              
            

            
              	
                Providence (rue de la)

              
              	
                Carriere nova furni legatorii (Rue du Legassieu) ; bocaria

              
              	
                1360

              
              	
                Archives communales, Inv. t. 1, C. 307

              
            

            
              	
                Roucher (rue)

              
              	
                
                  Vaccarie vielhe
                

              
              	
                1217

              
              	
                Gouron A. La réglementation des métiers..., p. 119

              
            

            
              	
                Saint-Firmin (rue)

              
              	
                Rue de la Peilherie

              
              	
                1231

              
              	
                Archives communales, Inv. t. 1, 2993

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                Rue de la Friperie

              
              	
                1269

              
              	
                Archives communales, Inv. t. 1, 2994

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                Rue droite de la Fabrarié

              
              	
                1480

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 196

              
            

            
              	
                Saint-Guilhem (rue)

              
              	
                Rue Saint-Guilhem

              
              	
                1275

              
              	
                Archives départementales de l’Hérault, G. 3941

              
            

            
              	
                Saint-Paul (rue)

              
              	
                Plan devant Saint-Paul

              
              	
                1239

              
              	
                Aigrefeuille C. (d’), citée par Grasset-Morel, Montpellier, ses sixains..., p. 23324

              
            

            
              	
                Sainte-Croix (rue)

              
              	
                Descente Sainte-Croix

              
              	
                1404

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 215

              
            

            
              	
                Sauvage (plan du)

              
              	
                Plan d’En Bedos

              
              	
                1449

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 193

              
            

            
              	
                Université (rue de l’)

              
              	
                Rue de la Blanquerie

              
              	
                1136

              
              	
                Liber Instrumentorum..., p. 378

              
            

            
              	
                Valfère (rue de la)

              
              	
                Rue de la Valfère

              
              	
                1364

              
              	
                Archives communales, Inv. t. 1, 43

              
            

            
              	
                Idem

              
              	
                
                  Carriera Vallis fere
                

              
              	
                1410

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 297

              
            

            
              	
                Verrerie (rue de la)

              
              	
                Rue de la Verrerie

              
              	
                XIVe s.

              
              	
                Barral M., Les noms de rues..., p. 12225

              
            

            
              	
                Vieille-Aiguillerie (rue de la)

              
              	
                
                  Agulhariam veterem ; peyrolerie
                

              
              	
                1263 ; 1301

              
              	
                Citée par Guiraud L., Rech. topogr., p. 93 et 228

              
            

            
              	
                Vieille-Intendance (rue de la)

              
              	
                Rue Descente Saint Germain

              
              	
                1404

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 215

              
            

            
              	
                (plan disparu)

              
              	
                Plan d’En Civade

              
              	
                1302

              
              	
                Archives communales, Inv. EE 678

              
            

            
              	
                (plan disparu)

              
              	
                Plan de l’Herberie

              
              	
                1205

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 310-311

              
            

            
              	
                (rue disparue)

              
              	
                Rue de la Vieille Corraterie ou Corraterie de Saint-Germain

              
              	
                1480

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 223

              
            

            
              	
                (rue disparue ; actuellement rue Placentin)

              
              	
                Rue de la Grolarié

              
              	
                1480

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 201

              
            

            
              	
                (rue disparue)

              
              	
                Rue de la Canabasserie

              
              	
                1365

              
              	
                Guiraud L., Rech. topogr., p. 207
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            5. Planification et aménagement de l’espace urbain de la moyenne vallée de l’Aude au Moyen-Âge. Espéraza, Couiza, Quillan, Limoux
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           Le cadre du travail dans lequel s’inscrit cette étude (GDR 94, groupe 13 : Morphogenèse des agglomérations au Moyen-Age) offre l’opportunité d’aborder une histoire méconnue, celle de l’urbanisation de la moyenne vallée de l’Aude. Il est en effet possible, à travers cet exemple, d’évaluer dans quelle mesure la forme des agglomérations, au Moyen-Age, est due à la mise en œuvre d’un plan concerté, ce qui est l’objectif principal de ce projet.

           Les agglomérations choisies, Couiza, Espéraza, Limoux et Quillan, ont été retenues à partir de trois critères :

          
            	
              un critère morphologique, primordial : elles présentent des plans réguliers et orthonormés, plus ou moins complexes en fonction de leur développement, pouvant toucher une partie ou la quasi-totalité du site.

            

            	
              un critère géographique : elles appartiennent à la moyenne vallée de l’Aude, au sud de Carcassonne (du nord vers le sud : Limoux, Couiza, Espéraza, Quillan). La distance séparant Quillan et Limoux, aux deux extrémités, ne dépasse pas 25 km. Les sites subissent la contrainte du relief : la vallée est encadrée par des hauteurs de plus en plus marquées de Limoux vers Quillan (de 300 à 600 m), celles des massifs pré-pyrénéens des Corbières, à l’est, et du Razès, à l’ouest.

            

            	
              un critère historique : elles font partie du comté médiéval de Razès. Cité depuis la fin du VIIIe siècle, il est tenu, conjointement avec le comté de Carcassonne, par la famille des Trencavel à partir de la fin du XIe siècle. Il entre dans le domaine royal au XIIIe siècle, à la suite de la croisade albigeoise (1229).

            

          

           Il s’agit donc d’un ensemble ayant une forte cohérence. Cette cohérence permet, au-delà des monographies qui suivent, de mener des comparaisons dont l’intérêt est de traiter des agglomérations de tailles actuelles très différentes (1 250 habitants à Couiza, 9 600 à Limoux). C’est encore plus le cas au Moyen-Age : l’importance de Limoux, ville à part entière, tranche avec les autres.

           L’intérêt historique de cette approche morphologique est de mieux appréhender le renouvellement de la structuration de l’habitat groupé dans ce que Ch. Higounet appelait la « frange orientale » des bastides (HIGOUNET 1949). L’historien des villeneuves médiévales opposait un Midi aquitain « dense » et un Midi languedocien « vide » en fondations de bastides. La moyenne vallée de l’Aude était rattachée au dernier. En fait, derrière l’absence de bastides apparaissent d’autres opérations d’urbanisme. Elles permettent de tenter une réévaluation du processus d’urbanisation en Languedoc qui a fait l’objet de plusieurs travaux récents (FABRE et al. 1993 ; SCHNEIDER 1996 ; CATAFAU 1998).

           En dehors des travaux monographiques des érudits locaux (Couiza : MARCEL 1989 ; Espéraza : FOURIE 1973 ; Quillan : BOURREL 1974 ; pour Limoux, cf. notice), les agglomérations de la moyenne vallée de l’Aude ont peu attiré les chercheurs. Aussi il faut saluer le travail pionnier d’A. Sabarthès qui, dès 1926, s’est penché sur l’urbanisation médiévale de Limoux, même si le parcellaire n’est pris en compte qu’en partie (SABARTHES 1926). L’étude de C. Peytavie sur cette même ville vient de renouveler cette approche. Le développement urbain y occupe une place importante, malgré là aussi une utilisation marginale des sources parcellaires (PEYTAVIE 1996). Je n’oublie pas les travaux sur les villages du Razès menés par D. Baudreu (réf. infra) qui vient de mettre récemment en valeur le parcellaire régulier de Pieusse. Ce village, proche de Limoux, entre dans notre champ géographique (BAUDREU 1998).

           Les sources sont d’importance très variable. Le document planimétrique fondamental est le plan du cadastre « napoléonien », à l’exception de Limoux qui conserve un plan de compoix du XVIIIe siècle. Les cartes régionales élaborées à la fin de l’Ancien Régime sont précieuses pour déterminer les principaux itinéraires et leur rôle dans la genèse des sites1. Par contre, les informations archéologiques se révèlent le plus souvent limitées et peu utilisables dans le domaine de l’urbanisation : c’est à l’évidence une lacune importante. Cette région du Languedoc est par ailleurs relativement déficitaire en sources écrites médiévales, sauf en ce qui concerne Limoux, et le recours aux documents d’Ancien Régime est indispensable. C’est le cas des compoix et des inventaires d’archives. Cette fragilité des informations disponibles et exploitables invite à une grande prudence en matière d’interprétation.

           L’ordre de présentation des monographies correspond à une hiérarchisation des opérations d’urbanisme. Il tient compte de la dimension des ensembles régularisés et en même temps de la complexité des différentes phases. C’est ce qui m’amène à traiter en premier lieu Espéraza, puis Couiza, Quillan et enfin Limoux.

           Je voudrais ici remercier D. Baudreu qui m’a signalé l’intérêt de ce dossier dont nous avons discuté à plusieurs reprises : ses connaissances et ses réflexions m’ont été particulièrement utiles2.

          AMENAGEMENT ET PLANIFICATION DES QUARTIERS PERIPHERIQUES : ESPERAZA ET COUIZA

          ESPÉRAZA

           Espéraza est situé à l’extérieur d’un méandre de la rive gauche de l’Aude, entre Quillan et Limoux (fig. 1). L’agglomération, à 241 m d’altitude, s’étend sur un terrain en légère pente montant vers le nord. À 300 m de l’église, le relief est déjà marqué et dominé par la colline de Mont Marot (338 m). Le site impose par conséquent des contraintes. De plus, la confluence de l’Aude avec un ruisseau intermittent, le Ravanel, représente une autre difficulté. Ses crues provoquent des inondations dans le village qu’il traverse. C’est la raison pour laquelle il est détourné à l’est d’Espéraza au XIXe siècle (fig. 1 et 2).

           Le site est un carrefour de communication (fig. 2). Jusqu’au XVIIe siècle, le grand chemin en provenance de Carcassonne et de Limoux en suivant la vallée de l’Aude sur la rive gauche traverse Espéraza en direction de Quillan. Quelque 700 m plus à l’est, il se subdivise en un embranchement conduisant au pays de Foix (Ariège) par le chemin de Fa. Enfin, dans le village, un pont reliait cet itinéraire à divers chemins irriguant le massif des Corbières. Au XVIIIe siècle, une nouvelle route est aménagée le long de la vallée, de Couiza à Quillan, entièrement sur la rive droite : Espéraza se trouve désormais en marge du principal axe de circulation3.

           Néanmoins, l’agglomération connaît un vigoureux essor à la fin du XIXe et au début du XXe siècle grâce à l’industrie de la chapellerie. Sa population passe de 750 habitants au milieu du XVIIIe siècle à plus de 3 000 dans les années 1930 (aujourd’hui 2 200). Sur le plan cadastral de 1827, l’habitat aggloméré couvre autour de 4,7 ha sur la rive gauche de l’Aude.

          1. Sources

           Le cadastre napoléonien de 1827 est la référence de l’analyse morphologique, aucun plan antérieur n’étant conservé4. Les vestiges archéologiques sur le territoire communal sont rares et répertoriés très approximativement. De plus, ils ne concernent pas le village lui-même. Les sources écrites sont peu nombreuses pour la période médiévale et le premier compoix conservé date de 17145. C’est ce qui fait tout l’intérêt des archives des ordres militaires. En effet, les Templiers de la commanderie de Douzens possèdent des biens à Espéraza depuis les années 1130, biens repris par les Hospitaliers au début du XIVe siècle. Les actes mettent surtout en valeur la constitution du temporel au XIIe siècle. Le plus intéressant dans le cadre de cette étude est néanmoins une série de reconnaissances envers les Hospitaliers datées de 1338, 1498, 1625, 1663 et 1689 et dont les informations se révèlent tout à fait essentielles6.

          2. Analyse morphologique : régularités de la place et du parcellaire

           Le plan parcellaire du XIXe siècle (fig. 2, 3 et 4) met en valeur des composantes assez hétérogènes, qui correspondent en tout cas à des logiques différentes.

           En premier lieu, l’église, entourée de quelques éléments bâtis, est au centre d’une place bordée par l’Aude. De forme presque semi-circulaire, d’un diamètre variant de 60 à 80 m, cette dernière constitue un espace vide significatif par sa superficie au cœur du bâti. Cette place polarise une série de rues. L’une, vers l’ouest, assure la liaison avec le pont, deux autres, au nord, au tracé continu à défaut d’être parfaitement rectiligne, rejoignent la Grande rue7 qui traverse le village d’ouest en est.

           Le bâti est dense au sud de la Grande rue et à l’est de la rue de Ravanel, sans que les îlots présentent une morphologie et un découpage interne réguliers. Au-delà des deux axes cités, l’agglomération se ruralise : les parcelles construites bordent les chemins sans aller plus loin. Cette frange de l’espace urbain contient néanmoins l’unité de plan la plus marquée.

           En effet, au nord de la Grande rue, entre le Ravanel et le chemin d’Antugnac, un système parcellaire orthogonal s’applique à l’ensemble des parcelles (fig. 4, secteur B3). Des limites fortes structurent les parcelles, d’orientation ouest-est (l1, l2, l3 et l4 sur la fig. 4) ou nord-sud (l5). Les chemins de Ravanel et plus encore d’Antugnac ont un tracé régularisé en conformité avec ces orientations. Les parcelles elles-mêmes sont laniérées à proximité de la Grande rue. Au lieu-dit « les Aires », elles affectent une très grande régularité, associant des unités complémentaires de tailles différentes. La disposition du bâti, aligné à cet endroit comme à d’autres, en retrait par rapport à la rue contrairement au rang méridional, conforte l’analyse morphologique.

           Il est frappant d’observer que ce parcellaire géométrique est limité au sud par la Grande rue. Celle-ci est en effet le point de contact, comme une sorte de frontière, entre les deux espaces qui viennent d’être décrits. L’hypothèse de son antériorité à leur mise en place ressort fortement de cette étude. Le village se serait d’abord développé spontanément autour de la place de l’église avant qu’un lotissement volontaire au nord, en rupture avec la phase précédente, donne son allure définitive à l’agglomération du début du XIXe siècle.

           Enfin, la rive droite présente un petit parcellaire régulier de deux îlots placé à la tête du pont. Il s’agit de parcelles rurales sur le plan cadastral. L’hypothèse d’un lotissement antérieur est un cas de figure à envisager.

          3. Les informations archéologiques et écrites et l’interprétation du plan : le village ecclésial et l’hypothèse d’un lotissement des Templiers

           Espéraza est situé dans une vallée à forte présence gallo-romaine. À Garnaud, à un peu plus d’un kilomètre au nord-est d’Espéraza, et à Fa (fanum), à deux kilomètres et demi à l’ouest (fig. 1), des vestiges de villae ont été identifiés8. Par leurs situations en bordure du chemin de Carcassonne au pays de Foix, elles autorisent à faire de ce dernier un itinéraire antique au niveau d’Espéraza : la Grande rue pourrait en constituer un tronçon. Son antériorité dans l’analyse morphologique de l’habitat trouverait là une confirmation.

           Le lieu d’Espéraza est cité à partir de la fin du XIe siècle. De cette date jusqu’à la croisade albigeoise, il est tenu principalement par les seigneurs d’Alaigne9. Ce sont des fidèles de haut rang des vicomtes de Carcassonne et de Razès, les Trencavel. Eux-mêmes se parent occasionnellement du titre de vicomte. Des droits et des biens sont aux mains d’autres nobles dont les actes laissent percevoir la parenté avec les seigneurs d’Alaigne, y compris ceux qui portent le surnom « d’Espéraza » dès 113410. De la même année datent les premières donations foncières aux Templiers qui constituent un temporel significatif géré à partir de la commanderie de Douzens11.

           En moins d’un siècle, le paysage seigneurial est recomposé brutalement. La croisade albigeoise a pour effet de confisquer les biens des seigneurs laïques d’Espéraza, rebelles à l’autorité royale. Ces biens sont repris par la Couronne12. Puis la suppression de l’ordre du Temple en 1312 fait passer son temporel dans le patrimoine de l’Hôpital de Saint-Jean de Jérusalem.

           La dénomination de l’habitat évolue. Dans le premier acte, datable de 1077-1097 (cf. note supra), Guilhem Raymond d’Alaigne détient la seigneurie sur l’ecclesia de Asperazano. En 1120 encore, le pape Calixte II confirme les possessions de l’abbaye bénédictine d’Alet. Elles comportent l’ecclesia S. Mariae d’Esperazano dans une liste où figurent des villae et des castra (HGL, V, c 877). A partir de 1140, le terme de villa s’impose. Cependant, en 1320, Espéraza figure sur une liste de quatorze castra locaux, mais il semble que le mot désigne sans grande précision des villages recevant des droits13.

           Le vocable d’ecclesia prend tout son relief en le rapprochant d’autres données. L’église actuelle, plusieurs fois remaniée, conserve quelques vestiges de peintures murales attribuables à l’époque romane14. Il y a donc tout lieu de considérer qu’il s’agit de l’église Sainte-Marie du XIIe siècle. Le plan parcellaire la situe au centre d’un place de 60 à 80 m de diamètre. Comment ne pas voir dans ce dispositif un enclos ecclésial mis en place selon les canons des conciles de Paix de l’an mille ? Tous les éléments vont dans ce sens et portent à faire d’Espéraza un village ecclésial du XIe siècle. Il répond aux stipulations du concile provincial de Narbonne de 1054 (déjà énoncées dans l’assemblée de Paix de Toulouges de 1027) qui définit autour de l’église un périmètre sacré de 30 pas bénéficiant du droit d’asile. L’abbaye d’Alet, qui en revendique la possession en 1120, a pu en être l’instigatrice : le vocable Sainte-Marie est à la fois le sien et celui de l’église d’Espéraza15.

           L’hypothèse ecclésiale du village est renforcée par le fait qu’aucune défense seigneuriale, tour ou château, n’est connue sur le site16. Aucune mention d’enceinte communautaire n’a été relevée et le plan n’en suggère pas non plus. Par contre, l’espace ecclésial originel semble servir de lieu de défense collective. En effet, entre la place et la rue de Ravanel, le lieu-dit « le Pourtal » en 1714 rappelle probablement une porte qui a pu être fortifiée sur le périmètre de l’enclos17. Surtout, en 1714 et 1733, les compoix emploient le terme de « fort » avec une « muraille » pour désigner les constructions du centre de la place qui entourent l’église (fig. 4)18. Aucun texte antérieur n’atteste la fortification de l’église et de son site immédiat, mais ce dispositif, associé au toponyme, l’assimile vraisemblablement aux forts villageois des XIVe-XVe siècles attestés dans toute l’espace méridional19.

           La genèse du parcellaire géométrique situé au nord de la Grande rue n’est pas directement renseignée par la documentation écrite. Par contre, la méthode régressive s’avère fort utile. La matrice du cadastre napoléonien souligne l’unité fonctionnelle de cet ensemble. La Grande rue est bordée de petites parcelles laniérées servant pour la plupart d’aires à céréales (entre cette rue et les limites l4, fig. 4). Elles se prolongent (entre l3 et l4) par d’autres parcelles quasi identiques affectées à l’habitation (fig. 3). Au-delà (entre l2 et l3), des parcelles encore allongées mais plus grandes sont cultivées comme jardin ou en champ, ce dernier usage étant généralisé plus au nord. Cette stricte répartition spatiale sous forme de triptyque aire/maison/jardin-champ est très marquée dans le secteur des « Aires ».

           L’unité de cette zone est aussi toponymique. Les compoix du XVIIIe siècle qualifient de « barris » (c’est-à-dire de faubourg) tout ce qui se trouve au nord et à l’ouest de la Grande rue (B1, B2 et B3, fig. 4). Les dénominations sont d’ailleurs très fluctuantes : le « barri d’Amont » de 1771 recouvre ce qui était appelé ainsi, mais aussi simplement le « barri », en 1714 (B2+B3). Seul le « barri d’Aval » (B4), à l’est de la place et à proximité de l’Aude, se distingue de cet ensemble.

           Le terme de barri souligne encore la spécificité des quartiers ainsi nommés. Or, le rapprochement avec les reconnaissances seigneuriales envers les Hospitaliers est édifiant. Ils apparaissent les détenteurs quasi exclusifs des parcelles des barris au nord et à l’ouest du village. La dernière reconnaissance du XVIIe siècle, en 1689, y compte 28 « biens » (cultures, aires, bâtis) et le premier compoix du XVIIIe siècle, en 1714, en répertorie 27. Même si l’appellation des barris apparaît encore une fois très mouvante du XIVe au XVIIe siècle (voir légende des barris fig. 4), les Hospitaliers tiennent à l’évidence le nord du village depuis le XIVe siècle (13 biens recensés dans le « barri du Trial » en 1338). Il ne peut s’agir que d’un legs des Templiers dont ils ont repris les domaines peu auparavant.

           Plus délicate est la datation de ce parcellaire, tel qu’il apparaît au XIXe siècle. S’agit-il d’un aménagement récent, d’époque moderne, ou plus ancien, pouvant remonter au Moyen-Age ? L’examen des reconnaissances permet de proposer une hypothèse. Tout d’abord, dès 1338, 5 maisons (domus ou hospitium) sont mentionnées dans le barri. Leur nombre passe à 10 en 1498 et à 21 en 1689. Ensuite, en 1498, à deux reprises, la maison est associée à une aire (pour battre les céréales) et à un jardin, voire un champ, dans la définition du bien reconnu. Le document de 1338 est plus avare en précisions, mais suggère aussi de telles associations20. Par conséquent, l’opération de lotissement suggérée par le plan cadastral a pu être mise en place à la période médiévale, même si les subdivisions ont été effectuées au fur et à mesure des besoins.

           Si la documentation disponible pour Espéraza ne permet pas d’aller plus loin, les archives des Templiers de Douzens apportent des éléments de comparaison intéressants. Dans son étude sur la formation du temporel, L. Macé fait observer que les Templiers acquièrent à plusieurs reprises au XIIe siècle des terrains à bâtir (locales). C’est le cas à Douzens même où il apparaît que ces acquisitions en bordure de l’enceinte du castrum sont à l’origine d’un barri mentionné pour la première fois en 1246. Dans le faubourg Saint-Vincent de la Cité de Carcassonne, les Templiers obtiennent en 1150 quatre terrains à bâtir : IIIIor locales ad aedificandum ibi domos (Cart. Douzens. Carcassonne : A 147, p. 134-135). Enfin, à Cabriac, près de Douzens, ils obtiennent des terres, une vigne et un local au village sur lequel il est possible de construire deux maisons de trois brasses chacune21 (Cabriac et Carcassonne : MACE 1990, p. 89-92 ; Douzens : MACE 1998).

           Le lotissement bordant le village d’Espéraza pourrait tout à fait s’intégrer dans ces acquisitions réalisées par les Templiers. Les exemples de Douzens et de Cabriac sont très suggestifs. Ils invitent à réfléchir au rôle que les ordres militaires ont pu jouer dans la genèse des agglomérations, en particuliers pour les quartiers périphériques.

           Quant aux îlots réguliers de la rive droite, aucune information sur un éventuel lotissement ne se dégage des sources écrites (compoix, reconnaissances). Cette hypothèse n’est pas pour autant à écarter.

          4. Conclusion

           L’évolution morphologique du village d’Espéraza distingue nettement deux étapes majeures. Possible création de l’abbaye d’Alet au XIe siècle, le noyau ecclésial est toujours lisible sur les plans actuels et a engendré un réseau de rues assurant la liaison avec le pont22 et avec l’axe de circulation en direction de Limoux, Quillan et Foix sur la rive gauche de l’Aude. L’agglomération connaît un deuxième souffle à partir d’un aménagement de l’espace au nord de la Grande rue. Il prend la forme d’un lotissement rural géométrique, en partie laniéré. L’hypothèse d’une opération volontaire initiée par les Templiers au XIIe ou au XIIIe siècle est envisageable. En définitive, le village semble bien se structurer au cours du Moyen-Age central, par la juxtaposition de deux ensembles hétérogènes séparés par un axe de circulation pouvant être d’origine antique.

          COUIZA

           Peuplé aujourd’hui d’environ 1 250 habitants, Couiza est intercalé entre Espéraza et Alet, au confluent de l’Aude et de son affluent la Sals (fig. 1). Le village s’est d’abord implanté sur la rive gauche de cette rivière avant de s’étendre sur la rive droite à l’époque contemporaine. Le site d’origine est pratiquement plat à cet endroit, avec de très légères ondulations (altitude comprise entre 220 et 225 m). Aussi, les violentes crues de la Sals provoquent des inondations mentionnées depuis le XVIIe siècle. Fréquentes et dévastatrices, elles nécessitent à toutes les époques des travaux de protection du village et d’aménagement du pont sur la Sals. Le site est dominé au sud par des pentes raides à moins de 100 m des limites de l’agglomération. Elles culminent à Rennes-le-Château à près de 500 m d’altitude.

           Carrefour des vallées de l’Aude et de la Sals (prolongée par celle du Réalsès), Couiza est au contact de l’itinéraire reliant Carcassonne et le Roussillon, d’une part, et de plusieurs voies secondaires du massif des Corbières, dont celle de Rennes-le-Château, ancien centre du Razès à qui ce lieu a donné son nom (fig. 5). Jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, la route de la vallée de l’Aude franchit la Sals légèrement en amont de Couiza, puis l’Aude par un deuxième pont face au village de Montazels en direction d’Espéraza. Ensuite, le nouveau tracé routier des années 1780 fait que l’axe principal reste sur la rive droite de l’Aude.

           Comme Espéraza, Couiza devient au cours du XIXe siècle un petit centre industriel dominé par la chapellerie. La population double entre la fin du XVIIIe siècle et les années 1850 (de 525 à 1 000 habitants) avant de stagner avec le déclin des diverses activités au cours du XXe siècle. Le plan cadastral de 1832 représente donc une agglomération en pleine croissance d’environ 3 ha de superficie sur la rive gauche de la Sals.

          1. Sources

           Elles sont en tout point comparables à celles qui sont disponibles pour Espéraza. L’analyse morphologique est conduite à partir du plan cadastral de 1832, faute de documentation planimétrique antérieure23. Aucune information archéologique éclairant la genèse du site n’est disponible. Deux compoix sont conservés, datés de 1699 et 171924. Le premier a été traité pour cette étude. Les autres sources écrites sont disparates, à l’exception, une fois encore, des reconnaissances envers les Hospitaliers qui figurent d’ailleurs dans les mêmes cahiers que celles d’Espéraza. Pour Couiza, les premières datent de 1498, mais elles ne sont connues que par leur mention dans celles de 166325.

          2. Analyse morphologique : diversités et parentés d’un processus d’urbanisation volontaire

           Le plan parcellaire du XIXe siècle (fig. 5, bâti : fig. 6 et schéma d’interprétation : fig. 7) permet de détecter plusieurs unités de plan avec des régularités tout à fait remarquables.

           C’est en premier lieu le quartier de l’église qu’il faut observer. En effet, l’édifice est bordé sur son flanc méridional par des parcelles bâties, une rue et au-delà de celle-ci une autre rangée de parcelles bâties qui affectent toutes un tracé curviligne marqué qui produit un système radioconcentrique. Il reste néanmoins partiel car il est inobservable dans les autres directions autour de l’église. Celle-ci n’est par ailleurs pas au centre de cet espace circulaire ébauché.

           L’interruption de la structure radioconcentrique se comprend si un deuxième ensemble morphologique est pris en compte. De manière très spectaculaire, une vaste unité de plan se développe selon un quadrillage quasi-orthonormé de rues à la périphérie occidentale et méridionale du quartier de l’église. Des rues larges (environ 5 m) et parfaitement rectilignes délimitent des îlots rectangulaires de largeurs équivalentes (autour de 22 m). Le découpage parcellaire interne est assez lâche, la majorité des parcelles ayant un usage agraire (« patu » – terrain découvert – sans affectation précise, jardin).

           Il faut souligner la diversité des contacts de cette unité de plan, qui occupe la moitié de l’agglomération. En premier lieu, elle intègre plusieurs parcelles rurales le long de l’Aude. La variété d’usage des parcelles pose par conséquent la question des objectifs et des résultats obtenus par les concepteurs de cette opération bien évidemment volontaire. D’autre part, une rue particulièrement longue – 175 m – et d’orientation ouest-est (actuelle rue d’Aude) assure une sorte de trait d’union entre ce quartier et, d’un côté, les berges de l’Aude, de l’autre, la grande route en direction de Limoux et de Carcassonne. Cette voie est amenée à perturber le quartier entre la place principale (celle du marché) et la place Sainte-Anne en le traversant de part en part.

           Le contact avec le secteur de l’église est complexe. Néanmoins, le parcellaire radioconcentrique est enveloppé par le réseau des rues de la deuxième unité de plan. Il faut aussi envisager que celle-ci se développe au nord de la place principale jusqu’à la Sals. Les orientations dominantes (nord-sud) sont identiques. Il n’est donc pas improbable qu’un fragment du système environnant l’église ait été oblitéré à cet endroit, reparcellisé, réorienté suivant le nouveau cadre.

           Le grand quartier orthonormé apparaît, par sa morphologie et les zones de contact avec les autres secteurs, postérieur à ceux-ci. C’est le cas pour celui de l’église, enveloppé, voire oblitéré. Le cas de figure est similaire avec la partie de l’agglomération située entre les deux places (marché et Sainte-Anne). La rue étroite et sinueuse, bordée de deux rangées de micro-parcelles bâties (la seule avec ces caractéristiques) et reliant les places, est sectionnée par la nouvelle trame. Il est tout à fait envisageable d’en faire une étape intermédiaire entre les deux principales unités de plan.

           Un dernier secteur est à prendre en compte. Au sud-est du village, au-delà de la route actuelle de Limoux à Quillan, entre la place Sainte-Anne et le cimetière, un vaste îlot approximativement trapézoïdal présente quelques régularités sensibles. Plusieurs grandes limites parcellaires le traversent presque entièrement, avec une inflexion dans la partie la plus au nord. Surtout, les limites longitudinales sont rigoureusement parallèles et équidistantes (21 à 22 m). Si l’on retrouve la largeur des îlots du quartier orthonormé au sud et à l’est de l’agglomération, la différence d’orientation, l’absence de rue et de contact entre les deux secteurs, invitent à ne pas les assimiler. La parenté métrologique soulève par contre la question d’éventuelles influences. À la périphérie du village, cette unité, qui peut se concevoir comme un lotissement, est difficile à dater. Elle est postérieure au noyau villageois, mais le contact avec les autres parties étant peu marqué, il n’est guère possible d’en dire plus.

          3. Les informations des sources écrites et l’interprétation du plan : du noyau ecclésial au projet princier

           Les sources écrites font état de Couiza seulement à partir de la deuxième moitié du XIIe siècle. Si l’occupation antique de cette partie de la vallée de l’Aude est avérée (villa de Garnaud à 1,5 km : voir la notice sur Espéraza), le site n’a pas d’histoire connue avant la partie centrale du Moyen-Age26.

           C’est en 1156-1157 que la dénomination apparaît comme anthroponyme (Geraldus de Couizano) d’une famille de nobles fidèles aux vicomtes de Carcassonne (Cart. Douzens, A 82, p. 79). Elle est dépossédée à la suite de la croisade des Albigeois et ses biens sont assignés avec d’autres en 1231 à Pierre de Voisins, seigneur d’Ile-de-France et proche de Simon de Montfort (HGL, VIII, col. 943). Ses descendants conservent Couiza jusqu’en 1518 : Françoise de Voisins épouse alors Jean de Joyeuse et lui transmet les possessions dont elle est héritière.

           Comme à Espéraza, les Templiers tiennent des biens-fonds et des dépendants : c’est l’objet de la donation de Géraud de Couiza en 1156-1157. Les Hospitaliers reçoivent ce fief qui correspond très vraisemblablement aux reconnaissances conservées à partir de 1498 (cf. supra).

           L’habitat est qualifié de villa pour sa première mention en 1189 et il en est de même au XIIIe siècle. Castrum n’est pas utilisé, par contre il faut relever en 1189 et en 1223-1227, celui de forcia. Dans le premier cas, Raymond de Couiza reconnaît tenir de Roger Trencavel, vicomte de Carcassonne et de Razès, totam fortiam vel fortias et munitiones se trouvant ou pouvant se trouver à l’avenir in villa de Covisano27. Dans le second, Raymond de Roquefeuil, chevalier faidit et frère du rebelle notoire Bernard Aton de Niort, est blessé probablement à la suite d’un affrontement avec l’armée royale. Il se réfugie « à la force de Couiza... dans la maison de Béatrice, femme du chevalier Guilhem de Baris »28.

           La « force » pourrait désigner une fortification seigneuriale excentrée : en 1263, Pierre de Voisins a une résidence (plusieurs domus) près du moulin de Couiza, à proximité du futur château de Joyeuse. Mais la confusion n’est guère possible. Le compoix de 1699 localise des biens « à la force », dont l’un est « proche l’église »29, une « rue de la force » confronte l’église et la place30. Cette rue permet d’accéder à l’intérieur de la force, comme le plan parcellaire le montre (fig. 7). Il faut par conséquent rapprocher la forcia de l’unité de plan radioconcentrique qui entoure l’église. À cet endroit, une légère éminence du terrain est favorable à une mise en défense en même temps qu’à une protection – fragile – des crues de la Sals.

           Le texte de 1223-1227 révèle que la force est bâtie : s’y trouve en tout cas la maison des seigneurs du lieu. Faisait-elle office de pôle défensif ? Ou l’église jouait-elle ce rôle ? La comparaison avec d’autres sites proches est instructive. À proximité de Limoux, le village de Magrie est d’origine ecclésiale. L’église, mentionnée à partir de 1162, est fortifiée, avec une archère romane. Le terme de forcia est employé de 1195 à 1218 pour désigner « le groupe des maisons agglomérées autour de l’église » selon D. Baudreu (BAUDREU 1986, 67). À Casal Revin, village déserté proche de Magrie, la forcia désigne l’habitat fortifié, bien que sans église. En 1232, la distinction est faite entre la forcia superior, avec mur et fossé, et le barrium forci, c’est-à-dire le faubourg (SIRE 1993, p. 46-53 et SIRE 1994).

           Couiza se trouve dans le même cas de figure. La force désigne le quartier semi-circulaire qui entoure l’église. Son extension première est probablement effacée par des remembrements ultérieurs du parcellaire. Il semblerait que la rue en courbe allant de l’église à la place (rue de l’église en 1699 comme aujourd’hui) fossilise une ancienne enceinte et que les parcelles qui la bordent sur le rang sud-ouest correspondent à l’emplacement du fossé.

           L’église Saint-Jean-Baptiste est attestée seulement en 1212. Elle est tenue par le monastère voisin d’Alet31. Aujourd’hui, elle n’a plus rien de médiéval, tant elle a été remaniée. Néanmoins, le plan parcellaire montre qu’elle a pu jouer un rôle défensif, à la limite de la force. À l’instar de Magrie, la morphologie à tendance circulaire, la présence de l’église polarisant l’espace, invite à proposer une origine ecclésiale pour la forcia de Couiza. D’autres éléments y concourent. En premier lieu, le diamètre de l’espace circulaire potentiel est exactement de 60 m. Ensuite, trois tombeaux ont été trouvés vers 1860 à côté de l’église lors de sa reconstruction. Même s’ils n’ont pas fait l’objet d’une étude scientifique, ils doivent provenir du premier cimetière avant son déplacement au sud-est du village32. Enfin, le lien avec le monastère d’Alet, à Couiza et à Espéraza, permet de supposer un contexte de fondation commun.

           L’hypothèse la plus certaine consiste à identifier le parcellaire autour de l’église comme le vestige d’une unité de plan plus étendue, celle d’un enclos ecclésial du XIe siècle que les moines d’Alet ont pu fonder. Fortifié (par l’église ? par une tour ? par une enceinte ?), l’enclos sacré devient une « force », un pôle de défense investi par l’aristocratie locale.

           Si la lisibilité du centre ecclésial est amoindrie, c’est parce qu’elle est oblitérée à la suite d’une autre phase capitale, celle qui voit la mise en place d’une série d’îlots rectangulaires très allongés et limités par des rues parfaitement rectilignes. Aucun document ne fait allusion à cette évidente opération d’urbanisme planifié qui remodèle entièrement le village pour lui donner sa morphologie et son extension sur le cadastre du XIXe siècle. Aucun terme particulier ne désigne ce secteur du village. Pourtant, l’érudit audois L. Fédié affirme dans son étude sur le Razès parue en 1880 que cette « nouvelle ville » est l’œuvre de Guillaume de Joyeuse (FEDIE 1880, p. 107).

           Avec les Joyeuse, Couiza était entré depuis 1518 (cf. supra) dans le patrimoine d’une des plus grandes familles de la noblesse française du XVIe siècle. En acquérant la baronnie d’Arques, c’est-à-dire la seigneurie des Voisins, Jean de Joyeuse transfère le siège de cette seigneurie d’Arques, dans la vallée du Réalsès, à Couiza. Il choisit ainsi un lieu d’accès plus aisé. Il entreprend la construction du château dit « de Joyeuse » vers 1540 sur la rive droite de l’Aude, près des anciennes « maisons » des Voisins. Cet édifice imposant, toujours visible, est achevé par son fils Guillaume qui lui succède de 1555-1560 jusqu’à sa mort en 1592 (DEBANT 1973). Guillaume, lieutenant général du roi, maréchal, chef de la Ligue et pourfendeur des calvinistes en Languedoc, résida fréquemment dans le nouveau château.

           L. Fédié lui attribue le « nouveau » village ainsi que la restauration de l’église paroissiale. Il aurait voulu créer un asile pour les populations après les dévastations perpétrées par les réformés. Malheureusement, aucun document n’appuie cette thèse qui n’est pourtant pas à rejeter, au contraire. Cet auteur constate en effet que les rues du nouveau lotissement portent les noms de membres de la famille de Joyeuse. Le compoix de 1699 le confirme. Sur la fig. 7 ont été relevées les voies identifiées. La rue de Joyeuse est évidemment la plus emblématique. Celle de Saint-François porte le nom d’un fils de Guillaume, archevêque de Narbonne et cardinal (il vit jusqu’en 1615). La rue Scipion est celle d’un autre fils, lieutenant général en Languedoc après son père (il meurt en 1592 à la bataille de Villemur). Enfin la chapelle et la place Sainte-Anne rappellent à l’évidence un troisième fils, le plus célèbre, amiral de France, favori d’Henri III, mort à la bataille de Coutras en 158733.

           L’argument toponymique est tout à fait recevable pour faire de la deuxième unité de plan une création princière liée aux Joyeuse. Ils détiennent la seigneurie de Couiza de 1518 à 1646. S’il est impossible d’affirmer que Guillaume de Joyeuse en est certainement le promoteur, il est par contre probable que l’opération revienne à son père Jean ou à lui-même. Ce sont les bâtisseurs du château et Guillaume restaure l’église : le nouveau village donnerait un peu plus d’envergure à la modeste force qui fait face au domaine seigneurial. Cette opération de prestige qui touche l’ensemble du site pourrait dater du milieu du XVIe siècle, époque des travaux au château et à l’église. Les noms de rues auraient été attribués ultérieurement, au début du XVIIe siècle, après la mort des fils de Guillaume.

           Cette opération d’urbanisme villageois ne semble pas avoir atteint ses objectifs. Le compoix de 1699, mais aussi le plan cadastral de 1832, présente un espace resté rural dans sa grande majorité, à l’exception de la rue Saint-Jean. L’urbanisation de ce quartier ne viendra qu’avec l’industrialisation, surtout après 1850. L’entreprise, fruit d’une politique princière menée avec éclat, n’était vraisemblablement pas adaptée aux potentialités locales. Les guerres de Religion, actives dans la région pendant les années 1570 et 1580, ont pu jouer leur rôle dans cet insuccès prolongé.

           Au-delà de l’espace ainsi réorganisé, le réseau des nouvelles rues se surimpose vers l’est sur le secteur compris entre la place principale et la place Sainte-Anne. Ce quartier est appelé dans le compoix de 1699 « barri d’amont » et dans les reconnaissances hospitalières, « barri tirant à Rennes ». La première dénomination se justifie par une légère surélévation de relief, la seconde par le fait que la « rue du barri d’amont », certainement celle qui joint les deux places par un tracé irrégulier, se prolonge par le chemin conduisant à Rennes-le-Château (fig. 7, barri : B). La densité du bâti (fig. 6) contraste avec la ruralité du quartier neuf. Aucun texte ne mentionne le barri avant le XVIIe siècle, mais l’analyse morphologique incite à situer sa formation avant l’entreprise des Joyeuse, probablement aux XIIIe-XIVe siècles si l’on se réfère à la chronologie régionale de ces quartiers périphériques.

           L’unité de plan située à l’est du village, caractérisée par des limites parcellaires parallèles et équidistantes incluses dans un vaste îlot, est identifiée par les sources écrites comme le bien-fonds des Hospitaliers à Couiza. En effet, les reconnaissances du XVIIe siècle localisent la petite vingtaine de biens tenus d’eux entre le chemin de Rennes, celui de Caderonne (près d’Espéraza, future route de Quillan au XVIIIe siècle) et la rue du pont au cimetière. La chapelle Sainte-Anne est aussi citée comme confront : disparue depuis, elle pourrait correspondre aux trois parcelles situées au centre de la place du même nom.

           En tout cas, les Hospitaliers possèdent l’essentiel, sinon la totalité de ce grand îlot. Les reconnaissances de 1663 précisent que tous les biens dénombrés, sauf un sur dix-neuf, figuraient dans celles de 1498, non conservées. L’implantation à cette date est donc sûre et correspond vraisemblablement à la donation faite aux Templiers au milieu du XIIe siècle. Par contre, il est plus difficile d’en connaître l’occupation et l’usage. Sept maisons associées à des jardins figurent en 1663 : l’état des lieux en 1498 est méconnu, et à plus forte raison avant cette date.

           L’hypothèse d’un lotissement à l’époque médiévale, au moins partiel, est à considérer. Les grandes parcelles allongées en seraient l’ossature. Il faut remarquer que leur largeur, 21-22 m, se retrouve à Espéraza (fig. 4). Dans le barri des Hospitaliers de cette agglomération, elle correspond aux intervalles des limites intermédiaires structurant l’espace entre la Grande rue et la limite l2, perpendiculairement à ces deux axes. Cette similitude est à relever, ainsi que celle qui est avec les îlots du quartier des Joyeuse à Couiza. Elle témoigne de la permanence des solutions morphologiques en matière d’urbanisme villageois.

          4. Conclusion

           Ainsi la morphogenèse de Couiza met en valeur quatre éléments principaux :

          
            	
              le pôle ecclésial, à l’origine du village, devient à la fin du XIIe siècle une force assurant la défense de la communauté ;

            

            	
              le barri étiré le long d’un chemin traduit le développement de l’habitat par une occupation spontanée de l’espace ;

            

            	
              le lotissement planifié des Joyeuse bouleverse la structure de l’habitat en enveloppant, perturbant ou oblitérant plusieurs éléments antérieurs ;

            

            	
              l’îlot des Templiers/Hospitaliers crée un autre point de développement organisé, en marge du village.

            

          

           À l’exception de l’intervention du XVIe siècle, la parenté structurelle avec Espéraza est frappante : enclos ecclésial, barri, lotissement des ordres militaires sont communs. Par contre, le résultat est plus complexe à Couiza. Les opérations d’urbanisme ont du mal à se pérenniser. En effet, l’enclos devenu force a été vraisemblablement en grande partie effacé ; l’implantation des ordres militaires reste modeste et semi-rurale ; le « village neuf » du XVIe siècle se remplit mal, avec un découpage parcellaire faible et inégal. Il n’en reste pas moins que l’urbanisation de Couiza est dominée par une suite de décisions volontaires qui rendent largement compte de l’organisation actuelle de l’espace urbain.

          UNE VILLENEUVE ANTERIEURE AUX BASTIDES : QUILLAN34

           Quillan, peuplé aujourd’hui de 3 600 habitants, est situé dans un petit bassin intercalé entre deux secteurs escarpés (647 m à Bitrague) de la vallée de l’Aude (fig. 8). La ville s’étend principalement sur la rive gauche, où le relief est bien dégagé en direction de l’ouest : sur près de 500 m, le versant de la vallée s’élève très progressivement de 280 à 300 m d’altitude. Sur la rive droite, la ville est dominée par un château installé sur un promontoire.

           Comme à Espéraza et Couiza, l’organisation des voies de communication est profondément remaniée à la fin de l’Ancien Régime (fig. 9). Au tournant des XVIIIe et XIXe siècles, la route menant aux pays de Foix et de Sault par le col du Portel et celle qui conduit au Roussillon et à la Haute Vallée de l’Aude par sa rive gauche sont réaménagées. Surtout, un nouvel itinéraire en direction de Limoux et de Carcassonne est réalisé sur la rive droite et se connecte aux précédents par le pont.

           Jusqu’au XVIIe siècle, les axes majeurs de circulation sont disposés autrement. La route de Limoux est implantée sur la rive gauche, depuis Couiza en passant par Espéraza et le village de Campagne. Le Roussillon est atteint en empruntant un chemin de la rive droite (réutilisé pour la nouvelle route de Limoux) menant au col Saint-Louis. L’itinéraire vers la Haute Vallée par la rive gauche est secondaire.

           Le site de Quillan met par conséquent en contact des itinéraires importants au niveau régional. Le relief de bassin facilite ces échanges et l’essor d’une agglomération. La rive gauche de l’Aude est logiquement celle de la voie suivant la vallée, appelée dans les textes médiévaux le « chemin public ». L’urbanisation de Quillan y a trouvé naturellement son terrain.

           Le développement de la ville a été favorisé par une succession d’activités économiques stimulantes. Dès le XIIIe siècle, une « leude » (droit de tonlieu) du bois est mentionnée35. Le commerce du bois est lié à la présence des forêts de la Haute Vallée et du pays de Sault. Les troncs d’arbre descendaient le cours de l’Aude et un port était aménagé sur la rive gauche, en aval de la ville (fig. 11). Cette activité de radellerie est restée importante jusqu’au XIXe siècle. À partir du XVIIIe siècle, le textile, la métallurgie, puis la chapellerie au siècle suivant et les matières plastiques après 1950 confortèrent l’essor de la ville avant de péricliter tour à tour, laissant aujourd’hui l’agglomération dans une situation fragile.

          1. Sources

           Le plan cadastral de 1826 sert de référence à l’étude planimétrique36. Les informations archéologiques relèvent une occupation du terroir de Quillan depuis la protohistoire, mais rien qui puisse aider à comprendre la genèse de la ville, y compris au Moyen-Age (Bull. SESA, t. LXXXI, 1981, p.108-109 et t. LXXXII, 1982, p. 99). Par contre, une campagne de fouilles conduites depuis 1994 au château sous la direction de D. Maso a permis de préciser les conditions de sa construction (MASO 1995, 1996, 1998a et 1998b). Les sources écrites médiévales sont très réduites et éparses. Il faut par conséquent s’appuyer sur un inventaire des archives des archevêques de Narbonne, seigneurs de Quillan, réalisé en 1639 (Inv. Rocque, seigneurie de Quillan : III, 2, f. 284r-314r.). Il s’agit d’analyses d’actes du Xe au XVIe siècle, plus ou moins détaillées, plus ou moins fiables, mais qui compensent partiellement la disparition de la plupart des originaux. Comme pour les études précédentes, les compoix sont indispensables. Le plus ancien date de 1713 et a été traité dans la perspective de cette étude37.

          2. Analyse morphologique : une urbanisation volontaire et planifiée

           Le plan cadastral de 1826 (fig. 9, 10 pour le bâti et 11 pour le schéma d’interprétation) laisse apparaître sur la rive gauche de l’Aude une nette opposition entre les espaces séparés par la limite des remparts et des fossés. À l’intérieur de cette double ceinture linéaire, un microparcellaire étroit et régulier, des îlots laniérés parallèles, des voies de circulation orthogonales dessinent une unité de plan homogène qui réunit la quasi-totalité du bâti urbain. À l’extérieur, de grandes parcelles géométriques, mais sans organisation apparente et presque sans construction, montrent qu’au début du XIXe siècle, la ville ne s’est pas encore étendue au-delà des remparts : sa morphologie et son emprise ont par conséquent assez peu évolué depuis leur mise en place. La superficie enclose représente 4,4 ha.

           Examinons l’organisation de l’unité de plan homogène qui vient d’être décrite. Quatre grandes rues longitudinales et parallèles la structurent sur une distance d’environ 250 m. L’une, la Grande rue38, est un tronçon de l’ancien chemin de Limoux. Les rues sont d’une largeur presque constante de 6 m. Les îlots correspondent à un module de 25 m de largeur entre la Grande rue et la rue de Sault, et de 12,5 m, soit la moitié, entre cette dernière et la rue Droite. Le découpage interne des îlots est le plus souvent régulier. La plupart des limites parcellaires relient les bordures longitudinales des îlots. Un axe médian, nettement conservé entre la rue de Sault et la rue Droite, divise les îlots en deux rangées de parcelles et se matérialise parfois par un passage étroit à l’arrière des habitations, encore indiqué localement sur le plan cadastral.

           Ce dispositif est caractéristique d’un lotissement de villeneuve médiévale qu’il reste à mieux déterminer par la suite. Il faut encore remarquer que l’orientation dominante nord-sud est conservée dans une rue bordant à l’est l’îlot du couvent Saint-Dominique. Mais elle ne se situe pas dans l’exact prolongement de la rue de Sault. De même, à l’ouest, deux rues, l’une longeant l’îlot du couvent, l’autre en façade de l’église Notre-Dame, forment un autre axe. Oblique par rapport aux quatre rues principales, il s’aligne par contre sur l’orientation des remparts à l’ouest de la ville.

           Autrement dit, le canevas orthogonal qui structure la majeure partie de la ville comporte des secteurs hétérogènes qui renvoient à des étapes différentes de l’urbanisation. Ainsi, à aucun moment, l’enceinte urbaine ne suit l’orientation des artères majeures de la villeneuve. Cette distorsion plaide en faveur d’une postériorité significative de la clôture par rapport à la fondation.

           Dans la ville, la place centrale, celle du marché, occupe un emplacement primordial, au carrefour du pont et du grand chemin de la vallée (Grande rue et rue de la Hille). Le chemin venant de Limoux joue un rôle déterminant dans le lotissement, étant qualifié de « Grande rue ». C’est en fait l’axe de la fondation. À l’inverse, l’église paroissiale Notre-Dame, loin de la place, contiguë au rempart, orientée inhabituellement vers le sud, paraît tout à fait secondaire dans la structuration de l’espace urbain.

           Au sud de la place, deux îlots « résistent » à la géométrie générale. Leur forme irrégulière, les orientations divergentes des parcelles qui les composent, l’étroitesse et la continuité hésitante de la rue de la Hille font de cet espace un élément autonome qu’il est difficile de mieux caractériser. Enfin, le château de la rive droite reste à l’écart de la ville, isolé par son promontoire.

           L’analyse morphologique met au premier plan l’opération planifiée de la fondation d’une villeneuve. Elle occupe la quasi-totalité de l’espace urbain, à l’exception de quelques îlots irréguliers au sud, et de sa frange occidentale qui paraît influencée par le tracé postérieur des remparts. La marginalité de l’église paroissiale et du château, ainsi que la centralité de la place du marché, assimilent cette fondation aux villeneuves et bastides des XIIIe-XIVe siècles. La comparaison des plans rapproche Quillan de certaines fondations du chemin de Saint-Jacques, comme Viana en Navarre (PASSINI 1993, 78), ou de bastides comme Montréal-du-Gers (LAVEDAN, HUGUENEY 1974, p. LIX). Créations de la première partie du XIIIe siècle (respectivement en 1219 et 1255), elles permettent d’envisager comme première hypothèse une datation proche pour la villeneuve de Quillan39.

          3. Les informations archéologiques et écrites et l’interprétation du plan : le succès d’une villeneuve archiépiscopale

           Quillan est cité pour la première fois en 900 (Inv. Rocque, III 3, 456v, 2). Dès 994, il est fait mention de biens tenus à Quillan par la famille des seigneurs de Niort, puissant lignage du proche pays de Sault. D’autres lignages seigneuriaux laïques sont présents, comme celui d’Albédun40, ou encore des établissements monastiques locaux, Joucou ou Saint-Martin-Lys. Les archevêques de Narbonne occupent une place importante à Quillan depuis au moins 994, place confirmée en 1165 par Louis VII qui reconnaît leurs droits dans ce lieu41. La seigneurie éminente est depuis au moins cette date entre les mains des archevêques. Elle le reste jusqu’en 1789, malgré de vifs conflits de pouvoir les opposant au XIIIe siècle aux seigneurs de Niort, d’un côté, et au roi, de l’autre (ABBE 1995, 119-124).

           La genèse de l’habitat est difficile à réaliser à partir du vocabulaire puisque celui-ci provient essentiellement de l’inventaire du XVIIe siècle. Le notaire Rocque emploie presque toujours l’expression de « lieu de Quillan » lorsqu’il veut être précis, la première fois pour un texte de 964. En principe, le « lieu » désigne l’habitat lui-même. Ainsi, en 1026, un bien-fonds est situé « d’autan (= l’est) la rivière d’Aude, midi le lieu de Quillan » (Inv. Rocque, III 2, 299v, 97, 14). Il s’agit bien là d’un village. Il est donc implanté sur la rive gauche de l’Aude au moins depuis le début du XIe siècle.

           Cependant, les ambiguïtés sont loin d’être levées. En 1165, lorsque Louis VII confirme les privilèges de l’Eglise de Narbonne, les droits s’étendent sur le castrum de Quilhano cum villa sua et terminis (Gallia christiana, VI, Inst., c 44) : castrum peut fort bien désigner là une fortification seigneuriale et villa, le village même. Mais le château actuel de la rive droite ne peut remonter au XIIe siècle : il est édifié au tournant des XIIIe et XIVe siècles et les fouilles récentes n’ont révélé aucune construction défensive antérieure (MASO 1995, 1996, 1998a et 1998b, BAYROU 1993). L’archevêque Pierre de la Jugie dénombre néanmoins au milieu du XIe siècle parmi ses biens une rocheria qui pourrait désigner une fortification, le castrum cité en 1165 (LAURENT 1886, 84). Aucune localisation précise ne peut cependant confirmer cette éventualité.

           Après 1165, aucun texte conservé ne désigne Quillan avant 1280. À partir de la fin du XIIIe siècle, ils hésitent entre castrum et villa pour qualifier l’habitat et ne livrent par conséquent pas de véritable information. Par contre, le terme de « ville neuve » est employé à deux reprises et il s’agit là d’un point essentiel. En 1255, l’archevêque de Narbonne achète une pièce de terre confrontant « d’une part avec la ville neuve de Quillan et d’autre part avec le chemin public », selon l’inventaire Rocque (Inv. Rocque, III 2, 308r, 101, 20). Et en 1291, un terrain est cédé pour construire une maison in villa nova de Quilhano42. Si ces indications ne permettent pas de connaître la date de fondation de la villeneuve, elles confirment que dans la seconde moitié du XIIIe siècle l’urbanisation planifiée de la rive gauche de l’Aude est perçue comme telle et qu’elle n’est pas trop ancienne, le terme n’étant plus employé au XIVe siècle. Il faut par conséquent envisager une fondation au cours de la première moitié du XIIIe siècle, au plus tôt pendant la seconde moitié du XIIe siècle. Cette fourchette chronologique est conforme aux hypothèses de l’analyse morphologique.

           Le village de Pieusse, à 3 km au nord de Limoux sur la rive droite de l’Aude, est à rapprocher de Quillan (BAUDREU 1998, 50-52). En effet, en 1168, un noble porte le nom d’Ysarn de Villa Nova de Punciano. Cette « ville neuve de Pieusse » correspond manifestement à plusieurs îlots au sud du château et contenant des parcelles laniérées. C’est une véritable planification qui remonte par conséquent aux premières décennies du XIIe siècle. Quillan et Pieusse sont appelées « ville neuve », mais leurs morphologies diffèrent. Aux îlots de formes variées avec de longues parcelles (Pieusse) répondent des îlots laniérés aux parcelles rectangulaires sans longueur excessive (Quillan). Il s’agit de deux phases de l’urbanisme de fondation, correspondant grossièrement aux XIIe et XIIIe siècles.

           Les remparts de Quillan ne sont pas cités dans la documentation avant le XVIIe siècle : il est difficile de connaître l’époque de leur mise en place que l’étude morphologique situe dans une phase d’urbanisation postérieure à celle de la fondation. Deux indices invitent à confirmer ce net décalage. Le premier est relatif à une maison possédée par l’évêque d’Alet. En 1690, elle confronte « du côté du septentrion avec la muraille de la ville, rue entre deux », alors qu’en 1360, elle jouxte une tenure appartenant à des particuliers et des « rues publiques »43. Le rempart n’existerait donc pas encore à cette dernière date. Par ailleurs, les vestiges du mur encore en élévation au nord-ouest de la ville, caractérisés par un appareil irrégulier, sans pierres de taille, font envisager une construction tardive, post-médiévale44. L’enceinte urbaine de Quillan est par conséquent à placer après la seconde moitié du XIVe siècle et avant la fin du XVIe, en relation avec la guerre de Cent Ans ou avec celles de Religion.

           Le compoix de 1713 permet de déterminer l’emplacement des portes de la ville. Elles sont au nombre de trois. L’une est au nord, la porte Notre-Dame, une autre au sud, la porte de la Hille : elles confirment l’importance de l’axe de circulation le long de la rive gauche de l’Aude. La porte de la Michance, tournée vers l’ouest et le col du Portel, semble secondaire. Elle ne donne pas accès à une artère urbaine majeure et son nom, dérivé probablement de l’occitan mieg : demi, moitié, signifierait qu’elle se trouve entre les deux portes principales.

           La confrontation des sources a permis d’identifier et de caractériser la villeneuve de Quillan. Il est beaucoup moins aisé de reconstituer l’agglomération antérieure. Elle paraît exister depuis au moins le début du XIe siècle et sa localisation sur la rive gauche de l’Aude, à proximité du fleuve, est manifeste, cela a été dit. Il est tentant de la rapprocher du secteur de la ville situé entre la place et la porte de la Hille : il échappe à l’emprise de la principale unité de plan et son urbanisation semble plus spontanée. La place du marché assure le contact de ce qui serait interprétable comme les deux âges de l’agglomération. Enfin, sa localisation au contact du franchissement de l’Aude (mais qu’en était-il au XIe siècle ?45) et de l’itinéraire principal de la vallée se justifie pleinement. Ce quartier de la Hille serait ainsi le noyau initial de l’agglomération, marginalisé à partir du XIIIe siècle avec l’aménagement de la villeneuve.

           Ce schéma est séduisant et semble en effet le plus proche de la réalité. Mais ce n’est qu’une hypothèse. D’autant que des incertitudes demeurent, en particulier à propos de la nature du pôle de ce premier habitat. Est-ce une fortification, le castrum... cum villa sua de 1165 ? S’il s’agit de la rocheria citée au XIVe siècle, elle trouverait pourtant plus sa place sur la rive droite escarpée.

           Une église a-t-elle joué un rôle primordial ? Il faut cette fois-ci prendre en compte l’existence possible de plusieurs lieux de culte au Xe siècle sur le territoire de Quillan. Le plus anciennement cité par l’inventaire Rocque est Saint-Romain. En 900, un « serment fait par certains habitants de Quillan au-devant la maison de Saint-Romain » confirme une transaction. Et en 1035, une donation porte sur « un clos dans le lieu de Quillan joignant l’église de Saint-Romain confrontant d’autan la rivière d’Aude »46. Ainsi, cette église joue un rôle important aux Xe-XIe siècles et paraît très liée au village et à ses habitants. L’archevêque de Narbonne dispose du « fief de Saint-Romain » dès 994. C’est peut-être alors le siège de la paroisse. Mais dès le début du XIIe siècle, l’hagionyme n’est associé qu’à un terroir : l’église semble avoir alors disparue.

           La même source évoque au Xe siècle des « maisons » de Saint-Pierre et de Saint-Jean qui disparaissent ensuite, sauf, là aussi, comme toponymes. Leur localisation à Quillan est tout aussi difficile et hypothétique47.

           L’évolution la plus intéressante porte sur Notre-Dame de Quillan, c’est-à-dire l’église paroissiale figurant sur le plan cadastral de 1826. Marginalisée géographiquement par rapport à la villeneuve, associée au rempart, orientée au sud (cf. supra), sa disposition et sa localisation surprennent. En fait, c’est une construction du XVIIe siècle (1677 : HYVERT 1947). Elle correspond à la translation d’une église ayant le même vocable. En effet, pendant les affrontements religieux du XVIe siècle, en 1573, les troupes catholiques étaient établies « au fort de l’église dudit Quillan », « à l’église dudit Quillan hors ladite ville »48. Trop exposée, ou ruinée, ou simplement trop éloignée, elle fut donc déplacée en ville. Sa localisation première est révélée par le compoix de 1713. La situation de la porte Notre-Dame, au nord de la villeneuve, loin de l’édifice du XVIIe siècle, ne se comprend que par la proximité de l’ancien lieu de culte. Celui-ci est ainsi désigné à propos de la déclaration d’un terrain vacant « proche les masures (= les ruines) de l’église de Notre-Dame du cimetière »49. Ce dernier a conservé le même emplacement : l’église Notre-Dame se trouvait à environ 1,5 km de la villeneuve, en bordure du chemin de Limoux et de l’Aude (fig. 8 et 11).

           Au Moyen-Age, sous la dénomination de Sainte-Marie, elle est attestée dès le Xe siècle, précisément en 93050. Elle bénéficie d’un nombre très important de donations jusqu’au milieu du XIIe siècle. À partir de 993, les actes de l’inventaire Rocque font état de « chapelains », de « chanoines » ou encore de « clercs » et d’un « prévôt » (1041 pour ce dernier). Une communauté semble donc s’être formée autour de l’an mille, voire dès le début du Xe siècle. Son origine est malaisée à cerner, mais l’option la plus vraisemblable est qu’il s’agit d’un prieuré méconnu de l’abbaye d’Alet51. Sainte-Marie a fini par supplanter les autres églises, en particulier Saint-Romain. Son décimaire est mentionné en 1237 et à partir du XIIIe siècle, elle appartient à l’archevêque de Narbonne52.

           Ne faut-il pas supposer que l’acquisition de l’important patrimoine foncier du prieuré, issu des donations, a pu favoriser la fondation de la villeneuve ? Sainte-Marie avait reçu des terres « à la plaine » ou « au pla » de Quillan, c’est-à-dire dans le bassin de la rive gauche. La maîtrise foncière de cet espace à partir des années 1220, et plus encore 1240, si l’hypothèse de la confiscation de patrimoine d’Alet est la bonne, n’a pu que faciliter la décision épiscopale de créer une villeneuve dont la première mention est justement de 1255.

           La genèse de l’agglomération de Quillan avant la villeneuve est encore incertaine : l’imprécision de l’inventaire du XVIIe siècle, tant pour le contenu des actes que pour le vocabulaire, empêche d’être trop affirmatif. Plusieurs inconnues restent : la nature et l’ampleur d’un habitat sur la rive droite, le lien géographique entre les églises Saint-Romain et Sainte-Marie, d’une part, et l’habitat, d’autre part, la localisation précise de ce dernier avant le XIIIe siècle, posent toujours problème. Cependant, il est permis d’envisager que le quartier de la Hille, sur la rive gauche, près du pont, constitue le noyau initial de la ville sur lequel s’est greffée la villeneuve. L’église Saint-Romain devait être intimement liée à ce premier village probablement contemporain du Xe siècle. La communauté religieuse de Sainte-Marie s’impose dans la vie spirituelle locale, tout en restant à l’écart des habitants. Cette dichotomie entre le lieu de culte paroissial et l’agglomération, qui n’a rien d’exceptionnel d’ailleurs, perdure jusqu’au XVIIe siècle.

          4. Conclusion

           Le XIIIe siècle constitue une phase essentielle de l’urbanisation de Quillan. Une villeneuve est édifiée à partir d’une première agglomération aux contours mal identifiables. La construction du château, celle, peut-être aussi, du pont, complètent une réorganisation remarquable de l’occupation de l’espace. Il s’agit d’une opération d’urbanisme volontaire dont il faut souligner qu’elle est la seule connue des archevêques de Narbonne dans le grand mouvement de fondations des XIIe-XIVe siècles. La régularité du plan, des îlots comme des rues, celle de l’orientation des principaux axes, la superficie couverte en définitive, font un succès de cette entreprise.

           Jusqu’au début du XIXe siècle, Quillan se résume quasiment à sa villeneuve. Le reste de l’agglomération est secondaire :

          
            	
              la rive droite est avant tout le siège du château du XIVe siècle,

            

            	
              le quartier de la Hille, près de la place, est enclavé dans l’espace régularisé, tout en occupant une partie du cœur de l’agglomération,

            

            	
              les remparts qui ne remontent probablement pas au-delà du XVe siècle favorisent probablement l’urbanisation du sud-ouest de la villeneuve, autour de la nouvelle église paroissiale, du couvent des Dominicains, tous deux du XVIIe siècle, et d’un hôpital53.

            

          

           Quillan est-elle une ville à la fin du Moyen-Age ? La question est difficile à trancher. La superficie de la villeneuve (4,4 ha) ne dépasse pas celle de certains villages : Espéraza l’égale, par exemple. Par contre, la présence d’un châtelain, gardien d’un château important, et d’un baile de l’archevêque au XIVe siècle valorise son rôle administratif. L’absence apparente de consuls à l’époque médiévale est à noter : est-elle le fruit d’une résistance des archevêques à cette institution concurrente ? L’activité économique est mal connue : le flottage du bois, la présence de moulins, dont un drapier en 1291, incitent à penser qu’elle est relativement dynamique. Enfin, si le célèbre critère des ordres mendiants est pris en compte, il faut observer que les Dominicains sont là, mais seulement au XVIIe siècle.

           Il s’agit, semble-t-il, d’un gros village médiéval, mais dont plus d’un trait, et en particulier une morphologie largement régulière, confèrent un visage et des fonctions propres à une petite ville. Quillan témoigne sans conteste de l’essor urbain du XIIIe siècle.

          UN URBANISME REGULIER COMPLEXE : LIMOUX

           À 25 km au sud de Carcassonne, Limoux, qui compte aujourd’hui 9 600 habitants, occupe un petit bassin de la moyenne vallée de l’Aude (fig. 12). Encadré par des collines qui ne dépassent guère 250 m d’altitude, sauf au sud (presque 400 m au-dessus de Taïch, la « Serre de Limoux » des textes médiévaux), un large espace dégagé et formé par les alluvions permet à l’agglomération actuelle de se développer de part et d’autre du fleuve, en particulier vers le nord (plaine de Flassian) et l’ouest (vallée du Cougain)54. La ville elle-même, dans son extension médiévale, n’est marquée par aucun relief sensible. Celui-ci s’élève très progressivement de 165 à 175 m d’altitude depuis les rives de l’Aude. L’habitat butte néanmoins sur des pentes plus raides au sud, ce qui a limité son développement dans cette direction. Comme les autres sites de la vallée, Limoux est tributaire des crues de l’Aude évoquées dès le XIIIe siècle : les ponts, les moulins et les habitations proches en souffrent et doivent être parfois reconstruits55.

           Plus encore que Quillan, Limoux bénéficie d’une situation de carrefour qui explique son essor. Le grand axe de circulation de la Méditerranée à l’Atlantique n’est distant que d’une vingtaine de kilomètres. Au sud, le relief devient plus montueux, mais la vallée de l’Aude permet d’accéder aux Pyrénées et au Roussillon. Les cours d’eau adjacents facilitent la liaison avec les régions voisines : le pays de Foix et le Toulousain par le Cougain et les collines du Bas-Razès à l’ouest, le massif des Corbières par la vallée de Saint-Polycarpe à l’est. Cette convergence des voies de communication est déjà bien en place au Moyen-Age et est accentuée par l’essor urbain, de nature essentiellement économique.

           En effet, Limoux doit son expansion médiévale à des activités demandant de la main d’œuvre et procurant des revenus importants. Il s’agit des artisanats du drap et du cuir, auquel il faut ajouter le flottage du bois : dès le XIIIe siècle, ces productions réputées en Languedoc et le commerce qui en découle sont florissants56. Il en est ainsi pendant tout l’Ancien Régime et jusqu’au XIXe siècle avec l’industrialisation du textile. Mais la concurrence provoque alors le déclin irrémédiable de ces activités traditionnelles. La chaussure et la viticulture ne peuvent au XXe siècle les compenser. À l’inverse, le Limoux médiéval illustre tout à fait le dynamisme économique des villes méridionales.

          1. Sources

           À la différence des autres agglomérations étudiées, le plan cadastral napoléonien n’est pas le seul document planimétrique57. En effet, les compoix limouxins sont conservés depuis 1544 et celui de 1753 inclut les plans du parcellaire urbain et de l’ensemble du territoire58. Le plan utilisé ici reste néanmoins celui du XIXe siècle, mais en tenant compte de certaines informations contenues dans le compoix de 1753. Le traitement complet de cette source reste néanmoins à faire, autant d’un point de vue planimétrique que de celui des textes.

           Les données archéologiques sont limitées pour une telle agglomération. Elles apportent néanmoins des informations sur la période gallo-romaine, grâce en particulier à la fouille de la villa de Flassian, à 1,5 km au nord du centre de Limoux. Des prospections proches de la ville apportent aussi matière à réflexion sur la genèse médiévale de l’habitat, par exemple sur le rôle joué par la colline de Lacanal.

           Contrairement aux autres cas abordés, les sources écrites sont relativement nombreuses et variées pour les temps médiévaux, surtout à partir du XIIIe siècle. Il s’agit bien sûr des archives consulaires, traitant des privilèges concédés par les seigneurs, de la fiscalité (même si le premier compoix conservé ne date que de 1544), de l’enceinte urbaine, de procédures judiciaires et des questions religieuses (CHOMEL 1958).

           Les documents émanant des seigneurs laïques avant le XIIIe siècle sont par contre rares. Il en est de même des archives des établissements monastiques impliqués à Limoux : Alet, Saint-Hilaire, Saint-Polycarpe et de celles des archevêques de Narbonne, Limoux étant situé dans leur diocèse59.

           Deux heureuses exceptions viennent compenser ces lacunes. Le fonds des Templiers, puis des Hospitaliers, de Limoux apportent des informations à partir du XIIIe siècle60. Le second apport est celui des Dominicaines du monastère de Prouille, près de Fanjeaux, patronnes de la paroisse Saint-Martin depuis 1207. Les archives du monastère sont connues à travers un inventaire réalisé en 1788 : le tome III traite de Limoux61. Si les réserves habituelles sur ce type de document sont de rigueur, l’intérêt manifeste vient du très grand nombre d’actes du XIIIe siècle analysés et disparus depuis lors62.

           Le bilan des sources est donc loin d’être négligeable. Même si une part importante est constituée de documents d’Ancien Régime (inventaires d’archives et compoix), elles permettent une étude approfondie de l’urbanisation. L’ensemble n’a pu être examiné dans le cadre de cette monographie, mais celles de la période allant jusqu’au XIIIe siècle inclus ont été traitées. Les autres ont fait l’objet de sondages approfondis. Les archives communales de la fin du Moyen-Age et les compoix modernes restent encore à prendre en compte de manière exhaustive.

          2. Analyse morphologique : richesse et diversité d’un processus d’urbanisation volontaire

           Le plan parcellaire, établi d’après le cadastre du XIXe siècle (fig. 13, 14 pour le bâti, 15 pour le schéma d’interprétation), donne l’image d’un urbanisme régulier et en même temps composite. Presque partout, les rues forment des réseaux de voies parallèles dont l’orientation majeure, nord-sud, est celle de la vallée de l’Aude. Néanmoins, il ne s’agit pas d’un ensemble harmonieux s’inscrivant dans une seule unité de plan. Au contraire, plusieurs secteurs s’individualisent, comme autant de cadres spécifiques liés à des interventions différentes (fig. 15). Le choix a été fait pour désigner les différents quartiers de la ville d’emprunter le découpage fiscal du milieu du XVe siècle. Les « mandements » désignent les secteurs de la ville devant contribuer de manière proportionnelle aux impositions. Ils sont alors cinq : la Blanquerie, l’Eglise, la Foire, la Toulzane et la Trinité (fig. 15)63. Il est important d’observer par avance l’adéquation globale des unités de plan et de l’identification des quartiers révélée par la fiscalité. La genèse de la ville est mémorisée à la fin du Moyen-Age, même si les limites précises des « mandements » ne nous sont pas connues.

           Sur la rive gauche, la partie méridionale de la ville au sud de l’axe de la rue de la Goutine au Pont Neuf se distingue du reste de l’agglomération par la morphologie et la métrique de ses îlots. Deux ensembles se distinguent et déterminent des unités de plan. Dans ce qui est appelé au XVe siècle le « mandement de l’Eglise », une série de rues parallèles avec un espacement variable délimitent des îlots étroits, et même laniérés entre la rue de la Parerie64 et l’Aude. Le parallélisme, rigoureux à proximité de l’église Saint-Martin, disparaît au sud au profit d’un effet de convergence qui réunit la plupart des rues aux abords du pont.

           Dans le quartier de la Foire, plus à l’ouest, un autre ensemble homogène présente des similitudes. Là aussi, sur un espace plus réduit, cinq voies étroites et perpendiculaires à la rue de la Goutine ont un tracé relativement continu, mais qui en définitive s’incurve pour converger vers une patte d’oie en bordure de l’enceinte.

           Dans un cas comme dans l’autre, le processus d’urbanisation apparaît contrôlé sans être d’une régularité formelle parfaite. Dans le premier cas (quartier de l’Eglise), la largeur des rues varie de 4 à 7,5 m, alors que celle des îlots, là où ils restent rectilignes, passe de 14 à 31 m (cf. tableau 1). Pour le deuxième ensemble (quartier de la Foire), si l’orientation des rues n’est guère stricte, les mesures sont homogènes : 4-5 m de largeur pour les rues, 18,5 m pour quatre séries d’îlots sur cinq.

           Cette parenté des deux unités de plan, marquée avant tout par de longs îlots laniérés et en fuseau à leur extrémité méridionale, ne doit pas masquer ce qui semble être deux processus d’urbanisation opérés dans des contextes différents. Le parcellaire régulier du quartier de l’Eglise occupe une place centrale dans l’agglomération, entre l’église et le Pont Vieux. La rue de la Parerie, qui en constitue l’axe principal, débouche sur la place et se prolonge par la rue de la Trinité continuée par la route de Carcassonne. Elle joue par conséquent un rôle essentiel dans l’organisation de la ville. La convergence des rues vers la porte du Pont Vieux et le pont lui-même révèle leur subordination à ce point de passage sur le fleuve, ce qui justifie par conséquent l’appellation de cet ouvrage. Ce quartier est ainsi lié à des éléments majeurs de l’agglomération. Cette situation, combinée avec une morphologie à la fois régulière et fuselée et à une densité du découpage parcellaire indiquant un peuplement dense, permet d’envisager qu’il s’agit là d’une phase fondamentale, liée au premier développement de la ville.

           Dans le quartier de la Foire, les choses ne se présentent pas ainsi. L’espace triangulaire occupé par les rues parallèles obéit à deux contraintes. À l’ouest, la ligne des remparts limite les îlots dont certains paraissent tronqués. D’autre part, ceux qui sont situés le plus à l’est subissent aussi un effet identique qui paraît provoqué par la présence de deux grands îlots. Le manque de place expliquerait ainsi l’étroitesse des rues et des îlots d’un quartier qui semble par conséquent subordonné ou subir l’intervention (avec le rempart) d’autres éléments du parcellaire et de la topographie.

           La moitié nord de la ville sur la rive gauche (mandements de la Trinité et de la Toulzane) se présente sous un tout autre jour. Certes, les tracés parallèles des voies principales y dominent aussi. Mais ce qui fait la spécificité de cette partie de la ville, c’est une grande régularité, une géométrie parfaite engendrée par le réseau viaire. Le quartier de la Trinité, tout d’abord, prolonge d’une certaine façon celui de l’Eglise puisque leurs artères majeures structurent symétriquement la ville de part et d’autre de la place. Mais ce qui est différent, c’est le strict parallélisme des orientations viaires, qui deviennent à certains endroits celles de limites parcellaires. C’est aussi la quasi-équidistance des rues formant l’ossature du quartier selon une orientation nord-sud. Des rues (6-8,5 m) et des îlots (27,5-34 m) plus larges qu’au sud et un parcellaire aéré caractérisent aussi cette unité de plan. Tout cela suggère une urbanisation plus rigoureuse qu’au sud de la ville, avec une volonté d’urbanisme, mais sans se traduire par un découpage parcellaire régulier.

           Ces mêmes caractéristiques se retrouvent un peu plus à l’ouest, dans le mandement de la Toulzane. Trois grands îlots rectangulaires très allongés (environ 130 m), dont l’un, double, est traversé par une limite parcellaire longitudinale, présentent l’allure d’un lotissement planifié. Sa particularité est d’être orienté est-ouest, à la différence de tous les autres secteurs. Il faut relever que le contact entre les deux unités morphologiques qui viennent d’être décrites est réalisé par une juxtaposition sans raccordement complexe. La structure en forme de lotissement de la Toulzane se greffe sur un des axes principaux du quartier de la Trinité qui lui sert en fait de point d’appui et qui par conséquent serait antérieur.

           La rive droite répond à un schéma beaucoup plus simple. Trois rues parallèles et équidistantes forment la charpente de tout le quartier. La rue de la Blanquerie est à l’évidence la plus importante : elle relie deux portes opposées et, au-delà, l’itinéraire majeur sur cette rive de l’Aude. Elle remplit la même fonction que les rues de la Parerie et de la Trinité sur l’autre rive. Les autres rues ne font que la doubler, soit entièrement pour deux d’entre elles, soit partiellement pour deux autres. Les premières, à l’est de la rue de la Blanquerie, ont gardé leur géométrie initiale et délimitent des îlots rectangulaires dont la régularité affecte non seulement la forme, la superficie, mais aussi le découpage parcellaire interne relativement dense. Aussi, la morphologie de ce quartier de la Blanquerie rappelle les plans de nombreuses villeneuves et bastides des XIIIe-XIVe siècles, marqués par une géométrie orthogonale rigoureuse du parcellaire urbain.

          Tableau 1 – Les unités de plan à Limoux et à Quillan
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          Largeur (en m) des rues principales et des îlots, classés par ordre croissant, d’après les plans cadastraux du XIXe siècle

           Le tableau permet de synthétiser les données métrologiques relatives aux unités de plan morphologiques à Limoux. Les chiffres sont à prendre comme des ordres de grandeur : les plans cadastraux ne sont pas d’une rigueur absolue et les résultats sont arrondis. Des alignements, des élargissements ou rétrécissements de rues ont pu être réalisés depuis la mise en place de la voirie65. Il reste que la multiplication des calculs limite les approximations.

           Globalement, il est possible de constater que largeur de rue et largeur d’îlot vont de pair. La spécificité des quartiers de l’Eglise et de la Foire par rapport aux autres est nette : l’étroitesse des dimensions est sensible, malgré une hétérogénéité certaine pour le secteur de l’Eglise, qui laisse supposer une genèse plus complexe. La comparaison avec Quillan permet de rapprocher la villeneuve avec les îlots de la Blanquerie, à quelques mètres près66. C’est un autre argument de poids pour rapprocher ce dernier quartier des fondations du Moyen-Age central.

           Cette approche morphologique de la ville de Limoux révèle une agglomération sous l’emprise d’une urbanisation marquée par une géométrie linéaire et parfois orthonormée. Cette dominante ne se traduit pas par une quelconque uniformité. Au contraire, les unités de plan, au nombre de cinq, se caractérisent par des structures variées qui permettent de proposer les hypothèses chronologiques suivantes. Le quartier le plus ancien paraît celui de l’Eglise, avec ses îlots fuselés et les relations qu’il entretient avec l’église Saint-Martin et le Pont Vieux.

           À l’ouest et au nord de ce premier noyau, des opérations d’urbanisme ont donné naissance à différents quartiers qui développent la ville. Celui de la Foire, proche par la forme des îlots de l’Eglise, serait le plus ancien. Ceux de la Toulzane et de la Trinité, malgré les oppositions d’orientation, traduisent une autre période de l’urbanisation où la maîtrise de l’espace est plus manifeste, à la fois par la régularité et par l’ampleur des interventions. Dans les cas de la Foire et de la Toulzane, il faut vraisemblablement envisager des lotissements, même si les parcelles ne présentent pas de réelle régularité dans le second quartier. Enfin, la rive droite est entièrement organisée selon le plan d’une villeneuve : c’est l’opération la plus spectaculaire.

           Il est frappant de constater la grande régularité du plan urbain de Limoux. Peu de place est laissée en fait à un développement spontané, ce qui met en avant l’intervention décisive des autorités seigneuriales et des principaux maîtres du sol dans la genèse de la ville. Les quartiers du sud de la rive gauche s’apparentent par leur organisation laniérée aux processus d’urbanisation du XIIe siècle. Par contre, les quartiers nord et celui de la rive droite, plus géométriques et réguliers, correspondent bien aux réalisations des XIIIe-XIVe siècles. L’opposition des deux pôles que représentent l’église Saint-Martin, d’un côté, et la place du marché, de l’autre, symbolise les mutations de l’espace urbain limouxin.

          3. Les informations écrites et archéologiques et l’interprétation du plan : l’urbanisme limouxin et l’intervention du pouvoir laïque, des vicomtes de Carcassonne aux rois de France

           Le bassin de Limoux, naturellement favorable à un peuplement important, a connu une occupation significative depuis l’époque néolithique. À l’époque gallo-romaine, plusieurs sites de villae semblent identifiables sur le territoire de Limoux. Il s’agit de Sales et de Marceille sur la rive droite. Sur la rive gauche, la villa de Flassian a été fouillée entre 1983 et 1987. Enfin, à Limoux même, des éléments de matériel antique découverts à proximité du centre de la ville sur la rive gauche, datés des Ier-IVe siècles ap. J.-C., laissent entrevoir l’existence d’un établissement autonome, peut-être d’une villa67.

           À Flassian, l’utilisation agricole des bâtiments de la villa semble se poursuivre pendant le premier Moyen-Age (VIe-VIIIe siècles). Il n’est pas impossible d’envisager, ici comme à Sales et à Marceille, que le premier lieu de culte soit lié au pôle domanial d’origine gallo-romaine. L’hypothèse peut aussi être retenue en ce qui concerne Limoux avec l’église Saint-Martin68.

           Limoux est mentionnée dans des sources écrites à partir de 84469. Il s’agit alors d’un fisc royal. Un siècle plus tard, en tout cas à partir des années 950, les comtes de Carcassonne et de Razès en sont les maîtres70. C’est le cas ensuite pendant toute la période des Trencavel, jusqu’aux premières années du XIIIe siècle. Une famille de fidèles, surnommée « de Limoux » et citée à partir de 108271, tient cependant plus directement la ville, avec des droits et des biens importants. Les abbayes bénédictines proches profitent des libéralités royales et nobiliaires : les sources en font état pour Saint-Hilaire dès 844, Saint-Polycarpe à partir de 1082, Alet avant 1176. Elles deviennent ainsi d’importants propriétaires fonciers à Limoux72. Les Templiers, présents sur la rive droite en 123473, devaient déjà être possessionnés au XIIe siècle.

           En 1207, Saint-Hilaire est dépossédé de la paroisse de Limoux au profit de la nouvelle communauté dominicaine de Prouille (cf. supra). C’est l’annonce des bouleversements provoqués par la croisade des Albigeois. La ville s’oppose à plusieurs reprises aux croisés et à leurs successeurs, comme en témoigne l’épisode de la « guerre de Limoux » en 1226-1227. La seigneurie de Limoux est confiée dès 1209 à un compagnon de Simon de Montfort, Lambert de Thury, puis en 1231, à Pierre de Voisins, aussi seigneur de Couiza. Ses descendants possèdent Limoux en co-seigneurie avec le roi de France dès la fin du XIIIe siècle, avant que ce dernier n’en devienne seigneur unique en 137674.

           Depuis le IXe siècle, Limoux est désigné le plus fréquemment par le vocable de villa, aussi bien dans le sens de domaine rural avant le XIe siècle que dans celui d’habitat pour désigner la ville par la suite, et ceci jusqu’à la fin du Moyen-Age. Cependant, à deux reprises, en 982 et en 1011, le terme de vicus est employé alors qu’il est fort rare à cette époque dans les régions méridionales. Il paraît ici synonyme de villa au sens de territoire, plus que d’habitat75. Son usage sert-il à caractériser un domaine avec une agglomération assez importante ? Il est impossible de répondre nettement, mais c’est tout à fait concevable.

           Quant au terme de castrum, il n’est pas tout à fait absent. Il n’est cependant employé qu’au XIIIe siècle, concurremment avec villa, dans le contexte de la croisade. Pierre des Vaux-de-Cernay l’utilise dans l’Hystoria Albigensis ainsi que des sources judiciaires civiles et religieuses. Néanmoins, l’ambiguïté sur la nature de l’habitat et même du site qu’il désigne en réalité invite à être prudent. Ce point sera réexaminé plus loin.

           À quel moment est-il possible de dire qu’un habitat groupé existe ? Des indices essentiels apparaissent dans la donation de 1082 du vicomte Bernard Aton Trencavel à l’abbaye de Saint-Polycarpe76. Il cède une villa dénommée Cazelles proche de la Serre de Limoux dont les limites atteignent ad Capud Pontum. Il s’agit vraisemblablement du Pont Vieux. De plus il cède trois pugnères de sel par jour de marché à prendre sur son droit de leude à Limoux. Par le même acte, Raymond Roger de Limoux renonce à son droit de leude au profit des moines. Un peu plus tard, en 1120, l’église Saint-Martin est citée pour la première fois77 et les vestiges archéologiques font en effet remonter l’édifice roman au moins au XIIe siècle (FAUCHEUX 1994).

           Par conséquent, Limoux se présente déjà au tournant des XIe-XIIe siècles comme un centre actif avec un pont et un marché, c’est-à-dire un point de passage et de rencontre qui profite de l’essor économique de cette période. Le marché pourrait se situer tout près de l’église, du côté nord. C’est en tout cas là que les textes, à partir de 1246, situent le lieu-dit « Marché Vieux », par opposition avec celui qui occupe désormais la place principale78. Ainsi, au moins dès le début du XIIe siècle, l’église associée au marché et le pont encadrent un espace que l’analyse du parcellaire définissait comme le secteur premier de la ville. Dès 1184, le Répertoire des Titres de Prouille évoque d’ailleurs la « vieille ville » (RTP, III, p. 374), localisée près de la tête du pont de pierre (prope caput pontis lapidei) en 1263 (SABARTHES 1926, p. 208).

           La ville du XIIe siècle est aussi protégée par des fortifications. En 1115, Raymond Roger de Limoux possèdent des tours (turres) qu’il cède avec des maisons et des biens ruraux à Bernard Aton Trencavel79. Font-elles vraiment partie d’un rempart ? Ou ne faut-il pas plutôt y voir des défenses isolées, comme la forcia citée en 1152, où réside son parent Guilhem et qui semble extérieure à la ville80 ? Par contre, à cette dernière date, une porta Forona est un indice plus décisif de l’existence d’une enceinte collective, définitivement attestée en 1173. À partir de cette date, une « muraille de la cave » ou « muraille de la ville » est mentionnée, donc un véritable rempart, doublé d’un fossé appelé « cave » ou vallum selon les textes81. La question de la localisation de cette enceinte, délicate, sera abordée un peu plus loin.

           Les analyses des textes et des plans se rejoignent par conséquent pour situer le noyau urbain dans le mandement de l’Eglise, la « vieille ville » du XIIIe siècle, où se concentrent derrière un rempart les habitations, l’église paroissiale, mais aussi le port assurant le commerce du bois et probablement une résidence seigneuriale, à proximité de Saint-Martin82. La convergence des îlots en direction du Pont Vieux conduit à penser que l’habitat s’est développé à partir d’un probable noyau ecclésial83 en direction du pont, autour d’un axe de circulation privilégié qui pouvait être la rue de la Parerie. Il s’agit peut-être de la voie qui va du pont au marché (via que vadit de ponte ad mercadal) citée en 110884.

           À partir du XIIIe siècle, l’enrichissement des sources écrites s’accompagne d’un déplacement de leurs centres d’intérêt. Désormais, les quartiers du nord de la rive gauche et celui de la rive droite monopolisent les indications sur l’essor urbain. C’est surtout la seconde moitié du siècle qui paraît décisive. Le quartier de la Trinité est appelé dans les années 1270-1280 le « barri de Limoux » ou le « barri de Prouille » par le Répertoire de Prouille. Cet espace hors du rempart semble encore peu urbanisé, comme le prouvent les multiples baux passés par le monastère dominicain et où dominent les jardins et les vergers. Mais se multiplient aussi les accensements de locales, donc de parcelles à bâtir. Il s’agit bien d’un « nouveau quartier en gestation »85 : les grandes voies parallèles du plan parcellaire peuvent être une traduction urbanistique de cette mutation.

           D’autres signes marquent cet essor. La place du marché, mentionnée dès 1179, est agrandie en 1270. Surtout, un nouveau pont est entrepris dans les années 1260, le Pont Neuf, afin de faciliter les communications entre les deux rives. L’urbanisation de la rive droite est par conséquent bien avancée dès cette époque, même s’il faut attendre 1324 pour qu’elle soit désignée en tant que telle comme le barrium ville blanche (AMARGIER 1962, 322). Le terme désigne les « blanchets » ou tanneurs qui travaillent les cuirs et les peaux et qui ont donné le nom de « Blanquerie » au quartier et à la rue principale, tout comme la rue de la Parerie souligne la prégnance de l’artisanat du textile sur la rive gauche. Le registre de Prouille montre que ces tanneurs sont déjà fort nombreux à Limoux dans les années 1230-1240 (ABBE 2000, 126-127).

           Il semble bien, par conséquent, que la Blanquerie ait fait l’objet d’une opération d’urbanisme que le plan reproduit clairement et qui pourrait remonter au milieu du XIIIe siècle, la rendant contemporaine du mouvement des bastides, comme la morphologie de cette unité de plan le laissait entendre. La construction d’un nouveau pont sanctionne ce rééquilibrage urbain sur les deux rives.

           Les informations manquent, en l’état des recherches, sur les quartiers de la Toulzane et de la Foire. Pourtant, la localisation des nouveaux établissements religieux aux XIIIe-XIVe siècles n’est pas dépourvue de signification. Au nombre de six, ils renforcent le caractère urbain de Limoux tout en apportant la preuve de l’attraction d’une ville dont la paroisse est cédée aux Dominicaines dès 1207. Presque tous les couvents sont implantés dans les trois quartiers de la Blanquerie, de la Trinité et de la Toulzane. C’est le cas des Trinitaires en 1219, des Antonins, des Dominicains86, des pénitentes dominicaines (Sainte-Marthe) au début du XIVe siècle, et enfin des Augustins, auparavant à l’extérieur de la porte de la Goutine, dans la seconde moitié du XIVe siècle. Seuls, les Franciscains sont relogés en 1360 à l’intérieur de la nouvelle enceinte, tout au sud de la rive gauche. L’implantation de leur premier couvent, cité en 1292, reste cependant ignorée87. Le plan (fig. 15) garde l’empreinte des grandes parcelles occupées par les établissements. Il s’agissait à l’évidence de lieux encore peu urbanisés et qui pouvaient par conséquent les accueillir. L’absence d’implantation conventuelle dans le lotissement du quartier de la Foire laisse entendre, a contrario, qu’il est déjà en place et bâti.

           Il faut verser au dossier de l’expansion urbaine au XIIIe siècle l’article sur « L’Albigéisme à Limoux et le prétendu déplacement de cette ville » écrit en 1926 par l’érudit audois A. Sabarthès (SABARTHES 1926). Reprenant les écrits des historiens locaux du XIXe siècle (Buzairies, Fonds-Lamothe), il pose la question de l’éventuel déplacement du site de la ville. Certains textes et des vestiges archéologiques (des silos) laissent entendre qu’un habitat était implanté en hauteur, sur le Pech de Lacanal, à un peu plus d’un kilomètre du centre, au nord-ouest (fig. 12). Sabarthès réfute les allégations de ses prédécesseurs. Ils considéraient qu’il pouvait s’agir du site primitif de la ville, déplacée au bord de l’Aude, là où elle est aujourd’hui, à la suite de la croisade des Albigeois et de la résistance des Limouxins. Il préfère envisager qu’il s’agît d’une fortification de hauteur88.

           Il n’est pas possible de traiter ici cette question complexe, encore débattue et qui nécessiterait une intervention archéologique approfondie sur le site de Lacanal89. Ce qu’il faut tenter de savoir, c’est l’impact éventuel de cette affaire sur l’urbanisation de la ville. Les textes sur lesquels s’appuient les historiens sont constitués par les Enquêtes royales de 1262. Elles examinent les plaintes des ayants droit s’estimant lésés par les confiscations de biens consécutives à la croisade. Les réclamations au sujet de Limoux, déposées principalement par les consuls mais aussi par l’abbaye Saint-Polycarpe, portent sur des terrains confisqués. Les témoins sollicités par les enquêteurs rappellent que Simon de Montfort avait fait détruire la villa située sur la hauteur pour la transférer en plaine90. Lorsque la ville se révolte en 1226-1227 – c’est l’épisode de la « guerre de Limoux », les habitants fortifient de nouveau la hauteur. Vaincus, ils doivent accepter une « paix », probablement en 1228. Parmi les mesures, le transfert de la ville, « là où elle est » (in loco ubi est) en 1262, précisent les témoins, est réalisé à la demande du roi91. Comme les Limouxins se révoltent à nouveau en 1240 et 1242, les biens-fonds sur lesquels la ville est construite sont confisqués : c’est le motif de la plainte.

           De cette présentation des faits, rédigée peu après les événements, il faut le souligner, il est difficile de connaître la nature et l’ampleur de cette « villa » de hauteur. Simple fortification, provisoire ou permanente, accompagnée d’un habitat ou non ? L’expression de castrum de Limoso employée au XIIIe siècle (cf. supra) servait-elle à la désigner ou bien est-ce la munitio qu’aurait édifiée Simon de Montfort92 ? Il n’est pas possible de trancher, d’autant qu’aucune source complémentaire n’évoque ce site.

           Pour ce qui est du transfert in plano, la réponse n’est pas non plus évidente. Pourtant, le quartier de la rive droite, la Blanquerie, pourrait correspondre à cette opération. Sa morphologie, révélant une entreprise planifiée, son urbanisme identique à celui des villeneuves, les éléments apportés par les textes (construction du Pont Neuf), militent tous en faveur de cette hypothèse93. La chronologie s’affinerait ainsi. Qu’il y ait eu ou non un embryon d’habitat au début du XIIIe siècle, la rive droite est urbanisée de manière décisive à partir de la fin des années 1220 (à la suite de la « paix de Limoux ») selon un plan régulier de villeneuve. La construction du pont vers 1260 sanctionne sa réussite, en tout cas son développement. Cette villeneuve de la rive droite daterait par conséquent du deuxième tiers du XIIIe siècle.

           Comment ne pas faire le rapprochement avec Carcassonne ? À la suite du siège de 1240 par Raymond Trencavel, le pouvoir royal châtie les Carcassonnais qui ont soutenu le vicomte en détruisant les bourgs de la ville accolés à la Cité. À partir de 1248, un nouveau bourg, emblématique de l’urbanisme géométrique, est construit sur la rive opposée de l’Aude afin de mettre à distance les citadins du siège du pouvoir politique94. Ce qui se passe à Limoux après 1228 préfigure le comportement des représentants du pouvoir royal à Carcassonne. Dans les deux cas, les sites et quartiers sensibles de hauteur sont détruits au profit de nouvelles agglomérations en terrain plat, plus faciles à contrôler. D’ailleurs, la Blanquerie de Limoux n’a pas alors de rempart, et celui du bourg neuf de Carcassonne s’apparente surtout à une digue contre les inondations.

           La chevauchée du Prince Noir en 1355, pendant la guerre de Cent Ans, continue à rapprocher la destinée des deux villes. Le fils du roi d’Angleterre Edouard III ravage alors le Languedoc et s’attaque en particulier aux villes : Narbonne, Carcassonne et Limoux sont brûlées par son armée. Froissart décrit ainsi la prise de Limoux : Si fu tantost prise et conquise et grant avoir dedens, et y eut ars et abattu... plus de IVc maisons et biaus hosteuls, dont a fu grans damâges95. Les destructions durent être effectivement importantes : le roi accorde aux habitants de nombreux privilèges pour la reconstruction de la ville et des remparts. D’ailleurs, Froissart rapportait que ceste ville de Limous pour le temps d’adont estoit foiblement fermée.

           Une nouvelle enceinte est par conséquent construite après 1355, comme en bien d’autres lieux, à commencer par Carcassonne. Son tracé (fig. 15), parfaitement lisible sur le plan du XIXe siècle, englobe les quartiers des deux rives de l’Aude. Des espaces peu urbanisés sont à l’intérieur de la clôture : la Toulzane, la Trinité et l’est de la Blanquerie, ce qui met à l’abri les couvents. Les deux seuls restant à l’extérieur, les Augustins et les Franciscains (encore que le premier emplacement des Mineurs soit ignoré), sont alors déplacés (cf. supra)96.

           Il n’est pas inconcevable que ce soit à l’intérieur des remparts du XIVe siècle que le nord de la rive gauche se soit réellement urbanisé. En effet, l’ancien barri de Limoux (quartier de la Trinité, cf. supra) est appelé bourguet neuf en 137997. L’expression traduit vraisemblablement une densification sensible du bâti, hypothèse qu’il reste néanmoins à étayer. Quant au lotissement du quartier de la Foire, il semble au contraire avoir été limité, voire réduit par la nouvelle enceinte. Plusieurs îlots biseautés dans la partie occidentale du quartier pourraient avoir été tronqués à cette occasion.

           Cette clôture du XIVe siècle repose la question des limites de la première enceinte, celle qui serait du XIIe siècle. Sur la fig. 15, un tracé (en pointillés) est proposé. Cette hypothèse manque encore d’éléments satisfaisants pour la confirmer, mais repose sur plusieurs observations. Tout d’abord, deux effets en patte d’oie sont remarquables. Le premier, aux abords du Pont Vieux, a déjà été étudié. Le second est situé dans l’angle sud-ouest de la place, au débouché de la rue de la Goutine. Trois rues importantes de la partie méridionale convergent là, dont l’une est interrompue par un petit îlot triangulaire.

           Dans ce cas, comme dans le premier, ces effets pourraient être le résultat de portes d’enceinte orientant les itinéraires. C’est évident pour la porte du Pont Vieux qui pourrait aussi avoir existé dès la première enceinte, contrôlant un passage essentiel. L’autre patte d’oie pourrait résulter d’anciens chemins aboutissant à cette porte et effacés par les nouveaux aménagements des quartiers nord. La proximité de la place, citée dès 1179, celle de la « muraille de la cave » près de l’église et du Vieux Marché en 1173, vont dans ce sens. Mais cette hypothèse pose le problème du débouché de la rue de la Parerie : comment envisager deux ouvertures si proches ?

           Enfin, le lotissement de la Foire pourrait avoir subi la contrainte de cette enceinte. Le rétrécissement et la courbure de plusieurs îlots de sa bordure orientale ont pu être provoqués par la limite d’un fossé que rappelleraient les deux larges îlots qui bordent le lotissement à cet endroit98.

           Alors que la ville de Limoux paraît au terme de cette étude profondément marquée par une urbanisation volontaire, les textes abordent rarement les entreprises qui en sont à l’origine. Et tout d’abord, jamais le terme de « villeneuve » ou de « bastide » n’apparaît. Les nouveaux quartiers sont dits barri ou bourguet. La ville reste toujours la villa de Limoso. Qualifier Limoux de villeneuve serait par ailleurs abusif. Il faut réserver le terme à la rive droite, là où les conditions historiques et la morphologie parcellaire autorisent à employer le mot.

           Depuis la fin du XIIe siècle (1178) et tout au long du XIIIe siècle, le Répertoire de Prouille évoque des locales, donc des parcelles accensées ou achetées devant être construites. Mais le dynamisme que révèlent ces nombreuses mentions ne traduit pas forcément une entreprise d’urbanisation volontaire.

           Un seul texte peut se comprendre dans cette perspective. Il s’agit d’un accord passé en 1176 par lequel le vicomte de Carcassonne Roger Trencavel procède à des échanges de terrains à Limoux avec l’abbé d’Alet99. En particulier, ce dernier cède à Roger deux terrains dont l’un va du vallum, donc du fossé, de la ville de Limoux jusqu’au ruisseau de Tressalla (non localisé). L’abbé et le vicomte s’en partagent les revenus, sauf là où Roger fera construire des maisons : les revenus lui resteront entièrement. Il s’agit d’un paréage, partiel, entre les deux seigneurs comme l’a montré C. Peytavie100.

           Il n’est malheureusement pas possible de localiser précisément les terrains dont la construction est envisagée. Leur situation indique bien que la ville se développe et manque d’espace intra muros. En 1179, par exemple, Roger Trencavel accense un local sur la place pour construire une boutique101. Mais il ne serait pas impossible que l’espace réservé en 1176 corresponde au lotissement de la Foire, proche des remparts et dont la morphologie pourrait en faire une réalisation du XIIe siècle.

          4. Conclusion

           Il ne s’agit que d’une première approche de la morphogenèse de la ville de Limoux : beaucoup d’inconnues, en tout cas d’incertitudes restent, et le conditionnel a été souvent employé. Néanmoins, il a été possible de mettre en valeur toute la richesse de cette agglomération médiévale du point de vue de l’urbanisation volontaire, parfois planifiée, qui a été mise en œuvre et de l’urbanisme qui en est le produit. Quatre temps forts du développement urbain peuvent être proposés :

          
            	
              à partir d’un probable noyau ecclésial, un premier centre urbain (XIe-XIIe siècles) se développe entre l’église paroissiale et le Pont Vieux et se dote d’une enceinte au cours du XIIe siècle. Le parcellaire fuselé se met alors en place. C’est la « vieille ville » du XIIIe siècle.

            

            	
              à la fin du XIIe siècle, les vicomtes Trencavel (Roger en tout cas) semblent vouloir organiser le processus d’urbanisation, en liaison avec les établissements monastiques détenteurs de nombreux terrains (paréage de 1176 avec les bénédictins d’Alet). Le lotissement de la Foire pourrait témoigner de cette étape.

            

            	
              au milieu du XIIIe siècle, la rive droite s’urbanise sur le modèle des villeneuves régulières et orthogonales, peut-être à la suite d’une initiative royale liée à la croisade.

            

            	
              l’urbanisation des quartiers nord de la rive gauche est plus progressive et paraît durer tout au long des XIIIe-XIVe siècles, comme pour le « barri de Limoux » devenant le « bourguet neuf ». Les deux parcellaires réguliers qui structurent cette partie de la ville ne peuvent être datés plus précisément. La nouvelle clôture de la deuxième moitié du XIVe siècle a pu accélérer l’aménagement de cet ensemble.

            

          

           Il faut mettre en parallèle cette croissance de l’agglomération et deux actes concédés en 1292 par Guillaume de Voisins, seigneur de la ville, à la communauté. Ces chartes de franchises énumèrent les droits des consuls. Y figurent en bonne place le contrôle de l’aménagement du lit de l’Aude, le droit pour chacun de construire des maisons, la libre circulation et la propreté des rues. Cette maîtrise de l’urbanisme par les citadins s’appuie sur leur fierté. L’une des dispositions prévoit en effet que chaque propriétaire doit relever sa maison si elle est en ruine, « afin que l’aspect de la ville ne soit pas modifié par les ruines » (ne ipsius villae ex ruinis reformetur aspectus). Le visage de la ville doit être le miroir de sa prospérité102.

           L’enceinte limouxine du XIVe siècle englobe environ 26 ha (19 sur la rive gauche, 7 sur la rive droite). En comparaison, et toujours en se fondant sur les limites des remparts urbains, Carcassonne a une superficie de 33 ha dans la villeneuve (après 1355) auxquels il faut ajouter les 8 ha de la Cité ; Narbonne atteint 35,5 ha et Montpellier, 45,5 ha (CAILLE 1995, p. 85). Sans être de la même taille, Limoux s’avère à la fin du Moyen-Age une ville languedocienne assez importante103. Il est difficile de proposer un chiffre pour la population, y compris en utilisant les estimations proposées pour les autres villes, tant les variations de densité peuvent être grandes et fluctuantes. Néanmoins, en sachant qu’au début du XIVe siècle, Carcassonne aurait compté 10 000 habitants dans sa villeneuve, Narbonne, 30 000 et Montpellier 40 000, selon l’historiographie traditionnelle, Limoux pouvait avoir au moins de 4 à 5 000 habitants, voire jusqu’à 7 à 8 000.

          ABREVIATIONS
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          1 Cartes utilisées : Carte générale des Monts Pyrénées (1730) (A. D. Aude, 1Fi 1342), Cassini (A. D. Aude, 1Fi 791), Diocèse d’Alet (1781) (A. D. Aude, 1Fi 862) et Carte routière générale de la Province de Languedoc (1789-1791) (A. D. Aude, 1Fi 1254).

          2 Mes remerciements vont aussi à ceux qui m’ont apporté des informations précieuses : D. Maso pour Quillan, J. Caille et C. Peytavie pour Limoux. Les commentaires de plans parcellaires par B. Gauthiez ont été tout à fait stimulants. Enfin, la consultation des sources a toujours été facilitée par l’obligeance de ceux qui les conservent. Je remercie à ce titre les Archives Départementales de l’Aude, la Bibliothèque Municipale de Narbonne et les Mairies de Couiza, Espéraza et Quillan.

          3 Sur l’aménagement routier de la vallée de l’Aude entre Limoux et les Pyrénées aux XVIIe et XVIIIe siècles : CASTEL 1989.

          4 Plan parcellaire de 1827 : A. D. Aude, WP 6862.

          5 Compoix de 1714 : A. D. Aude, non coté ; 1733 : A. M. Espéraza, 1G1 ; 1769-1771 : A. D. Aude, 3J 89.

          6 Les actes des Templiers se trouvent principalement dans : GERARD, MAGNOU 1965 (Cart. Douzens par la suite). Ceux des Hospitaliers sont conservés dans le fonds de l’ordre de Malte, Grand-Prieuré de Saint-Gilles, commanderie de Douzens, aux Archives Départementales de Haute-Garonne (série H, Malte, Douzens). Reconnaissances de 1338 : H, Malte, Douzens, 1338 ; de 1498 : Douzens, 1365 ; de 1625 : Douzens, 1382 ; de 1663 : Douzens, 1391 et de 1689 : Douzens, 1401.

          7 Les toponymes urbains mentionnés sont ceux des compoix du XVIIIe siècle.

          8 Notes d’archéologie audoise, Bull. SESA, t. LXXVIII (1978), p. 92, t. LXXX (1980), p. 112, t. LXXXI (1981), p.108-109, t. LXXXII (1982), p. 99. À Garnaud, les vestiges seraient ceux d’un habitat des Ier - IIe siècles ap. J. C.

          9 Guilhem Raymond, identifié comme un seigneur d’Alaigne, a acquis les droits seigneuriaux (directum) sur Espéraza selon un acte non daté du cartulaire des Trencavel, mais qui a dû être rédigé entre 1077 et 1097 (période pendant laquelle la vicomtesse Ermengarde de Carcassonne et son fils Bernard Aton, cités dans le texte, gèrent en commun leurs honneurs). Texte : Cartulaire des Trencavel (Liber Instrumentorum Vicecomitalium, par la suite Cart. Trencavel), conservé par la Société archéologique de Montpellier, n° 223, 68v (voir DEBAX 1997, tableau p. 552, qui date le document du début du XIIe siècle) ; collection Doat, 166, 32r-v et Histoire générale de Languedoc (DEVIC, VAISSETE 1876-1892, par la suite : HGL), V, c 740.

          10 Arnaud Guilhem d’Espéraza est témoin d’une donation de Guilhem d’Alaigne en 1134 (Cart. Douzens, D 2, p. 273-274). Avec les Alaigne et les Espéraza, les seigneurs de Rennes (le-Château) et du Bézu sont possessionnés dans le territoire villageois.

          11 Plusieurs actes de donation dans les Cart. de Douzens entre 1134 et 1159. Cartographie des possessions templières p. 364 bis. Un mémoire de maîtrise étudie la formation du temporel des Hospitaliers de Douzens, mais laisse de côté Espéraza, Couiza et Limoux : MACE 1990.

          12 Voir, par exemple, les réclamations des ayants droit des faidits (ceux dont les biens sont confisqués) : HGL, VII, c 214 ; Recueil des historiens des Gaules et de la France, t. XXIV, éd. par L. Delisle, Paris, 1904, p. 591, n° 645.

          13 Charte de Philippe V relative au Salin de Carcassonne : Ordonnances des rois de France (par la suite : Ordonnances), t I, Paris, 1723, p. 719.

          14 FAVREAU, MICHAUD, MORA 1988, p. 23. Peintures accompagnées de l’inscription : Petrus sanavit infirmos (Pierre a guéri les malades).

          15 L’hypothèse de l’enclos ecclésial a déjà été faite par D. Baudreu : BAUDREU 1995a, p. 619-620. Sur les dispositions conciliaires : BAUDREU 1995b, p. 196-197.

          16 Le lieu-dit « la Salle », indiqué sur le cadastre du XIXe siècle, 200 m à l’est du village et en bordure de l’Aude, fait peut-être référence à une ancienne résidence seigneuriale (fig. 1). À Laurac (Lauragais), le site de « la Salle » correspondrait à la résidence des seigneurs de Laurac aux Xe-XIe siècles : CAZES 1999, p. 33-34.

          17 Compoix de 1714 : A. D. Aude, non coté, f. 10v et 98r.

          18 En 1714 : « la muraille du fort » (A. D. Aude, non coté, 155r), en 1733 : « al fort joignant l’église », « dans le fort au-devant de l’église », « muraille dudit fort » (A. M. Espéraza, 1G1, 18r, 39r, 41r).

          19 Exemples de mise en fortification de l’église en l’absence de château dans l’Aude : La Digne-d’Amont, Villagailhenc, Moussan : BAUDREU 1998, p. 59.

          20 En 1338, la 4e reconnaissance porte sur un « pailher » (local pour entreposer la paille) et une aire au barri du trial, la 11e porte sur une aire confrontant deux maisons au même lieu, la 21e y associe une maison, une terre et un jardin. En 1498, deux biens comportent l’un, une maison, un jardin, une aire et un pailher (f. 28v), l’autre, une maison, deux jardins, une aire, un pré et un champ (f. 30v) au même barri (référence des reconnaissances, n. supra).

          21...unum localem in villam de Cabriacho in quo possumus facere duas mansiones unamquemque de tres brasca : Cart. Douzens, A 7, p. 16-17.

          22 Le pont est attesté à partir de 1296 : une charte royale de 1320 relative aux salins de Carcassonne insère un acte de 1296 indiquant les conditions de transport du sel pour certaines communautés par le pont d’Espéraza, village royal (per pontem de Sperazano villa propria Domini Regis ; Ordonnances, t. I, p. 721).

          23 A. D. Aude, WP 6858.

          24 A. D. Aude, 4E 103 (Couiza), 1G1 (1699) et 1G2 (1719).

          25 A. D. Haute-Garonne, reconnaissances de 1663 : H, Malte, Douzens, 1391 et de 1689 : Douzens, 1401. cf. n. supra.

          26 La seule découverte archéologique notable dans l’agglomération est celle de deux polissoirs ou aiguisoirs pouvant dater des Xe-XIVe siècles : BRIOIS, POPLIN, RODET-BELARBI 1995, p. 199 et 211. Synthèse des trouvailles archéologiques sur le territoire communal : ESCOURROU 1995, p. 102-114.
Il faut écarter l’identification avec la villa de Cuvicianus, dépendance de l’abbaye bénédictine de Lagrasse, citée dans un acte de 876. Il s’agit en fait de Couize, sur la commune de Palairac, dans le massif des Corbières. Cet acte, sur lequel s’appuyèrent les érudits locaux pour justifier une origine carolingienne de Couiza (FEDIE 1880, p. 83), est de plus suspect... : MAGNOU-NORTIER, MAGNOU 1996, p. 50-51 (Recueil des chartes de l’abbaye de La Grasse, par la suite : Chartes de La Grasse).

          27Cart. Trencavel, n° 609, 244v ; copie dans Doat, 168, 290r-291r.

          28 ...apud forciam de Cauisiano in Redesio superiori in domo Beatricis uxori Guillelmi de Baris militis... (Doat, 24, 99v).

          29 A. D. Aude, 4E 103, 1G1, p. 120, 131, 133.

          30Idem, p. 5, 57, 129.

          31 Selon une analyse d’acte faite au XVIIe siècle : « Délaissement fait par un certain prêtre de Montazels en faveur du monastère d’Alet de l’église de Saint-Jean de Couvizan avec de la raison (sic) qu’elle dépendait dudit monastère » (Inventaire des actes et documents de l’archevêque de Narbonne, rédigé par le notaire Antoine Rocque, 1639, B. M. Narbonne, ms 314, II, 342v, n° 20 ; par la suite : Inv. Rocque).

          32 FEDIE 1880, p. 83-84 : « Ils consistaient en de grandes auges en grès de pays assez tendre, affectant un ovale allongé, c’est-à-dire la forme d’une baignoire. Le couvercle était d’une seule pièce et recouvrait complètement l’orifice du tombeau ».

          33idem, p. 108 : « ...le vicomte (Guillaume) de Joyeuse donna à chacune de ses rues le nom d’un membre de sa famille. Elles s’appelèrent et s’appellent encore : Rues de Joyeuse – Saint-Jean – Sainte-Marie – Saint-Guillaume – Sainte-Anne – Saint-François – Saint-Henri – Saint-Georges – Scipion. » La rue Saint-Jean est plutôt à mettre en relation avec l’église, bien qu’elle rappelle aussi Jean de Joyeuse, acquéreur de la seigneurie ; pour Marie, l’identification est invérifiée ; pour Henri et Georges, autres fils de Guillaume, et Guillaume même, il faut croire L. Fédié, enfant du pays, lorsqu’il affirme que ces rues sont toujours dénommées ainsi lorsqu’il écrit en 1880, même s’il n’a pas été possible de le confirmer.

          34 Une précédente étude aborde les thèmes de l’urbanisation et des affrontements politiques liés à la croisade des Albigeois : ABBE 1995.

          35 En 1255, le chevalier Raymond de Niort perçoit des droits sur « la leude qu’il recevait du bois ou fustaige des forêts de Sault ». Inv. Rocque, III 2, 286r, 15.

          36 A. D. Aude, 1757 W 390.

          37 A. M. Quillan, 1G1 et 1G2 : le compoix de 1713 est conservé en deux exemplaires. C’est le second qui a été utilisé.

          38 Les toponymes urbains sont ceux du compoix de 1713.

          39 Plans reproduits dans ABBE 1995, p. 116. Il s’agit bien sûr d’exemples particulièrement significatifs, d’autres pourraient être ajoutés. Sur l’urbanisme des villeneuves et des bastides, outre les deux ouvrages cités : DIVORNE et al. 1985 et LAURET, MALEBRANCHE, SERAPHIN 1988.

          40 Sur les Albédun, seigneurs du Bézu (proche castrum de Quillan), et leur présence à Quillan : SIRE 1997.

          41 Première mention des archevêques à Quillan en 994 : Inv. Rocque, II, 614v ; III 2, 300v, 98, 2.

          42 ...unum locale ad ibi construendam unam domum sitam in villa nova de Quilhano : A. D. Haute-Garonne, M 1, Eaux et Forêts, Quillan. Copie du XVIIe siècle de l’acte d’origine. Mentionné aussi dans Inv. Rocque, III, 292r, 61.

          43 1690 : Dénombrement de l’archevêché de Narbonne, B. M. Narbonne, ms 310, f. 119 ; 1360 : LAURENT 1886, p. 142. L’édifice était situé au début de la Grande rue.

          44 Hypothèse proposée par D. Maso.

          45 Aucun document médiéval ne mentionne le « Pont Vieux ». Des travaux au début du XVIIe siècle sont entrepris pour le restaurer : HYVERT 1947.

          46Inv. Rocque, III 3, 456v, 2 (900) et III 2, 299v, 97, 18 (1035).

          47 Néanmoins, sur la rive droite, le lieu-dit au sud du château est aujourd’hui dénommé « Lacapelle » et comporte une impasse Saint-Pierre. Et au nord du château, une rue Saint-Jean jouxte l’ancien chemin du Roussillon par le col Saint-Louis. Mais un acte non daté de l’inventaire Rocque (III, 284r) évoque une donation à Quillan « à la maison de Saint-Pierre ou au titre de Saint-Jean fondés au lieu de Niort », à une quinzaine de kilomètres. Il est certain que l’éventualité de la très grande proximité de quatre lieux de culte contemporains laisse perplexe. Quel terme Rocque traduit-il par « maison » ? Il n’est pas à exclure qu’il s’agisse de mansum... Il reste que les fouilles du château ont mis au jour des silos recoupés par ses fondations, ce qui laisse entrevoir une occupation de la rive droite de l’Aude au XIIIe siècle : MASO 1998a, p. 44 et MASO 1998b, p. 10, 15, 21.

          48 A. D. Aude, XXIII C 4. Sur les églises transformées en fort, cf. notice sur Espéraza et BAUDREU 1998, p. 59.

          49 A. M. Quillan, 1G2, p. 249. Le souvenir de l’église déclassée et en ruine s’estompe au cours du XVIIIe siècle, à tel point que la porte Notre-Dame est appelée la « porte du port » en 1791 : A. D. Aude, 1Q 38 (Domaines), non folioté. Estimation des biens nationaux du clergé séculier à Quillan : évêque d’Alet.

          50Inv. Rocque, III 2, 298v, 97, 2. Le notaire l’appelle toujours Notre-Dame, mais le seul texte médiéval la citant, en 1140, emploie le vocable de Sainte-Marie.

          51 Malgré la mention de chanoines, l’hypothèse d’une communauté canoniale semble à rejeter. C’est le concile de Rome de 1059 qui demande aux clercs desservant une église de mener une vie commune. Cette pratique se met progressivement en place par la suite. Or, Rocque emploie le terme de « chanoines » pour plusieurs actes à partir de 1018 : cette précocité est invraisemblable. Je remercie D. Le Blévec pour ses réflexions à ce sujet.
Le seul texte médiéval évoquant Sainte-Marie est un acte de 1140 connu par une copie du XVIIe siècle. Sont nommés le prévôt (praepositus) Arnould et les clerici de sancta Maria de Quilhano (A. D. Haute-Garonne, M 1, Eaux et Forêts, Quillan). Un laïc, Pierre Raymond, reconnaît leur avoir pris par force un moulin. Il veut néanmoins le conserver car il estime y avoir des droits et propose en échange des gages qu’il tient sur divers biens fonciers. Or, il fait cette offre à Raimundus abbas. L’établissement qu’il dirige n’est pas indiqué. C’est néanmoins le nom de l’abbé d’Alet au début du XIIe siècle. La Gallia Christiana le cite jusqu’en 1126, avec l’indication d’une église que lui a restitué un certain Pierre Raymond en 1113 (VI, c. 269-270). Est-ce le même qu’en 1140 ?. Par ailleurs, les cartulaires de Douzens font état de l’abbé Raymond en 1134-1135 (Cart. Douzens, A 38, p. 49). Aucun autre abbé n’étant connu avant 1162, l’abbé du texte de 1140 a de fortes chances d’être celui d’Alet. Que Sainte-Marie de Quillan soit un prieuré de ce monastère serait assez logique : les églises d’Espéraza et de Couiza lui appartiennent aussi, et, comme à Alet et à Espéraza, le lieu de culte est dédié à Marie.

          52 Le texte de 1140 (cf. note précédente) est accompagné par ces quelques mots écrits au XVIIe siècle : « ...en faveur de l’église Sainte-Marie de Quillan, et du prieur et des clercs de ladite église, au lieu et place desquels est le sieur archevêque de Narbonne ». Or, en 1222, le monastère d’Alet est réuni à l’Eglise de Narbonne pour avoir soutenu les seigneurs du Midi contre les croisés et les moines sont chassés. Ces derniers obtiennent leur rétablissement en 1233, mais ils doivent laisser en 1246 une partie de leurs biens à l’archevêque et au chapitre de Narbonne (HGL, VI, p. 560-561). Ainsi pourrait s’expliquer le fait que l’archevêque de Narbonne tienne Sainte-Marie au XIIIe siècle et que les clercs n’y soient désormais plus mentionnés. L’appartenance antérieure à Alet y trouverait aussi une confirmation.

          53 L’« hôpital avec enclos » est cité pour la première fois dans un dénombrement des biens de la communauté en 1687 (A. D. Hérault, C 2956, Quillan). Il peut être évidemment, et probablement, très antérieur. Le compoix de 1713 le localise en bordure nord de l’îlot situé à l’ouest du couvent des Dominicains. Aucune porte n’est alors mentionnée à cet endroit : il s’agirait, là comme en d’autres points, d’une ouverture du XVIIIe ou du début du XIXe siècle.

          54 Le nom de Limoux, Limosus, semble provenir d’un terme latin signifiant bourbeux, marécageux, limoneux.

          55 En 1277, deux cents maisons et le moulin d’en Quatre, près du Pont Vieux, sont emportés : BUZAIRIES 1852, Tableau historique de la ville, p. 24, 27 et 61.

          56 Sur l’économie limouxine au Moyen-Age : ROMESTAN 1964 et ABBE 2000.

          57 A. D. Aude, WP 6873.

          58 Compoix de 1544 à 1753 : A. D. Aude, 4E 206 (Limoux) CC 7 à 33. Pour celui de 1753 : CC 21 à 33. Plan des biens situés dans l’enceinte urbaine : CC 24.

          59 À l’exception, dans ce dernier cas, comme pour Quillan, de l’inventaire Rocque du XVIIe siècle : Inv. Rocque, III, 236 r-248 r pour la seigneurie des archevêques à Limoux.

          60 A. D. Haute-Garonne, H Malte, inventaire 61, Douzens, f. 103r-129r : Limoux.

          61 A. D. Aude, H 514 : Répertoire des Titres de Prouille, t. III. Limoux : p. 1 à 699. Indiqué par la suite : RTP, III.

          62 Les érudits ont édité une partie des sources limouxines, en particulier celles qui sont relatives aux franchises urbaines : BUZAIRIES 1851, BUZAIRIES 1852, FONDS-LAMOTHE 1838, SABARTHES 1923, SABARTHES 1930.

          63 Le tarif d’allivrement de chaque quartier pour l’année 1457 figure dans le cartulaire des règlements et ordonnances consulaires : A. D. Aude, 4E 206 (Limoux) AA 2, édité dans SABARTHES 1930, p. 256 et 258.

          64 Les noms des rues sont ceux qui figurent sur le compoix de 1753 et le plan cadastral de 1829.

          65 C’est le cas, par exemple, de la rue de la Trinité pour laquelle un alignement des façades a été mis en œuvre au XVIIIe siècle.

          66 L’îlot de 12,5 m à Quillan correspond en fait à un demi-îlot de 25 m en bordure de la villeneuve.

          67 Bilan des informations archéologiques dans PEYTAVIE 1996, p. 17-20 et carte 6 des annexes.

          68 Sur la genèse des sites ecclésiaux en Razès : BAUDREU 1995a et 1995b.

          69HGL, II, c 256. Charles le Chauve confirme un acte de Louis le Pieux par lequel l’abbaye de Saint-Hilaire détient des moulins situés dans la villa de Limoux.

          70HGL, V, c 295. Le pape Benoît VII confirme en 982 une donation à l’abbaye de Saint-Hilaire par le comte de Carcassonne Roger (comte depuis au moins 957).

          71HGL, V, c 675-677 et Chartes de La Grasse, p. 177-180, n 123. Raymond Roger (de Limoux) cède son droit de leude à Limoux à l’abbaye de Saint-Polycarpe. Guilhem de Limoux, peut-être fils du précédent, est qualifié de minister du vicomte de Carcassonne en 1152 (Doat, 167, f. 106-108 et HGL, V, c 1130-1131).

          72 Il semble bien qu’il faille écarter les actes de 881, 899 et 922 par lesquels l’Eglise de Narbonne reçoit par donation royale la villa de Limoux et ses églises de Sainte-Eulalie et de Flassian. R.-H. Bautier considère qu’il s’agit d’actes interpolés au milieu du XIe siècle. Le seul acte sincère serait une charte d’Eudes de 890 dans laquelle ni Limoux, ni Flassian, ne figurent : BAUTIER 1967, p. 103-113 à propos de l’acte de 881, sur Limoux : p. 107-108. Aux arguments qu’il développe, il faut ajouter le fait que l’église de Flassian n’a jamais fait partie de la villa de Limoux. Je remercie J. Caille de m’avoir signalé l’analyse de ces documents par R. H. Bautier.

          73 Acte passé à cette date par le commandeur des Templiers de Douzens ad Limosum in domo militia (A. D. Haute-Garonne, H Malte, Douzens, 25, n° 10). Des biens fonciers ruraux dans les terroirs de Limoux sont tenus par les Templiers depuis au moins 1218.

          74 L’évolution politique et religieuse est retracée dans les ouvrages des érudits indiqués supra et renouvelée par C. Peytavie, avec une mise au point très éclairante sur le conflit entre Saint-Hilaire et Prouille au sujet de la paroisse (PEYTAVIE 1996, p. 40-48 et 67-80).

          75 En 982, la donation à l’abbaye de Saint-Hilaire (cf. n. 95) porte sur des ecclesias quae in vico Limoso. En 1011, le comte de Carcassonne Roger et sa femme Adalaïs donnent à Saint-Hilaire un alleu dans le comté de Razès, dans les dépendances du vicus ou (et dans la ?) villa de Limoux... deux casales avec leurs jardins et leurs aires, et avec les terres qu’ils y ont : in comitatu Redense, in ajacentia de vico vel in villa quae vocatur Limoso ; donamus nos prescriptus Rogerius comes et conjux mea Adalaiz in jamdicta villa casales duos cum ipsis ortalibus, et cum ipsas areas, et cum terris quae ibi habemus... (HGL, V, c 358).

          76HGL, V, c 675-677 et Chartes de La Grasse, p. 177-180, n 123 : cf. note supra. Les auteurs du Recueil des chartes de l’abbaye de La Grasse précisent cependant qu’il peut s’agir d’un acte remanié dans le contexte du conflit opposant les abbayes d’Alet et de Lagrasse pour le contrôle de Saint-Polycarpe.

          77 Doat, 71, f. 302.

          78 1246 : RTP, III, 439. En 1277, le « Vieux Marché » confronte in via publica quam vocant via hospital. L’hôpital en question est situé entre le chevet de Saint-Martin et le Pont Neuf (FONDS-LAMOTHE 1838, p. 98, n. 1). Peut-être que la mention en 1292, parmi les lieux de marché de la ville, d’une platea sive atrium juxta domum Dei de Limoso rappelle le marché d’origine (BUZAIRIES 1851, p. 19).

          79Cart. Trencavel, n° 263, 84 v et HGL, V, c 851.

          80Cart. Trencavel, n° 252, 80 v ; Doat, 167, f. 106-108 ; HGL, V, c 1130-1131.

          81 En 1173, une maison voisine la « muraille de la cave » (RTP, III, p. 401) ; en 1176, un terrain jouxte le vallum villae de Limoso (Cart. Trencavel, n° 264, 85r-86r ; Doat, 71, f. 81r-83v ; PEYTAVIE 1996, annexes, p. IX-XII).

          82 En 1172, des serments sont prêtés à Roger Trencavel présent in curia Limosi (HGL, VIII, c 285). Le texte de 1173 cité dans la note précédente mentionne une « muraille de la cour » proche de l’église. Il faut néanmoins rappeler que la source étant un inventaire du XVIIIe siècle, la prudence reste de rigueur sur l’exactitude des traductions et de l’interprétation des textes.

          83 Le vicus de Limoux est mentionné avec « ses églises » en 982. Il pourrait s’agir de Saint-Martin et de Sainte-Eulalie. Cette dernière figure comme église de Limoux dans les actes remaniés au milieu du XIe siècle en faveur de l’Eglise de Narbonne (cf. n. supra). Sur les villages ecclésiaux de la vallée du Cougain : BAUDREU 1995b, p. 205.

          84 Donation de Raymond Roger de Limoux à Saint-Polycarpe : B. N., ms. lat. 11826, n° 11.

          85 PEYTAVIE 1996, p. 150. Sur la politique foncière de Prouille à Limoux : p. 140-150.

          86 L’emplacement de l’église des Dominicains, à l’extrémité du grand axe urbain est-ouest résultant de la construction du Pont Neuf dans le prolongement de la rue de la Goutine, est intéressant. Sans ressortir à un véritable urbanisme monumental, il témoigne d’une utilisation de l’espace qui ne paraît pas le fruit du hasard. Tout comme l’église Saint-Martin tenue par les Dominicaines occupe le cœur de la rive gauche au XIVe siècle, l’église du couvent dominicain exerce son emprise sur l’autre rive en s’inscrivant dans la perspective de l’artère débouchant du pont. Merci à B. Gauthiez pour cette analyse suggestive.

          87 Étude de l’implantation des établissements ecclésiastiques dans PEYTAVIE 1996, p. 109-117 et carte, annexes, plan 1.

          88 Étudiant les fondations urbaines en France, B. Cursente semble opter à propos de Limoux pour un transfert d’agglomération en plaine : « les officiers royaux détruisirent le castrum de hauteur, et reconstruisirent l’agglomération dans la plaine » (CURSENTE 1993, p. 52, n. 25).

          89 Analyse du site de Lacanal dans D. BAUDREU 1995c, p. 340-341.

          90 ...dictus comes fecit villam dirui de podio, et misit eam in plano... (HGL, VIII, c. 1391-1392).

          91 « ...C’est pourquoi lorsqu’ils (les habitants) demandèrent le pardon royal et retournèrent à la paix, la ville de Limoux fut détruite en ce qui concerne ses fortifications de hauteur, et transférée en plaine... Lorsque le roi fit transférer la ville de Limoux là où elle est, il la fit édifier sur les biens des hommes de cette ville... » : ...Quare cum venirent ad misericordiam D. regis, et revocarentur ad pacem, villa de Limoso fuit diruta de fortalitiis montis, et mutata in planum... (idem) ;... cum d. Rex fecit transferri villam Limosi in loco ubi est fecit ipsam edificari in prediis hominum dicte ville... (HGL, VII, c. 239).

          92 En 1209, à propos de Simon de Montfort : « le comte vint à un certain castrum appelé Limoux dans le Razès où il construisit une fortification » :... ivit comes ad quoddam castrum quod dicitur Limosum in territorio Reddensi ubi faceret munitionem... : P. des VAUX-DE-CERNAY, Hystoria Albigensis, éd. par P. Guébin et E. Lyon, Paris, 1926, p. 123 (qui traduit ubi faceret munitionem par « pour y mettre une garnison »). Lorsque Bernard Carsiprès, marchand limouxin, dépose devant l’Inquisition en 1248, il évoque des rencontres avec des cathares vers 1218 in castro de Limoso, expression qu’il emploie pour des époques diverses (Doat, 32, 113r-124v). Pour les deux sources, le contexte semble indiquer qu’il s’agit de la ville. L’expression n’est pas impropre puisqu’une enceinte urbaine existe.

          93 C’était aussi l’hypothèse retenue par A. Sabarthès, mais sans analyse morphologique.

          94 Sur la genèse de la villeneuve de Carcassonne : MOT 1973.

          95 J. FROISSART, Chroniques, édité par S. Luce, Société d’Histoire de France, Paris, 1868-1888, t. V, p. 352.

          96 Dès 1350, la construction de remparts est envisagée par des lettres de Philippe VI car la ville, est-il dit, n’en dispose pas. La ville est présentée comme longa vel dispersa et extensa (BUZAIRIES 1852, Histoire, p. 30-31, n. 74) : au noyau initial de la « vieille ville » se sont ajoutés des faubourgs encore peu bâtis le long du fleuve. C’est ce que suggèrent ces qualificatifs.

          97RTP, III, p. 121.

          98 Hypothèse suggérée par B. Gauthiez.

          99Cart. Trencavel, n° 264, 85r-86r ; Doat, 71, f. 81r-83v ; PEYTAVIE 1996, annexes, p. IX-XII.

          100 « Et nous donnons de même la moitié de tout ce terroir que nous avons, ou devons avoir, du fossé de la ville de Limoux jusqu’au ruisseau de Tressalla, à l’exception de l’aire, de l’étable et de la grange que nous gardons ainsi qu’il a été délimité, et à l’exception de ce que vous donnerez là pour construire des maisons dont nous ne demanderons rien à personne... » : Et damus (les moines d’Alet) similiter medietatem totius terminii illius quod habemus, vel habere debemus de vallo villae de Limoso usque ad regum de Tressalla, excepta area et boal et paller quod nobis ibi retinimus sicut mensuratum est, et excepto hoc quod vos ibi dabitis ad domos aedificandas de quibus aliquid ab aliquo non requiremus... Plus loin, pour désigner le même usage :... dabitis ad corrigendas domos... (Cart. Trencavel, n° 264, 85r-v ; PEYTAVIE 1996, p. X).

          101RTP, III, p. 401.

          102 Textes dans : BUZAIRIES 1851, p. 31-64 (citation p. 39) ; SABARTHES 1930, p. 50-70 et 80-89 (textes en occitan).

          103 Dans la version du manuscrit d’Amiens des Chroniques de Froissart, l’auteur, qui est moins explicite sur la prise de la ville (si le prissent et fusterent et y conquissent grant avoir), évoque Lymous, qui est une bone ville et grosse alors que Carcassonne est présentée comme une moult grosse ville et grande (Narbonne n’est pas décrite ainsi). La hiérarchie urbaine est bien perçue par le chroniqueur (J. FROISSART, Chroniques, Livre I, le manuscrit d’Amiens, édité par G. Diller, Droz, Genève, 1992, t. III, p. 70, pour Carcassonne, et 73, pour Limoux).
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           Le point commun des agglomérations réunies dans ce chapitre, qui sont toutes, à l’exception de Poissy, des chefs lieux de cités gallo-romaines, est d’avoir connu un développement au Moyen Age qui ne révèle aucune entreprise de planification de grande ampleur, ce qui ne signifie pas qu’elles n’ont pas subi des transformations importantes, comme le montrent en particulier les analyses de Grenoble et d’Angers. Il s’agit d’un développement dit spontané, fait d’interventions individuelles, de caractère ponctuel, qui peuvent aller jusqu’à la rue nouvelle ou au petit lotissement.

           L’intérêt des études sur Angers et Grenoble, d’un point de vue méthodologique, est de mettre l’accent sur les phénomènes qui interviennent précisément à cette échelle, et qui sont difficiles à identifier par l’analyse morphologique du plan cadastral : ainsi par exemple la profonde restructuration du tissu parcellaire à Angers, mise en évidence par les sources écrites. Leur intérêt est aussi de souligner les phénomènes d’oblitération qui peuvent faire disparaître des éléments importants de la topographie urbaine : ainsi l’effacement des enceintes de bourgs à Angers, démantelées à la fin du Moyen Age, ou, à Grenoble, un déplacement important de la rivière du Draquet, révélé par le plan de 1536, dont la morphologie parcellaire du cadastre napoléonien n’a conservé aucune trace.

           Comme dans le cas de Lisieux étudié dans la première partie, les structures planimétriques de la ville antique sont peu prégnantes. A Rodez et à Grenoble, les portes de l’enceinte du Bas-Empire conditionnent en partie le tracé des voies. A Lodève, aucune trace de la ville antique n’est plus perceptible dans le plan, et on peut même s’interroger sur son emplacement. Il n’y a guère qu’à Angers, aux abords de la cathédrale, dans la cité, que la permanence du réseau viaire paraît plus marquée.
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           On jugera probablement qu’il y a quelque paradoxe dans le choix de Grenoble pour un exercice d’analyse morphologique du tissu urbain. Non que manque la matière pour ce faire ou une suffisante qualité de celle-ci, bien au contraire : ainsi la démarche régressive consistant à éliminer à partir du cadastre napoléonien, puis des divers plans et figurations disponibles établis à l’époque moderne, les ajouts, retranchements et modifications de toute nature, pour aboutir à une restitution la plus plausible du tissu urbain médiéval, présente, s’agissant de Grenoble, d’incontestables attraits. Si abondante et régulière est la succession dans le temps des plans anciens de la ville qu’à peu près toutes les étapes importantes du développement urbain s’en trouvent documentées. De sorte que c’est le recours à la méthode qui apparaît sans objet : avec la perspective cavalière gravée sur bois vers 1575 par Pierre Prévost1, pour la réédition de la Cosmographie Universelle de Münster, et surtout le plan réalisé, sans doute en 1536, par Jean Lefebvre2, pour répondre à une commande de François Ier, on dispose d’un véritable « instantané » de la ville au sortir du Moyen-Age.

           Il reste que l’analyse morphologique, pour qui ne saurait se contenter de cet instantané, fournit une méthode de questionnement des documents qui permet d’approfondir l’approche des processus et des dynamiques à l’œuvre dans la constitution de la ville médiévale. Aussi bien, aurait-on pu se limiter à un travail de lecture des plans du XVIe siècle, pour tenter d’en dégager des indices éclairant la formation et l’évolution de la ville des origines à la fin du Moyen-Age. Cependant, la tentation était forte de faire, à partir de l’exemple de Grenoble, une sorte de mise à l’épreuve de la méthode elle-même, en se plaçant dans les conditions d’étude qui prévalent pour la plupart des agglomérations considérées dans ce volume : la conservation du seul cadastre napoléonien. Le risque en a été pris, en dépit des écueils inévitables – subjectivité, voire soupçon de falsification – auxquels s’expose qui prétend adopter la difficile posture de l’ignorance méthodique de ce qu’il sait.

          LE CADASTRE DE 1810 : ANALYSE MORPHOLOGIQUE

           La ville, établie de part et d’autre de l’Isère, telle qu’elle apparaît sur le plan cadastral de 1810 (fig. 1), est pour l’essentiel de sa superficie installée sur la rive gauche. C’est dans l’agglomération de la rive gauche que se lisent les indices les plus sûrs d’étapes successives de développement. Deux de ces indices se distinguent assez nettement d’emblée : une masse ovoïde, au centre, qui s’étend jusqu’en bordure de l’Isère, et, à la périphérie, le contour polygonal d’une enceinte bastionnée, caractéristique de la période moderne.

           La partie centrale se laisse interpréter comme le plus ancien noyau urbain identifiable, dont la forme s’expliquera de la manière la plus plausible par la contrainte d’une enceinte, dont trois rues, deux au nord (rue Brocherie et rue Chenoise) et la troisième au sud (rue Jean-Jacques-Rousseau), épousent à quelque distance le tracé (fig. 2, 1). La convergence en patte d’oie de plusieurs voies invite à localiser au nord-est (fig. 2, a) l’une des portes ouvertes dans l’enceinte.

           Entre ce premier noyau et l’enceinte bastionnée moderne, le tissu urbain ne présente pas, loin s’en faut, une parfaite homogénéité. Au découpage assez lâche, en larges parcelles, des secteurs organisés le long des rues spacieuses qui suivent le contour de l’enceinte moderne, s’oppose la juxtaposition serrée de parcelles en lanière, bordant les rues étroites de certains quartiers. Cette organisation compacte, qui prédomine également sur la rive droite, s’observe particulièrement au nord et au nord-est, de même qu’au sud et au sud-ouest du noyau primitif. Dans la mesure où une semblable morphologie du parcellaire se retrouve aussi à l’intérieur de la première enceinte, on peut supposer qu’elle signale, à l’extérieur, l’emprise de premiers faubourgs.

           Celui de la rive droite (fig. 2, 5) se concentre le long d’une voie unique, au pied de la montagne qui domine la ville. Il est relié par un pont au faubourg nord de la ville de la rive gauche (fig. 2, 2) qui lui-même regroupe des maisons en bordure de l’Isère et de part et d’autre du chemin qui conduit à la porte de la ville. La limite de son extension le long de la berge est fournie par une tour carrée, couronnée de mâchicoulis, encore conservée aujourd’hui (fig. 2, c). Au débouché de la porte, la voie qui conduit vers le sud-est se montre également bordée de maisons réglées sur le même parcellaire serré.

           Plus complexe apparaît, à l’opposé, au sud-ouest du premier noyau, l’autre quartier de faubourg de la rive gauche (fig. 2, 4). Celui-ci s’organise le long de voies parallèles, au curieux tracé courbe, recoupées à angle droit par deux rues. Il semblerait qu’on ait affaire ici à une véritable opération de lotissement, limitée vers le sud-ouest par un bras du Drac, appelé Draquet, et à laquelle appartiendraient les îlots attenants, bâtis de part et d’autre d’une longue place de plan trapézoïdal (aujourd’hui place Grenette) qui évoque une place de marché. Cette place, sur laquelle débouche une des rues de la ville enclose, permet d’ailleurs de supposer là l’emplacement d’une deuxième porte de l’enceinte (fig.2, b). Quant à l’espace vide, au sud-est de cette place, il a des dimensions qui peuvent évoquer un enclos monastique, que sa situation, en bordure d’une des rues modernes, ne permet pas de rapporter en toute certitude à la période médiévale.

           De l’analyse morphologique du plan cadastral de 1810, il ressort donc un schéma probable d’évolution urbaine à partir d’un premier noyau fortifié sur la rive gauche. L’urbanisation de secteurs hors les murs au nord-est et au sud-ouest et celle de la rive droite sont sensiblement antérieures à l’Epoque moderne, au cours de laquelle la ville est dotée d’une nouvelle enceinte.

           Il n’est pas possible de préciser la chronologie relative de ces divers agrandissements, dont un seul, celui du sud-ouest, paraît correspondre à une opération raisonnée de lotissement. Pareillement, on ne saurait placer dans le temps l’extension du bâti le long de l’Isère, en aval du pont, qui suppose disparu en cet endroit tout un tronçon de la primitive enceinte, dont le pied, originellement, devait baigner dans l’eau.

          LES DONNEES HISTORIQUES

           De nombreux travaux, principalement depuis un siècle et demi, ont permis l’examen et la critique d’à peu près toutes les données disponibles pour la connaissance de l’histoire de la ville3. Si, parmi ces données, les apports de l’archéologie sont loin d’être négligeables et peuvent se révéler décisifs encore4, on peut considérer que, pour l’essentiel, un savoir historique solide sur la ville est déjà constitué.

           La première mention d’une agglomération au bord de l’Isère, aux confins du territoire des Allobroges, est fournie par la correspondance de Cicéron : en 54 av. J.-C., le général romain L. Munatius Plancus y fait par deux fois franchir l’Isère à ses troupes. On ne saura probablement jamais, du fait des bouleversements profonds introduits à l’Epoque moderne et au XIXe siècle par des travaux de fortification, si la bourgade gauloise, appelée Cularo, comportait un oppidum sur le site de hauteur qu’offre le Mont Rachais, au nord-ouest du confluent de l’Isère et du Drac. On ne méconnaît plus, en revanche, et ce depuis les fouilles récentes de la place Notre-Dame5, que, dès ce temps et même sensiblement avant, la rive gauche était habitée. Ces fouilles et d’autres, en 1963 et 19746, ainsi que de nombreuses observations archéologiques conduites à partir de la fin du siècle dernier7, n’ont pas suffi cependant pour qu’on puisse se faire une idée, même sommaire, de la ville dans les quatre premiers siècles de son existence. Qu’on puisse parler de ville dès le Ier siècle de notre ère, les quelque quatre-vingt-dix inscriptions que son sol et ses édifices ont livrées ne laissent, sur ce point, aucun doute : fonctionnaires, magistrats, sacerdotes constituent l’élite d’une population urbaine fortement latinisée, si l’on s’en rapporte aux patronymes. Mais la réalité de cette ville échappe à toute appréhension. Des tentatives ont été faites, par exemple, d’identifier dans l’actuel réseau viaire la survivance d’un système de voies orthogonal, que l’on est toujours enclin à vouloir restituer dès l’instant qu’il est question d’une ville gallo-romaine du Haut-Empire. La proposition en ce sens, produite par A. Laronde en 19768 (fig. 3), outre qu’elle implique d’importantes rectifications des tracés actuels et doit admettre encore d’inexplicables désaxements, se heurte à une grave incompatibilité avec les rares directions de rues ou murs antiques qu’ait fournies l’observation archéologique. L’une, presque parfaitement nord-sud, est celle de l’ancienne rue de l’Ecu (fig. 3 a), dans l’axe de laquelle H. Müller a vu, à la fin du siècle dernier, les vestiges profondément enfouis d’une rue pavée et qui est apparemment la même que celle de murs du Ier au IIIe siècle de notre ère, observés lors des fouilles de la place Notre-Dame (fig. 3 d). Une autre direction, sensiblement infléchie vers l’est, paraît avoir coexisté avec la première sur le site de la place Notre-Dame et se trouve être aussi celle des vestiges du Ier siècle de notre ère (fig. 3 c), fouillés en 1974 à l’emplacement de la Maison du Tourisme (parking Lafayette). Enfin, nettement infléchie cette fois vers l’ouest par rapport au nord, apparaissait la direction des murs gallo-romains observés en 1909, lors de la démolition du quartier de l’ancienne halle (fig. 3 b)9. Quoique difficiles à relier entre eux, puisque la plupart ne sont pas datés précisément, tous ces vestiges ne plaident guère en faveur d’une organisation orthogonale de la ville antique. On retiendra, en tout cas que la morphologie urbaine, pas plus celle du début du XIXe siècle que l’actuelle, d’ailleurs, n’offre de trait qui puisse à coup sûr être rapporté à la première phase d’existence de la ville.

           La construction, à la fin du IIIe siècle, d’une puissante enceinte, à l’intérieur de laquelle la ville s’est quelque peu réduite, a laissé, en revanche, une empreinte durable dans le tissu bâti. A l’espace enclos par cet ouvrage, de quelque 9 ha, correspond, bien sûr, ce que nous avons appelé « premier noyau urbain » (fig. 2, 1). L’enceinte de Cularo est même, parmi celles de la Gaule du Bas-Empire, une des mieux connues pour son tracé et ses modes de construction, grâce à de nombreuses observations anciennes et récentes10, et de surcroît la mieux datée. Les inscriptions de dédicace par les co-empereurs Maximien et Dioclétien, qui ornaient ses deux portes monumentales, ont été relevées dès le XVIe siècle et, pour la porte Viennoise, à nouveau en 1803, au moment de sa démolition11. Cette dernière porte se dressait là, précisément, où l’analyse du plan cadastral de 1810 nous incitait à placer une entrée de la ville (fig. 2 a). La seconde, appelée porte Romaine, s’ouvrait à l’opposé, où on l’attendait (fig. 2 b), au débouché d’une des rues sur la place formée à l’extérieur. Hormis, peut-être, les axes de circulation qui conduisent aux portes, il est impossible de reconnaître dans les rues telles qu’elles apparaissent au début du XIXe siècle et qu’on les retrouve, pour la plupart, encore préservées de nos jours, l’effet d’une organisation qu’on pourrait, sans hésiter, faire remonter au Bas-Empire. Aucune des fonctions et des édifices abritant celles-ci ne sont connus pour cette période, si l’on excepte l’ensemble cathédral, dont l’installation au sud-est de la ville, dans un renfoncement du rempart, s’est faite vers la fin du IVe siècle (fig. 4 a)12. Autant dire que la chronologie relative des rues qu’on pourrait tirer de l’examen du plan reste d’une portée historique très limitée, puisqu’aucun des autres repères topographiques, à l’intérieur de la ville enclose, n’est documenté avant les premières années du XIIe siècle.

           C’est, en effet, avec les cartulaires de l’évêque saint Hugues Ier de Châteauneuf (1080-1132) que commence de s’écrire l’histoire médiévale de la ville. Pour la période intermédiaire du haut Moyen-Age, c’est à l’archéologie seule qu’on doit quelques éclairages, qui concernent avant tout la rive droite, où le site de Saint-Laurent (fig. 4 b), complexe cimétérial chrétien faisant suite à une nécropole du Bas-Empire, révèle la fonction strictement funéraire de l’endroit. A l’intérieur de la ville elle-même, ce sont essentiellement les églises dont les cartulaires font état : églises Saint-Jean (fig. 4 c), de la Madeleine (4 d), priorale Saint-Pierre (4 e) située hors les murs, toutes disparues aujourd’hui mais dont les emplacements sont connus de sources médiévales. La première mention de l’église Saint-André (4 g) n’est pas antérieure à 1228. C’est probablement peu avant cette date que sont établis les franciscains (4 f), tandis que les dominicains (4 h) s’installent en 1288. Appréhender cette topographie religieuse a certes son intérêt, mais ce n’est pas pour autant – et c’est cela que l’on voudrait ici – déterminer l’impact qu’elle a pu (ou non) avoir dans la formation du tissu urbain. Dans deux cas, cependant, cette relation est possible. Ainsi, – c’est le premier cas – la fondation en 1012 du prieuré de Saint-Laurent, sur les ruines du complexe funéraire antérieur, est probablement l’événement déclencheur d’un changement radical de fonction de l’espace de la rive droite. Peu à peu, auprès du nouveau monastère qui, dès le XIIe siècle, est attesté comme tenant lieu de paroisse, ont dû s’installer des habitations, constituant, entre l’église et le pont (autre pôle d’attraction), un véritable faubourg, probablement le plus ancien de Grenoble. On croit discerner le second cas dans la ville de la rive gauche : lorsqu’en 1288, les dominicains vinrent s’établir, l’évêque leur concéda l’ancienne église Saint-Pierre et une partie de la place du Breuil (aujourd’hui place Grenette), pour y construire leur monastère. C’est bien l’emplacement de ce monastère, bâti dans le courant du XIVe siècle, détruit pendant les guerres de Religion, rebâti, puis remplacé après la Révolution par une halle, qui se lit encore sur le plan cadastral de 1810, au sud de la place Grenette (fig. 2, 3). On peut donc supposer que la présence de ce monastère n’est pas étrangère au développement de l’habitat autour de la place du Breuil et vers le sud, générant ce quartier structuré que nous avons désigné par le n° 4 (fig. 2).

           Très peu d’informations nous sont parvenues concernant ce faubourg sud-ouest, ainsi évoqué, comme lieu de la signature d’un acte notarié en 1501, par la formule : in villa nova seu burgo Brolii13.

           On en sait un peu plus sur le faubourg nord-est, dit faubourg de l’Ile, dont le développement peut s’être fait en plusieurs étapes. La plus ancienne serait le lotissement des terrains de part et d’autre de la voie conduisant du pont à la porte Viennoise, qu’un accord passé entre l’évêque Hugues II et le dauphin Guigues IV, vers 114014, désigne comme vicus : il est localisé hors les murs, proche de la porte de l’Evêque (c’est ainsi qu’était appelée, au Moyen-Age, la porte Viennoise) et son importance se déduit du soin qu’eurent les deux seigneurs d’en partager les revenus. L’extension de l’habitat au bord de l’Isère, en amont du pont et du petit port ou débarcadère installé à son pied, n’est pas attestée avant le début du XIVe siècle, époque où s’y trouve installée la boucherie. Enfin, ce sont les comptes consulaires de 1338 qui fournissent les plus anciennes mentions d’un habitat regroupé le long de la voie qui, depuis la porte Viennoise, s’étend vers le sud-est, appelée aux XIVe et XVe siècles rue des Chauchières ou Tres la Clotra (Retro Claustrum), aujourd’hui Très-Cloîtres.

           Les données de l’histoire médiévale paraissent donc corroborer les interprétations proposées sur la base de l’analyse morphologique du cadastre napoléonien. L’examen du plan de 1536 va nous contraindre, nous allons le voir, à réviser quelques-unes de ces interprétations.

          LE PLAN DE 1536

           Les divers commentateurs de ce document exceptionnel n’ont pas su, semble-t-il, reconnaître autant qu’il conviendrait la remarquable exactitude avec laquelle aussi bien l’ensemble de la ville que les détails de son organisation ont été rendus. Pour certains des quartiers parmi les mieux conservés aujourd’hui – les rues Brocherie et Chenoise, par exemple, qui longent, l’une à l’intérieur et l’autre à l’extérieur, toute la portion nord de l’enceinte antique –, il est possible de vérifier, au nombre et à la dimension des parcelles représentées, la minutie dont a fait preuve l’auteur du plan. On est donc assuré que la représentation qu’il nous fournit, une fois transposée dans les proportions exactes du cadastre actuel (fig. 5), coïncide de très près avec la réalité du temps.

           Cette réalité est, dans l’ensemble, assez conforme à ce qu’on a cru pouvoir déduire à partir du cadastre de 1810. La ville y apparaît, pour une bonne part encore, enfermée dans son enceinte du Bas-Empire et, à quelques détails près, le lacis des rues apparaît inchangé. On notera, toutefois, que la patte d’oie qui nous a permis de localiser la porte Viennoise est une forme récente, postérieure au XVIe siècle. Mais il est vrai que la porte s’est maintenue comme entrée de la place Notre-Dame jusqu’au début du XIXe siècle. C’est dans les espaces de faubourgs que certaines déductions se révèlent erronées. Si, concernant le quartier de la rive droite et les extensions nord et nord-est de la rive gauche, il y a peu à dire, hormis ce qu’on apprend des dispositions du couvent disparu des franciscains ou cordeliers, la révélation du faubourg sud-ouest surprend davantage. Sans doute le couvent des frères prêcheurs occupe-t-il l’emplacement attendu, mais l’actuelle place Grenette apparaît comme le résultat d’importants remodelages de l’ancienne place du Breuil et la villa nova désignée au début du XVIe siècle se réduit à quelques rangées de maisons, en bordure ouest de la place et regroupées le long de la voie de direction sud-est – actuelle rue Saint-Jacques – qui conduisait vers le village d’Echirolles. En réalité, au début du XVIe siècle, comme d’ailleurs par la suite, l’extension de l’habitat était limitée vers le sud-ouest par le cours du Draquet. C’est un recul de ce bras d’eau, de quelque 300 m, qui a permis, plus tard seulement, l’urbanisation de l’espace au-delà de la rue Saint-Jacques. Force est de constater qu’aucune trace de l’ancien cours, non plus d’ailleurs que de celui qui s’est maintenu jusqu’après 1810, ne s’est conservée dans la morphologie urbaine d’aujourd’hui. Plus encore, tous les documents anciens concordent sur ce point, l’enceinte bastionnée, telle qu’elle a été conçue par l’ingénieur de Lesdiguières, Jean de Beins, et réalisée à partir de 1592, est venue enserrer au plus près le faubourg Saint-Jacques, dans les dimensions qu’il avait déjà en 1536 (fig. 6). De la portion de cette enceinte qui fermait la ville au sud-ouest il faut bien constater que, dès 1810, le parcellaire ne conservait plus aucune trace significative permettant d’en soupçonner l’existence. De fait, les contours d’enceinte qui se lisent de ce côté sur le plan cadastral correspondent à un agrandissement de la ville commencé en 1627, mais véritablement réalisé à partir de 1671 par les ducs de Créqui, successeurs de Lesdiguières. Aussi bien, les maisons de la rue Saint-Jacques mises à part, tout le quartier d’habitation, dont les caractéristiques morphologiques semblaient indiquer l’origine médiévale, est assurément le produit d’une opération de lotissement, mais dont la réalisation appartient entièrement à l’Epoque moderne.

           Le plan de 1536 appellerait d’autres commentaires. On en retiendra deux. En premier lieu, à voir les excroissances symétriques que forment, de part et d’autre du noyau antique, les faubourg de l’Ile et de Saint-Jacques, on pourrait être tenté de penser que les couvents de Mendiants, qui en occupent une bonne part de l’espace, ont joué un rôle déterminant dans la formation de ces nouveaux quartiers. La question peut rester posée concernant la maison des dominicains : on sait seulement que le bras de rempart qui l’enserre et qui laisse toutes les maisons du faubourg à l’extérieur des fortifications n’a été réalisé que vers le milieu du XVe siècle. Mais, pour ce qui est du couvent des franciscains, son installation s’est faite, on l’a vu, en marge d’un faubourg dont les textes attestent l’existence quelque trois quarts de siècle auparavant.

           Notre seconde observation est que les lieux d’exercice du pouvoir, autres pôles organisateurs de l’espace urbain, composent à Grenoble, au XVIe siècle et déjà au Moyen Age, une topographie assez remarquable. Premiers seigneurs de la cité, les évêques (ils se donnent traditionnellement le titre d’« évêque et prince de Grenoble ») se sont taillé autour de l’ensemble cathédral un véritable fief urbain, incorporant une grande portion de l’enceinte antique et même l’une des deux portes monumentales qui s’y ouvraient, la porte Viennoise. A partir du milieu du XIe siècle, la toute-puissance épiscopale se voit concurrencée et peu à peu mise en échec par la dynastie des comtes d’Albon, dauphins de Viennois, lesquels en fondant la collégiale Saint-André en 1228, puis en installant auprès d’elle les instances du gouvernement comtal et un palais, dans le courant du XIVe siècle, créent à l’opposé de la ville, à l’ouest, et toujours en appui contre l’enceinte, le centre de leur domination. Face à ce double pouvoir seigneurial tend à s’affirmer un tiers pouvoir, celui de la communauté des habitants, peu à peu organisée. Ce sont les consuls qui entreprennent, à la fin du XIVe siècle, la construction en bordure de l’Isère, derrière le couvent des cordeliers, de la tour de l’Ile, véritable donjon en miniature, dans laquelle ils établissent l’administration municipale. Se dessine alors dans l’espace urbain un étonnant schéma triangulaire, dont on ne résistera pas à la tentation de forcer un peu l’interprétation : à la base du triangle, dans le périmètre de la cité antique, les deux fiefs seigneuriaux, le laïque et l’ecclésiastique, rivalisant de tours et de clochers, tandis qu’à la pointe, reléguée en marge d’un faubourg, l’expression aussi résolue qu’indigente des prétentions bourgeoises à l’autonomie. Pour nuancer quelque peu ce tableau, on observera tout de même que le faubourg dit de l’Ile, à la fin du XIVe siècle est probablement depuis longtemps déjà considéré comme faisant partie intégrante de la ville : dès le XIIIe siècle, de puissants feudataires de l’évêque n’ont pas jugé indigne d’y établir une orgueilleuse maison forte15. Il existe, d’autre part, des déterminations historiques suffisantes pour expliquer l’emplacement de la tour de l’Ile : les consuls, conformément à l’obligation faite aux habitants d’entretenir à leurs frais les fortifications de la ville, ont élevé cet ouvrage militaire pour renforcer, en une période troublée, le rempart protégeant le faubourg. Il reste que l’expression des pouvoirs, dont la forme symbolique est par prédilection la tour, constitue un aspect particulier de la morphologie urbaine médiévale et qu’elle s’affirme à Grenoble de manière singulière.

           Au terme de ces considérations, qui peuvent avoir paru quelque peu décousues, il nous faut conclure.

           Dans le cas de Grenoble, les caractéristiques morphologiques apparaissent bel et bien, le plus souvent, significatives de réalités qu’on doit s’attacher à décrypter, mais nullement, de manière constante et fiable en tout cas, de périodes précises de l’histoire. Il se révèle que des formes, apparemment similaires ou analogues ne sauraient suffire pour fonder des présomptions de contemporanéité et que, bien au contraire, l’interprétation qu’il convient d’en faire, en termes de dynamique d’évolution urbaine, n’est pas la même selon les époques. On en retiendra deux exemples.

           Le premier porte sur le rôle joué dans le développement urbain par certaines églises, comme pôle d’attraction de l’habitat. Une telle dynamique, bien connue et décrite dans le cas de nombreuses autres cités, apparaît à l’œuvre à Grenoble, à la période du XIe siècle, ce dont témoigne parfaitement le faubourg Saint-Laurent. En revanche, au XIIe siècle, ce sont des pôles strictement économiques, le pont et le port sur l’Isère, qui favorisent la création d’un nouveau quartier, le faubourg de l’Ile, en bordure duquel, au XIIIe siècle, viendra s’installer un couvent de mendiants ; et pourtant, la chronologie de ces installations, bien documentée par les textes, ne peut être à coup sûr déduite de la lecture du plan.

           Le second exemple est fourni par l’observation du parcellaire. Dans les secteurs de la ville correspondant au premier noyau fortifié et aux faubourgs médiévaux, celui-ci présente cet aspect caractéristique de lanières juxtaposées, perpendiculaires à la rue, dont tant de villes montrent l’usage constant à la période médiévale. La recherche archéologique des dix dernières années a montré que c’est à partir du XIIIe siècle, au moins, et au cours du XIVe que ce parcellaire a été mis en place à Grenoble, dans tout l’espace urbanisé, faubourgs compris. Pour ces périodes, cette caractéristique morphologique constitue donc un marqueur chronologique fort. Un découpage parcellaire identique, observé dans des quartiers identifiés comme lotis seulement à l’Epoque moderne, appelle donc de nouvelles interprétations. Il faut y voir, cette fois, un marqueur sociologique et l’indice d’une hiérarchisation de l’espace habité, avec – ce qui n’existait guère à la période médiévale – quartiers riches, aux demeures spacieuses et aérées, réservés à l’élite et quartiers populaires, que l’on continue de bâtir selon une conception urbaine plus étriquée, héritée des âges précédents.

           Observons, pour finir, qu’à Grenoble, si les formes urbaines et leurs évolutions témoignent souvent de logiques intelligibles, on chercherait en vain, pour autant, les effets de véritables plans d’urbanisme dont bien des villes médiévales étudiées dans ce volume montrent la réalité. Comment, au reste, s’en étonner ? S’agissant d’une agglomération deux fois millénaire, il eût été surprenant que l’analyse morphologique révélât pour la Grenoble médiévale de ces dispositions régulières ou calculées, indices d’une urbanisation pensée sur des programmes cohérents. Les contraintes que représentaient, à chaque période, les aménagements hérités des âges précédents ont plus que les volontés politiques déterminé, au Moyen-Age, le cadre urbain.

           Toutes les étapes de cette urbanisation, si elles n’étaient diversement documentées par des plans, ne pourraient plus, certes, être restituées à partir du seul cadastre napoléonien. A partir de ce document, pourtant, nombre d’entre elles, y compris à l’intérieur du seul Moyen-Age, peuvent être, on l’a vu, reconnues. Et de ce que, là où elles se sont révélées erronées, les interprétations tirées de l’approche strictement morphologique aient pu paraître, à première lecture, convaincantes il ne faudrait rien conclure précipitamment. Si ce n’est, sans doute, que la recherche historique et la démarche archéologique ne relèvent pas des sciences exactes. Ce qu’on savait déjà.

        

        
          Notes

          1  Un exemplaire original de cette gravure est conservé à la Bibliothèque Municipale d’Etude de Grenoble (dorénavant BM Grenoble), sous la cote Pd 4 (10).

          2  BM Grenoble, original sur parchemin, Cd 751.

          3  Dans la très abondante bibliographie, nous ne retiendrons ici que les deux principaux ouvrages généraux : Auguste Prudhomme, Histoire de Grenoble, Grenoble, 1888 et Vital Chomel (dir.), Histoire de Grenoble, Toulouse, 1976.

          4  Un premier bilan de l’archéologie grenobloise a été produit, voici dix ans : Alain de Montjoye, Grenoble, (Documents d’évaluation du patrimoine archéologique des villes de France), Tours, CNAU, 1990. On trouvera un exposé des données les plus récentes dans : François Baucheron, Franck Gabayet, Alain de Montjoye, Autour du groupe épiscopal de Grenoble : deux millénaires d’histoire, (Documents d’Archéologie en Rhône-Alpes, 16), Lyon, Direction Régionale des Affaires Culturelles, 1998.

          5  F. Baucheron, F. Gabayet, A. de Montjoye, op. cit., p. 27 - 37.

          6  Fouilles de A. Bocquet, rue de la République (1963) ; de A. Bocquet et M. Colardelle, parking Lafayette (1974).

          7  Hippolyte Müller, Les origines de Grenoble, Grenoble, 1930.

          8In : Vital Chomel (dir), op. cit., p. 29.

          9  Jean-Pascal Jospin, Grenoble gallo-romain, nouvelles données de topographie historique : les fouilles de H. Müller (1909 - 1913) sur l’îlot de l’ancienne halle, dans Art et Archéologie en Rhône-Alpes, n° 5, 1989.

          10  F. Baucheron, F. Gabayet, A. de Montjoye, op. cit., p. 39 - 56.

          11  Elisabeth Chatel, Etude sur les portes de l’enceinte gallo-romaine de Grenoble, d’après deux dessins du XVIesiècle, dans Cahiers archéologiques, t. 38, 1990, p. 17 - 24.

          12  C’est à la même époque, peu avant semble-t-il, que l’empereur Gratien, prenant sous sa protection la ville nouvellement promue au rang de chef-lieu de cité, lui donne son nom : Gratianopolis.

          13  Transcription manuscrite par Pilot de Thorey (fin du XIXe siècle), BM Grenoble, ms R 7906, f°33.

          14  Jules Marion, Cartulaires de l’Eglise cathédrale de Grenoble, dits cartulaires de saint Hugues, Paris, 1869, n° CXXII C.

          15  La tour de Sassenage (XIIIe siècle) en est un vestige.
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           Installée sur un piton rocheux à 600 m d’altitude, dominant une boucle de la rivière Aveyron (fig. 1), la ville de Rodez s’étend sur une superficie d’environ 21 ha jusqu’au début du XIXe siècle. Son urbanisme débute sous le règne d’Auguste avec la création de ce chef-lieu de la cité rutène sous le nom de Segodunum. La ville du Bas-Empire va subir de nombreuses phases de transformation durant tout le Moyen-Age. Cette évolution a déjà fait l’objet de plusieurs études historiques et notamment celles de B. Suau (SUAU 1971, 1973, 1983). Dans l’Atlas historique des villes de France (SUAU 1983), cet auteur exploite au mieux une riche documentation de la fin du Moyen-Age pour établir la topographie particulièrement changeante de Rodez. Des fouilles urbaines récentes (Dix ans… 1995) ont apporté de nouveaux éléments propres à reconsidérer quelques hypothèses proposées jusqu’alors.

           L’analyse morphologique permet de mettre en perspective ces nouvelles données avec les sources manuscrites déjà exploitées. Cette approche ne saurait donc prétendre à l’exhaustivité que seule pourrait offrir une étude systématique de la documentation selon une optique morphologique. Néanmoins la chronologie et l’organisation de l’urbanisme ruthénois peuvent être précisées et complétées. C’est le cas par exemple pour des filiations restées obscures entre la topographie antique et l’urbanisme médiéval. L’analyse morphologique conduit à un certain nombre de propositions qui sont autant de pistes pour la recherche archéologique et historique future.

          ANALYSE MORPHOLOGIQUE (FIG. 3) (LA TOPONYMIE EST DONNÉE FIG. 5)

           Le support d’analyse est constitué par les cadastres anciens de 1808 et 1809 dont les plans ont été assemblés et redessinés à l’échelle 1/5000e (fig. 2)1. À l’exception des institutions religieuses, la ville ancienne a peu évolué jusqu’au XIXe siècle, depuis l’installation du rempart acquis au XVe siècle. C’est essentiellement au sein de cette agglomération enclose que se distinguent les différentes unités urbaines.

           I. La ceinture des boulevards isole une grande forme oblongue où la densité du parcellaire est la plus forte. À l’ouest, l’enceinte des Cordeliers crée une protubérance (Ia) rattachée à l’ensemble. Ce système de chicane est aussi adopté à l’est autour de la rue de la Bullière (Ib). À l’extrémité de cette rue, le tracé forme un angle droit avant de se poursuivre vers le nord. La parcellisation assez régulière de la rue de la Bullière compose une entité autonome Ib délimitée à l’ouest par un tracé parcellaire continu. Les boulevards forment une ligne de contrescarpe parallèle au premier tracé. Une proportion non négligeable de la superficie enclose présente de grandes parcelles au bâti peu dense et constitue une véritable oblitération du découpage primitif.

           II. L’unité I apparaît divisée en deux par une ligne allant de la place du Lycée à la rue de Bullière en passant par la rue du séminaire. Parallèlement et à l’ouest de la rue de la Bullière, elle se poursuit vers le nord dans l’axe du tracé de l’unité I qu’elle rejoint. Au sud de cette ligne, l’organisation des rues et du parcellaire se différencie nettement de la partie septentrionale de l’unité I.

           III. Une ligne parcellaire presque continue, inscrite dans un axe est-ouest, relie le point de jonction entre I et II à l’est, et l’angle nord-ouest de l’évêché.

           IV. Un tracé parcellaire continu isole un quadrilatère relativement régulier autour de la cathédrale Notre-Dame. L’unité ainsi définie s’adosse au tracé II sur le côté méridional et au tracé de l’unité I côté occidental.

           V. Au sud de la ville, une ligne parcellaire très nette dessine une structure de forme quadrangulaire centrée sur l’église Saint-Amans.

           VI. Au nord de Saint-Amans, une forme oblongue est centrée sur la place du Bourg (VI). Elle apparaît à l’origine d’un réseau de rues concentriques (rue Saint-Just, rue Sainte-Catherine, rue du Bousset, rue de l’Olmet, rue des Toiles, rue de la Barrière). La rue de la Barrière (VIa) et les rues de l’Olmet et de la Paume (VIb) au départ de la place dévient, autour de l’unité V selon un parcours de contournement pour se raccorder à l’axe rectiligne (ouest-est) de la rue du Bourguetnau, tangente à cette unité de plan. Le parcellaire dans le prolongement de la rue du Lycée (VIc) et la rue Saint-Just (VId) peuvent aussi correspondre à des voies de contournement, du tracé II cette fois. La forme VI autour de la place du bourg semble avoir abouti à un englobement matérialisé par un tracé parcellaire courbe (VIe) souligné, à l’intérieur de cette nouvelle unité, par des rues postérieures (VIf) raccordant les accès principaux : rue des Pénitents-blancs, rue du Bousset, rue de l’Olmet. Cette limite se rattache à l’unité V, qui lui est donc antérieure. Au nord, les tracés II et VIe se trouvent alors juxtaposés. L’oblitération du parcellaire intercalaire semble être en partie le résultat d’un fossé dont la contrescarpe ou le parcours de contournement est partiellement perceptible rue du Séminaire et place Le Normand.

           VII. La partie la plus méridionale de la forme I se présente comme une unité autonome en forme d’extension des ensembles V et VI. Elle se caractérise par des concentrations autour de deux rues de même orientation : la rue du Bourguet-nau (VIIa) et la rue du Bal (VIIb). Cette dernière s’insère au point de contact entre les deux unités V et VI. Deux lignes parcellaires parallèles au nord de cette rue suggèrent la fermeture de l’enceinte à cet endroit, mais l’articulation avec la contrescarpe est difficile à définir en raison d’une oblitération postérieure due au Lycée. Les lotissements apparaissent antérieurs à la forme I mais postérieurs au raccordement des déviations autour de Saint-Amans (cf. V et VI).

           VIII. Un parcellaire assez régulier (VIIIa) se remarque autour d’un tracé en « V » des rues d’Embergue et Embergue-droite. Il se démarque de l’orientation régulière plus au sud et suggère une densité parcellaire liée à l’organisation de la porte de l’Embergue qui est l’entrée nord de la ville. Le manque d’une véritable régularité de détail empêche d’y voir un lotissement. Plus au sud, le parcours sinueux de la rue Embergue peut correspondre au contournement d’un obstacle défini par de nombreux tracés parcellaires qui dessinent une ligne courbe (VIIIb).

           IX. Deux chemins parallèles à la route conduisant vers l’Auvergne et le Lyonnais forment un quadrilatère régulier entre le carrefour de Saint-Cyrice et la porte de l’Embergue au nord de la ville. L’organisation régulière des parcelles dessine deux autres lignes parallèles dans chaque bande de terrains de part et d’autre de la route. L’ensemble suggère un véritable lotissement de petites parcelles, côté route, et de plus grandes derrière, côté chemins (lanières à l’ouest, carrées à l’est).

          DONNÉES TOPOGRAPHIQUES ET ARCHÉOLOGIQUES

          1. Données de la topographie médiévale

           Jusqu’au XVe siècle, Rodez se divise en deux entités enfermées par des remparts distincts : la Cité au nord, le Bourg au sud. Un certain nombre d’informations sur cette ville médiévale repose sur un remarquable fonds d’archives. Il s’agit en particulier des livres d’estimes datés de 1355, 1397 et 1449 pour la Cité, et de 1407-1470 pour le Bourg. Les biens immobiliers y sont énumérés rue par rue avec tous leurs confronts. Les travaux de B. Suau (SUAU 1971, 1973 et 1983) s’appuient sur cette documentation complétée de comptes consulaires, archives ecclésiastiques et minutes notariales. Ces sources ont été confrontées à une iconographie dont fait partie le précieux dessin à la plume : plan du bourg de Rodez en 1495. Cette documentation permet en particulier de replacer avec précision les différents portails de la ville, les institutions civiles et religieuses. Les mentions de murs « vieilh » tirées des confronts des estimes venant à l’appui des autres sources, la localisation des remparts successifs de la Cité et du Bourg (dont certains existent encore) ne semblent pas devoir être remise en cause.

           Ces différents tracés apparaissent d’ailleurs très clairement dans le parcellaire du cadastre du XIXe siècle. Ils concordent avec certains de ceux issus de l’analyse morphologique. Les remparts du XVe siècle correspondent à la forme I. La structure II correspond à l’enceinte de la Cité ouverte au sud par le portail Saint-Etienne. Le tracé III est un mur « vieilh » sur lequel s’insère le portail Saint-Maurice rue Embergue. Les portails Penavayre, Saint-Roch et du Terralh s’inscrivent sur le tracé IV qui est la clôture épiscopale appelée « le tour Notre-Dame ». Le tracé de l’unité V, nommé « mur vieilh » ou mur de « Mossen lo Comte » dans les textes, est ouvert au nord par la porte Saint- Amans et au sud par la porte Martelenque. Enfin le tracé de la forme VI se combine avec les portails Saint-Just, du Pas, Saint-Jacques, Saint-Fabien et Sainte-Catherine parfaitement localisables sur le dessin à la plume de 1495. La chronologie de ces différentes enceintes et leurs éventuelles superpositions sont moins assurées dans la mesure où les archives du bas Moyen-Age rendent compte d’un état final de la topographie de la ville.

          2. Données archéologiques anciennes

           Les inventaires d’archéologie gallo-romaine de Rodez ont recensé plus de 140 gisements urbains (ALBENQUE 1947, BALSAN et DAUSSE 1980) (fig. 4). Ils témoignent de la ville antique qui débordait largement de la butte primitive. Il s’agit le plus souvent de vestiges de bâti, habitat ou architecture monumentale (amphithéâtre, thermes publics ? …), partiellement fouillés. Ces travaux anciens s’intéressaient essentiellement aux vestiges gallo-romains. Quelques tronçons de voies et d’égouts ont été identifiés parmi ces différents sites, place Emma-Calvé, impasse Denys-Puech, à la Préfecture, boulevard François-Fabié, rue Abbé-Bessou ou rue de la Barrière (DAUSSE, GRUAT et PAILLER 1990). Ces découvertes archéologiques, faites en même temps que les travaux d’urbanisme, ont généralement négligé les vestiges d’occupation médiévale, et donc l’influence de l’urbanisme antique sur le parcellaire médiéval. La seule exception à cette règle concerne sans doute les tronçons de rempart du Bas-Empire découverts en 1929 et 1978 sous l’enceinte du XVe siècle. Cette constatation a induit l’hypothèse selon laquelle le rempart de la Cité (partie nord de la ville) reprenait dans sa totalité le tracé de l’enceinte du Bas-Empire.

          3. Données archéologiques récentes

           La première véritable fouille stratigraphique médiévale a été réalisée rue de la Barrière en 1987, mais les vestiges anciens étaient peu nombreux. Entre 1990 et 1993, la fouille de Jacobins-Raynaldy a permis l’exploration de 6 500 m2 au cœur de la ville ancienne (CATALO et al. 1994) (fig. 4). Ce chantier a permis l’identification de bâtiments augustéens et de 50 m de rues de la même époque. Au milieu du Ier siècle de notre ère, un forum est implanté dans cette zone. Il est bordé, sur les 80 m de longueur reconnue, de boutiques donnant sur une rue avec son égout. Côté intérieur, un large portique donnait sur l’area et le temple dont les substructions ont été découvertes. Au sud, le mur de clôture de l’area était muni d’un porche dans l’axe du temple. Tout cet ensemble fonctionne jusqu’au VIe siècle, époque à laquelle les constructions servent de carrière à l’exception du mur de clôture méridional. L’aire publique est occupée par des habitats parasites. Le mur d’enceinte médiéval de la Cité a ensuite divisé l’espace du forum par le milieu. Dans la zone enserrée par cette construction, au nord des puits-citernes mérovingiens ont été découverts. Au sud, des constructions médiévales s’adossent à la face méridionale de l’ancien mur de clôture de l’area. L’intérêt de la zone de fouille pour la topographie médiévale est qu’elle se situe à la jonction de la Cité et du Bourg. Les seules structures sur les quelques dizaines de mètres qui séparent ces deux entités urbaines appartenaient à l’Hôpital du Pas. Contrairement aux hypothèses émises jusqu’alors, le rempart de la Cité ne reprenait pas le tracé de l’enceinte du Bas-Empire. Cette dernière est peut-être à rechercher au sud du forum qui est encore en fonction à l’époque de son érection.

           L’orientation du forum, de la rue qui le borde et du carrefour à son angle sud-est, correspond à celles des voiries gallo-romaines découvertes auparavant et à celle des constructions mises au jour lors de fouilles de la dernière décennie. Les orientations antiques successives à 17° est et à 22° est reconnues sur tous les sites récents (site du Parmentier) sont celles de nombreuses limites parcellaires du cadastre de 1808-9 notamment aux centres du Bourg et de la Cité. D’autres chantiers (place du bourg, La Madeleine) ont également fournis de nouvelles informations sur la nécropole de Saint-Amans.

          FORMATION ET EVOLUTION DE L’ESPACE URBAIN

          1. L’Antiquité

           Il est hors de propos de reprendre ici l’étude des traces de l’urbanisme antique. Cependant il convient de constater que la ville gallo-romaine était bien plus étendue que la ville médiévale si l’on se réfère à l’inventaire des vestiges archéologiques. Connu sur quelques longueurs au nord-est de la ville (ALBENQUE 1947 ; BALSAN et DAUSSE 1980), le rempart érigé au plus tard avant la fin du IVe siècle semble responsable d’une réduction de la superficie de Rodez. L’hypothèse du tracé de cette enceinte du Bas-Empire repris par l’enceinte médiévale de la Cité proposée par B. Suau (SUAU 1983) et F. Prévot (PREVOT 1989) correspond à la partie septentrionale de la forme I jusqu’au tracé II. Elle est plus vraisemblable pour la partie septentrionale. En revanche, le maintien des structures du forum durant l’Antiquité tardive infirme la proposition selon laquelle il aurait été repris par le rempart médiéval de la Cité sur son flanc méridional.

           La forme semi-circulaire au nord-est de la ville (VIIIb), entre le boulevard de la République et la rue d’Embergue peut éventuellement être rattaché à l’urbanisme antique. La seule hypothèse proposée à ce jour pour cette déformation parcellaire est celle de la localisation d’un théâtre qui se trouverait ainsi dans l’axe du forum (et de son temple) et des vestiges d’architecture monumentale découverts dans la rue Aristide-Briand (CATALO et al. 1994).

          2. Le haut Moyen-Age (fig. 6)

          Les lieux de culte

           La datation et la localisation des lieux de culte les plus anciens sont les principales sources d’informations pour le haut Moyen-Age (PREVOT 1989). Le groupe épiscopal est en place avant le VIe siècle comme le montre la consécration du baptistère en 476-477. L’église cathédrale, attestée au VIe siècle, est accompagnée de l’église Saint-Pierre-le-Doré. Cette dernière, comme trois autres édifices (Saint-Vincent, Saint-Maurice, Saint-Etienne), n’est mentionnée que très tardivement. Pourtant, l’ancienneté de ces sanctuaires est probable compte tenu de leur hagionyme et des indices archéologiques connus : fouilles de Saint-Vincent (PONS 1894-1899), matériaux de remploi à Saint-Pierre-le-Doré (VIALETTE 1890 ; BOUSQUET 1948). Tous ces sites se situent à l’intérieur du tracé hypothétique de la ville enclose au Bas-Empire.

           La basilique Saint-Amans, hors les murs et attestée au VIe siècle, est considérée comme bâtie sur la tombe du premier évêque ruthénois, dans la nécropole méridionale à la sortie de la ville, à l’instar du modèle toulousain de la basilique Saint-Sernin. Un ensemble se développe aussitôt, puisqu’il apparaît dans les possessions de l’évêque de Verdun au VIIe siècle et sous la forme d’un prieuré au XIe siècle (PREVOT 1989). Signalons encore au IXe siècle la création par le comte d’un monastère de femmes à Saint-Sernin sous Rodez situé à 1 km de la ville (fig. 1).

          Les enceintes de la Cité

           L’enceinte la plus ancienne serait celle du Bas-Empire, peut-être plus étendue au sud que celle du Moyen-Age qui s’y superpose (II). Le tracé III correspondrait à un rempart plus récent signalé dans les textes par des mentions de « mur vieilh ». Il réduirait la zone déjà enclose avec le portail Saint-Maurice positionné sur ce tracé au nord. Il se combinerait avec le tracé II et son portail Saint-Etienne au sud. Une nouvelle enceinte quadrangulaire composée des tracés II et III associés au rempart du Bas-Empire à l’est et à l’ouest serait ainsi constituée. B. Suau place cette contraction sur la partie la plus haute de la ville vers le IXe siècle (SUAU 1983). Pourtant, plusieurs indices plaident pour une datation plus ancienne. Le texte de la vita de saint Amans, rédigé au VIIe siècle, situe au sortir de la ville l’épisode de la mise à bas de l’idole du forum par l’évêque Amantius2. Or les vestiges archéologiques du forum se situent bien à l’intérieur de la cité enclose à l’époque d’Amantius à la fin du IVe siècle. L’auteur fait donc plutôt référence à une localisation du monument au moment de son écrit. En effet, le forum est devenu une carrière de matériaux dès le VIe siècle et sa moitié méridionale se trouve à l’extérieur du tracé sud du rempart de la Cité médiévale (II) (CATALO et al. 1994). À cet emplacement, place Raynaldy, les fondations du mur qui a servi de rempart à la Cité médiévale n’ont pu être datées lors des fouilles de ce secteur, mais aucune occupation entre le VIe et le XIIe siècle n’a été relevée à l’extérieur alors que des puits du VIIe siècle étaient présents au nord et à l’intérieur de cette limite (CATALO et LLECH 1995 a et b). Cette deuxième enceinte pourrait s’établir au VIIe siècle.

           Une troisième enceinte, identifiée dans les textes comme le « Tour Notre-Dame » avec ses portails Penavayre, Saint-Roch et du Terralh compose une nouvelle limite au nord et à l’est du groupe épiscopal. Elle correspond au tracé IV. Si l’on accepte l’hypothèse du groupe épiscopal à l’intérieur des deux précédentes enceintes, ce « Tour Notre-Dame » se combine avec ces dernières pour former l’enclos élevé par les chanoines lorsqu’ils obtinrent le droit d’adopter la vie régulière. Cette enceinte est donc postérieure aux deux autres et offre aussi une fourchette chronologique large pour le tracé III : VIe siècle (abandon du forum)-IXe siècle (constitution de la clôture canoniale). La présomption de la mise en place d’une deuxième enceinte (III) reprenant partiellement le rempart du Bas-Empire au VIIe siècle s’en trouve confortée.

           La partie septentrionale de l’enceinte du Bas-Empire ne disparaîtrait pas pour autant avec la création de nouveaux remparts durant le haut Moyen-Age. À la fin du XIe siècle, il reste une ligne de défense puisque plusieurs chevaliers y tiennent des maisons fortes à certains endroits de son tracé supposé, occidental et septentrional notamment (SUAU 1983).

          3. Les XIe-XIIe siècles (fig. 7)

          La dynamique du Bourg

           L’unité de plan V autour de Saint-Amans est connue dans les textes tardifs sous la mention « mur vielh » ou « mur de Mossen lo Comte » (SUAU 1983). Les droits du prieuré et ses possessions sont engagés en 1028 au comte de Rouergue. Il est le centre de querelles de réforme et de successions. Mais quand apparaît le comté de Rodez vers 1100, le comte Raymond de Saint-Gilles, qui revendiquait l’héritage du Rouergue, tient déjà Rodez depuis 1082 (BOUSQUET 1981, p. 58-59). La position de la première maison comtale à l’intérieur de l’enceinte de Saint-Amans près de la porte Martelenque date probablement de cette époque tout comme l’enceinte elle-même. La porte Martelenque (entrée sud) et la porte Saint-Amans (entrée nord) sont encore représentées sur un plan du bourg de 14953, même si les remparts successifs n’y figurent pas.

           Des voies de contournement de clôture (VIa et VIb) de l’unité V rejoignent d’autres tracés qui évitent l’enceinte de la Cité suivant la rue Saint-Just (VIc) et la rue du Lycée (VId). Leur point de jonction se fait place du Bourg. Au Moyen-Age, cet espace est à la fois un marché et un cimetière. La fonction funéraire, peut-être héritée de la nécropole Saint-Amans, est attestée en 1293 par la volonté de l’évêque d’interdire l’activité marchande sur le site d’un ancien cimetière (BOUSQUET 1981, p. 74). L’archéologie confirme la réalité de ce lieu de sépulture, pourtant éloigné de l’église Saint-Amans, avec la découverte de sarcophages grossiers à logette céphalique, datés entre le XIe et le XIIIe siècle4.

           L’établissement d’une nouvelle enceinte (tracé VIe), au nord de la première, est identifiable dans le découpage parcellaire et la localisation des nouveaux portails représentés sur le plan de 1495. La donation et la fondation de l’Hôpital du Pas en 1190, situé à la jonction entre Cité et Bourg, place la construction de cette enceinte avant cette date. Comme un premier accord entre les deux entités de la ville signé en 1177 autorisait à creuser des fossés (valla) (BOUSQUET 1981, p. 65), la fortification a donc été sans doute réalisée entre ces deux dates. Une bulle papale de 1144, qui qualifie le bourg de suburbium (faubourg) (BOUSQUET 1981, p. 55), semble confirmer cette chronologie si le mot s’appliquait effectivement à l’extension du bourg, lorsque celle-ci n’était pas enclose. Les fouilles du site des Jacobins-Raynaldy ont révélé que cette nouvelle enceinte du bourg reprenait, au sud de la place Raynaldy, le mur antique qui limitait la place du forum, alors que toutes les autres constructions gallo-romaines avaient fait l’objet d’une récupération de matériaux (CATALO et al. 1994). Le maintien et la réutilisation de ce mur sont peut-être le signe d’une urbanisation médiévale précoce. Les rues qui longent l’intérieur de l’enceinte de l’unité VI (VIf) se raccordent aux voies de contournement VIa, VIb, VIc et VId et sont postérieures à la clôture de l’extension du bourg.

           Avant le XIIIe siècle, aucun fossé ne vient perturber l’espace réservé à l’hôpital du Pas par l’accord de donation commun de 1190. Cette unique institution commune, sur l’unique passage entre les deux parties rivales de la ville, matérialise, du portail Saint-Etienne au portail du Pas, le statu quo temporaire du conflit récurrent entre le pouvoir de l’évêque et celui du comte. Aucune autre construction ne pourra prendre pied dans cette zone tampon avant l’époque moderne. À l’ouest du passage, aucun indice archéologique ne permet de confirmer la présence d’un fossé ou d’un parcours de contournement, que tend à indiquer la courbure des tracés parcellaires. Plus au sud, les portails Saint-Jacques et Saint-Fabien assurent les passages pour le contournement du premier bourg Saint-Amans. Ils se raccordent à deux voies parallèles (rue du Bal et rue du Bourguet-nau) qui se démarquent des formes rayonnantes des unités V et VI.

           En résumé, l’enceinte du premier Bourg semble s’établir à la fin du XIe siècle. Les tracés des voies de contournement qui partent de la future place du Bourg placent l’émergence de ce second pôle du Bourg avant la création qui l’enserre entre 1144 et 1190. Ce dynamisme urbain est favorisé dès 1171 par la volonté du comte qui gratifie la population du Bourg de dispenses de péages (BOUSQUET 1981, p. 67).

          Reconquête de l’espace de la Cité

           Les travaux de fortification de la Cité ne sont mentionnés dans les textes qu’à partir de 1205-1208, quand les consuls demandent en vain la contribution des chanoines (BOUSQUET 1981, p. 65). Il s’agit peut-être alors d’une simple remise en état de l’ancien rempart du Bas-Empire. En effet, le portail de l’Embergue, à l’extrême nord, est mentionné en 1220 contre un « mur vieilh » courant jusqu’au château de Caldegouse, attesté dès la fin du XIe siècle (SUAU 1983). Ce dernier est en fait un point fort, une des tours les plus conséquentes des fortifications de la Cité. D’autres tours qui se répartissent le long de l’enceinte septentrionale de Rodez au XVe siècle portent les noms de fiefs tenant un secteur de la muraille à la fin du XIe siècle : de Corbières, de Penavayre, de l’Arpajonie (SUAU 1983).

           La trame initiale semble se maintenir entre cette ligne de défense et l’enceinte du VIIe siècle à l’exception du secteur lié à la porte de l’Embergue (VIIIa). La densité parcellaire autour des deux rues d’Embergue est éventuellement un exemple d’une réurbanisation de cette zone qui rendait nécessaire une reprise des anciennes fortifications en 1205-1208. La réalité d’un tel phénomène est difficile à assurer en raison de l’oblitération du parcellaire primitif à l’angle nord-ouest de la Cité par le nouvel évêché et le couvent des Annonciades à l’époque moderne.

          4. 1200-vers 1350 (fig. 8)

          La poursuite de l’extension urbaine

           Après l’accord de paix de 1190, la concurrence entre Cité et Bourg n’est que plus forte et devient presque caricaturale. La volonté de prééminence est maintenant clairement affichée. Une exemption de la taille pendant cinq ans est promise pour toute installation dans le Bourg avec les privilèges édités en 1214. De son côté, l’évêque renouvelle les privilèges de la Cité en 1244 (BOUSQUET 1981, p. 69). Concrètement, la Cité renforce ses lignes de défense à partir de 1205-1208, mais on parle encore d’un fossé neuf en 1254. Le fossé de 8 m de large, découvert en avant du mur de la Cité, rue du Séminaire, correspond à cette période. En même temps, le comte englobe sous un nouveau rempart le parcellaire de la rue du Bal et de la rue du Bourguet-nau (VIIa et b). Cette partie correspond sans doute au « bourg Saint-Dalmas » mentionné en 1281 (BOUSQUET 1981, p. 62) du nom de l’église au sud de Saint-Amans qui a pris plus tard le vocable de La Madeleine. Le Bourg présente alors la forme d’une grappe issue d’ajouts successifs et non un plan rayonnant malgré la position centrale du noyau primitif.

           Le XIIIe siècle est aussi la période d’extension d’un faubourg au nord de la ville à partir de la chapelle Saint-Cyrice et d’une léproserie mentionnée en 1204 (BOUSQUET 1981, p. 67). Seule l’analyse morphologique (IX) donne une idée de son mode de constitution. Bien qu’il appartienne à la Cité, le comte est peut-être à l’origine de nouveau quartier puisqu’un arbitrage sur la foire de la place Saint-Cyrice reconnaît son droit traditionnel en 1278 (BOUSQUET 1981, p. 74). Ce lotissement ne résista pas à la situation de repli devant la menace anglaise de la fin du XIVe siècle, en raison de sa position hors les murs. La gache, c’est-à-dire l’entité administrative et fiscale, qu’il constituait, disparaît entre 1355 et 1397 (BOUSQUET 1981, p. 88).

          La bipolarité facteur d’émulation

           Les querelles entre le comte et l’évêque se cristallisent autour des hommages des chevaliers et du statut de Saint-Amans. Elles se matérialisent par une véritable course à l’établissement d’institutions religieuses, économiques et politiques. Les demeures des deux seigneurs sont la première traduction architecturale de cette rivalité. La salle comtale est entre la porte Saint-Amans et le portail Saint-Jacques, qui est le point de jonction des trois parties du bourg et l’associe à une halle marchande place de l’Olmet. L’évêché est reconstruit ou agrandi avant 1221 alors que la première pierre de la nouvelle cathédrale est posée en 1277 (BOUSQUET 1981, p. 76). Les maisons religieuses se succèdent : les Cisterciens de Bonnecombe dans le Bourg dès 1179, puis en 1203-1205, ceux de Bonneval en 1182, les religieuses du Monastère dans le Bourg, de Nonenque dans la Cité en 1246, les Hospitaliers dans la Cité, les Templiers dans le Bourg, les Franciscains près du Bourg en 1232, les Dominicains dans la Cité en 1283 (BOUSQUET 1981, p. 71).

           L’évêque tente de résister à la suprématie du comte sur les lieux de foire (arbitrage de 1278, tentative d’interdit de la place du Bourg en 1293) en créant la place de la Cité avant 1309. Le plan initial de cette place est inconnu mais semble se raccorder à l’axe préexistant entre le portail Saint- Maurice et le portail Saint-Etienne. Le chapitre fonde une galerie de bouchers au « mazel », porte Saint-Etienne, qui concurrence la boucherie installée place du Bourg. La représentation municipale ne profite guère des rivalités et reste sous la coupe des deux seigneurs. Les premières listes consulaires n’apparaissent qu’en 1262-1263. Les différents projets d’hôtel de ville de la Cité ou du Bourg échouent : en 1309 place de la Cité pour les uns et en 1310 place du Bourg pour les autres. Les consuls achètent finalement une maison en 1335 et ceux du Bourg se déplacent vers Saint-Amans en 1364 (BOUSQUET 1981, p. 68). Ces maisons consulaires ainsi que les places marchandes se répartissent de part et d’autre d’un axe économique fort qui va du portail de l’Embergue à Saint- Amans en passant par la rue Embergue, le portail Saint-Maurice, la place de la Cité, la rue Neuve, le portail Saint-Etienne, le portail du Pas, la place du Bourg et le portail Saint-Amans.

          5. La ville unifiée jusqu’au XVIIIe siècle (fig. 9)

           Les événements de la guerre de Cent Ans conduisent les deux seigneurs de Rodez à protéger la Cité et le Bourg avec un seul et unique rempart commencé en 1350 (I). Son achèvement n’est réalisé qu’après 1419. Entre-temps les Cordeliers (Ia) ont réussi à rattacher leur couvent aux fortifications par un mur de défense construit vers 1360. Cette unification des remparts oblige à un aménagement des fortifications pour des entrées communes à l’ouest et à l’est. Côté occidental, il s’organise autour de la tour Grosse. Côté oriental, c’est la tour de la Bullière qui est le point fort de la protection de la rue du même nom qui mène à la fois à la Cité et au Bourg. La forme liée à ce rempart semble là découler plutôt d’une nécessité de poliorcétique que de la volonté de protéger un éventuel faubourg (Ib). Cette ligne de fortifications est défendue par des fossés remplacés par les boulevards actuels (Ic)

           L’organisation urbaine se fait alors à partir d’une division de la ville en « gaches » (quartier) (SUAU 1983). Contrairement à la construction civile qui marque un temps d’arrêt après 1351, le chantier de l’église et du cloître des Dominicains de 1349 à 1361 et de 1375 à 1451 semble se poursuivre en dépit des difficultés financières dues à l’effort de défense. Les hôpitaux d’initiative privée, répartis équitablement entre les deux pôles de la ville, foisonnent : hôpital Saint-Jacques en 1346, hôpital Hébrard en 1356, hôpital Sainte-Croix en 1373, hôpital Vigouroux avant 1374, hôpital Bastier avant 1371, hôpital Matas avant 1375, hôpital Laparra en 1381 (NOUGARET 1982).

           B. Suau (1971 et 1973) et J. Bousquet (1967 et 1981) ont parfaitement décrit l’urbanisme du XVe siècle à Rodez. Les constructions d’hôtels des riches marchands ou de la cathédrale (commencée en 1277 et poursuivie vers 1450) modifient peu l’organisation générale de la ville acquise à la fin du XIVe siècle. Cette phase d’embellissement architectural est contemporaine de l’affirmation du pouvoir royal au dépend de la dynastie d’Armagnac. Avec le nouvel évêché entreprit en 1514, commence une longue période de construction de grands ensembles ecclésiastiques intra-muros responsables en général de l’oblitération du parcellaire ancien : le couvent des Annonciades en 1520, le collège des Jésuites en 1581 et qui est devenu lycée, le couvent de Sainte-Catherine et la reconstruction de l’évêché au XVIIe siècle, le séminaire au XVIIIe siècle. A l’extérieur des remparts entretenus jusqu’au XVIIe siècle, les secteurs transformés les plus proches de la ville sont celui de l’hôpital général créé en 1676 et les promenades installées au XVIIIe siècle.

          CONCLUSION

           L’analyse morphologique du plan de Rodez au XIXe siècle permet de relever un grand nombre d’unités de plan différentes. Bien que cette étude se soit limitée en grande partie aux sources publiées, les différentes étapes de la morphogenèse médiévale de la ville ont été précisées grâce aux informations archéologiques les plus récentes. L’enceinte du Bas-Empire, semble à l’origine de l’organisation de la Cité, avec probablement des étapes marquées du VIIe siècle jusqu’au XIe siècle. L’émergence du pouvoir comtal à cette époque entraîne un développement en grappe du Bourg autour de l’église Saint-Amans et une reconquête de l’espace de la Cité jusqu’au XIVe siècle. Ces deux parties rivales donnent alors à Rodez un aspect dichotomique. L’éventuelle tentative d’une extension par le faubourg Saint-Cyrice semble ensuite avoir été stoppée par la guerre de Cent Ans réunissant la ville dans un rempart commun, et par la prise en main du pouvoir royal au XVe siècle.

           Plusieurs constantes du développement urbain médiéval émergent des différentes entités morphologiques de la ville. En premier lieu, il s’agirait plutôt de structures dynamiques (exception faite du faubourg Saint-Cyrice ?). L’opposition entre le comte et l’évêque pendant près de 500 ans a stimulé l’urbanisation mais apparemment sans véritable politique délibérée, au regard de la documentation consultée. La rivalité des pouvoirs est pourtant responsable d’une bipolarisation bien marquée par un espace non-urbanisé entre la Cité et le Bourg. La chronologie de l’évolution morphologique de la ville donne le sentiment d’un va et vient incessant des orientations données par les deux seigneurs sur leur zone d’influence respective : à l’extension du Bourg fin XIIe siècle répond la ligne de défense et la reparcellisation du nord de la Cité ; à la reprise des fortifications de la Cité au XIIIe siècle répond le rempart du Bourguet-nau au sud du Bourg ; à l’installation des Franciscains répond celle des Dominicains ; à la place du Bourg répond celle de la Cité… La vision de la Cité épiscopale contre le Bourg comtal est pourtant trop simplificatrice, ces pouvoirs ne semblent pas chercher à être novateurs mais à encadrer le tissu urbain au mieux de leurs intérêts. Le déplacement de la maison comtale, recentrée à la jonction de l’ancien et du nouveau Bourg, apparaît comme l’illustration de ce phénomène.

           En second lieu, beaucoup de tracés et d’unités morphologiques, quelle que soit leur datation, semblent souvent s’organiser en fonction de structures déjà en place : implantation des lieux de culte, premier bourg autour de la basilique Saint-Amans, localisation de l’extension du Bourg au XIIe siècle entre le Bourg Saint-Amans et la Cité épiscopale déjà formés, partie septentrionale du rempart médiéval de la Cité superposé à l’enceinte du Bas-Empire. Pourtant, au sud, le premier pôle d’extension que constitue l’église Saint-Amans s’estompe au profit de la place du Bourg dont la fonction de cimetière et marché apparaît plus dynamique.

           La bipolarité des villes médiévales est relativement fréquente dans le midi de la France (HEERS 1990, p. 177-180). À Rodez, l’urbanisme semble influencé à la fois par d’anciennes lignes directrices, mais aussi par des contraintes issues d’enjeux politiques et économiques (hôpital du Pas, querelles sur les marchés). Cette adaptation perpétuelle donne lieu à des transformations morphologiques parfois peu harmonieuses (fig. 8). Après la réunification du début du XVe siècle, l’étendue et la forme de la ville se stabilise jusqu’au XIXe siècle quelle que soit la vigueur de la situation économique. Les reconstructions, les hôtels particuliers, les communautés religieuses de l’époque moderne oblitèrent une partie du parcellaire, mais ne modifient pas son organisation générale. Cette unité et cette permanence semblent aller de pair avec la disparition de l’opposition entre pouvoir comtal et pouvoir épiscopal au profit de l’affirmation du pouvoir royal.
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          1  Rodez comptait 7 000 habitants en 1805.

          2Vita S. Amantii, suivie des Miracula (BHL 351-352), éd. B. Krush, MGH, AA, II-7, II-10, III-12, III-15, III-18, III-22, V-32. Voir PREVOT 1989 sur la datation de ce texte. Merci à J.-L. Boudartchouk pour son aide.

          3Plan du bourg de Rodez en 1495, dessin à la plume, Arch. comm. de Rodez, Bourg, ii 5, parchemin 870 x 750 mm.

          4  Suivi de travaux d’assainissement en 1997, communication orale de D. Rigal et B. Pousthomis.
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          8. Angers. La Cité et ses abords immédiats

        

        François Comte

      

      
        
           L’importance de la ville d’Angers (chef-lieu de cité puis de diocèse, capitale régionale, berceau de la dynastie Plantagenêt) nous a conduit à restreindre cette étude à un quartier où l’analyse morphologique pouvait être mis en œuvre. Le secteur étudié porte sur la rive gauche de la Maine, partie la plus ancienne de la ville, qui a été principalement l’objet de recherches archéologiques. La Doutre (rive droite) ne se développe qu’à partir du XIe siècle et est encore terra incognita du point de vue archéologique (Comte et Siraudeau 1990).

           Autour de la Cité bien délimitée par l’enceinte du Bas-Empire s’est développée toute une série de bourgs dont la plupart sont liés à des établissements religieux, à l’exception du bourg d’Angers entouré d’une enceinte et qui reste difficile à caractériser. Un tracé hypothétique est proposé à partir de quelques textes, limites parcellaires et éléments subsistants. Au sud de la Cité, le prieuré de l’Evière avait deux bourgs au XIIe siècle dont l’un était vraisemblablement aussi protégé par une enceinte. A partir de mentions d’une porte, des limites de censives et d’indices parcellaires, nous avons tenté de reconstituer là encore son tracé. Enfin la grande enceinte urbaine élevée sous Saint Louis a conduit à un bouleversement urbain considérable dont nous étudions deux phénomènes d’urbanisation : l’un intra-muros, rue Toussaint et l’autre à l’extérieur de la muraille porte sur la constitution de l’enclos de Saint-Laud. On a donc choisi de ne présenter pour Angers que les traces les plus décelables liées à la fortification et ses conséquences (fig. 1).

           Ce travail de reconstitution topographique a été réalisé à partir du cadastre de 1840-41, premier plan parcellaire complet de la ville1. Seul le parcellaire est figuré et corrigé d’après le cadastre actuel ramené à l’échelle 1/2000. Certains éléments du cadastre de 1810 ont été utilisés pour le quartier de l’Evière.

          SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET ÉVOLUTION URBAINE

           Pour une étude d’ensemble de la ville d’Angers, on peut se reporter au Document d’évaluation du patrimoine archéologique urbain (Comte et Siraudeau 1990). Ce quartier étudié a fait en partie l’objet d’un mémoire de DEA en 19972. Un rapide état des connaissances depuis l’Antiquité est nécessaire pour situer cette étude.

           L’intérêt de la situation géographique de la Cité et de ses abords immédiats peut se résumer par cinq facteurs. Celle-ci est placée à la rencontre de trois grandes régions naturelles : Armorique, Val de Loire et bassin parisien. Elle repose sur l’une des bandes de schiste bleu avec au nord des grès et au sud des arkoses, contrairement aux communes limitrophes qui sont déjà dans le bassin parisien. A seulement quelques kilomètres de la Loire, Angers doit à son point de passage unique, qui est au pied de la Cité, d’être sur les grands axes routiers antiques est-ouest. La Maine est un site de confluence (Loir, Sarthe et Mayenne) au centre de la cité gauloise des Andes, propice aux échanges. Placée sur un éperon rocheux dont la hauteur oscille entre 40 et 45 m N.G.F., la Cité domine de plus de 30 m le cours de la Maine. A l’Evière le point culminant est à 40 m N.G.F. Par conséquent ces quartiers sont à l’abri des inondations et ont une position naturelle facile à fortifier. Cet emplacement permet de contrôler facilement les échanges fluviaux (nord-sud) et terrestres (est-ouest). C’est cette position privilégiée qui a contribué au développement d’Angers. C’est pourquoi, sans accorder une importance démesurée au déterminisme géographique, force est de constater les atouts dont jouit ce site, encore immédiatement perceptibles sur les cartes géologiques et topographiques à grande échelle.

           Tout naturellement, les chercheurs angevins ont placé l’oppidum des Andes à Angers dans l’actuel quartier de la Cité. Remise en cause par Michel Provost en 1978, cette intuition des archéologues du XIXe siècle est confirmée par les récentes fouilles du château. Les quelques restes d’habitat modeste d’artisans ainsi que le mobilier comportant des amphores républicaines et des monnaies gauloises se rapprochent de ceux trouvés dans les oppida de Gergovie ou du Mont-Beuvray, d’après Olivier Buchsenschutz. Il y a aussi des indices d’une fortification qui confirmerait cette hypothèse archéologique. Le nom même de Juliomagus, outre l’hommage à Jules César, implique l’existence d’une activité économique reconnue (magus = marché) que l’initiative augustéenne va transformer rapidement en chef-lieu de cité.

           De l’organisation urbaine, on connaît quelques éléments de voirie. Si l’on perçoit assez bien la régularité de la trame orthogonale, des doutes subsistent sur la manière dont les gallo-romains s’accommodèrent des irrégularités du relief. Les importantes pentes ne semblent pas avoir entravé le plan régulier puisque les principaux axes viennent se croiser précisément dans la Cité. Le decumanus (maximus ?) venant de la route de Tours a été retrouvé en 1996 place Sainte-Croix. Il longeait la cathédrale et se dirigeait vers la Maine. Un second decumanus partant de l’amphithéâtre et mis au jour sur le site de Saint-Martin/Gaumont en 1991 se dirigeait en droite ligne sur l’actuel pont de Verdun. Il est fortement probable que le point de franchissement n’a pas varié depuis l’Antiquité. Même s’il reste relativement lâche, l’habitat se développe rapidement dans les premières décennies du Ier siècle, au terme desquelles toutes les infrastructures urbaines son déjà en place. Par la suite, le développement de l’habitat semble se ralentir nettement. Quant aux lieux publics dans la Cité, ils sont supposés plus qu’attestés, ainsi le forum au niveau de la cathédrale. Sur le site du château, les importants travaux édilitaires découverts laissent penser à l’installation d’une terrasse avec un petit sanctuaire au centre. En contrebas de la Cité, les grands thermes publics de la ZAC République sont en limite nord de la ville antique.

           Au Bas-Empire, à la jonction des IIIe et IVe siècles, une enceinte est érigée sur le point culminant de la ville. Elle forme un ovale enfermant une dizaine d’hectares, qui est percé de trois ou quatre portes. Son tracé n’est pas totalement connu, en particulier en bordure de Maine. Les fondations reposent soit directement sur le schiste ardoisier soit sur une ou deux assises de blocs calcaires de remploi, en particulier les tours. Michel Provost a très justement repéré la régularité des tours circulaires et en a restitué onze. Il existait aussi quelques contreforts et trois tours carrées. Toute la Cité n’est pas concentrée dans la « Civitas Andegavorum » et des réoccupations sporadiques sont attestées en son pourtour immédiat.

           A Angers, le christianisme remonte au IVe siècle avec la présence d’un évêque Défensor mentionnée pour la première fois lors de l’élection de saint Martin à Tours en 371. La cathédrale est citée en 470 lors du siège d’Angers par Childéric. Les controverses sur l’emplacement du premier édifice chrétien n’ont plus cours depuis qu’en 1987 Luce Piétri conclut à la pérennité du site actuel comme dans beaucoup d’autres endroits (Piétri 1987, p. 74-75).

           Angers commence à prendre la physionomie qu’elle connaîtra pendant plusieurs siècles. La Cité rassemble les fonctions militaire par son enceinte, et religieuse par la cathédrale. Elle est probablement peu peuplée car l’évêque d’Angers Thalasius la nomme civitatula en 461. La domus ecclesiae est en bordure de l’enceinte. La Cité sert déjà de lieu de résidence au pouvoir civil. Beppolène, duc du limes de Bretagne, avec Angers et Rennes comme point d’appui, manque de se tuer en passant à travers le plancher d’une grande maison à trois étages. C’est sans doute une construction antique réaménagée à l’époque mérovingienne. A l’est de la Cité, les memoriae des premiers évêques s’installent dans la nécropole paléochrétienne. Le suburbium civitatis est mentionné dès le VIIe siècle.

           La période carolingienne renforce le caractère défensif de la ville d’Angers. En 851, le comte s’installe à l’ouest de la Cité à la suite d’un échange de terrain avec l’évêque. Ainsi il contrôle le passage de la Maine sous la double menace bretonne et viking. La Cité devient même un lieu de refuge : l’évêque de Nantes Landran et les moines de Saint-Sauveur de Prüm s’y installent au sud en 872.

           Tout près de la Cité, au chevet de la cathédrale, la chapelle Sainte-Croix fut élevée par l’évêque saint Lézin à la suite d’un miracle. A l’intérieur des murs, un petit atelier monétaire devait exister. Il semble être aux mains de l’évêque si l’on en croit d’autres lieux d’émission en Anjou.

           L’habitat à l’intérieur de la Cité n’est pas vraiment dense. On peut encore échanger des terrains en 851 et donner des terres pour servir de refuge. Après le siège des scandinaves en 871, Angers, momentanément ruinée et en partie désertée, semble se relever assez vite. Vers 882-886, l’évêque Rainaud abandonne aux chanoines trente terrains et maisons dans la Cité.

           Au Xe siècle, un événement majeur va avoir une répercussion sur ce secteur : c’est la naissance d’une dynastie comtale avec Foulque le Roux dont le successeur va élever la première comitalis aula. Dans la Cité et les bourgs voisins, les XIe et XIIe siècles constituent une grande période de construction : érection ou rétablissement de bâtiments religieux (dédicace de la cathédrale en 1025) et mentions de plus en plus fréquentes de maisons de pierre. La mise en place du réseau paroissial semble relativement tardive puisque plusieurs limites de paroisses sont précisées dans la deuxième moitié du XIIe siècle. Durant la même période dominée par la dynastie Plantagenêt, la cathédrale et le palais de l’évêque sont réédifiés dans la Cité. A l’extérieur, autour des collégiales et monastères, se développe une couronne de bourgs.

           Les conflits entre Capétiens et Plantagenêts atteignent assez durement la ville jusqu’à la conquête définitive de l’Anjou par les premiers en 1214, date de la défaite de Jean sans Terre à la Roche-aux-Moines, située à moins d’une douzaine de kilomètres d’Angers. Représenté par un bailli, le roi de France établit une forteresse assez vaste pour protéger la tête de pont de son armée contre la Bretagne, aux velléités expansionnistes, et également pour s’assurer la fidélité de la ville. Ce château est prolongé par une enceinte urbaine édifiée à partir de 1232. Ces constructions bouleversent totalement la Cité : un quart de sa superficie est accaparé ; deux églises appartenant à l’évêque sont détruites et la collégiale Saint-Laud est transférée à l’extérieur des remparts antiques et médiévaux. C’est à Angers la dernière fondation de paroisse, dont le nombre de dix-sept ne varie plus jusqu’à la fin de l’Ancien Régime. Moins traumatisante mais toute aussi radicale fut l’installation des frères prêcheurs entre 1220 et 1225, qui occupèrent la chapelle Notre-Dame de Recouvrance et détruisirent trois maisons canoniales afin d’édifier leur couvent. Il s’agit d’ailleurs d’un des rares cas en France où les mendiants purent s’implanter à l’intérieur de la Cité. C’est également au XIIIe siècle que sont édictés les statuts du chapitre cathédral qui cherchent à exclure les femmes et les laïcs de la Cité et qui contribuent donc à identifier cette dernière avec le quartier canonial. Dès lors la Cité, dont le parcellaire est définitivement mis en place au XIVe siècle, prend l’image d’un quartier à part (Comte 2001a).

          LA CITÉ : ANALYSE MORPHOLOGIQUE

          1. Les rues

           La visite de quelques maisons de la Cité nous a confortés dans l’idée que le tracé actuel des rues était en place depuis sans doute les XIIe et XIIIe siècles. Ce réseau est lui-même héritier de la voirie antique. Trois rues nord-sud : rue du chanoine Urseau (partie basse), prolongée par la rue Saint-Evroult (partie haute), ainsi que la rue du Vollier et la partie de la rue Donadieu de Puycharic près du château, remontent au Haut-Empire. Deux autres sont également attestées à cette période : la rue Rangeard et la Montée Saint-Maurice qui prolonge le decumanus maximus sous la rue Saint-Aubin. L’installation des portes au Bas-Empire a tenu compte de ces rues. Le tracé s’est néanmoins modifié pour s’adapter à la forme grossièrement ovale de l’enceinte. C’est ainsi que la rue Saint-Evroult suit le tracé de l’enceinte, il en est de même pour la rue Donadieu de Puycharic qui se prolongeait par la rue du Parvis Saint-Maurice. A l’intérieur d’autres rues ont été retracées séparant les anciens îlots antiques en deux (rue Saint-Aignan et une rue disparue partant du parvis Saint-Maurice vers le château, dont il ne reste que l’impasse Pierre-Janson). De même, perpendiculairement fut créée la rue des Jacobins. Des modifications ont pu intervenir, c’est ainsi que la rue Saint-Paul a été désaxée par rapport à la rue des Jacobins. Mais les principales modifications sont dues à la construction du château qui a largement taillé dans l’ancien réseau. Une grande place : la promenade du Bout-du-Monde longe le fossé. Il est possible que ce fossé ait été creusé jusqu’à une ancienne rue qui a été élargie. Deuxième modification majeure, l’installation du couvent des Jacobins au XIIIe siècle, dont l’enclos s’est constitué au détriment d’anciennes rues. Enfin, l’agrandissement de la cathédrale a interrompu l’un des principaux axes nord-sud. C’est également autour de la cathédrale, qu’eurent lieu les principales créations, suite au vandalisme révolutionnaire et impérial : place sur les anciens bâtiments capitulaires, élargissement du parvis après la destruction du porche ainsi que de la montée Saint-Maurice, après démolition des annexes de maisons canoniales.

          2. Le parcellaire

           L’observation du plan cadastral nous conduit à trois observations :

          
            	La Cité, avec ses grandes parcelles, tranche sur le reste de la ville mais visiblement il n’y a pas d’organisation structurée. On a l’impression d’une urbanisation spontanée malgré l’autorité du chapitre cathédral devenu le principal propriétaire du quartier au XIIIe siècle.

            	Deux types de parcelles existent : de très grandes parcelles orientées perpendiculairement à la rue et situées en bordure de l’enceinte, ainsi que dans les îlots proches de la cathédrale. Mais, également, de plus petites parcelles, de part et d’autre de la rue Saint-Aignan et de la montée Saint-Maurice.

            	Malgré l’impression de quartier figé, on perçoit un regroupement parcellaire, pour aboutir à de plus grandes parcelles et, à l’inverse, des redécoupages de grandes parcelles en bordure de rue comme dans la rue des Filles-Dieu.

          

           Au-delà des modifications de voirie signalées, on sait par la visite des bâtiments que le morcellement tel qu’il est cadastré en 1840 ne correspond pas à l’état d’avant la Révolution. Trois îlots sont concernés : celui entre les rues Saint-Paul et la Montée Saint-Maurice où il n’y avait qu’une maison canoniale ; celui entre la place Monseigneur Freppel et la rue Rangeard où il n’y avait là aussi qu’une maison canoniale, devenue celle du doyen, enfin l’îlot entre la rue des Jacobins et la rue Duvêtre où n’étaient installés que le couvent des Jacobins, deux maisons canoniales et deux maisons de chapelains. L’idée de permanence complète même dans un quartier comme la Cité est un leurre. Nous avons donc confronté ces observations avec la reconstitution du quartier au début du XVe siècle (plan dans Matz et Comte 2002).

           L’étude régressive est indispensable pour toute recherche de ce type. Deux documents ont servi de fil directeur : les déclarations de 1675 et « le censier du Grand fief de Saint-Maurice en ville et dans les faubourgs » de 1767-1789 dressé par Thorode (Arch. dép. Maine-et-Loire, G 402 et 407). Quoique moins précis que d’autres réalisés à la même époque, ces registres ont permis d’élaborer un premier plan. Pour chaque maison, les confronts sont donnés pour les quatre côtés. En partant des maisons bien connues, on peut suivre pas à pas les maisons décrites. Les remembrances des fiefs inscrites dans le censier du XVIIIe siècle remontent parfois jusqu’au XVe siècle. On peut ainsi suivre les modifications intervenues.

           Le censier du fief de Saint-Maurice de 1415 (Arch. dép. Maine-et-Loire, G 404) est moins précis car les confronts sont plus sommaires mais il nous donne toujours le nom de l’occupant ; ce qui permet de déterminer le statut de la maison. Toutes les demeures de la Cité ne sont pas décrites dans ce censier. Il y a des oublis, comme par exemple la maison canoniale Saint-Paul, ou des informations connues seulement par les confronts. Le chapitre cathédral n’est pas le seul seigneur de la Cité. Il existait plusieurs autres fiefs moins importants. Le fief du Roi n’est connu que par des documents de Saint-Maurice car le premier censier du roi est de 1544 (id., C 220). Le chapitre Saint-Julien d’Angers possédait tout un îlot près du château. Lorsqu’il existait des « trous » dans le parcellaire, il fallait recourir à des sources extérieures au chapitre cathédral. Aucun travail d’ensemble, comme celui réalisé pour Tours, n’a été réalisé sur les fiefs à Angers3. Les modifications ont touché tous les îlots entre le plan du XVIIIe siècle et celui du XVe siècle. Des parcelles ont dû être subdivisées, comme par exemple la maison de Cunaud et la maison de Saint-Maurille. Les éléments architecturaux, tel un pignon fossile, nous ont aidés à trancher. Il en est de même pour la maison de la confrérie Saint-Julien, incluse par la suite comme dépendance de la grande maison canoniale voisine. En revanche des parcelles ont parfois été réunies comme par exemple une maison de la rue Saint-Aignan, ou la maison canoniale Sainte-Catherine, qui atteint une taille plus raisonnable par la suite.

           Enfin le XVe siècle, après les profondes interventions du XIIIe siècle, a été marqué par toute une série de modifications : reconstruction du cloître, agrandissement de l’église paroissiale Saint-Maurice au détriment d’une maison canoniale et d’une maison de chapelain, disparition des maisons religieuses n’appartenant pas au chapitre cathédral, augmentation de l’enclos épiscopal, de nouveaux offices et de nouvelles chapellenies provoquent la construction de maisons sur des terrains libres ou en divisant les parcelles existantes.

          L’ENCEINTE DU BOURG D’ANGERS

           Le premier bourg connu d’Angers reste problématique. Cité seulement deux fois en 924 et au milieu du XIe siècle, on sait qu’il est situé près des murs de la Cité, dans la partie nord-est de la ville, de part et d’autre d’une grande voie de sortie antique, la rue Saint-Nor devenue Saint-Laud (Brühl 1975). Cette localisation est fondée sur l’existence d’une fortification qui a retenu depuis longtemps l’attention des historiens. Depuis Hiret, au début du XVIIe jusqu’à J. Mallet, très récemment, plusieurs tracés ont été proposées (Mallet 1965, a repris toutes les informations antérieures).

           On connaît avant tout les portes : la Porte Chapellière, au bas de la rue Baudrière, qui n’a été détruite qu’au XIXe siècle et la Porte Girard à l’extrémité de la rue Saint-Laud, localisée souvent d’après l’inscription sur une maison détruite. Tout le long de la Maine, entre ces deux portes, des tronçons ont été retrouvés dont, la dernière fois, en 1981, ZAC de la République (Comte 1987). Grâce à cette découverte et aux éléments subsistants dans le parcellaire, on connaît très bien le front continu de la muraille, en arrière des rues de la Poissonnerie et de la Parcheminerie qui forment une sorte de voie de contrescarpe, soulignant ainsi l’enceinte. Le retour vers la rue Saint-Laud ne peut se faire qu’en arrière de la rue Valdemaine4. Toutes ces rues ceinturaient l’enceinte et des maisons venaient prendre appui sur le mur, c’est ainsi que le tracé peut se suivre sur le cadastre. Il n’est donc pas possible de situer la porte Girard à l’endroit du carrefour où était situé le logis Girard. La porte doit être cherchée plus en arrière. Un sondage effectué rue Saint-Georges, à proximité de l’impasse Fourmi, nous a permis d’éliminer une hypothèse de G. d’Espinay (1875) qui pensait reconnaître une tour d’angle. Cette dernière existe bien mais est vraisemblablement celle que l’on voit encore depuis la rue de l’Espine. Cette tour est d’ailleurs en correspondance avec celle qui a été localisée au XIXe siècle dans une maison de l’impasse du Cul-de-Cheval. Entre ces deux tours on peut suivre, là encore, des limites parcellaires. Le point le plus délicat est en fait de savoir comment revenait la muraille vers la Cité. Deux indices anciens sont fournis par la mention de la maison des Créneaux, où s’est construit l’hôtel Pincé (Pean de la Tuillerie, p. 335 note 1) et un texte parlant du comblement d’un fossé au XIIe siècle sur le territoire de Saint-Maurille, soit à proximité de cette maison, d’après la reconstitution des limites de paroisses (Marchegay 1874-1876, p. 147-148). Louis-Michel Thorode (1897, p. 11), au XVIIIe siècle, disait que « cette ancienne ville était fermée à l’orient par un mur qui suivait et renfermait la rue Saint-Laud depuis une porte de ville » jusqu’à un mur, dans une boutique, qui séparait les paroisses de Sainte-Croix et de la cathédrale. La reconstitution du parcellaire, pour retrouver les noms des propriétaires fournis par Thorode et retracer les limites des paroisses, n’a pas confirmé exactement cette interprétation. La plupart des auteurs font revenir cette enceinte vers la porte Angevine. L’un d’eux cite même la porte du Pain avec une mauvaise localisation. Cette porte du Pain était exactement à l’entrée de la Place Neuve, à côté de ce qui était le lieu de vente du pain, d’où ce nom5. Ayant localisé cette porte en haut de la rue de l’Oisellerie, il est possible de suivre les lambeaux de limites subsistant dans le cadastre pour retrouver un tracé presque cohérent.

           Hormis les trois portes mentionnées, deux autres portes devaient exister à chaque extrémité de la rue de la Roë, à cause de la proximité du port du même nom. Celle du bas de la rue aurait été vue par V. Godard-Faultrier et appelée porte Sauneresse à cause de la proximité du port homonyme. En revanche, vers Saint-Maurille, aucun texte n’a été retrouvé. Plusieurs poternes existant en direction de la Maine ont été relevées par G. d’Espinay (1875, p. 32-33).

           On peut retrouver des tours appartenant à cette enceinte restituée dans ses grandes lignes dans la vue cavalière d’Adam Vandelant de 1576 (fig. 3). Les tours sont approximativement aux endroits où l’on situe le mur. On connaît la date d’abandon de ce mur grâce aux dernières fouilles citées plus haut. Il faut situer la destruction au XIVe siècle, date logique puisque l’enceinte de Saint Louis l’englobait. En revanche la date de construction est ignorée. Peut être est-elle contemporaine de sa première mention. C’est également au Xe siècle qu’ont été construites les enceintes des bourgs de Saint-Martin à Tours et de Saint-Martial à Limoges. Le petit appareillage cubique pourrait corroborer cette hypothèse.

           On ne voit pas quelle autorité aurait pu entreprendre cette construction. Aucun établissement religieux n’y est implanté et il n’a aucune unité paroissiale, car ce bourg est partagé entre les paroisses de Saint-Pierre, la cathédrale, Saint-Maurille et même Sainte-Croix6. Le bourg d’Angers a une fonction nettement économique, à proximité du pont et du port et englobe deux rues importantes : la rue Baudrière (premier nom de rue attesté à Angers) et la rue Saint-Laud. Les activités artisanales sont connues au Moyen Âge central : boucheries, poissonnerie, artisanat du cuir, marché du pain. Le très vieux schéma de la Cité et du bourg marchand proposé naguère par H. Pirenne semble s’appliquer ici. Cependant l’aspect défensif de ce mur doit être relativisé de par son tracé et sa dépendance vis-à-vis de la Cité qui le domine. En somme, à part ses limites, les renseignements, hypothétiques compte tenu des sources, sont des plus minces sur cette muraille.

          L’EVIÈRE ET SES DEUX BOURGS : UNE AUTRE ENCEINTE ?

           Le quartier de l’Evière est situé face au château en bordure de la Maine. Il occupe un site de hauteur qui fut apprécié dès l’Antiquité. Une place était appelée la butte de l’Evière. La présence de la rivière et surtout les traces d’adductions antiques ont donné son nom au quartier. Abandonné au Bas-Empire, le coteau était couvert de vignes et bordé de prés au milieu du XIe siècle. Il attira l’œil du comte Geoffroy Martel qui nous parle « d’un ample espace, situé près de la Cité d’Angers sur une colline en pente douce » (Mallet 1987). La proximité d’une porte de la Cité nommée un temps porte de l’Evière et la proximité d’un port ont été pris en compte dans la fondation du prieuré de la Trinité de Vendôme où la communauté, par deux fois, viendra se réfugier.

           Autour de ce monastère se développe un bourg. Il est mentionné une première fois en 1109 (Métais 1894, t. 2, n° 422, p. 191). Le comte Foulque fait remise à l’abbaye de Vendôme de toutes ses « coutumes » et revenus sur le bourg. En 1112, Abbon de Briollay donne à l’abbé Geoffroy de Vendôme et à son abbaye le bourg « Aimeria » à savoir le bourg neuf et le bourg vieux (Métais 1894, t. 2, n° 427, p. 197-200). Le nom d’Aimeria n’avait pas été identifié. Or le titre de l’acte du cartulaire de l’abbaye de la Trinité de Vendôme est très explicite : « De burgo quem abbas Gauffridus emit apud Andegavam ». La qualité et le nombre de terrains montrent l’importance du don. Les occurrences de ce texte mentionnent Aiveria ou Acueria7. Le doute de l’identification avec l’Evière n’est plus permis. Les deux bourgs seraient probablement face au prieuré, l’un dans la partie haute, l’autre le long de la Maine. Cette hypothèse est renforcée par la mise en évidence d’une enceinte et l’opposition entre les grandes parcelles sur la hauteur et les plus petites le long de la Maine.

           La présence d’une enceinte supposée était fondée sur l’importance de ce bourg (d’Espinay 1875, p. 39-40). Le tracé proposé, assez délirant, qui allait de la rue Saint-Laud en englobant la rue Toussaint jusqu’à l’Evière, avait été mis en cause à juste titre par J. Mallet (1965, p. 241). Divers éléments plaident néanmoins en faveur d’une enceinte :

          
            	la mise en évidence d’une porte Saint-Germain, qui ne peut être isolée8, mentionnée par des textes du XIIIe siècle et figurée sur le plan d’Angers de Jouvin de Rochefort et de Thibaudeau ;

            	cette porte est placée au départ de la rue principale de l’Evière appelée Grande rue pavée ;

            	une tour avait été découverte en arrière de la rue Kellerman par l’architecte Dainville (d’Espinay 1879, p. 37).

          

           Le cadastre de 1810 permet de proposer un tracé qui correspond à une ligne de rupture topographique derrière l’actuel boulevard du Général de Gaulle (fig. 2). L’étude de la limite de la censive de l’Evière est venue renforcer cette hypothèse. Entre le château et ce mur probable, les terrains dépendaient de la paroisse Saint-Aignan. Seul le tracé ouest nous est inconnu. Deux possibilités existaient : soit au niveau du front de taille du schiste comme au château, soit plus haut où un fossé a été découvert lors des fouilles de la clinique Saint-Sauveur de l’Evière (communication J. Brodeur). Les tracés dans le parcellaire ne contredisent aucune des deux propositions. La rue Kellerman, en bordure de l’enceinte, a été tracée entre le mur et l’enclos primitif de l’Evière. On s’explique mieux ainsi les axes de circulation du quartier essentiellement orientés perpendiculairement à la rivière (Comte 1997, fig. 27). Cette enceinte a sans doute été malmenée lors de la guerre de Cent ans et n’a pas été rebâtie. Les aveux de la seconde moitié du XVe siècle n’en font nullement état.

          DEUX URBANISATIONS CONSÉCUTIVES À L’ENCEINTE DU XIIIE SIÈCLE : RUE TOUSSAINT ET ENCLOS DE SAINT-LAUD

           A partir de 1232, l’enceinte urbaine et le château vont commencer à être édifiés. Bien des habitants vont être contraints de se reloger hors la Cité à la fois à l’intérieur de la nouvelle muraille (exemple de la rue Toussaint), mais aussi hors les murs (exemple de l’enclos canonial Saint-Laud).

          1. Rue Toussaint

           De part et d’autre de la rue Toussaint, mais principalement le long du mur antique, étaient concentrées les propriétés urbaines de l’abbaye Toussaint. Au XVIIIe siècle, l’abbaye possédait encore la majorité des maisons de la rue. Ce patrimoine urbain a été constitué au cours du XIIIe siècle. Quelques parcelles allongées sont caractéristiques des rues commerçantes (rue Saint-Aubin, Baudrière, Saint-Laud). Entre deux tours de l’enceinte et limitée par le mur et la rue Toussaint, une bande de parcelles plus régulières peuvent faire penser à un lotissement, mais rien n’est assuré. Des contrats et titres de propriété conservés dans le fonds de l’abbaye Toussaint laissent penser qu’il y a volonté de la part de l’abbaye d’acquérir par don et achat la plupart des terrains qui l’environnent.

           La première mention date de 1224. Dans une transaction entre Amaury de Craon, sénéchal d’Anjou et l’abbaye Toussaint, des maisons, celliers et jardins situés rue Toussaint sont cédés à l’abbaye. Elles sont situées en partie dans le fief de l’abbaye et dans celui du chevalier Garin Avenchon (Comte 1985, n° 10, p. 96-97).

           Dans des textes de la fin du XIIIe siècle au début du XIVe siècle, on signale encore des jardins dans la rue : « Courtil davant liglese de Touz Sainz » (Arch. dép. Maine-et-Loire, H 1279) ainsi que dans les confronts des baux de location des maisons (id., H 1277). Ces terrains encore libres n’ont pas tardé à être construits par Toussaint. A la fin du Moyen Âge, l’abbaye ne perçoit que des loyers de maisons sans aucune mention d’espace libre. Ces terrains étaient restés en jardins car le chapitre Saint-Maurice interdisait toutes ces constructions proches de l’enceinte de la Cité. Les raisons militaires ne tenant plus après l’érection de l’enceinte de Saint Louis, les chanoines tentent d’avancer d’autres raisons : l’écoulement des eaux de toiture au pied de l’enceinte ou la nécessité de garder un espace minimal pour visiter le mur et le réparer le moment venu (id., G 400). Des procès-verbaux constatant l’état de dégradation du mur ont été dressés à plusieurs reprises, comme en 1409. Un procès est alors entamé contre Toussaint, qui avance pour sa défense que « de tout temps les maisons sont contiguës au rempart ». Comme ailleurs, sur le pourtour de l’enceinte, les habitations ont supprimé tout terrain libre en bordure immédiate du mur. L’essentiel semble s’être achevé dans les décennies qui ont suivi la construction de l’enceinte de Saint Louis.

          2. L’enclos de Saint-Laud

           Le chapitre Saint-Laud fondé à l’intérieur de la Cité va être contraint de par la construction du château de quitter la proximité du palais comtal. Le transfert est décidé en septembre 1234, ers le quartier au sud du château près l’Evière. L’abbaye Saint-Aubin donne à Saint-Laud l’église Saint-Germain, petite paroisse rurale, ainsi que la maison Saint-Hilaire et un volier (jardin planté de vignes) à proximité de l’église. Louis IX confirme l’accord la même année. Il fut stipulé que le roi donnerait aux chanoines un clos de vignes d’environ neuf arpents situé près de l’église Saint-Germain pour construire des maisons (herbergamenta) pour les chanoines et chapelains, les chanoines ne pouvant recevoir des laïcs ou des clercs étrangers sans l’autorisation du roi (Comte, Juret et Matz 1994).

           L’ensemble de ces constructions va s’organiser autour d’une vaste cour devant l’église. Les neuf chanoines, le curé et quelques chapelains y logent quoique le nombre de maisons canoniales soit insuffisant au XVe siècle. Plusieurs chanoines n’ont à cette époque qu’un jardin. L’aspect de ce quartier canonial avec son grand mur de clôture et ses maisons regroupées autour de la cour rectangulaire, dite cour claustrale, date du XIIIe siècle. Il en reste peu de chose, surtout après les bombardements de 1944. Le quartier canonial est longé par le grand chemin de Frémur qui, dans ce secteur, est créé lui aussi au XIIIe siècle.

           L’urbanisation de la Cité est très différenciée de ses abords qui ont chacun leur propre évolution. A l’intérieur de la Cité, les tissus urbains conservent, en revanche, un parcellaire ancien. Dans les abords, les quelques traces fossilisées sont dans un état fragmentaire, ce paramètre nous a conduit à étayer par d’autres sources l’analyse morphologique. Il semble maintenant assuré de trouver en dehors de l’enceinte antique non plus une seule ²deuxième enceinte², mais des enceintes de bourgs démantelées à la fin du Moyen Âge et dont le souvenir s’est effacé aussi bien dans les plans anciens et le parcellaire que dans l’histoire angevine.

        

        
          Bibliographie

          BIBLIOGRAPHIE

          BRÜHL 1979
Brühl (Carlrichard), Palatium und Civitas… Band I : Gallien, Wien et Köln, Böhlan, 1975, p. 152-160.

          COMTE 1985
Comte (François), L’abbaye de Toussaint d’Angers des origines à 1330 : introduction historique et cartulaire, Angers, Société des études angevines, 1985, 206 p.

          COMTE 1987
Comte (François), « Angers », dans Barral i Altet Xavier, dir., Le paysage monumental autour de l’an mil, Paris, Picard, 1987, p. 588-593.

          COMTE 1997
Comte (François), La Cité d’Angers : topographie d’un quartier canonial (XIIe-XVes.), Université d’Angers, mémoire de DEA Sciences de la ville, 1997, 133p. + 31 fig.

          COMTE 2000
Comte (François), Vues et plans d’Angers. L’image de la ville à l’époque moderne, Angers, 1996-1997 (revue en 2000), 40 plans commentés, dactyl.

          COMTE 2001a
Comte (François), « Angers sous les premiers comtes apanagés (2e moitié du XIIIe siècle) », L’Europe des Anjou, Aventures des princes angevins du XIIIeau XVesiècle, Paris, Somogy, 2001.

          COMTE 2001b
Comte (François), « Messieurs de l’Église d’Angers… à l’ombre du clocher de Saint-Maurice », 303, Arts, recherches et créations, n° 70 : spécial cathédrales des Pays de la Loire (2001), p. 118-123..

          COMTE et SIRAUDEAU 1990
Comte (François) et Siraudeau (Jean), Angers, document d’évaluation du patrimoine archéologique urbain, Tours, CNAU, 1990, 129 p. + 13 pl.

          COMTE, JURET et MATZ 1994
Comte (François), JURET (Laurence), MATZ (Jean-Michel), « Le quartier canonial Saint-Laud », dans Picard Jean-Charles, dir., Les chanoines dans la ville, Paris, De Boccard, 1994, p. 95-107.

          ESPINAY 1875
Espinay (Gustave d’), Les enceintes d’Angers, 1875, 74 p.

          MALLET 1965
Mallet (Jacques), « Les enceintes médiévales d’Angers », Annales de Bretagne, 1965, t. 72, p. 237-262.

          MALLET 1987
Mallet (Jacques), « Modalités du mécénat des comtes et comtesses d’Anjou au XIIe siècle » dans Barral i Altet dir., Artistes, Artisans et production artistiques au Moyen Âge, Paris, Picard, 1987, t. II, p. 45-49.

          MARCHEGAY 1874-1876
Marchegay (Paul), Choix de documents inédits sur l’Anjou, Les Roches-Baritaux, chez l’auteur, 1874-1876, 187 p.

          MATZ et COMTE 2002
Matz (Jean-Michel) et Comte (François), Fasti Ecclesiae Gallicanae. Diocèse d’Angers, Turnhout, Brepols, 2002.

          METAIS 1893-1904
Cartulaire de l’abbaye cardinale de la Trinité de Vendôme, publié par l’abbé Charles Métais, Paris, Picard et Chartres, chez l’auteur, 1893-1904, 5 vol.

          PÉAN DE LA TUILLERIE 1868
Péan de la Tuillerie (Julien), Description de la ville d’Angers..., nouvelle édition, par C. Port, Angers, Barassé, 1868, XXV-603 p.

          PIETRI 1987
Pietri (Luce), « Angers », dans Topographie chrétienne des cités de la Gaule des origines au milieu du VIIIe siècle. T.V. : Province ecclésiastique de Tours, Paris, De Boccard, 1987, p. 67-81.

          THORODE 1897
Thorode (Louis-Michel), Notice de la ville d’Angers [v. 1773], publié par E. Longin, Angers, Germain et Grassin, 1897, XX-395 p.

        

        
          Notes

          1  Cadastre de 1840 : sections J, H2, E1 et cadastre de 1810 : section C2.

          2  L’essentiel des renseignements sont extraits de ces documents d’où l’absence de références dans cette première partie.

          3  Le travail de Massiet du Biest a été utilisé dans plusieurs études sur cette ville, voir en particulier Recherches sur Tours, Tours, Laboratoire d’Archéologie Urbaine, 1981, vol. 1.

          4  Le censier de la cathédrale de 1415 cite dans ce secteur les « muris antiquis ville Andegavis » (G 404, fol. 44 r°).

          5  Mentionnée toujours à côté de la porte Angevine sous le nom de Vetera porta en 1229 (Arch. départ. de Maine-et-Loire, 1 Hs B21, fol. 18) et sous le nom de Porta Panis au XIVe siècle (Bibl. mun. Angers, ms 737 (663), fol. 21 v° et 42 v°) et sur le lieu de vente du pain près de la Boucherie (Péan de la Tuillerie 1868, p. 147 note 1).

          6  Les limites proposées dans le plan n’ont pu être cependant établies qu’avec des documents de la fin de l’Ancien Régime.

          7  BnF, coll. Touraine-Anjou, t. XIII1, fol. 36500 : Aiveria ; ms. lat. 20225, fol. 217 : Acueria.

          8  Parmi ces quelques mentions, une seule permet une localisation puisqu’on précise que la porte Saint-Germain s’ouvre devant le Campus belli, c’est-à-dire les Lices actuellement place de l’Académie (Arch. dép. de Maine-et-Loire, 1 Hs B 188). Quant aux plans qui montrent cette tour, voir le commentaire dans Comte 2000, plans 36 et 39.
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           Avec 1007 feux en 1342, Lodève, cité épiscopale et ancienne agglomération antique mentionnée par Pline l’Ancien, occupe logiquement la première position du diocèse, loin devant les bourgs les plus peuplés tel Clermont qui comptait alors 600 feux ou encore sur les marges du diocèse Gignac et Aniane qui en comptaient respectivement 614 et 495.

           La ville médiévale, qui s’inscrit dans le confluent de la Lergue (à l’est) et de la Soulondres (au sud), est située au pied du causse du Larzac dans une cuvette encaissée au milieu d’un cirque de montagne.

           Malgré quelques études pionnières (Martin 1900 et Appolis 1936), l’histoire du développement de l’agglomération est encore largement embryonnaire, principalement du fait de l’absence de recherches et de découvertes archéologiques notables tout au long des XIXe s. et XXe s. En conséquence l’analyse proposée ici ne saurait être que succincte et se limite à l’identification des grands pôles de l’organisation urbaine.

          ANALYSE MORPHOLOGIQUE

           Suivant l’expression que l’on doit à Plantavit de la Pause, évêque lodévois du XVIIe s., le plan de la ville médiévale est comparable à un violon. Établie au confluent de La Lergue et de La Souloudres au pied du causse du Larzac, l’agglomération s’étire en effet d’est en ouest sur environ 500 m de long, en s’incurvant après un rétrécissement central, jusqu’au rivage des rivières. L’assemblage des feuilles du cadastre de 1825 permet de repérer plusieurs sous-ensembles distincts à l’intérieur de ce plan en violon, signature morphologique imputable au dessin de l’enceinte de 1351. Au point le plus haut de l’agglomération, au nord-ouest, une rue courbe (I) enveloppe la cathédrale (I.1) et deux groupes d’îlots. L’un d’eux (I.2) est d’ailleurs dénommé « île de l’abbaye » sur le cadastre. Ce tracé recoupé par un îlot rectangulaire (II), qui a fait disparaître également la ligne de l’enceinte de 1351, pourrait marquer le souvenir d’un enclos, enceinte et/ou fossé associés au groupe épiscopal.

           Au sud, à l’extérieur de ce périmètre, mais presque contiguë à lui, une anomalie parcellaire (III.1) signale l’existence possible d’un noyau circulaire de plus petite dimension. L’actuelle rue de l’Union adopte en effet un curieux tracé : rectiligne à l’est, elle s’incurve ensuite dans le quartier du Capistolat. Des hôtels modernes ont brisé la régularité de la forme, mais il semble possible de distinguer une structure circulaire plus ou moins complète dans le parcellaire voisin. Celle-ci possède un diamètre compris autour de 50 m et paraît associée à un dispositif plus important dont le dessin serait donné pour partie par le tracé de la rue de l’Union et celui de la Fraternité (III).

           Dans la zone basse de la ville, la convergence de plusieurs voies vers une petite place (V) permettrait de reconnaître un autre pôle de l’agglomération lodévoise. Ces voies ont induit un parcellaire rayonnant. L’existence d’une patte d’oie au nord ouest de la place fait songer à la présence d’une porte. Au sud, une vaste place, où se trouve encore une halle (IV), constitue un autre point fort dans l’organisation de la ville basse.

           A l’extérieur de l’enceinte et du confluent sur la rive droite de la Soulondres, un autre pôle (VI) s’est formé au pied de la colline de Montbrun, où se trouvent les ruines d’un château (VII). Enfin, cette fois-ci sur la rive droite de la Lergue, des îlots rectangulaires délimités par des rues se croisant perpendiculairement font songer à un lotissement (VIII). On retrouve d’ailleurs une disposition analogue à l’extérieur du confluent dans le quartier des Carmes (X).

          ANALYSE DES SOURCES ÉCRITES

           Dans sa liste des oppida latina de Gaule narbonnaise, Pline l’Ancien fait mention des lutevani qui et foroneronienses (NH III, 4, 37), indication d’où l’on a retiré que l’organisation de la « ville » gallo-romaine pourrait dater de l’époque césarienne (Christol, Goudineau 1987-1989). Une inscription du Ier siècle de notre ère [C(olonia ?) Claud(ia) Luteva], à vrai dire la seule inscription mentionnant Lodève, indique ensuite que l’agglomération a reçu le titre de colonie probablement sous Claude (Gascou 1995). Pour la fin du IVe s. ou le début du Ve s. la Notitia Galliarum mentionne une civitas lutevensium parmi les cinq cités de Narbonnaise Première, avec, sur certains manuscrits, la mention id est Luteva castrum (Février 1989, 62). Enfin, la Table de Peutinger place l’étape routière de Loteva (entre Cessero et Condatomagus) sur un itinéraire reliant le littoral méditerranéen à la Gaule centrale.

           Lodève a détenu un siège épiscopal avant 421-422, mais le nom du premier évêque connu n’apparaît qu’en 506. Passée sous la domination des Francs dans le second tiers du VIe s., sans doute entre 532 et 589, la ville est de nouveau rattachée au royaume wisigothique jusqu’en 6831. A partir de cette date, la liste épiscopale s’interrompt jusqu’en 817, année où réapparaît dans un acte de Louis le Pieux un évêque portant le nom de Sisemond. Les souverains carolingiens dotent alors l’Eglise lodévoise d’un nouveau temporel, dont il est spécifié dans ce même acte de 817 qu’il était de nature récente2. A la fin du Xe s., celui-ci est considérablement augmenté par l’apport du patrimoine de Fulcran, saint évêque de la cité dont la vita rapporte qu’il aurait notamment reconstruit la cathédrale (Saint-Geniès) et transféré dans la cité un monastère jadis situé hors les murs. Ce monastère dédié au Sauveur comportait deux autres autels dédiés à l’Ascension et à la sainte-Croix3. D’après la vita écrite au XIVe s. par B. Gui, le monastère aurait été établi dans un ancien sanctuaire dédié à la Sainte-Croix que Théodoric, évêque de la première moitié du Xe s., consacra finalement au Sauveur (Martin 1900, 34).

           Comme les textes ne laissent rien entrevoir du pouvoir laïc avant le dernier tiers du Xe s., on peut douter qu’une charge comtale ou vicomtale spécifiquement attachée à Lodève ait existé avant ce siècle. Au début du XIe s., la vicomté est passée aux mains de la maison de Carlad, puis dans le dernier tiers du siècle à celle de Millau4, avant d’échoir au début du XIIe s. au comte de Rodez.

           Ce n’est en fait qu’à partir du milieu du XIIe s. que la documentation écrite permet d’envisager quelques points de la topographie de l’agglomération. Une bulle d’Eugène III mentionne en 1145, l’abbaye Saint-Sauveur ainsi qu’un castrum5. D’une autre bulle, cette fois-ci d’Alexandre III, datée de 1162, on peut retenir que l’agglomération comprenait également deux autres églises, l’une dédiée à Saint-Pierre, l’autre à Saint-André tandis que le castrum évoqué vingt ans plus tôt prend alors le nom de Montbrun6. Celui-ci comporte un barri mentionné pour la première fois en 12137. Le développement rapide de ce nouveau faubourg est tel qu’en 1268 y est fondée une chapelle (Notre-Dame de Beaulieu)8. Le noyau a comporté sa propre enceinte ainsi que deux portes mentionnées dans un compoix de 1401 (Demaille 1997, 85).

           D’autres faubourgs ont pu exister dès la seconde moitié du XIIIe s. si l’on se fie à une mention allusive de 1288 dans un acte réglementant la fabrication des draps9. Le compoix de 1401 permet d’en repérer au moins deux autres, Villeneuve et Villefranche, ce dernier étant de surcroît repéré dans un acte de 134010.

           Dans la charte communale de 1262, l’article 13 évoque les fossés et vallons qui entourent la cité, que l’évêque ne pourra plus s’approprier11, mais ce n’est qu’en 1351 qu’une enceinte unique enveloppe le bâti du confluent, donnant à la ville sa forme en violon12.

           Dans la charte de 1262 est fait allusion (article 9) également au four de la paroisse Saint-Pierre situé à proximité de l’église13.

           Enfin, l’œuvre du pont de la Lergue, détruit par une crue en 1422 (Martin 1900, 295), est mentionnée en 1424 dans le Codicille de Lucie Montagnac14.

          3. Analyse des sources archéologiques

           Lodève est sans doute l’agglomération antique la plus mal connue de Narbonnaise. Les fort modestes découvertes du XIXe s. n’ont concerné, à l’exception du quartier du Puits, que les abords de la ville actuelle et se rapportent pour l’essentiel à des témoignages funéraires. La documentation a été cependant sensiblement renouvelée à partir des années 1980 (Schneider, Garcia 1998, 208-215). Une fouille de sauvetage réalisée en 1980 dans l’angle nord-est du cloître de la cathédrale a livré un lambeau de sol des IIIe-IVe s. et montré que des sarcophages avaient été installés dans des loges maçonnées établies perpendiculairement au mur méridional de la crypte, vestige d’un sanctuaire « préroman » à chevet plat doté de trois nefs que l’on ne sait toujours pas dater correctement.

           En 1982, puis en 1985, des sondages ponctuels effectués au cœur de la ville, dans les jardins de l’Hôtel Fleury, ont révélé des couches d’occupation du haut Empire associées à un bâtiment orienté autour de 42° ouest. Les couches qui scellent l’arasement de ces vestiges contiennent encore de gros fragments de tuiles ou de dolia ainsi que des pierres sur une trentaine de centimètres d’épaisseur, puis les sédiments deviennent de plus en plus sombres et ne contiennent plus que de fines inclusions lors des cinquante centimètres suivants. Enfin deux exhaussements de terrain, l’un au cours des XIVe-XVe s., l’autre à la fin du XIXe s. semblent indiquer que les lieux sont demeurés vierges de toute construction jusqu’au début du XXe s. et ce depuis les IVe-Ve s. (Schneider, Garcia 1998, 211-213).

           Une opération de sauvetage urbain conduite en 1997 dans la ville basse autour de la place des Halles n’a pas permis de détecter des vestiges en place antérieurs au XIe s., mais la découverte d’un cimetière confirme que l’ancienne église Saint-Pierre se trouvait bien sous la halle (Paone 1997, 86).

          ESSAI D’INTERPRÉTATION

          1. La ville antique

           Celle-ci demeure toujours insaisissable. Le seul point d’occupation reconnu dans les limites de la ville médiévale concerne le quartier de l’Hotel-Fleury et, légèrement plus à l’ouest, celui du Puits où l’on découvrit plusieurs amphores en 1891 en perçant la rue de la République. L’orientation du bâtiment du haut Empire de la Cour Fleury (42° ouest) reste peu prégnante dans le parcellaire contemporain, à l’exception toutefois des quartiers situés aux abords même de la découverte. On peut cependant réserver une attention particulière à l’axe urbain que constitue la rue du Mazel prolongée par celle du Cardinal-Fleury, axe isocline aux structures du haut Empire. A. Perez (1995, 58) le désigne d’ailleurs comme le decumanus de la ville en même temps que celui du cadastre rural Luteva B. L’hypothèse peut paraître séduisante mais demande encore une validation archéologique mieux étayée.

           En fait, la maigreur du dossier invite à douter sinon de l’importance même de l’agglomération antique, fut-elle promue au rang de colonie, du moins de la localisation de Luteva qu’il faut peut-être placer à plus grande distance du confluent et non pas sous l’emprise de la ville médiévale et moderne. C’est du moins ce que pourraient indiquer les fouilles de la place des Halles qui n’ont pas révélé de niveaux antiques structurés dans la ville basse. L’histoire géo-morphologique du confluent est peut-être aussi à prendre en considération car la Lergue et la Soulondres comportent toutes deux de curieux méandres qui peuvent faire songer à un déplacement des lits entre l’Antiquité et le Moyen Age. L’agglomération antique s’est peut-être déployée, plus haut sur les pentes, à l’écart d’un confluent qui fut sans doute instable, et à l’extérieur de l’enceinte médiévale, c’est-à-dire à l’ouest et au nord de la cathédrale (Garmy, Schneider 1998, 227). Comme ces terrains sont aujourd’hui presque intégralement bâtis, seule une campagne de sondages permettrait de confirmer ou d’infirmer une telle hypothèse.

          2. La ville de la fin de l’Antiquité et du haut Moyen Age

           Si Lodève a comporté un siège épiscopal dès le premier quart du Ve s., aucun témoignage archéologique certain ne permet de connaître la physionomie et la localisation du sanctuaire paléochrétien, bien que celui-ci soit traditionnellement situé sous la cathédrale actuelle. L’analyse morphologique permettrait de formuler une nouvelle hypothèse en associant la structure circulaire III1 à un enclos ecclésial, inclus lui-même dans un dispositif plus vaste suggéré par le tracé courbe des rues de l’Union et de La Cavalerie. L’ensemble paraît du moins avoir été partiellement recoupé par l’enclos (I) du quartier épiscopal actuel. De même, la « Grand Rue » reliant la partie haute à la partie basse de la ville recoupe le dispositif et constitue un argument supplémentaire pour défendre l’hypothèse de son antériorité sur toutes les autres unités de plan reconnues à l’intérieur de l’agglomération médiévale. S’agit-il pour autant du site épiscopal paléochrétien ? Cette perspective obligerait à admettre un léger déplacement de la cathédrale entre la fin de l’Antiquité et celle du Xe s., car le sanctuaire que l’évêque Fulcran consacre en 975 après l’avoir agrandi semble bien correspondre à la crypte de la cathédrale actuelle (Nougaret 1987, 434). Pour être surprenant, un tel déplacement n’est pas totalement impossible si l’on considère que l’Eglise lodévoise, dont la liste des évêques s’interrompt entre 683 et 817, a pu être totalement ruinée entre la fin du VIIe s. et celle du VIIIe s. C’est aussi ce que suggère la très faible consistance du temporel à l’aube du IXe s. (Schneider, Garcia 1998, 97-98). Dans cette optique, le lieu d’implantation de la cathédrale actuelle trouverait son origine à la fin du VIIIe s. ou au début du IXe s., au moment où l’ancienne Septimanie est intégrée au royaume des Francs et l’antique Eglise de Lodève relevée.

           On ne peut cependant écarter une autre hypothèse. D’après la vita de saint Fulcran rédigée par Bernard Gui dans le premier tiers du XIVe s., le saint évêque de la cité transféra un monastère (rural ?) à l’intérieur de l’agglomération et l’implanta dans un sanctuaire préexistant jadis dédié à la Sainte-Croix mais que son prédécesseur, Théodoric, aurait consacré et dédié au Saint-Sauveur. De fait, en 988 dans son testament, Fulcran dote avant même le maître-autel de la cathédrale un monastère dédié au Sauveur dont l’un des trois autels secondaires est consacré à la Sainte-Croix. On aurait là, comme cela a déjà été suggéré par P.-A. Février, le souvenir d’un groupe épiscopal antérieur au Xe s., constitué d’au moins deux sanctuaires distincts, l’un étant dédié à la Sainte-Croix puis au Sauveur, l’autre au martyr arlésien Geniès. L’anomalie parcellaire III1 conserve peut-être le souvenir de l’un, sinon de ces deux lieux de culte primitifs.

          3. Le développement polynucléaire des XIIe et XIIIe s.

           Du fait de l’absence de document écrit et de découvertes archéologiques significatives, l’histoire de l’agglomération au XIe s. demeure totalement inconnue. La mention de deux nouvelles églises en 1162, Saint-André et Saint-Pierre, ainsi que celle d’un castrum, fournissent au siècle suivant des indications sur le nouveau développement de l’agglomération.

          4. La formation d’une agglomération basse à proximité du confluent

           Le développement urbain dans la zone basse, que l’on pense avoir été inoccupée dans l’Antiquité et le haut Moyen Age, s’est effectué autour de deux pôles principaux : le sanctuaire Saint-Pierre et la Place Neuve.

           L’église Saint-Pierre, qui se trouvait sous la place des Halles, dont de récentes fouilles ont révélé une partie de son cimetière et des lambeaux de couches des XIe-XIIe s., est en fait marginalisée à une cinquantaine de mètres au sud de la Place Neuve, cœur véritable de cette agglomération basse qu’un faisceau de rues convergentes met en relation avec les autres pôles de l’agglomération et le rivage de la Lergue. Dans l’axe de la rue du Mazel, un itinéraire (rues Cardinal-Fleury et de la Vieille Commune) permet notamment de relier l’extrémité nord de l’enclos de la cité épiscopale proprement dite, où l’érudition locale situe l’emplacement de l’église Saint-André, ce que confirme peut-être la découverte de tombes sous la place Alsace-Lorraine au XIXe s. Sur cet itinéraire vient se greffer (?) un autre axe majeur, dit Grand-rue de Saint-Geniès, qui rejoint lui aussi l’enclos de la cité à proximité de « l’île de l’abbaye » où devait se trouver une porte. A l’autre extrémité il se prolonge jusqu’au pont de la Lergue dont l’existence n’est assurée qu’à partir du XVe s.

           Ces rues qui convergent toutes vers l’ancienne place des Tables15, devenue Place Neuve du fait d’un agrandissement réalisé vers 156016, ont induit un parcellaire rayonnant difficile à interpréter en l’état. Au nord-ouest de la Place-Neuve, notamment, la Grand-Rue Saint-Genies et celle du Cardinal-Fleury forment une curieuse patte d’oie qui pourrait indiquer l’existence d’une porte, mais ce seul indice ne permet pas vraiment d’assurer que la ville basse ait comporté son propre système de fortification.

           Toujours est-il que les quartiers de la Place Neuve et de l’église Saint-Pierre constituent au cours des XIe-XIIe s. le cœur d’un nouveau pôle de l’agglomération lodévoise, assez clairement détaché nous semble-t-il du noyau épiscopal situé plus haut et à quelque 200 m de distance. D’après E. Martin, l’espace compris entre les deux voies de raccordement (Grand-rue Saint-Geniès et Cardinal-Fleury/Vieille-commune) est sans doute resté vierge de toute construction jusqu’au moment de l’édification de la grande enceinte de 1351 réunissant désormais les deux pôles. C’est du moins ce que suggère la mention d’un « Bourg neuf » en 143817, qui figure sur un plan du XVIIIe s. et dont le souvenir est conservé aujourd’hui par la rue des « Bourneaux » localisée à proximité de l’enclos de la cité, au nord de l’ensemble III et de la Grand-rue Saint-Geniès. C’est aussi ce que semblent montrer les sondages réalisés dans la cour Fleury en 1982 et 1985, bien que la surface explorée fût inférieure à 50 m2. Le parcellaire de l’agglomération est d’ailleurs nettement plus aéré entre le « bourg » Saint-Pierre et les abords orientaux de la cathédrale.

           L’histoire de la formation de cette ville basse au cours des XIe-XIIe s. doit être également associée à l’histoire du confluent de la Lergue et de la Soulondres, car cette extension nouvelle de l’agglomération a dû nécessairement s’accompagner d’un aménagement du cours des deux rivières qui forment ici toutes deux de curieux méandres que le contexte géologique local ne permet pas vraiment d’expliquer.

           Le « no man’s land » et la coupure détectable dans le dessin parcellaire du XIXe s. entre la cité épiscopale proprement dite (I, II, III) et l’agglomération basse (IV et V) marquent peut-être le souvenir d’un ancien lit de la Lergue, limite orientale de la ville de la basse antiquité et du haut Moyen Age.

           Avouons cependant qu’en l’absence de données archéologiques fiables et nombreuses, l’analyse morphologique ne permet pas à elle seule de trancher entre de multiples hypothèses.

          5. A l’extérieur du confluent : le castrum et le barri de Montbrun

           Si Lodève a possédé un siège vicomtal à partir de la seconde moitié du Xe s., on ne sait pas si les vicomtes ont disposé d’une forteresse à l’intérieur de la cité. Leur domaine lui-même paraît bien modeste et se trouve pour l’essentiel à l’extérieur des limites du pagus, taillé en partie sur les terres monastiques de Saint-Sauveur d’Aniane dans le bassin moyen de l’Hérault (Schneider 1997). Le castrum de Montbrun n’apparaît dans la documentation écrite qu’au milieu du XIIe s., près de 150 ans après que la lignée vicomtale locale se soit éteinte. En 1167, l’évêque de la ville détient six mois de domination sur la tour de Montbrun et le comte de Rodez les six autres, droits vendus à l’évêque en 118818. La famille des « De Lodève » a disposé également de droits sur le castrum, qui furent inféodés à l’évêque en 124619.

           Bien que les fouilles réalisées dans les années 1980 sur le puech de Montbrun aient livré du mobilier antique remanié, le château ne paraît pas antérieur au XIIe s. Les sources écrites, d’origine ecclésiastique, nous montrent que la forteresse fut attachée dès le milieu du XIIe s. au domaine de l’Eglise lodévoise, mais l’initiative de sa construction est peut-être due aux comtes de Rodez désireux de disposer d’un point d’appui à proximité de la cité lorsque ceux-ci héritèrent de la vicomté au début du XIIe s. Toujours est-il qu’un bourg – le barri de Montbrun – s’est rapidement formé au pied de la forteresse sur les berges de la Soulondres et de la Lergue. Explicitement mentionné dès 1213, le pôle était relié à la ville basse du confluent par un pont cité pour la première fois en 126220, ce qui pourrait indiquer que depuis la plaine de l’Hérault le principal itinéraire d’accès à la cité se faisait par la rive droite de la Lergue et par un franchissement de la Soulondres. Le grand axe urbain constitué par les rues Cardinal Fleury et Mazel aboutit lui aussi sur le rivage de la Soulondres et désigne peut-être un franchissement antérieur à la formation du barri. Le château de Montbrun verrouillerait ainsi le principal accès à l’agglomération avant (?) qu’un pont ne soit jeté sur la Lergue et qu’un nouvel itinéraire (rue de La Lergue) ne soit établi dans sa direction depuis la place des Tables.

          6. L’évolution du XIVe s.

           La mention d’une Villefranche en 1340 et l’existence du toponyme Villeneuve au nord de la ville, toponymes par ailleurs nommés dans le compoix de 140121, ont été interprétées par E. Martin (1900, 317-318) comme des tentatives, sans lendemain, de créations de lotissements royaux du début du XIVe s., respectivement au sud de la ville sur la rive gauche de la Soulondres et au nord sur la rive droite de La Lergue. Si le parcellaire ne semble pas avoir conservé de souvenir de ces faubourgs entre le barri et la place Saint-Pierre (IX), le tracé orthogonal de plusieurs rues du côté de Villeneuve pourrait accréditer une telle hypothèse mais cette forme régulière demeure indatée, comme d’ailleurs celles que l’on peut voir à l’extérieur du confluent dans le quartier des Carmes (X).

           Le fait marquant de l’histoire urbaine lodévoise du XIVe s. demeure sans aucun doute la construction d’une grande enceinte en 1351 qui enveloppa pour la première fois les pôles de la ville basse et celui du quartier épiscopal, soit une superficie totale d’un peu plus de 11 ha.
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          Notes

          1  Sur ces différents points, voire la récente analyse donnée dans Schneider, Garcia 1998, 90-101.

          2  C. Lod., n° 3 (817)... aut de rebus que moderno tempore tam de beneficio suo quam de rebus proprietatis quam habere videtur abstrahere et minuere.

          3  C. Lod., n° 11, p. 12 (988)... Imprimis Domino et Salvatorio nostro Jesu Christo in ipsa civitate Luteva, in ipso loco quem, annuente Deo, vel ejus inspirante clementia, eligi pro acquirenda aeterna vita monasterium stabilire, ad altaria quae sunt consecrata in honorem Salvatoris mundi et santae apparitionis sive Dominicae Ascensionis ac vivificae sacrataeque Crucis ecclesiam quae fundata in hororem...

          4  C. Gel., p. 84 et 374.

          5  C. Lod., n° 18, p. 23. Abbaciam Sancti Salvatoris cum ipsa civitate Lutevensi in qua sita est et cum castrum.

          6  C. Lod., n° 24, p. 27... abbatiam S. Salvatoris cum ipsa civitate Lodove cum ecclesia S. Petri, ecclesiam S. Andree cum capelis suis et cum castro de Monte Bruno...

          7  C. Lod., n° 42, p. 38... turris de castro de Monte Bruno et domus dicte turri contiguas et quod habeat in turri majore dicti castri et furni sui barrii dicti Castri.

          8  C. Lod., n° 60, p. 67. Guillelmus de Lodova fundator et patronus ecclesie seu capelle Beate Marie de Bello Loco site in stari suo apud Montem Brunum...

          9  C. Lod., n° 64, p. 73. Plusieurs des habitans de Lodève remostrent au sr Evesque et a sa Court que, a cause des tromperies et mauvaistie de certains drapiers de la ville et fauxbourgs de Lodève...

          10  C. Lod., n° 90, p. 110 (... Raymundus Galhaci, hostalerius loci predicti, in quadam una cavarum predictarum sita in loco vocato Villafrancha...). Voir également Demaille 1997, 85 pour d’autres mentions de ces deux faubourgs.

          11  C. Lod., n° 63, p. 53. Proponunt vallo seu fossato circuitus dicte civitatis libere ad ipsam civitatem pertinere et quod sibi dominus episcopatus vel alter ejus auctoritate seu nomine apropriaverunt in statum pritinum reducatur. Un siècle plus tôt, en 1162, ces fossés avaient déjà fait l’objet d’un accord entre le comte de Rodez et l’évêque de Lodève (C. Lod., n° 21, p. 24). Autre mention vers 1261 (C. Lod., n° 57, p. 50).

          12  C. Lod., n° 105, p. 130. Analyse historique de la fortification de la ville au début de la guerre de Cent Ans.... certains articles en papier sans aulcun signe et forme probante contenant comme antienement la Ville de Lodève n’estoict que ce quy est depuis la porte de Brossenelle jusques a la porte devers l’archidiaconné et l’abbaye, et que de la jusques a la tour dicte du Provost. En laquelle sité n’estoient que les esglises de S. Ginieys et S. André, l’abaye, avecque les cimetieres et maisons episcopalles et aultres apartenans a gens d’Eglize. Le reste de la ville n’estant auculnemen clos, ains dessaparé ca a la despuis l’oratori jusques a l’hospital de S. Thomas. Laquelle ville feust cloze et fermée l’an trois cens cinquante ung a raison de la guerre quy estoict alhors contre les enemis du Roy.

          13  C. Lod., n° 58, p. 52. Nono dicunt ipsum dominum episcopum prohiberi ab eo quod compellit parrochianas Sancti Petri de Lodova decoquere ad furnum situm in dicta parrochia propre ipsam ecclesiam...

          14  C. Lod., n° 119, p. 154... institui opus seu fabricam pontis Lodove siti in ripeira Lerge juxta villam et etiam dictum pontem qui dictus pons confrontatur cum dicta villa...

          15  Compoix de 1416, f° 44v.

          16  Compoix de 1560, f° 56v.

          17  Compoix de 1438, consulat du jeudi I hostal en Borc nou, voir également E. Martin 1900, p. 324, n° 4 citant plusieurs autres mentions repérées dans des actes notariés de 1452 et 1453.

          18  C. Lod., p. 28 (1167) et p. 28-29 (1188).

          19  C. Lod., p. 40-41.

          20  C. Lod., n° 58, p. 51. In barrio ultra pontem Solundri.

          21Vilafranca f°38v et Vilanova f° 22r.
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          SITUATION ET SITE

           Poissy est établi dans la partie convexe d’un méandre de la Seine, à égale distance de Meulan, Saint-Germain-en-Laye et Pontoise (fig. 1). La zone urbanisée, qui couvre environ 30 ha au début du siècle dernier, s’est développée sur une terrasse d’alluvions anciennes de bas niveau (Fy de la carte géologique). Le site paraît peu contraignant pour l’expansion urbaine, si l’on excepte la basse terrasse inondable (Fz) qui borde le cours actuel du fleuve. Au sud, une pente douce est couronnée par les buttes-témoins qui portent les massifs boisés de Laye (actuelle forêt de Saint-Germain) et de Cruye (actuelle forêt de Marly).

           La ville médiévale s’est structurée autour d’une route Paris-Rouen qui emprunte le tracé de l’actuelle Grand’Rue avant de franchir la Seine pour gagner la Normandie par la rive droite du fleuve. Les sources médiévales attestent que cet axe est doublé par un itinéraire en rive gauche, qui suit la ligne de crête à distance de Poissy (actuelle N 13)1, et par la circulation fluviale2.

          LES ORIGINES

           Des découvertes éparses réalisées en bordure de Seine et aux abords de la collégiale Notre-Dame attestent une occupation antique sans jamais étayer l’existence d’un habitat aggloméré. La présence d’une villa royale mérovingienne, supposée par plusieurs historiens locaux3, n’est pas mieux attestée, même si le site s’inscrit dans une nébuleuse de possessions fiscales. Il est par contre certain que Poissy constitue le chef-lieu du pagus du Pincerais au moins dès la fin du VIIe siècle4. Les cimetières mérovingiens permettent de distinguer au moins deux pôles d’occupation, l’un aux environs de la collégiale5, l’autre, une centaine de mètres à l’est, sur le versant dominant l’ancien prieuré de Dominicaines6. L’existence probable d’un groupe ecclésial du haut Moyen Age sera analysée infra.

           Plusieurs indices marquent la présence du pouvoir royal en ce lieu au moins dès le Xe siècle. Des deniers au nom de Raoul, roi de France (923-936) sont frappés à Poissy7. Henri I, dans sa confirmation des biens de la collégiale, rappelle les donations effectuées par son père et ses prédécesseurs, ce qui nous ramène au moins au règne d’Hugues Capet8. Les capétiens fréquenteront assidûment jusqu’au XIIIe siècle leur résidence de Poissy, terre qui dépendra directement des rois de France jusqu’en 16519. Un autre élément d’attraction apparaît capital dans le développement de cette petite ville : la présence d’un très important marché drainant le bétail normand pour l’approvisionnement de Paris entre le XIIIe siècle et la création de l’abattoir de La Villette en 1867.

          CADRES DE L’ANALYSE MORPHOLOGIQUE

           Nous sommes bien mal armés pour étudier l’origine de cette petite agglomération, qui n’est pas signalée dans les sources écrites avant le XIe siècle. L’urbanisme débridé des quarante dernières années a défiguré le centre ancien au point d’effacer presque totalement la trame urbaine médiévale et moderne, sans que des observations architecturales et archéologiques viennent suivre cette mutation en profondeur. Le support d’analyse est constitué par le plan cadastral achevé en 1821 (fig. 2). Un plan terrier de la fin du XVIIe siècle ou de la première moitié du XVIIIe siècle, découvert dans le fonds d’archives de la collégiale de Poissy10, a apporté quelques éléments complémentaires (fig. 3).

           La morphologie de la ville sur ces documents amène à distinguer cinq grands ensembles :

          
            	
              les tracés circulaires issus de l’escarpe et de la contrescarpe du fossé de l’ancien castellum royal (I) et l’empreinte de son principal franchissement ;

            

            	
              les unités de plan établies sous la cote 25 m N.G.F., qui marquent l’aménagement de la zone inondable ainsi que l’accès au fleuve et au pont ;

            

            	
              un ensemble de tracés orthogonaux orientés à 40° E, décelés à l’est du castellum ;

            

            	
              les autres unités homogènes et structures dynamiques comprises dans l’enceinte de réunion ;

            

            	
              l’enclos du couvent de Dominicaines Saint-Louis, qui couvre une superficie équivalente à celle de la ville close.

            

          

          FORMATION ET EVOLUTION DE L’ESPACE URBAIN

          1. Le castellum capétien

           Les textes du XIe siècle mentionnant la fortification pisciacaise la dénomment castellum, oppidum, palatium ou sede regalis mais jamais castrum. Il semble que cette structure contenait uniquement la résidence princière et ses annexes ecclésiastiques. Le parcellaire moderne a fossilisé autour de la collégiale deux formes semi-circulaires emboîtées (fig. 4, Ia, Ib), tronquées à l’ouest par l’enclos du prieuré royal Saint-Louis établi en 1304 (V). L’espace compris entre les deux formes arrondies correspond à l’emprise de l’ancien fossé, loti après la désaffection du château, c’est-à-dire probablement au XIVe siècle. L’habitat privé présent au XVIIIe siècle est concentré entre escarpe et contrescarpe, sur un parcellaire très découpé. Les fossés étaient primitivement en eau, comme en témoigne la présence d’une rue des Tanneries le long de ce parcours. La surface interne de l’ancien château, fractionnée en grandes parcelles de même orientation, reste le domaine d’édifices communautaires. L’espace emmuré, qui semble dépourvu de flanquements, se réduit à une aire d’une centaine de mètres de diamètre dont l’accès principal devait être établi au niveau de la rue de l’Eglise. Une empreinte fossilisée au cœur de l’îlot bordant le fossé au nord-est prolonge cet accès (Ic), qui devait donc se diriger en ligne droite vers l’actuelle Grand’Rue.

           L’organisation interne du castellum Ia ne peut être clairement déduite de la lecture des plans mais les sources d’archives et les découvertes archéologiques permettent d’en préciser la structure (fig. 3). La partie nord abritait la collégiale, rebâtie par Robert le Pieux, l’hôtel-Dieu attesté en 1213 et placé dans la juridiction du chapitre11, le cimetière, ainsi que quelques bâtiments qui pourraient correspondre aux structures collectives et à des maisons du chapitre. La partie sud était occupée par le château royal que les délibérations capitulaires du XVIIe siècle localisent entre la façade occidentale de la collégiale et l’actuelle rue Meissonier12. L’opulent prieuré de Dominicaines que Philippe le Bel établit en 130413 vint occuper une partie de son emprise. Le roi d’Angleterre Edouard III, quittant Poissy en 1364, précipite l’agonie du château en l’incendiant14. Trois ans plus tard, Charles V transfère à Saint-Germain-en-Laye le titre de la chapelle du château après démolition de sa résidence15. Les deux îlots du domaine royal qui subsistent entre la clôture des Dominicaines et la collégiale constitueront dorénavant un espace occupé par des masures et des jardins, mais qui demeure symboliquement matérialisé puisqu’une charte de Charles VI datée du 17 janvier 1404 signale l’existence d’une haie séparant le parvis de l’église de l’ancien château16. Elle correspondait vraisemblablement à la limite parcellaire qui longe la tour-porche sur les plans anciens. Différents textes issus des délibérations capitulaires montrent que des vestiges du château subsistèrent longtemps dans cet espace intermédiaire17.

           Le partage primitif de l’espace castral entre une résidence aristocratique, une collégiale et un hôtel-Dieu se retrouve avec les mêmes dispositions dans d’autres villes régionales, en particulier à Mantes-la-Jolie18.

          2. Un groupe ecclésial du haut Moyen Age ?

           L’analyse de trois textes du XIe siècle permet de penser que l’enceinte de la résidence royale vient occulter un groupe d’édifices religieux antérieur et jette une ombre sur l’identification du tracé semi-circulaire précédemment décrit. Helgaud de Fleury, dans son apologie de Robert le Pieux, nous apprend en effet l’existence de « trois monastères » à Poissy, édifices dont il souligne l’antiquité : monasteria tria ab antiquis viris didicium facta. Ils étaient respectivement consacrés à la Vierge, à saint Jean et à saint Martin19. Deux actes confirmatifs d’Henri Ier (1060) et Philippe Ier (1061) en faveur de Notre-Dame de Poissy précisent quelque peu la géographie de cet ensemble : deux édifices religieux étaient bâtis dans le castellum, le troisième s’élevant à l’extérieur de l’enceinte20. Plusieurs indices permettent de critiquer l’identification classique de ces trois sanctuaires à la collégiale Notre-Dame, à l’église Saint-Martin de la paroisse voisine d’Achères et à la chapelle Saint-Jean-Baptiste de la Grange-Saint-Louis, en marge du territoire de Poissy.

           Seule subsiste aujourd’hui la collégiale Notre-Dame, reconstruite et dotée par Robert II21 mais dont la dédicace n’interviendra que vers 106122. Les étages inférieurs de la tour-porche, inspirée de celle de Saint-Germain-des-Prés, remontent à cette campagne de construction23, ainsi que des vestiges découverts sous l’édifice lors de travaux24. Aucune source ne mentionne plus l’église Saint-Martin après 1061. Toutefois, une « rue de la Tannerie ou du Tripot anciennement de Saint-Martin » existe encore sur le plan G310. Elle relie l’accès du castellum à la rue conduisant au pont de Seine25. Le vocable martinien attesté en 1351 pour une des chapelles de la collégiale marque probablement la translation du titre de l’ancienne église26. Les sources modernes permettent également de localiser l’église Saint-Jean. En 1112, Louis VI abandonne à Notre-Dame de Poissy la vigne de Saint-Jean, objet d’un litige avec le chapitre, à condition que l’office divin soit célébré dans la chapelle Saint-Jean27. D’autre part, une chapelle Saint-Jean est attestée en même temps que celle de l’hôtel-Dieu dans un acte de 121328. Ces deux mentions concernent très probablement la chapelle castrale dont Charles V transféra le titre en 136729. Le bâtiment semble avoir subsisté puisqu’un texte de 1686 décrit une « masure [qui] estoit anciennement la chapelle du chasteau des rois »30, transformée en grange dîmière vers 171831, et qui subsistait encore sur 45 pieds de long en 177532. Il s’agit probablement du bâtiment quadrangulaire orienté qui se dressait près de la tour-porche de la collégiale sur le plan-terrier étudié (fig. 3).

           La mention au début du XIe siècle de ces trois églises groupées dans un espace d’un peu plus de 100 m de long indique-t-elle la présence d’une abbaye du haut Moyen-Age ? C’est possible, mais l’emploi par Helgaud du terme monasterium est peut-être outré, comme souvent à la même époque. Dès le XVIIIe siècle, l’abbé Expilly doutait d’une interprétation de ce mot au premier degré33. Les actes de 1060 et 1061 ne parlent d’ailleurs que d’ecclesiae.

           Plus qu’un ensemble monastique, les édifices de Poissy représentent probablement un groupe ecclésial précoce, qui trouve logiquement sa place dans ce pôle du pouvoir mérovingien. L’église mariale associée à un baptistère dédié à Saint-Jean-Baptiste serait alors complétée par un sanctuaire titré de Saint-Martin, marginal et peut-être à vocation funéraire.

           Quelle articulation peut-on envisager entre cet ensemble et la résidence royale des premiers capétiens ? Pour Alain Erlande-Brandebourg – qui retient une origine monastique de cet ensemble – les trois sanctuaires sont implantés « sur un terrain qui entourait le château. On peut donc en déduire que la fondation monastique était d’origine royale et que le château préexistait à sa fondation »34. La localisation des trois églises, telle que nous proposons de la restituer, semble aller à l’encontre de cette thèse. Le castellum capétien paraît en effet briser un complexe religieux antérieur, incluant l’église Saint-Jean à la résidence royale et Notre-Dame à son environnement, et rejetant à l’extérieur l’église Saint-Martin, qui périclite au cours du Moyen-Age.

          3. Les berges de la Seine

           Une vaste prairie, qui forme avant la Révolution le fief du pré de l’Orge, séparait le castellum du cours majeur de la Seine (fig. 4, IIa). Elle est parcourue de limites parcellaires sinueuses que nous proposons d’interpréter comme d’anciens bras du fleuve alimentant les fossés et la tannerie associée et comme une ancienne rive (IIb). Le gardien des Capucins précise encore en 1780 : « la rivière portait son lit jusqu’à notre église »35. Cet ensemble de terres inondables est barré par une chaussée surélevée permettant d’accéder au pont (IIc). Les bords de cette chaussée sont progressivement occupés, à l’ouest par un îlot d’habitat mentionné au début du XVIIe siècle36, à l’est par le couvent de Capucins fondé en 1617 à l’emplacement d’une maison37.

           Le pont, attesté en 116238, mais dont les abords ont livré au siècle dernier des armes de l’âge du Bronze et une série de monnaies romaines39, est précédé par le hameau du Bourget (IId), établi à la rencontre du passage de la Seine et d’une route longeant la rive gauche. Ce satellite attesté en 1400 est composé de plusieurs îlots densément bâtis qui semblent marquer des gains progressifs sur la zone humide40. Une patte d’oie signale le passage obligé par la porte barrant la route d’Achères.

           Le port de Poissy est attesté dès la première moitié du XIe siècle, voire un peu avant l’an Mil41. Le portus Pissiaci est à nouveau signalé en 1189 à l’occasion d’un accord entre le chapitre cathédral de Paris et Colin d’Andrésy42. Il est possible que ce port, établi au Bourget à l’époque moderne, ait à l’origine été situé plus près du castellum, mais la présence de bras du fleuve aujourd’hui disparus ou l’existence d’une place de la Harengerie à l’amorce de la chaussée du pont ne fournissent pas d’arguments décisifs dans ce sens.

          4. Une première enceinte urbaine ?

           En connexion avec le castellum et à l’est de celui-ci, un certain nombre de limites parcellaires orthonormées, légèrement désaxées par rapport aux structures internes de l’enceinte royale, semblent esquisser un enclos plus vaste, qui longe l’ancienne rue de la Juiverie43 et la partie occidentale de la rue des vieilles Etuves (fig. 4, IIIa et IIIb). Quelques lignes de même orientation se distinguent au nord-est de la Grand’Rue (IIIc). Près de l’angle nord du castellum, cette forme se termine abruptement sur la prairie inondable. L’amorce d’une venelle et un décrochement dans le parcellaire semblent indiquer l’existence d’un accès disparu (IIId). L’extrémité sud-ouest de ce noyau a pu être perturbée par le couvent d’Ursulines établi au XVIIe siècle. C’est probablement à l’ouest de ce secteur qu’il faut situer les maisons et les vignes achetées en 1299 par le roi pour la création de l’enclos des Dominicaines44.

           Deux sous-ensembles doivent être distingués dans cette zone. Au nord (IIIa), un parcellaire assez dense est encadré par deux segments courbes qui pourraient indiquer l’existence d’une défense45. L’empreinte de l’accès Ic apparaît comme noyé dans ce premier sous-ensemble. Au sud (IIIb), entre la rue de l’Ermitage et la rue des vieilles Etuves, les parcelles irrégulières et de grand module n’ont conservé que ponctuellement la trame étudiée. La place du petit Marché s’inscrit à la jonction de ces deux sous-ensembles, au contact du fossé46. L’axe Paris-Rouen, matérialisé par la Grand’Rue, est laissé à l’écart, mais une bretelle partant de la place de la Harengerie vient rejoindre en diagonale la porte du château. Les îlots intercalés entre la Grand’Rue et la rue de la Juiverie constituent un raccordement hétérogène. Leur partie occidentale (IVa) présente une morphologie générale proche des îlots de l’ensemble III et a pu relayer d’anciens fossés alors que le front établi contre la Grand’Rue relève déjà du lotissement IVb (voir infra).

          5. Le quartier du Marché aux Boeufs

           Le quartier du Marché aux Boeufs correspond à l’espace triangulaire compris entre la rue du Mouton et la porte de Paris. La présence du marché à cet emplacement semble récente lorsque Louis IX en confirme les privilèges en 124547. En effet, les plus anciens témoignages livrés par l’opération archéologique menée en 1993 remontent au XIIIe siècle et il faut attendre la seconde moitié du XIVe siècle pour que cet espace connaisse une urbanisation notable48. Il est donc aujourd’hui certain que ce lieu d’échange était à l’origine établi dans un secteur péri-urbain.

           Au nord, entre la petite rue du Mouton et la Grand’Rue, l’îlot bâti illustré par les plans anciens se met en place dans le courant du XIVe siècle mais il semble appuyé sur l’ensemble bâti qui le jouxte au nord-ouest (fig. 4, IVb1). Son implantation amène un rétrécissement de la petite rue du Mouton, préexistante et qui se prolongeait largement sur la place du marché. L’îlot situé sur l’autre face de la petite rue du Mouton fut partiellement démoli au XVe siècle à l’occasion d’une première extension de la place (IVb2). Vers la rue du Cep, une officine de potiers produisant à la fin du XIVe siècle des pichets « très décorés » et de la céramique flammulée indique la faible densité de l’occupation à cette époque. Au sud, le bâti présent le long de la Grand Rue ne paraît pas remonter au Moyen-Age. Certes, la chapelle de la corporation des bouchers établie à partir de 164849 à l’angle est construite sur une cave antérieure, mais aucun mobilier médiéval n’a été découvert dans cette zone. D’autre part, l’architecture des maisons de module carré fermant les faces est et sud de la place suggère une opération de lotissement du XVIIe siècle (IVc). La partie occidentale de la place est située hors de l’emprise fouillée. Elle demeure largement ouverte sur la rue du Cep. Le plan et la position de l’îlot rectangulaire qui barre cet axe pourrait indiquer la présence de halles ou d’une boucherie remplacée avant le XVIIIe siècle par de l’habitat privé (IVd).

           Le secteur du Marché aux Boeufs de Poissy apparaît comme un espace qui connaît un double mouvement d’accroissement et de fermeture. Le champ de foire utilisé au XIVe siècle, contenu entre la petite rue du Mouton et la Grand’Rue, s’étend dès le XVe siècle vers la rue du Cep, qu’il atteint au plus tard dans le courant du XVIIe siècle. L’ultime agrandissement, qui vient détruire tout le quartier compris entre la Grand’Rue et la rue du Bois, prend place entre 1825 et 1830, c’est-à-dire peu avant le déclin de la fin du Second Empire. Parallèlement, il faut sans doute attendre le XVIIe siècle pour que cette place de marché soit limitée sur toutes ses faces par un front bâti.

          6. L’enceinte de réunion et l’expansion autour de la Grand’Rue

           La datation de l’enceinte de réunion pose problème : traditionnellement attribuée au règne de Philippe-Auguste, elle n’apparaît clairement dans les sources consultées qu’en 140050 et c’est probablement au XIVe siècle qu’il convient d’attribuer les quelques vestiges subsistants.

           La zone comprise entre la Grand’Rue et l’enceinte de réunion est caractérisée par un parcellaire laniéré orienté à 40° E et traversant les îlots de part en part. Aucun prolongement de ces parcelles extra muros n’a été mis en évidence. Cette trame parcellaire IVb se retrouve en trois points situés à l’ouest de la Grand’Rue : au débouché de la rue des Vieilles-Etuves, près de la porte de Paris et dans les îlots établis entre la rue du Mouton et le Marché aux Boeufs, dont l’achèvement remonte au XIVe siècle (fig. 4, IVb1 et b2). C’est à la même période que nous trouvons la première mention de deux axes majeurs, la Grand’Rue (1374) et la rue de Conflans (1341)51.

           A l’est de la Grand’Rue, le découpage semble tenir compte des ouvrages rythmant l’enceinte, chaque tour étant marquée par une limite parcellaire. Au sud de la rue du Cep, se sont des inflexions dans le réseau viaire qui semblent jouer ce rôle (IVe). On retrouve dans cette dernière zone un parcellaire laniéré, irrégulier et faiblement bâti, irrigué par des voies qui sont toutes signalées avant le milieu du XVe siècle (fig. 3). L’implantation des Ursulines en 1647 signale probablement une zone faiblement occupée auparavant.

           La construction de l’enceinte de réunion va également entraîner la captation des anciens accès au castellum par les portes : porte de Paris pour la rue du Cep, porte de Conflans pour la rue de Conflans.

          CONCLUSION

           Le noyau originel de la ville, polarisé autour d’une résidence capétienne relayant un vicus du haut Moyen-Age, est établi au contact d’une route Paris-Rouen et du fleuve, mais il laisse à distance ces deux axes de communication, ainsi que la voie de crête sur laquelle la ville est uniquement représentée par sa maladrerie.

           Une collégiale qui concentre le pouvoir paroissial sur l’ensemble de la ville et un fastueux couvent de Dominicaines qui semble empêcher toute autre création conventuelle jusqu’au XVIIe siècle (Capucins, Ursulines) pèsent fortement sur l’évolution de la ville après la disparition de la résidence royale. Ces deux ensembles constituent des blocages fonciers qui empêchent le développement de la ville vers l’ouest.

           C’est donc surtout vers l’est et le sud que tend le développement urbain médiéval, autour d’un quartier commerçant particulièrement dynamique aux XIVe et XVe siècles. Au nord, un médiocre faubourg a été gagné sur la zone inondable et artificiellement réuni par l’enveloppe un peu trop ample de l’enceinte de réunion52.
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          1 C’est sur cet itinéraire qu’est établie la maladrerie de Poissy, attestée au XIIe siècle (Cartulaire de Davron, B.N., ms. lat. 5288, f°79).

          
            2
            Helgaud de Fleury, § 26.
          

          
            3
            Noël 1869, p. 9 ; Labaraque 1948, p. 3.
          

          4Bourgeois 1995b, vol. I, chap. V et IX.

          5 Bories 1901, p. 7-8 ; Erlande-Brandenburg 1971, p. 86.

          6 Sirat 1979 ; Mutz 1988.

          7 Morrison et Grunthal, n° 1614.

          8In sede nostra Pissiaco, ea que pater meus et antecessores nostri predicto loco concesserant (Actes Henri I, n° 124).

          9 A. D. Yvelines, G315.

          10 A. D. Yvelines, G382.
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           A côté des opérations d’urbanisme identifiables par l’analyse morphologique parce qu’elles ont entraîné une planification des éléments constitutifs du tissu urbain (réseau viaire, parcellaire, bâti), il existe des actions de réorganisation de l’espace qui laissent des traces moins lisibles sur les documents planimétriques : ce sont celles qui portent non sur la forme mais sur la dévolution des espaces, sur les activités ou sur les usages.

           Les textes réunis dans cette partie portent sur des agglomérations dans lesquelles le rôle des acteurs à l’œuvre dans l’aménagement ou la maîtrise de l’espace urbain a pu être appréhendé. Dans le cas de Tours, la réorganisation foncière opérée au Xe s. par Téotolon, qui sépare le secteur des laïques de celui réservé aux chanoines de Saint-Martin, entraîne un réaménagement de la voirie, mais pas de planification du parcellaire. L’étude des bourgs acquis ou fondés par l’abbaye de Marmoutier aux XIe-XIIe s. montre que les moines n’ont pris qu’une faible part dans leur morphogenèse et incite à mettre en question l’importance qu’on accorde habituellement aux fondations de bourgs monastiques dans le développement urbain. A Fécamp, le rapport des acteurs locaux à l’espace a pu être saisi au moment où le contrôle de celui-ci changeait de main. Cela a permis de constater que la volonté de développement urbain et la pratique de la planification peuvent fortement varier à l’intérieur d’une même société, voire d’un même groupe social : l’abbaye, bénédictine, de Fécamp bloque le développement de la ville qu’elle finit par contrôler complètement ; l’abbaye, bénédictine, de Saint-Ouen à Rouen est le principal acteur du développement urbain planifié au nord-est de la ville. La politique urbaine, si elle peut s’expliquer en partie par des phénomènes qui interviennent à l’échelle d’une région, est aussi déterminée à l’échelon le plus local, dans des conditions que nous pouvons, dans l’état actuel des recherches, décrire mais pas expliquer (pourquoi l’archevêque de Rouen, une fois maître de Louviers, réorganise-t-il l’espace de la ville, mais sans la redessiner ? Pourquoi les moines de Saint-Ouen de Rouen font-ils œuvre de planificateurs, et pas ceux de Marmoutier ?).
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          11. Téotolon, doyen de Saint-Martin, évêque de Tours au Xe siècle, et urbaniste ?
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           Alors que l’on a, au sein du groupe de travail, adopté le principe d’un examen en deux temps de la documentation, commençant par l’exposé des données morphologiques avant celles des autres sources, nous avons, dans la présentation de Tours, choisi de respecter l’ordre inverse qui correspond à la procédure de recherche. C’est, en effet, parce qu’un travail sur les sources écrites avait fait apparaître une opération d’envergure au Xe siècle que nous avons tenté d’en établir la réalité spatiale en faisant appel à l’analyse morphologique.

          LES SOURCES ECRITES

           Dans le cas de Tours aux IXe et Xe siècles, le dossier de textes livre des indications topographiques à la fois typées et imprécises. Le recours à la transcription topographique directe des informations ne donne pas de résultat satisfaisant car le seuil quantitatif nécessaire pour permettre la réalisation de plans cohérents, à l’échelle de la ville, n’est pas atteint. Il faut donc abandonner toute idée de reconstitution fondée de l’espace urbain au pas séculaire. En réduisant l’objectif, il est, en revanche, possible d’examiner la situation de l’ouest de la ville médiévale, à partir des sources des deux monastères de Saint-Martin et de Saint-Julien aux IXe et Xe siècles, et tout particulièrement entre 918 et 943.

           Les actes de la chancellerie carolingienne concernant Tours, essentiellement le monastère de Saint-Martin au IXe siècle, puis les actes privés des monastères de Saint-Julien et de Saint-Martin au Xe siècle relèvent de deux domaines complémentaires en matière d’analyse spatiale. Deux aspects peuvent être étudiés en mettant en œuvre les différents dossiers de sources écrites : la maîtrise juridique et la maîtrise foncière, dans l’ouest de la ville.

          1. Maîtrise juridique

           Les actes de la chancellerie carolingienne qui intéressent notre propos ici concernent presque exclusivement le monastère de Saint-Martin et couvrent un siècle, de 845 à 938. Le vocabulaire utilisé, à connotation juridique, permet de suivre l’évolution des droits de Saint-Martin. Pour résumer les résultats publiés en détail ailleurs (Galinié 1981), on y distingue très bien le mouvement suivant :

           - au IXe siècle, le monastère de Saint-Martin est toujours localisé, par les actes, dans le suburbium de la cité de Tours : in suburbio civitatis. Auprès du monastère, mais à l’extérieur et distinct, se trouve un burgus. Le monastère dispose de privilèges étendus dont l’immunité, le burgus d’exemptions plus étroites, mais l’un et l’autre forment des composantes du suburbium civitatis, au même titre que d’autres monastères ou édifices de moindre importance qui sont les seuls éléments documentés avec leurs possessions dans les environs immédiats de la cité : vignes, terres arables.

           Des actes du IXe siècle, il ressort que l’emprise du monastère stricto sensu s’étend au nord de la basilique, comprenant une église vouée à l’accueil et à la sépulture des pauvres : Notre-Dame de l’Ecrignole (849, 854).

           - Entre 903 et 918, les chanoines de Saint-Martin procèdent à l’édification d’une enceinte, autour de leur monastère. L’implantation de cette enceinte excède l’emprise du claustrum canonial au nord alors qu’au sud, à l’est et à l’ouest elle laisse hors les murs des édifices qui font partie à proprement parler du monastère, comme Saint-Venant, ou en dépendent, sans en faire partie, comme Saint-Pierre du Cimetière ou Saint-Clément (Galinié 1994). A partir de 918, date d’achèvement du castrum sancti Martini qui protège le monastère, on observe une action en deux temps, de la part de l’abbé laïc, le comte et marquis Robert :

           i) en décembre 918, il obtient de Charles III l’extension du privilège d’immunité à la totalité de l’emprise du castrum. ii) en juin 919, il obtient une nouvelle extension de l’immunité, du même castrum jusqu’à la Loire. Est ainsi constitué, en 919, un suburbium de Saint-Martin, hors les murs du nouveau castrum, enclave dans le suburbium de la cité (Boussard 1958).

           L’analyse des textes médiévaux et des plans modernes (fig. 3) permet de restituer avec une réelle précision l’emprise, entre castrum et Loire, de ce suburbium sancti Martini qui a la forme générale d’une bande de terrain de quelque deux cents mètres de large, joignant le monastère au fleuve. Vers le sud, hors de notre propos ici, il s’étend très largement jusqu’au Cher et constitue une réserve du monastère (Noizet 1997).

           La constitution de ce suburbium de Saint-Martin et sa mise sur un pied d’égalité juridique avec celui de la cité revêt l’allure d’un coup de force. En effet, pendant un siècle (920 à 1023-31), seuls les Robertiens, les chanoines de Saint-Martin et des souverains (Raoul puis Robert le Pieux) font usage des termes suburbium sancti Martini (en 920, 938 ?, 954, 966, 995-1004, 996-1004, 1023-1031).

           L’attitude de Téotolon, à ce sujet, est éloquente. En 920, il est doyen de Saint-Martin, donc chef réel de la communauté dont l’abbé laïc est le comte Robert ; on le voit alors utiliser pour la première fois l’appellation suburbium sancti Martini, dans un acte privé. On retrouve ce même Téotolon en 939, à son retour de Cluny, cette fois comme évêque de Tours, attaché à reconstituer le fonds du monastère de Saint-Julien. En 943, dans deux actes, Téotolon procède à des donations en faveur de Saint-Julien (Lorans 1980). Pour désigner les confronts des terres données, il retrace la genèse des propriétés, se réfère implicitement à l’acte de 920, énumère le castrum de Saint-Martin et l’église Saint-Pierre-le-Puellier, des terres ex potestate sancti Martini, cite diacres ou chanoines de Saint-Martin, mais évite soigneusement de se référer au suburbium de Saint-Martin, l’entité qui englobe ces différentes composantes, dont il a pourtant été le concepteur une vingtaine d’années plus tôt, alors qu’il occupait d’autres fonctions. Ainsi, l’évêque ignore le doyen qu’il a été. Laïcs ou ecclésiastiques du Xe siècle agissent de même : s’ils ne sont pas de Saint-Martin, ils ignorent le suburbium sancti Martini, ne se réfèrent qu’au suburbium civitatis, comme entité juridique.

          La délimitation du suburbium entre castrum sancti Martini et Loire (fig. 2 et 3)

           La reconstitution de l’emprise des fiefs de Saint-Martin et de Saint-Julien, à partir des plans terriers du XVIIIe siècle (Galinié 1981), fait apparaître, entre le castrum et la Loire, une bande de terrain nord-sud, le fief du bourg Saint-Père, encadré à l’est et à l’ouest par des fiefs relevant de l’abbaye de Saint-Julien. Le fief du bourg Saint-Père et le fief occidental de Saint-Julien sont eux-mêmes séparés de la Loire par un fief du cellérier de Saint-Martin. Cette étroite bande est-ouest correspond très vraisemblablement à un gain sur le fleuve au cours du Moyen Age, en tout état de cause avant l’enceinte du XIVe siècle puisque le fief du roi, qui correspond à l’enceinte de 1356, l’entoure et certainement l’ampute. On propose de voir dans la limite septentrionale des fiefs du bourg Saint-Père et de Saint-Julien (ouest) la marque du trait de rive au Xe siècle, tel qu’il ressort des actes de 919, 920 et 943.

           J. Boussard (1958) a montré comment l’église Saint-Pierre-le-Puellier et son bourg avaient été restitués au chapitre de Saint-Martin en 1119. Il propose de voir dans cette « part éloignée du domaine royal » (qui n’est pas limitée à la seule partie qui nous occupe ici) ce que les Robertiens avaient obtenu des Carolingiens et qu’ils avaient conservé comme abbés laïcs, pendant tout le Xe siècle, puis intégré au domaine royal lors de leur accession au trône en 987. Pour cette zone entre castrum et Loire, qui correspond donc au bourg Saint-Père, nous proposons une identification avec la partie du suburbium sancti Martini qui nous importe ici.

           Si l’on accepte cette proposition, on est renvoyé à l’acte de juin 919. Ce sont 4 ha nouveaux qui bénéficient de l’immunité à cette date, en sus de ceux qui en disposaient déjà dans l’acte de décembre 918.

           Comparés aux milliers d’hectares dont dispose alors Saint-Martin, ce gain n’a de sens que dans l’examen de la relation du monastère au fleuve. Il faut donc le rapprocher d’un acte de Louis le Pieux de 816 qui exempte douze bateaux du monastère de Saint-Martin de toute forme de taxe sur les fleuves du royaume. Le monastère qui comprend quelque deux cents chanoines et leur familia, peut-être au total entre 1 500 et 3 000 personnes, s’est doté d’un système d’approvisionnement à partir de ses possessions en Touraine et ailleurs, notamment dans l’Allier.

           De ses possessions immunitaires au castrum lui-même, en passant par les voies d’eau, Saint-Martin est exempt de toute ingérence extérieure, sauf entre le point de déchargement sur la rive de la Loire, au droit du castrum et ce dernier à deux cents mètres dans les terres. Là, agents royaux ou autres, dans le suburbium civitatis, sont en mesure de faire prévaloir la règle générale à laquelle Saint-Martin est soumis, hors de ses terres immunitaires et des voies d’eau. Qu’un accès direct du castrum au fleuve soit créé, et la question est résolue. C’est la cause efficiente que nous proposons de retenir pour la modification, apparemment de détail, contenue dans l’acte de juin 919. L’acte de décembre 918 négligeait de prendre cet aspect en considération et les chanoines durent en pâtir.

           Il reste à examiner la réalité spatiale de l’équivalence créée par les gens de Saint-Martin entre immunité et suburbium.

          2. Maîtrise foncière

           Dans le cadre de ces travaux collectifs sur la morphogenèse, la question que nous nous efforçons de résoudre est de savoir, dans le cas de Tours, si la création du suburbium de Saint-Martin en 919 s’est accompagnée d’une action de lotissement ou de toute autre forme d’organisation de l’espace. En somme, si la maîtrise juridique du sol de la part de l’abbaye de Saint-Martin, que nous venons d’examiner, s’est accompagnée d’une maîtrise foncière, et ce dans la perspective d’un aménagement urbain.

           Si les textes d’origine royale l’emportent en nombre à Saint-Martin jusqu’à 919, ensuite ce sont les actes privés de donations et d’échanges qui dominent, eux-mêmes relayés par un autre dossier exceptionnel, celui de l’abbaye de Saint-Julien que l’évêque Téotolon releva dans les années 940-943. Ces actes privés ne parlent pas de la même chose que les diplômes royaux. Ils sont moins attachés aux droits et plus descriptifs des biens. En 920, Téotolon, doyen de Saint-Martin, procède à une série d’échanges de terrains au nom du chapitre avec des laïcs ou des clercs. Il semble en ressortir à la fois une réorganisation des terres affectées au grangier de Saint-Martin pour l’exercice de sa charge et la récupération de terres. Téotolon échange des biens du monastère hors du nouveau suburbium contre des biens qu’il s’efforce d’acquérir pour le monastère dans ce même suburbium. Ce texte est le seul indice d’opérations foncières du chapitre de Saint-Martin qui nous est parvenu. La complication des échanges qu’il mentionne, le nombre élevé des personnes concernées sont une indication indirecte du morcellement de la propriété foncière mais en même temps de l’usage essentiellement agricole des terres mentionnées au début du Xe siècle, entre cité et Saint-Martin et entre Loire et Cher. L’urbanisation y apparaît faible, y compris à proximité du fleuve (Lorans 1980).

           Plus précis est le dossier de Saint-Julien. En 940-943, le même Téotolon, devenu entre temps évêque de Tours, entreprend de restaurer le monastère de Saint-Julien et d’en reconstituer le temporel pour y installer une communauté de moines clunisiens. A cette fin, il procède à des donations de ses propriétés personnelles dont certaines déjà mentionnées dans l’acte de 920 (Lorans 1980). Ces donations butent contre les possessions de Saint-Martin et le suburbium sancti Martini. Si l’on se reporte au plan des fiefs respectifs de Saint-Martin et de Saint-Julien, tel qu’il peut être reconstitué pour le XVIIIe siècle, la situation initiale du Xe siècle est lisible, sans trop de risque d’erreur, dans le secteur de la rive de la Loire (fig. 3). On y voit bien le fief du corps de l’abbaye de Saint-Julien encadrer les fiefs du chapitre ou des dignitaires de Saint-Martin. Il nous semble fort probable que cette configuration correspond à celle mise en place au Xe siècle, en deux temps : 918-919 pour Saint-Martin, 940-943 pour Saint-Julien. L’encadrement du suburbium sancti Martini par les fiefs de Saint-Julien est l’argument le plus fort pour identifier le bourg Saint-Père au suburbium de 919 et, de plus, y voir l’obstacle que Téotolon dut contourner en 943. C’est aussi un indice, sinon une preuve, soit de la mainmise foncière et non seulement juridique de Saint-Martin sur les terres, donc de leur inaccessibilité pour les gens de Saint-Julien, soit d’une affectation de ces terres à des usages – domestiques ? artisanaux ? commerciaux ? – qui s’opposaient au dessein déclaré de Téotolon qui était de fournir des terres arables aux moines de Saint-Julien.

          LES INFORMATIONS ARCHEOLOGIQUES

           Elles s’accordent mal à une datation aussi étroite que 918-943. Les fourchettes des datations archéologiques, à partir de la céramique, sont de l’ordre du siècle, IXe-Xe ou Xe-XIe siècle(s), au mieux (fig. 1).

          
             
            Site 7, Saint-Martin dans le 
            
              claustrum
            
             (Galinié 
            
              et al.
            
             1979, 1981, 1982)
          

           Les fouilles de Saint-Martin ne sont pas d’une grande utilité dans le raisonnement. Situées au sein du claustrum, elles en laissent voir des réorganisations successives, en affirment le caractère monastique ou canonial bien avant 900. Une éventuelle opération, vers 903-920, ne peut être soutenue par les données du terrain, même si les IXe, Xe et XIe siècles laissent voir des aménagements conduisant à des réorganisations fonctionnelles, notamment la réduction de l’aire funéraire au profit de ce qui semble être des maisons canoniales (Galinié 1994).

          
             
            Site 1, Saint-Pierre-le-Puellier dans le 
            
              suburbium
            
             sancti Martini (Galinié 
            
              et al.
            
             1976)
          

           Les fouilles du site de Saint-Pierre-le-Puellier, au nord de l’église médiévale, pour leur part, n’attestent pas la présence du monastère haut médiéval (quelques objets redéposés), mais montrent une réoccupation des lieux relativement dense, à partir de la présence de fosses-dépotoirs datées IXe-Xe siècle(s). Celles-ci sont vraisemblablement localisées en fond de parcelles ou de terrains, en relation avec des bâtiments hors des limites de la fouille, peut-être en bordure de rue. L’utilisation du site aux IXe-Xe siècles semble tenir compte de murs antiques encore présents en élévation, sans que l’on puisse dire dans quel état de conservation ces murs se trouvaient, ni préciser s’ils servaient encore pour d’éventuelles constructions.

           Les fosses-dépotoirs ont livré de la céramique domestique, mais aussi un moule à médailles, seul indice d’une éventuelle activité de production artisanale (Motteau 1985). Fin Xe ou début XIe siècle, les deux tiers de la superficie fouillée furent affectés à un cimetière de type paroissial dès l’origine, selon les données anthropologiques sur la composition de la population (Theureau 1985, 1998). Ce cimetière était limité au nord par une clôture légère (en clayonnage ?) qui le séparait d’un atelier de chaufournier.

           Il est possible de conclure de ces données qu’on habitait au Xe siècle dans le suburbium, sans qu’on puisse en inférer l’étendue de l’habitat à partir d’un seul point d’observation, ni la nature des occupations des habitants.

          
             
            Site 4, dans le fief de Saint-Julien, partie ouest (inédit)
          

           Au nord, sur ce que l’on pense être le trait de rive antique, les premières traces d’occupation organisée, sur les sables alluviaux, datent du Xe-XIe siècle (Rocque 1998).

          
             
            Site 06, dans le fief de Saint-Julien, partie ouest (Galinié 
            
              et al.
            
             1980)
          

           La qualité de l’information archéologique est faible, du fait qu’il s’agit d’observations ponctuelles et non d’une fouille systématique comme sur les sites précédents. Les coupes stratigraphiques révèlent un hiatus entre les niveaux d’occupation antique et médiévale, marqué par une forte épaisseur de terres noires. Une rue est-ouest (fig. 1) apparaît, sans doute possible, comme une création médiévale, sans antécédent antique. Sa première surface est indatable et le premier bâtiment qui la borde appartient au XIIe-XIIIe siècle.

           En plan, on a pu observer une nécropole à laquelle succéda au Xe-XIe siècle un séchoir à grains. Les limites spatiales et qualitatives de cette observation invitent à ne pas extrapoler au sujet de l’usage du secteur. Dans l’optique de la problématique abordée ici, on peut cependant exclure de l’habitat dense au Xe siècle, mais on ne peut assurer que l’activité attestée de traitement des céréales soit liée à l’abbaye de Saint-Julien, en conclure que l’on a là, par exemple, une grange du monastère. Les fourchettes de datation archéologiques ne le permettent pas.

          L’ANALYSE MORPHOLOGIQUE DU CADASTRE DU XIXe SIECLE

           L’analyse morphologique nécessite plusieurs lectures successives qui ne sont pas nécessairement cumulées :

          
            	le plan considéré comme une entité,

            	les unités de plan,

            	les voiries remarquables.

          

           On a utilisé pour les lectures a) les orientations distinctes de trames parcellaires, b) les sous-ensembles présentant des similitudes d’organisation parcellaire, c) les ensembles viaires présentant une géométrie régulière.

           Les trois lectures livrent des informations de nature différente. La première tend à souligner la place de permanences depuis l’Antiquité, donc des superpositions et une densification selon des lignes de forces, les deux autres laissent une marge d’interprétation beaucoup plus large en matière d’opérations volontaires ou d’évolution spontanée.

          1. Les orientations de la trame urbaine

           Le bloc morphologique retenu est celui qui, dans toute l’emprise urbaine de la ville pré-industrielle, montre le plan le plus complexe (fig. 4, 5). Partout ailleurs, le tissu est plus lâche, essentiellement formé de lotissements axés sur les principales rues. Pour autant, le bloc retenu est relié au reste du plan de la ville par divers liens :

          
            	un lien peu déterminant, il est compris dans la même enveloppe que le reste de la ville, l’enceinte du XIVe siècle.

            	un lien plus déterminant, il montre trois gisements (RODIER 2000) dominants dont deux dépassent largement son emprise (fig. 6) :	le gisement 77,5° qui est présent dans la totalité de l’emprise urbaine,
	le gisement 65° qui s’étend majoritairement dans l’ouest de la ville,
	le gisement 90° qui est, pour sa part, essentiellement présent dans le bloc étudié si l’on exclut sa présence sub-contemporaine à l’est de la ville, au-delà du rempart du Bas-Empire ;



            	enfin, ce bloc est partagé par une très forte césure de direction est-ouest qui se retrouve dans une bonne partie du reste de la ville et qui est interprétée comme un paléochenal parallèle à la Loire (voir fig. 7, la limite est-ouest entre les unités de plan 3 et 4).

          

          
             
            Le choix des gisements
          

           Pour restituer ce faisceau de trois gisements, on s’est laissé guider par quelques évidences du plan napoléonien qui servent de bases de départ à un travail de sélection.

          
             
            Première sélection
          

           Dans un premier temps, on a effectué des tris autour de quatre gisements distincts :

          
            	75° qui correspond au mur ouest du castrum du Bas-Empire,

            	82,5° qui correspond au mur ouest du castrum de Saint-Martin du Xe siècle,

            	65° et 90° du fait de leur prégnance dans le plan.

          

           Deuxième sélection (fig. 6)

           Celle-ci a été réalisée à partir de la numérisation de la restitution manuelle du plan cadastral de 1836 faite par F. Ben Nejma (1992)1.

           L’analyse de la distribution de l’ensemble des gisements en fréquences cumulées (Tableau 1) souligne deux ruptures franches, l’une à 0 ou 90°, l’autre à 65°. En outre, il apparaît que 76 % des individus se répartissent entre 65° et 90°.

          
             
            Le choix des trois classes
          

           Les deux premières classes ont été créées autour de chacune des ruptures en considérant qu’il s’agissait soit de changements significatifs, soit d’anomalies. Le centre de chaque classe est placé sur la rupture considérée (0° ou 90°, 65°) avec une marge de ± 5°2. En comparant le résultat à celui de la première sélection, les deux classes 65° et 90° se sont révélées communes.

           En revanche, l’analyse conjointe du plan issu de la première sélection et de la distribution des gisements nous a conduits à remplacer les gisements 75° et 82,5° par une seule classe centrée sur 77,5° ± 5°. Les deux gisements primitifs étaient trop proches l’un de l’autre et si celui de 75° paraissait être majoritaire et couvrir l’ensemble du plan, celui de 82,5°, pour sa part, se distinguait mal entre les gisements 75° et 90°, et réduisait la représentativité de chacune des classes. De plus, ni l’une ni l’autre ne se justifiaient d’après la distribution des gisements. En revanche, la classe centrée sur 77,5° correspond exactement au point d’inflexion de la courbe des fréquences cumulées entre 65° et 90°, soit au centre de la fourchette qui comprend la majorité des gisements. Le gisement 77,5° est présent dans l’ensemble du plan, il est fortement représenté, comprend des éléments structurants comme le castrum du Bas-Empire et celui de Saint-Martin et représente l’orientation majeure et permanente de la ville.

           Il est possible d’augmenter la fourchette de 5° de part et d’autre de 77,5°, puisqu’il s’agit de la partie la plus verticale de la courbe des fréquences cumulées (Tableau 1), cela aurait pour effet d’accentuer la présence de l’orientation principale de la ville sans pour autant gommer les deux autres orientations.

          Tableau I

          
            [image: image]
          

          Tours – Analyse des orientations parcellaires, fréquences cumulées croissantes des valeurs de gisement

          
             
            Le contenu des trois gisements retenus
          

          
             
            77,5
          

           Le gisement 77,5 comprend le castrum du Bas-Empire. Il renvoie certainement à des orientations conservées de la ville antique ou engendrées par cette dernière.

           Dans l’ouest de la ville, au sein du bloc étudié, la basilique de Saint-Martin, les murs ouest et est du castrum du Xe siècle, l’essentiel du quartier canonial au sud de l’abbatiale, c’est-à-dire le claustrum, s’inscrivent dans le gisement.

          
             
            65
          

           Le gisement 65 forme un premier ensemble homogène au nord et à l’ouest de la ville, un deuxième au sud, tous deux au-delà de l’enceinte du XIVe siècle. La partie nord et nord-ouest est interprétée comme la marque de l’inflexion du trait de rive de la Loire, observée archéologiquement (cf. supra sites 4 et 06).

           L’ensemble sud et sud-ouest correspond aux boires, fossés et paléochenaux qui forment une limite à l’extension de la ville antique et médiévale. La façon dont les ensembles nord et sud entrent en contact à l’ouest est imprécise, donc les limites de chacun restent à définir.

           Enfin au point d’inflexion de la rive, dans le secteur au droit de Saint-Martin, les deux gisements 77,5 et 65 sont imbriqués.

          
             
            90
          

           Le gisement 90 est inclus dans la zone que couvre le gisement 77,5. Il concerne, dans le bloc étudié, un secteur situé au nord de la basilique et du quartier canonial – du monastère, du claustrum, en quelque sorte –, couvre donc la partie nord à l’intérieur du castrum du Xe siècle et une bande qui s’étend jusqu’à la Loire. Il est en concurrence avec la partie la plus orientale du gisement 65.

          
             
            Commentaire
          

           Il faut souligner :

          
            	que 77,5 renvoie le mieux à une trame d’origine antique pour les parties centrale et orientale de la ville, peut-être alignée par rapport au fleuve

            	que 65, pour l’essentiel localisé dans la partie occidentale de la ville antique et médiévale, peut correspondre à une inflexion permanente du parcellaire parallèlement au trait de rive observé archéologiquement de l’Antiquité au XIe-XIIe siècle, à cent cinquante mètres au sud dans les terres, formant peut-être une anse ou un méandre concave plus à l’ouest.

          

           Ces deux gisements sont bien articulés l’un par rapport à l’autre, ce qui n’est pas le cas du troisième.

           - que 90 s’inscrit à contresens dans le mouvement est-ouest, puisque dans la zone de contact entre 77,5 et 65, il forme une bande nord-sud en rupture franche.

          2. Les unités de plan

           L’analyse par unités de plans conduit à identifier plusieurs formes cohérentes sur le cadastre napoléonien (Fig. 7) :

          
            	n° 1. Au nord, à l’ouest et au sud du bloc étudié, une structure linéaire aux parcelles de grande taille correspond au tracé du système défensif mis en place au milieu du XIVe siècle : rempart et fossé, connus architecturalement et archéologiquement. Les fiefs du XVIIIe siècle livrent la même information (Fig. 3).

            	n° 2. Au sud, une forme rectangulaire se distingue par son parcellaire lâche au sud de l’ex-basilique de Saint-Martin. Il s’agit du quartier canonial, à la fois au sein de l’enceinte du castrum du Xe siècle et au sud de cette dernière, jusqu’à l’unité n° 1.

            	n° 3. Immédiatement au nord du castrum, une perturbation correspond à un lotissement médiéval. Elle donne l’impression de rompre la forme de rues en patte d’oie qui existe au nord du castrum de Saint-Martin et qui indique une possible convergence de rues vers la porte de l’enceinte. Un paléochenal aurait influencé le tracé du mur nord du castrum, il aurait servi à constituer le fossé défensif, plus tard loti.

            	n° 4. Cette zone de parcellaire dense s’organise autour d’une place de marché à l’ouest hors du castrum, occupe la moitié nord de ce dernier et déborde vers l’ouest. Elle a subi des transformations dues aux contraintes imposées par les enceintes du Xe et du XIVe siècle. Elle est hors des axes principaux de circulation.

            	n° 5. Cette unité constitue la zone de contact entre la ville et le fleuve. Elle est organisée autour de voies nord-sud, plus ou moins parallèles. Le parcellaire y a une densité comparable à celle des unités 3 et 4.

            	n° 6. Elle est interposée entre l’unité 5 et le fleuve, ce que montre l’interruption du tracé rectiligne des voies nord-sud de l’unité 5. Elle correspond à un gain sur le fleuve antérieurement à la construction de l’enceinte du XIVe siècle.

            	n° 7a, 7b. Développements spontanés ou lotissements le long des deux voies qui assurent la jonction entre la cité et Saint-Martin.

            	Enfin, sans n°. Un ensemble de lignes du plan paraît être organisé en une forme d’aspect circulaire dont le centre se situerait aux abords de l’église médiévale de Saint-Pierre-le-Puellier. C’est autant un mouvement du parcellaire qu’une forme circonscrite et sa lecture reste délicate. Sur le strict plan formel, quelques éléments plaident pour une forme circulaire : rues curvilignes, au nord et à l’ouest, quelques limites rayonnantes à l’ouest. Ces formes identifiées sont en partie guidées par la connaissance préalable que l’on a tirée des textes, il y a donc risque de sur interprétation, tout particulièrement en ce qui concerne l’anomalie autour de Saint-Pierre-le-Puellier, dans laquelle, par analogie, on est tenté de voir les traces résiduelles d’un asile.

          

          3. Les voiries remarquables (Fig. 9)

           - 1. L’intérieur du castrum de Saint-Martin répond à un plan régulier formé de deux fois deux tronçons de voies perpendiculaires, l’un nord-sud, l’autre est-ouest, articulés autour de la collégiale. Chacun des quadrants délimités est desservi par une voie secondaire dont l’ensemble forme un rectangle parallèle aux murs de clôture de 903-918. L’organisation interne, bousculée par la mise en place de l’abbatiale du XIIIe siècle puis par le percement de rues au XIXe siècle est difficile à observer sur plan.

           - 2. L’unité de plan 5 fait apparaître une série de 11 à 13 voies à peu près parallèles, entre la grande voie est ouest (la Grande Rue du Moyen Age) et le fleuve. Il faut noter que ces rues ne connaissent pas de correspondance directe au sud de la Grande Rue, à l’exception d’une rue qui semble dirigée vers la porte du rempart du castrum du Xe siècle.

          CORRESPONDANCES DOCUMENTAIRES

           Il faut les considérer à des échelles successives.

          1. A l’échelle de l’ouest de la ville considéré comme un ensemble (Fig. 6, 7 et 9)

           Il est possible pour chaque unité de plan (col. 1) de présenter les informations réunies par les lectures successives du plan (col. 2 et 3), en regard de ce que l’on sait par ailleurs (col. 4), pour faire apparaître la caractéristique majeure de chaque UP (col. 5) :

          Tableau II

          
            [image: image]
          

           Peut-on distinguer, dans la zone étudiée, la trace d’un urbanisme spécifique, qui serait indépendant de la trame antérieure et qui renverrait à des opérations de planification identifiables ?

           Le tableau II montre a) que, considérées séparément, gisements, unités de plan et trame viaire-parcellaire ne livrent pas d’éléments coordonnés et conclusifs et b) que, rapprochés les uns des autres, les trois se répartissent selon des associations hétérogènes qui ne s’accordent ni ne se complètent : l’image est brouillée.

           On admet donc établie par le tableau III, qui résume les informations issues de l’étude des formes, l’absence d’un urbanisme cohérent à l’échelle de toute la zone concernée (Saint-Martin, Saint-Julien).

          2. Aux échelles plus restreintes des composantes de l’ouest de la ville (fig. 8)

           En faisant entrer dans le jeu ce que l’on sait des ensembles juridico-fonctionnels du Xe siècle, peut-on distinguer des opérations d’ampleur plus restreinte qui affecteraient des composantes de la zone considérée ?

           On considère dorénavant le bloc étudié, non plus seulement du point de vue de la forme globale mais comme un ensemble composite constitué du castrum, du suburbium et des deux secteurs de Saint-Julien, selon leur statut.

           Puisque ni l’unité de plan, ni les gisements ne fournissent de base (Tableau II), il faut soumettre à examen cette configuration à quatre composantes castrum, suburbium, Saint-Julien ouest, Saint-Julien est en évaluant : homogénéité des gisements, régularité de la voirie, à quoi l’on peut ajouter, à partir des textes et des fouilles, l’homogénéité d’usage selon de la dévolution du sol :

          Tableau III – Analyse à l’échelle des composantes spatio-juridiques
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           Dans le tableau III, les composantes est et ouest de Saint-Julien partagent une homogénéité (gisement-voirie-usage) qui les distingue du couple castrum/suburbium : le gisement est identique, la voirie du même type, l’usage agricole du sol presque certain. En revanche, le couple castrumsuburbium de Saint-Martin est hétérogène. Pour ce dernier, l’homogénéité doit être recherchée à une échelle inférieure, en subdivisant l’espace interne du castrum (Tableau IV) :

          Tableau IV - Analyse à l’échelle des composantes juridico-fonctionnelles
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           A cette échelle, on obtient une homogénéité plus grande à l’intérieur de chaque composante, mais au détriment des statuts juridiques.

           En résumé, des tableaux ci-dessus (II, III et IV), il ressort que les caractéristiques partagées le sont à des degrés divers, dont aucune association terme à terme ou analyse unique ne rend compte de façon satisfaisante : ni juridique, ni architecturale, ni fonctionnelle puisque l’homogénéité de chaque composante ne lui est jamais propre, distincte, ou exclusive de ce qui l’entoure. Ainsi, le castrum, le claustrum, le suburbium ne sont chacun une limite, une entité, que partielles pour Saint-Martin, selon la caractéristique considérée. De plus, certaines de ces caractéristiques sont partagées avec l’extérieur, ici avec Saint-Julien :

          Tableau V – Récapitulatif fonctionnel selon des associations tenant compte du découpage par statut juridique
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           Si la régularité des formes est évidente à l’œil, s’il existe de véritables quadrillages par petites zones selon les trois gisements retenus, on ne voit pas pour autant sur quels arguments formels s’appuyer pour distinguer une opération d’urbanisme globale au Xe siècle, surtout si l’on admet que le plan antique pouvait être composite et influencer le plan plus tardif. La présence conjointe des trois gisements de la trame urbaine dans la zone castrum/suburbium ne plaide pas pour la reconnaissance d’un urbanisme planifié. Les secteurs de Saint-Julien ouest et est sont les seuls à soutenir l’hypothèse d’une opération d’urbanisme.

           La seule analyse de cette partie du plan cadastral apporte un flot d’informations contradictoires et de questions. Les différentes sources doivent être confrontées selon leurs apports respectifs et leur relative complémentarité.

           Relèvent d’une logique comparable les actes de Saint-Martin, de Saint-Julien, publics ou privés et la reconstitution des fiefs du XVIIIe siècle. Leur complémentarité présuppose une quasi-invariabilité topographique des éléments constitutifs du plan des fiefs (fig. 3), ce qui ne signifie pas une immuabilité des droits. L’histoire connue de certains fiefs (Sainte-Maure, Saint-Père, fief du roi) montre, à première vue, des mobilités par ensembles cohérents et non des morcellements ou des dislocations de fiefs. L’encadrement du bourg Saint-Père, par le fief du corps de l’abbaye de Saint-Julien, établit la chronologie relative de l’une et de l’autre constitutions, et les dates de 919 et 943 peuvent être déduites des textes pour la chronologie absolue. Le plan ici donne de la réalité aux textes, de façon coordonnée.

           Les sources archéologiques, si on leur assigne ici de qualifier l’usage des lieux fouillés, font apparaître les éléments suivants :

          
            	l’hypothèse d’une rive du fleuve correspondant au Xe siècle à la limite sud du fief du cellérier de Saint-Martin est confortée (site 4),

            	la création médiévale du système viaire de Saint-Julien ouest est confortée si l’on extrapole à partir d’une rue (site 06),

            	l’utilisation agricole de ces terres occidentales est vraisemblable (site 06),

            	la présence d’habitations dans le suburbium de Saint-Martin au Xe siècle est assurée (site 1) sans que l’on puisse trancher quant à l’installation de ces habitations avant ou après 919. Les indices à vérifier vont dans le sens d’une occupation domestique ou artisanale du suburbium plutôt que dans celui d’une utilisation agricole.

          

           La lecture du cadastre du XIXe siècle peut, on l’a vu, répondre à deux logiques distinctes. Celle qui favorise une interprétation de formes cohérentes fondée sur le système viaire. Les fouilles du site 06 attestent alors une mise en place médiévale à Saint-Julien ouest, la régularité soutient l’hypothèse d’un système donc d’une planification. Celle qui met l’accent sur les inerties et donc limite l’intervention au niveau d’une organisation tenant compte de l’existant et non d’une ré urbanisation faisant table rase de l’existant.

           La reconstitution, même spéculative, de formes cohérentes, confrontée au résultat obtenu à partir des sources écrites et des emprises des fiefs milite pour une forme d’organisation au Xe siècle.

           A ce niveau, se distinguent bien trois ensembles cohérents :

          
            	le castrum de Saint-Martin : 903-918 (plan de voirie, défense),

            	le suburbium de Saint-Martin 919 et son organisation spatiale modulée selon l’existant : 920,

            	Les terres de Saint-Julien de part et d’autre du suburbium de Saint-Martin (plan de voirie, 939-943).

          

           Au plan des usages, des pratiques, cette subdivision n’est pas satisfaisante, pas opératoire :

           Le castrum se subdivise en deux composantes :

          
            	Dans la partie sud, le monastère, le claustrum, l’orientation d’origine (gisement 77,5) reste très prégnante.

            	Dans la partie nord, le quartier laïc correspond au gisement 90 du plan, partagé avec le suburbium (fig. 6). Cela constitue un indice de réorganisation au nord du claustrum de Saint-Martin, affectant la seule partie nord du castrum mais partagée avec le suburbium, sans pour autant se traduire par un effacement complet des organisations antérieures, comme le montre la présence d’orientations concurrentes.

            	dans Saint-Julien est, le gisement 77,5 domine largement (fig. 6).

            	dans Saint-Julien ouest, le gisement 65 est très faiblement représentée. Sa présence dans les zones qui encadrent Saint-Julien ouest est bien plus soulignée (fig. 6). Si, comme on le pressent, le début de l’inclinaison de la rive commençait plus à l’est, dans l’Antiquité, la présence majoritaire du gisement 77,5, à Saint-Julien ouest, doit correspondre à une réorganisation selon une disposition qui ne tint pas compte d’un gisement ancien 65. La réorganisation fut alors influencée par les nouvelles conditions que représentaient le gain réalisé sur la Loire, au cours du haut Moyen Age, dans des conditions inconnues. Ce gain avait oblitéré les niveaux antiques et leurs contraintes. On accepte ainsi l’idée d’une refonte importante dont le plan régulier de voirie est la concrétisation.

            	L’unité de plan n° 5, pour sa part, milite pour un tropisme exercé par la Loire d’abord sur le suburbium puis, par analogie, sur les deux secteurs de Saint-Julien. Cette disposition n’a pas d’équivalent ailleurs à Tours. Cette unité 5 entretient pourtant des rapports différents avec les deux communautés religieuses. Pour Saint-Martin, par l’ensemble A2 (fig. 8), elle est en contact direct avec l’abbatiale ; pour Saint-Julien, elle se trouve à l’écart du monastère, accolée aux secteurs laïcs de Saint-Martin.

          

          3. En résumé

           On est donc, selon les sources mises en œuvre et le traitement qu’on leur applique face à des trames parcellaires orientées différemment, à des formes cohérentes significatives, à des modèles de plan de voirie, à des ensembles juridico-fonctionnels distincts, à des secteurs d’usage différencié. Ces composantes partagent certains caractères, en même temps qu’aucune n’est totalement indépendante des autres. Chacune des façons d’organiser la documentation reflète une partie d’une réalité multiforme3.

          4. Peut-on parler d’urbanisme ?

           Pour les possessions de Saint-Martin une telle interprétation est en opposition formelle avec l’analyse morphologique des trames parcellaires, sauf à considérer qu’elles appartiendraient toutes au Xe siècle, hypothèse irrecevable. L’imbrication des systèmes parcellaires au sein des ensembles cohérents contredit l’impression fondée sur les maîtrises juridique et foncière. Il n’y a pas de relation de cause à effet convaincante. L’argument morphologique ne soutient pas une opération d’urbanisme accompagnée de lotissement. Il tolère une mise en place en deux temps d’une organisation au Xe siècle, si celle-ci se fonde sur un existant prégnant dont on ignore l’essentiel pour l’instant (état des connaissances). Les contradictions dans les trames parcellaires rendent compte d’une multiplicité de facteurs inconnus pour l’essentiel, tant pour leur date que pour leurs causes. Elles attestent simplement que l’intervention, très vraisemblable à partir des sources écrites au Xe siècle, n’est pas à lire au niveau de la parcelle mais à celui d’une conception d’ensemble d’espaces dévolus à des activités que l’on ignore ou que l’on pressent.

           On ne lotit pas au Xe siècle. On ne fait pas table rase du passé. Dans les possessions de Saint-Martin, peut-être revoit-on la desserte viaire, l’adapte-t-on à l’existant comme le suggère l’anomalie de Saint-Pierre-le-Puellier, peut-être fabrique-t-on la patte d’oie en profitant de la mise en place des fossés du castrum et des destructions engendrées par les raids normands. Mais si le site 1 ne livre pas de signes d’occupation dense avant le IXe-Xe siècle, il montre en revanche des structures antiques, des orientations résiduelles. Il donne l’impression de laisser place à l’initiative, mais pas le champ libre : des contraintes existaient qu’il aurait fallu supprimer pour une réelle opération d’urbanisme. Il en va de même à Saint-Martin. Nous savons que la basilique du Ve siècle resta en usage jusqu’au XIe siècle, que le monastère, même ruiné en partie par les Normands, a une structure fondée sur les alignements romains. L’aménagement interne du castrum ne se fit pas en toute liberté. On s’adapta à l’existant comme à des lignes de force résiduelles dans la mise en place d’un nouveau système viaire. Le changement majeur intervenu en 918 touche l’affectation fonctionnelle de certains espaces au nord de la basilique, dans le castrum. De monastique au sens strict, cet espace devint profane. Il fut dévolu à des laïcs desservant le monastère mais hors des limites propres de celui-ci : c’est ce que signifie la nécessaire demande d’extension de l’immunité à tout ce qui se trouve intra-muros en 918.

           Pour les possessions de Saint-Martin, il faut retenir de ces informations inconciliables que des éléments divers coexistaient. Des formes d’occupation s’accommodant de surimpositions à l’existant ont prévalu. Parallèlement des lieux de juridiction particulière furent créés sans relation avec la réalité physique (l’asile de Saint-Pierre-le-Puellier) ou soumis aux contraintes existantes (suburbium sancti Martini). Cela a pour résultat que ces phénomènes ne sont pas réductibles à une explication simple, qu’ils échappent à une analyse rationnelle recherchant la cohérence d’un projet global où exercice des droits, possession, urbanisme seraient articulés et subordonnés l’un à l’autre.

           C’est à Saint-Julien ouest que l’on observe la principale opération d’aménagement sous la forme d’un plan de voirie régulier, dont tout porte à croire qu’elle avait un but agricole. A Saint-Julien est, que l’on sait avoir été couvert de vignes avant les incursions normandes, le même plan est observable, mais là, sans modification d’usage.

           Pour l’ensemble considéré, il est possible de hiérarchiser le degré de l’intervention, en se référant aux informations des tableaux II à V : faible dans le claustrum de Saint-Martin (castrum sud), fort dans le castrum nord, moyen dans le suburbium, fort à Saint-Julien ouest, moyen à Saint-Julien est, puis de poser pour hypothèse que le degré de l’intervention est à mettre en relation avec le maintien ou le changement de dévolution du sol engendré par les opérations du Xe siècle.

           L’hypothèse de travail que nous proposons est donc celle d’une réorganisation importante dans la première moitié du Xe siècle, fondée sur l’existant à cette époque, et lui assignant un sens nouveau, sans pour autant le modifier partout de façon égale, en profondeur. L’initiative des opérations reviendrait à Téotolon, doyen de Saint-Martin puis évêque de Tours, la réalisation se faisant en deux temps : 903-920 pour le castrum et son suburbium, 940-943, pour les terres de Saint-Julien. Il nous reste à voir quelles fins poursuivait Téotolon.

          L’ŒUVRE DE TEOTOLON

           Bien entendu, il n’existe aucune source écrite descriptive des opérations qui auraient été menées au Xe siècle et des fins auxquelles elles répondraient. L’attribution de la paternité de ces deux réalisations à Téotolon repose sur le rapprochement des informations disponibles :

          
            	il était doyen de Saint-Martin en 918-919. C’est lui, et non l’abbé laïc, qui assurait le fonctionnement du monastère. L’abbé laïc s’occupe de la maîtrise juridique par l’obtention des extensions de l’immunité, le doyen de la maîtrise foncière.

            	il est l’acteur principal de l’acte privé de 920 qui réorganise l’espace et crée, de fait, le suburbium sancti Martini.

            	il était évêque de Tours et à l’origine du relèvement de Saint-Julien en 943.

            	il fut l’auteur, avec sa sœur Gersinde, de nombreuses donations pour reconstituer le temporel de Saint-Julien entre 939 et 943.

          

           Ces données textuelles peuvent être confrontées à une seule donnée essentielle pour emporter l’adhésion : la façon dont les biens de Saint-Julien butent contre ceux de Saint-Martin. C’est la preuve morphologique retenue de l’antériorité relative de la mise en place du fonds de Saint-Martin sur celui de Saint-Julien, dans l’état où ils nous sont parvenus au travers des plans du XVIIIe siècle. La validité du plan du XVIIIe siècle comme source pour le Xe siècle repose sur la relative complémentarité des informations contenues dans les sources écrites, archéologiques et planimétriques et, sinon sur leur confirmation réciproque, du moins sur l’absence d’oppositions rédhibitoires, dans la limite des réserves exprimées ci-dessus. Ce n’est pas pour autant la preuve de l’initiative de Téotolon. Le reste est affaire d’intime conviction.

          Téotolon, chanoine, moine et évêque

           Il y eut vraisemblablement deux et un seul Téotolon. Deux, lorsqu’on le voit agir au titre de doyen puis d’évêque. Un seul, quand on le voit ordonner le monde, si l’on accepte la proposition selon laquelle les tractations auxquelles il se livra eurent pour but de mettre les choses en ordre. Pour Saint-Martin comme pour Saint-Julien, il organisait, mais toujours au profit d’une communauté religieuse, de chanoines ici, de moines là. La place des frères est distinguée de celle des laïcs. A Saint-Martin, la coupure n’est certainement pas entre castrum et suburbium, mais entre claustrum d’une part et moitié nord du castrum et suburbium d’autre part. A Saint-Julien, la coupure est moins directement lisible mais elle existe, tout aussi nette, entre l’environnement immédiat du monastère qui est dévolu à la culture de la vigne, au contact direct des moines et les zones planifiées, à l’écart, de part et d’autre du suburbium de Saint-Martin. Dans l’un et l’autre cas, il réunit les conditions nécessaires à l’environnement matériel des hommes de prières. Ces zones périphériques qu’il délimita et attacha aux monastères avaient vraisemblablement pour objet d’accueillir les populations au service des chanoines et des moines, mais qui devaient être séparées du monastère, au sens étroit du terme. Les fonctions distinctes de Saint-Martin et de Saint-Julien nécessitaient des dispositions appropriées à chaque cas. La communauté de Saint-Martin était d’une importance sans comparaison avec celle de Saint-Julien, et son rapport au siècle bien plus étroit.

           Si l’on cherche à comprendre l’intention de Téotolon, il semble que c’est dans cette direction qu’il faut s’orienter. Les dégâts des incursions normandes ont pu lui fournir l’occasion de réorganiser le monastère de Saint-Martin. Son but fut d’assurer les meilleures conditions de fonctionnement possibles à ceux dont il avait la charge, selon sa vision du monde ou plutôt selon celle de son milieu, et selon la charge qu’il occupait. L’administration de Saint-Martin ou de Saint-Julien, puisque l’objet d’une communauté de chanoines, de moines clunisiens est d’être entièrement voués à la louange de Dieu, demande que les conditions nécessaires à l’exercice de cette fonction soient satisfaites, chacun trouvant sa place là où elle est, dans l’ordre des choses. L’organisation spatiale bipartite du claustrum d’une part, et de l’ensemble castrum nord-suburbium d’autre part, répondrait à cette double fin : ordonner le monde et faire vivre 1 500 à 3 000 personnes 365 jours par an. Les deux cents chanoines à leur place, les laïcs liés à leur service là où ils devaient se trouver, tout proches mais hors du claustrum. C’est une opération fondée sur des objectifs similaires qu’il conduisit vingt ans plus tard pour Saint-Julien, dans des circonstances différentes. De plus, l’un et l’autre contextes, canonial et monacal, ne sont pas strictement identiques, les chanoines pouvant être considérés comme plus engagés dans le siècle que les moines.

           En aucun des cas l’action de Téotolon n’est alors d’ordre urbanistique. Dans cette optique, il n’avait pas pour intention de produire de l’urbain ou de mettre en place les conditions matérielles favorables au développement urbain, entre 920 et 943.

           S’il se trouve que son action prend place parmi les conditions objectives locales dont certaines préexistaient – la concentration de main d’œuvre dans le castrum et le suburbium, la monnaie san-martinienne, l’insertion dans des réseaux d’échanges, le dégagement de surplus – dont une nouvelle configuration quelques décennies plus tard facilita le développement urbain, cela ne relève pas de son intention.

           Au XIe-XIIe siècle, les chanoines de Saint-Martin jouèrent un rôle actif, eux qui avaient, depuis longtemps mais aux seules fins de leur propre auto-fonctionnement, mis en place un système d’échange complexe intégré dans le monde. A Saint-Martin, on était dans la société de son temps, mais selon ses propres règles qui demandaient que chacun fût à sa place. La situation n’était pas radicalement différente à Saint-Julien, vers 950, mais les choix réalisés plus tard par les moines, de même que le fonds sur lequel vivait l’abbaye, créèrent des conditions sans commune mesure.

           Ce n’est donc que par un raisonnement rétroactif, en jugeant à partir du résultat connu au XIIe siècle, que l’on serait conduit à voir dans Téotolon un précurseur, porteur d’un projet urbain, dans la première moitié du Xe siècle.
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          Notes

          1  Le SIG MapInfo a été utilisé pour la numérisation et le traitement de l’information et le tableur Excel pour le calcul des gisements. Les parcelles ont été saisies (E. Morisseau, X. Rodier) sous forme de lignes vectorisées, recalées sur le cadastre actuel dans le système de coordonnées Lambert.
Le calcul des gisements a été effectué à partir des coordonnées des lignes obtenues sous la forme point de départ (x1, y1), point d’arrivée (x2, y2). Le gisement obtenu est le gisement (?) exprimé en degrés à partir du 0 fixé sur le nord géographique.

          2  Cette marge est indispensable pour gommer les imperfections accumulées à chaque étape de la constitution du plan : précision du levé de terrain, report sur papier, tirage, assemblage des feuilles, numérisation).

          3  Un phénomène reste sans proposition d’explication : la rupture que représente le gisement 90 du castrum nord et du suburbium par rapport à leur environnement immédiat.

        

        
          Notes de fin

          
            1
            col. 2, les ensembles appartiennent à une même entité juridique (oui/non).
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          12. Saint-Denis

        

        Michael Wyss

      

      
        
           Sur le plus ancien plan de la ville (1575), le « Pourtraict de la ville Saint-Denis en France » de François de Belleforest (fig. 1), l’enceinte médiévale renferme un espace d’environ 70 ha. Seuls 20 ha sont investis par le bâti civil et 4 ha par le complexe abbatial. Les deux tiers de la ville restants sont cultivés en vergers et en clos de vignes ; au sud de l’abbaye, un marécage est bordé de saussaies. Belleforest, qui dit avoir établi son plan avec l’aide des religieux de l’abbaye, ajoute que la ville « a esté de beaucoup plus grande (...) qu’elle n’est à présent » (Belleforest 1575, p. 278). Des textes datant du début de la guerre de Cent Ans confirment que les travaux de fortification de la ville, commencés en 1342, ont bouleversé l’espace urbain. En 1358, le régent Charles ordonne au prévôt de Paris de démolir des maisons « pour fortifier l’église de Sainct Denys »1 et, en 1370, le même Charles V donne à nouveau l’ordre d’abattre « toutes les maisons étant hors la forteresse et ville de Saint-Denis »2. Les archives de l’abbaye attestent que ces ordonnances ont été suivies d’effets. La ville se replie alors derrière une enceinte au périmètre plus restreint. Un premier coup d’œil sur le plan parcellaire (fig. 6 b) montre que le tracé de ce rempart recoupe un réseau de chemins secondaires suggérant l’idée que l’espace anciennement urbanisé s’étendait au-delà de l’enceinte du bas Moyen-Age.

           De 1973 à 1992, le centre de Saint-Denis a fait l’objet d’un important chantier de fouilles archéologiques qui concerna principalement les 13,5 ha du quartier en rénovation au nord de la basilique. Au total, ces recherches ont concerné environ 12 % de la superficie de la ville médiévale, dont 2 % furent fouillés de manière systématique et 10 % traités en terrassements à contrôle archéologique. Depuis 1992, les investigations portent sur l’emplacement du monastère, au sud de l’abbatiale, et ont été étendues à l’ensemble du territoire communal.

           L’archéologie a jeté une lumière nouvelle sur deux composantes majeures de la ville médiévale : le centre monumental et le castellum.

           Jusqu’au début du XIIe siècle, il faut probablement se représenter la basilique carolingienne comme un édifice bipolaire, doté d’une abside orientale dédiée à saint Denis et d’un massif occidental abritant la tombe de Pépin le Bref. Alors qu’au sud de l’édifice se fixèrent les bâtiments communautaires, ses abords nord furent investis par une grande nécropole ad sanctos (fig. 2). L’aire funéraire était bordée d’un cadre architectural formé d’églises secondaires et de galeries. Au nord-ouest de la basilique, furent mis au jour les vestiges d’un vaste complexe résidentiel que nous proposons d’identifier au palatium mentionné dans les sources écrites.

           Le castellum, la fortification du monastère commanditée en 869 par Charles le Chauve, est aujourd’hui documenté non seulement par les sources archivistiques mais aussi par l’archéologie. Des fouilles ont porté sur plusieurs tronçons des fossés, confirmant le plan ovale de cette enceinte (fig. 3) dont l’empreinte sur l’espace urbain demeure bien visible.

          LA TOPOGRAPHIE DU SITE (fig. 4)

           À l’est d’un vaste méandre de la Seine, la ville est située dans une dépression alluviale que draine un réseau de cours d’eau, affluents de la Seine. Dans cette zone marécageuse, le relief est principalement formé par deux élévations de terrain. La plus importante, d’orientation nord-sud, domine la rive droite du fleuve. Elle est empruntée par l’Estrée, la voie antique qui, venant de Paris, longe le cours de la Seine jusqu’à Rouen. Le site de la basilique est implanté plus à l’est, sur une petite butte.

           Entre ces deux élévations de terrain, le ru de Montfort est le seul cours d’eau naturel qui traversait l’agglomération. Son faible courant permettait tout juste l’écoulement des eaux usées d’où son surnom de Merdret.

           Le Croult est une rivière canalisée à l’époque carolingienne. Le canal est mentionné pour la première fois en 832 dans la mense conventuelle qui fait également état de son curage. À l’origine, la dérivation, longue de 6,4 km, répondait principalement aux besoins du monastère. Par la suite, ce cours d’eau constituera la véritable infrastructure hydraulique de la ville médiévale.

           Selon les archives de l’abbaye, le ru de Montfort aurait matérialisé la limite territoriale entre le domaine de l’abbaye et celui de la seigneurie de Montmorency. Au XVIIIe siècle, la prévôté des marchands de Paris revendiquait encore le droit de percevoir des taxes sur certaines marchandises, à l’intérieur des murs de la ville, jusqu’à un regard grillagé, établi rue de la Boulangerie, au-dessus du Merdret.

          L’ANALYSE MORPHOLOGIQUE (fig. 6a, b)

           Notre étude est fondée sur les plans parcellaires qui furent confectionnés à l’usage des terriers de l’abbaye aux XVIIe et XVIIIe siècles (Wyss 1996). Malheureusement ce fonds présente une lacune, intra-muros, qui correspond à l’espace situé à l’ouest de la rue d’Enghien. Notre reconstitution du plan parcellaire a donc été complétée, dans ce secteur de la ville, par la feuille correspondante du plan cadastral du territoire de Saint-Denis levé en 1811-18143. Quant à notre reconstitution de l’abbaye médiévale, elle a été établie à partir des levés des anciens bâtiments que l’architecte Robert de Cotte fit exécuter, vers 1699, pour les besoins de la reconstruction du monastère.

           I - L’enclos abbatial (fig. 2 et 6a). L’enclos abbatial abrite une surface de 4 ha. Au nord de la basilique une succession de sept églises est implantée en arc de cercle à la périphérie du grand cimetière. Au sud, un tracé ovale similaire perdure dans un tronçon de l’enceinte monastique à l’intérieur duquel se sont adossées des habitations. Le côté ouest, rectiligne, paraît redressé. À l’est, plusieurs grandes parcelles de remembrement correspondent à des jardins et suggèrent des agrandissements successifs. Il faut également relever la différence d’orientation entre la basilique et les bâtiments communautaires, organisés autour du cloître.

           II - Le castellum (fig. 6a, 7 et 8). Etroitement raccordé à ce noyau monumental, le réseau viaire radioconcentrique du castellum couvre une surface d’environ 10 ha. La plupart des rues rayonnantes partent des portes de l’enclos abbatial. L’organisation circulaire est particulièrement bien conservée dans la moitié nord : le premier cercle (II, 1) subsiste dans les segments des rues des Étuves, du Caquet et du Pommier ; le deuxième cercle (II, 2) est formé par les rues du Sauger et de la Planche-Hasard ; le troisième cercle (II, 3) se lit dans la continuité des rues de la Tannerie et de la Fontaine que prolonge le tronçon courbe du Croult. Les îlots délimités par le premier et le deuxième cercle sont de petite taille. Ceux du troisième cercle sont organisés en bandes dont les longs côtés se caractérisent souvent par des décrochements. Rue de la Tannerie, plusieurs parcelles enjambent le cours du Croult qui double la rue, une vingtaine de mètres à l’est. Dans la moitié sud du castellum, le découpage parcellaire est plus grossier, la rue Saint-Jacques étant bordée de grandes parcelles en jardins.

           Dans le dispositif du réseau viaire radial, le grand cimetière et la place Panetière jouent un rôle de pivot. L’activité marchande de la Panetière (cf. infra) explique la présence de halles en bordure de cette place. Entourées d’une clôture, ces halles accueillent depuis 1444 la foire du Lendit avec ses loges disposées le long d’une dizaine de ruelles.

           III - Le Merdret (fig. 6a). Ce cours d’eau sépare deux organisations parcellaires distinctes.

           IV - Une possible clôture autour de l’habitat établi rue de la Boulangerie (fig. 6a). Au sud-ouest du castellum, la limite arrière des parcelles orientales donnant sur la rue de la Boulangerie forme un tracé courbe qui suggère une clôture disparue.

           V - Genèse d’une place à fonction économique (fig. 6a). La place du Marché-aux-Guesdes semble être née de la convergence de deux rues menant vers la porte d’accès à la clôture précédemment citée.

           VI - Le lotissement de la Bretonnerie et la Couture de l’abbaye (fig. 6b). A l’est du castellum, la rue Saint-Rémy commande un réseau de rues secondaires orthonormé. Le secteur au nord de la rue est appelé la Bretonnerie, un lieu-dit qui apparaît dès le XIIe siècle. Au sud de la rue, une grande parcelle correspond à la Couture, le verger de l’abbaye. Sa clôture, attestée dès le XIIIe siècle, présentait au sud-est un tracé irrégulier. Cette anomalie suggère la présence d’un obstacle, tel un habitat qui aurait préexisté à l’établissement de cette limite.

           VII - La trace d’une possible fortification du faubourg Saint-Rémy4 (fig. 6b). Ce secteur est englobé, à l’est, par deux alignements de limites parcellaires qui se rejoignent en pointe, à l’est de l’église Saint-Remi. À cet endroit précis, la convergence de deux anciens chemins pourrait correspondre à l’emplacement d’une porte disparue. On remarque également que le Croult franchit cette ligne en formant un coude.

           VIII - Le lotissement de part et d’autre de la rue Compoise (fig. 6b). A l’ouest du castellum, la rue Compoise rejoint en ligne directe le prieuré de Saint-Denis-de-l’Estrée établi en bordure de la voie antique. De part et d’autre de la rue une surface d’environ 30 ha est desservie par six voies perpendiculaires qui viennent se greffer sur cet axe majeur.

           Le plan radio-concentrique du castellum (II) dévoile le rôle moteur qu’a joué le centre monumental (I) dans l’organisation spatiale du bourg. Rue de la Boulangerie (IV), un faubourg a pu se développer à l’abri d’une clôture adossée au rempart carolingien. Un marché (V) s’est installé devant l’hypothétique porte d’accès à cette clôture. Rues Saint-Rémy et Compoise, deux ensembles de voies secondaires relativement orthonormés (VI et VIII), constituent la trame d’éventuels lotissements. Le premier a pu être protégé par un dispositif défensif (VII). Finalement, la ville s’est dotée d’une enceinte plus réduite, passant plus près de l’abbaye et laissant en dehors la Couture et le lotissement de la Bretonnerie. Le tracé du rempart recoupe plusieurs anciens cheminements à commencer par la rue Catulienne (l’ancienne Estrée), la rue Gui-Ménard (une bifurcation de l’Estrée), et l’ancienne rue Puipensot qui rejoignait la rive de la Seine. Le rempart coupe également l’unité de plan VIII.

          INTERPRETATION HISTORIQUE

          1. L’Antiquité tardive, un établissement rural

           En l’absence de vestiges archéologiques, il convient de renoncer à chercher dans le parallélisme des rues perpendiculaires à la rue Compoise (VIII) le souvenir d’une hypothétique station routière établie en bordure de l’Estrée. Seul le site de la basilique atteste pour le moment une occupation aussi ancienne. Les fouilles y ont révélé un fossé parcellaire renfermant les rebuts d’un atelier d’épinglier, des inhumations établies en bordure d’une chaussée et deux bâtiments à l’architecture de pierre, distants de 150 m l’un de l’autre. Des tessons de sigillée d’Argonne et le mobilier funéraire des premières tombes de la nécropole situent les débuts de cette occupation vers la fin du IVe siècle. Dans l’ensemble, ces vestiges semblent correspondre à une petite exploitation rurale. Aussi peut-on se demander si le plus ancien nom connu pour Saint-Denis, le vicus Catulacensis (cf. infra), ne correspondait pas plutôt à un domaine appartenant à un certain Catullus.

           L’organisation interne de ce premier établissement nous échappe largement ; ce qui est certain, c’est qu’il a subi de profonds bouleversements, à partir du Ve siècle : la chaussée et l’aire d’inhumation furent abandonnées ; après un apport de terre, le site fut réoccupé par un habitat dont témoignent plusieurs foyers et fosses de stockage. Cette réorganisation de l’espace a également entraîné la suppression des deux constructions en pierre.

          2. Le haut Moyen-Age, un site résidentiel

           Selon la Vie de sainte Geneviève, composée vers 520, Denis, le premier évêque de Paris, aurait été inhumé à 10 km au nord de la capitale, dans le vicus Catulacensis (Krusch 1896). Grégoire de Tours date la mission de l’évêque du règne de Dèce (249-251) (Grégoire de Tours, Latouche 1979, p. 54-55). L’archéologie confirme l’existence d’une nécropole du Bas-Empire à l’emplacement de la basilique et Patrick Périn n’exclut pas la possibilité que la tombe vénérée fut marquée, dès le IVe siècle, par un mausolée (Périn 1991). Geneviève aurait eu l’idée de construire une basilique, vers 451-459, selon la chronologie du récit (Heinzelmann, Poulin 1986). Les rois mérovingiens ont fait agrandir l’édifice. Entre 768 et 775, l’abbé Fulrad reconstruisit la basilique à partir des fondations. Pépin le Bref, mort en 768, aurait choisi de se faire inhumer devant l’entrée de l’église, ante limina basilicae (Krüger 1971, p. 179, 182). Charlemagne serait à l’origine du massif occidental qui fut édifié au-dessus de la sépulture du premier souverain de la dynastie carolingienne à avoir été sacré roi des Francs.

           Depuis le milieu du VIIe siècle, Saint-Denis est desservi par une communauté monastique dont les statuts juridiques avaient été décidés par la reine Bathilde, l’épouse de Clovis II (639-657).

           Jean Hubert, déjà, avait remarqué que l’orientation du cloître gothique était sensiblement différente de celle de l’abbatiale. Il en déduisit que les bâtiments conventuels perpétuaient le souvenir de constructions antérieures (Hubert 1952, p. 65-66, pl. XXI). Sachant que la basilique mérovingienne présentait déjà l’orientation de l’abbatiale actuelle, nous sommes enclin à penser que les premiers bâtiments communautaires se seraient établis à une certaine distance de l’église et qu’avec le développement architectural qui s’en suivit, les deux parties se seraient rapprochées posant aux bâtisseurs, dès l’époque carolingienne, des difficultés de raccordement, visibles dans l’implantation sensiblement désaxée de la crypte orientale dont la première extension remonte à 832 (fig. 2 et 3).

           Une porte latérale de l’abbatiale ouvrait vers le nord, sur la nécropole attenante à l’église. Dès le VIIe siècle, ce cimetière fut bordé d’une succession de chapelles funéraires et de galeries (fig. 3). Le tracé circulaire, que respecte l’implantation de ces constructions, pourrait avoir été engendré par une limite juridique qui englobait l’espace sacré de la basilique. Dans les sources écrites contemporaines, ce cadre architectural est désigné par le mot atrium ; il entourait un espace qui bénéficiait du même droit d’asile que l’abbatiale (Wyss 1996, p. 110).

           Les gesta de Dagobert Ier, composés au début du IXe siècle, attribuent au roi la fondation d’un xenodochium (Krusch 1888, p. 411). Cet hospice est supposé être à l’origine de l’hôtel-Dieu, localisé dans le secteur sud-ouest de l’abbaye, près d’une porte du castellum5 (fig. 3).

           Dagobert serait également à l’origine d’une foire annuelle (annuale mercatum) qui, jusqu’en 673, se tenait à proximité de l’abbaye, le 9 octobre, jour de la fête de saint Denis. Parallèlement, les rois mérovingiens ont doté le monastère de privilèges lui permettant d’organiser la circulation des biens (Levillain 1926 ; Levillain 1930). Le développement, à Saint-Denis, d’une importante production monétaire fut sans doute lié à ce système économique. Ébrégisèle frappa deux types de tremises portant le nom de CATULLIACUS et SCI DIONISII MONASTERIUM. Suivant le testament de Fulrad (777) les deux appellations se rapporteraient au même lieu6 ; mais Michel Dhenin n’exclut pas « la possibilité qu’Ébrégisèle ait été en même temps le monétaire d’une autorité émettrice civile, le vicus Catulliacus, et d’une autorité émettrice religieuse, le monastère de Saint-Denis » (Dhenin, 1988). Au VIIIe siècle, un atelier monétaire est également attesté par la découverte d’une empreinte de coins d’un denier de Pépin le Bref.

           Malgré la mention tardive d’un palatium à Saint-Denis, les données historiques plaident en faveur de l’existence, dès le VIIIe siècle de logements appropriés aux hôtes de marque de passage à l’abbaye royale. Ainsi, en l’hiver 754, le pape Étienne II établit sa résidence à Saint-Denis et, le 25 juillet de la même année, il procède, dans l’abbatiale, à l’onction de Pépin. Sous les premiers Carolingiens, les sources écrites ne consignent pourtant que de rares séjours orationis causa à l’abbaye ; antérieurement à l’abbatiat de Charles le Chauve, l’abbaye n’est que sporadiquement un lieu d’expédition d’actes royaux. Par contre, à partir de 867, ce souverain choisit Saint-Denis comme résidence de Pâques (Brühl 1969, p. 13-45 ; Brühl 1975, p. 25-33). Un ensemble de bâtiments d’habitation, mis au jour dans le prolongement ouest de l’atrium, pourrait parfaitement avoir fait partie de ce palais (fig. 3). Les constructions, aux fondations maçonnées, se distinguaient par des pièces intérieures décorées d’enduits peints et par des toits couverts de tuiles. Un aqueduc les alimentait en eau courante. Nous ignorons l’étendue du complexe palatial ; il a pu comprendre une chapelle dédiée à saint Cucuphas que l’historien Doublet a localisée une cinquantaine de mètres plus au sud (Doublet 1625, p. 1274). L’entrée de l’abbatiale fut certainement un lieu privilégié pour installer ce type d’établissement, mais la présence, hautement symbolique, du mausolée de Pépin a également pu déterminer le choix de son emplacement.

           Dans l’ensemble, l’étude historique et les données de la recherche archéologique concordent avec un site résidentiel marqué par une forte concentration de richesses aristocratiques. À ce propos, est significative la mise au jour, dans les niveaux de cette période, de fragments de verre à boire au décor réticulé et de tessons de céramique dite « de Tating » ornés de feuilles d’étain. Ces produits sont certes d’importation, mais leur présence à Saint-Denis est d’abord à mettre en rapport avec la fréquentation de l’abbaye par un groupe social privilégié.

           Dans une confirmation du partage des biens de l’abbaye de 832 sont cités deux manses dans le bourg du monastère7. Aux abords du centre monumental l’occupation du sol témoigne d’une grande mobilité. L’habitat à l’architecture de bois était disposé dans un réseau de fossés parcellaires dont l’orientation suivait le sens de la pente du terrain, cette organisation de l’espace préfigure le plan rayonnant de l’agglomération au réseau routier convergeant vers l’abbaye.

           L’archéologie atteste également l’existence de deux nécropoles dans un rayon de 400 à 600 m autour de la basilique ; mais on ne connaît pas d’habitations associées.

          3. De 869 au XIe siècle, la formation d’un bourg monastique

           Les Miracles de saint Denis attribuent à l’abbé Fulrad (750-784) la construction d’une enceinte en bois (ligneus murus) autour du monastère (Hincmar, Mabillon 1672, p. 347 ; traduction française dans Wyss 1996, p. 42), mais l’on manque de repères pour fixer son tracé.

           En 867, Charles le Chauve retint pour lui l’abbatiat de Saint-Denis ; il confia la gestion de l’abbaye et l’exploitation des domaines au prévôt, au doyen et au trésorier, mais réserva tout ce qui touchait aux questions militaires à son vidame8. Par cette mesure de défense le souverain tentait de défendre le monastère des raids de pillage des Vikings. Deux ans plus tard, il fit entreprendre la construction d’une enceinte de bois et de pierre9. Ce castellum, enfermant un espace d’environ 8 ha, était formé d’une enceinte qui, de l’extérieur vers l’intérieur, comprenait un fossé d’eau, doublé par endroit d’un avant-fossé et d’une levée de terre que renforçait un mur. Une chaussée empierrée retrouvée sous la rue Sauger (II,2) faisait office de chemin de ronde. Les fossés étaient irrigués par le Croult. Le rempart comportait trois portes et une poterne qui survécurent sous la forme de fausses-portes jusqu’au XVIIIe siècle ; aussi leur emplacement, près d’une vingtaine de mètres en arrière des fossés d’eau, est-il connu avec une certaine précision. Mais ni la levée de terre, ni le mur cité dans plusieurs actes du XIIIe siècle, n’ont été reconnus en fouille. On ne peut donc être assuré que la continuité des décrochements observés dans le parcellaire, entre le chemin de ronde (II,2) et le fossé (II,3), soit liée à la présence de ce rempart.

           La décision, prise par Charles le Chauve, de confier à un lieutenant la protection du monastère a dû constituer une grave intrusion dans le domaine abbatial. Arguant que l’enceinte avait été construite sur une terre qu’ils possédaient anciennement, les moines obtinrent, en 898, que leur privilège d’immunité soit de nouveau étendu sur les terres situées à l’intérieur du castellum10. Progressivement, le monastère réussit à se constituer en seigneurie banale : en 1008, Robert le Pieux céda à l’abbé le droit de haute justice sur le bourg et son territoire, intra vel extra castellum (Newman 1937, n° 31). Aussitôt, les moines entrèrent en compétition avec les seigneurs de Montmorency dont la châtellenie s’était développée aux portes du castellum. Leur possession comprenait notamment la « terre de Saint-Marcel », par où passait le grand axe commerçant de l’Estrée.

           En 998, le roi Robert renonça à tenir sa cour à Saint-Denis trois fois l’an, à l’occasion des grandes fêtes religieuses (Félibien 1704, p. 117 et LXXXII). Philippe Ier (1060-1108) donna à l’abbaye la domus comprenant maison, curtis, hôtes et dépendances11. Sur le terrain, le sort des structures identifiées à ce palais est relativement complexe. L’aqueduc fut abandonné dès le début du IXe siècle, mais on peut observer que le tracé de son conduit coïncide avec le premier cercle de rues du castellum (II,1). Il est en effet possible que la tranchée d’implantation de l’aqueduc, remblayée seulement à mi-hauteur en prévision d’éventuelles réparations du conduit, se soit progressivement transformée en un chemin. Du côté de l’ensemble monumental, c’est au XIe siècle que la plupart des bâtiments résidentiels disparurent pour laisser place à une extension de l’habitat et du cimetière. Cependant, en s’adossant à un pan de mur toujours en élévation, l’église Sainte-Geneviève (fig. 2) démontre que certaines parties des constructions carolingiennes ont survécu jusqu’au début du XIIIe siècle.

           Dès la fin de l’époque carolingienne, les églises secondaires subissent des remaniements architecturaux qui semblent être liés à leur nouveau statut de paroisses. Après suppression des galeries et pièces annexes, des murs ou palissades furent édifiés entre les constructions subsistantes, conférant à l’ensemble monumental l’allure d’une enceinte autour de laquelle l’habitat venait s’agglomérer. Parallèlement, la lente transformation de la population inhumée dans le cimetière indique que la nécropole devint peu à peu cimetière paroissial.

           L’abbaye semble avoir doté ses abords d’une multitude de sanctuaires (fig. 4). L’église Saint-Denis-de-l’Estrée citée dans les Miracles de saint Denis, rédigés vers 834 (Hincmar, Mabillon 1672, p. 351), attire notre attention, car elle faisait face à la basilique, à l’extrémité d’un axe qui pourrait avoir généré la rue Compoise. L’église voisine, dédiée à saint Martin, n’est mentionnée qu’à la fin du Xe siècle dans la Vie de saint Odilon (Jotsald, Migne 1853, col. 922). Saint-Marcel est également attestée dès le début du IXe siècle (Hincmar, Mabillon 1672, p. 346-347). Les trois édifices se trouvaient à proximité des deux nécropoles du haut Moyen-Age (cf. supra). La chapelle Saint-Remi est connue dès la fin du IXe siècle (Lauer 1940, n° 10), alors que l’église Saint-Quentin apparaît pour la première fois dans un texte rédigé entre 1061 et 106512.

           Le rôle de ces sanctuaires a pu être multiple. En tant que dépendances de l’abbaye, les deux églises de l’Estrée étaient associées à un hospice (Saint-Martin) et à une école monastique (Saint-Denis). Au XIe siècle, les deux églises Saint-Quentin et Saint-Remi servirent de repères pour délimiter le territoire de l’exemption spirituelle de l’abbaye. La plupart de ces églises vont devenir le siège de paroisses.

           Un objectif majeur de l’actuelle recherche archéologique à Saint-Denis concerne la question de la stabilisation de l’habitat autour du castellum. Cinq sites ont révélé des structures d’habitation, principalement des fosses de stockage. Les quatre plus anciens sites apparaissent à l’époque carolingienne. Le premier (fig. 4, site n° 1) fut mis en évidence à 600 m à l’est de l’abbatiale, précisément dans le secteur qui n’avait pas été englobé dans le jardin de la Couture. Un deuxième groupement d’habitation (fig. 4, site n° 2) a été repéré, 200 m au sud du castellum, à l’emplacement du futur couvent des carmélites. Le troisième site (fig. 4, site n° 3) atteste une intense occupation domestique sur l’aire d’inhumation de la nécropole associée à l’église Saint-Marcel. Il est relativement proche (200 m) d’un groupe d’habitations (fig. 4, site n° 4) repéré sur le bord ouest de l’Estrée et il est possible que ces deux ensembles de vestiges aient fait partie d’une même agglomération. À 800 m du castellum, le cinquième site (fig. 4, site n° 5) correspond à un établissement implanté en bordure d’un affluent de la Seine ; son occupation, plus tardive, se situe au XIe-XIIe siècle. Étant donnée la répartition de ces traces d’habitats par rapport à la topographie religieuse, le rôle des églises comme points d’ancrage pour des regroupements d’habitats n’est guère évident. Cependant, les observations sont encore trop ponctuelles et, en l’absence d’investigations sur les abords immédiats des églises, la documentation n’est pas suffisante pour traiter cette question de manière définitive.

          4. Du XIIe au début du XIVe siècle, une ville moyenne, prospère

           L’abbaye pratiqua une politique favorable au développement du bourg, exemptant certains fours de boulangers des droits coutumiers13 et affranchissant les habitants de la main morte14. En 1112, le roi Louis VI le Gros autorisa cinq Juifs et leurs familles à s’établir dans le bourg fortifié, in burgo seu castello Sancti Dyonisii15. « L’équivalence entre castellum et burgus montre qu’à l’aspect lieu fortifié par une enceinte s’est ajouté celui d’une agglomération » (Roux 1988, p. 94). On sait que l’une des principales préoccupations de l’abbé Suger (1122-1151) fut la mise en valeur et le peuplement du domaine de l’abbaye par la création d’hostises. Vers 1130, un certain Robert l’Orfèvre acheta un terrain à bâtir situé devant l’abbaye16. Moyennant la redevance annuelle d’une mesure d’argent, l’abbé lui accorda toute liberté d’aliénation avec un habitant de la cité, un paysan et un sergent de la seigneurie de Saint-Denis. Suger désigne l’agglomération par les mots castrum, burgus ou villa et ses habitants par les termes homines, oppidani, mansionarii ou burgenses (Suger, Gasparri 1996).

           Vers le début du XIIe siècle, on installa à proximité de Saint-Denis la foire royale du Lendit. En 1124, Louis VI accorda à l’abbaye la justice et les coutumes de la foire.

           Cette période prospère coïncide avec d’importants travaux d’agrandissement de la basilique. Au cours de ce chantier, on décida, entre 1137 et 1140, d’ouvrir trois portails en façade. Chronologiquement, cette ouverture du monument vers l’ouest correspond à l’apparition dans les textes d’un espace dégagé devant l’église, la Panetière. Toutefois, la première mention par Suger de cette place, « que de toute antiquité on appelle Panetière, parce qu’on y trouve de tout à vendre et à acheter » (Suger, Gasparri 1996, p. 22-23), sous-entend une origine plus lointaine.

           Les bâtiments communautaires furent également reconstruits et enclos d’une muraille attribuée à l’abbé Mathieu de Vendôme (1258-1286).

           Dans l’organisation spatiale du castellum on remarque une étroite corrélation entre l’évolution architecturale du noyau monumental et la stabilisation progressive du réseau de rues rayonnantes. Ainsi la rue du Caquet apparut au IXe siècle sous la forme d’une zone de circulation caractérisée par une accumulation de déchets domestiques. Cette rue pénétrait dans le cimetière par une porte ménagée dans le mur de clôture, à l’ouest de l’église Saint-Barthélemy (fig. 2). Peu avant 1140, la construction dans l’aire d’inhumation de l’église Saint-Michel-du-Degré, adossée à la clôture, obtura cette porte et nécessita le percement, une quinzaine de mètres plus à l’est, d’un nouveau passage, la rue du Grand-Pichet, dont la chaussée est attestée dès la fin du XIIe siècle. Suite à cette modification du parcours, la rue du Caquet fut déviée vers la nouvelle porte. L’église Sainte-Geneviève, ajoutée à l’ensemble monumental durant la première moitié du XIIIe siècle, semble avoir déterminé de manière similaire le percement de la rue de la Fromagerie (fig. 2). La voie, que l’archéologie atteste dès la fin du XIIIe siècle, s’ouvrait en éventail sur la Panetière.

           Avec l’extension de l’habitat sur toute la surface du castellum, le bourg monastique affiche sa prééminence sur les autres groupements d’habitations. Est significative de cette éclosion la construction, coup sur coup, de quatre églises paroissiales (Saint-Michel-du-Degré et Saint-Michel-du-Charnier-Saint-Symphorien au XIIe siècle, Sainte-Geneviève et la Madeleine au XIIIe siècle) qui, au nord de l’abbatiale, s’adjoignirent aux trois autres dont la construction remontait au haut Moyen-Age : Saint-Jean, Saint-Pierre et Saint-Barthélemy. Ce n’est qu’en 1242, qu’est citée pour la première fois Saint-Jacques, une église située au sud de l’abbaye et réservée aux serviteurs des moines.

           Des réalisations touchant l’équipement hydraulique répondaient au développement des métiers de la rivière. Dès les Xe-XIe siècle, les fossés de l’enceinte s’envasèrent et des tronçons furent asséchés par la dérivation des eaux du Croult. De cette façon fut ouverte, vers 1200, la rue de la Fontaine, où un acte de 1225 signale douze hostises17. Progressivement les abords de la rivière se sont transformés en une zone d’activité artisanale comme en témoigne la toponymie des Poulies (emplacements où l’on étend les étoffes pour les faire sécher), de la rue de la Vieille-Tannerie et de la rue de la Tannerie (fig. 7). Durant le XIIIe siècle, les endiguements en palissades de clayonnage furent remplacés par des berges maçonnées.

           Des faubourgs se développèrent aux portes de l’enceinte et le long des voies d’accès au bourg fortifié. L’organisation orthogonale des deux réseaux routiers établis le long des rues Saint-Rémy et Compoise n’est pas sans suggérer une extension urbaine planifiée. Toutefois, les maigres données recueillies dans ces secteurs, lors de surveillances de travaux, laissent à penser que ces terrains furent faiblement occupés. Le bourg Saint-Marcel nous est mieux connu car il est documenté par un fonds d’archives renfermant de nombreuses pièces relatives aux litiges opposant l’abbaye aux seigneurs de Montmorency. Beaucoup de sentences, portant sur la voirie de ce faubourg, témoignent du trafic intense qui a dû profiter à son développement. L’église Sainte-Croix, citée en 1205, est considérée comme un démembrement de la paroisse Saint-Marcel. Nous ignorons encore l’emplacement exact de l’église Saint-Nicolas, qui devait de trouver entre la Seine et l’Estrée.

           Dans le courant du XIIIe siècle, de nouvelles portes sont citées (portes de l’Estrée, porte Neuve et porte Saint-Quentin) et l’on peut admettre que des défenses sommaires devaient protéger les faubourgs. Belleforest et Doublet ont vu, tous deux, un fossé à proximité de l’église Saint-Remi. C’était pour eux la preuve que la ville s’étendait anciennement jusqu’à cet endroit. Les toponymes de « fosses aux fines » et de la « motte Saint-Remi » semblent confirmer la présence d’ouvrages de défense ; mais ces témoignages étant tardifs, il est difficile de les prendre en compte pour affirmer que ce dispositif de défense était antérieur à l’abandon du faubourg. Une récente intervention archéologique a confirmé la présence d’un fossé sous la trace (VII) visible dans le parcellaire à l’est de la Couture (fig. 6b) ; sa datation, médiévale ou moderne, reste malheureusement incertaine. En l’état de la recherche, aucune source archéologique ou écrite ne permet de vérifier s’il existait une fortification du bourg Saint-Marcel, telle que la suggère l’analyse morphologique.

           Le toponyme de la place du Marché-aux-Guesdes (Marcheio, forum guede) ou Petit-Lendit se rapporte au commerce de la guède (pastel des teinturiers) qui s’y effectuait. Dans les sources écrites, la place se distingue par la présence de plusieurs granges appartenant à l’abbaye.

           Il faut attendre l’achèvement de l’exploitation de la stratigraphie du site pour savoir de combien la fixation du parcellaire est antérieure à l’apparition de l’architecture de pierre dans l’habitat urbain. Aux abords de l’ensemble monumental, la fouille a révélé plusieurs celliers voûtés construits en bel appareil, des caves et une salle basse (fig. 2). La plupart de ces constructions datent du XIIIe et début du XIVe siècle. Les sous-sols correspondent à des maisons, de plan carré ou rectangulaire, édifiées pour la plupart en bordure de rue et offrant en façade, indifféremment, leur mur gouttereau ou leur mur pignon. Des latrines et des puits aux parois maçonnées furent creusés, à l’arrière des maisons, dans les cours. Rue de la Boulangerie on remarque une trame bâtie plus homogène. Les constructions avec pignon sur rue était dépourvues de sous-sol. Lors de la fouille, l’activité spécifique des boulangers s’est révélée par l’omniprésence de fours ; elle pourrait également expliquer le creusement d’un puits dans chacune des boutiques sur rue.

          5. Du milieu du XIVe au milieu du XVe siècle, une ville en difficulté

           En 1294, les seigneurs de Montmorency donnent à l’abbaye le bourg Saint-Marcel mettant un terme à une longue période de conflit de voisinage. Dorénavant les religieux sont les seuls maîtres sur le territoire de la ville.

           À partir de 1342, on commence à fortifier la ville et, en 1356, l’abbé incite les habitants à « parfaire les fossés, murs, clôtures, portes et forteresses » en leur cédant les pêcheries des fossés18. Mais dix ans plus tard, la ville n’est toujours pas en état de résister. Aussi le roi ordonne-t-il la destruction du faubourg Saint-Rémy. La nouvelle enceinte englobait le bourg monastique, Saint-Marcel et le quartier de l’Estrée. La Couture fut également exclue de l’enceinte. Cette dernière était percée de cinq tours-portes établies au passage des principaux axes de circulation qui convergent sur la Panetière.

           Dans l’habitat civil on observe, tout au long de la seconde moitié du XIVe siècle, le maintien de l’activité de construction. Aux abords de l’abbaye, l’occupation bâtie atteint sa densité maximale. Cette augmentation de la population pourrait refléter le mouvement de repli stratégique, consécutif à l’abandon d’une partie des faubourgs.

           À partir du XVe siècle, la construction civile stagne, les réalisations architecturales n’étant plus que l’apanage du secteur religieux. Ainsi l’église Saint-Marcel fut agrandie au début du Xe siècle et dotée d’une crypte-ossuaire.

           Sur le plan économique, la ville entre dans une période difficile. Dès le milieu du XIVe siècle, les teinturiers dionysiens se trouvent en concurrence avec des artisans utilisant la racine de noyer. En 1368, un privilège royal vise à favoriser le repeuplement de la ville par des drapiers (Archives nationales, JJ 99). Parallèlement le revenu de l’abbaye est grevé par le déclin de la foire du Lendit.

           De 1410 à 1436, Saint-Denis est assaillie successivement par les Bourguignons, les Armagnacs et les Anglais. L’enceinte est partiellement démantelée hormis la fortification de l’abbaye que les occupants ont transformée en citadelle. À chaque passage des troupes, la ville se vide de ses habitants qui cherchent refuge à la capitale ; les archives de l’abbaye insistent d’ailleurs sur les dégâts qu’a subi l’habitat urbain.

          6. Du milieu du XVe au milieu du XVIe siècle, la ville renaît

           Saint-Denis rencontre les plus grandes difficultés à se relever de la guerre de Cent Ans. Le roi Louis XI, informé des grandes pertes subies, avait pu se rendre compte, sur place, de « l’état pitoyable où la ville estoit réduite ; il apprit d’ailleurs que la désertion des habitants venoit des grandes charges à quoy on les avoit assujettis depuis les guerres » (Félibien 1706). Aussi, afin de favoriser son repeuplement, le roi accorde-t-il en 1482 une exemption d’impôts. Selon Doublet la ville retrouve alors une période de prospérité.

           Saint-Denis reste un actif centre textile comme en témoigne l’apparition, dans le courant du XVe siècle, de moulins à fouler les draps. L’activité artisanale locale bénéficie également du regain de la construction à l’intérieur de l’abbaye. Ainsi l’abbé Louis de Bourbon fait bâtir, à partir de 1530, un somptueux logis. Les comptes de construction citent les marchands et les artisans ayant participé aux travaux et qui, pour la plupart, habitaient Saint-Denis.

           Dans la ville, la désertion d’une partie de l’habitat entraîne un remembrement des parcelles. Le fait est illustré tant par la recherche archéologique que par la censive de l’abbaye. C’est uniquement le long des places et des rues commerçantes qu’une trame parcellaire plus dense se maintient.

          7. Du milieu du XVIe au XVIIe siècle, une ville « très chrestienne »

           Place forte convoitée, car elle commande l’accès à la capitale depuis le nord, Saint-Denis fut particulièrement affectée par les événements militaires qui se déroulent jusqu’au milieu du XVIIe siècle en région parisienne. L’occupation de la ville par les huguenots (1567) est suivie par les troubles de la Ligue (1590-1591) et de la Fronde (1648-1652) ; cette dernière causa la ruine de cent treize maisons qui ne furent pas reconstruites.

           À la fin du XVIe siècle, l’enceinte urbaine est sommairement renforcée par l’ajout de bastions. La désertion de la ville créa une vacuité de l’espace civil. L’abbaye en tira profit pour se doter de vastes jardins d’agrément. Parallèlement, cinq communautés religieuses s’établissent intra-muros : les récollets en 1604, les carmélites en 1625, les ursulines en 1628, les annonciades célestes en 1629 et les visitandines en 1639. Dorénavant, plus d’un tiers de la ville est occupé par les enclos des communautés religieuses, dont les effectifs représentent environ 10 % de la population.

           Dans le secteur sud-ouest de la ville, la régression complète de l’espace urbanisé avait entraîné la disparition progressive d’une partie du réseau routier. Le phénomène y fut sans doute consécutif à la fortification de la ville, dont l’enceinte avait coupé trois anciennes voies de circulation (cf. supra). Vers 1640, la construction du couvent des ursulines, au milieu de parcelles en jardin, imposa l’ouverture d’une nouvelle rue. On appela cette dernière Puipensot, nom emprunté à l’ancien chemin abandonné, dont le tracé subsistait dans le mur sud de la clôture du couvent et dans la ruelle des Ermites (fig. 6b et 7).

          8. Le XVIIIe siècle, une ville étape

           Entre 1724 et 1740, l’événement urbanistique majeur est le percement de la rue d’Enghien. L’opération s’inscrit dans la restauration du réseau routier du royaume par les ingénieurs des Ponts et Chaussées. En 1780, la rue est déjà bordée de maisons et qualifiée de très commerçante. Parallèlement l’accès au monastère par la rue de l’Abbaye est amélioré, en 1738, au moyen d’un élargissement de la chaussée par retranchement des deux côtés de la rue (fig. 7 et 8). Il est intéressant de noter que le maître d’œuvre de cette opération n’est autre que Jacques Gabriel, l’architecte chargé de l’achèvement des travaux de reconstruction du monastère, qui, explicitement, visait par ce biais à dégager la perspective devant l’aile ouest de son bâtiment.

           En 1704, l’activité commerciale bénéficie de nouveaux privilèges fiscaux : la taille est remplacée par l’octroi. La création de manufactures de cuirs et de teinture d’étoffes fait revivre l’industrie. En dehors de la ville, l’infrastructure des moulins est en nette progression. La ville connaît d’abord une population stable d’environ 3 500 habitants. La croissance, qui débute vers 1750, porte le nombre de ses habitants à 4 700, à la veille de la Révolution.

          CONCLUSION

           L’analyse morphologique du plan parcellaire de la ville de Saint-Denis semble confirmer le rôle moteur qu’a joué l’abbaye dans l’organisation spatiale de ses abords. En effet, dans le périmètre du castellum, le réseau viaire est en étroite connexion avec les portes du centre monumental. Au delà, la trame orthogonale de certains faubourgs permet d’entrevoir une volonté d’organiser le développement urbain. Au bas Moyen-Age, le resserrement du système défensif oblitéra une partie de l’espace urbanisé.

           Tel est le schéma d’évolution que nous pensons pouvoir déduire de l’étude combinée des données historiques et morphologiques. Au gré des résultats des fouilles, l’archéologie peut y apporter des précisions d’ordre chronologique et fonctionnel (nature de l’occupation du sol). Cependant, le point fort de l’archéologie de terrain réside en sa capacité de pouvoir mettre en évidence l’existence d’organisations antérieures qui n’ont pas laissé leur empreinte sur le plan parcellaire. C’est le cas des premières phases d’occupation du site de la basilique et des plus anciens groupements d’habitation repérés aux alentours du castellum. Les investigations sur la forme de la ville moderne et sur son sous-sol sont complémentaires.
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          Notes

          1  « Lettres du Prince Daulphin Charles adressées au Prevost de Paris pour fortifier l’Eglise de sainct Denys, et à cet effet luy donner pouvoir d’abattre et démolir les maisons alentour, afin de la maintenir et defendre contre les ennemys du Royaume » (Doublet 1625, p. 994-995 ; Wyss 1996, p. 239).

          2  Inventaire des titres de l’abbaye de Saint-Denis, par François Thomas, t. IV, n° 4533 (Archives nationales, LL 1192).

          3  Plans cadastraux de la commune de Saint-Denis reliés en atlas (Archives de Paris et de l’ancien département de la Seine D 6 P2 4).

          4  Par convention nous conservons l’orthographe médiévale de « Saint-Rémy » pour désigner la rue, la porte et le faubourg, mais réservons « Saint-Remi » au vocable de l’église.

          5  Diplôme de Charles III le Simple, daté du 8 février 898 (Lauer 1940, n° 10, traduction française dans Wyss 1996, p. 229).

          6  Testament de Fulrad : loca sanctorum beatorum martirum Dionisio, Rustico et Eleutherio, ubi ipsi domni corpore requiescunt in loco qui dicitur Cadolaco (Atsma, Vézin 1986, n° 623).

          7  Diplôme de Carles le Chauve, daté du 19 septembre 862 : duos mansos in vico ejusdem coenobii (Tessier 1952, n° 247).

          8Annales Bertiniani : Karolus rex abbatiam ipsius monasterii sibi retinuit, causas monasterii et conlaborationem per praepositum, et decanum atque thesaurarium, militiae quoque curam per majorem domus sua commendatione geri disponens (Waitz 1883, p. 86).

          9Annales Bertiniani : castellum in giro ipsius monasterii ex ligno et lapide conficere coepit (Waitz 1883, p. 98).

          10  Diplôme de Charles III le Simple, daté du 8 février 898 (Lauer 1940, n° 10 ; traduction française dans Wyss 1996, p. 229).

          11  Confirmation dans un diplôme de Louis VI le Gros, de 1112 (Dufour 1992, n° 74 ; traduction française partielle dans Wyss 1996, p. 139).

          12  Prétendu abandon des droits et privilèges sur le territoire de l’abbaye de Saint-Denis par l’évêque Landry, un faux du XIe siècle (Tardif 1866, n° 10).

          13  Affranchissement par l’abbé Adam de l’aumônerie et de ses quatre chambres en 1110, d’après l’inventaire des titres de l’abbaye de Saint-Denis, par François Thomas, t. I, n° 208 (Archives nationales, LL 1189, édité dans Wyss 1996, p. 249).

          14  Charte de l’abbé Suger affranchissant les hommes de la villa de Saint-Denis en 1125 (Suger, Lecoy de la Marche 1867, p. 319-321 ; traduction française dans Wyss 1996, p. 193).

          15  Diplôme de Louis VI le Gros, de 1112 (Dufour 1992, n° 70 ; traduction française dans Wyss 1996, p. 192).

          16  Charte de Suger, vers 1130 : aream unam ad domum faciendam ante monasterium (Suger, Lecoy de la Marche 1867, p. 331-332 ; traduction française dans Wyss 1996, p. 250).

          17  Copie de la charte dans le Cartulaire blanc de Saint-Denis (Archives nationales, LL 1159, n° 21, p. 10 ; édité dans Wyss 1996, p. 194).

          18  Copie d’une charte de Robert de Fontenay, abbé de Saint-Denis, datée du 30 décembre 1356 (Archives nationales, S 2252B ; édité dans Wyss 1996, p. 239).
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           Fécamp et Louviers ont connu une importante évolution de leur histoire foncière. A Fécamp, la dévolution progressive des droits sur la ville par le roi à l’abbaye de la Trinité a conduit à stopper son développement. Au contraire, à Louviers, le don des droits par le roi à l’archevêque de Rouen préside à un développement urbain remarquable, de nature industrielle.

          FÉCAMP

           Développée autour d’une abbaye et d’une résidence du duc de Normandie, la ville de Fécamp s’étend sur environ 50 ha pour l’aire à proprement parler urbaine. Cette taille est atteinte, nous le verrons, probablement dès le XIIe siècle. Il s’agit donc de l’un des sites urbains majeurs en Normandie, à placer juste après Rouen, qui s’étend sur un peu plus de 100 ha à cette époque, et probablement devant Dieppe et Caen.

           Cette importance justifie à elle seule une enquête. De plus, les recherches d’Annie Renoux sur l’histoire de Fécamp donnent un cadre d’ensemble et de détail rarement disponible pour une ville, cadre dans lequel la morphologie urbaine ne prend cependant qu’une place mineure. La présente analyse se présente donc comme un complément. Les sources utilisées ici procèdent d’un travail d’investigation mené dans un premier temps indépendamment de la thèse d’Annie Renoux. Un certain nombre de textes fondamentaux ont ainsi été relus en fonction de la problématique morphologique. Cette investigation, qui ne saurait prétendre rivaliser avec sa recherche, a ensuite été confrontée et complétée par des informations déjà utilisées dans ce travail. Les sources utilisées dans la présente étude n’avaient toutefois pas encore toutes été mobilisées, c’est le cas par exemple des archives de l’hôpital, du cartulaire de l’abbaye du Valasse, et surtout d’un terrier de 1412 donnant un état très renseigné de la ville et de sa topographie.

           La ville de Fécamp est localisée à l’embouchure d’un petit fleuve du pays de Caux, la rivière de Valmont, dont la vallée est profondément encaissée dans le plateau calcaire environnant. Une barre formée par des alluvions à son débouché crée un abri sûr pour des escales maritimes, protégé des houles et des vents dominants, sous la forme d’un plan d’eau d’environ 400 m de largeur s’enfonçant jusqu’à 1 500 m à l’intérieur des terres à marée haute. Ce havre se vide presque complètement à chaque marée basse. Cette situation, évoquée comme telle déjà dans les textes du XIIIe siècle, est ancienne1. On la retrouve sur d’autres sites côtiers de Haute-Normandie aux caractéristiques voisines, à Dieppe, Saint-Valery-en-Caux, ou au Tréport. Le site urbanisé concerne principalement le secteur où la transition entre le fond de la vallée et le plateau ménage, vers le sud, un méplat large de quelques centaines de mètres.

          1. Analyse morphologique

           Le support d’analyse est constitué par le cadastre ancien établi en 1830 (Serv. Nat. Doc. du Cadastre, 76/259 U)2. Cependant, le secteur du centre de l’agglomération a fait l’objet à partir de la fin du XVIIIe siècle d’importantes modifications. Un plan de 1711 permet d’en restituer la physionomie avec un niveau acceptable de précision, sans toutefois couvrir l’ensemble du site (ADSM 7 H 49). Les documents à partir desquels l’étude a été menée sont donc le cadastre ancien pour l’ensemble de la ville (fig. 1), et le plan de 1711 pour sa partie centrale (fig. 2).

           La morphologie de la ville amène à distinguer deux ensembles morphologiques. Le premier correspond aux grandes masses du plan, unités de plan homogènes et structures dynamiques ; le second est celui des modifications successives du secteur de l’abbaye, en liaison avec sa fortification.

          A. Unités homogènes et structures dynamiques3 (les numéros renvoient à la figure 3)

           I - L’enclos abbatial, bien délimité par un mur de fortification, et entouré d’un large fossé, s’étend sur environ 3 ha.

           IIa-b - En connexion avec cet enclos, un certain nombre de lignes parcourant le parcellaire et certains segments de la voirie semble esquisser un enclos plus vaste, distinct du grand jardin de l’abbaye localisé au nord-est, en suggérant des tracés d’escarpes (IIa) et de contrescarpes (IIb) (voir fig. 4).

           III - Grand lotissement à la forme assez régulière au sud-est, sur environ 3,5 ha, dont la rue centrale mène d’une porte d’accès à la fortification de l’abbaye à un pont sur la rivière. Un petit lotissement latéral complète au nord-est cette structure, en liaison avec un parcours de contournement du jardin de l’abbaye par l’est. Il pourrait de ce fait être postérieur ou contemporain de la mise en place de ce contournement, et paraît donc postérieur à la mise en place du lotissement principal.

           IV - Secteur dont la logique d’organisation est peu lisible, entre l’abbaye et l’église Saint-Etienne. La disposition des rues suggère une mise en place progressive, sans plan d’ensemble, et partiellement polarisée en direction de la porte nord-ouest de la fortification abbatiale (structure dynamique), sous la forme d’une patte d’oie irrégulière. Une structure comparable en patte d’oie se retrouve au débouché de la porte sud-est.

           IVa - Le grand marché quadrangulaire a dû perturber un quartier déjà en place.

           V - Tout au long de la rue aux Juifs se développe un grand lotissement formé de deux bandes de parcelles perpendiculaires, traversantes, à la profondeur de 50-60 m, longées par derrière par deux rues étroites. L’ensemble couvre environ 12 ha, sur une longueur de près de 1 000 m, avec une grande régularité.

           Va - L’aspect de détail du tracé de la rue aux Juifs, dans sa partie ouest, est très remarquable. On y constate des avancées de terrains privés sur la voirie, lorsqu’elle n’est pas bordée de maisons. Cette forme suggère des gains réalisés par certains propriétaires riverains dans une phase d’abandon de l’occupation bâtie le long de la rue. C’est un argument en faveur à la fois d’un abandon et d’une occupation antérieurement plus dense4 (voir fig. 10).

           VI - La bande de terrain longeant la rive sur environ 1500 m semble témoigner d’un déplacement de celle-ci, du fait de gains en terrains hors d’eau réalisés à partir de la rue de Mer, qui paraît matérialiser la rive ancienne. En effet, la disposition des parcelles longeant la rive est très irrégulière, et n’indique pas un lotissement unitaire. De même, la rue des Prés a une largeur fort variable le long de ces parcelles, alors que sa bordure le long du havre est alignée. Ceci suggère qu’elle fut établie en arrière des parcelles, en gagnant sur la rive, selon un tracé plus régulier que celui des terrains privés. La largeur du terrain gagné varie de 30 m à 150 m, au niveau de l’abbaye (structure dynamique).

           VII - Entre cette structure dynamique et le lotissement V, deux rues témoignent d’une urbanisation progressive du secteur.

           VIII - Un lotissement assez régulier accompagne le quai qui barre le havre.

           IX - De même, sur la rive nord-est de la vallée, un lotissement organisé est probablement à l’origine du découpage parcellaire.

           L’organisation respective de ces structures apporte quelques indications sur leur datation relative. Dans l’ensemble, les urbanisations de part et d’autre de l’abbaye, dont les portes ont semble-t-il généré des pattes d’oie irrégulières, paraissent postérieures à l’établissement sur son site d’un point de fixation. De manière plus détaillée, le lotissement III paraît postérieur à la ligne suggérant une clôture II. Près de l’église Saint-Etienne, le grand marché a perturbé un quartier plus ancien. Vers l’ouest, la disposition des rues et des lotissements livre aussi quelques indices. On a vu l’emplacement vraisemblablement primitif de la rive, le long de la rue de Mer. La première rue à apparaître en retrait semble être celle dont le tracé est le plus irrégulier, soit la deuxième en allant vers le sud-ouest (rue du Tripot)5. Plus tard ont pu être établies la première (rue Crevet), au tracé rectiligne, et le lotissement de la rue aux Juifs. Enfin, l’accès au quai barrant le havre en rive gauche a été établi en passant par derrière des maisons bordant la rue de Mer. La rue des Prés, longeant la nouvelle rive, est apparue plus tard encore.

          B. Le secteur de l’abbaye (fig. 4)

           Le plan du secteur de l’abbaye établi d’après le document de 1711, et dont la géométrie a été rectifiée sur la base du relevé cadastral ancien, amène à faire une série d’hypothèses sur son développement.

           Xa - Tout d’abord, il semble que l’enclos abbatial ait été étendu à deux reprises. Un tracé primitif est suggéré par la limite arrière d’une bande de parcelles donnant sur la rue principale, au sud de la fortification. De là, il pouvait rejoindre la grosse tour localisée au nord.

           Xb - Une première extension concerne l’est de l’enclos. Son tracé vient se raccorder sur la porte sud une dizaine de mètres en avant du précédent. Il englobe le chœur de l’église abbatiale, qu’il protégeait, puis rejoint la grosse tour nord avec un biais qui est un autre élément suggérant en ce point la postériorité du mur par rapport à la tour.

           Xc - La deuxième extension a donné à la fortification son caractère final. Elle concerne le même secteur, mais sur une longueur plus réduite. Le nouveau mur a pu être établi sur le bord extérieur du fossé tel qu’il existait jusque là, ce qui est suggéré par son tracé concentrique et la largeur de la zone enclose. Le décrochement du tracé est clairement lisible au nord. Il correspond à la chapelle axiale de l’abbatiale à l’est. Des deux côtés, la dimension du décrochement est la même.

           XI - L’organisation de la voie principale à l’intérieur de l’enclos semble résulter de la modification d’un tracé qui devait à l’origine relier directement les deux portes. Ce tracé est interrompu par la partie occidentale de la nef de l’église, dont le décalage par rapport aux bâtiments du cloître donne une possible position primitive de la façade de l’abbatiale. Une extension de la nef aurait ainsi conduit à remodeler la voirie, en donnant à la place formée au nord-ouest de la façade de l’église une forme triangulaire régulière, qui pourrait avoir été conçue de façon à mettre en valeur le front de l’édifice. L’effet scénographique, qu’il ait été voulu ou non, était ici évident.

          2. Formation et évolution de l’espace urbain (La toponymie est donnée fig. 5.)

          A. L’Antiquité

           Les données sont rares pour cette époque, et ne permettent que d’esquisser une évolution d’ensemble, sans grande précision topographique ni chronologique.

           Une fortification protohistorique occupe la hauteur des Canadas, à 2 km au sud-est du site de Fécamp (Wheeler et Richardson 1957), au confluent de la rivière de Valmont et du ruisseau de Ganzeville. L’occupation semble s’y densifier à la Tène Finale et tardive et au début de la période Gallo-Romaine. Le site est ensuite abandonné (Rémy-Watte 1990). C’est à cette époque qu’apparaît une occupation sur le site de la ville de Fécamp, attestée aux Ier-IIIe siècles (Renoux 1991, 54-92). Il est impossible en l’état de la documentation de cerner la disposition et les aspects morphologiques de ce qui a probablement été une station d’une certaine importance. En effet, le nombre des découvertes, et leur chronologie continue, suggèrent un site actif. La découverte d’une tombe féminine de type lète entre Saint-Etienne et Sainte-Croix ne contredit pas l’impression de continuité de l’occupation (Renoux 1991, 91) (fig. 6).

           Le parallélisme entre l’orientation des bâtiments du haut Moyen Age reconnus en fouille (Renoux 1990) et celle de tracés connus plus tardivement, comme la rue qui devait relier les deux portes de la fortification abbatiale avant l’extension de l’église vers l’ouest, la Frigidus vicus (ADSM 18 H 28 f° 199 r°, 1236), le mur d’enceinte au sud-ouest (début XIe siècle), ou encore l’axe de l’église Saint-Léger (XIe siècle ?), pourrait correspondre à une orientation de l’occupation antérieure au Xe siècle, voire antique (fig. 7). Bien que ces tracés soient en gros parallèles à la vallée, ils ne sont pas dictés par le détail du relief. Leur origine est donc probablement planifiée.

          B. Le haut Moyen Age

           Un monastère est fondé à Fécamp par Waneng, comte de Caux, vers 658, dans un de ses domaines. Le site retenu est vraisemblablement celui de l’abbaye plus tardive, mais devait s’étendre au-delà, comme en témoignent les bâtiments rencontrés en fouille, datant des VIIIe et IXe siècles, notamment une chapelle à l’emplacement du château médiéval (Renoux 1991, 103-4).

           Ce qu’on peut supposer de l’état du site à cette époque provient de données postérieures, principalement des Xe-XIe siècles. Deux faits majeurs ressortent avec un niveau de probabilité raisonnable : la présence de lieux de culte nombreux, et une clôture peut-être fortifiée du secteur de l’abbaye.

           L’existence de celle-ci peut-être inférée d’une part des éléments parcellaires évoquées ci-dessus (IIa-b), d’autre part d’une mention tardive, du XIe siècle, évoquant un oppidum réutilisé par un comte normand (Renoux 1991, 115-6). Le tracé de la fortification construite peu après l’an 1000, particulièrement dans sa partie sud-ouest, est différent des éléments IIa-b (Renoux 1991, 441-2). Cette fortification est établie à l’intérieur de l’enclos primitif supposé. La partie sud-ouest de ce dernier, délimitée peut-être par le fossatum de Sancti Moissun et le fossatum Serataxissum, mentionnés en 1248 et 1247 (ADSM 18 H 28, f° 195 r° ; 7 H 643), aurait alors été exclue. De telles clôtures du haut Moyen Age sont attestées par ailleurs. Les premiers comtes normands ont pu naturellement s’implanter sur un tel site déjà protégé. L’analyse du plan nous conduit à en proposer un contour partiellement différent de celui qui a été avancé (Renoux 1991, fig. 39, 110 ; fig. 93, 317). Si les éléments parcellaires concordent pour l’emplacement au nord-ouest et au sud-est, ils conduisent à exclure le secteur du jardin de l’abbaye au nord-est, situé dans la dépression de la vallée au-delà d’un léger escarpement au niveau de l’enceinte attestée tardivement, à exclure de même le lotissement du côté nord de la rue de l’Hôpital, et à étendre l’espace enclos au sud-ouest au-delà de la Frigidus vicus, jusqu’au fossé de Saint-Moisson tel que les textes permettent, sans certitude quant aux détails, de le localiser (ADSM Terrier 32, f° 26 r°, 27 r°, 1412).

           En dehors des tracés lisibles sur le plan de la ville, qui permettent de supposer une telle enceinte primitive assez large, dont la lecture peut diverger mais gagne a être faite sur un plan parcellaire à petite échelle, et d’une mention d’oppidum au XIe siècle (Renoux 1991, 115-6), l’argument principal utilisé par A. Renoux pour en déterminer l’étendue est la mention d’un baile dans les sources. Le plan de 1711 place le baile à l’extérieur, au nord-ouest de l’enceinte castrale. Cependant, le terrier de 1412, au travers de diverses mentions de rues (rue du Baile à la Mer, chemin des Petits Moulins au Baile, voie du Baile à la Pêcherie, rue de la Porte du Baile au Marché – à l’ouest, rue de la Porte du Baile aux Fossés de Saint-Moesson – à l’est), montre que le baile est à cette époque sans aucun doute l’espace interne aux remparts, et que la localisation de 1711 est un toponyme tardif, déplacé. Ce qui est appelé en 1830 « place du Baile » et en 1711 « Baile » porte en 1412 le nom de « rue de la Porte du Baile au Marché ». Ces éléments restreignent donc le baile à la partie enclose par le mur dessiné sur les plans. Dans le même terrier de 1412, la place au devant de la façade de l’abbatiale, jusqu’à la porte ouest du château, porte d’ailleurs le nom de « Baile ». En remontant en arrière dans les mentions topographiques concernant le château, on rencontre en 1396 une rue du Castel, à l’évidence localisée à l’intérieur de l’enceinte, d’après les autres informations données dans l’acte (ADSM 7 H 671) ; puis en 1312 une vicus vocata le Baille, qui est en fait, au moins pour partie, la même (ADSM 7 H 9, f° 137 r°). Il nous semble donc qu’on doive localiser les mentions antérieures du baile, ainsi en 1250 (7 H 9, f° 18 r°), à l’intérieur de cette zone, et non en dehors des murs6.

           Les lieux de culte ont dû être nombreux au haut Moyen Age à Fécamp. Mais l’archéologie n’atteste à ce jour que la présence d’une modeste chapelle au sud-ouest de l’enclos abbatial (Renoux 1991, 153). Lors de la dotation de la collégiale de la Trinité en 990, il est fait mention des douze églises qui lui appartiennent déjà (Fauroux 1961, n° 4). La liste n’en est pas donnée. De plus, la ville ne comporte au XIIIe siècle que dix paroisses (dédiées à saints Benoît, Valéry, Léonard, Ouen, Nicolas, Fromond, Etienne, Léger, Thomas, et à la sainte Croix). Certaines de ces dédicaces pourrait renvoyer effectivement au haut Moyen Age.

           Des neufs églises aux dédicaces anciennes, deux évoquent des faits de la fin du VIIe siècle. Saint Léger est un personnage dont les vicissitudes locales sont bien attestées à l’époque de Waneng (Cousin 1959). L’église Saint-Léger est mentionnée au milieu du XIe siècle (Renoux 1991, 264). Fromond, par ailleurs, est un évêque de Coutances du VIIe siècle qui eut un certain renom (Vipard 1990). Un oratoire à son nom est aussi mentionné à la fin du XIe siècle (Renoux 1991, 461). Les églises Saint-Etienne et Saint-Benoît sont citées en 1017-25 (Fauroux 1961, n° 31), puis Saint-Valéry entre 1037 et 10557 (RHF, XI, 363). La localisation de Saint-Thomas, étroitement associée à l’église Saint-Fromond, suggère un partage de cette dernière paroisse, ce que le terrier de 1412 tend à confirmer (ADSM, Terrier 32). Une chapelle portant une telle dédicace est attestée au XIe siècle (Renoux 1991, 461).

           Les autres églises sont toutes attestées à la fin du XIIe siècle et au début du XIIIe. Si neuf des églises paroissiales du bas Moyen Age peuvent faire partie des douze églises appartenant à l’abbaye au Xe siècle, mais nous n’en avons pas de preuve, il reste trois lieux de culte à identifier. Peut-être doit-on compter dans ce nombre Saint-Martin, la chapelle de la maladrerie connue au XIIIe siècle (Renoux 1991, 513), localisée au sud-ouest de l’agglomération, qui possédait des terrains rue de Mer (ADSM 7 H 9 f° 4 r°-20 v°) ; et Saint-Moisson, dont un fossé a pris le nom, dont on ne sait s’il s’agit de celui d’une chapelle. On ne connaît pas non plus la titulature de la chapelle fouillée sur le site du château ducal, édifice antérieur au Xe siècle. Les incertitudes demeurent donc nombreuses. Un certain nombre de ces lieux de culte, toutefois, est étroitement confiné au secteur de l’abbaye et du quartier qui s’étend vers l’ouest jusqu’à Saint-Etienne, soit celui où la station antique était localisée. Il est donc possible qu’un quartier d’habitation existait en dehors de l’enclos abbatial, au bord du havre. Il faut peut-être y voir un portus, sa fonction économique ne pouvait en effet qu’inclure des échanges permis par le port, la pêche d’une part, le commerce avec d’autres sites côtiers d’autre part, sans exclure l’autre rive de la Manche8.

           Les éléments disponibles suggèrent ainsi un site d’une certaine importance au haut Moyen Age, comportant une abbaye et une résidence aristocratique, celle du comte de Caux, peut-être protégées vers la fin de la période par une enceinte dont ni la date ni les caractéristiques ne sont connues, et accompagnées d’un quartier d’habitation, lieu d’échange entre une basse vallée de la rivière de Valmont où les lieux de culte ruraux (Saints Valéry, Benoît, Nicolas, Léonard, Ouen) témoignent d’une occupation vraisemblablement assez dense, et des destinations maritimes (fig. 6).

          C. Le Xe siècle et le début de la période normande

           Le renouveau de Fécamp est très sensible à la fin du Xe siècle, à la fois dans les informations issues des textes et les informations archéologiques. L’installation des premiers comtes normands après 911 semble avoir très tôt conduit à une première réorganisation du site. Dudon de Saint-Quentin parle de la construction d’un palais par Guillaume-Longue-Epée, qui aurait établi un oratoire sur le site de l’abbaye du haut Moyen Age, à l’origine de l’église de la Trinité, au plus tard en 932. De fait, les fouilles ont permis d’identifier une résidence aristocratique, sous la forme d’une maison longue aux côtés arqués, caractéristique de ce genre de résidence en Normandie à cette époque. Elle est datée au plus tard du milieu du Xe siècle (Renoux 1991, 374). L’orientation de cette maison est en complète discordance avec celle des bâtiments antérieurs et postérieurs, qui seront disposés suivant l’orientation dominante de ce secteur de la ville, déjà évoquée, peut-être héritée de l’Antiquité9. Cette discordance pourrait s’expliquer par une volonté de composition de la résidence ducale dans l’axe de l’église de la Trinité, comme leur mise en plan le suggère (fig. 8)10.

          D. Le renouveau urbain à partir de la fin du Xe siècle

           Le développement de la ville apparaît très vif au début du XIe siècle, mais il n’est guère aisé de faire le lien entre les structures morphologiques et les données des textes.

           Sur le site du château, nous disposons cependant des résultats des fouilles menées par Annie Renoux. A la fin du Xe siècle, Richard Ier édifie une nouvelle résidence comtale, suivant une disposition différente, rompant l’association spatiale avec la Trinité (Renoux, 1991, 374). Un peu plus tard, Richard Ier reconstruit l’oratoire sur un plan considérablement dilaté, lui donnant une longueur de plus de 60 m11. L’église est dédiée à la Trinité et largement dotée en 990. Elle est encore l’objet de grandes faveurs de Richard II en 1006, peu après la date du rétablissement de l’abbaye en 1001 avec l’arrivée de Guillaume de Volpiano, puis encore en 1017-25 (Fauroux 1961, n° 9, 31). C’est probablement à cette époque, comme semble l’indiquer l’acte de donation de 1017-25 dans lequel Richard II décide de illum locum ditari et augere, qu’est entrepris l’agrandissement de l’église. Une dédicace intervient en 1075 (Orderic, V, 158). Elle concerne probablement le nouveau chœur qui déborde de l’enceinte castrale primitive (forme Xa) (Renoux 1991, 503). La forme du chœur semble, d’après les éléments du XIe siècle visibles et le plan (Lanfry 1956), s’inspirer de celui de la cathédrale de Rouen dédicacée en 1063 (fig. 9), avec ses chapelles absidiales rayonnantes, alternant cependant avec des chapelles à forme quadrangulaire.

           Au début du XIe siècle, vers 1010-25, une fortification de pierre est établie par Richard II, englobant la collégiale et une nouvelle résidence ducale (tracé Xa) (Renoux 1991, 442). Le tracé de cette enceinte, on l’a vu, exclut vraisemblablement des secteurs qui étaient auparavant compris dans une possible fortification datant du haut Moyen Age. Ces zones furent affectées à des usages civils, comparables à ceux d’une grande basse-cour, incluant l’église Saint-Léger et son cimetière paroissial. Les abords de la Frigidus vicus ont pu être alors lotis, situation dont témoignent un certain nombre de textes pour le XIIIe siècle (ADSM 18 H 28, f° 50 r°, 195 r°-v°, 198 r°, 199 r° ; 7 H 9, f° 97 v° ; 7 H 623). Au sud, le marché apparaît, attesté lui aussi tardivement, en 1237 (ADSM 7 H 587). Son existence est cependant très probable dès le début du XIe siècle. En effet, il est localisé entre la nouvelle fortification et le lotissement III, et associé à l’église Saint-Léger et à son cimetière. Or, un certain nombre de textes établissent un développement urbain sensible dans la première moitié du XIe siècle, qui pourrait au moins en partie lui correspondre.

           En 1006, Richard II donne à l’abbaye le tiers des hospitium et de la terre de Fécamp à l’abbaye. En 1017-25, il y ajoute 12 maisons avec 12 bonniers de terre. En 1035-40, le duc Guillaume donne encore à l’abbaye « cinq hôtes à Fécamp, qu’on appelle bourgeois » (Fauroux 1961, n° 9-31-94). Le bourg de Fécamp est alors en place, peut-être depuis 1006, date de la première mention des hospites. Les sources du XIIIe siècle montrent que le bourgage de Fécamp était étendu à l’ensemble de l’aire urbaine12. Il n’est donc pas sûr qu’il ait été à l’origine réduit à un quartier donné. Il est tentant d’associer les textes que nous venons d’évoquer au lotissement III, dont la pleine appartenance à l’abbaye est largement attestée, et qui débouche directement sur le marché. Ce lotissement porte le nom de rue Arquaise (la rue d’Arques) au XIIIe siècle (ADSM 7 H 9-623-629). Il semble avoir été entouré d’une limite, comprenant peut-être un fossé, le fossé le Roy (ADSM Terrier 32, f° 25 r°, 1412). Et la rue Arquaise avait un « bout », évoqué dans un texte du début du XIIIe siècle (ADSM 7 H 9, f° 61 r°). L’étroite association de ce lotissement avec l’abbaye se retrouve dans la délimitation de la paroisse Saint-Fromond, dont le territoire de la paroisse Saint-Thomas fut probablement distrait (fig. 5).

           Le développement touche aussi d’autres secteurs. Ainsi, dans les alentours de la ville, on l’a vu, les églises Saint-Benoît et Saint-Valery sont-elles dédicacées entre 1037 et 1055. De même, le secteur de l’église Saint-Etienne était vraisemblablement fort actif, avec une foire qui, pendant la durée de la pêche aux harengs, s’établissait à proximité, attestée en 1088 (Musset 1959). Cette foire occupait vraisemblablement le site d’un grand cimetière, dont les places présentes dans le tissu urbain dans ce secteur pourraient être des vestiges13. Ala pêche s’ajoute le commerce. L’abbaye obtient aux XIe-XIIe siècles bon nombre d’exemptions de droits de circulations dans des ports voisins, jusqu’à Boulogne vers le nord-est, la Seine et l’Oise vers le sud (BMR ms Y 51). Elle obtient de même du roi anglais Aethelred, puis de Knut, le port de Winchelsea (Musset 1959). Enfin, c’est peut-être aussi à cette époque qu’il faut attribuer la création d’une banlieue à Fécamp, à l’imitation des cités épiscopales, et liée au droit d’exemption octroyé à l’abbaye au début du XIe siècle. La leuga est mentionnée à la fin du XIIe siècle (ADSM 7 H 9, f° 1 r°).

           L’essor du premier XIe siècle prend donc probablement la forme d’un lotissement organisé au sud (III), et d’un quartier portuaire à la forme peu structurée développé sur le site d’une implantation urbaine en partie au moins d’origine antique (IV).

          E. L’apogée du XIIe siècle

           C’est dans le courant du XIIe siècle que la ville de Fécamp paraît avoir atteint son développement maximal au Moyen Age. L’archevêque Baudri de Dol, en fait une description élogieuse en 1110-12 (Mortet-Deschamps 1995, 345).

           Ce développement est certainement en partie lié à la croissance démographique dans le territoire qui entoure la ville. Celle-ci est bordée au sud-ouest d’une grande forêt dont les défrichements vont bon train dans le courant du siècle. En 1131, Henri Ier donne à l’abbaye les églises qui pourraient êtres construites dans la forêt (RRAN, n° 1689). De fait, les défrichements conduisent rapidement à de nouvelles paroisses, comme celle de Goderville, créée au plus tard en 1164 (BMR Y 51, f° 24 r°). L’église Saint-Jacques du Saint-Sépulcre apparaît de même au sud de la ville avant le début du XIIIe siècle (ADSM 7 H 9 f° 63 r°).

           Parallèlement, une troisième puissance émerge : les marchands, enjeu de pouvoir entre le duc-roi et l’abbaye. Peu avant la fin de son règne, Guillaume-le-Conquérant libère les burgenses de Fécamp de la propriété éminente détenue par l’abbaye. La période suivante voit la lutte que se livrent Guillaume II, roi d’Angleterre, et Robert, duc de Normandie, après la mort de Guillaume-le-Conquérant. Une fois la paix réinstallée, le duc redonne à l’abbaye ses droits antérieurs aux détriments des bourgeois, qui avaient peut-être pris le parti d’Etienne dans l’espoir de voir se maintenir les liens commerciaux avec l’Angleterre (BMR Y 51, f° 14 r°). Le roi Henri I semble avoir mené une politique moins favorable à l’abbaye, plus équilibrée en faveur des bourgeois. Lors d’une confirmation des biens de l’abbaye, il rappelle ainsi ses droits : sicuti res ad fiscum dominicum pertinentes (RRAN, n° CCXLIX). Son successeur, Henri II, aura une politique franchement en faveur de l’abbaye, dont l’abbé est alors son cousin Henri de Sully. C’est ainsi qu’il lui donne le portus de Fécamp, suite à une demande déjà faite devant Geoffroi Plantagenêt, donc entre 1144 et 1150 (BMR Y 51, f° 7 r°). Le don du port est fait, qui plus est, « contre les bourgeois de Fécamp qui demandaient contre lui des coutumes dans ce même port ». La décision est d’autant plus frappante qu’à la même époque, en 1156, Henri II octroie l’une des premières chartes communales en Normandie, celle d’Eu, ville proche géographiquement et dont l’histoire est à maint égards similaire (Henri II, n° 119). Le roi exige encore « des hommes de la ghilde des marchands » un corps de troupe tout équipé pour son armée. La mesure annonce les contreparties militaires qui seront demandées par Jean-sans-Terre lorsqu’il créera des communes au tournant du XIIIe siècle, dont celle de Fécamp (Deck 1960), même si l’on réaffirme à cette occasion le droit de commercer et de pêcher le maquereau (BMR Y 51 f° 15 v°). En parallèle, la domination de l’abbaye sur la ville s’affirme. Elle finira par être complète à la fin du XIIIe siècle, mais explique peut-être déjà l’absence d’implantation d’ordres mendiants au XIIIe siècle, dans une ville pourtant d’une importance qui aurait pu, semble-t-il, le justifier.

           Ce bref exposé de la situation politique locale, en mettant en relief les trois parties en présences, permet de mieux comprendre l’évolution de la morphologie urbaine à cette époque. La traduction de l’évolution politique en faveur de l’abbaye est clairement lisible dans les travaux qui y sont menés. Une nouvelle dédicace de l’église intervient, sous l’abbé Guillaume de Rots, soit en 1099 (Renoux, 1991, 318), soit plus vraisemblablement en 110614 (Orderic, V, 269). Ces dédicaces concernent dans un premier temps les autels de la Trinité et du Saint-Sauveur, celui-ci déplacé vraisemblablement d’un westwerk où il se trouvait, puis la nef et son extension vers l’ouest, en relation avec la construction de la paroissiale Saint-Fromond hors des murs (Renoux 1991, 459-61, 504, 515-7). Le réaménagement de la traversée de l’espace enclos et la création de la place régulière sur le côté de la façade de l’abbatiale dateraient ainsi de cette époque. C’est peut-être à ce moment qu’on étend l’enceinte vers le nord-est en englobant le chœur, œuvre probablement de l’abbé Jean de Ravenne (Renoux 1994b), objet de la dédicace de 1075. Les bâtiments abbatiaux sont alors remodelés. La date d’extension de l’enceinte n’est pas connue avec précision, pas plus que celle de la reconstruction du château. La courtine aurait été renforcée dès Henri Ier de tours quadrangulaires, ce qui est cohérent avec le fait que la reconstruction de l’abbatiale à la suite de son incendie en 1168 semble en avoir modifié le chœur au niveau du mur d’enceinte vers l’est. Puis le château est reconstruit par Henri II sous une forme très massive (Renoux 1994a) (fig. 8). Dès le début du XIIe siècle, cependant, le château n’est plus une résidence majeure du duc-roi. Ce relatif abandon peut expliquer en partie l’importance de plus en plus grande prise par l’abbaye dans la ville.

           L’émergence d’une bourgeoisie marchande, liée au commerce avec l’Angleterre et à la pêche, est claire à partir de la fin du XIe siècle. Sa puissance connaît un apogée d’abord sous Guillaume-le-Conquérant, puis vraisemblablement à nouveau sous Henri Ier. Henri II mène à son encontre une politique fortement restrictive. Le contexte est donc semble-t-il le plus favorable au développement urbain dans les décennies qui précèdent 1087, puis pendant la première moitié du XIIe siècle. L’abbaye ne possède à cette époque qu’une partie de la ville. Ses archives ne nous renseignent pendant longtemps, jusqu’au XIVe siècle, que sur cette partie, soit le tiers de la ville, à l’exception de quelques actes. Ce tiers est avant tout constitué du secteur au sud-est du château, autour de la rue Arquaise, et de terres dans les paroisses Sainte-Croix, Saint-Fromond, Saint-Léger15 et Saint-Thomas, proches de l’abbaye. Les terres de la paroisse Saint-Etienne, soit l’essentiel du quartier portuaire, et la rue aux Juifs, en sont presque complètement exclues, et dépendent du roi avant cette époque. Il s’ensuit une lacune documentaire qui ne permet d’approcher qu’indirectement l’urbanisation de ce secteur.

           Nous disposons encore de quelques éléments relatifs d’une part à la rive du havre, d’autre part aux Juifs. En ce qui concerne les abords sud du havre, les textes montrent une occupation assez continue au long de la rive au début du XIIIe siècle. L’un d’entre eux concerne un nommé Radulfus Gernet, bourgeois à la fin du XIIe siècle16, pour un terrain rue de Mer, probablement localisé aux abords du point où sera plus tard construit le quai (ADSM 7 H 9, f° 3 v°). Ce même Raoul Gernet, qu’on retrouve dans plusieurs actes de cette époque (ADSM 7 H 146 ; 7 H 623), pourrait être à l’origine de la rue Grenet, attestée en 1398 (ADSM 7 H 647), et dont on a pu remarquer la forme régulière (structure VII). Cette rue est proche de la Vicomté, mentionnée en 1180 (Laporte et De Beaurepaire 1982, 363). Elle est au cœur du quartier des marchands-marins, présente tout au long du Moyen Age sur le même site.

           La présence de Juifs à Fécamp est probable dès le XIe siècle. Un des moines de l’abbaye sous Jean de Ravenne (1028-1078) est en effet un Juif converti (Musset, 1959). En 1237, il est fait mention d’un emprunt réalisé par le tailleur de l’abbaye auprès des Juifs (ADSM 7 H 587). On les connaît encore que par les rappels que font les rois de leur appartenance, par Philippe-Auguste en 1211, Louis IX en 1269, Philippe-le-Hardi en 1273, enfin par Philippe-le-Bel en 1288 (ADSM 7 H 14, 7 H 9 f° 69 v°-70 r°). Ils sont alors simplement évoqués de pair avec les usurarii (« les usuriers », les prêteurs-banquiers) et les recognitiones (« les cens », probablement sur les biens immeubles). La question de la création du lotissement de la rue aux Juifs ne peut donc être résolue définitivement. Le nom même de la rue n’apparaît que dans une source du début du XVe siècle (ADSM Terrier 32, f° 33v°, 34 r°). Cependant, à l’instar de la Froide rue, qui n’est pas mentionnée après le XIIIe siècle avant de réapparaître sur le cadastre de 1830, le nom de rue aux Juifs, tel qu’il est mentionné au début du XIXe siècle et peut-être en 1412, paraît plus ancien. On ne peut guère, en conséquence, aller au-delà d’une hypothèse datant le lotissement de la rue aux Juifs du grand essor du commerce fécampois, soit pendant le règne de Guillaume-le-Conquérant, soit dans la première moitié du XIIe siècle (structure V).

           Il reste un lotissement à rattacher à cette période de grand développement urbain, c’est celui de la rive droite de la vallée, la structure morphologique IX. Il est attesté au début du XIIIe siècle sous le nom de Baltoini Burgus (ADSM 7 H 9 f° 61 r°), puis en 1289, dans un texte qui évoque le pont par out l’en va a Baudoinborc (ADSM 7 H 623). La chapelle surplombant la ville au nord du havre est connue au XIIIe siècle sous le nom de Notre-Dame de Bourg Baudouin (Renoux 1991, 514). Enfin, les gains en terrains sur le havre, à partir de la rue de Mer, sont probablement en partie réalisés dès le XIIIe siècle (VI). En 1257, on mentionne une maison entre la rue de Mer et les prés, peut-être ceux qui donneront leur nom à la rue du même nom (BMR Y 51 f° 125 v°). Les maisons et les terres localisées entre la mer et la rue de mer sont nombreuses en 1412 (ADSM Terrier 32, f° 35 r° v°).

          F. Les réalisations du dernier tiers du XIIIe siècle

           La situation politique et sociale à Fécamp paraît stable pendant les deux premiers tiers du XIIIe. Aucun élément n’évoque, pendant cette période, de travaux significatifs du point de vue urbain, en dehors de l’achèvement de l’église abbatiale, largement reconstruite à la suite d’un incendie en 1168 (Renoux 1991, 505). Dans le dernier tiers du siècle, deux interventions majeures touchent la ville. La première est un ensemble de réalisations urbanistiques, la deuxième une modification de la propriété éminente du sol.

           En 1277, puis en 1279, on trouve mention, pour les premières fois, d’un Novum Mercatum, entouré d’un mur, localisé à proximité de l’aître de Saint-Etienne (ADSM 7 H 9 f° 97 r°-v°). Il ne fait pas de doute qu’il s’agit du marché à la forme quadrangulaire bien repérable sur le plan (IVa). Ce marché, clos et abritant des stalles (ADSM 7 H 9, f°158 v°, 1314), avait fonction de marché aux Bêtes (ADSM 7 H 648, 1344). Sa date de création n’est pas connue, cependant, elle est vraisemblablement liée à l’achat par l’abbaye, en 1273, d’une carrière « aboutant au cimetière de Saint-Etienne... et au chemin de la Mer » (ADSM 7 H 648). La superficie de cette carrière était importante, 101 perches, qu’on peut évaluer à environ 5-6 000 m2 (Désert 1962). Il ne manquait, si tel est le cas, pas beaucoup pour former le nouveau marché, dont la superficie est d’environ 7 800 m2. Il vient doubler le marché des Hallettes, localisé à la porte Est de l’enceinte, dans une logique de spécialisation des fonctions des espaces commerciaux.

           Une deuxième opération importante intervint un peu plus tard. La mention la plus ancienne du perrey de la mer, lié au pont par out l’en va à Baudoinborc, est de 1289 (ADSM 7 H 623). Il s’agit de la structure VII. Je n’ai cependant pas rencontré d’éléments permettant de dater le lotissement en arrière de la digue. La mention d’une maison devant les murs de la mer en 1412 pourrait cependant s’appliquer à une partie de celui-ci (ADSM Terrier 32, f° 31 v°). L’existence de ce perré est à mettre en relation avec l’« amélioration du port » évoquée dans un acte royal de 1288, dans lequel Philippe-le-Bel se réserve le droit d’utiliser un ouvrage portuaire, non précisé, en cas de nécessité de défense du royaume (ADSM 7 H 9 f° 69v°-70r°). Les termes de cet acte suggèrent que l’ouvrage, d’une certaine importance, est alors en travaux. Sa fonction est probablement double. Il s’agit d’une part de permettre l’accostage de navires le long d’un quai, et donc de permettre l’accès à Fécamp à des nefs au tonnage plus important17. D’autre part, la fermeture du havre par un quai et des portes (ADSM Terrier 32, f° 35 v°) permet de conserver un plan d’eau partiellement rempli à marée basse et de produire un effet de chasse pour parer à l’ensablement du port. Pour raccorder le quai, qui sert aussi de voie de traversée du havre jusqu’à l’autre rive, à la rue de Mer en rive gauche, on a établi une section de rive nouvelle en arrière des maisons longeant la zone inondable à marée haute. La partie de la rue de Mer ainsi doublée porte en 1412 le nom de rue ancienne de la Mer (ADSM Terrier 32 f° 34 v°-35 r°).

           La troisième réalisation d’ordre urbanistique de cette époque est la canalisation de la fontaine Gohier jusque dans l’abbaye au moyen de tuyaux de plomb, attribuée par une chronique à l’abbé Guillaume de Putot, entre 1280 et 1297 (RHF XXIII, 431). Cet abbé est probablement aussi à l’origine de la construction d’une nouvelle chapelle dans l’axe de l’abbatiale à son chevet, dépassant du mur d’enceinte, dédiée à la Vierge. Le soubassement date en effet de cette époque. L’abbé Guillaume a considérablement augmenté, suivant la même chronique, les biens de l’abbaye. De fait, en 1288, lorsque le roi intervient dans les affaires de la ville, une modification importante concerne le droit des sols, puisqu’il cède sa seigneurie éminente (recognitiones) à l’abbaye (ADSM 7 H 14). Peu après, la même année, le rachat des 280 L. de rentes tenues par le roi dans les dix paroisses de Fécamp prend effet, au prix de la somme considérable de 7 000 L. tournois (ADSM 7 H 596).

          G. L’état d’abandon au début du XVe siècle

           Dans ses décisions de 1288, le roi conserve les Juifs de Fécamp et les usuriers. Les Juifs, cependant, sont déjà vraisemblablement alors dans une situation difficile (Golb 1985, 381). A partir de cette époque, l’ensemble de la seigneurie du sol appartient à l’abbaye, et nous commençons à trouver trace dans ses archives des secteurs urbains peu renseignés jusque là. Il est cependant remarquable qu’un certain nombre de rues n’apparaisse qu’au début du XVe siècle dans le terrier des biens de l’abbaye. Rien n’a encore été trouvé sur le devenir des biens des Juifs Fécampois. Le secteur de la rue aux Juifs, vraisemblablement le quartier où la majeure partie d’entre eux devait habiter, est pratiquement abandonné en 1412. La rue est alors appelée significativement rue Herbeuse, ou rue Verte (ADSM Terrier 32) (fig. 10).

           Dans l’ensemble, la ville apparaît à cette époque comme largement désertée. La Froide rue n’est plus bordée de maisons. De nombreux terrains sont évoqués comme ayant été bâtis, ainsi une terre, rue Herbeuse, en laquelle il soulloit avoir maisons, ou encore un clos anciennement constitué de plusieurs pièces de terre (ADSM Terrier 32, f° 32 v°). Les mentions d’abandon, dans ce secteur de la rue Herbeuse, mais aussi en périphérie de la ville, sont nombreuses (f° 33 v°-34 r°- 25 v°-29 r°). C’est à cette époque que des formes comme celles que nous avons décrites le long de la rue aux Juifs ont pu apparaître (structure Va). Des parcelles probablement anciennement construites furent réunies, pour ne parfois former que des jardins (f°33 r°).

           Il semble que l’abandon ait concerné en premier lieu les quartiers urbanisés tardivement, et en général les secteurs de la ville les plus périphériques. Ainsi, l’occupation a résisté en partie aux alentours de la Vicomté, près du quai, et dans le secteur compris entre Saint-Etienne et le château. Dans l’ensemble, toutefois, les quartiers liés au grand commerce ont été les plus touchés. L’urbanisation n’a probablement que peu reculé dans le quartier de la rue Arquaise, où l’on compte 25 maisons en 1412, surtout sur la paroisse Saint-Fromond (ADSM Terrier 32, f° 19-23), pour un seul terrain probablement non bâti, dit terre (f° 23 r°). Ce nombre, cependant, n’équivaut qu’au tiers des maisons présentes au XVIIIe siècle le long de la rue. Soit ces parcelles furent morcelées, ce qui est probable pour certaines d’entre elles à l’examen du plan cadastral de 1830, soit le terrier à partir duquel le décompte a été fait n’est que partiel. L’existence d’une barrière à l’extrémité de la rue Arquaise (f° 22 r°), reprenant le « bout » mentionné au XIIIe siècle, au niveau du point de traversée de la rivière, pourrait indiquer que ce quartier était alors protégé, au moins partiellement, par un fossé – le fossé Le Roy évoqué supra – et peut-être par une palissade. En parallèle avec la désurbanisation, le Marché Neuf semble avoir perdu une bonne part de son activité, alors que le Vieux Marché fonctionne toujours (f° 24 r°-v°). Dans l’ensemble donc, le processus d’abandon semble avoir suivi en sens inverse les étapes de l’urbanisation du XIIe siècle.

           L’état des sources présente ainsi le paradoxe de permettre de bien connaître Fécamp alors même qu’elle n’est plus que l’ombre de la ville active du XIIIe siècle, et peut-être plus encore du XIIe. L’explication de cet état de fait réside à n’en pas douter dans l’absence de sources renseignant sur les biens du domaine royal. Il fallut quelques décennies pour que la seigneurie du sol acquise par l’abbaye en 1288 transparaisse pleinement dans les actes conservés.

          H. La ville atone, XVe-XVIIIe siècles

           Les investigations ont d’abord porté sur la période de formation de l’espace urbain. Les informations recueillies sont donc moins nombreuses pour la période qui suit, à partir du XVe siècle jusqu’au plan du début du XIXe siècle.

           Le terrier de 1412 nous donne cependant un état qui, après les importantes évolutions apportées par les Xe-XIIIe siècles, va rester très stationnaire jusqu’à la fin du XVIIIe siècle.

           Les derniers apports importants à la forme de Fécamp concernent en fait l’enceinte de l’abbaye. Elle est étendue une nouvelle fois vers l’est, en enjambant le fossé, semble-t-il pour protéger une nouvelle résidence de l’abbé, peut-être construite dans le courant du XIVe siècle (Renoux 1994b) (fig. 11). Les travaux aux fortifications, notamment en 1356 (ADSM 7 H 14), puis 1364 (Renoux 1991, 597), n’empêcheront pas des événements douloureux comme l’incursion anglaise de 1409. Les Anglais, suivant la Chronique de Rouen, brûlèrent alors le havre, soit plus de 200 maisons (Chronique de la Pucelle…, 404)18. Le chiffre est en fait probablement très exagéré. En effet le terrier de 1412, pourtant assez détaillé, ne mentionne que par deux fois une maison arse par les Anglais (ADSM Terrier 32 f° 29 r°-35 r°). Une autre source ajoute une troisième maison brûlée et démolie à l’occasion de la guerre, au sud de l’enceinte, loin du havre (ADSM 107 HP 5, 1423). En fait, l’effet de désolation que pouvaient présenter les quartiers au nord-ouest de la ville a peut-être laissé croire à des témoins étrangers que la guerre avait dévasté Fécamp, alors que les causes de l’état d’abandon étaient plus anciennes19.

           L’occupation anglaise à partir de 1419 ne dut pas améliorer le sort de la ville, objet de nombreux événements militaires jusqu’au milieu du XVe siècle. Ensuite, la situation semble s’être stabilisée, mais à un niveau d’occupation à proprement parler urbaine très en deçà de celui des XIIe-XIIIe siècles. Un ouvrage avancé à la forme arrondie fut plus tard construit en avant de la porte est du château. Il est attesté en 1503 (Renoux 1991, 602). Le commerce et la pêche connaissent un certain renouveau à partir de la fin du XVe siècle (Bardet 1987, 291 ; 294). Le XVIIe siècle voit l’union de l’ancienne maladrerie Saint-Martin à l’hôpital du Havre en 1664, de même que l’arrivée de deux ordres de la Contre-Réforme, l’un féminin, les Annonciades, qui s’installent rue de l’Hôpital en 1648, l’autre masculin, les Capucins, en 1621 près de Sainte-Croix (Laporte et Beaurepaire 1982, 363). Ces couvents sont abrités par des ensembles architecturaux d’une certaine ampleur. C’est peut-être aussi à cette époque qu’apparaît une chapelle Notre-Dame au sud-ouest de l’église Sainte-Croix (ADSM 7 H 634). Les derniers événements majeurs à marquer l’espace de la ville avant 1830 sont l’établissement des grandes routes du Havre et de Rouen, l’une par l’ouest, l’autre par le sud-est, vers 1782 (Arch. Mun. Fécamp DD 21) ; et la suppression des communautés religieuses à la Révolution, qui amène d’importantes destructions parmi les bâtiments abbatiaux et conventuels, de même que le percement de rues nouvelles dans le centre de Fécamp. Ces nouveautés sont clairement lisibles à la comparaison du plan de 1711, sur lequel un certain niveau d’abandon de l’espace urbain est encore très lisible, particulièrement dans les abords du Neuf-Marché et à l’est des Hallettes, avec celui de 1830. Il n’y avait pas lieu, ici, de les décrire en détails.

          3. Conclusion

           L’analyse de la morphologie de Fécamp, telle que les plans des XVIIIe-XIXe siècles permettent de la restituer, conduit à esquisser plusieurs phases de développement spatial distinctes, sous la forme de grands lotissements relativement réguliers. Il s’en faut cependant que ces lotissements couvrent la totalité de l’étendue urbanisée. En effet, les abords du havre, et plus encore le quartier compris approximativement entre Saint-Etienne, Sainte-Croix et Saint-Léger, ont connu un développement morphologiquement non dirigé. Il s’agit probablement du premier noyau urbain, redéveloppé à partir du Xe siècle sur le site d’une station antique. Ici, un morcellement foncier précoce a vraisemblablement conduit à une urbanisation progressive.

           Je n’ai pu, du fait de l’imprécision des sources, dater directement les grands lotissements de la rue Arquaise et de la rue aux Juifs. On atteint ici une limite de la méthode, que seules des investigations archéologiques sur le terrain permettraient de franchir.

           Les datations avancées, probablement le début du XIe siècle pour la rue Arquaise et vraisemblablement entre le milieu du XIe siècle et celui du XIIe pour la rue aux Juifs, reposent donc sur des hypothèses qui restent à vérifier.

           L’ensemble des données disponibles indique une extension maximale de l’urbanisation dans le courant du XIIe siècle, suivie probablement d’une période de décrue urbaine pendant la première moitié du XIIIe siècle. Le développement urbain peut être illustré par la présence d’un pont de pierre sur la rivière de Valmont, vers 1200, de même par la mention d’une maison également en pierre rue Arquaise, en 1230 (ADSM 7 H 9 f° 61 r° ; 7 H 623)20. Le déclin, perceptible dans l’effacement de la guilde des marchands et de la communauté juive, apparaît dès ce même siècle, pour s’accentuer au XIVe siècle. En fait, il semble que Fécamp a pu connaître une dépopulation significative dès avant la Peste Noire. Par la suite, les effets de cette dépopulation se seront confondus avec ceux des épidémies et de la guerre.

           Le grand essor urbain apparaît comme étroitement lié aux possibilités de développement de liens commerciaux maritimes, et donc aux circonstances politiques. La rupture avec l’Angleterre, avec laquelle les échanges s’étaient fortement développés avant 1204, est un moment décisif dans l’histoire de la ville. Fécamp ne put, jusqu’au XIXe siècle, retrouver un dynamisme économique comparable à celui de la période anglo-normande, d’où une perte importante de population et, dans l’espace antérieurement urbanisé, un développement des jardins au détriment des maisons. L’analyse de l’évolution sur le long terme de l’occupation urbaine – maisons et parcelles – entre le XVe et le XIXe siècle, alors que le réseau des rues ne varie pratiquement pas, reste à faire. Les sources disponibles permettent de penser qu’il est possible de la décrire avec une certaine précision21.

           A l’explication économique à la fortune puis au déclin de Fécamp, il faut ajouter l’action continue de l’abbaye pour détourner à son profit le dynamisme urbain. Les conséquences de cette politique furent aussi déterminantes. Le maintien sous tutelle des marchands, puis la récupération des biens royaux, sont des actes volontaires en ce sens. D’autres décisions n’apparaissent que par les vides qu’elles laissent sur le terrain et dans les sources, comme l’absence d’implantations d’ordres mendiants au XIIIe siècle pour une ville dont la taille semble l’avoir justifié amplement, comme aussi l’absence d’enceinte urbaine, qui contraste vivement avec des villes voisines comme Eu, Dieppe ou Pont-Audemer pour la période antérieure au XIVe siècle, puis avec Harfleur et Montivilliers pour la période de la guerre de Cent Ans22.

           Les particularités de l’évolution de Fécamp au Moyen Age s’expliquent ainsi, pour beaucoup, par le fait qu’à une urbanisation activement promue par les comtes et ducs normands, puis les premiers rois anglo-normands, résidant souvent dans la ville, a succédé une accaparation par l’abbaye devenue unique seigneur urbain, conduisant à une politique urbaine très restrictive.
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          (Les numéros sont la légende du plan toponymique – fig. 5 –. Les mentions entre parenthèses renvoient à des toponymes voisins)

          LOUVIERS

           La ville de Louviers, localisée dans le creux de la vallée de l’Eure à mi chemin entre Rouen et Evreux, comptait 9885 habitants en 1835. C’est alors l’une des principales agglomérations et une sous-préfecture du département de l’Eure. Cette taille relativement importante résulte d’un développement préindustriel remarquable, bien attesté aux XVIIe-XVIIIe siècles (Chaplain 1984). Le plan cadastral ancien paraît amplement refléter cet état de fait, dans la place que prennent les installations de fabrication au long des cours d’eau, d’une part, et d’autre part des lotissements de petites maisons, dont on peut penser, en première analyse, qu’elles abritaient des familles ouvrières. Cependant, la ville est déjà importante au XIVe siècle, puisque l’enceinte qui fut alors construite pour la protéger est au nombre des plus considérables édifiées pendant le Moyen Age tardif en Normandie. Elle vient par sa longueur en troisième position dans cette région après celles de Rouen et de Caen23. Les 28 ha de la ville close n’étaient auparavant semble-t-il pas protégés. Il s’agit donc de comprendre comment une ville qui n’a longtemps pas eu de statut hiérarchique, par exemple comme chef-lieu de châtellenie ou de circonscription ecclésiastique, a pu se développer indépendamment de ces réseaux et de ces facteurs (Fig. 12, 13 et 14).

           L’historiographie locale bénéficie du travail remarquable d’un érudit du siècle dernier : Th. Bonnin (Cart. Louviers), qui a constitué et publié, entre 1870 et 1879, les quatre volumes d’un Cartulaire de Louviers, ouvrage formé de pièces recollées dans des fonds d’archives divers, notamment ceux de l’archevêché de Rouen et de l’abbaye Saint-Taurin d’Evreux, et concernant la ville et son contexte historique. La plus grande partie des sources que nous utiliserons est issue de cet ouvrage.

          1. Analyse morphologique

           Le support d’analyse est constitué principalement par le cadastre ancien, approuvé en 1823 (ADE III Pl. 1156) (Fig. 15). Le « Plan et description de la ville de Louviers », par Bachelay, datant de 1748, et le « Plan de la ville de Louviers en 1730 » permettent de compléter les données toponymiques modernes et la localisation de l’enceinte et des principaux édifices publics et religieux (Fig. 16).

           L’analyse du plan de Louviers ne fait pas apparaître, en dehors de l’enceinte, de nette volonté de modeler l’espace urbain. Ainsi, l’essentiel de la croissance urbaine semble avoir échappé à toute volonté de planification générale ou partielle, à tout urbanisme. Un certain nombre de structures sont toutefois lisibles, qui donnent un cadre d’ensemble à confronter aux sources écrites.

          A. Structures d’ensemble

           I - Les continuités entre les tracés viaires et l’orientation générale du parcellaire de part et d’autre de la fortification sont nombreuses. Elles suggèrent que l’essentiel de l’urbanisation de la partie de Louviers délimitée à l’est par la Grande Rue a suivi les lignes de force d’un découpage parcellaire antérieur rural.

           II - La progression de l’urbanisation n’a pas été uniforme, mais semble avoir procédé par lotissements, composés de petites maisons, et associés à des percements de rues nouvelles, d’une taille de l’ordre de l’hectare ou du demi hectare. Le hasard des disponibilités foncières a conduit à préserver des terrains peu occupés importants entre ces lotissements.

           III - La Grande rue et la rue du Neubourg, à l’ouest des halles, apparaissent comme des axes anciens, générateurs de l’agglomération. La densité de celle-ci est maximale à leurs abords. La Grande rue mène au nord vers Le Vaudreuil, Pont-de-l’Arche et Rouen, et ne se prolongeait pas à l’origine vers le sud. La rue du Neubourg mène vers l’ouest vers cette même ville, et plus loin vers Lisieux et Caen. La route d’Evreux s’en détachait à un embranchement peu éloigné vers l’ouest, dans le prolongement de la rue du Vallet. Un troisième axe, la rue Saint-Jean, partait à l’est en direction des Andelys et de Vernon, et vers Paris.

           La Grande rue est doublée à l’ouest par le chemin à l’origine rural qu’est la rue du Vallet, elle aussi semble-t-il axe important de l’urbanisation. L’espace entre ces deux tracés fut loti par morceaux, et postérieurement, ce dont témoigne la manière dont les petites rues qui le parcourent débouchent sur la rue du Neubourg et la rue du Matré.

           IV - La répartition des parcelles en fonction de leur taille, et de celle de la maison correspondante, est remarquable. La partie sud de la Grande rue et la rue du Quay concentrent, le long de la rivière, les plus grandes maisons. Les habitats de la rue du Neubourg et du secteur sud-ouest sont nettement plus petits, renvoyant à des catégories sociales plus modestes. Cette situation pourrait être ancienne, et refléter un contexte économique spécifique.

          B. Structures locales

           V - La structure la plus remarquable est formée par trois rues, au tracé courbe, qui enveloppent le site des halles. Elle évoque une grande place originelle, de foire ou de marché. Si tel est le cas, la place fut à un moment donné partiellement lotie, de façon régulière sur son côté est, moins régulièrement de part et d’autre des halles. Cette structure est en connexion avec un pont sur l’Eure dans le prolongement de la rue qui la borde à l’est. Il s’agit manifestement d’un carrefour routier majeur, entre les trois grandes voies décrites plus haut.

           VI - Les abords de l’église Notre-Dame présentent une inflexion des rues qui semble liée à une possible extension de l’église. Si la concavité de la rue à l’est de celle-ci paraît bien due à un tel phénomène – recul des façades des maisons pour agrandir le lieu de culte –, la situation au sud-ouest est plus incertaine, car moins accentuée, et pourrait donc être antérieure à tout agrandissement.

           VII - La grande place quadrangulaire dans l’angle nord-ouest de l’enceinte correspond, suivant les documents antérieurs au XIXe siècle, à un Grand Cimetière. Elle s’insère dans la trame parcellaire d’origine rurale décrite en (I). L’existence d’un tel lieu de sépulture loin d’un lieu de culte important appelle une explication.

           VIII - Une grande place à l’extérieur de la porte sud, longée par un petit ravin, appelle de même une explication.

          2. Formation et évolution de l’espace urbain (Fig. 17)

          A. L’Antiquité et le haut Moyen Age

          L’Antiquité

           Les découvertes relatives à l’Antiquité sur le site de Louviers ne sont pas nombreuses. Des monnaies de Claude ont été trouvées dans le secteur de la place de la République (Grand Cimetière). D’autres trouvailles ont été faites place Ernest Thorel, vers la porte nord de l’enceinte médiévale. Près de l’église Notre-Dame, des tuiles et quelques bronzes de Marc-Aurèle pourraient correspondre à un habitat (Guibert 1912, 56-7). Dans l’ensemble donc, si l’on peut dire que le site était occupé, on ne peut dire si c’était de manière éparse et sporadique, ou au contraire par une petite agglomération. Des éléments rencontrés rue du Neubourg pourraient attester de la présence d’une voie antique dans ce secteur (Guibert 1912, 66).

          Le haut Moyen Age

           Les témoignages du haut Moyen Age sont beaucoup plus consistants. De nombreuses sépultures ont été rencontrées tout autour du site de la chapelle Saint-Martin, à l’occasion de sa destruction en 1851. Elles comportaient souvent un sarcophage en plâtre ou en pierre de Vernon (Guibert 1912, 60-66). Les découvertes comprennent notamment des plaques de ceinture et un vase « franc » vernissé (Thibout 1946). Le cimetière se prolongeait sous des maisons bordant la place du Martré, dont le nom même de Martreyum, attesté avant 1204 (Cart. Louviers, I, n° XCIX), est très évocateur. Plus au nord, à proximité de Notre-Dame (sarcophages en pierre de Vernon), et surtout rue du Mûrier (sarcophages en pierre de Vernon et en plâtre), la nécropole est aussi présente, sans qu’on puisse dire en l’état des trouvailles s’il s’agit de la même ou d’un site funéraire distinct. Selon Guibert, il pourrait s’agir d’une extension plus tardive, utilisée jusqu’au « IXe-Xe siècle » de la nécropole mérovingienne de la place des Halles (Guibert 1912, 60-71). A ce ou ces cimetières correspond probablement au moins un lieu de culte, Saint-Martin. Cependant, les éléments archéologiques sont à son sujet très ténus. La nef avait été semble-t-il reconstruite à la fin du XIIIe siècle ou au début du XIVe, et le chœur était probablement roman. Le mur sud de la nef recouvrait des sarcophages (Guibert 1912, 75/75, 65). On ne peut exclure que l’église Notre-Dame, construite au début du XIIIe siècle, ait connu un état antérieur, peut-être entrevu par Guibert (Guibert 1912, 74).

           On ne connaît pas l’habitat associé à ces sépultures, mais une résidence, la villa quae vocatur Veteres Domus, est attesté à Louviers dans deux actes de Charles le Chauve datés de 856, où l’on trouve l’attestation la plus ancienne du nom Locus veteres (Lot 1913, n° 180-182). Sa localisation est elle aussi inconnue. Peut-être l’église Saint-Germain, à quelques centaines de mètres au nord de la ville, est-elle à envisager dans ce contexte.

           Il est possible en outre que le dessin du carrefour de voies importantes24 auquel est située Louviers ait été modifié par la structure arrondie qui entoure l’église Saint-Martin, dont la forme évoque un périmètre d’asile. Les routes vers le nord et l’ouest forment ainsi la place en évitant le lieu de culte d’une cinquantaine de mètres, et la route venant de l’est, qui pouvait auparavant se prolonger en ligne droite jusqu’à l’axe de celui-ci et donc un autre point de traversée de l’Eure, forme de même une inflexion qui lui fait rejoindre la route vers l’ouest en évitant la chapelle par le sud.

           L’ensemble de ces faits, trop lacunaires, établit indirectement une certaine continuité de l’habitat dans le secteur de Louviers au haut Moyen Age, habitat juxtaposé à une résidence royale connue tardivement. Il est impossible, pour ces époques, de décrire le lien éventuel entre habitat et résidence royale, de même que d’affirmer une quelconque relation entre le cimetière et une foire ou un marché. Il faut cependant remarquer qu’il s’agirait alors d’un cas de figure dont les exemples sont par ailleurs nombreux. Dans cette hypothèse, la résidence royale serait associée à un site d’échange économique, source de revenus, sur un carrefour important de voies marqué par une chapelle entourée d’un vaste cimetière.

          Les Xe-XIIe siècles

           Les informations relatives au site de Louviers sont tout aussi ténues pour la période suivante. l’ecclesia, unique, est évoquée dans un texte douteux de 962-996, de même que des moulins (Fauroux 1961, n° 5). Plus sûre est la mention de deux moulins vers 1026, dans la villa qui dicitur Lotvers (Cart. Louviers, I, n° II). La localité appartient alors au duc de Normandie, qui y possède à la fin du XIIe siècle un manerium25, d’une importance suffisante pour que la conférence de paix de 1195 entre Richard-Coeur-de-Lion et Philippe-Auguste y soit tenue (Cart. Louviers, I, n° LIII), et d’autres moulins (Cart. Louviers, I, n° LXXI ; n° VIII). Jusqu’en 1197, lorsqu’on mentionne les homines de Lovers, rien n’évoque la présence d’une agglomération (Cart. Louviers, I, n° LXXVII). Louviers est alors essentiellement un domaine ducal, comprenant une résidence probablement excentrée, dont on ne sait si elle est l’héritière du domaine de Charles le Chauve, et donc peut-être localisée au même endroit, associée au ministerium de la forêt voisine (Cart. Louviers, I, n° LXXI). La présence de plusieurs moulins et, nous allons le voir, probablement d’un marché autour de Saint-Martin, montre un premier développement économique ; à l’évidence au moins en partie lié aux défrichements effectués dans la forêt voisine. On évoque les « essarts de Louviers » en 1199, là où sera au début du XIIIe siècle créée la paroisse de la Haye-le-Comte, située à 2 km du centre de la ville vers le sud-ouest (Cart. Louviers, I, n° LXXXVIII).

          B. La cession de Louviers à l’archevêque de Rouen et le développement de la ville

          La réorganisation par l’archevêque

           Rien, jusqu’ici, ne permet de penser qu’une ville existe alors sur le site de Louviers. Sa cession par Richard-Coeur-de-Lion en 1198 à l’archevêque de Rouen, en échange du site du Petit-Andely usurpé par le roi, concerne en effet « le manoir de Louviers avec toutes ses appartenances, libertés et libres coutumes, avec le ministère… » (ADSM G 4489), ou encore la villa de Loveriis et ministerium foreste de Bort pertinenti ad eandem ville (MRSN 1198, 74). Les taxes perçues par le roi juste après l’échange permettent de se faire une bonne idée de la taille de l’agglomération. Une taille donne un revenu de 7 L., à 12 deniers par chef de famille, ce qui correspond à 140 feux, soit de l’ordre de 600-700 habitants (MRSN 1198, 75). Peu après la cession, un ensemble d’événements laisse penser qu’un vif développement urbain prend place.

           Ils concernent tout d’abord la place du Martré. Le Grand Cimetière est créé peu avant 1204 sur un terrain « que tenait alors Oisellus boucher, à Louviers » vendu à l’archevêque (Cart. Louviers, I, n° XCVIII), avec pour vocation vraisemblable de recevoir des sépultures jusque-là accueillies autour de Saint-Martin. En l’absence de données sur la date des sépultures les plus tardives effectuées sur la place, un doute reste en effet possible sur le moment où son usage comme cimetière a pris définitivement fin. Aucun élément dans les textes ne permet de supposer cet usage après le début du XIIIe siècle26.

           Un peu plus tard, en 1208, la première mention de l’église Notre-Dame apparaît (ADE H 793, f° 81-84)27. Cette mention ne peut être interprétée comme une preuve de la création de l’église à cette époque, d’autant que l’église Saint-Martin, à l’existence très probable pour la période antérieure28, n’est pas citée avant le bas Moyen Age. Mais un acte de 1341 nous apprend que, deux cents ans auparavant, n’avoit église à Louviers excepté une église de Sainct-Martin, et que l’église Notre-Dame avoit esté fondée environ six vins ans et au fié de deux gentilshommes (Cart. Louviers, II, n° CCCXLII). Il n’y a dans la ville qu’une paroisse jusqu’en 1330 (Cart. Louviers, II, n° CCCXXX), en sorte que la construction de Notre-Dame, que l’architecture actuelle date du premier XIIIe siècle, correspond à un déplacement du lieu de culte paroissial, l’église Saint-Martin étant conservée comme une simple chapelle29. Les éléments architecturaux de Notre-Dame attribuables au XIIIe siècle concernent la nef sur toute sa longueur. En conséquence, il semble que le léger détour de la voirie à ses abords ne soit pas dû à des extensions postérieures ayant induit des déplacements du front des façades sur les rues, d’ailleurs absents des textes étudiés, mais ait été mis en place dès cette époque, de façon à laisser place à un lieu de culte d’une certaine ampleur, avec une longueur d’environ 45 m. Cette importance plaide en faveur d’une agglomération significative. Le déplacement de fronts de rue dans ce secteur de la ville pourrait toutefois indiquer qu’il n’est pas encore très touché par l’urbanisation, qui ne concernait à cette époque, si l’on suit cet argument, que les abords directs de la place du Martré.

           Le dégagement de la place de ses fonctions religieuses – lieu de culte paroissial et cimetière – s’accompagne de l’apparition d’édifices liés à l’activité commerciale et à l’autorité urbaine. Le premier d’entre eux à être attesté est une prison, en 1223 (Cart. Louviers, I, n° CXLIII). En 1253, on mentionne des halles (Cart. Louviers, I, n° CXCVII). D’autres sont probablement présents, comme ceux-ci, dès le début du XIIIe siècle, nous y reviendrons.

           Il semble donc que nous soyons en présence d’une opération de réaménagement de la place du Martré de façon à la consacrer entièrement à des usages civils, en favorisant ces mêmes usages par le biais de constructions adaptées. Cette opération d’urbanisme menée par l’archevêque peu après avoir acquis la ville se double d’un changement de statut des habitants. Les burgenses de Louviers apparaissent pour la première fois en 1212, lorsqu’ils reçoivent de l’abbaye Saint-Taurin d’Evreux une terre pour fonder un Hôtel-Dieu, autre équipement urbain (Cart. Louviers, I, n° CXXV, n° CXCVII).

          Un très vif développement économique au début du XIIIe siècle

           Le développement économique de la ville semble très rapide pendant la première moitié du XIIIe siècle. Les revenus de Louviers, qui dépendant jusqu’en 1198 de la ferme du Vaudreuil, se montent à ce moment à 67 L.30. La prévôté est affermée en 1252, pour un bail de 3 ans, à raison de 900 L. par an, à Roger du Martré, Raoul Bitaud et Guillaume l’Anglais (Eudes, 768). Le montant considérable de la ferme est augmenté en 1256 à 950 L., puis encore à 1000 L. en 1259 (Eudes, 769). La présence de Juifs dans la ville, telle qu’elle apparaît probable dans des noms cités en 1217, est un autre signe d’une économie active (Cart. Louviers, I, n° CXXXV). Il est probable que la fréquente présence de l’archevêque dans la ville agissait en ce sens (par exemple Eudes Rigaud, Eudes). D’ailleurs, la ville est entre temps devenu doyenné (ADE G 6 f° 67, n° 189, 1272).

           Une série de textes du milieu du XIIIe siècle témoigne de la formation de fortunes foncières importantes, qui apparaissent comme constituées à l’occasion de cessions d’ensembles de rentes, en particulier au chapitre de la cathédrale de Rouen et à l’abbaye Saint-Taurin d’Evreux. Voyons quelques uns d’entre eux :

          
            	
              1240 : Gillebertus de Plancheio vend au chapitre de Rouen, pour 360 L., 15 L. de rentes portant sur un tenementum lapideum et ligneum donnant sur le marché et 12 masures (ADSM G 3892)31.

            

            	
              1249 : Radulphus de Plancheio, bourgeois, vend à Saint-Taurin, pour 218 L., « tout le pré et le jardin... avec toute la rue et un grenier... et toutes les masures avec tout le domaine et ses dépendances ». Au total, 15 masures (Cart. Louviers, I, n° CLXXXII). Il avait reconnu en 1248 devoir au chapitre de Notre-Dame de Rouen 26 L. de rente sur ses maisons à Louviers, héritées de son père Gillebert (ADSM G 3892).

            

            	
              1251 : Radulphus de Plancheio, bourgeois, donne à Saint-Taurin 27 s de rente et sa « grande maison de pierre » près du Martré (Cart. Louviers, I, n° CXCI)32.

            

            	
              1253 : Thomas de Spineto, chevalier, vend à Roger del Martroi une série de maisons, dont le nombre n’est pas donné précisément mais dépasse la dizaine, pour 80 L. (Cart. Louviers, I, n° CXCXII).

            

            	
              1257 : Gillebert Toupelin vend à Saint-Taurin, pour 55 L., 15 rentes (Cart. louviers, I, n° CCXIV).

            

            	
              1296 : Laurent Loche vend à Saint-Taurin des biens divers, dont sa grant meson de pierre (Cart. Louviers, I, n° CCXCIX).

            

          

           La liste n’est pas close. Ces textes montrent qu’un certain nombre de bourgeois de Louviers avaient au milieu du XIIIe siècle établi des fortunes dont l’importance transparaît dans le montant des rentes cédées et leur résidence dans des maisons de pierre, signe évident de richesse33. La famille la plus riche semble avoir été celle des Planchey, mais les Martroi (ADSM G 3889), Loche, Berselou, ou Toupelin, faisaient partie aussi de la grande bourgeoisie locale (Cart. Louviers, I, n° CXCI). Si les fortunes sont évidentes, leur origine est moins aisée à discerner, du moins dans les textes du XIIIe siècle. Parmi les très rares données concernant la nature des biens cédés, on mentionne en 1249 des pentorii à deux reprises, pour des rentes assez élevées de 24 et 12 s (Cart. Louviers, I, n° CLXXXII). Des « penteurs » sont encore mentionnés en 1257 (Cart. Louviers, I, n° CCXIV). Il s’agit d’installations de séchage des draps, qu’on retrouve dans d’autres grands centres de production, comme à Rouen, à la même époque, dans un contexte de fort développement de cette industrie (Gauthiez 1991, I, 238-41).

           Il est par ailleurs remarquable que les ensembles de rentes faisant l’objet des cessions évoquées ci-dessus forment en certains cas des blocs de masures accolées les unes aux autres. Dans le cas de la vente de 1249, par exemple, le plus important bien cédé est un pré comportant un jardin, une voie (privée), un grenier et des masures. Le reste de la vente concerne encore un ensemble de masures accolées, aux rentes modulées (8s, 8s, 4s, 4s, 8s) qui témoignent d’un lotissement régulier.

           Ces données conduisent à supposer un système économique cohérent, associant un bourgeois, résidant dans ce cas dans une maison de pierre localisée sur le marché (autrement appelé Martré à Louviers), lieu d’échange, et une population d’artisans et d’ouvriers œuvrant pour lui et logés dans des maisons, souvent modestes, qu’il possède. Pour prendre comme parallèle une situation plus récente, aux modalités proches, la maison de maître et le lotissement ouvrier sont au XIXe siècle la manifestation construite d’un rapport social comparable, à ceci près qu’au XIIIe siècle le lieu de vente est vraisemblablement associé à la résidence du maître, et que la production est assurée au lieu de résidence des ouvriers. Une situation souvent décrite pour le XIXe siècle, qu’on rencontre donc à Louviers au XIIIe siècle, et qui dut induire un espace urbain à la forme voisine de ce que livre le plan cadastral du début du XIXe siècle.

           Il est en effet difficile, en l’absence d’une recherche archéologique sur les maisons et d’une étude de l’évolution du découpage parcellaire dans la ville, qui devrait nécessairement décrire en détail les situations de la fin du Moyen Age et des XVIIe-XVIIIe siècles – période où le développement de l’industrie textile est très vif à Louviers – de dire dans quelle mesure le parcellaire du XIXe siècle est l’héritier direct de cette situation du XIIIe siècle. On y retrouve de grandes maisons à proximité de la place du marché, et des lotissements de petites maisons, d’un seul tenant, décrits plus haut. Cependant, si ces formes correspondent bien à ce que les textes du XIIIe siècle décrivent, elles peuvent tout aussi bien provenir du développement ultérieur, qui dut engendrer des formes identiques, puisque basé sur un rapport social des bourgeois et des ouvriers très comparable.

           Les textes plus tardifs montrent que le développement et la richesse de Louviers sont dus, certainement dès cette époque, comme le suggèrent les penteurs, à la draperie. Celle-ci est évoquée en 1302, à l’occasion de la reconstruction de la halle qui lui était affectée (Cart. Louviers, II, n° CCCIV). En 1346, le chroniqueur Jean Le Bel parle de la grosse ville qu’on clame Louviers, là où on fait la plus grosse drapperie qui soit en France, probablement avec quelque exagération. Froissart, quant à lui, évoque Louviers comme la ville en Normandie où l’en faisoit la plus grant plenté de draperie (Cart. Louviers, II, n° XXXXLIX, n° CCCL). A la foire du Lendit, dans le courant du XIVe siècle, les drapiers de Louviers sont cités juste après ceux de Rouen (Cart. Louviers, II, n° CCCIII).

           La draperie a ainsi induit à Louviers un développement spatial et probablement social de type proto-industriel, suivant des formes plus communes pour des périodes beaucoup plus tardives. L’action de l’archevêque de Rouen, à la fois urbanistique sur la place du marché, et politique dans le statut des habitants, fut donc particulièrement efficace. La forme urbaine du développement de Louviers au XIIIe siècle est à mettre en parallèle avec celui de la paroisse Saint-Maclou de Rouen à la même époque, possédée par le chapitre de Notre-Dame de Rouen, et largement dû lui aussi à la draperie (Gauthiez 1991, I, 193 ; 239). Les interventions de l’archevêque en faveur de la ville, mais aussi de l’abbaye Saint-Taurin d’Evreux qui y possédait des droits importants, et y construit un nouveau moulin en 1252 (ADE H 793, f° 94), ont encouragé son développement.

          C. La réorganisation urbaine du XIVe siècle

          La place du marché

           En 1302, l’archevêque baille pour 70 L. de rente aux bourgeois et à la draperie de Louviers les nouvelles halles, vraisemblablement construites en remplacement de l’ancienne (Cart. Louviers, II, n° CCCIV). Ces nouvelles halles, détruites en 1860, prennent la forme d’un long vaisseau de pierre (Godard 1911, 51). On évoque à cette époque la maison du Poids, elle aussi présente depuis longtemps puisqu’en 1324 elle est dite « vieille et ancienne », et à réparer. 400 L. seront dépensées à cet effet. D’autres bâtiments sont présents à cette époque sur la place. La prison est toujours là, et l’on décide alors de mettre à profit un espace encore disponible pour construire une Monnaie, d’autre halles et une Mercerie (Cart. Louviers, II, n° CCCXXIII). Les opérations décidées en 1324 sont d’une ampleur telle que la place est dite en 1328 le Neuf-Marché34 (Cart. Louviers, II, n° CCCXXVIII).

           En l’espace de quelques années, pendant le premier quart du XIVe siècle, la place du marché a ainsi été complètement réaménagée. Les bâtiments publics et commerciaux forment un véritable centre d’affaires, comprenant les services nécessaires, poids, monnaie et prison, et des halles consacrées aux merciers, aux drapiers, mais aussi vraisemblablement à la laine (Cart. Louviers, II, n° CCCLXXIV), et aux bouchers, comme plus tard (Godard 1911, 51). La plupart de ces fonctions était cependant présente depuis le XIIIe siècle sur le site. Outre la reconstruction de bâtiments vétustes, leur probable remplacement par une architecture plus pérenne dans le cas de la halle principale, et outre quelques nouveautés, il semble que l’espace résiduel, déjà en partie occupé par des maisons, ait été à cette époque complètement loti, d’où peut-être les maisons longeant la place à l’est, derrière la chapelle Saint-Martin, dont la nef est elle aussi reconstruite. Formant un îlot assez régulier à l’est des halles, elles sont évoquées en 1324.

          Le redécoupage paroissial

           La réorganisation de la place du marché, qui en fait n’est plus une place, mais, on l’a dit, un centre d’affaires où les espaces vides sont devenus rares, est à n’en pas douter rendue possible par les moyens financiers dégagés par une grande activité économique. En parallèle, il semble que la population ait continué à s’accroître depuis le XIIIe siècle. C’est l’un des attendus donnés à la décision prise en 1330 de subdiviser l’unique paroisse urbaine en trois. Avec l’accord du chapitre d’Evreux, patron de Notre-Dame, et cum grandi vel forte majori parte de sufficientoribus et notabilioribus parrochianis ecclesie dicti loci, deux nouvelles paroisses sont détachées, Saint-Germain, au nord, et Saint-Gilles, plus tard dite Saint-Jean, qui fait jusqu’alors office de chapelle de l’Hotel-Dieu, à l’est35. Toutes deux dépendent ensuite aussi du chapitre d’Evreux (Cart. Louviers, II, n° CCCXXX). La même décision établit le nombre de messes à donner dans la chapelle nouvellement construite, de manière admirable, dans le cimetière, sous le vocable de Sainte-Mauxe. En 1324, peut-être pour compenser la baisse de revenus de la paroisse Notre-Dame, l’archevêque de Rouen cède au chapitre d’Evreux une trentaine de rentes pour la fondation de deux chapelles (Cart. Louviers, II, n° CCCXXXIV).

           Ces deux opérations, liant remodelage spatial et remodelage administratif, visent à donner plus de cohérence au fonctionnement urbain, en adaptant ses aspects majeurs aux besoins induits par l’activité économique et le développement démographique. Le parallélisme avec les décisions que les plus rares textes du XIIIe siècle laissent pressentir peu après 1198 est frappant. La population de la ville peut-être estimée par un compte de fouage de 1328, qui donne 972 feux. Elle pouvait alors avoisiner 4 500-5 000 habitants (Guibert 1895, 11).

           Le dernier apport à la topographie de Louviers à cet époque est constitué par la création d’un collège de Bons-Enfants, en 1340, sur la rue de Rouen (Cart. Louviers, II, n° CCCXVI).

          La création d’une enceinte et la guerre de Cent-Ans

           En août 1346, la ville est prise et saccagée par les troupes anglaises (Cart. Louviers, II, n° CCCXLVII). Il faut cependant attendre 1366 pour que sa protection soit sérieusement envisagée. L’absence d’un statut à proprement parler urbain, et le fait que Louviers ne fait partie d’aucune hiérarchie de ce point de vue, furent certainement des obstacles majeurs en ce sens. C’est d’ailleurs à la demande des habitants, et sur l’accord du roi qui leur prête 50 pics et 50 houes, que les travaux des fossés sont alors commencés (Cart. Louviers, II, n° CCCLXVII). Il faut abattre plusieurs maisons et masures pour asseoir la fortification, qui apparaît déjà suffisamment forte en 1368 pour qu’une compagnie de routiers ne puisse prendre la ville (Cart. Louviers, II, n° CCCLXIX ; CCCLXX ; ADSM G 983). L’archevêque construit, dès cette époque, un chastel, semble-t-il localisé à l’angle nord-ouest de la fortification (Cart. Louviers, II, n° CCCLXXIV). Celle-ci, longue de 2 450 m environ, est dans un premier temps formée d’un large fossé et d’une palissade de bois, remplacée par la suite par un mur de franche matière (Cart. Louviers, II, n° CCCLXXVII). Elle oblitère une bande de terrain d’environ 50 m de largeur, et enserre environ 28 ha.

           Les événements de 1346 amènent une rupture dans le dynamisme de la ville, rupture accentuée par les épidémies consécutives. S’il est impossible pour l’instant d’en évaluer les effets précis, on sait du moins que des maisons purent être, dès 1349, abandonnées (Cart. Louviers, II, n° CCCXVI). Outre l’enceinte, il reste pour le Moyen Age à évoquer une certaine prospérité au début des années 1400. Elle est perceptible en 1402, lorsqu’une maison est reconstruite selon un alignement nouveau, laquelle ediffication porrait estre faite sans lesion du chemin et du bien publique, mais en seroit la ville grandement decoree et adournee (Cart. Louviers, II, n° CCCCVI), et en 1409, date à laquelle l’abbaye de Saint-Taurin d’Evreux cède aux bourgeois le Champ de ville, à la sortie de la porte du Neubourg, pour servir au curage de la ville, de cours aux chevaux et de champ de foire (Leprévost 1864, 352). Il s’agit de la structure morphologique VIII.

           La ville connaît jusqu’au milieu du XVe siècle une situation faite de sièges multiples. Elle est prise en 1418 par Henri V, reprise pour peu de temps par les Français en 1429, à la suite d’une « escalade », suivie par une reprise en 1431 par les Anglais, qui rasent les murs. Louviers, enfin, est définitivement reprise en 1440, et les murs alors reconstruits (Cart. Louviers, II, n° CCCCXXXVI ; CCCCLII ; CCCCLXX ; DXVI ; DXVII ; DXXXVIII ; DXXXIX).

          D. Louviers après le Moyen-Age

           L’enquête n’a pas, pour la période qui va du XVe au XVIIIe siècle, été menée de manière approfondie. L’espace de la ville ne connaît pas avant 1796 de modification majeure, et semble rester, du moins en plan, proche de la situation du milieu du XIVe siècle.

           Dans le cadre de la reconstruction après 1450, on peut signaler la réédification des halles, abîmées lors de la guerre, et l’agrandissement de l’église Notre-Dame vers le sud-est (Cart. Louviers, III, n° DLXXXV ; DCXIII). Plus tard, en 1621, des Pénitents de Sainte-Barbe s’implantent en ville, malgré l’opposition des bourgeois (Cart. Louviers, IV, n° DCCIII).

           La ville connaît aux XVIIe-XVIIIe siècle à nouveau un fort développement de la draperie, qui reproduit des formes d’occupation de l’espace probablement assez proches de celles du Moyen Age (Chaplain 1984). Les préoccupations de voirie, vives dans une ville où le nombre des portes est limité, conduisent, à la demande des drapiers, à percer en 1767 l’enceinte dans le prolongement de la Grande Rue vers le sud (Cart. Louviers, IV, n° DCCCIV). Une nouvelle route en direction d’Evreux est alors mise en place, entre 1767 et 1771, avec une largeur supérieure à celle de l’ancienne. Le 8 germinal An V (1796), la vente de l’enceinte et des fossés est prescrite au profit des Biens Nationaux, suivant un plan de l’ingénieur des Ponts et Chaussées Dutens (Cart. Louviers, IV, n° DCCCXXXIV). Sur le plan cadastral de 1823, ils ont laissé place à un boulevard de ceinture large de 25 à 35 m et à des portions de terrains rattachées à des habitations de l’intra-muros.

           Les grandes interventions urbanistiques des périodes suivantes conduiront à toujours plus effacer la ville ancienne. L’église Saint-Jean est détruite en 1825, la chapelle Saint-Martin en 1851, les halles en 1860, le pont des Quatre-Moulins, principal pont au sud de la ville, en 1904... (Thibout 1946). Les bombardements de 1944 ne feront que compléter ce que le siècle de l’industrie avait activement entrepris.

          3. Conclusion

           Le cas de Louviers présente d’évidentes différences avec les autres villes étudiées dans ce dossier. Ces différences sont en fait vraies à l’échelle de la Normandie entière. La ville est née tardivement, à partir du développement d’activités utilisant l’eau, et tout particulièrement la draperie. Ce développement a été favorisé par l’octroi par le seigneur de la ville, l’archevêque de Rouen, de franchises adaptées. Il a de même procédé aux réaménagements urbains rendus indispensables par une croissance rapide, qu’on peut suivre à la montée de la ferme. Ainsi, vers 1200, puis encore au début du XIVe siècle, l’aménagement de la place centrale est-il reconçu. Cet urbanisme n’a pas laissé de trace dans la régularité des tracés urbains, mais a conduit à adapter les équipements aux activités économiques. Il n’est, de ce fait, pas discernable à l’analyse du plan. Un autre aspect du développement particulier de Louviers est l’apparition de lotissements « ouvriers » au XIIIe siècle, associés à des résidences de grands bourgeois et aux locaux abritant l’élaboration des draps. Si leur présence en plan est plus probablement le fait du regain d’activité textile à l’époque moderne, ils sont bien présents dans les textes. Là encore, le plan ne peut probablement pas nous renseigner directement sur un état ancien. Il est trop empreint des évolutions ultérieures.

           La draperie fait de Louviers une ville importante à partir du milieu du XIIIe siècle. Cette situation, cependant, n’entraîne pas l’installation d’ordres mendiants, ni de statut hiérarchique que cette taille aurait pu impliquer. Toutefois, les bourgeois seront en mesure de financer une fortification importante au XIVe siècle, c’est encore une évolution particulière. Enfin, la ville est restée d’une taille significative jusqu’à nos jours. C’est l’un des très rares cas de ville nouvelle, bien que probablement non voulue comme telle, de la fin du Moyen Age en Normandie, et ce fut une réussite durable.
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          Notes

          1 Le fluvium Fiscannum est mentionné en 860 (ADSM G 3680), mais son usage maritime n’apparaît dans les textes que vers 1035, à l’occasion d’un projet d’expédition du duc Robert en Angleterre. Il y fait alors attendre sa flotte apud Fiscannum in littore porti (Guillaume de Jumièges, 109).

          2 La ville compte 9 123 habitants en 1835, pour une configuration sensiblement équivalente.

          3 Cette expression sera employée à propos de formes en plan qui sont issues, ou semblent être issues, de processus de formation s’étendant sur une certaine durée, à la différence des structures homogènes, qui renvoient à des opérations d’urbanisme ou de lotissement dont la durée de mise en place sur le terrain est courte. Les exemples qui vont suivre, des gains de terrains sur la rive, ou l’apparition d’une forme en « patte d’oie », aux tracés peu rigoureux, au débouché d’une porte d’enceinte qui polarise des cheminements, illustrent cette différence de logique de formation. La distinction est aussi celle de structures viaires figées dans leurs grandes lignes dès leur apparition, et de structures correspondant à la mise en place progressive des éléments urbains, jusqu’à former des ensembles que l’urbanisation fige.

          4 En effet, les décalages d’alignement ne se font pas par un retrait des limites parcellaires perpendiculairement à la rue, ce que produisent les décisions d’élargissement des voiries lorsque pour y parvenir on adopte l’application de procédures d’alignement à chaque reconstruction. Au contraire, les avancées sur la voie prennent ici la forme de langues de terrain aux bords arrondis, qui viennent se raccorder à des alignements de façades de maisons dont l’emplacement semble de ce fait antérieur aux empiétements.

          5 Si l’on admet qu’un tracé plus irrégulier renvoie à une plus grande ancienneté. Ce phénomène, par ailleurs bien attesté, peut connaître toutefois des exceptions dues à des circonstances particulières.

          6 Sur l’hypothèse qui localise le baile à l’extérieur des murs, voir A. Renoux (1991, 115-22, 228, 310-3, 316), qui souligne le fait qu’on ne rencontre dans les actes des XIIe-XIIIe siècles aucune mention de fossé ni de talus dans le secteur au nord/nord-est de l’abbaye (1991, 318).

          7 Dates de l’épiscopat de Mauger, alors archevêque de Rouen selon la source.

          8 Le bilan de l’analyse de la céramique rencontrée en fouille conclut sur d’éventuels contacts avec l’Angleterre vers les VIIe-IXe siècles (Renoux 1991, 20).

          9 Je rejoins ici Annie Renoux : « Les contingences naturelles ont eu peu de poids dans le choix de l’implantation du vestige » (1991, 357).

          10 L’ensemble suggère que le site du lieu de culte de la Trinité n’a pas changé, ni de place ni d’orientation, depuis l’oratoire de Guillaume-Longue-Epée. Ce qui laisse entière la question de la localisation de l’église dédiée à la Vierge évoquée dans les textes du XIe siècle (Renoux 1991, 451-2).

          11 Les limites de cette église (Renoux 1991, 458) confirment pleinement l’hypothèse morphologique d’une façade à l’origine réglée sur le côté ouest du cloître. Celui-ci, reconstruit plus tard, aurait conservé sous forme fossile l’alignement d’origine.

          12 Voir notamment le compte de la débite du bourgage de 1311 (ADSM, 7 H 9, f° 137 v°), et des textes antérieurs (ADSM, 7 H 9, f° 18 v°, 1235 et 1249 paroisse Sainte-Croix ; 7 H 623, 1218 Froide rue).

          13 La pêche concernait principalement le hareng et le maquereau, comme en témoignent le droit de Makerello confirmé par Henri II (ADSM 7 H 9 f° 15 v°) et un compte de la Recepte de la harengueson et macqueleson du havre de Fescamp, de 1508 (ADSM 7 H 595). Voir aussi Mollat et Nortier, 1959-63.

          14Nam cancellum veteris ecclesiae quam Ricardus dux construxerat dejecit, et eximiae pulchritudinis in melius renovavit, atque in longitudine ac latitudine decentem augmentavit. Navem quoque basilicae, ubi oratorium Sancti Frodmundi habetur, eleganter auxit (« il détruisit le chœur de la vieille église qu’avait construite le duc Richard, et le reconstruisit en mieux d’une beauté sublime, et il l’augmenta fortement en longueur et en largeur. De même, il agrandit de façon élégante la nef de la basilique, où se trouvait la chapelle de Saint Fromond »).

          15 L’église est à nouveau l’objet d’une dédicace en 1223 (BMR ms A 316, f° 134 v°).

          16 Il ne doit pas être confondu avec un homonyme, aristocrate, présent dans les sources à la même époque (Renoux 1991, 536).

          17 Le perré est évoqué sous le nom de Murs de la Mer en 1412 (ADSM Terrier 32 f° 31 r°). Les mentions de cet ouvrage ne renvoient pas à une fortification, mais bien à un ouvrage de génie civil.

          18 Une autre source donne 400 maisons brûlées (Renoux 1991, 596).

          19 En tout état de cause, le terrier de 1412 aurait probablement multiplié les mentions de maisons détruites par les Anglais, si cela avait été le cas.

          20 Une certaine stabilité du marché immobilier transparaît dans les clauses de maintien des biens concédés, incluses dans certains actes. Ainsi, en 1237, on précise à l’occasion de la cession pour 4 sous de rente annuelle d’une dimidium stallum cum fundo in Bolengeria que si autem predictum stallum aliquo casu coruerit vel combustum fuerit, ego et mei heredes de catallo nostro sub obligatione verum nostrarum ubicumque fuerint reficiemus (« un demi étal avec le fonds de terre dans la Boulangerie... si cet étal par quelque hasard était endommagé ou incendié... ») (ADSM 7 H 587). De même, pour une domus cum fundo terre, concédée par l’hôpital en 1240, ita quod debemus dictum domum retinere in tali statu in quo michi tradiderunt vel in meliori (« de même, nous devons tenir cette maison dans un état identique ou meilleur que le sien quand on nous l’a fieffée ») (ADSM 107 HP 2).

          21 Après le terrier de 1412, citons par exemple les terriers de la baronnie de l’abbaye en 1461-62-65 (ADSM 7 H 592-3-4), ou, à l’autre bout de la période, le cadastre de 1830 et un recensement par rue des propriétaires et des locataires de la fin du XVIIIe siècle (Arch. Mun. Fécamp CC 41).

          22 L’abbaye de Fécamp a agi de même à Rouen, où elle possédait la paroisse du prieuré Saint-Gervais, forte de 707 feux en 1347, exclue en totalité de la fortification décidée en 1346, qu’elle refusa longtemps de cofinancer (Gauthiez 1991, 280).

          23 D’autres villes, Eu, Verneuil-sur-Avre, et peut-être Bayeux, eurent auparavant des clôtures plus vastes.

          24 L’une d’elles est appelée via Regia en 1212 (Cart. Louviers, I, n°CXXV).

          25 Dont le gardien est peut-être au début du XIIe siècle Rodbertus de Loveriis, cité comme témoin à une charte en faveur de l’abbaye de Saint-Evroult (Orderic, II, 406).

          26 Il est vrai que les données de cette sorte sont complètement absentes des textes pour aussi la période antérieure... Mais les actes deviennent nombreux au XIIIe siècle.

          27 Une autre mention est de 1210 (Cart. Louviers, I, n°CCII). Un accord intervient en 1213 entre Thomas de Louviers et l’abbaye Saint-Taurin sur le patronage de la paroisse de la ville (ADE H 793, f° 43-48).

          28 Du fait des éléments archéologiques.

          29 Le Mercier, au début de ce siècle, défendait l’opinion qu’il existait déjà un lieu de culte paroissial à l’emplacement de Notre-Dame (1906, 20s).

          30 Le rôle de l’Echiquier de Normandie mentionne en 1198 une taille encore due par les Homines de Louviers (MRSN 1198, 76).

          31 Un Gilbert des Planches est cité avec d’importants bien à Louviers en 1217 (Arch. dép. Eure H 759).

          32 Gilebertus de Plancheio possède encore en 1261 plusieurs tènements (Arch. Dép. Seine-Maritime G 3889).

          33 Certaines maisons aux abords de la halle comportaient de grandes caves aux voûtes nervurées (Godard 1911, 53). De même, Une grande maison gothique en pierre, comportant 2 étages, était encore visible au début du XIXe siècle. Deux gravures de 1816 et 1834 en donnent une image plus ou moins fidèle (Le Mercier 1906, 17-22). Elle était connue sous le nom de « maison des Templiers », mais, dans la mesure où aucune mention de ceux-ci n’est connue dans la ville, il s’agit vraisemblablement d’une maison de bourgeois.

          34 Il n’y a pas d’autre lieu de marché connu dans la ville. L’adjectif « neuf » renvoie donc aux réaménagements récemment effectués.

          35 Toutes deux sont dites hactenus capellas simplices sine cura (« jusqu’ici des chapelles sans cure »).
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            14. Les fondations de bourgs de l’abbaye de Marmoutier en Anjou-Touraine : ressorts de juridiction ou espaces urbanisés ?
          

        

        Elisabeth Zadora-Rio et Bernard Gauthiez

      

      
        
           A en juger par les sources écrites, le mouvement de fondation de bourgs a connu un beau succès en Anjou-Touraine puisqu’il a touché environ 150 localités en moins d’un siècle, à peine plus de trois générations : les fondations commencent peu avant le milieu du XIe pour prendre fin assez brutalement dans le second quart du XIIe s.

           Deux types d’actes nous informent sur les bourgs :

          
            	
              les actes de fondation : il s’agit toujours de contrats conclus entre un seigneur laïc et un établissement religieux : le seigneur laïc donne un terrain pour fonder un bourg, avec des terres, des prés, des droits d’usage sur les bois, parfois aussi sur les eaux, et, surtout, des droits de justice ; le partage des droits sur les échanges commerciaux est généralement détaillé avec précision ;

            

            	
              les actes de donation de bourgs à des établissements religieux par des seigneurs laïcs ressemblent beaucoup aux précédents à cette différence près que les bourgs, en principe, existent déjà. La différence n’est, cependant, peut-être pas toujours aussi nette : il arrive qu’un terrain donné pour y fonder un bourg soit déjà partiellement bâti ; d’autre part, les textes ne permettent guère d’évaluer la densité des constructions déjà existantes lors des « donations » de bourgs.

            

          

           Enfin, à ces bourgs bien documentés, il faut ajouter les fondations qui ne sont connues que par de simples mentions et qui sont celles qui ont été réalisées par les établissements religieux sur des terres leur appartenant, ou celles qui sont restés en mains laïques : ni les unes ni les autres n’ont fait l’objet de contrats écrits.

           Les sources écrites permettent d’établir avec certitude que dans la quasi-totalité des cas (à trois ou quatre exceptions près) les bourgs ne sont pas des créations d’agglomérations ex nihilo, mais viennent s’ajouter à un pôle préexistant, église ou castrum. Elles indiquent aussi que les limites du bourg sont toujours précisément connues puisqu’elles définissent un ressort de juridiction. Enfin, il apparaît clairement dans les textes que l’installation des hôtes dans un bourg est soigneusement réglementée : n’y habite pas qui veut.

           En revanche, les textes ne permettent guère de mesurer les effets concrets des fondations de bourgs. On peut en effet s’interroger sur la nature réelle de celles-ci. Les créations de bourgs, leur importance numérique, traduisent-elles une activité de construction considérable, ayant abouti, en un laps de temps très court, à une transformation du paysage bâti, ou bien correspondent-elles seulement à un transfert de droits de justice et à la construction d’un prieuré ? Dans quelle mesure ces fondations se sont-elles accompagnées d’une réorganisation de l’espace, voire de la mise en œuvre d’un projet d’urbanisme ? Enfin, quel a été leur impact sur la hiérarchisation de l’habitat et la constitution d’un réseau urbain ?

           La datation précoce proposée pour certaines phases de planification, en particulier en Angleterre et en Normandie (GAUTHIEZ 1993 ; JOLY infra), ainsi que certains exemples présentés lors du colloque sur la morphogenèse du village médiéval à Montpellier en 1993 (FABRE et al. 1996), m’ont incitée à aborder la question à travers l’analyse morphologique, avec la collaboration de Bernard Gauthiez, l’hypothèse de travail étant qu’une activité de construction intensive, pendant une période assez courte, était susceptible d’entraîner l’adoption de solutions standardisées, et cela d’autant plus qu’elle était contrôlée par une même autorité.

           Dans cette perspective, le choix de Marmoutier s’est imposé parce que l’abbaye, qui a été restaurée à la fin du Xe s. par le comte Eudes de Blois après avoir été presque anéantie par les Normands en 853, a connu une montée en puissance très rapide au cours du XIe s. Elle a eu un grand rayonnement spirituel, comme en témoigne le fait que plusieurs de ses moines ont été appelés à la tête d’abbayes angevines nouvellement créées ou refondées, et elle a bénéficié d’un nombre considérable de donations qui lui ont permis de reconstituer son temporel, tout particulièrement sous les abbatiats d’Albert (1028/37-1064) et de Barthélémy (1064-1084). En à peine plus d’un demi-siècle, dans les seuls diocèses de Tours et d’Angers, Marmoutier a acquis au moins dix-sept bourgs1, dont onze ont été fondés par l’abbaye elle-même (à Marmoutier – aujourd’hui commune de Sainte-Radegonde –, Saint-Symphorien, Tavant, Chalonnes-sur-Loire, Cholet, Champtoceaux, Rillé, Liré, Bocé, Semblançay, Saint-Georges des-Gardes) et six lui ont été donnés par des seigneurs laïques (à Daumeray, à Chemillé – bourgs Saint-Pierre, Notre-Dame et Saint-Gilles –, à Saint-Quentin-en-Mauges, à Pouancé). Enfin, last but not least, la documentation conservée pour les XIe-XIIe s. est abondante (plusieurs dizaines d’actes pour bon nombre de ces localités).

          Répartition géographique (fig. 1)

           A l’intérieur des limites du diocèse de Tours, Marmoutier semble n’avoir possédé que quatre bourgs : outre celui de Sainte-Radegonde, aux portes de l’abbaye, et celui de Saint-Symphorien, presque contigü au précédent, au débouché du pont de Tours, on peut citer Semblançay, au nord de la Loire, et Tavant, au sud-ouest du diocèse, au bord de la Vienne.

           En Anjou, Marmoutier possédait quatre bourgs au nord de la Loire, distants de 30 à 60 km les uns des autres (Rillé, Bocé, Daumeray, Pouancé) et un groupe de neuf bourgs au sud-ouest, dans la région des Mauges, à cheval sur la limite du diocèse (Chemillé (bourgs Saint-Pierre, Notre-Dame et Saint-Gilles), Saint-Quentin-en-Mauges, Chalonnes-sur-Loire dans le diocèse d’Angers, Liré et Champtoceaux dans le diocèse de Nantes, Saint-Georges-des-Gardes (aujourd’hui Les Gardes) et Cholet dans le diocèse de Poitiers). L’ensemble appartenait, au XIe s., au comté d’Anjou, auquel la Touraine a été réunie en 1044.

          Présentation du corpus

           Les notices sont présentées dans l’ordre suivant : d’abord, les deux bourgs situés dans la périphérie de l’abbaye, Sainte-Radegonde et Saint-Symphorien, auxquels leur proximité géographique, de même que le voisinage à la fois de l’abbaye et de la ville de Tours, confèrent une place particulière. Ensuite, les agglomérations éloignées du monastère, qui se divisent nettement en deux groupes, en fonction de leur degré de complexité morphologique, mesuré par le nombre d’unités de plan identifiées par l’analyse : d’une part, les agglomérations de structure complexe, dont l’analyse morphologique a révélé une quinzaine d’unités de plan, ou structures linéaires, voire plus ; d’autre part, les agglomérations qui présentent une structure morphologique plus élémentaire (six unités de plans, ou structures linéaires, voire moins). Cette définition de la complexité morphologique n’a, bien sûr, qu’une valeur relative, mais dans le cas présent l’écart entre les deux groupes est suffisamment important pour qu’on puisse considérer qu’il est significatif.

          LA PÉRIPHÉRIE DE L’ABBAYE DE MARMOUTIER

          Sainte-Radegonde et Saint-Symphorien (Indre-et-Loire)

           Sainte-Radegonde et Saint-Symphorien, forment aujourd’hui une même agglomération, qui a été intégrée à la ville de Tours, située sur la rive gauche de la Loire. Sur le cadastre du XIXe s., il s’agissait encore de deux villages distincts, bien que très proches, alignés au pied du coteau abrupt qui domine la rive droite de la Loire, entre l’abbaye de Marmoutier à l’est et le pont de Tours.

          Analyse morphologique

          Sainte-Radegonde

           Le village de Sainte-Radegonde (fig. 2) est construit le long d’une voie qui longe le coteau, à distance de la Loire, et s’étend vers le nord-est le long d’un chemin de thalweg qui monte vers le plateau (fig. 3 et 4).

           La voie qui longe le coteau, et qui est interrompue par l’enceinte de l’abbaye de Marmoutier (fig. 2), a été déplacée pour contourner la clôture, en passant le long du mur. Elle a été supplantée ensuite par un nouveau tracé empruntant la levée et longeant directement la berge : l’axe majeur de la vallée passe maintenant le long du fleuve, en évitant Sainte-Radegonde. L’emprise de la clôture de l’abbaye couvre une superficie de 17 ha.

           L’église abbatiale (fig. 2, n° 1), dont seules sont visibles actuellement les fondations, a été bâtie contre le coteau en empiétant sur l’ancien tracé du chemin, peut-être dans un souci de composition scénographique : le chemin conservé à l’ouest débouchait, au delà de la porte, face au portail principal.

          Saint-Symphorien

           L’agglomération de Saint-Symphorien (fig. 5 et 6), construite elle aussi au pied du coteau, présente une morphologie très différente de celle de Sainte-Radegonde. Il s’agit d’un lotissement régulier le long de la Loire. La rue centrale (rue Losserand) (fig. 5, n° 1) est l’ancienne voie de berge, tandis que la voie sud, au bord de la rive, emprunte la levée. Les rues perpendiculaires à la rue centrale, de part et d’autre, sont rarement alignées, ce qui suggère que l’opération d’urbanisme a eu lieu en deux temps. Le côté nord de la rue est certainement le plus ancien ; l’irrégularité des fonds de parcelle s’explique par le fait qu’ils ont fait reculer la falaise, et que plusieurs constructions sont en partie troglodytes. Le côté sud paraît avoir été gagné sur la berge. Comme à Sainte-Radegonde, le village s’est étendu le long d’un chemin de thalweg remontant vers le plateau, mais le découpage parcellaire est beaucoup plus dense et plus régulier. L’église Saint-Symphorien, construite à une distance de 1 400 m de Sainte-Radegonde, est située à un carrefour où se rencontrent la rue centrale et le chemin de thalweg. L’implantation de l’église par rapport à ces voies témoigne d’un aménagement destiné à la mettre en valeur ; la voie centrale, à l’ouest, est axée sur le portail principal, puis s’élargit pour former une petite place à proximité du carrefour. Le souci de composition apparaît dans l’adaptation du monument aux axes viaires : le collatéral nord a un plan en biseau destiné à laisser un large débouché au chemin venant du plateau.

           La partie occidentale de l’agglomération, entre la rue des Capucins à l’est, et le pont à l’ouest, présente une trame parcellaire beaucoup plus lâche que dans la partie orientale, où les parcelles sont beaucoup plus étroites et plus subdivisées.

          Analyse des sources écrites

           L’église de Saint Symphorien est mentionnée pour la première fois en 852 dans un diplôme de Charles le Chauve qui confirma aux frères vivant à Marmoutier la possession de la villa de Briga, proche du monastère, avec toutes les villae qui en dépendaient, avec l’église Saint-Symphorien, située sur la Loire, et le port sur les deux rives (necnon ecclesiam sancti Symphoriani supra Ligeris alveum cum portu utriusque ripae2). On peut penser que cette dernière expression désigne un bac qui assurait la liaison des deux rives. Le toponyme Briga a disparu, sans doute au profit de celui de Saint-Symphorien, qui était le vocable de l’église de la villa3. L’église et le port sont mentionnés à nouveau en 970, dans un acte par lequel Hugues, duc des Francs, concéda au prêtre Otbert et à sa mère trois arpents et demi de vignes dépendant de la porterie de l’abbaye de Marmoutier et situés près du port localisé sur la Loire à proximité de l’église Saint-Symphorien, le long d’une voie publique4.

           L’église Sainte-Radegonde, dont le vocable initial, jusqu’au XVIIe siècle, était Saint-Ouen, est mentionnée pour la première fois à la fin du Xe siècle, lorsqu’elle fut restituée à l’abbaye de Marmoutier avec ses dépendances par Bouchard, comte de Vendôme, dans un acte confirmé par le roi Robert5. Construite au pied du coteau, à 500 m à l’ouest de l’abbatiale (fig. 2 n° 2), elle est en partie troglodyte. Le cimetière paroissial s’étendait, au XVIIe s., au sud de la rue principale du village, presque jusqu’à la chapelle Saint-Nicolas située près de la clôture de l’abbaye6 (fig. 2, n° 3).

           Jusqu’à la construction de la levée, une bonne partie de la vallée au sud de Sainte-Radegonde et à l’intérieur même de l’enceinte de Marmoutier était sujette aux inondations. La date de construction de la levée n’est pas connue, mais son existence est attestée à la fin du XVe s. : elle a été détruite sur l’ordre de Louis XI en 1480, et presqu’aussitôt reconstruite7.

           Outre Saint-Symphorien et Saint-Ouen, il existait d’autres églises autour du monastère de Marmoutier, qui n’ont guère laissé de trace dans la topographie. Ainsi l’église Saint-Gorgon, construite au IXe s. pour exalter les reliques de ce saint lorsqu’elles ont été transférées à Marmoutier, et qui était située entre l’enclos de Marmoutier et l’église Saint-Ouen (aujourd’hui Sainte-Radegonde) (ZADORA-RIO 2000) ; elle est encore mentionnée dans une confirmation du pape Innocent II en 1136, puis dans une confirmation de l’archevêque de Tours Engebault en 11498. La chapelle Saint-Barthélémy n’est expressément attestée que dans le second quart du XIIe s., mais la mention, en 1015, du port et du marché Saint-Barthélémy témoigne vraisemblablement de l’existence, à cette date, du lieu de culte9. Dans une confirmation du pape Innocent II en 1136, qui mentionne à la fois l’église Saint-Ouen et la chapelle Saint-Barthélémy, c’est cette dernière qui est désignée comme le siège d’un prieuré de l’abbaye de Marmoutier. Dans la seconde moitié du XIIIe s., il est fait mention à plusieurs reprise d’une paroisse de Saint-Barthélémy10. Le lieu-dit subsiste actuellement, au sommet du coteau de Saint-Symphorien, au bout de la rue Saint-Barthélémy. Il est englobé actuellement dans l’agglomération de Tours-nord, mais sur le cadastre napoléonien, il constituait un écart de la commune de Saint-Symphorien. Enfin l’église Saint-Nicolas, dont le cimetière fut consacré en présence du pape Urbain II en 1096, était située près de la Loire, dans une zone qui devait être inondable (fig. 1, n° 3). Le récit de la dédicace implique que l’enceinte de l’abbaye, à la fin du XIe s., n’incluait pas une superficie aussi importante qu’aujourd’hui (ZADORA-RIO 2000). Le tracé de la clôture actuelle remonte sans doute à l’abbatiat de Guillaume de Combourg (1104-1124), dont la Chronique des abbés de Marmoutier indique qu’il fit entourer le monastère d’une haute muraille11, et à celui de Simon le Maye (1330-1352) qui fit construire le logis abbatial de Rougemont et agrandir la clôture de l’abbaye du côté nord12.

           L’existence d’un bourg, à Sainte-Radegonde et à Saint-Symphorien, est attestée à peu près simultanément ; celui de Sainte-Radegonde est mentionné entre 1032 et 1064 à propos de l’entrée en servage d’un pelletier, habitant du bourg13. Situé devant l’entrée du monastère, il est toujours qualifié de burgum nostrum, sans déterminatif. Un acte de 1064, qui évoque le règlement d’un litige entre Thibaud de Rochecorbon et les moines au sujet des « portes du bourg », suggère l’existence d’une clôture14.

           Le bourg de Saint-Symphorien, toujours désigné par le terme de bourg du Pont, est mentionné pour la première fois en 1063 dans un acte du comte d’Anjou Geoffroy Martel15. En 1149, l’église Saint-Symphorien est désignée par l’expression ecclesiam Sancti Symphoriani de Ponte dans un acte de confirmation de l’archevêque Engelbault16.

           Le pont qui a donné son nom au bourg de Marmoutier est celui qui a été construit vers 1034 par le comte Eudes de Blois. Il était situé à peu près sur l’emplacement de l’actuelle passerelle, dans le prolongement de la rue du Vieux Pont à l’ouest de l’église Saint-Symphorien (fig. 7). Après de nombreux avatars, il fut abandonné en 1750 et remplacé en 1765 par un ouvrage neuf, situé plus à l’ouest (actuel pont Wilson) (BOISSEUIL 1992 : 11). Un procès qui opposa en 1073 le comte d’Anjou aux moines de Marmoutier indique que Saint-Symphorien était, au débouché du pont, un carrefour routier important : le comte exigea en effet de garder le contrôle de quatre voies, sur lesquelles circulaient des marchands et des quadrigae, voitures attelées de quatre bêtes, qui se dirigeaient à l’ouest vers Langeais, le long de la Loire, à l’est vers Blois par le monastère de Marmoutier, au nord-ouest par le coteau vers La Membrolle (et au-delà, vers Le Mans) enfin au nord-est vers Vendôme17 (fig. 8). Ces routes sont restées les principales voies d’accès à Tours depuis le nord, jusqu’à la construction du nouveau pont au XVIIIe s. et jusqu’à l’aménagement de la nouvelle route d’Espagne, qui évite Saint-Symphorien. Elles étaient certainement déjà en place lors de la construction du pont vers 1034. La voie comtale mentionnée dans l’acte de 1073 qui se dirigeait vers Blois en passant par Marmoutier doit peut-être être identifiée avec la via communis qui passait entre l’église et le coteau et que l’abbé Simon le Maye, qui acheva la construction de l’abbatiale gothique, fit fermer entre 1330 et 135218.

           Dans son état actuel, l’église de Saint-Symphorien date en partie du XIIe s., mais la réfection du portail, ainsi que la construction du collatéral nord, sont attribuables au XVIe s. (BAS 1909 ; PALUSTRE 1873). Il est probable que l’aménagement des voies autour de l’église appartient à la même campagne de travaux.

           La partie orientale de l’agglomération de Saint-Symphorien, à l’est de la rue des Capucins, qui présente un parcellaire très découpé, correspond au noyau d’urbanisation le plus ancien. A l’est de l’église Saint-Symphorien, il était limité, au XVIe s., par la « barrière de Marmoutier » ; au nord de l’église, par la « barrière de Saint-Barthélémy », et à l’ouest, un peu en retrait de l’actuelle rue des Capucins, par « la barrière de la croix Quentin19. La partie occidentale, qui présente des parcelles de plus vastes dimensions, a été urbanisée seulement au XVIIIe s., en liaison avec la construction du nouveau pont à l’ouest du précédent : les limites du faubourg de Saint-Symphorien furent redéfinies et une nouvelle barrière fut établie au bout du pont neuf en 178820.

           Par rapport aux autres églises périphériques de l’abbaye de Marmoutier, comme Saint-Gorgon, Saint-Barthélémy ou Saint-Nicolas, qui ont disparu, on peut penser que la création de bourgs autour des églises de Saint-Symphorien et de Sainte-Radegonde a donné une impulsion initiale qui leur a permis de subsister comme centres de paroisses, puis de communes. Le contraste entre le développement des deux agglomérations est cependant très net : celle de Sainte-Radegonde est restée un village jusqu’au XIXe s., alors que Saint-Symphorien, qui présente des lotissements réguliers, en partie gagnés sur la rive, a bénéficié de la présence du pont et d’un carrefour routier important, et a profité du développement de la ville de Tours qui l’a absorbé, dès la fin du Moyen Age, dans sa zone d’attraction. L’absence de développement du bourg de Sainte-Radegonde résulte-t-elle d’un choix délibéré des moines, ou d’un échec du peuplement dû à la concurrence de Saint-Symphorien et, peut-être, à une situation plus menacée par les crues de la Loire ? Il est possible que la construction, à l’extérieur du monastère, de l’église Saint-Nicolas dont le pape Urbain II a consacré le cimetière en 1096, témoigne de la volonté de l’abbaye de fixer un nouveau noyau de peuplement qui aurait avorté, mais les preuves font défaut. La faible extension du village de Sainte-Radegonde contraste, en tout cas, avec le développement habituel des agglomérations qui se sont constituées autour des abbayes rurales, comme par exemple, en Touraine, Beaulieu-les-Loches, Bourgueil ou Cormery.

          LES AGGLOMÉRATIONS À STRUCTURE MORPHOLOGIQUE COMPLEXE

          1. Chalonnes-Sur-Loire (Maine-et-Loire)

          Analyse morphologique (fig. 9, 10, 11)

           L’agglomération qui couvre, sur le cadastre du XIXe s., environ 16,5 ha, s’étend sur plus d’1 km le long d’un bras de Loire. Elle présente une morphologie complexe due, d’une part, à la présence de deux noyaux de développement distincts, éloignés d’environ 600 m, d’autre part au fait qu’un franchissement de la Loire existait en ce point, et que sa localisation a, semble-t-il, connu plusieurs déplacements.

           Dans la description qui va suivre, les chiffres en gras renvoient à l’analyse morphologique (fig. 11).

          Tracé de clôture autour de l’église Notre-Dame (1)

           La rue des Noyers (fig. 12) forme un arrondi très régulier autour de cette église, qu’elle contourne à une distance de 50-70 m. Certaines des parcelles longeant la rue vers l’intérieur sont limitées vers l’arrière par une ligne placée à environ 12 m de la voie. Ce tracé, assez continu à l’est et au sud, s’estompe à l’ouest. Il pourrait correspondre à l’emplacement d’une clôture, matérialisée par un mur sur lequel seraient venues s’appuyer les maisons riveraines de la rue des Noyers, qui pourraient avoir été construites sur un fossé ou une zone non aedificandi.

           Au nord-est, la rue des Noyers s’arrête à la rue Notre-Dame, et ne se prolonge pas jusqu’au fleuve. Cependant, la ligne placée en retrait subsiste jusqu’à l’eau, longée par une ruelle.

           Au nord-ouest, la rue des Noyers passe sous la rue Notre-Dame – élément qui semblerait confirmer l’hypothèse de l’existence d’un fossé autour de l’église – et rejoint l’eau.

           Il est intéressant de constater qu’en ce point, le tracé d’accès au « moulin à eau » indiqué sur le plan, bien que très proche, ne touche pas le prolongement de la rue des Noyers. Cette indépendance entre un tracé intérieur à la clôture supposée et la rue de contournement est un autre indice en faveur de l’existence d’une fortification autour de Notre-Dame. La limite ouest du secteur de Notre-Dame est ici, de plus, confondue avec le ruisseau de la Couperie.

          Tracés orthogonaux autour de Saint-Maurille (2)

           Les tracés parcellaires à l’ouest et au sud de l’église forment une série de lignes orthogonales, jusqu’à la place Saint-Maurille, à l’ouest, et une ruelle est-ouest au sud. L’ensemble forme approximativement un rectangle d’environ 120 m d’est en ouest, et 75 m du nord au sud, qui pourrait représenter un enclos autour de l’église. La rue est-ouest déforme localement l’organisation orthogonale des parcelles, et de ce fait représente vraisemblablement une structure postérieure aux éléments qui ont pu engendrer leur orientation. L’organisation du parcellaire est probablement due à la disposition des bâtiments dépendant de Saint-Maurille, dont l’enclos aurait été loti.

           Les orientations des parcelles, tout autour de cet ensemble, sont beaucoup plus variées.

          Tracé de clôture autour de l’église Saint-Maurille ? (3)

           Le site de l’église est entouré par une rue, la rue du Pilory, qui joint la Grande rue Saint-Maurille à l’ouest à la rue du Pont au sud-est. Ce tracé n’est pas longé d’une ligne parallèle qui délimiterait une zone initialement vide de construction, et permettrait d’avancer avec assurance l’hypothèse d’une clôture longée d’un fossé. L’organisation orthogonale des voies, au nord de la rue du Pilory, et le fait qu’elles ne se prolongent pas au sud de celle-ci (à l’exception de la rue des morts), semble indiquer, cependant, que la rue du Pilory a constitué une limite, matérialisée ou non.

           La mise en place de la rue du Pilory, et sa jonction avec la Grande rue Saint-Maurille, sont vraisemblablement dues à la nécessité de contourner Saint-Maurille et son enclos, pour aller d’ouest en est. Du côté est, le franchissement du Layon, affluent de la Loire, a pu connaître un déplacement lié à l’abandon d’un point situé à l’est de Saint-Maurille, au profit d’un autre point, plus au sud, et plus éloigné de la Loire (cf. ci-dessous le paragraphe sur le franchissement du fleuve).

           D’où l’hypothèse chronologique suivante :

          
            	
              Saint-Maurille et son enclos, et voie sur berge au nord, conduisant à un franchissement du Layon à l’est.

            

            	
              déplacement du franchissement du Layon, d’où la voie de contournement de l’enclos par le sud, venant de la Grande rue Saint-Maurille à l’ouest.

            

            	
              mise en place des voies et d’un parcellaire orthogonal au nord de la rue du Pilory (et apparition de maisons au sud de celle-ci ?).

            

          

           Il est à noter que le contournement de Saint-Maurille ne donnait pas directement sur un pont traversant le Layon, comme aujourd’hui, mais sur un chemin franchissant le petit ruisseau de l’Armange, longeant ensuite la vallée du Layon en rive gauche, pour aboutir à un franchissement de la rivière situé beaucoup plus loin vers l’amont.

          Les tracés associés au château (4), (5) et (6)

           La forme d’un château, une courtine flanquée de tours semi-circulaires disposée en demi-ellipse le long de la Loire, est clairement reconnaissable au nord-ouest de Notre-Dame (4). Un fossé, qui longe la structure, semble avoir conduit à un détournement de la voie sur berge (Grande rue Notre-Dame) vers le sud. La continuité entre les sections de celle-ci placées à l’est et à l’ouest semble en effet interrompue par le château. Ce détournement a conduit à créer un nouvel accès à Notre-Dame, dans l’axe, face à sa façade ouest. De là, une ruelle rejoint la rue Notre-Dame, dans sa section préservée à l’est du château, tandis qu’une autre conduit vers le site du « Moulin à eau » indiqué sur le plan cadastral. La configuration de ce moulin, porté par deux piles implantées dans la Loire, suggère l’existence d’un pont, à l’état de ruines sur le plan. Sa situation à proximité immédiate du château suggère une appartenance commune.

           En liaison avec le déplacement de la rue Notre-Dame déterminé par la construction du château, l’espace entourant l’église fut réorganisé. Son lotissement, commandé par des rues orthogonales, semble postérieur à la clôture semi-circulaire à laquelle le parcellaire paraît s’adapter.

           A l’ouest du château, les parcelles forment un ensemble régulier de part et d’autre de la rue (5). On peut supposer ici l’existence d’un lotissement régulier, limité au sud par une ruelle qui prolonge vers l’ouest la déviation de la Grande rue Notre-Dame. Cette déviation étant due à la construction du château, on peut en déduire que le lotissement y était également lié. Celui-ci est prolongé, vers l’ouest, le long de la Loire, par une zone urbanisée de façon moins régulière (6) dont il faut sans doute le distinguer.

           L’analyse de l’ensemble des tracés associés au château, modifiés ou induits par lui, conduit à y voir une urbanisation organisée, comprenant des éléments de fonctions différentes (défense, habitat dans un lotissement et autour de Notre-Dame, et pont).

          Un tracé de clôture à l’ouest du château ? (7)

           A l’ouest du château, un ensemble de limites parcellaires et viaires semble souligner la bande urbanisée le long du fleuve : les parcelles au sud de la partie déviée de la rue Notre-Dame sont délimitées, à l’arrière, par un chemin qui est lui-même longé par un ensemble de parcelles qui sont toutes arrêtées au même niveau, suivant une ligne qui remonte à l’ouest vers le fleuve, venant de ce côté fermer le lotissement, et se prolonge vers l’est jusqu’à l’enclos autour de Notre-Dame. De plus, cette ligne est en partie longée par une ligne parallèle, placée à environ 12 m de distance qui pourrait révéler la trace d’un fossé.

          Un hypothétique lotissement disparu (8)

           Au sud-ouest du château, un certain nombre de parcelles étroites, non bâties au début du XIXe siècle, dessine, perpendiculairement à un chemin étroit, une structure très régulière, parallèle au lotissement (5). Il peut s’agir d’un découpage à destination agricole, mais l’étroitesse des parcelles, notamment vers l’ouest, pourrait provenir d’un lotissement à vocation urbaine. Le toponyme « Bas Bourg » est associé à cet ensemble, et garde peut-être la trace de son origine.

          Des terrains gagnés sur les rives (9)

           L’ensemble des parcelles bordant la Loire entre le pont hypothétique à l’ouest et la place Saint-Maurille à l’est, sur un peu plus de 700 m, paraît occuper un terrain gagné sur le fleuve. Le tracé continu et sinueux de la rue entre le château et Saint-Maurille, bordant au sud des parcelles dont le front, sur la Loire, est irrégulier, et dont l’organisation est discontinue par rapport aux tracés du côté sud de la rue, suggère fortement un ancien emplacement de la rive. Il n’existe pas, ainsi, de réelle ouverture de la place du marché des Halles vers le fleuve, alors que, plus à l’est, l’ouverture du Port Chailloux n’a pour correspondance qu’une étroite ruelle. Il semble que l’organisation des rues soit antérieure au sud, et se soit mise en place dans un contexte de plus grande ouverture de la berge du fleuve. La fermeture de la rive face à la place du marché suggère, par ailleurs, un affaiblissement de son activité, sans doute moins nourrie par des échanges impliquant l’autre rive du fleuve. L’ouverture du Port Chailloux, au contraire, est à mettre en relation avec une activité du champ de foire favorisant de tels échanges, au moyen d’une ruelle promue au rang d’axe important, la rue du Port-Chailloux.

           En conclusion, le développement de l’urbanisation le long de la rive de la Loire semble être un phénomène relativement tardif par rapport au développement des noyaux urbanisés autour de Saint-Maurille et de Notre-Dame, et même autour du marché des Halles, du fait de l’absence ou de l’étroitesse des accès pratiqués jusqu’au fleuve, en particulier là où on aurait pu en attendre, face aux rues donnant vers le sud. A l’inverse, le développement du champ de foire, qui a un débouché important sur la rive, mais au travers d’une rue étroite, qui n’était sans doute pas prévue initialement pour assurer une fonction de liaison entre la foire et le port, est certainement un phénomène relativement tardif dans la formation de l’agglomération21.

          Les franchissements de la Loire et leurs accès (fig. 13)

           L’examen du cadastre ancien, couplé à celui de la carte au 1/25 000e, suggère qu’un certain nombre de chemins et de rues, à Chalonnes, sont en relation avec différents points de franchissement de la Loire :

          
            	
              A environ 500 m à l’ouest de la structure arrondie autour de Notre-Dame, au lieu-dit Saint-Vincent, un chemin perpendiculaire à la Loire descend sur la rive en profitant d’un petit thalweg (fig. 11 et 13). Il existe encore sur plus de 2 500 m (10). Cependant, aucun tracé ne semble lui correspondre sur l’autre rive dans l’île de Chalonnes.

            

            	
              Un chemin perpendiculaire à la Loire prend naissance près du chevet de Notre-Dame (11). Il est repris au sud-ouest par la RN 762.

            

            	
              au sud-ouest de Chalonnes, au lieu-dit La Promenade, une branche se détache de la route nationale en direction du champ de Foire, puis de Saint-Maurille (13).

            

            	
              Un chemin provenant de l’ouest, passant par les lieux-dits Les Pirouets, Sainte-Anne, Les Sablons, coupe en biais ces tracés, et rejoint la place du champ de foire (12).

            

            	
              A partir du champ de foire, la rue du Port-Chailloux (14) rejoint ensuite le Port-Chailloux, dont il a déjà été fait état.

            

            	
              Le chemin qui longe la vallée de l’Armange en rive gauche, et prend ensuite le nom de rue des Bords de Vihiers, mène à l’est de l’église Saint-Maurille (15).

            

          

           Face à ces tracés, l’absence presque totale de correspondance sur la rive droite du bras de Loire est surprenante. Le seul chemin auquel on peut affecter une fonction de cet ordre se situe face à Saint-Maurille, en un point où on ne voit pas de tracé d’accès en rive gauche, au lieu-dit du Port de l’Asnerie.

           L’interprétation de ces chemins et leur mise en ordre chronologique peuvent s’appuyer sur les éléments déjà analysés, mais doivent probablement faire intervenir une modification importante de la configuration de la confluence de la Loire, de l’Armange, du Layon, et même du Louet (fig. 13).

           En effet, l’organisation des parcellaires et des voies suggère l’existence, à proximité de Saint-Maurille, à la fois d’un franchissement de la Loire, et d’un franchissement de la vallée commune de l’Armange et du Layon22. Il est possible que la rive de la Loire, à l’est de l’église, ait formé un bourrelet alluvial permettant de franchir aisément cette vallée, bourrelet dont le site de la Chapelle, en rive droite, pourrait être un vestige. Une forte crue a pu conduire à une rupture du cordon alluvial, et à un déplacement du bras de la Loire vers le sud. Le franchissement de la vallée tributaire serait de ce fait devenu très difficile, et aurait été déplacé loin vers le sud-est, configuration encore présente actuellement23. La modification du tracé de la berge, à proximité de Saint-Maurille, est attestée par le fait que l’ancien cimetière paroissial se trouve actuellement sous la Loire : en période d’étiage, les fosses de sépultures creusées dans le schiste sont nettement identifiables.

          Le secteur du marché (16)

           Le secteur du marché, qui paraît avoir connu plusieurs phases de lotissement, est abondamment renseigné par la toponymie (Marché des porcs, rue de la Poterie, rue du Marché au lin), et l’emplacement des halles est clairement identifiable. On constate que la place du marché, largement ouverte sur l’ancienne voie de berge, ne communique plus avec la Loire qu’à travers une ruelle étroite du lotissement de rive (9). Il est possible qu’il y ait eu à cet emplacement un port à proximité du marché, antérieur au lotissement de la rive et à la création du Port Chailloux.

          Synthèse de l’analyse morphologique

           A l’origine de la morphologie actuelle de l’agglomération, il semble y avoir eu deux pôles générateurs : d’une part, l’église Saint-Maurille et ses probables dépendances, d’autre part l’église Notre-Dame entourée vraisemblablement d’une fortification. Deux pôles, donc, et un ou plusieurs points de franchissement de la Loire, contemporains ou successifs.

           Dans un second temps, du côté est, la modification de la confluence du Layon et de l’Armange avec la Loire a conduit à une réorganisation des tracés dans ce secteur.

           Du côté ouest, la construction du château a entraîné une déviation de la voie de berge ; un lotissement régulier, sans doute entouré d’une clôture, a été créé à l’ouest du château. La solidarité topographique observable entre le château, le pont, la fortification autour de Notre-Dame et le lotissement à l’ouest du château suggère que ces différents éléments relevaient d’une même puissance.

           Le secteur protégé par la fortification autour de Notre-Dame a été urbanisé progressivement, de même que le secteur autour de Saint-Maurille.

           La création d’un marché et, sans doute, d’un port associé, dans l’intervalle entre les deux noyaux ecclésiaux primitifs, est intervenue à un moment qu’on ne peut situer chronologiquement par rapport à la construction du château. Le quartier du marché a été urbanisé en plusieurs étapes, entraînant une subdivision de plus en plus fine de l’espace, mais en l’absence d’un dessin d’ensemble. Il est probable que les deux parties de la ville se sont développées d’abord de manière détachée, voire en concurrence, puis qu’un compromis est intervenu, conduisant à l’urbanisation de la zone intercalaire. On remarque que le quartier du marché est nettement plus proche de Notre-Dame que de Saint-Maurille : le noyau ouest de la ville paraît avoir été le plus dynamique.

           Au-delà du lotissement régulier associé au château, vers l’ouest, l’urbanisation a progressé le long de la rive jusqu’à Saint-Vincent, et plus au sud, sous la forme d’un hypothétique lotissement organisé au sud-ouest du château (le Bas-Bourg).

           Postérieurement à l’urbanisation du secteur du marché, mais à un moment qu’on ne peut situer chronologiquement par rapport à la construction du château, le terrain gagné sur la Loire, au-delà de la voie de berge, a été loti ; il ferme le débouché du marché au niveau des halles.

           Enfin, le champ de foire a été aménagé alors que la croissance urbaine était arrêtée depuis déjà quelque temps. En effet, sa disposition laisse penser que ses limites ont été établies progressivement, sur des terrains peu occupés. Il est possible même que ce site ait été urbanisé de manière plus intense, puis en partie abandonné, avant l’apparition du champ de foire, qui fut certainement un élément majeur du fonctionnement urbain de Chalonnes à l’époque moderne. Le Port Chailloux, seule ouverture importante sur le fleuve, très certainement le point de franchissement le plus actif jusqu’au début du XIXe siècle, lui est en effet étroitement associé. Cette fonction de carrefour central de l’agglomération est d’ailleurs renforcée par l’arrivée sur le champ de foire de deux grandes routes créées par les Ponts et Chaussées, vraisemblablement à la fin du XVIIIe siècle ou au début du XIXe, la « Grande route de Montrevault à Chalonnes », et la « Grande route de Chalonnes à Chemillé », actuelle nationale 161 bis. Enfin, on l’a vu, le pont récent prend la place du Port Chailloux, et ne fait que perpétuer une situation antérieure.

           Le développement du champ de foire, en relation avec le Port Chailloux, marque peut-être un déplacement vers l’est du centre actif de Chalonnes et un rééquilibrage entre les deux pôles. Cependant, les nombreuses parcelles non bâties dans le tissu urbain, de même que peut-être la disparition des maisons du « Bas-Bourg », montrent que l’apogée de la ville doit se situer au Moyen Age, et que l’époque moderne marque un net déclin.

          Analyse des sources écrites

           Bien que Chalonnes n’ait pas fait l’objet de recherches archéologiques récentes, les découvertes anciennes sont suffisamment nombreuses pour attester une occupation importante du site au cours de l’Antiquité. L’existence d’un atelier monétaire mérovingien est attestée par la découverte, sur place, de tremissis portant l’inscription CALOMVA VICO.

           La Vie de saint Maurille, attribuée à saint Maimbeuf et datée du VIIe s., indique que saint Maurille, à la fin du IVe siècle, y construisit une église sur l’emplacement d’un fanum et y fonda un vicus (ecclesiam Christi ibidem fidelis famulus construxit, vicumque instituit) où il résida jusqu’au moment où il fut appelé à l’évêché d’Angers. Le même texte indique que « près de l’oppidum du vicus de Chalonnes », il y avait une colline appelée Prisciacus où se trouvaient des idoles païennes ; le saint les brûla et construisit près de ce lieu un monastère « qui subsiste jusqu’à aujourd’hui à la gloire de Notre Seigneur Jésus-Christ et en mémoire du grand confesseur Maurille » (monasterium ibi proxime constituit, quod permanet usque in praesentem diem ad gloriam Domini nostri Jesu Christi et memoriam inclyti Maurilii confessoris)24.

           L’appartenance de Chalonnes au domaine épiscopal est attestée au IXe s. En 837, le roi Pépin I d’Aquitaine restitua à Saint-Maurice d’Angers des biens distraits du temporel de l’évêque, et en particulier des biens appartenant à la cella de Chalonnes25. En 844, Charles le Chauve, sur la vue d’un précepte de Louis le Pieux, confirma à l’église cathédrale Saint-Maurice d’Angers la possession de la cella de Chalonnes (cella Calonna similiter sita supra idem flumen, cum omnibus appendiciis et omni integritate)26.

          Les possessions de l’abbaye Saint-Serge d’Angers aux XIe-XIIe s. : Saint-Maurille, Saint-Pierre, Saint-Laurent

           Une notice de la première moitié du XIe s. dans le cartulaire de l’abbaye Saint-Serge relate que l’église construite par saint Maurille à Chalonnes avait été relevée de ses ruines par l’évêque Renaud (entre 973 et 1005) ; l’évêque Hubert, voulant poursuivre l’œuvre de son prédécesseur, vint la dédicacer, et lui donna, à cette occasion, les droits de sépulture des deux églises Saint-Maurille et Saint-Pierre et, parmi d’autres biens, une écluse sur la Loire, et des droits sur divers moulins, entre 1007 et 104627. En 1046, le jour où Vulgrin fut élu abbé de Saint-Serge, à la demande de celui-ci, l’abbé Hubert donna à l’abbaye Saint-Serge le petit monastère qu’il avait fondé à Chalonnes, avec tous ses biens (cellulam quoque sancti Maurilii quam videlicet apud Calonnam sedis meae vicum ex parochitana ecclesia ad coenobium monachorum extuleram)28. Peu après, il donna aux moines de Saint-Serge toutes les coutumes qu’il possédait sur les terres qu’il avait données à Saint-Maurille29. Dans une charte délivrée entre 1049 et 1054, à la prière de Vulgrin abbé de Saint-Serge, l’évêque d’Angers Eusèbe abandonna aux moines tout ce qui appartenait aux autels des deux églises du vicus de Chalonnes, à savoir Saint-Maurille et Saint-Pierre, dont son prédécesseur Hubert leur avait donné une partie, à l’exception de la sépulture et des oblations du seul autel de la chapelle Saint-Laurent30. On peut supposer que Saint-Laurent était la chapelle funéraire située sans doute dans le cimetière des églises Saint-Pierre et Saint-Maurille, qui devaient constituer un groupe ecclésial (ce qui ne signifie pas qu’elles étaient nécessairement contiguës, comme le montre l’exemple de Saint-Florent-le-Vieil (ZADORA-RIO 1989 : 72-74)). L’église Saint-Pierre est encore mentionnée en 1291 dans un testament par lequel Thomas du Port Challou laisse 25 sols à la fabrique de Notre-Dame de Chalonnes, et 10 sols à celle de Saint-Pierre31.

           Dans le Pouillé de 1330, les seules églises mentionnées à Chalonnes sont Saint-Maurille (avec le prieuré) et Notre-Dame, sans indication de patronage (LONGNON : 197). Le pouillé de 1648 indique, en revanche, que la cure de Notre-Dame de Chalonnes, comme celle de Saint-Maurille, était à la collation de l’abbé de Saint-Serge.

          Les possessions de l’abbaye de Marmoutier

           Peu avant le milieu du XIe s., donc peu après le moment où il avait fait don de Saint-Maurille à l’abbaye Saint-Serge, l’évêque Hubert donna à Marmoutier un oratoire à moitié en ruines, dédié à Notre-Dame-et-Saint-Vincent, qui était appelé autrefois monasterium Aiae32. Les moines de l’abbaye Saint-Serge d’Angers, qui possédaient l’église Saint-Maurille depuis avant 1046, voulurent s’opposer à la donation : ils expulsèrent violemment les moines, enlevèrent les reliques de saint Vincent de l’autel et détruisirent l’oratoire de fond en comble33. L’évêque d’Angers Eusèbe, successeur d’Hubert, fit reconstruire l’oratoire, et procéda à sa dédicace, mais la notice précise clairement que celui-ci devait rester soumis à l’église-mère Saint-Maurille34. Une autre version du même texte, contemporaine de la première, ajoute que lors de la dédicace, l’évêque fit don à Marmoutier d’une terre voisine de l’oratoire avec un ruisseau appelé Juncarias pour y faire un étang et un moulin35. Entre 1047 et 1064, l’évêque Eusèbe donna encore à Marmoutier, dans un acte confirmé par le comte, une terre située près du château de Chalonnes, avec une vigne localisée entre la petite église appelée monasterium Aiae et la Loire36. Une notice de 1055-1056 précise les termes de l’accord entre Marmoutier et Saint-Serge : les moines de Marmoutier étaient maintenus en possession de l’oratoire qu’ils avaient reconstruit, mais celui-ci devait rester soumis à l’église Saint-Maurille qui conservait tous les droits paroissiaux37. Postérieurement à l’acte de donation initial, dans lequel figurent les deux vocables Notre-Dame et Saint-Vincent, la chapelle possédée par l’abbaye de Marmoutier est régulièrement désignée par le seul vocable de Saint-Vincent dans les confirmations épiscopales et pontificales (capella sancti Vincentii, 1136 ; obedientia sancti Vincentii, 1161 ; 116238) ; à la fin du XIIe s., le prieuré Saint-Vincent de Chalonnes fut réuni à celui de Saint-Quentin-en-Mauges. Une notice datée de 1094, qui énumère divers dons reçus par Marmoutier à Chalonnes, mentionne des droits perçus sur les ventes dans le bourg des moines39. C’est le seul acte qui mentionne un bourg de Marmoutier à Chalonnes.

          Les possessions de l’évêque et du chapitre

           Les sources écrites attestent qu’en dépit des donations importantes qu’ils avaient faites aux abbayes de Saint-Serge d’Angers et de Marmoutier, les évêques d’Angers conservaient encore des biens considérables à Chalonnes. Ils y possédaient un château, un pont, de nombreux moulins, l’île de Chalonnes face au pont, des maisons et un « bourg neuf » mentionné au XIIe s.

          
             
            Le château
          

           Le castrum est mentionné vers 1046-1047 dans l’acte de donation du monasterium Aiae à Marmoutier par l’évêque Hubert, qui localise l’oratoire juxta castrum Calunnense, et l’église Saint-Maurille in vico castri40. Le castrum est mentionné une seconde fois entre 1047 et 1064 dans un acte de l’évêque Eusèbe à propos de la donation à Marmoutier d’une terre située prope castrum quod Calumnam appellant41. L’appartenance de la fortification à l’évêque est spécifiée en 109642. La tour de l’évêque est mentionnée en 110543, puis à nouveau dans un acte de l’évêque Ulger, daté entre 1136 et 1148, qui raconte que des voleurs qui avaient attaqué des marchands sur la route d’Angers à Chemillé étaient passés sur le pont de Chalonnes, et avaient été capturés par des officiers de l’évêque puis emprisonnés dans la tour de son château44.

          
             
            Le pont et le port
          

           L’existence d’un bac, ou peut-être déjà d’un pont, est probable vers le milieu du XIe s. : un certain Hubertus pontonerius est témoin, avec l’évêque Eusèbe, de l’accord entre les moines de Saint-Serge et ceux de Marmoutier à propos de Chalonnes45.

           Entre 1138 et 1146, un certain Gaufridus Carpitus, avec l’accord de sa femme et de ses enfants, donna à l’évêque le pont de Chalonnes avec ce qui en dépendait, à condition que le pont ne soit pas détruit ou rompu ; au cas où le pont serait emporté, Gaufredus reprendrait la partie du port qui lui appartenait jusqu’à ce que le pont soit reconstruit ; si, en revanche, il résistait, l’évêque garderait les revenus du port46. La possession du pont de Chalonnes, avec le bourg neuf (burgum novum iuxta Calumpnam), fut confirmée à l’évêque par le pape Eugène III47.

           Une notice datée entre 1140 et 1145 relate les litiges entre l’évêque Ulger et Abbon de Rochefort à propos à la fois de l’église Saint-Pierre d’Angers et du pont de Chalonnes. A propos de ce dernier, Ulger indique d’abord qu’Abbon et son fils ont commencé à revendiquer le pont de Chalonnes alors que lui-même l’avait possédé sans contestation depuis de nombreuses années, puis qu’il lui ont concédé l’autorisation de faire un pont à Chalonnes48. Ces deux informations, situées à quelques lignes de distance, sont contradictoires à moins de considérer qu’il s’agit d’une reconstruction.

           En 1561, l’évêque autorisa la construction d’un nouveau pont près de son château sur l’emplacement d’un pont plus ancien (CHOLLET 1952 : 28).

          
             
            Moulins
          

           En 1096, les chanoines reçurent encore de l’évêque Geoffroi de Mayenne la dîme de ses moulins de Chalonnes (decimam molturae molendini mei qui est in ductu meo, apud Calonnam, sed et caeterorum molendinorum, qui sunt tam in eodem ductu meo quam in caeteris ductibus, qui sunt juxta Calonnam, castellum meum de fevo episcopali) ; par le même acte, l’évêque s’engagea à ne jamais autoriser nul autre que les chanoines à posséder des moulins ou des pêcheries dans l’autre partie de la Loire, appelée Meduanilis49.

          
             
            Maisons
          

           Les chanoines de la cathédrale d’Angers possédaient des maisons à Chalonnes ainsi que l’indique un acte délivré entre 1081 et 1093 par Geoffroi I de Tours, dans lequel il leur fait remise des droits qui lui étaient dus sur ces maisons50. Le même évêque leur donna en 1092 la terre de Geoffroy de la Chapelle, proche de son château de Chalonnes51. En 1093, Gui le Poitevin leur donna une censive située devant la nouvelle église Saint-Michel (non localisée)52.

           En 1125-1136, l’évêque Ulger fit construire un four banal à Chalonnes dans une maison appartenant au domaine épiscopal53 ; il s’agit peut-être du four dont le comte restitua les coutumes après les avoir usurpées54.

           La possession d’un bourg neuf (burgum novum iuxta Calumpnam) fut confirmée à l’évêque en 1146 par le pape Eugène III55.

          
             
            L’île de Chalonnes
          

           L’île de Chalonnes appartenait à l’évêque depuis la fin du XIe s. : par un acte daté de 1096, le comte Foulque le Réchin donna à Saint-Maurice d’Angers et à l’évêque tout ce qu’il avait dans l’île de Chalonnes, avec l’eau56, pour la somme de cinq mille sous57. Saint Hervé, disciple de Robert d’Arbrissel, y fonda une communauté de clercs réguliers avec un oratoire dédié à saint Eutrope, dans lequel il fut inhumé en 1119. En 1120, l’évêque Renaud de Martigné donna le lieu – aujourd’hui appelé Saint-Hervé – aux disciples de l’ermite58.

          Synthèse de l’analyse morphologique et de l’analyse des sources écrites

           Le vicus mentionné dans les sources écrites du XIe s. est associé aux églises Saint-Maurille et Saint-Pierre ; la chapelle Saint-Laurent apparaît comme une dépendance des deux précédentes. L’église Saint-Maurille passe pour avoir été construite sur le même emplacement que celle qui a été fondée par le saint évêque au IVe s., ce qui suggère que le vicus mentionné au XIe s. était localisé approximativement au même endroit que celui de l’Antiquité tardive. Aucun indice ne permet, en revanche, de localiser l’oppidum que la vie de saint Maimbeuf, écrite au VIIe s., situe près du vicus.

           Contrairement à Saint-Maurille et à Saint-Pierre, l’oratoire Notre-Dame et Saint-Vincent donné à Marmoutier, appelé monasterium Aiae, n’est jamais localisé à Chalonnes même ; l’acte de donation de l’évêque Hubert le situe juxta castrum Calunnense, tandis qu’il place Saint-Maurille in vico castri superius memorati.

           Où localiser cet oratoire ? dans une publication antérieure (ZADORA-RIO 1994), j’avais proposé de le situer sur l’emplacement de l’église Notre-Dame, l’hypothèse sous-jacente étant que le vocable de Notre-Dame, initialement associé à celui de saint Vincent, se serait progressivement substitué à ce dernier. Du même coup, l’identification du bourg de Marmoutier avec le noyau fortifié autour de l’église Notre-Dame paraissait aller de soi. Le constat, fait par Bernard Gauthiez, de l’interdépendance des tracés du château, du pont et de l’espace fortifié entourant Notre-Dame, qui suggère une mise en place coordonnée de ces éléments, m’a amenée à réexaminer les sources écrites et à remettre en cause mon hypothèse initiale, pour les raisons suivantes :

          
            	
              l’église Notre-Dame est localisée entre le château et Saint-Maurille que les textes situent l’un comme l’autre à Chalonnes même ; or l’oratoire (monasterium Aiae) porte un toponyme qui lui est propre, et il est localisé, dans l’acte de donation, à proximité du castrum de Chalonnes ; il semble donc plus plausible de le situer à l’ouest du château, et non entre celui-ci et Saint-Maurille ;

            

            	
              le vocable de Saint-Vincent est resté en usage pour désigner le prieuré de Marmoutier et, postérieurement à l’acte de donation du milieu du XIe s., il est utilisé seul, sans être associé au vocable de Notre-Dame ;

            

            	
              à l’ouest de Chalonnes subsiste un lieu-dit Saint-Vincent, construit sur les hauteurs du même nom, où la tradition, rapportée par C. Port, localise un ancien ermitage. C’est vraisemblablement là qu’il faut situer le prieuré de Marmoutier59. Le ruisseau de Saint-Vincent, au fond d’un thalweg présentant les traces d’un ancien étang, peut sans doute être identifié avec le ruisseau Juncarias proche du monasterium Aiae. Dans cette hypothèse le bourg de Marmoutier pourrait être le Bas Bourg. L’échec de cette opération d’urbanisme devrait peut-être alors être mise en relation avec la suppression du prieuré Saint-Vincent, dont les biens ont été dès la fin du XIIe s. attribués au prieuré Saint-Quentin-en Mauges.

            

          

           Dans l’hypothèse d’une localisation du monasterium Aiae, puis du prieuré de Marmoutier, à Saint-Vincent, reste la question de l’église Notre-Dame et du noyau fortifié dont elle est le centre. L’église est mentionnée dans un testament de 129160, puis dans le pouillé de 1330, mais sans indication de patronage. Il faut attendre le pouillé de 1648 pour apprendre que la cure de Notre-Dame est à la collation de l’abbé de Saint-Serge. L’analyse morphologique a mis en lumière la solidarité topographique entre le château, le noyau fortifié autour de Notre-Dame, le pont et le lotissement régulier à l’ouest du château. Le château, de même que le pont, appartenaient à l’évêque dès le XIe-XIIe s., et il faut sans doute admettre que l’église Notre-Dame relevait également de lui, au moins depuis cette époque, sinon antérieurement. Le burgum novum juxta Calumpnam dont la possession est confirmée à l’évêque en 1146 par le pape Eugène III doit être identifié, très probablement, avec le lotissement régulier enclos à l’ouest du château épiscopal.

           Les vestiges du château épiscopal, dans leur état actuel, ne peuvent guère remonter plus haut que la fin du Moyen-Age. Le château du XIe s. était-il déjà situé sur le même emplacement, ou bien se trouvait-il à l’intérieur de la fortification qui entoure Notre-Dame ? il n’est guère possible de se prononcer. Le château qui subsiste dans le parcellaire semble postérieur à l’enceinte autour de Notre-Dame, contre laquelle il vient buter, mais les relations chronologiques avec le lotissement, à l’ouest, ne sont pas claires : la rue qui traverse ce dernier est dans le prolongement de la voie sur berge qui traverse l’enclos Notre-Dame et non de la déviation entraînée par la construction du château ; celui-ci peut donc tout aussi bien avoir oblitéré une partie du lotissement qu’être antérieur à ce dernier.

           En ce qui concerne les franchissements de la Loire, un texte de 1136-1148, mentionné ci-dessus, indique que le pont qui appartenait à l’évêque a été emprunté à cette date par des voleurs qui avaient attaqué des voyageurs sur la route d’Angers à Chemillé ; celle-ci passait-elle, comme aujourd’hui, par Chalonnes ? le passage obligé, au débouché du pont dont les vestiges sont représentés sur le plan cadastral, traversait l’enclos Notre-Dame.

           L’existence du Port-Chailloux au XIIIe s. est attestée par le nom de Thomas de Port Challou qui a fait un testament daté de 129161.

           Des deux pôles générateurs, celui de Saint-Maurille, qui remonte sans doute à l’Antiquité tardive, dépendait à partir du XIe s. de l’abbaye Saint-Serge d’Angers ; celui de Notre-Dame, associé au château, au pont, et à la création d’un lotissement régulier, était dominé par les évêques d’Angers. C’est, semble-t-il, le pôle principal du développement de l’agglomération aux XIe-XIIe s. Le rôle du prieuré de Marmoutier paraît avoir été tout à fait insignifiant : il a perdu son autonomie dès la fin du XIIe s. et le bourg auquel il a donné naissance a sans doute rapidement périclité.

          2. Cholet (Maine-et-Loire)

          Analyse morphologique (fig. 14, 15, 16)

           La ville de Cholet, telle qu’elle est représentée sur le cadastre de 1813, semble fortement marquée par le relief : un promontoire rocheux, sur lequel était construit le château (1), longé par la Moine au sud et par le vallon du ruisseau du Pineau à l’ouest ; plus à l’est, un autre vallon tributaire, drainé par le ruisseau de Montruonde, marque la limite de l’agglomération au début du XIXe s. La topographie du site a été presqu’entièrement transformée depuis : la superficie de la ville a quintuplé, le vallon du Pineau a été comblé, et le réseau viaire profondément remanié.

          Tracés de clôtures et tracés courbes induits par le relief

           - Une structure englobante (2), marquée par un ruisseau et par un ensemble de limites parcellaires, au nord et à l’ouest, est soulignée à l’extérieur par une rue contournant le rocher (3). Il s’agit sans doute d’un tracé d’enceinte longée d’un fossé et d’une voie de contrescarpe, qui devait constituer la basse-cour du château.

           - Une seconde structure englobante (4), marquée par un ensemble de limites parcellaires, et soulignée au nord et au nord-ouest par une rue, entoure une église (église Notre-Dame) (5). Ce tracé est celui de l’enceinte de l’agglomération castrale.

           - A l’intérieur de l’espace délimité par (2), une structure de lotissement (6) associée à une rue perpendiculaire à (2) et à (4), est axée sur le château.

           - A l’est de la ville, les tracés courbes (7) à l’est, sur le rebord du vallon de Montruonde semblent déterminés par le relief et non par un enclos autour de l’église Saint-Pierre (8) et de la chapelle Notre-Dame d’Aubigné (9). En effet, ces tracés courbes ne se retrouvent pas du côté ouest de la place, et doivent plutôt s’expliquer par l’adaptation à la topographie du vallon.

          Réseau viaire

           - Un chemin est-ouest (10), franchit à l’est le vallon du ruisseau de Montruonde, puis longe une église (chapelle Notre-Dame d’Aubigné (9)), et se poursuit tout droit jusqu’au vallon du Pineau ; au-delà de celui-ci, il semble prolongé par un tronçon de chemin qui passe au nord du rocher du château et vient buter sur la clôture (3) – mais cette hypothèse pose le problème du franchissement du vallon avant la construction de la chaussée (rue de Salbérie). Y avait-il un gué ?

           - Une voie de direction sud-ouest-nord-est, part du château et traverse le ruisseau du Pineau par la chaussée de l’étang (rue de Salbérie) (11).

           - Un embranchement (12) part de la voie (11), franchit le vallon du Pineau par une chaussée (rue des Vieux Greniers), et contourne l’enceinte (2) (chemin de contrescarpe ?) pour déboucher sur le pont sur la Moine.

           - Un nouvel embranchement (13) prend son départ sur la rue (11), à environ 100 m au nord de (12), et se dirige vers l’est. Le tracé presque orthogonal de cet embranchement suggère que la rue (13) est postérieure à (12). La rue (13) se subdivise en arrivant sur la place devant l’église Saint-Pierre : une branche franchit sur chaussée le vallon du ruisseau de Montruonde en se dirigeant vers le sud-est (14), une autre rejoint le chemin (10), une troisième enfin se dirige vers le nord-est (15).

           - Une voie de direction nord-ouest-sud-est (16) rejoignait le pied du château en franchissant le vallon du Pineau, là aussi sur une ancienne chaussée, clairement reconnaissable au coude à angle-droit décrit par le ruisseau. Peut-être permettait-elle de contourner le château par le sud et de rejoindre la voie (12).

           - Extension vers le nord : la croissance urbaine a été organisée par la suite, au nord de (4), autour d’une place de marché régulière, quadrangulaire, bordée de lotissements disposés tout aussi régulièrement (17), et, à l’est de cette structure, un ensemble de halles (18). Le dessin très rectiligne des tracés de cet ensemble contraste avec celui du reste du site, et leur disposition orthogonale ou à peu près orthogonale implique une intervention unitaire. Cette intervention a induit le franchissement de l’enceinte (4), et peut-être l’élargissement de la rue (19). La petite rue parallèle à cette dernière, un peu plus à l’ouest, fut probablement tracée dans ce contexte (20). Le défaut d’alignement de quelques bâtiments sur son flanc ouest montre qu’elle fut établie dans un espace au moins partiellement urbanisé.

           - Aménagements routiers périphériques : un ensemble de routes larges, d’accès et de contournement de l’agglomération, fut ensuite mis en place (21). L’examen de la carte IGN au 1/25 000e montre qu’à l’époque de l’établissement du cadastre ancien, sa mise en place n’était que partielle.

           - Extensions de type « industriel » : cet ensemble de routes a guidé la croissance urbaine du XIXe s., par le biais de petites rues qui viennent s’y raccorder, et le long desquelles de petits lotissements ont été établis. Les habitations prennent, dans ces extensions, la forme caractéristique de maisons formant un ruban le long de la rue, longées par derrière par une allée les séparant d’un petit jardin (22).

          Analyse des sources écrites

           Cholet est situé dans une partie du diocèse de Poitiers qui a été rattachée dès le début du XIe s. au comté d’Anjou. La ville s’est développée à partir de deux pôles d’habitat, séparés à l’origine par un vallon marécageux drainé par le ruisseau de Pineau :

          
            	
              d’une part, le castrum de Cholet (castrum Calletum) qui est mentionné pour la première fois en 106962 ;

            

            	
              d’autre part Albiniacum où dans la seconde moitié du XIe s., deux seigneurs laïques, Geoffroi le Gras et Bernier, donnèrent à l’abbaye de Marmoutier « la terre appartenant aux églises Saint-Pierre et Saint Aubin, avec toutes les coutumes qu’ils y possédaient, pour y fonder un bourg »63. Bien que le castrum Calletum ne soit pas cité dans ce texte, la localisation d’Albiniacum à Cholet, proposée par dom Chamard (CHAMARD 1886 : 13), ne fait aucun doute : le nom d’Aubigné, qui survit dans celui de faubourg du Bigné, est resté attaché à une chapelle dont les sources de l’époque moderne nous indiquent qu’elle était placée sous le vocable de Notre-Dame64 et située dans le cimetière de l’église Saint-Pierre. Elle est représentée sur le cadastre de 1813 à 150 m de l’église Saint-Pierre, qui doit certainement être identifiée avec celle qui est citée dans l’acte ; le moulin de la Grange que le même document situe sur la Moine, subsiste encore dans la toponymie à proximité immédiate de Cholet. Enfin, l’un des donateurs, Geoffroi le Gras, porte dans d’autres actes, le qualificatif de Choleto. L’église Saint-Aubin, également mentionnée dans l’acte de donation du XIe s., ne semble pas avoir laissé de traces. La grande place entre l’église Saint-Pierre et la chapelle Notre-Dame d’Aubigné conserve certainement la trace de l’ancien cimetière où, selon C. Port, se tenait le Marché aux Moutons (PORT 1878 : 702).

            

          

           A l’origine, Cholet et Aubigné représentaient des entités distinctes. La mise au jour, à proximité de Saint-Pierre, d’une nécropole à sarcophages contenant du mobilier du haut Moyen Age (PORT 1965-1996 : 749) permet de postuler l’ancienneté du groupe ecclésial formé par Saint-Pierre et Saint-Aubin, suggérée également par les vocables. Il est probable qu’Albiniacum représente un site ecclésial (vicus ?) du haut Moyen Age qui a été absorbé dans le courant du XIIe s. par le castrum établi sur une hauteur voisine. On ignore combien de temps Marmoutier a conservé les églises et le bourg : Albiniacum n’est pas mentionné dans les confirmations pontificales du XIIe s. en faveur de l’abbaye. Dès le XIIIe s. le castrum et le bourg sont réunis sous un même toponyme puisque le premier pouillé du diocèse de Poitiers, dit Grand-Gauthier, qui date des environs de 1280, cite « Saint-Pierre de Cholet » à côté des églises du castrum, Notre-Dame et Saint-Georges (BEAUCHET-FILLEAU : 67). Ces deux églises sont mentionnées pour la première fois dans ce document. Notre-Dame est devenue le siège d’un prieuré de l’abbaye Saint-Michel-en-l’Herm. La paroisse Saint-George avait pour ressort l’enceinte castrale. Selon C. Port, elle a été réunie à celle de Notre-Dame au XVIIe s. Une quatrième paroisse, Saint-Mélaine de la Treille, fondée en 1584 à l’ouest de l’enceinte, fut supprimée en 1790 (PORT 1965-1996 : 750).

           Jusqu’à l’époque moderne, le château et le bourg Saint-Pierre constituaient deux noyaux d’habitat distincts, séparés par un vallon, qui ne communiquaient que par la chaussée de l’étang (actuelle rue Salbérie). C’est au XVIIe s. qu’a été construite en amont une nouvelle chaussée d’étang barrant le vallon du Pineau et reliant les deux rives par la rue des Vieux-Greniers. C’est à cette époque également que fut percée – ou peut-être seulement élargie – la Grande Rue (actuelle rue du Commerce) (19).

           Au nord de l’enceinte (4), dans le prolongement de la rue du Commerce, le parcellaire régulier organisé autour d’une place quadrangulaire (place Rougé) (17) correspond à une opération d’urbanisme de la seconde moitié du XVIIIe s., contemporaine de la construction des nouvelles halles à l’est de la place (18) (ARNAULT 1960 : 20-22).

           La jonction entre les deux pôles d’habitat n’a été véritablement achevée qu’après 1836, postérieurement donc à la réalisation du premier cadastre, avec le comblement du vallon de Pineau et la mise en place d’un nouvel axe nord-sud (rue Travot). En un siècle, la ville est passée de 25 ha sur le cadastre de 1813 à 130 ha en 1912 (ARNAULT 1960 : 21-25), et sa topographie a été entièrement transformée.

           Cholet représente donc un exemple d’agglomération médiévale bi-polaire, constituée à l’origine par deux noyaux distincts, identifiés par des toponymes différents, qui ont été réunis sous un même nom bien avant d’avoir été enserrés dans une même trame bâtie. La partie la plus dynamique de l’agglomération est sans nul doute liée à l’agglomération castrale, et Marmoutier ne semble guère avoir laissé de trace dans l’organisation urbaine ; il faut rappeler, cependant, que les possessions de l’abbaye à Cholet paraissent avoir été de courte durée.

          3. Pouancé (Maine-et-Loire)

          Analyse morphologique (fig. 17, 18, 19, 20)

           Deux noyaux d’importance inégale, séparés par une distance de 1,5 km à vol d’oiseau sur le plan cadastral de 1833, constituaient l’agglomération médiévale (fig. 17) :

          
            	
              Saint-Aubin au nord, qui était le siège de la paroisse-mère et qui a conservé son monopole jusqu’en 1701. Un fragment de sarcophage remployé dans la construction de l’église paraît attester l’ancienneté des inhumations (MEURET 1993 : 273). Sur le cadastre de 1833, le site est presque désert : seules quelques maisons sont figurées autour du cimetière qui entoure l’église.

            

            	
              au sud, un ensemble constitué de trois enceintes emboîtées qui couvre environ 13 ha sur le cadastre de 1833, perché sur une hauteur dominant l’étang de Saint-Aubin (fig. 18, 19).

            

          

          Tracés de clôtures (fig. 20)

           - Un espace d’environ 1 ha (1a) est entouré aux deux tiers par un gros mur cantonné de tours rondes. Le troisième tiers est marqué par un simple trait dans le prolongement du mur. Ce fait suggère que ce site, celui du château dans la toponymie, a fait l’objet à un moment donné d’une réfection de sa fortification, renforçant son pourtour extérieur, intégré à celui de la ville, et abandonnant l’usage défensif de la partie interne. Vers la ville, cet enclos est bordé d’un espace qu’on peut interpréter comme un fossé (1b) et qui est traversé par l’allée d’accès. Cependant, la largeur variable du simple au triple de cet espace, du sud-ouest vers le nord, est vraisemblablement due à l’existence d’un thalweg, simplement réaménagé pour répondre aux besoins de la fortification.

           - Un gros mur, accompagné de tours, en particulier au niveau des rues transversales (portes), enserre une partie de l’agglomération (2). Il est rattaché au mur du château. Le tracé du mur, jalonné par les tours, est accompagné, vers l’extérieur, d’une bande de parcelles marquant probablement l’emplacement du fossé, large d’environ 20 m, au nord, à l’est et au sud-est (2a). Au sud-ouest, cet emplacement a certainement été oblitéré par une large voie, plus tardive, qui ne fait qu’effleurer le tracé du mur.

           - Un ensemble de limites parcellaires, constitué de tracés à peu près parallèles, suggère l’emplacement d’un fossé entourant les secteurs est et, en partie, sud de l’agglomération. Sa largeur est d’environ 20-25 m (3). il se raccorde au tracé (2) au nord dans un alignement légèrement décalé, et au sud de façon perpendiculaire, près d’une tour. De ce côté, la ligne extérieure du tracé n’est plus clairement lisible, mais la ligne intérieure forme un arrondi passant d’une orientation nord-est/sud-ouest à une orientation perpendiculaire. Elle devait ensuite traverser la place de l’église (place de la Madeleine) presque en son milieu avant de rejoindre le mur d’enceinte (2). La partie ouest de la place est ainsi, peut-être, située sur l’emplacement d’un fossé de fortification.

          Ensembles associant voie, bâti et parcelles

           - A l’est de la rue qui traverse l’espace délimité par le mur (2) du nord au sud, une bande de parcelles orientées perpendiculairement à la voie paraît, du fait de sa régularité, être le fruit d’un lotissement planifié (4a). Certaines de ces parcelles ont même une largeur à peu près égale de 12-13 m, sur une profondeur d’environ 52 m (rapport longueur/largeur de 1 à 4 ?). Cette bande de parcelles bute au sud sur une rue est-ouest, autre accès à l’intérieur du mur d’enceinte (2).

           - A l’ouest de la rue, l’organisation du parcellaire est beaucoup plus irrégulière, et témoigne d’une mise en place en plusieurs temps, sans qu’il soit évident d’en discerner la chronologie relative. On peut distinguer trois groupes de parcelles. L’un (5a), au centre, paraît, du fait de sa similitude formelle, contemporain de (4a).

           Au nord, on peut distinguer une annexe du château, une sorte de basse-cour (5b) bordée sur son côté est de bâtiments et d’un mur comprenant, semble-t-il, des vestiges de tour. Dans cette hypothèse, les parcelles longeant la rue, et laissant place à un accès (en porche au niveau de (5b), seraient le produit d’un lotissement du fossé placé entre cette basse-cour et la rue (5c).

           Au sud, quelques limites parcellaires forment un angle aigu avec la rue, et participent d’un ensemble organisé autour d’une impasse formant cour, dont le côté est est fermé par une halle de marché (14). Cet ensemble pourrait être le fruit du comblement progressif d’une place de marché par des édifices (5d).

           - A l’est de la place occupée par l’église de la Madeleine, et son cloître, identifiable dans le parcellaire (15), deux bandes de parcelles profondes d’environ 25 m accompagnent la rue (6). Au nord de celle-ci, elles sont placées en-deçà du fossé (2a) et elles sont interrompues pour laisser passage à une section de rue, parallèle aux limites mitoyennes des parcelles, rejoignant l’accès est-ouest à l’intérieur du mur d’enceinte (2).

           - Les parcelles qui suivent la rue à l’est de la ville à l’intérieur de l’espace délimité par (3), au nord et au sud, sont vastes (7). Leur irrégularité suggère un tissu de faubourg enclos par la fortification (3), et non un lotissement régulier. Cette structure se prolonge avec les mêmes caractéristiques en dehors de (3) vers l’est, et a entraîné une traversée légèrement discordante de la rue par la fortification. L’angle nord-est de l’espace enclos par (3) porte le nom de quartier de l’hospice sur le plan cadastral de 1833 ; le bâtiment, lui-même identifié sur le plan cadastral, était construit au bord de la rue.

           - A l’ouest de la place de la Madeleine, la disposition des parcelles est vraisemblablement due principalement à deux interventions. La plus ancienne (8a) serait le découpage d’un terrain dans le prolongement du bord sud de la place, en dehors de (3), et faisant face à la place.

           La seconde (8b), est un petit lotissement occupant l’espace dans le prolongement de la place, qui était probablement nettement plus étendue à l’origine.

          Tracés viaires remarquables

           - La rue est-ouest (9a) traversant l’enclos délimité par (3) se prolonge à l’intérieur de (2) dans un parfait alignement (9b) interrompu par la structure (6), déterminée par l’emplacement du fossé (2a) et de sa contrescarpe. En tenant compte du tracé parcellaire oblique signalé en (5d), ce tracé pouvait rejoindre à l’origine le chemin qui traverse la Verzée devant le château, sur la chaussée d’étang dite du Grand Moulin. Cet axe, dans cette hypothèse, empruntait le petit thalweg décrit en (1b).

           - Le chemin d’accès à la ville, depuis le nord (10a), se prolonge à l’intérieur de l’enceinte (2), puis vient buter sur la halle, légèrement inclinée par rapport à lui, et forme un angle droit avec (9b).

           - Une route de grande largeur, venant de l’ouest, fut établie en passant au ras de (2) pour déboucher en biais sur la place de la Madeleine. Dans la partie est de celle-ci, la variation de l’alignement des maisons témoigne de leur reconstruction sur le nouvel alignement imposé pour donner un gabarit constant au nouvel axe (11). Les accès à la ville, vers l’est, furent de même recalibrés.

           - Un axe viaire longeait la rive gauche de la Verzée (12), depuis la chaussée du Grand moulin (9c), en contrebas du château, jusqu’à la chaussée dite du Petit moulin, au sud, qu’il empruntait pour traverser la Verzée (12a) et poursuivre vers le sud-ouest. Un embranchement, au nord du Petit moulin, permettait de contourner l’agglomération en suivant la rue du champ de foire (13) qui longe le fossé (3) à l’extérieur.

          Analyse des sources écrites

           Pouancé, situé au nord-ouest du diocèse d’Angers, appartient à une zone disputée entre l’Anjou et la Bretagne.

           Le château de Pouancé est mentionné pour la première fois vers le milieu du XIe s.65 ; sans doute château comtal à l’origine, il devint le siège d’une seigneurie châtelaine dès les années 1066-1084 (GUILLOT 1972, I : 290 et II, C209).

           Les moines de Marmoutier commencèrent par acquérir des droits paroissiaux : vers 1090, ils obtinrent du premier seigneur connu, Gualterius Oditus, le tiers des dîmes et des droits de sépulture de la paroisse Saint-Aubin de Pouancé ainsi que le tiers des cens appartenant à l’église66. Vers la même date, un vassal de Gautier, Haimericus Capellus, renonça en faveur de Marmoutier à tout ce qu’il prélevait sur « les églises de Pouancé » à l’exception de quelques dîmes, en se réservant toutefois le droit de construire une maison dans le cimetière quand il le souhaiterait67.

           En 1094, Gualterius Oditus et sa femme Basilia accrurent les possessions des moines par des dons importants, comprenant un ensemble de droits et de revenus sur leur chapelle, leur marché, leur péage et leurs moulins ; ils leur donnèrent également la vicaria du Breuil Bocé (vicaria de Broillo Boceto, aujourd’hui Bribossé, commune de Pouancé), l’étang de la Fontaine de Breteau (Fons Britelli), ainsi que la dîme du poisson de leurs propres étangs. Enfin, ils les gratifièrent du « bourg du petit marché depuis la porte du château jusqu’à la porte de l’étang » (burgum de marcatillo a porta castelli usque ad portam stagni) en les autorisant à y construire un four banal et en leur faisant remise de toutes les coutumes68. Une autre version du même texte mentionne la construction par les moines d’une église dans le bourg, pour laquelle Gautier devait donner dix livres, en plus de ses autres aumônes69.

           La construction de l’église, sous le vocable de Sainte-Marie-Madeleine, n’est peut-être pas antérieure au milieu du XIIe s. : la première mention du vocable apparaît seulement en 1160, et la confirmation des biens de Marmoutier par le pape Innocent III en 1136 ne cite encore à Pouancé qu’une chapelle dédiée à Saint-Martin et le prieuré70. Cette chapelle Saint-Martin est peut-être la chapelle seigneuriale qui est citée dans l’acte de donation de 1094 (cf. supra) sans indication de vocable. On ignore sa localisation et elle n’est plus mentionnée par la suite. Vers le milieu du XIIe s., le seigneur de Pouancé délivra un acte in claustro monachorum71 mais il est difficile de dire si le terme désigne un cloître à galerie, ou plus généralement les bâtiments compris dans la clôture monastique. Vers 1200, le nombre des moines affectés au prieuré devait passer de trois à quatre72.

           Un acte délivré vers 1200, à l’occasion d’un conflit provoqué par la construction d’un nouvel étang seigneurial et l’inondation subséquente des prairies des moines, récapitule soigneusement les droits respectifs du seigneur laïque et du prieur. La partie de l’agglomération restée sous le contrôle direct du lignage châtelain est uniformément désignée par le terme de castrum et ses habitants par l’expression homines mei de castro Poenceii ou celle de burgenses castri. La partie de l’agglomération qui dépendait de Marmoutier, presque toujours désignée par le terme de burgum monachorum, est appelée aussi vicus monachorum ; ses habitants sont les homines burgi ou les homines monachorum. L’enceinte du castrum marquait la limite entre la juridiction seigneuriale et celle du prieur. Ce même texte mentionne l’existence de halles : Guillaume de La Guerche donne à Marmoutier « la dîme de (sa) cohue de Pouancé, à savoir la dîme de ce qui s’y vend et celle des revenus provenant de la location des étals »73.

           Un plan du prieuré au XVIIIe s. situe le four à ban des moines (16), dont la construction a été autorisée par l’acte de donation de 1094, à l’ouest du cloître, et indique l’existence des « fossés du faubourg » au sud de celui-ci74. Grâce à une sentence arbitrale datée du 12 janvier 1760 entre le seigneur laïque et le prieur de Pouancé, on possède une description précise des limites du fief du prieuré au XVIIIe s.75. Celle-ci se réfère explicitement, dans ses attendus, à l’examen de l’acte de donation de Gautier en 1094 et de l’acte de Guillaume de La Guerche cité ci-dessus, qu’elle date de 1190. Les toponymes mentionnés étant les mêmes, on est en droit d’en déduire la pérennité des limites du fief et d’utiliser la précision de la sentence arbitrale pour reconstituer l’étendue des possessions de Marmoutier au XIe s. (cf. ci-dessous et fig. 21). Il est rare qu’on puisse établir avec autant d’assurance la stabilité des limites d’un fief depuis le XIe jusqu’au XVIIIe s., et le fait vaut d’être souligné.

           L’hôpital (ou hospice) (17) qui occupe presque tout l’angle nord-est de l’enceinte extérieure (3) a été fondé au début du XVIIIe s. et doté en 1780 d’un cimetière particulier (PORT 1878 : 170) ; il a remplacé des bâtiments antérieurs : des maisons ont été rachetées entre 1690 et 1702 pour permettre sa construction (GODIVIER 1906).

          Confrontation de l’analyse morphologique et de l’étude historique

          Le bourg de Marmoutier

           La localisation du bourg mentionné en 1094 est difficile à comprendre si on se réfère à la topographie actuelle puisque le château surplombe l’étang de Saint-Aubin : la porta castelli devrait être la même que la porta stagni et s’ouvrir au nord de l’enceinte. Le texte s’éclaire cependant si on admet que l’étang en question n’est pas l’étang de Saint-Aubin, qui seul subsiste actuellement, mais l’étang de la Fontaine de Breteau donné aux moines par le même acte ; un lieu-dit Bretault est indiqué immédiatement au sud de Pouancé sur le cadastre napoléonien, et l’étang du même nom se trouvait également de ce côté de l’agglomération ainsi que l’indique la sentence arbitrale de 1760 qui précise que les limites du fief des moines de Marmoutier passaient, au sud, « le long de l’ancien lit de l’étang de Bretault »76 (fig. 21). On peut donc admettre que la porta castelli était percée dans l’enceinte (2) (à l’emplacement de la porte angevine (18) ?). Le « bourg du petit marché », donné aux moines, se trouvait donc compris entre cette enceinte et l’étang de Bretault, à l’emplacement où fut construite l’église Sainte-Marie-Madeleine. La mention de la porta stagni indique peut-être que l’enceinte (3) existait déjà au XIe s., mais ce n’est pas certain : le terme de porta stagni peut désigner non une porte de la fortification, mais la bonde de l’étang, la limite étant constituée alors par le thalweg.

           Il faut sans doute voir dans la place attenante à l’église Sainte-Marie-Madeleine, sur laquelle donnait le four banal du prieuré, le lieu où se tenait le « petit marché » qui a laissé son nom au bourg donné aux moines en 1094 ; cette mention suggère l’existence, dès cette époque, d’un « grand marché » – sans doute le mercatum seigneurial mentionné dans le même texte – en un lieu différent qu’on peut vraisemblablement identifier avec l’emplacement des halles figurées sur le cadastre de 1833 à l’intérieur de l’enceinte du castrum restée sous le contrôle direct du seigneur (5d). L’existence d’une halle, désignée par le terme de cohue, est attestée vers 1200.

          Les possessions du prieuré (fig. 21)

           La limite du fief de la Madeleine, telle qu’elle est décrite dans la sentence arbitrale de 1760, part de la porte angevine (18), à l’est de l’enceinte (2), et se poursuit en droite ligne vers le sud ; elle franchit les fossés du faubourg (3), passe par dessus la fontaine de Bretault et suit (vers l’ouest) l’ancien lit de l’étang de Bretault jusqu’au Petit moulin sur la Verzée, puis remonte vers le nord le long de la rivière jusqu’au Grand moulin ; ensuite elle revient vers la porte angevine en suivant le « fossé de la dite ville de Pouancé » (2a). Sur la rive droite de la Verzée, le prieuré possédait également depuis la fin du XIe s. le Breuil Bocé (aujourd’hui Bribocé), (brollium Bocetum dans les actes de Gautier en 1094 et de Guillaume de la Guerche vers 1200, Brinbolé dans la sentence arbitrale de 1760) et les garennes situées le long du grand étang (ou étang de Saint-Aubin), au-delà du chemin de Martigné (fig. 22).

           Il ressort de ce texte :

          
            	
              que le bourg des moines n’occupait qu’une partie de l’espace enclos par le fossé (3) : l’unité de plan (7) ne dépendait pas de Marmoutier. La limite du fief, à l’est, correspond à un alignement de limites de parcelles ; il est possible qu’elle ait été matérialisée par une clôture, d’autant plus qu’elle est longée par des lignes parallèles qui se poursuivent au nord de la rue (9a) et qui pourraient représenter un ancien fossé venant se raccorder à l’enceinte (2) près de la porte angevine : dans cette hypothèse, l’inclusion de l’unité de plan (7) à l’intérieur de l’enceinte délimitée par (3) résulterait d’une extension de celle-ci vers l’est.

            

            	
              les unités de plans (8a) et (8b), situées au sud-ouest, en dehors de l’espace enclos par le fossé (3), appartenaient au domaine du prieuré.

            

            	
              les limites du fief indiquent que le nouvel étang seigneurial, dont la construction a noyé les prés des moines à Pouancé et a été à l’origine du conflit qui a pris fin avec l’acte délivré par Guillaume de la Guerche vers 1200, était très certainement l’étang formé par la chaussée du Petit moulin (à sec sur le plan de 1833). On peut donc en déduire, semble-t-il, que la chaussée du Petit moulin a été construite – ou rehaussée – dans la seconde moitié du XIIe s., et qu’elle est donc sans doute postérieure à celle du Grand Moulin.

            

          

          Le réseau viaire (fig. 22)

           L’acte délivré vers 1200 par Guillaume de la Guerche indique que le seigneur de Pouancé se réservait, dans un lieu appelé Breuil Bocé, la viguerie de trois voies qui conduisaient respectivement à Carbay, à Châteaubriand et à Martigné (– Ferchaud)77. Le Breuil Bocé, à l’intérieur duquel les moines de Marmoutier possédaient des pièces de terre avant même de s’établir à Pouancé, est déjà mentionné dans l’acte de donation de 1094, et cité à nouveau sous la forme Brinbolé dans la sentence arbitrale de 1760 ; il a laissé des traces dans la toponymie sur la rive droite de la Verzée : deux fermes portent le nom de Grand et Petit Bribossé, et le souvenir des défrichements monastiques s’est conservé dans les toponymes voisins de Grand et Petit bois des moines.

           Seule la voie conduisant au village de Carbay, qui pénétrait dans Pouancé par la chaussée du Petit moulin, correspond à une petite route actuelle (D109). Les deux autres, qui ont été supplantées par la construction, sur un tracé nouveau, de la route du XIXe s. (aujourd’hui N775), ne subsistent plus que sous la forme de chemins sur la carte au 1/25 000e. Elles se rejoignent en formant une fourche à 500 m au nord-ouest de Pouancé avant de pénétrer dans l’agglomération par la chaussée du Grand moulin. L’ancienneté du chemin qui conduisait à Châteaubriand est attesté par le fait qu’il constitue, sur 3 km, la limite nord de la commune de Carbay. Il correspond certainement à la via publica d’Anjou en Bretagne qui délimitait la villa de Carbay vers le milieu du XIe s.78.

           Il est intéressant de constater qu’avant la construction de la route du XIXe s., les deux accès à la ville, du côté ouest, franchissaient la vallée de la Verzée, encaissée et marécageuse, sur des digues d’étangs. Faut-il en conclure que leur mise en place – y compris celle de la via publica qui délimitait la villa de Carbay au milieu du XIe s. – n’est pas antérieure à l’aménagement des étangs, qui lui-même est très probablement contemporain de la construction du château ?

          Conclusion

           On peut donc reconstituer la séquence chronologique suivante :

          
            	
              Dans le courant du XIe s., établissement d’un château sur un promontoire au-dessus de la Verzée, et sans doute construction de la chaussée du Grand moulin, qui permettait à la fois de franchir la rivière, de constituer un étang et de faire fonctionner un moulin.

            

            	
              Création d’une agglomération à l’est et au sud-est du château, entourée d’une enceinte (2), avec deux marchés, l’un (5d) à l’intérieur de l’enceinte (2), l’autre au sud, sur l’emplacement de (8a) et (8b). Aménagement de l’étang de Bretault.

            

            	
              Au XIIe s., construction, par les moines, de l’église de la Madeleine et du prieuré, ainsi, sans doute, que du four à ban. Construction, par le seigneur laïque, de la chaussée du Petit moulin et création d’un nouvel étang.

            

            	
              L’intérieur de l’enceinte (3) a fait l’objet de plusieurs opérations de lotissement, à des dates inconnues.

            

            	
              La construction de l’enceinte extérieure a peut-être été faite en deux temps. Elle était peut-être d’abord limitée, à l’est, au fief du prieuré. Dans cette hypothèse, la construction de (3) représenterait une extension, à une date inconnue. A l’intérieur de cette enceinte, la trame bâtie est peu dense, soit par suite d’un semi-échec du projet d’extension, soit par suite d’un repli urbain.

            

            	
              L’enceinte (3) traverse, à l’ouest, le fief du prieuré, A l’extérieur, sur les terres des moines, deux petits lotissements ont été réalisés.

            

          

           De cette analyse, il ressort que l’introduction des moines de Marmoutier à Pouancé, à la fin du XIe s., n’a eu qu’une influence limitée sur la morphologie de l’agglomération. L’existence du bourg du petit marché est antérieure à leur installation. Il faut certainement leur attribuer la construction de l’église Sainte-Marie-Madeleine et celle du prieuré, mais ils ne semblent guère avoir réussi à développer leur bourg, qui paraît chétif à côté de l’agglomération seigneuriale. On s’explique mal l’importance de l’espace enclos par l’enceinte extérieure dont le bourg monastique n’occupe qu’une minuscule partie : son ampleur révèle-t-elle un projet d’urbanisme qui aurait avorté ou une rétraction de la population depuis le Moyen Age ? La même question se pose pour d’autres agglomérations castrales fondées aux XIe-XIIe s. en Anjou-Touraine (ZADORA-RIO 1996 : 72-74)

           Les seuls lotissements organisés de quelque ampleur observables à Pouancé sont situés dans l’enceinte intérieure du castrum et doivent être très probablement attribués à l’initiative du seigneur laïque.

          4. Chemillé (Maine-et-Loire)

          Analyse morphologique

           Chemillé comprend deux noyaux agglomérés, distants d’1 km à vol d’oiseau, l’un à proximité de l’église Saint-Pierre, l’autre autour du castrum, construit sur un promontoire au confluent de la vallée de l’Hyrôme et de celle du Cherré (fig. 23, 24)

          Saint-Pierre (fig. 25, 26, 27)

           Trois voies importantes se rejoignent devant l’église. Deux d’entre elles [(1) et (2)] conduisent, vers l’ouest et le nord, à des traversées de la vallée de l’Hyrôme, tandis que la troisième longe la vallée au nord est (3).

           La place située juste au nord de l’église a interrompu l’axe est-ouest, d’où un raccordement transversal vers le chemin du nord-est (3). Les rues entre les chemins (2) et (3) ont vraisemblablement été percées après ceux-ci, comme en témoigne la disposition perpendiculaire de leurs débouchés. Il en va de même des rues qui débouchent sur la voie (3), à l’est de celle-ci. Cet ensemble de rues sud-est/nord-ouest permettait de traverser la ville dans le prolongement de la voie (4) en débouchant sur la voie (2), à 250 m au nord de l’église. La voie (5), à l’ouest, est une route du XIXe s. Sa construction n’a guère eu d’effet sur l’habitat.

           Le cœur de l’agglomération est localisé, au XIXe s., au point d’intersection de la voie (3) et des rues qui prolongent l’axe de la voie (4) vers une traversée de la vallée située au nord-ouest. L’église et le prieuré occupent une position marginale au sud-ouest de l’agglomération, sans qu’on puisse savoir si cette disposition est originelle ou si elle résulte d’un transfert de l’agglomération à l’époque moderne ou contemporaine des abords de l’église vers le carrefour situé au nord-est.

          Le castrum

           Le second noyau aggloméré, plus vaste, couvre une superficie d’une quinzaine d’hectares sur le cadastre du XIXe s. Il est constitué de trois éléments distincts qui se succèdent du nord au sud le long de la vallée de l’Hyrôme (fig. 28, 29, 30) :

          
            	
              au nord, le quartier de Notre-Dame, qui forme pratiquement une agglomération indépendante. Il est traversée par un axe viaire nord-sud fortement régularisé. Il est, de ce fait, difficile d’évaluer la situation viaire ancienne. De même, les alignements de la place autour de l’église ont été régularisés. Il semble qu’un enclos ait existé autour de ce quartier, marqué au sud par une rue, puis par une limite parcellaire prolongeant cette rue vers l’est, au delà de la rue nord-sud qui traverse le quartier Notre-Dame ; du côté est, enfin, sa trace a été conservée par une double ligne de limites parcellaires. Le plan du XVIIIe s. renforce l’hypothèse de la présence d’une clôture (fig. 24).

            

            	
              au sud, le quartier de Saint-Léonard forme lui aussi une entité presque indépendante, séparée du reste de l’agglomération par la vallée du ruisseau du Chéré. Il semble qu’ici un premier noyau se soit développé au débouché d’un chemin r traversant le ruisseau et conduisant à l’église Saint-Léonard. De là, un autre chemin s partait vers le sud-ouest, peut-être vers un moulin établi sur une chaussée d’étang sur l’Hyrôme. Le quartier s’est ensuite développé sous l’effet de deux facteurs. Tout d’abord, un ensemble de débouchés vers le nord-est ont été ménagés, se raccordant « en peigne » au chemin r venant du nord en évitant des parcelles et des maisons le bordant. La manière dont se fait ce raccordement indique la postériorité des voies « en peigne ». Ensuite, une vaste place t a été créée au sud-ouest de l’église. Elle mesure environ 25 m par 200 m. Elle ne se prolongeait sans doute pas plus loin vers le sud, comme le laisse penser la disposition du raccordement de la grande route des « Ponts et Chaussées ».

            

            	
              dans la partie centrale, le quartier du castrum proprement dit présente une morphologie plus complexe. Le réseau viaire y est particulièrement entremêlé. Il semble cependant possible de distinguer, en considérant en particulier les structures parcellaires internes aux îlots, un certain nombre de figures.

            

          

           On peut ainsi supposer l’existence de trois systèmes de clôture, induisant chacun un ensemble de formes (fig. 30) :

          
            	
              le château (1) et la zone non aedificandi qui l’entoure. D’où la courbe des rues de contrescarpe voisines (a et b), et la forme du lotissement entre (1) et b.

            

            	
              le tracé de clôture (2) est suggéré par un ensemble de limites parcellaires, pratiquement continues, à l’intérieur des îlots. Dans cette hypothèse, la présence d’une porte d’enceinte, ouvrant au nord-est, expliquerait, d’une part, l’effet d’arrondi, très marqué, de la rue c, d’autre part la présence d’une rue d partant de Saint-Gilles pour rejoindre cette même porte. La présence d’une seconde porte, au sud-est, permettrait de rendre compte de la figure de patte-d’oie irrégulière e, à l’est de Saint-Gilles. Les rues f-g-h correspondent vraisemblablement à la contrescarpe du fossé, qui devait mesurer environ 30 m de largeur.

            

            	
              la ligne de clôture (3) est marquée de place en place par des limites parcellaires parallèles, espacées d’environ 20-30 m, qui suggèrent un fossé. Elle répond à un besoin de protection des quartiers développés à l’extérieur de (2), et peut expliquer l’interruption des rues j et k, au sud-est, coupées pour limiter le nombre de portes.

            

          

           Ces trois clôtures hypothétiques n’expliquent pas tout. En particulier, l’espace interne de l’enceinte (2) suggère d’autres éléments. Il semble que la première phase de développement à l’extérieur de l’enceinte (1) soit représentée par la place située devant l’église Saint-Gilles, liée au chemin donnant vers l’est. Cette place a connu par la suite plusieurs modifications importantes, du fait de la création de la rue d, et de la construction d’un îlot L, qui a interrompu au sud le chemin est-ouest, auparavant direct entre le château et Saint-Gilles. L’accès vers le nord se faisait en passant au niveau de la place m. La place m est un aménagement régulier, autour d’une halle orientée vers le château. La clôture (2) recoupant la rue vers Notre-Dame, une porte n aurait été établie en ce point. De l’autre côté du fossé, la rue f contournait la nouvelle clôture en se prolongeant par o, où le dessin des parcelles montre l’emplacement antérieur de la rue. La rue p, comme la rue q, sont des percements ultérieurs, ce dont témoignent leur régularité et la façon dont elles interfèrent avec le tissu environnant.

          Analyse des sources écrites

           L’église Saint-Pierre de Chemillé était, au IXe s., le siège d’une cella dont Charles le Chauve confirma la possession à la cathédrale Saint-Maurice d’Angers en 844. L’existence du castrum, ainsi que celle du bourg construit autour de Saint-Pierre, est attestée avant 1040 : vers cette date en effet, le possesseur du château restitua l’église, non à la cathédrale à laquelle elle appartenait à l’époque carolingienne, mais à l’abbaye de Marmoutier à laquelle il donna également le bourg attenant. Saint-Pierre devint le siège d’un des principaux prieurés de Marmoutier. Au XIIe s., les sources écrites attestent l’existence, à Chemillé, de neuf églises ou chapelles, et de quatre bourgs : outre celui de Saint-Pierre, déjà évoqué, on trouve mentionnés avant 1082 le bourg Notre-Dame et le bourg Saint-Gilles et en 1103 celui de Saint-Léonard, tous aux mains de l’abbaye de Marmoutier à l’exception du bourg Saint-Léonard qui était possédé par le chapitre de la cathédrale d’Angers (ZADORA-RIO 1994 : 144).

          Synthèse

           Chemillé a donc connu une histoire morphologique complexe, due à la multiplicité des pôles d’urbanisation. Si le bourg Saint-Gilles, compris dans l’enceinte, se distingue assez mal du reste du castrum, le bourg Notre-Dame et le bourg Saint-Léonard s’en détachent nettement, et le bourg Saint-Pierre constitue un noyau isolé, à distance de l’agglomération principale. L’aménagement du castrum s’est fait par petites étapes, sans plan préétabli autre que celui des clôtures successives. Seule la place des halles (m) est une opération d’urbanisme composée dans l’espace.

           Ensuite, le site a connu une phase d’abandon marquée en particulier dans les quartiers à l’est de Saint-Gilles et au nord de la clôture (2). Le fait que l’abandon semble avoir d’abord gagné les zones les plus tardivement urbanisées est assez courant. Le plan témoigne enfin d’un début de recomposition par l’ouverture des rues p et q et en partie par le lotissement partiel de la place devant Saint-Gilles. La poursuite de cette recomposition est manifeste sur la carte au 1/25 000e, puisque la rue q y est prolongée vers le sud à travers le site du château jusqu’à la place Saint-Léonard.

          5. Conclusion

           Chalonnes-sur-Loire, Cholet, Pouancé et Chemillé sont les quatre agglomérations du corpus qui présentent, de loin, la structure morphologique la plus complexe (quinze unités de plans ou structures linéaires identifiées, voire plus). Le point commun de ces agglomérations est d’être toutes associées à un château, épiscopal dans le cas de Chalonnes, seigneurial dans les autres, et d’avoir une structure polynucléaire. Chemillé, comme Pouancé, sont encore actuellement des agglomérations doubles, où le site ecclésial primitif, marginalisé, est à l’écart du castrum et de ses bourgs satellites. A Cholet, l’agglomération est née de l’absorption par le castrum d’un site ecclésial qui portait à l’origine un toponyme distinct. A Chalonnes, deux noyaux d’urbanisation distincts ont été réunis par le développement d’un quartier constitué autour du marché et du port.

           Dans le développement de ces agglomérations, l’influence de l’abbaye de Marmoutier ne semble pas avoir pesé très lourd. A Pouancé, comme à Cholet, c’est le pôle laïque qui paraît avoir joué le rôle moteur. A Chalonnes, c’est la partie de l’agglomération directement liée au château épiscopal qui paraît avoir eu le plus grand dynamisme, tandis que celle qui relevait de l’abbaye de Marmoutier paraît s’être rapidement étiolée.

          LES AGGLOMÉRATIONS À STRUCTURE MORPHOLOGIQUE ÉLÉMENTAIRE

           Parmi ces agglomérations qui présentent une structure morphologique plus élémentaire, certaines ont conservé la trace d’un château ou d’une enceinte : ainsi Champtoceaux, Semblançay, Rillé, Tavant, Saint-Georges-des-Gardes et peut-être, de façon beaucoup plus hypothétique, Liré ; dans le cas des quatre premiers sites, l’existence d’une fortification est mentionnée dès le XIe s., voire antérieurement – mais pas dans les deux derniers. Enfin, les trois derniers bourgs, ceux de Saint-Quentin-en Mauges, de Bocé et de Daumeray, ne présentent, sur le plan cadastral, aucune trace de clôture ou de château, bien que dans le cas de Saint-Quentin-en-Mauges l’existence d’un oppidum soit mentionnée au XIe s.

          1. Champtoceaux (Maine-et-Loire)

          Analyse morphologique (fig. 31, 32, 33)

           Le site, qui occupe le rebord d’une falaise abrupte dominant la Loire, est composé de deux parties distinctes.

           La première, à l’est, est la seule occupée sur le cadastre du XIXe s. Elle est formée d’une rue (1) longée de maisons, et bordée d’un parcellaire au découpage régulier, plus allongé à l’ouest qu’à l’est. L’église, orientée nord-sud, est en retrait, sur une petite place en hémicycle. Cette disposition est postérieure au plan du XVIIIe s. (fig. 34), qui représente l’église avec l’orientation est-ouest habituelle, au bord de la rue79. Il est possible que la place occupe l’emplacement de plusieurs maisons antérieures. Le découpage parcellaire est régulier et le bâti est dense.

           La deuxième partie, à l’ouest, occupe un éperon barré qui est divisé en trois enclos échelonnés d’ouest en est, séparés les uns des autres par des fossés. Le pourtour de chacune des enceintes est marqué par un tracé de fortification avec des tours et une zone non aedificandi plus ou moins réaffectée. Seule l’enceinte située à la racine de l’éperon (2), la plus vaste (environ 12 ha), présente une subdivision parcellaire. On y observe :

          
            	
              Un secteur en croissant (3) accolé au château à l’est, qu’on peut attribuer à une annexe de celui-ci. Cette annexe a manifestement empiété sur un parcellaire établi antérieurement.

            

            	
              Un ensemble de limites parcellaires formant une croix.

            

          

           Le bras ouest (4a) de cette croix, et particulièrement son bord sud, semble correspondre à une rue ancienne. Le bras nord (4b) est une parcelle longue et large, dont le côté ouest pourrait être un ancien alignement de rue. Le bras sud (4c) est une simple ligne parcellaire conduisant à une tour ; une rue devait la border vers l’est.

           Le bras est (4d) est formé par une ligne parcellaire qui relie directement la porte au bras ouest, et qui constitue vraisemblablement l’alignement nord d’une rue ancienne, remplacée par une voie de contournement plus au sud, aboutissant elle aussi à la porte et destinée sans doute à éviter les ruines accumulées le long de l’ancienne rue. Il est impossible d’affirmer que d’autres rues parcouraient cet espace enclos, mais les lignes parcellaires qui le découpent, dont plusieurs présentent une forme en manivelle, pourraient en représenter les traces, les manivelles révélant le passage d’une limite de propriété d’un côté à l’autre d’une rue disparue. L’alignement, d’est en ouest, de deux limites en manivelles suggère fortement l’existence d’une rue (5), parallèle aux bras ouest et est de la croix.

           L’état d’abandon et le degré de ruralisation de cette partie du site sont remarquables.

          Analyse des sources écrites

           Champtoceaux – dont le nom actuel est la corruption de Château-Ceaux, Castrum Celsum – était situé aux confins de l’Anjou, du Poitou et du Nantais. Le castrum, qui occupe un site d’éperon, est mentionné pour la première fois au VIe s. par Grégoire de Tours qui raconte qu’Austrapius en fit le siège d’un évêché éphémère, distrait pour quelque temps de celui de Poitiers80. Il est possible que le castrum ait appartenu au fisc royal, comme le port (portus) qui y était associé, et que le roi Sigebert III donna en 652-653 à l’abbaye de Stavelot-Malmedy81. En 768, Pépin le Bref célébra la fête de Pâques dans le castrum et y reçut une ambassade du roi des Sarrazins82. Vers la fin du Xe s., le castrum était passé sous la domination du comte de Nantes Guérec puisque c’est de celui-ci que Renaud le Thuringien obtint l’autorisation d’y construire une maison (domum)83.

           Entre 1040 et 1044, Geoffroi de Champtoceaux donna aux moines l’église Saint-Jean Baptiste ainsi que « tout ce qu’(il avait) en propre à l’intérieur des murs du castrum, à savoir des vignes, des terres cultivées et des friches84. Le fait que la charte porte la souscription du comte Geoffroi indique que le castrum était entré à cette date dans la mouvance des comtes d’Anjou. Ce texte montre également que dans la première moitié du XIe s. encore, certaines enceintes castrales abritaient de vastes espaces non bâtis qui pouvaient être mis en culture. Il est notable que la donation ne prévoit pas de fondation de bourg mais seulement le droit, pour les moines, de faire de leurs biens ce qu’il leur plaira. L’existence d’une foire, pour la fête de Saint-Jean-Baptiste, est attestée dès 1050 puisque le successeur de Geoffroi, Orri, en concéda vers cette date une part de revenus à Marmoutier. Le bourg n’est mentionné qu’à la fin du XIe s. lorsque Geoffroi, petit-fils d’Orri, au moment de mourir sous l’habit de moine des blessures reçues au combat, fit remise de toutes les coutumes qu’il y percevait85.

           Outre l’église Saint-Jean, qui était le siège du prieuré, il y avait deux autres églises à Champtoceaux : Sainte-Marie-Madeleine, qui était l’église paroissiale, et Saint-Pierre, qui était la chapelle castrale. Elles sont mentionnées toutes deux en 1151, dans un acte de l’archevêque de Tours confirmant l’accord intervenu entre l’évêque de Nantes et les moines de Marmoutier86.

           En 1185, un acte de Geoffroi, seigneur de Champtoceaux, donna aux moines de Marmoutier le produit de l’acensement du fossé : « je donne intégralement aux moines les cens du fossé situé entre leur bourg et mon château, en me réservant toutefois, pour moi et pour mes successeurs, au cas où il serait nécessaire de renforcer les défenses du château, le droit de construire un mur d’enceinte et d’abattre les édifices construits dans le fossé, s’il y en a, sans que les moines puissent s’y opposer87 ».

           Vers 1190, Geoffroi Crespin autorisa Marmoutier à fonder un second prieuré situé dans l’enceinte du château proprement dit, à proximité de la chapelle castrale Saint-Pierre qui leur appartenait déjà, et leur donna à cette fin l’espace compris entre la chapelle et l’enceinte au nord88. La nouvelle fondation fut confirmée par l’évêque de Nantes89.

           En 1224, le seigneur de Champtoceaux Thibaud Crespin, qui s’était révolté contre Louis VIII, fut assiégé et vaincu par Pierre Mauclerc, duc de Bretagne, à qui le roi donna le château. Quelques années plus tard, en 1231, Pierre Mauclerc obtint des moines de Marmoutier qu’ils abandonnent « tout ce qu’ils avaient à l’intérieur des murs sarrazins de Champtoceaux... depuis les portes du château appelé château des bourgeois... à l’exception de la foire de la saint Jean, des dîmes de la foire de la saint Michel et des menues dîmes qu’ils possédaient dans (son) château, et à l’exception de l’emplacement attribué aux moines de Marmoutier pour la construction de leur monastère et de leurs maisons »90, et s’engagea à reconstruire dans un lieu convenable les maisons appartenant aux moines qu’il avait renversées pour fortifier son château91. Il est difficile de dire dans quelle mesure ces décisions furent suivies d’effet et si, dès la première moitié du XIIIe s., le bourg des moines fut déplacé à l’extérieur de l’enceinte. Le transfert fut accompli au plus tard au début du XVe s., lorsque le château et l’agglomération fortifiée furent rasés, à la suite d’un siège, sur l’ordre du duc de Bretagne Jean V.

           L’enceinte la plus vaste (2) est celle du bourg fondé au XIe s. par l’abbaye de Marmoutier à l’intérieur de la fortification : c’est le castrum burgensium, mentionné en 1231, à l’intérieur duquel des vestiges du prieuré sont encore visibles, de même que les traces du réseau viaire. L’ensemble constitue actuellement le parc d’une résidence du XIXe s. L’enceinte suivante, séparée du bourg par un fossé, constituait la basse-cour du château. Ce dernier, situé à l’extrémité de l’éperon présente des ruines conservées en élévation sur plusieurs mètres et envahies par une végétation très dense qui les rend difficilement accessibles.

           L’agglomération au plan régulier, construite à l’extérieur de la fortification, résulte du déplacement du bourg à la fin du Moyen Age.

          2. Semblancay (Indre-et-Loire)

          Analyse morphologique (fig. 35, 36)

           Le village est composé de trois parties principales :

          
             
            Autour de l’église
          

           Le parcellaire paraît désordonné, et une seule structure ressort avec une certaine clarté : la place (1), aménagée devant la façade de l’église, destinée à la mettre en valeur. Plusieurs chemins convergent vers cette place. Les importantes discontinuités dans le bâti suggèrent un état d’abandon très poussé d’un site auparavant plus densément occupé. Cependant, un début de réaménagement est perceptible, au travers des maisons au sud-ouest de l’église, qui forment un angle droit sur la place, ou encore, plus au nord, des tracés très rectilignes, en discordance avec l’orientation dominante.

          
             
            Le château
          

           Le château comprend un réduit central, avec un donjon quadrangulaire au sommet d’une butte naturelle aménagée (2), entouré d’un étang asséché, et un vaste enclos au nord-est, avec une porte encadrée par deux tours demi-circulaires vers le nord (3). Il n’y a pas, ici, de composition dans l’espace, mais une simple utilisation d’un méandre de la rivière, pour ses qualités défensives.

          
             
            Le secteur nord-est
          

           La régularité du découpage parcellaire de ce secteur tranche nettement avec l’irrégularité du front des rues. Ce quartier a donc certainement connu un développement plus récent, qui a oblitéré une occupation antérieure sans doute très réduite.

           Le quartier de l’église est le premier noyau de développement, peut-être lié au château, sans qu’on puisse dire si celui-ci est plus ancien ou plus récent, la cause ou la conséquence de l’urbanisation, bien que cette dernière hypothèse soit tentante, du fait du trajet malcommode qui relie l’église au château.

           Il y a eu ensuite une période d’abandon sans doute très marqué, d’où l’irrégularité des fronts de rues, qui souvent ne sont plus que des chemins. A nouveau, l’urbanisation s’est développée, mais surtout sur un emplacement qui devait être très marginal auparavant, au nord du château. Le centre de gravité de l’agglomération s’est alors déplacé, au détriment de l’ancien centre, autour de l’église.

          Analyse des sources écrites

           D’après la Chronique des comtes d’Anjou, rédigée dans la première moitié du XIIe s., Semblançay aurait été fortifié par Foulque Nerra, donc avant 104092. Le castrum de Semblançay est mentionné pour la première fois dans la notice de Marmoutier qui relate le don, par le seigneur de Semblançay, de l’église Saint-Martin avec les oblations et les droits de sépulture, de la chapelle du castrum, et d’un terrain pour y construire un bourg de cent maisons, libre de toutes coutumes93. La notice n’est pas datée, mais les faits relatés datent au plus tard de 1083 puisque le donateur, Adelelme I de Semblançay, est mort cette année-là. Juste avant son décès, il donna en outre à Marmoutier la moitié d’une terre et d’un four situés dans son propre bourg. Dans le dernier quart du XIe s., il y avait donc deux bourgs à Semblançay, l’un appartenant à l’abbaye, l’autre au seigneur laïque. Le prieuré était situé à proximité de l’église Saint Martin, ainsi que l’indique une déclaration de 169894, mais cette information n’est sans doute pas suffisante pour voir dans le noyau aggloméré autour de l’église le bourg de Marmoutier, et dans celui qui est situé au nord du château, le bourg seigneurial.

           En 1517, Jacques de Beaune, seigneur de Semblançay, fut accusé par le prieur de l’abbaye de Marmoutier d’avoir fait hausser la chaussée de son étang de Semblançay et d’avoir noyé les bâtiments et le clos du prieuré95.

          3. Rillé (Indre-et-Loire)

          Analyse morphologique (fig. 37, 38)

           Rillé est situé sur un rebord de plateau au confluent de la vallée du Lathan et de celle du Changeon. Le vaste système d’étangs représenté sur le plan cadastral de 1835 est aujourd’hui asséché96, mais les routes D49 et N749 les traversent sur l’emplacement d’anciennes chaussées.

           L’église s’élève au bord de l’ancien étang, à l’extrémité du promontoire. L’agglomération est enclose par un mur d’enceinte flanqué de tours. Le parcellaire semble indiquer l’existence d’une autre clôture, moins pérenne, au nord du cours du Lathan qui partage le site en deux parties. En dehors de la rue axée sur la façade sud-ouest de l’église, nulle structure organisée ne semble marquer l’espace enclos principal. L’axe nord-sud qui longe l’étang a connu une histoire mouvementée, et il n’est guère possible de proposer une chronologie relative pour les divers tracés.

          Analyse des sources écrites

           Le toponyme apparaît pour la première fois dans les sources attaché au château qui appartenait, vers le milieu du XIe s., à Airard, prévôt du comte d’Anjou, qui le donna en dot à sa fille. Une notice originale de 1063 indique que son gendre, Geoffroy Papeboeuf, a donné à l’abbaye de Marmoutier une terre au nord du château (castellum) pour la construction d’une église et d’un bourg ainsi que divers autres biens, dont les oblations et la sépulture des habitants de l’enceinte extérieure du château (désignée par les termes de porprisa ou amplificatio castelli) localisée vers Channay, donc au nord de Rillé97. Il n’est pas certain que l’église dont la construction était prévue dans cette notice ait jamais vu le jour : divers actes, à peine postérieurs, indiquent que Geoffroy Papeboeuf a établi les moines de Marmoutier dans l’église dédiée à Notre-Dame et Saint-Loup qui avait été construite dans le castrum (infra munitionem supradicti castri) par le prévôt Airard, pour remplacer les quatre chanoines que celui-ci y avait placés98. Les comptes du diocèse d’Angers ne mentionnent qu’une seule église à Rillé, en 1330 comme en 1467 (LONGNON : 204 et 227).

           Un acte daté entre 1058 et 1064, postérieur à la mort d’Airard, relate les contestations relatives aux droits de tonlieu ou péage qui avaient été donnés à Marmoutier par ce même Airard sur tous les biens de l’abbaye transitant par sa poesté (per loca suae potestatis transeuntibus)99.

           En 1133, Robert Papeboeuf donna à l’abbaye la dîme de la foire de saint Loup100.

           En 1290, Hardouin de Maillé donna au prieuré de Rillé, pour y fonder son anniversaire, « un fossé situé près du prieuré, tel qu’il s’étend en longueur et en largeur, ainsi que s’étend l’hébergement qui fut autrefois au défunt Guillelmus Britellus, depuis nos marécages jusqu’aux fossés de nos murs (d’enceinte) ». Il donna en outre aux moines « un emplacement situé entre, d’une part, le cimetière des Innocents de Rillé et, d’autre part, la roche du prieuré, ainsi qu’elle s’étend jusqu’aux fossés que Rodulfus Nicholay et Berthelotus Moys tenaient de (lui) »101. Il les autorisa, enfin, à construire une chaussée d’étang avec des bondes ainsi qu’à enclore d’un mur la platea qu’il leur avait donnée (ibid.).

           Quelque temps avant 1444, le seigneur de Rillé fit rehausser la chaussée de son étang, ce qui causa des torts au prieuré auquel il dut verser un dédommagement important102. Selon Carré de Busserolle, cet exhaussement de la chaussée construite sur la rive droite du Lathan noya l’église paroissiale, dont le service fut transféré dans l’église du prieuré, ainsi que le presbytère et de nombreuses maisons103.

          Synthèse

           La confrontation des sources écrites avec l’analyse morphologique s’avère difficile, sans doute en partie en raison des modifications entraînées par l’agrandissement des étangs au XVe s.

           L’église Saint-Loup, construite par Airard dans la première moitié du XIe s., était localisée à l’intérieur du castrum, mais la topographie initiale de celui-ci est inconnue : rien ne permet d’affirmer que son tracé était le même que celui de l’enceinte maçonnée de la fin du Moyen-Age dont les vestiges subsistent encore.

           Le terrain donné à Marmoutier en 1063 pour y construire une église et un bourg est localisé au nord du château, de même que l’enceinte extérieure à l’intérieur de laquelle l’abbaye a reçu les droits de sépulture et les oblations. Peut-on identifier cette enceinte avec l’enclos lisible sur le plan cadastral sur la rive nord du Lathan, qui est désigné en 1759 par le toponyme Le Portail-de-la-vieille-ville-de-Rillé104 et où subsistent encore les vestiges d’une porte fortifiée ?

           L’église Saint-Loup est devenue le siège du prieuré lorsque les quatre clercs qui la desservaient initialement ont été remplacés par des moines de Marmoutier, jugés plus aptes. Cet évènement est légèrement postérieur à la donation à l’abbaye par Geoffroy Papebeuf d’un terrain pour la construction d’une nouvelle église. Celle-ci a-t-elle été jugée désormais superflue, ou bien a-t-elle été réellement construite, comme l’indique Carré de Busserolle, sur la foi de sources que je n’ai pu retrouver ?

           Si beaucoup d’incertitudes demeurent, il apparaît nettement que ni l’enceinte principale, ni la fortification annexe située sur la rive nord du Lathan, n’ont fait l’objet d’opérations d’urbanisme de quelque ampleur.

          4. Tavant (Indre-et-Loire)

          Analyse morphologique (fig. 39, 40, 41)

           Le site est localisé à la croisée de deux axes, l’un longeant la Vienne (1), l’autre provenant du sud et joignant ce qui était vraisemblablement un point de traversée de la rivière (2). Les structures apparentes sont les suivantes :

           - 2a. : Continuité entre une rue et une ligne parcellaire séparant deux champs distincts, de part et d’autre de 1. Il pourrait s’agir du tracé primitif de 2.

           - 2b. : Tracé de 2 pouvant avoir été établi pour rejoindre plus directement l’église Saint-Nicolas (A), dans un contexte d’interruption de 2a préludant à l’effacement de la partie sud de 2a.

           - 3. : Tracé de clôture, encadrant une bande de parcelles donnant sur 2a au nord-ouest, puis englobant par le sud l’agglomération formée autour de quelques rues en 4. A l’est, la clôture devait rejoindre par le chevet l’église Notre-Dame (B). Une ligne parcellaire bien marquée est présente de ce côté. L’ensemble courbe 3a, au sud, peut s’expliquer par la présence d’un fossé longeant 3, et une légère déviation de 1 par le sud pour l’éviter. Les traces d’un porche subsistent de ce côté, en C.

           - 4. : Ensemble de rues témoignant du développement de l’agglomération avant la mise en place de 3. L’ordre d’apparition des rues paraît être le suivant :

          
            	
              établissement de 4a, parallèle au tronçon sud de 2a, vers la rive et Notre-Dame. La rue 4b existait probablement déjà, et reliait Notre-Dame à 2a. En effet, le débouché de 4a sur 4b semble avoir été établi postérieurement au tracé de 4b.

            

            	
              percement de 4c en arrière de 4a pour établir de nouvelles parcelles. Le débouché de 4c sur 4a montre sa postériorité.

            

            	
              percement de la ruelle 4d en arrière de 4b. Ses débouchés sur 4b et 4c montrent qu’elle leur est postérieure.

            

            	
              établissement de la rue 4e, reliant les deux églises Saint-Nicolas et Notre-Dame. Cette rue, permettant aussi un lien direct entre Notre-Dame et 2 au sud, suppose que 2b est alors en place. Cette hypothèse suppose que 4e se prolongeait initialement jusque devant Notre-Dame, et que son interruption résulte d’un réaménagement.

            

          

           Ces éléments conduisent à proposer la séquence suivante dans la mise en place de la morphologie de Tavant :

          
            	
              Axe 1 et axe 2, donnant sur un « port ». Existence probable des deux lieux de culte.

            

            	
              Développement d’une agglomération liée au « port », et attirée par Notre-Dame, d’où des rues en biais partant de 2 vers le nord-est.

            

            	
              Suite de ce développement, une rue 2b-4e, issue de la voie 2, devant Saint-Nicolas, et Notre-Dame.

            

            	
              Etablissement de la clôture 3 et du fossé associé 3a, et déplacement vers le sud de 1. La clôture interrompt les rues 4 au sud, d’où l’apparition d’une rue transversale 3b les raccordant le long du mur.

            

            	
              Abandon relatif du site, conduisant à l’effacement partiel des rues 2a et 4e.

            

            	
              Redéveloppement du site suivant de nouvelles lignes de force, d’une part le long de l’axe 1, avec en particulier la colonisation du fossé 3a, d’autre part autour de l’église Saint-Nicolas. Evolution en clos de la rue 4e, donnant uniquement sur 1. Le « port », élément moteur dans le développement initial du site, ne joue plus alors qu’un rôle marginal.

            

          

           Ces hypothèses conduisent à supposer que le bâti de ces secteurs est d’époque moderne. Il est possible que des traces d’un bâti plus ancien subsistent sur les rues 2a nord, 4a, 4b et 4c.

          Analyse des sources écrites

           En 988, le comte de Blois Thibaud donna à l’abbaye de Marmoutier un alleu situé dans la villa de Tavant, avec une église, des terres et des vignes105 ; en 1020, Bouchard, seigneur de l’Ile-(Bouchard) fit remise aux moines établis dans l’église Notre-Dame de toutes les coutumes et droits de justice et y ajouta le don d’une écluse à poissons. Dans une notice datée entre 1044 et 1068, Tavant est qualifié de vicus106. La première mention du bourg est de 1070-1071 : à cette date, au cours d’une guerre opposant Bouchard de l’Ile à son oncle Geoffroy Fuel pour la possession du château de l’Ile-Bouchard, ce dernier se retrancha dans la villa de Tavant107, et l’église, le prieuré et tout le bourg furent incendiés108. Le nombre de moines, à cette date, était de 18, ce qui est un nombre largement supérieur à celui des effectifs connus dans les autres prieurés, si toutefois il ne s’agit pas d’une erreur de copiste : ce nombre, en effet, ne figure pas dans l’original de la notice, très mutilé109, mais dans une copie du XVIIe s.110.

           En 1136, le pape Innocent II confirma à Marmoutier la possession de l’église Notre-Dame de Tavant avec toutes ses appartenances, tant les églises, les autels et les dîmes que les terres, le bourg, les vignes, les moulins et le reste111. Le pluriel utilisé à propos des églises et des autels, fait peut-être allusion à l’existence de l’église Saint-Nicolas. Celle-ci, dont l’architecture et les fresques sont datées par les historiens de l’art de la fin du XIe ou du début du XIIe s., n’est pas mentionnée expressément avant le XIIIe s. En 1223, elle était desservie par un prêtre séculier auquel le prieur de Notre-Dame de Tavant concéda pour la durée de sa vie une maison et une cave appartenant à l’abbaye112. Au milieu du XIIe s. encore, les fonctions paroissiales étaient exercées par Notre Dame de Tavant, ainsi que l’atteste une charte de l’archevêque de Tours Engebaud qui confirme à Marmoutier, en 1149, cellam Sanctae Mariae de Tavento... parrochialem ecclesiam Sanctae Mariae de Tavento113.

           En 1207, l’archevêque de Tours dut intervenir dans une querelle opposant le prieur de Tavant à un chevalier, Michelis de Ponte, à propos d’une voie publique (via publica), qui avait été obstruée par ledit chevalier, et à propos d’un four construit par celui-ci sur une place (platea) dont le prieur soutenait qu’elle appartenait aux lépreux, parce que leur maison y était construite (ita quod in ea fuerat domus leprosorum)114. C’est la première mention de l’existence d’une léproserie à Tavant.

           Un aveu de 1506 indique que le prieuré était solidement fortifié à cette date115, et que le village avait beaucoup souffert de la guerre de cent ans.

           La confrontation des sources écrites avec l’analyse morphologique illustre bien le caractère aléatoire de l’exercice. Le litige de 1207 à propos de l’obstruction d’une voie publique doit être en relation avec l’un des changements de tracé viaire identifié par l’analyse morphologique, sans qu’il soit possible de préciser lequel. La clôture identifiable dans la trame parcellaire (3) pourrait être mise en relation avec l’une ou l’autre des fortifications mentionnées par les sources écrites : celle qui fut élevée en 1070-1071 par Geoffroy Fuel à l’occasion de la guerre qui l’opposait à Bouchard de l’Ile (mais a-t-elle eu une durée et une importance suffisantes pour laisser une empreinte durable dans la morphologie ?), ou avec celle qui est attestée autour du prieuré par l’aveu de 1506 (mais englobait-elle également, outre le prieuré, une partie de l’agglomération ?). On ne peut exclure non plus la possibilité que la fortification mentionnée en 1506 perpétue le tracé de celle du XIe s., ou encore que la clôture qui a marqué de son empreinte la morphologie soit à rattacher à une troisième campagne de fortification qui n’aurait pas laissé de trace écrite.

          5. Saint-Georges-des-Gardes (Maine-et-Loire)

          Analyse morphologique (fig. 42, 43)

           Sur le cadastre napoléonien, seules subsistent quelques maisons dispersées autour de l’église. Celle-ci, qui est attenante au prieuré, occupe une éminence. A l’ouest, une vaste parcelle portant le microtoponyme « ouche du château » est délimitée, sur une partie de son tracé, par deux lignes parallèles enveloppantes, qui indiquent peut-être l’emplacement d’un fossé. La route qui traverse le site du sud-ouest au nord-est est récente, et a peut-être succédé à un tracé (1) qui passait initialement devant l’église.

          Analyse des sources écrites

           A Saint-Georges-des-Gardes (autrefois Saint-Georges-du-Puy-de-la-Garde), le prieuré Saint-Pierre de Chemillé dépendant de l’abbaye de Marmoutier reçut de Sigebrand, au début du XIIe s., l’église Saint-Georges, le fief presbytéral et tout le cimetière, où se trouvaient déjà des maisons, pour y construire un bourg116. La même notice, datée de 1110, rapporte que dès les premières années il a fallu régler des conflits avec les seigneurs laïques qui ont entraîné des interruptions momentanées de l’édification du bourg. Les sources écrites ne mentionnent aucun château à Saint-Georges.

           La confrontation avec le plan cadastral semble indiquer que l’entreprise de peuplement des moines de Marmoutier s’est soldée par un échec, sans qu’il soit possible de dire s’il a été immédiat ou différé (ZADORA-RIO 1989 : 83).

          6. Liré (Maine-et-Loire)

          Analyse morphologique (fig. 44, 45, 46)

           L’église est située sur le rebord d’un plateau. La voie qui se dirige vers le nord descend le versant en forte pente et rejoint la route qui longe la vallée de la Loire. La seule structure organisée est la place (1) devant l’église. Le tracé courbe (2) qui se développe au sud-est de l’église correspond approximativement à une courbe de niveau, mais une structure d’enclos ne peut cependant être totalement exclue. Ses limites au nord-est (3), au sud (4) et à l’ouest (5), pourraient correspondre à des décrochements marqués dans l’alignement de la voirie.

          Analyse des sources écrites

           Une notice de Marmoutier indique qu’entre 1070 et 1080 Archembaud de Liré donna aux moines un terrain pour y construire un bourg, libre de toutes coutumes, avec les deux tiers des sépultures, des oblations et des dîmes sur les terres dominicales ; il ajouta également, pour le prix de quatre livres, deux arpents de vigne, deux prés, deux tiers de la dîme du pain et du vin et des menues dîmes qu’il possédait dans la paroisse sur les agneaux, les porcelets, le lin, le chanvre et la laine. Il donna également le panage et des droits d’usage dans son bois de la Vallée pour la construction des maisons et des officines des moines, ainsi que la moitié d’un étang et la moitié d’un moulin sur ce même étang situé dans la Vallée près de l’église, avec un droit de pêche illimité dans ses eaux et un droit de chasse restreint aux oiseaux117. Un acte contemporain signale qu’un certain Gaulterius filius Arraldi a donné aux moines le fief presbitéral de Notre-Dame de Liré, à savoir le tiers des dîmes à l’exception du pain et du vin et chaque année deux muids de céréales, un de froment et un de seigle. Une charte délivrée vers 1130 par Roland de Liré, qui restitue aux moines toutes les dîmes de la paroisse de Liré, indique cependant que les premières donations n’avaient pas été suivies d’effet. Le même acte révèle l’existence à Liré d’une église Saint-Martin, qui devait être reliée à Notre-Dame par un cloître à galeries car le seigneur de Liré demande aux moines d’aller chaque dimanche en procession à l’église Saint-Martin soit par la voie publique soit à travers le cloître au cas où la voie publique serait impraticable en raison des intempéries118.

           Une charte de Mathieu de Liré, en 1221, définit les droits des dépendants du prieuré de Marmoutier, et distingue les hommes des moines qui habitent dans le cimetière de Liré, qui ont les mêmes droits d’usage sur les prés et le bois de chauffe que les bourgeois du seigneur, et ceux qui habitent dans les « villae », qui ont droit uniquement aux pâtures communes119.

           L’église a été reconstruite en 1822 (antérieurement à la réalisation du plan cadastral, qui date de 1830) « sur l’emplacement d’un terrain appelé le Prieuré, l’ancienne église devant être réutilisée comme place » (PORT 1965-1996 : 371).

           La confrontation avec le plan cadastral n’apporte aucune information nouvelle : l’église Saint-Martin n’a pu être localisée. Rien ne permet de dire si le bourg seigneurial était topographiquement distinct du cimetière habité des moines. Ce qui paraît certain, cependant, c’est que le village n’a jamais connu d’opération d’urbanisme de quelque ampleur, et que l’aménagement de la place devant l’église n’est pas antérieur au XIXe s.

          7. Saint-Quentin-en-Mauges (Maine-et-Loire)

          Analyse morphologique (fig. 47, 48, 49)

           Il y a peu de choses à dire sur ce plan. La trame parcellaire est, dans l’ensemble, rurale. La seule structure pouvant être qualifiée d’unité de plan concerne tout le secteur à l’ouest de l’église, de part et d’autre du chemin majeur est-ouest (1). Les parcelles sont ici régulièrement disposées perpendiculairement au chemin. Cependant, on constate d’une part une irrégularité de la disposition dans une bande de 20-40 m des deux côtés de la voie, et d’autre part la présence de maisons à la fois le long du chemin et en retrait. Cette situation pourrait résulter de la colonisation d’un espace ouvert, beaucoup plus large initialement (environ 50 m), et pris en écharpe par le chemin.

          Analyse des sources écrites

           Une notice originale de Marmoutier raconte qu’entre 1028 et 1058, sous l’abbatiat d’Albert, les moines reçurent de Tescelin de Montrevault une moitié de l’église de Saint-Quentin-en Mauges et achetèrent l’autre au prêtre Hardouin120. Une autre notice, contemporaine de la précédente, indique que Tescelin donna la moitié de l’église avec sa part du bourg de Saint-Quentin, une borderie de terre et deux arpents de vigne121.

           L’existence d’un prieuré est attestée par plusieurs actes du temps de l’abbé Albert (1028/1037-1064). Au cours du XIe et du XIIe s., de nombreux actes témoignent des efforts de l’abbaye pour se faire donner ou pour acheter des terres, des maisons, des emplacements de moulins, des dîmes et des coutumes dans la paroisse de Saint-Quentin. Certains actes précisent que les lopins reçus ou achetés sont situés juxta ecclesiam Sancti Quintini122. D’autres actes indiquent que telle terre nouvellement acquise est mitoyenne des possessions de l’abbaye (collimitat terre ex una parte123). Il semble que les moines aient tenté de constituer un domaine d’un seul tenant.

           L’existence d’une fortification (oppidum) à Saint-Quentin en Mauges est mentionnée dans deux actes. Dans le premier, daté de la fin du XIe ou du début du XIIe s. par la présence, en tant que témoin d’Etienne du Pin, prieur de Saint-Quentin, une certaine Alberga donne la dîme de ses ouches situées près de l’oppidum de Saint-Quentin et obtient, en récompense, d’être inhumée dans le verger des moines124 ; dans le second texte, à peu près contemporain du premier, Giraudus filius Andefredi, donne une parcelle à l’intérieur de la fortification (unam aream in oppido) en échange d’un arpent et d’une parcelle dont il s’était indûment emparé ailleurs125. D’autres documents permettent de rattacher ce Giraudus filius Andefredi à la famille seigneuriale de Saint-Quentin, attestée dès le second quart du XIe s. dans la mouvance du lignage châtelain de Montrevault.

           La confrontation des sources écrites avec le plan cadastral n’apporte rien : les efforts de remembrement de Marmoutier ne semblent pas avoir débouché sur des aménagements durables, et il n’est guère possible de localiser l’oppidum mentionné dans les textes.

           La comparaison avec le plan cadastral actuel (non reproduit) indique que l’église (reconstruite en 1838, d’après C. Port) a été déplacée au centre du quadrilatère formé par les voies.

          8. Bocé (Maine-et-Loire)

          Analyse morphologique (Fig. 50, 51)

           Le cadastre du XIXe s. révèle un site pratiquement déserté. L’importance relative du réseau viaire ainsi que le découpage parcellaire indiquent cependant qu’il a dû être plus densément occupé avant d’être en grande partie abandonné.

          Analyse des sources écrites

           En 1081, un chevalier du nom de Guillaume Chamallard donna aux moines de Marmoutier l’église de Bocé avec le cinquième de la dîme, tous les droits de sépulture, le fief presbytéral, la moitié des oblations. Il leur donna en outre la moitié d’un pré, la moitié d’un courtil, la moitié d’un arpent de vigne, et la terre qu’il possédait autour de l’église pour y construire un bourg ; il leur abandonna les droits de justice, mais il se réserva la moitié des redevances sur les ventes et sur le four du bourg126. Vers la même époque, Bocé est qualifié également de vicus et de villa127. L’existence d’un prieuré (qualifié dans une même notice d’obediencia, de monasterium et de curia monachorum) est attestée dès 1093128. Diverses notices originales du XIe et du XIIe s. montrent les moines recevant ou achetant des maisons, des terres et des vignes à Bocé, ou luttant âprement contre les contestations des héritiers des donateurs.

          9. Daumeray (Maine-et-Loire)

          Analyse morphologique (fig. 52, 53)

           L’église et le prieuré, attenant au croisillon nord du transept, sont situés en marge du village, au nord. Une rue (1) est établie devant l’église, dans l’axe de celle-ci. L’armature de l’agglomération était formée par la route de Sablé, venant de l’est, qui à l’origine devait rencontrer la route d’Angers (axe nord-sud) à angle droit, en suivant une limite de parcelle encore bien présente sur le cadastre du XIXe s., qui est prolongée vers l’ouest par une autre section de rue (2). L’axe nord-sud, sur lequel viennent buter les rues est-ouest, doit également être ancien. Trois autres rues sont le fruit d’aménagements volontaires : celle qui longe l’axe nord-sud sur près de 100 m, en retrait vers l’ouest, à environ 30 m de distance (3) ; celle qui relie le chemin de l’est à la place de l’église, au détriment de l’axe central plus ancien, en coupant en biais une grande parcelle à l’est de l’église (4) ; celle, enfin, qui part du chemin de l’est vers le sud-ouest, et se raccorde au chemin nord-sud à l’extrémité sud de la rue (1). Il y a eu, au nord, captation par l’église du parcours central qui devait à l’origine passer plus au sud, et création d’un parcours de contournement entre le sud et l’est (5). De ce côté, une rue transversale nord-sud, reliant l’axe central et la voie de contournement, est ensuite apparue, bordée d’un lotissement (6). En raison de l’orientation des limites de ce lotissement et de celle des parcelles voisines, il semble que cette rue transversale soit nettement plus tardive.

           La façon dont la rue (3), à l’ouest, se raccorde à l’axe nord-sud par des sections qui font face à la rue en face de l’église, d’une part, et au débouché du contournement sud-est (5) d’autre part, suggère une mise en place coordonnée.

          Analyse des sources écrites

           Une charte délivrée entre 1031 et 1037 indique qu’un chevalier du nom de Rainardus a donné aux moines de Marmoutier l’église Saint-Martin de Daumeray ainsi que le cens et les autres coutumes du bourg qui se construit autour de l’église, toute la vicaria, deux métairies, tous les prés autour du cimetière, deux arpents et demi de vignes dominicales et le cens des autres, ainsi que la forêt de Châtillon129. Le roi Henri I confirma entre 1034 et 1047 la donation de l’autel de Daumeray faite par l’évêque Hubert130. Vers 1060, on constate que les moines se trouvaient obligés de racheter peu à peu des parcelles appartenant à la dot de l’église. Une notice datée de 1094 rapporte le règlement d’un conflit entre Rainard, fils de Marcoard de Daumeray, qui revendiquait la possession d’une rue du bourg que sa mère avait donnée aux moines, et reprochait au prieur d’avoir réduit la largeur d’une autre rue afin d’étendre d’autant sa vigne131. Quelques temps après, Rainard concéda à nouveau la dite rue, appelée Sermone rua, tendant vers Angers, devant de nombreux témoins, dont un certain nombre de bourgeois132. Au début du XIIe s., Rainardus de Daumeray, devenant moine, abandonna ses prétentions sur la maison du cimetière qu’il revendiquait après l’avoir donnée aux moines133 ; peu de temps après, en 1130, ceux-ci la concédèrent au fils de Rainard, Gauvain, pour qu’il renonce à ses prétentions sur la terre du Bois de Châtillon et sur la rue contestée134. Les textes ne permettent guère de dire si le cimetière dans lequel la famille seigneuriale possédait une maison faisait partie du bourg ou s’en distinguait. Plusieurs dizaines d’actes éclairent les transactions menées par les moines et les conflits nombreux avec les donateurs ou leurs héritiers. Vers 1110, ils obtinrent de Hugues de Mathefelon qu’il fasse amende honorable135.

           Daumeray est le seul bourg rural, en Anjou-Touraine, dans lequel des rues soient mentionnées, et cela à quatre reprises entre la fin du XIe et le début du XIIe s. La Sermone Rua, tendant vers Angers, doit être représentée par l’axe nord-sud qui traverse le village.

           Le plan paraît présenter un embryon d’organisation dans le réseau des voies, mais seule la mise en place de la voie (6) paraît associée à un petit lotissement, pour lequel on ne possède aucun élément de datation. Le dossier de textes des XIe-XIIe s. révèle la complexité des droits qui s’exerçaient sur le bourg des moines. Loin de refléter « l’importance » de l’agglomération, le nombre élevé d’actes du XIe-XIIe s. qui se rapportent à Daumeray témoigne de la fréquence des litiges à cette époque, et donc sans doute des faibles possibilités d’action de l’abbaye de Marmoutier.

          CONCLUSION

           Le corpus des bourgs de l’abbaye de Marmoutier en Anjou-Touraine, dont la cohérence était fondée sur des critères issus des sources écrites, s’est révélé très hétérogène du point de vue morphologique. L’analyse a rapidement montré qu’il était impossible d’identifier des caractéristiques qui seraient communes à l’ensemble des bourgs de Marmoutier, et qui seraient susceptibles de représenter « l’empreinte de l’abbaye » ou « la marque des XIe-XIIe s. ».

           Plus surprenant, elle a révélé, au-delà de ce constat, une absence de dynamisme des bourgs monastiques qui va à l’encontre du rôle d’entrepreneur de peuplement qu’on attribue volontiers aux abbayes bénédictines, et s’oppose également au sentiment – confus, et même inavoué, mais sans doute d’autant plus prégnant – que l’importance numérique d’un dossier de textes n’est pas sans rapport avec l’importance de la localité qu’il documente. Un autre présupposé de départ qui n’a pas résisté à l’épreuve était que les petites localités étaient plus susceptibles que les autres d’avoir conservé des traces fossilisées des aménagements médiévaux, et qu’elles devaient donc présenter des conditions plus favorables à une bonne articulation des sources écrites des XIe-XIIe s. et de l’analyse morphologique. En fait, l’étude a montré l’inverse, et c’est pour les localités qui présentent la structure morphologique la plus élémentaire, réunies dans le troisième groupe, que la convergence entre les données textuelles et l’analyse morphologique a été la plus faible, et leur insignifiance ne les a pas nécessairement mises à l’abri de bouleversements importants à l’époque contemporaine puisque des villages comme Liré ou Saint-Quentin-en-Mauges ont vu leur église déplacée au XIXe s.

           L’apport de l’analyse morphologique a été de mettre en évidence, dans certains cas, le non-dit des sources écrites : ainsi, par exemple, à Chalonnes, le déplacement des franchissements de la Loire et du Layon ou encore l’importance de l’ensemble fortifié autour de l’église Notre-Dame et sa dépendance morphologique à l’égard du château épiscopal qui conduit à en attribuer la fondation à l’évêque d’Angers. Dans certains cas, elle a permis de prendre du recul par rapport à l’état de la documentation textuelle en montrant l’importance morphogénétique de certains éléments qui sont peu ou pas mentionnés dans les sources écrites. Inversement, elle a révélé parfois l’effacement complet, de structures potentiellement importantes attestées par les sources écrites.

           Si on compare les données de l’analyse morphologique avec celles des textes (tableaux 1 et 2), on constate que l’existence des six châteaux identifiés par l’analyse morphologique est attestée également par les sources écrites dès le XIe s., mais que trois autres châteaux mentionnés à la même époque ne sont plus identifiables, soit parce qu’on ne peut distinguer le château de l’enceinte de l’agglomération (Rillé et Tavant), soit parce que toute trace de fortification a disparu (Saint-Quentin-en-Mauges), mais ce dernier cas est tout à fait exceptionnel.

           Les châteaux ont donc laissé une empreinte forte dans la structure des agglomérations, certainement en raison de l’importance des terrassements qui ont exercé fréquemment une contrainte à la fois sur le réseau hydrographique et sur les voies : un des résultats de l’analyse morphologique, à Cholet comme à Pouancé, a été de révéler l’interdépendance des tracés de la fortification, des étangs et du réseau viaire, ce qui indique que la dérivation des cours d’eau et l’aménagement des chaussées sont vraisemblablement contemporains de la construction de ces châteaux au XIe s. Ils représentent ce que H. Galinié appelle l’architecture prégnante, celle dont le caractère massif oppose un obstacle aux initiatives et se révèle comme un héritage avec lequel il fallait composer (GALINIE 2000 : 71). Sans doute a-t-on trop facilement tendance à interpréter cet effet de trace comme la preuve du rôle du château dans la naissance de l’agglomération.

           Les églises, en revanche, ont assez peu marqué la morphologie, à de rares exceptions près, et beaucoup de celles qui sont mentionnées dans les sources du XIe-XIIe s. ne sont plus identifiables, ni parfois même localisables, sur le cadastre du XIXe s. Il faut souligner, une fois de plus, que la fréquence des mentions dans les sources écrites peut être tout à fait sans rapport avec l’importance réelle de l’édifice et son influence sur la morphologie. En témoigne le cas de Chalonnes, où le prieuré Saint-Vincent, bien documenté, n’a laissé pratiquement aucune trace dans la morphologie de l’agglomération, alors que l’église Notre-Dame, qui a joué précocement un rôle morphogénétique, n’apparaît pas avant une date tardive dans les sources médiévales. Dans les agglomérations du corpus, il n’y a guère de trace d’enclos ecclésial qui soit susceptible d’être interprété comme la matérialisation des limites de l’asile, à l’exception peut-être de l’enceinte arrondie autour de Notre-Dame de Chalonnes, dont l’église occupe approximativement le centre.

           Au-delà du cadre monographique, l’analyse morphologique constitue également un garde-fou contre les interprétations trop unilatérales des textes. Mes premières lectures des documents m’avaient fait considérer que l’acquisition ou la fondation par Marmoutier de dix-sept bourgs en à peine plus d’un demi-siècle, dans les seuls diocèses d’Angers et de Tours, était une manifestation de la puissance temporelle de l’abbaye, et révélait l’importance de son rôle dans l’organisation du peuplement. Le retour aux sources, à la lumière de l’analyse morphologique, m’incite à mettre en avant un autre aspect de la documentation que j’avais peut-être sous-estimé : le fait que dans ces bourgs qui lui appartiennent, l’abbaye n’est presque jamais seule à exercer des droits. Ce partage conflictuel, fait d’une alternance de donations-restitutions et d’usurpations, n’est pas limité aux seules agglomérations castrales, dans lesquelles les bourgs de Marmoutier sont directement exposés aux empiètements des seigneurs châtelains : il apparaît très nettement dans de petits villages sans château comme Daumeray, Liré ou Bocé. Si la puissance temporelle de Marmoutier ne peut être mise en doute, et si on peut penser que la possession de bourgs y participait, il ne s’ensuit pas pour autant que l’abbaye ait eu la capacité d’exercer un pouvoir organisateur réel dans chacun d’entre eux.

           Les éléments qui ressortent de l’analyse morphologique sont les traces de clôtures, dont certaines sont des enceintes fortifiées, parfois encore en élévation et dotées éventuellement de tours de flanquement, d’autres des traces dans le parcellaire parfois partiellement effacées. La nature des espaces enclos est généralement identifiable (château, quartier d’habitation ou agglomération entière, établissement monastique…) et leur superficie est mesurable, même si leur datation peut rarement être établie avec précision. On peut penser que la comparaison des superficies encloses constitue un élément d’appréciation (parmi d’autres) de l’importance relative des agglomérations, mais pas forcément sur le plan démographique. Rien ne permet d’affirmer que ces enceintes abritaient l’ensemble de la population, ni que la densité de l’occupation intérieure était forte : on connaît des exemples de fortifications qui englobaient des espaces vides, soit en prévision d’une urbanisation future qui n’a pas été réalisée, soit pour servir de refuge à la population environnante. C’était le cas, par exemple, de Champtoceaux (cf. ci-dessus). La comparaison des superficies encloses au Moyen-Age avec la superficie des agglomérations sur le cadastre du XIXe s. constitue également un élément d’évaluation du développement de l’urbanisation à l’époque moderne.

           Sont identifiables également d’autres éléments qui donnent des indications sur le degré de planification et la place tenue par les opérations d’urbanisme dans le développement des agglomérations : ainsi les lotissements, qu’il est possible de dénombrer et de mesurer, ou les gains de rives, qui témoignent, par définition, d’une extension organisée de l’habitat sur les berges. Des configurations révélant l’interdépendance de certains tracés, enfin, sont susceptibles de révéler des opérations d’organisation de l’espace plus ou moins complexes.

           Le tableau 1, trié par ordre d’importance des superficies sur le cadastre du XIXe s., indique qu’à cette époque trois groupes se distinguent assez nettement :

          
            	
              un groupe de trois localités de grande taille : Cholet (25 ha), Chemillé (le castrum, 23,5 ha et Saint-Pierre, 11,5 ha) et Chalonnes-sur-Loire (16,5 ha). Si on regroupe les superficies des deux noyaux constitutifs de Chemillé, le castrum et Saint-Pierre, c’est cette localité qui arrive en tête avec 35 ha.

            

            	
              un groupe de trois localités de taille moyenne (9 à 11,5 ha) : Pouancé, Semblançay, Saint-Symphorien.

            

            	
              un groupe de neuf localités de petite taille, de 0,95 ha (Bocé) à 5 ha (Tavant).

            

          

           La comparaison des superficies du XIXe s. avec celle des enceintes identifiées par l’analyse morphologique montre que des deux agglomérations qui présentent la superficie enclose la plus vaste au Moyen Age – Chemillé et Champtoceaux – seule la première se retrouve dans le groupe de tête au XIXe s. Le tableau révèle également l’absence d’extension à l’époque moderne d’agglomérations comme Pouancé ou Rillé, et la rétraction de localités comme Champtoceaux ou Saint-Georges des Gardes dont les tracés de clôture enserrent des espaces vides sur le plan cadastral. Il souligne, enfin, l’ampleur de l’enceinte de l’abbaye de Marmoutier par comparaison avec l’exiguïté du bourg voisin de Sainte-Radegonde : celui-ci occupe sur le cadastre du XIXe s. une superficie d’à peine 2 ha, mais l’enclos de l’abbaye auquel il est accolé dépasse, avec ses 17 ha, les plus vastes enceintes castrales conservées dans la morphologie des agglomérations du corpus.

           Les lotissements sont très faiblement représentés : les seules localités où la superficie lotie atteigne ou dépasse 5 ha sont Chalonnes et Saint-Symphorien où les lotissements, situés en partie sur des gains de rive, représentent respectivement le tiers et la moitié de la superficie de l’agglomération au XIXe s. ; les bourgs de Daumeray et Saint-Quentin-en-Mauges en présentent de très petits (0,28 et 1,2 ha) ; à Pouancé, le seul lotissement régulier, d’à peine 1 ha de superficie, est situé à l’intérieur du castrum seigneurial.

           Les tracés pouvant révéler des projets urbanistiques sont peu nombreux et surtout très sommaires. Les seuls éléments notables sont les voies axées sur l’église qu’on rencontre à plusieurs reprises : ainsi à Daumeray, à Rillé, à Saint-Symphorien. Les places de plan régulier sont à peu près absentes : il y en a deux à Chemillé, l’une autour des halles, dans le castrum, et une autre devant l’église Saint-Léonard. Il y en a également à Cholet (unité de plan n° 17) et à Champtoceaux, à l’extérieur de l’enceinte fortifiée, mais ces deux dernières datent au plus tôt de la fin du XVIIIe s. Des espaces dégagés devant l’église, destinés à la mettre en valeur, sont observables à Liré et à Semblançay, mais dans le premier cas au moins on sait que cet aménagement n’est pas antérieur au XIXe s.

           Les informations apportées par les sources planimétriques du XIXe s. ne sont guère réductibles à celles que donnent les sources écrites contemporaines de la fondation des bourgs. Celles-ci apportent d’autres critères d’appréciation qui peuvent être utilisés pour tenter d’évaluer l’importance relative des agglomérations aux XIe-XIIe s. sur le plan administratif, militaire ou religieux (mentions de châteaux, ou d’enceintes, nombre d’églises, de prieurés…). D’autres éléments, comme les mentions de marchés, de foires, d’infrastructures d’échanges (halle, pont, port), d’équipements collectifs (four banal, moulins), de structures hospitalières (léproseries, hospices), ou encore les mentions de noms de rues, peuvent être considérés comme des indicateurs de la place d’une localité dans la hiérarchie des agglomérations.

          Tableau 1 – Indicateurs identifiés par l’analyse morphologique

          
            [image: Image 100000000000039D0000025393B28713.jpg]
          

           Le tableau 2 a été trié en fonction de deux critères : d’une part la présence ou l’absence d’un château mentionné aux XIe-XIIe s., d’autre part le nombre d’églises attestées à la même époque. On constate que la plupart des bourgs (11 sur 15) ont plus d’une église mentionnée dans les sources écrites des XIe-XIIe s. et c’est le cas, en particulier, de tous ceux qui sont associés à un château, à l’exception de Saint-Quentin-en Mauges. Les agglomérations de Chalonnes et Chemillé sortent du lot avec respectivement six et neuf lieux de culte attestés aux XIe-XIIe s.

           Les localités dotées d’un château sont les seules à être dotées de plus d’un bourg : deux à Semblançay, deux à Chalonnes, quatre à Chemillé.

           Les mentions de marchés et de foires sont également liées à des localités dont le château est attesté dans les sources écrites aux XIe-XIIe s., auxquelles il faut ajouter Saint-Georges-des-Gardes, qui a conservé une trace d’enceinte identifiable par l’analyse morphologique.

           Les mentions de four banal et de moulins sont moins spécifiques : elles peuvent être associées à des bourgs ruraux, mais elles sont associées de façon plus fréquente, et en plus grand nombre, aux localités dotées d’un château, de même que les ponts, les ports et les établissements hospitaliers. Par l’ensemble de ces critères, l’agglomération de Tavant, qui n’a sans doute eu qu’un château éphémère mais qui était le siège de l’un des deux principaux prieurés de l’abbaye de Marmoutier en Anjou-Touraine, avec Saint-Pierre de Chemillé, se situe dans le groupe des agglomérations castrales importantes. L’unique mention de rue, qui concerne le petit bourg rural de Daumeray, ne paraît pas significative dans ce contexte. Les agglomérations de Chalonnes et Chemillé se distinguent nettement à la fois par le nombre d’églises, de bourgs, de moulins attestés, et par l’éventail des indicateurs présents.

           La dernière colonne, intitulée TAT (Toposources Anjou-Touraine), donne, à titre indicatif, le nombre d’actes antérieurs à 1200 contenant des informations sur la topographie ou le statut de l’agglomération (à l’exclusion des simples mentions) enregistrés dans la base de données136. On constate que celui-ci n’a qu’un rapport incertain avec l’importance des agglomérations telle qu’elle ressort de l’examen des descripteurs : parmi les agglomérations les mieux documentées, on retrouve Chemillé et Chalonnes, qui sont restées dans le groupe de tête jusqu’au XIXe s., ainsi que Champtoceaux, dont le déclin est postérieur au Moyen Age, mais on y trouve également des localités comme Daumeray ou Saint-Quentin-en-Mauges, dont le développement paraît avoir été insignifiant.

          Tableau 2 – Indicateurs mentionnés dans les sources écrites des XIe-XIIe s.
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           Le tableau 3 présente une confrontation des descripteurs tirés des sources écrites des XIe-XIIe s. avec ceux qui sont issus de l’analyse morphologique. Si on trie le tableau en fonction de la superficie des enceintes identifiées dans le parcellaire, on retrouve en tête, dans un ordre légèrement différent, les agglomérations jugées les plus importantes d’après les descripteurs tirés des sources écrites.

           On constate que les agglomérations qui occupent les cinq premiers rangs d’après les indices des sources écrites (tableau 2) se trouvent également dans les cinq premiers rangs des superficies encloses, mais que leur ordre est cependant un peu différent : Champtoceaux et Pouancé supplantent Cholet et Chalonnes. La convergence des résultats est donc très relative : les indicateurs ne varient pas tous dans le même sens et ne permettent pas d’obtenir un classement unique par ordre d’importance – ce qui n’a rien de surprenant – mais ils permettent néanmoins de distinguer et d’ordonner des groupes d’agglomérations.

          Tableau 3 – Confrontation des descripteurs tirés des sources écrites et de l’analyse morphologique

          
            [image: Image 100000000000039E0000029886A200C3.jpg]
          

           Dans tous les cas, le rôle joué par Marmoutier dans la morphogenèse de ces agglomérations paraît faible. Les lotissements organisés sont limités à de très faibles superficies, et là où ils existent, il semble que le plus souvent leur création ne doive rien à l’abbaye.

           Dans un certain nombre de localités, les emplacements occupés par les bourgs de l’abbaye paraissent même presque désertés sur le cadastre du XIXe s. A Chalonnes, le parcellaire a peut-être conservé la trace d’un lotissement disparu, si toutefois l’hypothèse d’identification de l’unité de plan n° 8 s’avère juste (fig. 11). Mais qu’en est-il de Bocé, de Saint-Georges-des-Gardes, ou de localités comme Sainte-Radegonde, Liré et Daumeray, qui sans être désertées, ne présentaient au XIXe s. qu’une occupation très clairsemée ? Doit-on considérer que les fondations n’ont guère été suivies d’effet, ou bien que les bourgs ont périclité ultérieurement ? L’importance du réseau viaire, par exemple à Bocé, les traces d’abandon relevées à Chemillé ou Semblançay, indiquent qu’on ne peut exclure cette dernière hypothèse, mais l’absence de tout urbanisme régulier de quelque envergure semble néanmoins assurée. Sur le site même de Marmoutier, le faible développement du bourg de Sainte-Radegonde, qui contraste avec l’amplitude de l’enclos monastique, dont la superficie dépasse, rappelons-le, celle des agglomérations castrales du corpus, paraît confirmer l’absence d’intérêt de l’abbaye pour le développement urbain.

           Les résultats de cette étude incitent donc à mettre en question l’importance attribuée aux fondations de bourgs monastiques dans le développement des agglomérations médiévales. Cette absence d’investissement urbain est-elle propre à l’abbaye de Marmoutier ? Sans doute faut-il considérer qu’il a pu y avoir, en matière d’urbanisme, des différences importantes entre les établissements monastiques, auxquelles on n’a peut-être pas prêté suffisamment attention parce qu’elles sont masquées par une certaine uniformité du vocabulaire des actes et parce que le volume de la documentation conservée peut faire illusion : dans de nombreux cas, celui-ci reflète davantage l’importance du nombre de litiges, et donc des entraves qui limitaient l’action des moines, que l’ampleur des aménagements entrepris.
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          1 Peut-être faut-il ajouter encore à cette liste des bourgs de Marmoutier les localités de Luynes et de Fondettes (Indre-et-Loire), dont les églises ont été données aux moines avec les terres qui en dépendent, mais où la décision de créer un bourg est laissée au choix des moines (BNF, ms. lat. 5441 vol. 1, p. 379 (1084)).

          2 Ch. le Chauve, n° 147.

          3 A la suite de Carré de Busserolle, on considère habituellement que le toponyme de Briga a été supplanté par celui de Saint-Barthélémy, du nom d’une chapelle située dans la commune de Saint-Symphorien. Il me semble plus plausible de considérer que le nom de la villa a été remplacé par Saint-Symphorien, hagionyme de l’église qui en dépendait au IXe s., plutôt que par Saint-Barthélémy, chapelle mentionnée seulement au XIe s., et sans lien avec la villa de Briga.
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            ADIL, H200 n° 2. ARTEM n° 1422.
          

          5 W.M. Newman, Catalogue, n° 16 ; ed. RHF X, p. 584, entre 996 et 1001. Autre mention : BNF, Dom Housseau, n° 359, avant 998.

          6 ADIL, H226, 15 sept. 1670 : bail de la terre Saint-Nicolas « ...à scavoir l’enclos et pourpris de la chapelle Saint-Nicolas situé près laditte abbaye joignant le grand cimetière de Sainct-Oyen ».

          7 ADIL, H260.

          8 Cart. de Chemillé n° 183 ; BNF, Dom Housseau n° 1733.

          9 BNF, Dom Housseau, vol. II, n° 365 et 366, publié par LEX : 142.

          10 ADIL, H375, f°26 r° en 1271 ; H375, f°34, r°, en 1277 ; H376, f°185, v°, en 1302. En 1596, un bail à ferme est conclu pour la métairie de Saint-Barthélémy (ADIL, H 310). La chapelle, la métairie et les 42 arpents de terre qui en dépendaient furent vendus comme bien national le 27 avril 1791 (CARRE de BUSSEROLLE 1878, I : 144).

          11Totum etiam coenobium istud muris eminentibus circumcirca munivit (Chronicon abbatum Majoris Monasterii, p. 320).

          12Fecit enim clausuram hujus abbatiae cum manerio de Rubeo monte (Chronicon abbatum Majoris Monasterii, p. 331) (COOWAR 1999 : 58).

          13 Livre des Serfs, n° LXXVII. Cf. aussi n° III, 1032-1084.

          14 BNF, Dom Housseau n° 686.

          15 BNF, Dom Housseau n° 667.

          16 BNF, Dom Housseau n° 1733.

          17retinuit in sua manu III chiminos : chiminum montanum qui tendit ad Membrariolam, chiminum de Bria qui tendit ad Vindocinum, chiminum qui tendit ad Leniaicum juxta Ligerim, chiminum qui tendit ad Blesim per Majus Monasterium de quibus nunquam pateretur quod vel ararentur vel haiarentur vel fossa in eis fieri ne impediretur iter transeuntibus mercatorum vel quadrigarum (BNF, Dom Housseau II 2, n° 77).

          18 ...procuravit remotionem viae communis quae est inter Dormientes et Rubeum Montem (Chronicon abbatum Majoris Monasterii, p. 331) ; ...via communis quae patet inter ecclesiam et prioratum Septem Dormientium ac turrim, et qua iter erat ad sacellum Sancti Johannis (Supplementum ad chronicon abbatum Majoris Monasterii, éd. Salmon, Tours 1854, p. 383) (KOEKENBIER 1999 : 69 ; COOWAR 1999 : 53).

          19 ADIL, G971, 1580, cité par KOEKENBIER 1999 : 54.

          20 ADIL, AC, CC14, cité par KOEKENBIER 1999 : 55.

          21 C’est d’ailleurs à l’emplacement du Port-Chailloux que le pont de la route actuelle RN 161bis a été établi, et la rue du Port-Chailloux a été élargie.

          22 L’existence d’un pont jusqu’au XVIIe s. à l’embouchure du Layon est attestée par le Dictionnaire topographique du Maine-et-Loire qui cite un texte de 1602 localisant « les maisons et terres appelées le Fourneau au bout du pont de Chalonnes » ; or le Fourneau était situé à l’embouchure du Layon, sur la rive droite. Le même article signale devant ce lieu « un îlot, formé récemment par le débouché que le Louet se créa au XVIe s. en emportant la levée de Juigné » (PORT 1878, article Fourneau, cne Chalonnes-sur-Loire).

          23 A ceci près que, depuis, une digue a été établie en rive gauche de la Loire, et permet un franchissement aisé de la vallée (RN 751).

          24Vita S. Maurilii : 72.

          25 Levillain, n° 26.

          26 Ch. le Chauve, n° 32.

          27 St-Serge, n° 18.

          28 St-Serge, n° 19 ; acte souscrit par le comte : GUILLOT 1972, C91.

          29 St-Serge, n° 20, 1046-1047.

          30 ...concedo eis et in jus perpetuum trado ad necessarias usus suos supplendos totam integritatem rerum que pertinere jure noscuntur ad altaria ambarum ecclesiarum vici Callone, hoc est Sancti Maurilii et Sancti Petri, quequidem altaria partim eis dederat antecessor meus bone memorie Hubertus episcopus, excepta sepultura et oblationibus altaris solius cappelle sancti Laurentii... (St-Serge, n° 30).

          31 Copié partiellement par Jean Hiret, Des Antiquitez d’Anjou, Angers 1605, qui dit avoir alors ce testament en sa possession (p. 138-139).

          32 ...quoddam oratorium, in pago civitatis supradictæ juxta castrum Calunnense in beatæ dei genitricis et semper virginis MARIAE sancti quoque martyris Vincentii memoriam constructum. Monasterium Aiae vulgaris hoc appellavit antiquitas... (ADML 45 H 1 n° 2 et 3).
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            ADML, 45 H1 n° 2.
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            ADML, 45 H1 n° 2.
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            ADML, 45 H1 n° 3.
          

          
            36
            ADML, 45 H1 n° 5.
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            ADML, 45 H1 n° 4.
          

          
            38
            Chemillé n° 183 ; Dom Housseau n° 1843 ; Ramackers n° 117.
          

          
            39
            ...
            
              in eodem loco Paganus filius Hugonis frater Gaufredi dedit nobis decimam et tres patellas vinagii de vineis nostris et venditiones burgi nostri et Haimericus prepositus dedit ibidem partem suam venditionum...
            
             (Dom Housseau n° 960).
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            ADML, 45 H1 n° 2.
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            ADML, 45 H1 n° 5.
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              Calonnam, castellum meum de fevo episcopali
            
             (Cart. Noir n° 151).
          

          43 Cart. Noir n° 75.

          44 Cart. Noir n° 207.

          45 ADML, 45 H1 n° 2.

          46 Cart. Noir n° 216.

          47 Ramackers, n° 64, 17 janvier 1146.

          48 Cart. noir n° 202.

          49 Cart. Noir n° 151.

          50 Cart. Noir n° 54.

          51 Cart. Noir n° 149, anal. fr. du XVIIIe s.

          52 Cart. Noir, n° 150, anal. lat. et fr. du XVIIIe s.

          53 Cart. Noir n° 172.

          54 Cart. Noir n° 211, entre 1133 et 1135.

          55 Ramackers n° 64.

          56 Cet acte indique que la partie du cours de la Loire qui coulait au nord de l’île portait le nom de Meduanilis (dérivé de Meduanum, qui désigne la Maine ou la Mayenne ?) ; ce fait est confirmé par un acte contemporain de l’évêque Geoffroi (in altera parte Ligeri quae vocatur Meduanilis, Cart. Noir n° 151).

          57 Cart. Noir, n° 65.

          58 Cart. Noir, n° 109.

          59 Le monasterium Aiae, à Saint-Vincent, a-t-il été construit sur l’emplacement du monastère fondé par saint Maurille sur une colline (Priciacus) près de Chalonnes ?

          60 Partiellement copié par Jean Hiret, Des Antiquitez d’Anjou, Angers 1605 : 138-139.

          61 Cf. note précédente.

          62 Cart. Chemillé, n° 68.

          63 ...Gausfredum Crassum et Bernerium filium Guillelmi dedisse nobis apud Albiniacum (...) terram que pertinet ad ecclesias Sancti Petri et Sancti Albini ad burgum faciendum, cum omnibus quas in ea habebant consuetudinibus... Partem etiam suam areae molendini de Grangia, et piscationem in fluviolo Meduana nuncupato. ADML 39H2 - Cart. Chemillé n° 52 - ARTEM n° 4705 (3e quart du XIe s.).

          64 ...capella beatae Marie de Aubigné, 1513 ; la chapelle d’Auburgné au cimetière de saint Pierre, Pouillé de 1648 (PORT 1878 : 702).

          65 Archives d’Anjou, II : 1.

          66 ADML, 43 H1 n° 2 ; ARTEM n° 3584.

          67coram hisdem testibus vero, disseruit retinere sibi id etiam, de jure ecclesie, predictus Haimericus, ut si aliquando domum agere vellet in atrio ecclesie, pro conventu nobiscum habito, non possemus denegare (ADML 43 H1 n° 1 ; ARTEM n° 3583).
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          69Aecclesiam faciemus in burgo nostro, ad quam construendam dabit ipse Gualterius *X libras preter auxilia que ibidem sepe faciet. Et cum aedificata fuerit, faciet eam dedicare de suo, et monachi nichil ibi mittent (ADML43H1 n° 3bis ; ARTEM n° 3586). C’est certainement par inadvertance que J.C. Meuret a vu dans ce texte la preuve que les moines devaient faire une haie pour clore leur bourg (MEURET 1993 : 430 et n. 120) : il est clair qu’il n’y est pas question de haie et que sepe représente ici l’adverbe saepe, et non le terme sepes.

          70 ...capellam Sancti Martini de Poenceio et omnia ipsi obediencie pertinencia (ADML, 39 H2, Cart. de Chemillé n° 183).
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            BNF Dom Housseau, n° 1671.
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              decimam de cohua mea que est apud Poenceium, scilicet de omnibus que ibidem vendentur et de loagio stallorum...
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            77
            
              Apud Broillium Bocetum nichil mihi juris retinui nec reclamabo aliquid ibi de cetero preter vicariam quam ego habeo in tribus chiminis quorum unus ducit ad Carbae, alius ad Castrum Brientii, tertius ad Martiniacum
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              Adelelmus et uxor ejus Rohadis donaverunt Sancto Martino... ecclesiam S. Martini de Simpliciaco cum oblatione et sepultura vel omnibus ad eam pertinentibus... et capellam de ipso castro... Ipse etiam Adelemus et uxor ejus donaverunt monachis terram ad faciendum burgum C mansionum in quo ipse nullam consuetudinem habebit sed omnes nostrae erunt
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          98Original ADIL, H302 n° 6. ARTEM n° 1472. Ed. Archives d’Anjou, II, p. 32 (entre 1064 et 1081). Cf. aussi un acte de l’évêque d’Angers Eusèbe, vers 1070 (BNF, Dom Housseau n° 521 ; éd. Archives d’Anjou, II, p. 34).

          99 BNF, Dom Housseau n° 675. Ed. Archives d’Anjou, II, p. 31.

          100 BNF, Dom Housseau n° 1560. Ed. Archives d’Anjou, II, p. 47.

          101 BNF, Dom Housseau n° 3378. Ed. LEDRU, 1905, III, Preuves, n° 121, p. 94-95 : quoddam fossatum nostrum quod habemus juxta seu prope predictum prioratum, sicut se possidet in longo et lato, prout herbergamentum quod fuit quondam defuncti Guillelmi Bretelli se extendit a maragiis nostris usque ad murorum nostrorum fossata. Item, quamdam plateam quam habemus, sitam inter cymiterium Innocentium de Reilleio, ex una parte, et rocham predicti prioratus, sicuti se possidet usque ad fossata que Rodulphus Nicholay et Berthelorus Moys tenent a nobis, prout premissa sunt limitata seu bornata.

          102 LEDRU 1905, n° 297, p. 207, d’après le Trésor généalogique de dom Villevieille, BNF, ms. fr. 31937, f° 31.

          103 CARRE DE BUSSEROLLE 1978, III, art. Rillé : 329. La source mentionnée à la note précédente ne donne aucune indication sur la nature des dommages subis, et je n’ai pas retrouvé l’origine des informations de Carré de Busserolle.

          104 CARRÉ DE BUSSEROLLE 1878, art. Le Portail, cne Channay.

          
            105
            ADIL, H332 n° 2 ; ARTEM 1497.
          

          
            106
            BNF, Dom Housseau n° 533.
          

          107 ...apud Tavennum villam quae cella est monachorum Majoris Monasterii, castellum firmaret (ADIL, H332 n° 3 ; Cart. Trinité de Vendôme n° 399).

          
            108
            ADIL, H332 n° 5 ; ARTEM n° 1498.
          

          
            109
            ADIL, H332 n° 5 ; ARTEM n° 1498.
          

          
            110
            BNF, ms. lat. 12878 f°255.
          

          
            111
            ...
            
              ecclesiam Sancte Marie de Tavenno cum omnibus ad ipsam pertinentibus tam in ecclesiis, altaribus, decimis quam terris, burgo, vineis, molendinis et quibuslibet aliis
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              Nosse debebitis... quemdam nomine Tescelinus de castro Monte Rebelli vocato donasse Sancto Martino... dimidiam ecclesiam Sancti Quintini in Andegavo pago sitam in territori Medalgiae pago, jamdicto proximam castro, cum parte tota quantam habebat burgi illius loci cum una bordaria terrae quae dicitur Borderia Ingebaldi de Fago cum duabus arpennis vinearum, id est arpenno de Pinario et arpenno de ecclesia
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              ecclesiam Sancti Martini de Dalmariaco et censum, et alias consuetudines de burco qui circa ecclesiam aedificatur, et totam vicariam, et bellum si ibi fuerit arramitum, et duas meditarias, et cuncta prata quae ibi juxta cymiterium in meo dominio habebantur, et duos arpennos, et dimidium de vineis dominicis, et de aliis vineis totum censum quem in meo dominio tenebam, et silvam quë appellatur Castellonium
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          133 ADML, 40 H1 n° 40.
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           L’étude de Stéphane Joly sur Alfred le Grand et les burhs planifiés anglo-saxons, qui ouvre cette quatrième partie, a les vertus d’un apologue : elle montre comment la séduction exercée par un beau modèle peut faire tourner les têtes et tenir lieu d’argumentation. Plus sérieusement, elle illustre les risques de surinterprétation que l’on encourt lorsqu’on cherche à tout prix à faire coïncider les données archéologiques avec les informations provenant des sources écrites.

           La question des modèles – ceux des acteurs de l’urbanisme, cette fois, et non ceux des archéologues et des historiens – est également présente dans les études suivantes, qui s’efforcent de rendre compte des spécificités des trois régions les mieux représentées dans le volume : la Normandie, le Languedoc et l’Anjou-Touraine. Elle est centrale, en particulier, dans le chapitre que Bernard Gauthiez a consacré à la Normandie, dans lequel il cherche à expliquer la forme des opérations d’urbanisme par l’influence de la culture savante. Les agglomérations d’Anjou-Touraine, qui ne révèlent que très peu de traces de planification, jouent ici le rôle de contre-épreuve : comment définir les différences culturelles qui rendraient compte d’un tel écart des modèles d’urbanisme ?

           Les analyses montrent à l’évidence que les périodes majeures d’urbanisation diffèrent d’une région à l’autre : alors que le mouvement ne va guère au-delà du milieu du XIIe s. en Normandie et en Anjou-Touraine, il connaît son essor principal au XIIIe s. en Languedoc et en Auvergne. Les différences morphologiques reflètent donc à la fois un décalage chronologique et des pratiques régionales distinctes, sans qu’il soit toujours aisé de faire la part des deux.
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           Cet article est issu pour sa plus grande part d’un mémoire de maîtrise1 et sa prétention est moins d’aborder la réalité du phénomène de planification dans les burhs que la façon dont les archéologues anglais l’ont étudiée, simplement car il aurait été impossible dans un cadre universitaire aussi étroit de procéder aux multiples études parcellaires nécessaires2. Son intention est de mettre en avant certains des dangers inhérents à la conception, à la diffusion et à l’adoption d’une hypothèse, rapidement transformée en modèle, sans qu’une véritable analyse critique ait eu lieu à chaque étape. C’est donc un regard volontairement critique qui sera ici porté, regard qui ne doit pourtant pas cacher l’intérêt et la qualité du travail effectué par les archéologues. L’objet d’étude se limitera aux burhs saxons qui sont depuis le début des années 1970 de plus en plus fréquemment interprétés comme des villes-forteresses planifiées, matérialisation d’une politique de promotion urbaine mise en œuvre par certains rois, grandes figures de l’histoire nationale comme Alfred de Wessex (871-899) et Offa de Mercie (757-796), lors de leurs luttes contre les Vikings. Le terme anglo-saxon de burh, ancêtre de l’anglais moderne borough, vient du verbe beorgan signifiant défendre, mais son emploi recouvre des réalités changeantes. Place exclusivement militaire, et plus particulièrement défensive, au VIIe s., le terme renvoie, à la veille de la conquête normande, à des centres ayant des fonctions politiques, administratives et économiques pour les régions alentours. Parallèlement à cette évolution sémantique, entre le VIIIe et le XIe s., une « renaissance urbaine » est peu à peu perceptible et ne semble pas pâtir, tout au contraire, des affrontements périodiques avec les Danois installés dans une large part de l’Angleterre dès 875.

          GENÈSE DU MODÈLE : WINCHESTER ET LA RENAISSANCE URBAINE EN ANGLETERRE

          1. Découverte

           Winchester (Fig. 1) est une ville déjà anciennement fouillée lorsque commence en 1961, sous la direction de M. Biddle, une série de campagnes de fouilles qui allait révolutionner notre connaissance de l’urbanisme médiéval. En effet il apparaît rapidement que le réseau viaire de la ville, malgré son agencement régulier, n’est pas d’origine antique (Biddle M., 1964). La topographie antique a bien eu une influence, mais indirecte, par la persistance d’éléments structurant l’espace, en particulier les défenses et les portes permettant de les franchir. On distingue quatre composantes principales du système viaire : un tour de ville, rue placée directement derrière les défenses, une large artère est-ouest encadrée de près par deux rues parallèles, l’ensemble étant recoupé par une série de rues nord-sud. L’indéniable homogénéité d’ensemble témoigne d’un plan directeur suivi (Crummy P., 1979).

           Postérieur à l’Antiquité et antérieur à la conquête normande3, ce plan est un produit du haut Moyen Age et donc une production saxonne, les Vikings n’ayant pas occupé Winchester. L’archéologie venait d’aborder un problème touchant les causes même de la renaissance urbaine en Angleterre. Le phénomène urbain avait longtemps été perçu par les historiens comme le produit d’un apport étranger à la société saxonne plutôt que d’un développement interne. Ce débat a longtemps animé la recherche anglaise et la controverse entre C. Stephenson et J. Tait est célèbre. Selon le premier, la conquête normande est le stimulus essentiel à l’apparition, bien documentée, du borough au XIIe s. car les burhs saxons n’auraient pas atteint un stade avancé de développement, avec des activités presque exclusivement agricoles et militaires (Stephenson C., 1933, 205-213). Le second met l’accent sur la continuité du développement des burhs, la conquête normande n’étant qu’un stimulus accélérateur (Tait J., 1936, 130-138). « Nous sommes tous Taitiens maintenant » (Loyn H., 1971, 116), mais la recherche n’était pas allée plus avant que cette simple reconnaissance du phénomène. La multiplication des fouilles urbaines dans les années 1960 et 1970 permit d’apporter matière à réflexion.

          2. D’une datation prudente à une hypothèse

           Les sources écrites sont impuissantes à proposer un cadre chronologique précis, les premières rues identifiables n’étant pas citées avant l’extrême fin du Xe s.4 (Biddle M., 1976, 427). Certes une charte de 904 mentionne bien, lors de la description d’une parcelle, une rue sud, une rue est et une rue nord, mais il est impossible de les identifier ou même de savoir si elles font véritablement partie du réseau viaire connu (Biddle M. et Quirk R.N., 1962, 177). Toutefois il a été supposé que ce document démontrait l’existence d’une voirie plus ou moins rectiligne en place (Biddle M. et Hill D., 1971, 76).

           Winchester est, en outre, cité dans le Burghal Hidage, « la plus importante source pour l’histoire du burh saxon » (Hill D., 1974, 97). Au début du Xe s., un clerc compile une liste de trente trois5 burhs avec la mention des services dus pour leur défense6. Ce document s’intéresse presque exclusivement à la région de Wessex et les trois exceptions, Buckingham, Warwick et Worcester, toutes en Mercie et connues par d’autres sources comme des fondations qui ne sont pas antérieures au deuxième quart du Xe s., peuvent être un ajout postérieur. Les autres burhs sont parfois cités individuellement dans les Chroniques anglo-saxonnes dès l’extrême fin du IXe s. (Whitelock D., 1961). L’absence de Londres dans cette liste indique peut-être que ce document a été réalisé avant sa prise par Alfred en 886 (Stenton F.M., 1971, 265 ; Biddle M., 1974, 222), mais s’explique aussi simplement parce que, se trouvant en Mercie, elle ne pouvait pas en faire partie techniquement et administrativement. Ce réseau de fortins et de forteresses représente peut-être l’organisation défensive du royaume de Wessex contre les armées danoises7. Néanmoins ce document ne s’intéresse par essence qu’à la fonction défensive des burhs.

           Dans le cas de Winchester, il ne peut donc servir directement à dater la voirie mentionnée cidessus. Une étude, jamais publiée, même brièvement, et donc inexploitable malheureusement, prouverait l’antériorité de la voirie par rapport au quartier cathédral, plutôt mieux connu8.

           L’archéologie a permis d’apporter des éléments précieux par la fouille partielle de trois rues. Deux d’entre elles, à Castle Yard, furent scellées par un rempart construit vraisemblablement dès 1067. Elles possèdent chacune jusqu’à 8 surfaces successives dont les datations sont peu précises. La plus ancienne surface, qui repose directement sur les niveaux antiques, a donné une date 14C recalibrée de 902 ± 60, et la quatrième a livré un éperon du Xe ou XIe s. (Biddle M., 1970, 285).

           Par contre à Trafalgar Street la découverte d’une monnaie tardive d’Edouard le Vieux (899-924) sous la plus ancienne des 5 surfaces de rue soutient l’hypothèse que sa construction, en tenant compte des démonétisations successives et du temps nécessaire à l’accumulation d’une épaisse couche de terre noire, n’est pas antérieure à la fin du règne d’Edouard ou de la période immédiatement postérieure (Biddle M., 1965, 242). Cette rue s’installe sur un niveau d’occupation composé d’« une surface de galets ni usée, ni creusée comme les rues postérieures » et percée de multiples trous de piquet délimitant notamment un enclos de 3,9 m sur 2,1 m (ibid.). En 1971 est avancé le rôle d’Alfred en tant qu’initiateur d’une politique urbaine et les résultats publiés concernant Trafalgar Street datant celle-ci au plus tôt de 915, sont réinterprétés dans une note de bas de page : « il est devenu clair que la surface sous Street 1 doit elle même être regardée comme une surface de rue » (Biddle M. et Hill D., 1971, 77). Désormais le terminus post quem de 915 ne s’applique plus à la plus ancienne rue mais à son successeur direct, ne contredisant plus ainsi la nouvelle hypothèse du rôle déterminant d’Alfred. Une monnaie d’Alfred trouvée plus récemment sous la plus ancienne surface de rue à Trafalgar Street (Ottaway P., 1992, 135) ne remet rien en cause.

           Bien qu’archéologiquement il n’y ait pas eu d’informations nouvelles on perçoit très clairement une tendance générale au recul dans le temps des datations avancées, selon les étapes suivantes :

          
            	
              la construction de Castle Yard n’est pas antérieure à la fin du règne d’Edouard le Vieux (Biddle M., 1965, 242) ;

            

            	
              « pas plus tard que le milieu du Xe s. et probablement avant 904 » (Biddle M. et Hill D., 1971, 78) ;

            

            	
              « peut être montrée, à partir d’informations archéologiques et historiques pour être antérieure à 900, une datation qui s’accorde bien avec la probable période 878-86 pouvant être supposée à partir d’informations historiques pour la mise en place du système de burhs en tant qu’un tout » (Biddle M., 1974, 225) ;

            

            	
              à la fin du IXe s. notamment car la fondation de New Minster en 901-3 est dite en avoir détruit une partie (Biddle M., 1976, 130) ;

            

            	
              des années 880 et 886 car Alfred a fondé plusieurs burhs avant 892 selon les Chroniques anglo-saxonnes et l’on sait qu’après 886 il s’intéresse à Londres, preuve qu’il aurait alors fini de s’occuper des défenses du Wessex (Biddle M., 1976, 450) ;

            

            	
              une datation antérieure à 886 est toujours d’actualité (Biddle M., 1983).

            

          

           On constate clairement le rôle joué par les sources écrites et l’usage que l’on en a fait pour construire un historiquement probable justifiant une datation toujours plus ancienne.

          3. La diffusion du modèle et la recherche du prototype

           Concomitamment à ses recherches à Winchester son inventeur a cherché à savoir dans quelle mesure ce qu’il observait était unique ou plutôt le révélateur d’une situation plus générale. Dès 1964 les burhs de Wareham et Cricklade sont positivement comparés à Winchester (Biddle M., 1964, 215-217) (Fig. 3 et 4). En 1971 c’est l’ensemble des burhs cités dans le Burghal Hidage qui est étudié et au moins neuf sites sont identifiés comme ayant été eux aussi planifiés9 (Biddle M. et Hill D., 1971). Comme les documentations archéologiques, en dépit des fouilles surtout de leurs défenses, et documentaires ne sont pas aussi riches qu’à Winchester c’est cet exemple qui est implicitement utilisé pour permettre de les dater (Biddle M. et Hill D., 1971). En outre sont aussi supposés planifiés plusieurs burhs fondés ou pris aux Danois pendant la reconquête du Danelaw au début du Xe s. et ceux qui en Wessex remplacent des burhs d’urgence sur des sites plus favorables pour le développement commercial10 (ibid.). Il est désormais acquis que l’agencement régulier des burhs de Wessex est le produit d’une politique délibérée de fondation urbaine à la fin du IXe s., et « le plan de la voirie de Winchester fournit le type auquel les voiries des autres burhs planifiés de Wessex peuvent être comparées » (Biddle M., 1974, 225). Les mêmes éléments ont été repris et théorisés en 1976 (Biddle M., 1976) et ce qui a été publié depuis par d’autres chercheurs reprend dans l’ensemble les mêmes informations et conclusions11. Il faut signaler qu’il n’y a jamais eu une liste des burhs planifiés et les auteurs sont parfois restés assez vagues signalant par exemple que « certains des burhs de promontoire possèdent une voirie similaire dans ses éléments principaux au type de Winchester » dont Lydford et Lyng (Biddle M., 1976, 28), mais sans que l’on sache si les autres sont supposés l’être ou pas, notamment Lewes, Malmesbury et Shaftesbury qui sont les plus grands.

           Parallèlement à l’étude de la diffusion spatiale et chronologique du modèle de Winchester, l’origine a été aussi recherchée, dès 1974, quand il est proposé que Hamwic et la Mercie puissent fournir les plus intéressants prototypes (Biddle M., 1974, 219 et 1976, 120-122). Dès le milieu du VIIIe s. dans le royaume de Mercie les documents mentionnent la Trinoda Necessitas, un ensemble de trois obligations militaires : le service militaire, la construction de forteresses et celle de ponts (Brooks N., 1971, 82). Cette pratique se généralise sous le règne d’Offa (757-796). Or en Wessex les rois ne mentionnent pas ces obligations avant Aethelbald (855-860) (Hill D., 1974, 81). La clause référant à l’édification et à l’entretien des forteresses pouvant faire référence aux burhs, il est avancé que l’apparition et le développement de ces obligations sont en étroite relation avec le phénomène des burhs (Biddle M., 1974, 217). Ainsi l’origine du phénomène ne se trouverait pas nécessairement en Wessex, mais peut être en Mercie pendant les VIIIe et IXe s.

           En fait, devant l’absence de sources écrites explicites, les découvertes archéologiques à Tamworth et Hereford ont seules cautionné cette hypothèse (ibid.). Ainsi à Hereford un talus de graviers et d’argile est interprété comme un système défensif (Shoesmith R., 1982) à l’intérieur duquel « les rues forment un agencement extraordinairement régulier », traces d’une planification urbaine du VIIIe-IXe s. (Biddle M., 1974, 218). L’archéologue considère aussi avoir découvert les traces d’une opération de planification urbaine datée du règne d’Offa, avec une série de bâtiments orientés entre deux rues (Shoesmith R, 1982, 91). Pourtant la sinuosité relative de la seule rue fouillée et l’espacement aléatoire des bâtiments, en l’absence de limites parcellaires conservées, ne permettent pas d’écarter la spontanéité dans l’occupation de l’espace. En outre la destruction de ces bâtiments, construits en matériaux légers et n’ayant pas fait l’objet de plus d’une réfection, est datée selon la méthode du radiocarbone de 960±70 et par une monnaie vraisemblablement perdue autour de 925 (ibid., 48-49), ce qui permet de supposer leur construction au plus tôt à la fin du IXe s., voire pendant la première moitié du Xe s. Quant au talus défensif il recouvre un bâtiment lui même postérieur à un four daté par la méthode du radiocarbone de 760±85 (ibid., 30 et 48-49), et n’est donc certainement pas antérieur au IXe s. Archéologiquement rien ne soutient une datation du VIIIe s, ce qui a été déjà remarqué (Carver M.O.H., 1984), mais reste pourtant encore très largement accepté (Clarke C. et Ambrosiani B., 1991, 45).

           A Tamworth, c’est l’existence d’un système défensif antérieur au burh de 913 qui est déterminante (Biddle M., 1974, 218 et 1976, 121). Pourtant, de l’aveu même de l’archéologue, ce petit fossé, de peu d’utilité défensive, n’est qu’indirectement daté car le fossé postérieur, plus conséquent, est simplement supposé être, selon une vraisemblance historique utilisée pour pallier le peu d’éléments datants découverts, celui du burh construit par Aethelflaed en 913 (Rahtz P. et Meeson R., 1977, 111). D’ailleurs aujourd’hui l’archéologue préfère parler d’enclos fossoyé autour d’une résidence royale de la maison de Mercie, aucun élément ne permettant de regarder cet établissement comme ayant une quelconque importance économique ou commerciale (Rahtz P., 1992, 3).

           Malgré l’inexistence de preuves documentaires ou archéologiques démontrant la présence d’au moins un établissement fortifié et proto-urbain en Mercie12 – en l’absence de sources écrites, on s’abstiendra d’utiliser le terme burh avant la fin du IXe s. – on constate que les chercheurs, apparemment séduits par cette hypothèse, considèrent désormais comme établi qu’Offa, peut-être à l’imitation d’exemples carolingiens, a construit, en réponse aux raids vikings, une série de villes forteresses près de ponts défendus, véritables centres économiques et administratifs civils et religieux (Haslam J., 1987 ; Richard J.D., 1991, 50 ; Clarke H. et Ambrosiani B., 1991, 45).

          4. Tableau synthétique de la diffusion et de l’utilisation du modèle forgé à Winchester

           La très grande majorité, si ce n’est la totalité, des exemples trouvés dans la bibliographie archéologique de burh, ou de « ville », planifié(e) est regroupée ici dans ce tableau où sont séparées et explicitées, brièvement, d’une part les interprétations des archéologues et chercheurs et d’autre part l’analyse critique que l’on peut en faire en se fondant notamment sur leurs « pièces justificatives » mais aussi sur ce qui a été publié depuis.

          
            
              	
                
                  ville
                

              
              	
                
                  interprétations des auteurs
                

              
              	
                
                  analyse critique des sources archéologiques ou topographiques
                

              
            

            
              	
                Bath (Somerset) (Fig. 6)

              
              	
                La voirie est du type de Winchester et daterait donc du règne d’Alfred (Biddle M., 1976, 130).

              
              	
                La topographie saxonne reste inconnue, en l’absence d’étude morphologique ou métrologique mais aussi de découvertes archéologiques conséquentes ou de sources écrites (Cunliffe B., 1984). Tout repose en fait sur la mention dans le Burghal Hidage et sur une certaine régularité apparente au nord.

              
            

            
              	
                Bedford (Bedford-shire)

              
              	
                Des traces d’une planification régulière ont été détectées et mises en relation avec la reconquête d’Edouard le Vieux (Biddle M. et Hill D., 1971, 84 ; Biddle M., 1974, 227 et 1976, 137). Burh placé le long de la frontière par Offa (757-796) témoin « d’une politique délibérée de fondation urbaine » (Haslam J., 1983, 33).

              
              	
                Un burh danois est pris par Edouard le Vieux en 915. « Il n’a pas été possible de localiser les défenses, de dater une des rues, ou d’établir l’existence, ou la non existence, d’aucun des principaux éléments du burh nord » (Haslam J., 1983, 33). Les traces d’occupation saxonne tardive sont pourtant relativement nombreuses (Baker D. et al, 1979 et Hassal J., 1983). Rien ne soutient les hypothèses qu’Offa ait été le fondateur d’un burh antérieur et qu’Edouard ait planifié après 915 le burh danois. Malgré l’absence d’étude morphologique la voirie possède une certaine régularité, sans doute plus due aux défenses disparues qu’à une éventuelle planification.

              
            

            
              	
                Chester (Cheshire)

              
              	
                La voirie est planifiée en 907 après sa prise par les Saxons (Biddle M. et Hill D., 1971, 71 et 84 ; Biddle M., 1974, 226).

              
              	
                En 893 Chester est dite déserte lorsque des Danois vont s’y réfugier. En 907 elle est dite restaurée. Malgré plusieurs fouilles les traces d’occupation saxonne sont peu nombreuses (Ward S.W., 1988 et 1990), mais les bâtiments du milieu du Xe s découverts à Lower Bridge Street démontrent l’existence de la rue à cette date, reprenant à peu près le tracé d’une rue antique (Mason D.J.P., 1985). Une certaine régularité de la voirie est perceptible mais l’influence de la topographie antique semble avoir été très importante (Strickland T., 1988), excluant donc une planification saxonne.

              
            

            
              	
                Chichester (Sussex)

              
              	
                La voirie est du type de Winchester et daterait donc du règne d’Alfred (Biddle M. et Hill D., 1971, 81 et Biddle M., 1976, 130).

              
              	
                Le burh est cité dans le Burghal Hidage. En l’absence d’étude morphologique il est difficile de juger les quelques régularités apparentes qui ne semblent pas correspondre à un module. Malgré de nombreuses fouilles, les découvertes saxonnes sont très rares (Munby J., 1984 et Down A., 1971, 1974, 1978, 1979, 1981 et 1989). La référence dans le Burghal Hidage semble avoir été déterminante pour proposer une planification alfrédienne.

              
            

            
              	
                Colchester (Essex)

              
              	
                La voirie montrant des traces d’une planification régulière est établie sous la direction d’Edouard le Vieux et est le « plus clair exemple hors du Wessex » (Biddle M. et Hill D., 1971, 71 et 84 et Biddle M., 1974, 227 et 1976, 134-7). Plus prudemment il a été rappelé qu’une telle opération suppose un pouvoir fort et un espace libre, conditions qui pourraient se retrouver après la prise armée, et destructrice ?, du burh en 917 (Crummy P., 1981).

              
              	
                Le burh danois, réemployant les défenses romaines, est pris par les Saxons en 917. Les nombreuses fouilles sont peu éclairantes sur la topographie saxonne, les deux rues fouillées, probablement saxonnes, n’ayant pas pu être datées (Crummy P., 1981, 1984 et 1992 et Drury P.J., 1982). Par contre une étude métrologique a découvert l’existence d’un module d’écartement d’une partie de la voirie, peut-être antérieure à l’occupation normande (Crummy P., 1981). Si une planification de la voirie est possible, sa datation reste inconnue, la personnalité d’Edouard le Vieux et la date de sa reconquête n’étant aucune preuve suffisante.

              
            

            
              	
                Cricklade (Wiltshire) (Fig. 4)

              
              	
                La voirie est du type de Winchester et daterait donc du règne d’Alfred (Biddle M. et Hill D., 1971, 81 et Biddle M., 1976, 130).

              
              	
                Le burh est cité dans le Burghal Hidage et en 903. Malgré plusieurs fouilles les traces d’occupation saxonne restent rares et les défenses demeurent très mal datées (Haslam J., 1984 et Radford C., 1972). Le tracé de l’enceinte a été certes conçu avec soin mais la régularité de la voirie actuelle est beaucoup plus incertaine (Haslam J., 1986) et ne permet pas de supposer une quelconque planification. La mention dans le Burghal Hidage semble avoir été déterminante pour proposer une planification alfrédienne.

              
            

            
              	
                Dorchester (Dorset)

              
              	
                Athelstan (925-39) planifie de manière régulière Dorchester (Biddle M. et Hill D., 1971, 71 et 84).

              
              	
                Le réseau viaire est supposée être construit au Xe s. car à cette époque Dorchester a une certaine importance, notamment en tant que port et atelier monétaire (Penn K.J., 1984, 60). Pourtant les sources documentaires et archéologiques ne livrent aucune information sur la topographie médiévale antérieure au XIIIe s. (ibid., 63 et Draper J. et Chaplin C., 1982). Il est donc difficile d’attribuer à Athelstan les régularités perceptibles.

              
            

            
              	
                Exeter (Devonshire) (Fig. 5)

              
              	
                La voirie est du type de Winchester et daterait donc du règne d’Alfred (Biddle M. et Hill D., 1971, 81 et Biddle M., 1976, 130).

              
              	
                Le burh est cité en 893 et dans le Burghal Hidage, alors qu’en 877 c’est le terme faesten qui est employé. Les fouilles n’ont livré aucune trace d’occupation antérieure au Xe voire au XIe s. et aucune rue ne peut être attestée avant le XIe s. (Allan J. et al, 1984). L’organisation spatiale ne révèle aucune régularité apparente mais il n’y a jamais eu d’étude parcellaire ou métrologique. La mention dans le Burghal Hidage semble avoir été déterminante pour proposer une planification alfrédienne.

              
            

            
              	
                Gloucester (Gloucestershire) (Fig. 2)

              
              	
                Un plan similaire à celui de Winchester est établi au début du Xe s. (Biddle M. et Hill D., 1971, 84 et Biddle M., 1974, 226). « En partie par analogie avec d’autres villes, particulièrement Winchester, il peut être déduit (...) que l’agencement des rues fut délibérément établi au Xe s. » (Heighway C., 1974, 9).

                « La voirie est très semblable à celle des burhs d’Alfred en Wessex, et il est probable, au vu des étroites connections entre Gloucester et Eathelflaed, qu’il l’a établie comme un burh à la façon de son père », au tout début du Xe s. (Heighway C., 1984, 366).

              
              	
                Le burh, sans être cité, est sous entendu en 914. Les liens étroits entre Eathelflaed et Gloucester sont seulement supposés. Aucun module n’est apparent dans l’organisation spatiale qui présente néanmoins une certaine régularité, difficilement appréciable en l’absence d’étude parcellaire. Malgré de nombreuse fouilles « ces rues n’ont fourni aucune donnée archéologique permettant de confirmer cette hypothèse, mais d’un autre côté rien ne la contredit » (Heighway C., 1984a, 366). D’ailleurs « toutes les rues ont très bien pu exister au Xe s. mais ne pas être empierrées » (Heighway C., 1984b, 41). La première surface de Berkeley Street est postérieure à la disparition du rempart et fossé ouest de la ville antique et la troisième surface est postérieure à du matériel des environs de l’an mil, mais l’archéologue est peu convaincante lorsqu’elle explique qu’il « est difficile de croire que les rues saxonnes étaient très fréquemment entretenues, et une date du début du Xe s pour la première rue est très possible » (Heighway C.M., 1984, 368). D’après les données fournies dans les articles de synthèse (ibid., 1984a et 1984b) l’installation de certaines rues peut dater du Xe s., sans que l’on puisse être plus précis.

              
            

            
              	
                Guildford (Surrey) (Fig. 7)

              
              	
                Ce burh saxon planifié, remplace sans doute Eashing dans le courant du Xe s. (O’Connel et al, 1984, 44-45).La ville est « délibérément établie » avec un parcellaire perpendiculaire à la rue centrale, ce qui est un « agencement typique des burhs de Wessex du Xe s. » (Alexander M., 1997, 62).

              
              	
                Cette résidence royale, mentionnée en 880, n’a jamais été qualifiée de burh. La topographie saxonne reste inconnue en l’absence de découvertes archéologiques et d’étude parcellaire (O’Connel et al, 1984 et Alexander M., 1997). La seule « preuve » est que la motte normande serait topographiquement postérieure à une partie de la voirie jugée « régulière », ce qui ne me semble pas acquis. Il n’y a donc aucun élément sérieux soutenant l’hypothèse de planification au Xe s.

              
            

            
              	
                Hamwic (Hampshire)

              
              	
                Son plan régulier, supposé être à l’origine du phénomène saxon tardif de planification urbaine, est établi pendant le règne d’Ine (688-726) (Biddle M., 1974, 214 et 225).

              
              	
                La voirie découverte par les fouilles porte des traces d’organisation volontaire, mais les anomalies constatées laissent plus penser à une « extension pragmatique d’un système existant » (Morton A.D., 1992, 187) qu’à un plan conçu et réalisé en une fois. Le règne d’Ine est suffisamment long pour correspondre aux estimations chronologiques de la première occupation (Ibid., 26).

              
            

            
              	
                Hereford (Hereford-shire)

              
              	
                Un plan similaire à celui de Winchester est établi au début du Xe s. (Biddle M. et Hill D., 1971, 84). « La régularité de l’enceinte et de son agencement interne suggèrent qu’il s’agit d’une création planifiée », datant du VIIIe ou IXe s. et étant une des origines du modèle du burh planifié (Biddle M., 1974, 218). Cette « ville royale planifiée » est fondée par Offa (757-796) (Shoesmith R., 1982, 91).

              
              	
                En l’absence d’étude parcellaire ou métrologique et au vu des découvertes archéologiques publiées (Shoesmith R., 1980 et 1982) aucune planification de l’espace n’est établie. La voirie, composée d’une rue principale est-ouest à partir de laquelle des rues secondaires nord-sud se distribuent, possède une régularité toute relative. La mise en place d’un burh, jamais mentionné en tant que tel dans les sources écrites, n’est certainement pas antérieure au IXe, voire au Xe s.

              
            

            
              	
                Leicester (Leicester-shire)

              
              	
                Une planification urbaine du VIIIe-IXe s. est supposée, par comparaison avec le modèle connu ailleurs dans le royaume de Mercie (Buckley R. et Lucas J., 1987, 57).

              
              	
                Aucune donnée archéologique, topographique ou documentaire ne soutient cette hypothèse basée uniquement sur le fait que Leicester se trouve en Mercie. Rien n’est connu archéologiquement du burh danois, conquis par Aethelflaed en 917, de la voirie ou des défenses saxonnes (Buckley R. et Lucas J., 1987, Lucas et al, 1989, Cooper L., 1993 et Hall R.A., 1989).

              
            

            
              	
                Londres (Middlesex)

              
              	
                Un plan similaire à celui de Winchester est établi au début du Xe s. (Biddle M. et Hill D., 1971, 84). Une certaine organisation spatiale est supposée sur une partie du site consécutive à la reprise du burh par Alfred en 886 (Crummy P., 1979).

              
              	
                En 886 Londres passe sous contrôle d’Alfred qui la « restaure ». Plusieurs rues sont connues par les sources écrites et l’archéologie pour être établies dès l’extrême fin du IXe s. (Horsman et al, 1988). La mise en place topo-chronologique de la voirie est différemment perçue selon les auteurs. T. Tatton-Brown propose de larges planifications à la fin du IXe s. et au Xe s. à chaque fois sur de vastes espaces vierges (Tatton-Brown T., 1986), mais son hypothèse est souvent contredite par l’archéologie, Thames Street par exemple n’étant pas antérieure à la fin du XIe s. (Vince A., 1990, 88) alors qu’il la suppose être du IXe s. Les découvertes archéologiques témoignent plutôt d’une évolution moins dirigée, avec non plus création en une fois de véritables quartiers mais de rues qui se développent à partir des routes ou des rues primaires et divisent toujours un peu plus l’espace (Horsman et al, 1988), respectant peut-être des limites antérieures à l’époque d’Alfred (Blackmore L., 1997). A. Vince propose néanmoins deux réseaux de rues différents : l’un à l’ouest existe peut-être dès la fin du IXe s. alors que l’autre à l’est est un peu plus tardif avec des rues secondaires continuant d’être établies, comme Pudding Lane, au XIe s. (Vince A., 1990, 124-128). Une étude métrologique d’une petite partie de la voirie démontre l’existence d’un module d’espacement (Crummy P., 1979, 150 et 159), mais ces rues n’existent peut-être pas avant le XIe s. (Vince A., 1990, 128).

              
            

            
              	
                Lydford (Devonshire) (Fig. 8)

              
              	
                « La voirie est similaire dans ses éléments principaux à celle du type de Winchester » (Biddle M., 1976, 131). Elle est supposée être établie par Alfred (ibid.).

              
              	
                Le burh est cité dans le Burghal Hidage, mais les découvertes archéologiques restent peu précises et surtout très mal datées (Haslam J., 1984). Les fouilles du système défensif ont mis en évidence deux phases saxonnes non datées mais antérieures à la conquête normande (Medieval Archeology 1964, 232). Des fossés parallèles entre eux et perpendiculaires au système viaire datent aussi de la fin de l’époque saxonne, sans plus de précision (Medieval Archeology 1965, 170-171 et 1966, 168-169). Même en l’absence d’étude parcellaire il semble difficile de comparer sa morphologie, rudimentaire et sans régularité particulière, avec celle de Winchester. La mention dans le Burghal Hidage semble avoir été déterminante pour proposer une planification alfrédienne.

              
            

            
              	
                
                  Lyng (Somerset)
                

              
              	
                
                  burh planifié par Alfred (Biddle M., 1976, 29).
                

              
              	
                Lyng avec sa rue centrale et son parcellaire, et ses deux rues secondaires à angle droit, aurait très bien pu être interprétée comme un simple village rue si sa mention dans le Burghal Hidage n’avait pas justifié son interprétation de burh planifié par Alfred. Pourtant d’assez vastes fouilles n’ayant rien découvert d’antérieur au XVIIIe s., ce burh semble plutôt une fortification d’urgence, n’ayant jamais été organisée pour une occupation permanente (Aston M., 1984, 183-185).

              
            

            
              	
                Oxford (Oxfordshire)

              
              	
                Un plan similaire à celui de Winchester est établi au début du Xe s. (Biddle M. et Hill D., 1971, 84). La voirie porte des traces de « planification délibérée » peut-être due à Edouard (Ashdown J.H. et Hassal T.G., 1975, 133-135), selon le modèle de Winchester (Biddle M., 1976, 130). « Il est maintenant virtuellement certain qu’Edouard le Vieux a établi les éléments de base de la grille viaire » (Hassal T., 1986, 118).

              
              	
                Le burh est cité dans le Burghal Hidage et certaines des rues datent apparemment du début du Xe s. alors que certaines rues secondaires notamment, n’ont été percées qu’après la conquête normande (Hassal T., 1986, 120-124). Malgré l’absence d’étude parcellaire, on peut percevoir une certaine régularité dans l’agencement de la voirie, mais il reste difficile de savoir si un plan directeur a été suivi.

              
            

            
              	
                Southampton (Hampshire)

              
              	
                Athelstan établit, en remplacement du site d’Hamwic, un nouveau burh planifié (Biddle M. et Hill D., 1971, 84).

              
              	
                Southampton est mentionnée dans les chroniques en 1001, 1006, 1009 et 1011 lors de pillages par les Danois. La voirie possède certaines régularités, plus particulièrement au sud-ouest, où un fossé saxon tardif a pu servir de défense (Holdsworth P., 1984, 339). Pourtant Broad lane n’a pas été construite avant la fin du XIIe s. (Platt C. et Coleman R., 1975) et les traces d’occupation saxonne sont plutôt faibles (Holdsworth P., 1984). La topographie saxonne est inconnue et la voirie médiévale n’est peut-être établie qu’après la conquête normande.

              
            

            
              	
                Stamford (Lincoln-shire)

              
              	
                Des éléments de voirie planifiée caractéristiques des burhs de Wessex peuvent être reconnus (Biddle M., 1974, 227). Par cartographie régressive « il nous reste ce qui semble être un noyau urbain planifié séparé du château par un marché, exactement ce que l’on aurait pu attendre » (Mahany C. et Roffe D., 1983, 209). Edouard le Vieux a été supposé être à l’origine de cette organisation (Biddle M., 1976, 137), mais une origine danoise semble aujourd’hui favorisée (Mahany C. et Roffe D., 1983).

              
              	
                Le burh danois a été soumis par Edouard en 918. D’après l’archéologie, la rue principale est densément occupée des deux côtés, dès la fin du IXe s. (Mahany et al, 1982 et Roffe D. et Mahany C., 1986). Malgré l’absence d’étude parcellaire le site du burh « danois » possède apparemment une certaine régularité.

              
            

            
              	
                Tamworth (Stafford-shire)

              
              	
                Ce burh du VIIIe s. est une véritable ville forteresse planifiée (Biddle M., 1976, 121).

              
              	
                Un médiocre système défensif, peut-être antérieur à 913, témoigne d’une possible occupation dont rien n’est connu (Rahtz P., 1977, 111-117). Aethelflaed construit le burh en 913 et il est possible qu’une rue suivant les défenses date du Xe s (Rahtz P., 1977, 117). Pourtant la morphologie du burh saxon reste quasi inconnue et « les éléments rectilignes du réseau viaire, caractéristiques d’une planification urbaine, ne sont pas introduits avant la conquête normande » (Rahtz P., 1992, 2).

              
            

            
              	
                Wallingford (Berkshire)

              
              	
                La voirie est du type de Winchester et daterait donc du règne d’Alfred (Biddle M. et Hill D., 1971, 80-81 et Biddle M., 1976, 130).

              
              	
                Le burh est cité dans le Burghal Hidage, mais en 895 le terme de burh n’est pas employé. Malgré l’absence d’étude morphologique la régularité apparente est peut-être superficielle, et en tous cas limitée au quart sud-est. Aucune rue n’a été datée (Astill G., 1984, 67-76). Aucune occupation du IXe ou même Xe s. n’a été découverte et les deux phases du système défensif antérieures à la conquête normande n’ont pas pu être datées plus précisément que postérieures à l’antiquité (Astill G., 1984, 67-76). La mention dans le Burghal Hidage semble avoir été déterminante pour proposer une planification alfrédienne.

              
            

            
              	
                Wareham (Dorset) (Fig. 3)

              
              	
                La voirie est du type de Winchester et daterait donc du règne d’Alfred (Biddle M. et Hill D., 1971, 80-81 Biddle M., 1976, 130).

              
              	
                Un castellum est cité dès 876 et le burh est mentionné dans le Burghal Hidage, alors qu’une communauté religieuse occupe le site depuis plusieurs générations déjà. Une certaine régularité de la voirie est discernable malgré l’absence d’étude parcellaire. Mais la seule rue datée par l’archéologie est très tardive, peut-être même postérieure au XIIIe s. (Penn K.J., 1980, 106 et Hinton D.A., 1984, 157) et la voirie a pu évoluer graduellement (Penn K.J., 1980, 112), certains de ses éléments étant peut-être même antérieurs au burh (Keen L., 1984, 235-236). La mention dans le Burghal Hidage semble avoir été déterminante pour proposer une planification alfrédienne.

              
            

            
              	
                Warwick (Warwick-shire)

              
              	
                Aethelflaed y fonde un burh planifié, selon le modèle général des burhs saxons (Klingelhofer E., 1975, 3).

              
              	
                Le burh fondé en 914 par Aethelflaed et cité dans le Burghal Hidage n’a pas livré d’occupations antérieures à la conquête normande et même ses défenses sont inconnues (Klingelhofer E., 1978 ; Cracknell S. et Bishop M.W., 1992). Malgré l’absence d’étude parcellaire aucune régularité apparente n’a été discernée. La mention dans le Burghal Hidage semble avoir été déterminante pour proposer une planification d’Aethelflaed..

              
            

            
              	
                Wilton (Wiltshire)

              
              	
                Le burh présente des traces de planification régulière et date d’Alfred ou d’Edouard (Biddle M. et Hill M., 1971, 71).

              
              	
                Capitale du royaume de Wessex dès 838, évêché dès 909 et cité dans le Burghal Hidage, Wilton a eu une importance certaine. Mais la topographie de l’établissement saxon est pourtant totalement inconnue, malgré plusieurs fouilles qui n’ont rien livré d’antérieur au XIe s. (Haslam J., 1984). Malgré l’absence étude parcellaire aucune régularité particulière n’est discernée, les parcelles s’orientant tout simplement en fonction de la voirie principale ou des défenses. La mention dans le Burghal Hidage semble avoir été déterminante pour proposer une planification alfrédienne ou edouardienne.

              
            

            
              	
                Winchester (Hampshire) (Fig. 1)

              
              	
                Fondement du modèle du burh saxon planifié Winchester en subit aussi le contrecoup. Désormais sa voirie est dite planifiée puisque : elle est régulière et prévisible, les premières surfaces ont une construction homogène et, enfin, car l’utilisation de plan de ce type se retrouve dans d’autres villes à la même époque (Ottaway P., 1992, 135).

              
              	
                Une étude métrologique confirme l’existence d’un module d’espacement de la voirie (Crummy P., 1979, 159). Il n’a pas été encore possible de prouver son existence avant le début du Xe s. Une étude métrologique confirme l’existence d’un module d’espacement de la voirie (Crummy P., 1979, 159). Il n’a pas été encore possible de prouver son existence avant le début du Xe s.

                La construction homogène des premières rues n’est pas vérifiée. Le dernier argument, dans l’état actuel de la recherche, est un parfait exemple de raisonnement circulaire.

              
            

            
              	
                Worcester (Worcester-shire)

              
              	
                Aethelred dans les années 880 et 890 fonde, à l’extérieur des défenses romaines, un burh planifié (Baker et al, 1992 et Dalwood H., 1992).

              
              	
                Le burh est cité dans le Burghal Hidage. Les défenses, dont le tracé est hypothétique, bien qu’apparemment saxonnes, restent mal datées. Une étude du parcellaire a permis d’individualiser 12 unités de plan (Baker et al, 1992), mais les deux unités de plan relatives au supposé burh saxon ne possèdent pas de régularité particulière. Les traces d’occupation du Xe ou XIe s. sont nombreuses et anticipent peut-être les limites parcellaires futures (Carver M.O.H., 1980 et Dalwood et al, 1992), mais la topographie générale et en particulier la voirie restent inconnues. La mention dans le Burghal Hidage semble avoir été déterminante pour proposer une planification à l’époque d’Alfred.

              
            

          

           Cette revue rapide des données permet de remarquer assez facilement la manière dont l’hypothèse du burh planifié a été diffusée et adoptée. Le rôle joué par Winchester est déterminant, mais ce qui choque le plus ce sont les rapprochements et les parallèles justifiés théoriquement par la morphologie urbaine. L’absence en réalité de véritable étude topographique nous renvoie bien au problème de fond qui est la subordination des résultats archéologiques aux sources écrites et à l’historiquement vraisemblable.

          5. Winchester : fondement du modèle mais non exempt d’incertitudes

           Winchester est le véritable pilier fondateur de tout raisonnement sur les burhs planifiés. Aucun auteur n’a jusqu’à présent mis en doute la réalité de ce réseau viaire fortement organisé installé de manière homogène à la fin du IXe s. Tout repose, archéologiquement, sur la croyance en l’existence de plusieurs rues fouillées dont l’homogénéité suppose un programme commun de création et une datation du début du Xe s. pour la seconde rue de Trafalgar. Pourtant en l’absence d’une publication définitive et exhaustive des fouilles la seule bibliographie disponible est celle des rapports intérimaires qui ne supportent pas vraiment ces affirmations.

          
            
              	 
              	
                matériel utilisé

              
              	
                largeur

              
              	
                évolution

              
            

            
              	
                Castle Yard 1

                (Biddle M., 1970, 285)

              
              	
                petits silex broyés fortement agglomérés

              
              	
                environ 1,5 m

              
              	
                7 autres surfaces postérieures constituées de larges silex non broyés, toutes antérieures à 1067

              
            

            
              	
                Castle Yard 2

                (Biddle M., 1970, 285)

              
              	
                petits silex broyés

              
              	
                environ 2 m

              
              	
                développement très similaire à Castle Yard1

              
            

            
              	
                Trafalgar Street

                (Biddle M., 1965, 242)

              
              	
                cobbled surface pour la première « rue » et silex et gravier pour la suivante

              
              	
                > 6,5 m

              
              	
                4 autres surfaces postérieures, toujours constituées de silex et gravier et séparées entre elles par une couche de terre noire, dont la datation s’étale jusque au XVe s.

              
            

          

           La construction de la voirie n’est donc pas uniforme, tant dans les matériaux employés que dans ses proportions. Les évolutions sont en outre très différentes. Ceci ne permet pas d’en déduire une création organisée ni un entretien par une autorité supérieure, même si cela ne peut bien sûr l’exclure.

           Enfin la datation n’est pas sans poser problème car seule Trafalgar Street permet une datation relativement fine. Or, même en faisant abstraction de la coïncidence entre la réinterprétation des résultats initiaux de Trafalgar Street et le rôle désormais attribué à Alfred, une datation du tout début du Xe s. pour l’installation de la rue serait probablement plus proche des résultats de la fouille, si comme à Castle Yard1 on peut estimer la durée de vie moyenne d’un niveau de rue à 20/25 ans pour l’époque saxonne tardive13. Cette remise en cause illustre bien le danger de faire reposer la datation de plusieurs voirie sur une seule, et surtout sur une seule rue datée, dont la datation elle même n’est pas dénuée d’incertitudes. Car si la datation de cette simple rue se révélait plus tardive, alors selon la chaîne d’inférences jusqu’ici utilisée, près d’une dizaine de burhs devrait être réinterprétés, seul Londres offrant des preuves indépendantes concernant sa voirie. Les découvertes faites à Trafalgar Street sont les seules cautions archéologiques du rôle attribué à Alfred. Sur la confiance que l’on est prêt à leur accorder se fonde tout le raisonnement.

          6. Une utilisation excessive de simples comparaisons, masquant le manque de preuves

           La morphologie interne des autres burhs saxons est quasi inconnue si l’on s’intéresse aux éléments structurants tels que la voirie, à l’exception de quelques rues fouillées à Gloucester, Oxford et Londres14. Seules les sources modernes et contemporaines peuvent permettre de proposer des reconstitutions hypothétiques des voiries, pour les étudier individuellement mais surtout pour les comparer et mettre en valeur certains types, leurs évolutions, leurs datations. Les archéologues n’ont pas été intéressés par une étude du parcellaire, malgré l’ancienneté et la richesse que cette discipline possède au Royaume-Uni, il est vrai développée et pratiquée surtout par des géographes15. Car il semble que celui-ci s’est fixé tardivement au Moyen Age, voire à l’Epoque Moderne, et il serait donc d’un intérêt très limité pour des périodes plus anciennes16. La documentation écrite exceptionnelle disponible à Winchester permet, par exemple, de constater les changements importants, entre la conquête normande et les deux enquêtes de 1100 et 1148, caractérisés par des empiétements sur la voirie et des subdivisions de parcelles dont les traces ont disparu du parcellaire actuel (Biddle M., 1976, 342). Les premières parcelles devaient être très étendues et ont été divisées par leurs possesseurs selon des modalités et des rythmes propres sans qu’il y ait jamais eu de mise en place d’un parcellaire dense et régulier (ibid., 452).

           Par contre la voirie a été supposée plus stable et plus facilement et rapidement étudiable. Dans les articles fondateurs il n’y a pas eu d’analyses individuelles de la morphologie des burhs et les comparaisons avec Winchester ont été faites à partir des voiries contemporaines dessinées à petite échelle17. Le regard des lecteurs est naturellement porté sur certaines régularités ainsi mises en valeur, comme à Bath (Fig. 6), mais finalement cette approche très superficielle, si elle peut susciter de l’intérêt pour la question soulevée, ne permet pas de convaincre la critique. L’impression est qu’on a moins cherché à construire un modèle à partir de plusieurs exemples bien connus et plus ou moins similaires, qu’à tenter de généraliser le cas assez particulier, et peut-être unique, de Winchester.

           Les éléments apparemment trouvés qui légitiment cette parenté sont l’existence d’une artère centrale principale, à partir de laquelle s’organisent perpendiculairement les rues secondaires et enfin d’un tour de ville, rue suivant les défenses, véritable cadre et limite de ce plan en arête de poisson.

           Ce tour de ville est essentiel car il serait le lien privilégié, topographiquement, entre l’espace d’habitation et celui purement défensif du burh et, sémantiquement, entre la forteresse connue et la ville supposée (Biddle M., 1976, 130). D’ailleurs lorsqu’il n’est plus aujourd’hui discernable, les archéologues tentent d’en retrouver les traces ou d’en reconstituer le parcours pour se conformer au modèle. Peut-être parfois avec un peu d’empressement car, le plus souvent, il ne se retrouve plus que sur une toute petite portion, à Wallingford par exemple sur moins de 10 % du périmètre théorique du burh. De même lorsque T. Tatton-Brown imagine la voirie de Londres à la fin du IXe s. ce tour de ville s’y retrouve (Tatton-Brown T., 1986), pourtant il serait ainsi parfois éloigné de plusieurs centaines de mètres du reste de la voirie et en contradiction avec certains résultats archéologiques, certaines portions comme Thames Street n’étant pas établies avant la fin du XIe s., alors que d’autres ne sont jamais attestées (Vince A., 1990, 88). Le problème est donc de savoir à partir de quel moment une aussi petite portion de rue, parfois en outre attestée tardivement, peut être considérée comme la trace préservée d’une rue suivant, intra muros, l’ensemble du circuit défensif. Car les défenses, en limitant les points de franchissement, poussent aussi les rues à les longer, intérieurement et extérieurement. Restituer une rue dans ces conditions risque donc plus de renvoyer à l’image véhiculée et acceptée du burh saxon, qui se nourrit ainsi elle-même, qu’à une quelconque réalité. Le lien entre tour de ville et planification urbaine est tel que la découverte en fouille d’une portion de rue suivant les défenses ou le long de celles-ci sert de preuve, à Cricklade notamment, pour démontrer l’existence d’une voirie établie en une fois en même temps que les défenses et dont le but est de diviser la terre à l’intérieur de l’enceinte, comme à Winchester (Haslam J., 1984, 110).

           Quant à l’organisation du parcellaire et de la voirie secondaire de manière plus ou moins perpendiculaire, autour d’une rue principale centrale, elle est tellement récurrente dans la morphologie de toutes époques qu’elle ne peut pas être une preuve suffisante, quoi qu’on puisse en dire, à Guildford notamment (Fig. 7). Aucun de ces éléments, ni même la combinaison de ceux-ci, ne sont remarquables. Le plan type du burh saxon a été réduit de telle manière que finalement il n’a plus de substance propre et peut convenir à beaucoup de sites, même aux petits burhs de promontoire tels que Lydford (Fig. 8) et Lyng. En fait le plus étonnant n’est pas vraiment que la similitude entre ces petits burhs de promontoire et le plan type de Winchester ait pu être proposée en tant qu’hypothèse, mais qu’elle ait été acceptée, semble-t-il, par l’ensemble des archéologues, et donc validée. Nos exemples sont déclarés le plus souvent similaires à Winchester, et renvoient implicitement à l’idée qu’une fois le modèle conçu et ayant atteint sa pleine maturité comme à Winchester, un net appauvrissement du plan dans ses applications postérieures est tout à fait normal alors même qu’elles feraient partie d’un programme commun de fondation urbaine conçu à la même époque et à l’initiative des mêmes personnes.

           Ainsi des voiries pourtant très éloignés morphologiquement sont rapprochées avec ce type. A Chichester, par exemple, mais aussi à Dorchester, Wareham, Wallingford, et dans une moindre mesure à Exeter, la voirie s’organise autour des deux rues principales perpendiculaires qui divisent en quartiers plus ou moins égaux l’espace défendu. A Colchester les deux rues principales forment un T. A Dorchester la régularité apparente de la voirie découle en réalité des contraintes liées à l’enceinte romaine et aux trois principales portes. Les deux rues principales, qui ne se coupent pas à angle droit, divisent l’espace enclos en quatre portions inégales. Des rues secondaires suivent plus ou moins parallèlement ces axes et des rues de liaison complètent l’ensemble. En outre, jusqu’à récemment, l’occupation se limitait le long de ces deux rues principales et du château, ce qui a pu permettre la création de ces rues parallèles plus tardivement pour desservir les larges espaces inoccupés.

           De manière générale on constate l’absence d’étude critique par de nombreux archéologues qui, séduits par le modèle, ont cherché à l’appliquer sur leur propre objet de recherche, propageant et aggravant ainsi la réaction en chaîne. A Leicester, par exemple, mais aussi à Guildford, on mesure le pouvoir de séduction du modèle en constatant l’inadéquation flagrante entre l’utilisation que l’on fait de la bibliographie lue et les données topographiques et archéologiques de terrain qui ne justifient pas un tel rapprochement.

           Les études métrologiques des voiries restent très exceptionnelles malgré leur intérêt démontré pour Colchester, Cricklade, Londres et Winchester (Crummy P., 1979 et Haslam J., 1986). La méthode employée est simple. Un plan contemporain à grande échelle, généralement 1/2500e, sert pour calculer les distances séparant les rues18. Les mesures sont prises à partir des bords de rue plutôt qu’en leur centre car il est supposé que la division de l’espace précède l’établissement de la voirie. En outre afin de découvrir des traces d’un module, le bord de la rue utilisé est choisi non pas arbitrairement mais en fonction des résultats espérés. La découverte d’un module d’espacement à Colchester, Londres et à Winchester est un indice sérieux de planification, même s’il reste à savoir s’il correspond à une fondation urbaine ou plus simplement à un remembrement agricole, qui aurait influencé la voirie postérieure.

           En fait, le problème essentiel est que la présence d’un minimum de régularité, dont la reconnaissance n’exclut pas la subjectivité, n’est pas suffisante en elle même pour soutenir l’hypothèse d’une création par Alfred, Edouard ou tout autre possible commanditaire. Car, quoi qu’on en dise, il n’y a pas de plan type spécifique du burh de la fin du IXe s. ou du début du Xe s. Il reste à mettre en évidence des éléments remarquables, véritables marqueurs d’une époque ou signatures personnelles. Ainsi, les deux rues parallèles à l’artère principale, qui, attestées nulle part ailleurs malgré les tentatives19, laissent Winchester sans parallèle morphologique connu. Les tentatives de regrouper les plans morphologiquement dans une seule famille, selon le type de Winchester par exemple, ou encore en lignée, Hereford étant alors le prototype, Winchester une sorte de perfection et les autres cas des reprises plus ou moins réussies du modèle, sont encore illusoires.

          7. ...et révélant la subordination de l’archéologie aux textes

           La morphologie de la voirie n’étant pas déterminante, ce sont bien les sources écrites et le contexte historique que l’on a construit à partir d’elles qui servent plus ou moins consciemment de cadre assez restrictif pour l’interprétation des données archéologiques. L’utilisation de l’historiquement vraisemblable a été ici utilisé par les archéologues pour répondre aux problèmes de datation bien compréhensibles de sites urbains du haut Moyen Age20 et permettre d’estimer la période la plus probable de mise en place de la voirie. La connaissance des événements militaires, politiques, économiques et sociaux est alors indispensable mais on se base aussi sur les aptitudes connues ou supposées des différents acteurs, en particulier les rois.

           La personnalité qu’on leur prête a été particulièrement déterminante. Ainsi, si on attribue à Alfred plutôt qu’à Edouard la création de la voirie de Winchester, ce n’est sans doute pas pour vieillir d’une génération une politique urbaine, mais surtout parce que le second est beaucoup moins perçu par les historiens comme un innovateur que comme le simple continuateur de la politique de son père (Stenton F.M., 1971). Lorsqu’une région passe sous contrôle d’Alfred, alors on lui attribue la planification des burhs qui s’y trouvent. Si une région n’a pas pu être reconquise avant la mort du père alors le mérite des burhs planifiés revient à son fils. Jamais n’a été envisagé que le fils ait pu planifier ce que le père avait défendu ou reconquis. La dépendance envers la qualité des sources écrites est flagrante. Le recueil des chroniques anglo-saxonnes, seule source documentaire couvrant toute la période, reste très partial et reflète une vision particulièrement provinciale des événements en s’intéressant avant tout aux Saxons de l’ouest. Il est biaisé par ses différents auteurs et nous présente très favorablement, par exemple, Alfred ou Edouard le Vieux alors qu’Edouard le Confesseur est apparemment déprécié (Hill D., 1974, 67). Certaines sources ponctuelles renforcent le déséquilibre de nos connaissances, ainsi la personnalité d’Alfred est principalement connue par sa biographie, très élogieuse, attribuée traditionnellement à Asser, son contemporain, bien que sa date et sa paternité restent incertaines (Smyth A.P., 1995). Alfred y est décrit comme très énergique et très volontaire, ayant une politique certaine d’urbanisation21. En outre « plus de documents écrits par Alfred, ou à son sujet, ont survécu depuis le Moyen-Age que pour n’importe quel autre roi anglo-saxon » (Smyth A.P., 1995, 3). Ceci et son rôle dans la lutte contre les Vikings expliquent qu’Alfred le Grand tienne une place primordiale dans la mémoire nationale22. Ainsi l’hétérogénéité naturelle des sources écrites, en déterminant une supposée vraisemblance historique, a conditionné par là-même la datation des découvertes archéologiques. Désormais le poids d’Alfred dans l’historiographie suffit souvent pour justifier qu’on lui attribue la création d’une ville-forteresse planifiée dès que celle-ci est citée dans le Burghal Hidage.

           L’exemple des fouilles de Wareham permet de constater à quel point les archéologues, en tentant de résoudre leurs problèmes de datation, sont dépendants de cet historiquement vraisemblable qu’ils trouvent dans les publications et qu’ils vont eux-mêmes propager et amplifier après lui avoir donné une nouvelle caution scientifique. Les 2 011 m des trois cotés des défenses médiévales correspondent aux 1600 hides mentionnées dans le Burghal Hidage, ce qui implique leur existence au plus tard au début du Xe s. Asser parle d’un castellum dans les années 890, alors qu’une mention dans les chroniques saxonnes en 876 ne fait pas référence à une quelconque défense mais n’en exclut pas l’existence. Archéologiquement la construction du premier rempart est postérieure à l’Antiquité, et peut-être même à 700 (R.C.H.M., 1959, 137). Son renforcement est daté entre le VIIIe et le XIe s. alors que sa récupération partielle est « certainement postérieure à la conquête normande » (ibid.). Malgré ce cadre chronologique très large, les archéologues attribuent à Alfred la construction du burh, et à Aethelred II (979-1013) sa rénovation, car c’est l’époque de la reprise des attaques danoises (ibid., mais aussi Penn K.J., 1980, 109). Les exemples peuvent être multipliés, comme à Bath, où l’archéologue, tout en reconnaissant son incapacité à dater les défenses entre la fin du IVe et le XIe s., propose une datation de la fin IXe-début Xe s. (O’Leary T.J., 1981).

           Dans la série des grands hommes, l’exemple d’Offa (757-796) est lui aussi éclairant. Il est crédité d’une véritable politique de création urbaine en Mercie, et même de planification urbaine (Haslam J., 1987). Cette hypothèse repose uniquement sur les fameuses obligations militaires (voir supra), dont il n’est pourtant pas l’inventeur, et sur la supposition indémontrée, malgré les tentatives à Tamworth et Hereford, que les forteresses danoises et saxonnes tardives réemploient, dans son ancien royaume, des burhs existants. Cette théorie découle de la réputation d’Offa d’être un monarque d’importance européenne, comparable, dans une certaine mesure, à Charlemagne supposé avoir construit des fortifications pour lutter contre les Vikings (Haslam J., 1987, 77). « Il est probable qu’Offa a appliqué des solutions équivalentes à un problème identique et contemporain. Ce serait principalement le manque de documentation disponible pour la Mercie qui aurait caché la présence d’un tel système » (ibid.). L’exemple de Cambridge est exemplaire puisqu’il a été avancé qu’Offa y fonde un burh, véritable forteresse et centre commercial, puis que les Danois après 875, et Edouard le Vieux en 917, y établissent à chaque fois des burhs, le dernier étant « aussi une nouvelle fondation urbaine » (Haslam J., 1984, 13). Sans aller aussi loin, M.D. Lobel avait lui aussi attribué à Offa la construction du pont, existant certainement dès 875 au plus tard, car c’est un « monarque de réputation européenne et dont le règne fut une période de paix et de stabilité » et à Edouard le Vieux celui du King’s Ditch, malgré le manque de preuves (Lobel M.D, 1975, 3-5). Or aucune source archéologique ou documentaire23 ne permet de supposer une quelconque occupation du site à l’époque du royaume indépendant de Mercie et aucun élément de la topographie n’est de toutes façons daté antérieurement à la conquête normande (Haslam J., 1984, 15 et 20). En outre Cambridge n’a jamais été mentionné explicitement en tant que burh, malgré plusieurs références documentaires24, et rien n’est connu des occupations danoises et saxonnes, en dépit de plusieurs fouilles notamment (Firman P. et Pullinger J., 1987). La spéculation est ici particulièrement évidente.

           Une autre dérive due aux sources écrites, ne l’oublions pas, par les Saxons, est que le rôle des Vikings a été systématiquement amoindri. En exagérant à peine on peut dire que les burhs ne sont dits planifiés que lorsqu’ils entrent dans la mouvance du royaume de Wessex, même s’ils étaient occupés auparavant par les Vikings. Pourtant il est aisé de constater que la faiblesse de la documentation archéologique ne permet pas d’écarter a priori cet héritage viking que ce soit à Bedford, Colchester, Oxford, Stamford ou Londres. Seuls les burhs vikings conquis le plus tardivement ont été étudiés dans cette optique, sans succès notable (Hall R.A., 1989). Dans la même logique on voit dans les villes planifiées d’époque normande comme Ludlow ou Bury St Edmund, le produit de la longue expérience de fondation anglo-saxonne dont les racines, comme Hamwic et Hereford, sont plus insulaires que continentales (Biddle M., 1974), ce qui apparemment ne semble pourtant pas le cas (Gauthiez B., 1998). De toutes façons, si Alfred a conçu le réseau de burhs-forteresses révélé par le Burghal Hidage, il a moins innové que réutilisé avec succès ce qui était déjà employé sur le continent, en particulier dans le royaume franc, voisin et souvent mentionné dans les chroniques anglo-saxonnes, que ce soit pour la tactique du double burh, la remise en état des enceintes romaines pour la protection des populations, ou le partage du travail de fortification et de défense par l’utilisation d’un simple rapport homme/longueur du périmètre25. L’exemple de la planification urbaine de Rouen, peut-être du début du Xe s. (Gauthiez B., 1991, 1993 et 1998), démontre aussi que toute étude ne se conçoit vraiment qu’à l’échelle du nord-ouest de l’Europe, en s’attachant notamment aux transferts d’idées et d’hommes entre les différents royaumes.

           L’a priori supposant que la fondation d’un burh ne se limite pas à la construction ou à la rénovation des défenses mais englobe aussi le réseau viaire est, lui, basé sur la croyance qu’un burh pour pouvoir assurer sa fonction militaire doit disposer d’une population nombreuse qui dès l’origine doit pouvoir être accueillie et circuler (Biddle M., 1976, 129-130). Les sources documentaires souffrent pourtant de leur caractère peu explicite et les mentions dont on dispose font référence presqu’exclusivement au rôle défensif des burhs, la charte de Worcester étant une véritable exception26.

           Ne pas fonder tout le raisonnement archéologique sur les données documentaires aurait permis de distendre le lien établi entre le phénomène de création urbaine, l’établissement des rues et de l’habitat, et celui purement militaire de restauration des défenses. Rien n’assure leur contemporanéité, l’urgence pouvant susciter tout d’abord un système défensif, à l’abri duquel on organise plus tard l’espace. Par simplicité les archéologues semblent croire que le simple fait que la voirie s’inscrit parfaitement dans le système défensif indique qu’elle est contemporaine de sa construction. Pourtant souvent la voirie « saxonne » s’adapte parfaitement aux défenses romaines ou vikings. La même erreur a déjà été commise auparavant, en particulier lorsqu’on a considéré la voirie de Winchester comme d’origine antique (Lavedan P, 1926, 379-84), et ceux qui l’ont dénoncée prennent en fait maintenant eux-mêmes ce raccourci dangereux.

          CONCLUSION

           Plusieurs points peuvent être soulevés. Tout d’abord, l’absence de critique dans la chaîne de raisonnement a abouti à lier le modèle du burh planifié par Alfred de Wessex à une unique rue datée, premier maillon faible. Que la datation de cette rue soit remise en cause et les liens se rompent. La recherche archéologique ne doit pas être subordonnée aux sources écrites sous peine de ne pouvoir aboutir, au mieux, qu’à leur vérification.

           Enfin le véritable danger d’une hypothèse c’est son succès, qui peut finir par la corrompre. On ne remet que difficilement en cause une hypothèse qui plaît et que l’ensemble des chercheurs accepte. L’esprit critique des chercheurs à toutes les étapes doit permettre d’éviter de transformer en modèle établi ce qui n’est qu’à peine fondé.

           Pourtant cet article très critique envers le modèle du burh planifié ne doit pas être perçu comme une négation du phénomène. Il existe des cas troublants et indubitables, Winchester reste l’un des plus intéressants, qui doivent servir de base pour d’autres recherches où il faudra tout simplement faire la différence entre les données archéologiques et ce que l’on aimerait en faire.
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          Notes

          1 Joly S., 1994, 246 p. réalisé en 1993-1994 conjointement aux universités de York et de Tours grâce au programme européen Erasmus. Que soient ici remerciés M.O.H. Carver et H. Galinié pour leurs aides et conseils.

          2 Dans le même état d’esprit les illustrations sont présentées « brutes », telles qu’elles ont été publiées par les différents chercheurs, sans tentative d’uniformisation ou de normalisation. En outre, afin de faciliter la publication seul un choix très réduit, mais du moins exemplaire, d’illustrations est présenté ici, la bibliographie citée permettant d’accéder aux autres facilement.

          3 Les sources documentaires, en particulier l’enquête de 1100 et le Winton Domesday de 1148 enregistrant toutes les propriétés, attestent son existence à l’époque d’Edouard le Confesseur.

          4 L’actuelle Lower Brook Street (Taennerestret) en 990, Parchment Street (Flaeescmangere Straet) et Upper Brook Street (Scyldwyrhtana Straet) en 996.

          5 En reprenant en partie la classification proposée par M. Biddle (1976, 126-127) :
- les anciennes villes fortifiées romaines : Bath, Chichester, Exeter et Winchester ;
- les anciennes fortifications de l’Age du Bronze ou romaines : Chisbury, Halwell, Hastings, Pilton, Porchester et Southampton ;
- les nouveaux sites de promontoire : Axebridge, Bridport, Burpham, Christchurch, Eashing, Eorpeburnam, Langport, Lewes, Lydford, Lyng, Malmesbury, Shaftesbury, Watchet et Wilton ;
- les nouveaux sites de plaine : Cricklade, Oxford, Sashes, Wallingford et Wareham.

          6 Pour chacun des burhs est précisé le nombre de hides (mesure de surface suffisant pour faire vivre une famille entière et qui varie entre 60 et 120 acres) nécessaires pour l’entretien des hommes servant à sa défense. « Pour l’entretien et la défense d’une longueur de 4 poles (= 20,1 m) de mur, 16 hides seront nécessaires. Si chaque hide est représenté par un homme ainsi chaque pole du mur pourra être défendue par 4 hommes » (Benton J.F., 1968, 49-50). La similitude entre l’évaluation du périmètre des défenses par ce document et ce que l’on en connaît, est remarquable. Ainsi les 3.034 m théoriques des défenses de Winchester correspondent clairement aux 3.017 m des défenses antiques connues.

          7 Ainsi une cartographie des sites concernés par le Burghal Hidage montre clairement que tout lieu du Wessex est à moins de 20 miles, c’est-à-dire environ 30 km, du plus proche burh (Stenton F.M., 1971, 264).

          8 « Une étude détaillée des limites et extension finale des trois minsters dans le quartier sud-est de la ville montre que le réseau viaire rectiligne s’étendait originellement sur la plus grande partie de cet espace » (Biddle M., 1976, 278).

          
            9
            Bath, Chichester, Cricklade, Exeter, Oxford, Southampton, Wallingford, Wareham et Wilton.
          

          
            10
            Bedford, Chester, Colchester, Dorchester, Gloucester, Hereford et Londres.
          

          11 Voir notamment Campbel J., 1991, 152-153, Richard J.D., 1991, 54, Clarke H. et Ambrosiani B., 1991, 91, mais il faut avouer que personne n’a repris cette problématique pour en faire l’élément principal d’une recherche, preuve s’il en fut, que ce qui a déjà été publié reçoit une large adhésion de la part des chercheurs.

          12 Mon désaccord est net avec notamment H. Clarke et B. Ambrosiani qui affirment que Hereford est à présent le seul établissement dans l’Angleterre anglo-saxonne où les fouilles archéologiques et les recherches historiques ont démontré qu’il y avait à la fois des défenses, non romaines, nouvellement construites et un réseau viaire délibérément établi à la fin du VIIIe-début du IXe s. (Clarke H. et Ambrosiani B., 1991, 45).

          13 8 surfaces de rue attestées pour un intervalle chronologique de moins de 200 ans si la rue est établie lors du règne d’Alfred ou d’environ 150 ans si elle date du début du Xe s.

          14 Dont les datations prudentes du Xe s. semblent conformes aux données archéologiques (Heighway C.M., 1984, 368 et 1984, 41-42 ; Hassal T., 1986, 118 et Horseman et al, 1988, 13-30), même si les rapports de fouille, en l’absence de publication exhaustive des fouilles, n’ont pas été consultés.

          15 Pour une bibliographie récente (Slater T.R., 1990), mais les travaux les plus célèbres restent ceux de M.R.G. Conzen (1968, 1981 et 1988).

          16 Voir notamment à Canterbury (Urry W., 1967) et à Wells (Scrase A.J., 1989), mais il faut avouer que personne n’a étudié une ville saxonne dite planifiée.

          17 1/5000e environ.

          18 Le risque d’erreur pour chacune est néanmoins estimé à une demi-perche au plus, soit 2,5 m (Crummy P., 1979, 150).

          19 M. Biddle considère qu’elles auraient fréquemment disparu, sauf à Winchester, suite à des réorganisations de l’espace urbain mais sans citer d’exemple précis (Biddle M., 1976, 130). Les tentatives d’en découvrir les témoins me semblent dans l’ensemble peu convaincantes, comme à Exeter avec Waterbeer Street et Catherine Street (Allan et al, 1984, 400-402), ou à Wallingford (Astill G., 1984, 76).

          20 La céramique est le plus souvent très mal connue, A. Vince constate par exemple qu’à Londres la céramique saxonne tardive n’est pas différenciable entre le milieu du IXe s. et le début du XIe s. (Vince A., 1990, 25), remarque qui peut être généralisée à l’ensemble de l’Angleterre.

          21 « De civitatibus et urbibus renovandis et aliis, ubi nunquam ante fuerant, construendis (Asser, ch 91) » (Whitelock D., 1955, 272) (« et des villes et des cités qu’il reconstruisit et des autres qu’il construisit là où avant il n’y avait rien ») et concernant l’année 886 Eodem anno Aelfred, Angulsaxonum rex, post incendia urbium stragesque populorum Londoniam civitatem honorifice restauravit et habitabilem fecit (Asser, ch 69).

          22 Rappelons au passage, pour exemple, que la reine Victoria et le prince Albert ont nommé leur plus jeune fils en son honneur et qu’en 1901 le pays célébrait en Alfred le génie de la civilisation anglo-saxonne et les débuts de la grandeur impériale en lui érigeant notamment une statue à Winchester pour le millénaire de sa disparition (Smyth A.P., 1995, 422).

          23 En 695 Bede raconte que l’ancienne ville romaine est complètement désertée (civitatulam quandam desolatam) (Lobel M.D., 1975, 3).

          24 Notamment dans les chroniques anglo-saxonnes des années 875, 917 et 1010.

          25 Les doubles burhs, un burh sur chaque rive d’un cours d’eau pour en contrôler le trafic, jouent un rôle considérable dans la stratégie défensive d’Alfred à partir de 895, alors que Charles le Chauve (843-877), dès 862, a utilisé cette méthode, au Pont de l’Arche sur la Seine par exemple (Hassall J. et Hill D., 1970). Les fortifications perceptibles à travers les chartes, édits et capitulaires, semblent s’être multipliées sous l’impulsion de Charles notamment. Le capitulaire de Pitres en 864 mentionne les trois obligations liées à la fortification selon « la vieille, et chez les autres peuples commune, habitude » iuxta antiquam et aliarum gentium consuetudinem (Jäschke K.V., 1975, 111). De même Charles demande en 868 que le périmètre total des fortifications au Pont de l’Arche soit mesuré et divisé pour en attribuer la responsabilité d’entretien et de défense à différentes personnes alors qu’en 869 il demande aux habitants de Tours et du Mans de fortifier leurs civitates pour offrir à la population alentour un refuge défensif contre les vikings (Smyth A.P., 1995, 141).

          26 La charte est octroyée entre 889 et 899. « ... à la requête de l’évêque Waeferth leur ami, Ealdorman Ethelred et Aethelflaed ordonnèrent la construction du burh de Worcester pour la protection de tout le peuple (...) à l’église St Peter la moitié des droits qui leur appartiennent, aussi bien dans le marché que dans la rue, à la fois à l’intérieur des fortifications et à l’extérieur... » (Benton J.F., 1968, 65).
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          INTRODUCTION

           L’objectif recherché dans cette étude de synthèse sur les villes de Normandie est de cerner le développement urbain sous son aspect physique, dans son ensemble. La sélection des sites est fondée sur le statut de chef-lieu de canton à la date du premier plan cadastral établi au début du XIXe siècle. On dispose ainsi de la plus grande partie des agglomérations urbaines ayant existé dans la région au Moyen Age, à de rares exceptions près, identifiables un peu au hasard de la connaissance qu’on pouvait avoir du passé de certains sites. Cette règle a donc dû faire l’objet d’aménagements, et des ajouts ont été faits. En revanche, les sites de banlieue de grandes villes, par exemple Sotteville-les-Rouen, ont été exclus. L’additif a concerné la prise en compte d’opérations d’urbanisme associées à des abbayes, de façon à permettre des comparaisons : on a retenu ici Saint-Wandrille, dans la Seine-Maritime, Cerisy-la-Forêt dans le Calvados, et Le Bec-Hellouin dans l’Eure ; plus un certain nombre de sites dont la configuration géométrique paraît impliquer de premières fonctions urbaines.

           Le temps requis pour établir la cartographie, considérable, n’a pas permis une couverture exhaustive des départements retenus. Il manque quelques chef lieux en Seine-Maritime et dans une moindre mesure le Calvados. L’Eure, quant à elle, a été traitée de façon qu’on peut considérer comme complète (il manque Le Vaudreuil, et peut-être devrait-on ajouter Ivry-la-Bataille...). Cette règle de sélection conduit cependant à une certaine neutralité dans le choix des opérations d’urbanisme, et donc à une valeur statistique des résultats d’ensemble. Ce point, à savoir une certaine neutralité dans le constat des urbanisations remarquables et plus banales, est l’un des objectifs majeurs de cette étude.

           Ces sites ont fait l’objet d’un « Atlas morphologique des villes de Normandie » publié par ailleurs, qui regroupe pour chaque notice un plan du cadastre ancien, une analyse morphologique et un certain nombre de données recueillies dans les textes (Gauthiez 1999). Les éléments utilisés dans la présente synthèse, lorsqu’ils ne sont pas référencés, proviennent des notices de l’atlas.

           Au cours de l’avancement de la recherche, il est apparu qu’un certain nombre de sites avait eu une importance nettement plus marquée au Moyen Age qu’au début du XIXe siècle. A tel point que des sites comportant un nombre de feux dépassant 200, voire 300 ou même 400 feux avant le milieu du XIVe siècle, n’étaient plus au XIXe siècle que des villages, et n’avaient donc pas été élevés lors de la Révolution au statut de chef-lieu de canton. Ces sites qui dérogent à la règle de sélection pourront être évoqués dans le texte. Au total 109 sites ont été étudiés, sur un potentiel d’environ 130-140 pour les trois départements couverts, et d’environ 200-220 pour l’ensemble de la Normandie. D’évidence, tous ces sites ne sont pas des villes. Certains ne le sont jamais devenus, c’est le cas le plus fréquent. Mais d’autres l’ont été, et ne le sont plus au XIXe siècle, comme Dives dans le Calvados, dont le tissu largement inoccupé témoigne, par l’importance du réseau des rues, d’un développement passé intense. A la fin du Moyen Age, si l’on prend en compte la présence d’une enceinte active, on compte environ 29 villes dans les trois départements étudiés, auxquelles il faut probablement en ajouter 5 dont la fortification n’a pas été remise à niveau.

           Cette synthèse s’appuie d’une part sur une analyse succincte des 109 sites évoqués, et sur six monographies approfondies (voir Gauthiez, supra), auxquelles on peut ajouter celle de Rouen, faite précédemment (Gauthiez 1991). Ses résultats donnent des éléments de comparaison avec d’autres régions, et peuvent contribuer à la discussion sur ce qui définit une ville.

          ANALYSE MORPHOLOGIQUE DU CORPUS

          1. Méthodologie

           L’examen approfondi des six villes retenues pour des analyses monographiques, Falaise, Lisieux, Louviers, Fécamp, Verneuil-sur-Avre et Pont-Audemer, a permis d’affiner la méthode, qui pour l’essentiel avait été mise au point à l’occasion de l’analyse de Rouen (Gauthiez 1991). Ces villes ont été retenues d’une part pour leur taille relativement importante, qui pouvait laisser présager des fonds d’archives importants sinon suffisants, et d’autre part pour leur morphologie variée, à chaque fois différente, allant d’une structuration dans l’espace assez homogène, due à un urbanisme volontaire perceptible, à un apparent désordre, à expliquer.

          La fixité variable des structures parcellaires dans le temps

           La méthodologie a été affinée principalement sous l’angle de la caractérisation des unités de plan, de l’importance relative à attacher au parcellaire, de l’organisation des espaces publics (rues et places) et des édifices majeurs. Un certain nombre de recherches antérieures ont mis l’accent sur les structures parcellaires (Conzen 1968 ; Lilley 1997 ; Slater 1990). Il faut semble-t-il, dans la plupart des cas, nuancer cette approche, du fait des grandes variations qu’ont pu connaître des secteurs urbains dans le temps. Le nombre des parcelles, pour un lieu donné, a pu considérablement se réduire, puis a nouveau augmenter, et connaître plusieurs fois un tel processus, dans des proportions qui sont telles que faire une hypothèse de découpage foncier d’origine à partir d’un plan datant du début du XIXe siècle peut conduire à des résultats erronés. L’étude du parcellaire du quartier des Halles, à Paris, avait déjà montré une variation importante (Boudon et al. 1977, 45-51). Elle était cependant atténuée, par comparaison à des agglomérations plus petites et donc a priori nécessairement moins stables, du fait de l’inertie inhérente à la grande ville. Le découpage des parcelles s’avère à l’analyse, pour peu que des données suffisantes permettent d’en décrire l’évolution sur une période assez longue, fortement fluctuant. La ville médiévale n’est pas un espace figé, mais un espace dynamique, qu’il s’agisse de croissance, de réduction, ou même de stagnation. Et une même ville a pu connaître, sur les cinq ou six siècles qui nous occupent, pour l’essentiel, du Xe au XVe, à la fois des moments de prospérité remarquable et des périodes d’abandon plus ou moins marqué. Le découpage parcellaire, en conséquence, n’est que rarement, et probablement exceptionnellement au début du XIXe siècle, un reflet fidèle des conditions de sa mise en œuvre originelle. Il faut donc, autant que possible, l’examiner avec en tête les évolutions qu’il a pu connaître.

           En complément de cet aspect qui ne concerne que le plan au sens strict, il faut ajouter que les formes des maisons et le rapport des masses bâties aux parcelles ont vraisemblablement beaucoup évolué dans le temps. Un changement majeur, peut-être le plus important en dehors des processus de densification, est le passage d’une disposition perpendiculaire à la rue, avec un pignon sur celle-ci et présence d’allées entre les maisons, à une disposition parallèle à la rue, accompagnée de la disparition des allées latérales et d’une occupation plus en profondeur de la parcelle, autour d’une courette (Gauthiez 1993b, 149-54). Les formes anciennes, à pignon sur rue et allées intercalaires, datables par le bâti, ne subsistent qu’exceptionnellement, et pour au plus quelques maisons, dans les sites étudiés (à Rouen, Verneuil, à Livarot d’une façon assez remarquable). Elles sont parfois renseignées par l’iconographie ancienne (Lisieux particulièrement). Une analyse archéologique du bâti, quand il subsiste suffisamment, montrerait probablement que cette disposition était présente dans de nombreux sites, et pouvait en fait prédominer partout avant le XVe siècle. Cette évolution, et la difficulté à reconstituer le paysage bâti avant le XVe siècle, sont une autre illustration des transformations que l’espace des agglomérations étudiées a pu connaître. Et pourtant cette transformation n’est que très rarement perceptible d’après les plans. Ceux-ci, dans l’immense majorité des cas et pour une proportion écrasante des édifices, ne reflètent qu’un bâti postérieur au XIVe et même au XVe siècle, et le plus souvent établi à la période moderne.

          Un espace public plus stable

           Le terrain du parcellaire et du bâti apparaissant beaucoup plus mouvant qu’on ne le dit généralement, sur quoi alors appuyer une analyse morphologique ? Les fluctuations de l’espace public, de ses limites, sont dans l’ensemble beaucoup plus réduites que celles de l’espace privé, dans le temps et dans l’espace, parce que semble-t-il tôt contrôlées (dès le XIIIe siècle voire avant) par la puissance publique (Gauthiez 1997). Il s’agit donc d’un objet plus aisé à cerner, et dont les caractéristiques morphologiques au XIXe siècle ont dans l’ensemble peu varié par rapport au Moyen Age. La disposition des édifices majeurs est elle aussi un élément qui paraît en général plus stable que celle du parcellaire. Les analyses ont donc été menées en discernant d’abord les configurations remarquables du réseau de la voirie et des places, en y associant ensuite, avec un poids moindre, des découpages parcellaires particuliers dont la forme pouvait sembler en partie provenir d’une mise en place conjointe, et les édifices majeurs impliqués.

          La liaison entre les unités de plan

           Une deuxième mise au point méthodologique s’est avérée nécessaire pour mieux rendre compte de l’interaction entre les unités de plan, une notion qui reste très féconde (Slater 1990). Les unités de plan sont en effet souvent dépendantes les unes des autres, particulièrement lorsque la mise en place de l’une induit, et implique, des aménagements à porter sur une ou plusieurs autres(s) unité(s) déjà existante(s). Il peut s’agir d’un effacement partiel, du percement de voies de raccordement, etc. La détermination des conséquences d’un aménagement urbain dans un environnement constitué permet de rendre compte de figures souvent plus petites que des unités de plan traditionnelles, et qui les lient dans le temps et dans l’espace.

           De même, une distinction plus claire des catégories de processus de formation de l’espace urbain, permet d’aller plus loin dans la compréhension des plans (voir Gauthiez, infra).

          2. Résultats

           L’analyse des villes des trois départements de Normandie retenus a mis en valeur un certain nombre de figures en plan, dont une part importante est attribuable à des opérations d’urbanisme. Qui plus est, chose remarquable, ces figures se ressemblent souvent, et pourraient donc, dans ce cas, renvoyer soit à une mise en place à une même époque, soit, lorsqu’il y a non pas identité morphologique mais différenciation, à une évolution chronologique. Dans la mesure où les figures ainsi identifiées sont nombreuses, il est apparu possible de les classer, comme unités de plan correspondant à tout ou partie d’une agglomération, suivant un nombre limité de caractères morphologiques permettant de rendre compte de la très grande majorité des formes organisées, attribuables à un urbanisme. Ils rendent possible un tri efficace de plus de 90 % des structures planifiées identifiées :

           Les figures retenues pour le classement des opérations d’urbanisme sont les suivantes (chaque n° renvoie à une colonne dans le tableau de classement) :

           1 : rue large, en forme de fuseau, en général affectée à la fonction de marché.

           2 : rue large, à bords parallèles et rectilignes, en général affectée à la fonction de marché.

           3 : rue en forme de triangle allongé, en général affectée à la fonction de marché.

           4 : place en forme de triangle, en général affectée à la fonction de marché.

           4b : place en forme de rectangle ou de trapèze allongé, en général affectée à la fonction de marché

           5 : place en forme de carré ou de rectangle court, en général affectée à la fonction de marché.

           6 : disposition symétrique des rues, soit par rapport à une rue axiale, soit par rapport à un îlot axial.

           7 : présence d’une rue transversale en plus d’une disposition symétrique.

           8 : structure 1, 2, 3, 4, 5 ou 6 axée sur une église placée à proximité mais en dehors de la structure, avec perception visuelle à partir de la structure.

           9 : structure 1, 2, 3, 4, 5 ou 6 axée sur une église placée à l’intérieur ou dans son prolongement direct.

           10 : structure 3 axée sur une halle en extrémité.

           11 : disposition réunissant une église et un château selon un axe (résidence aristocratique, donjon).

           12 : disposition réunissant deux églises selon un axe.

           13 : structure 1, 2, 3 ou 4 orientée vers un château selon un axe de disposition.

           14 : Disposition d’éléments à partir d’un système rayonnant.

           15 : idem, avec matérialisation des tracés par des rues, des portions de mur d’enceinte, etc.

           16 : Autres formes organisées géométriquement et non assimilables à celles précédemment décrites

           17 : datation de la structure, précise, probable (?), approximative (c.), ou antérieure à telle date (av.).

           18 : présence d’une ou plusieurs halle(s) dans l’axe de la structure.

           Les résultats de l’analyse des sites sont regroupés soit dans l’Atlas morphologique des villes de Normandie (Gauthiez 1999), soit dans les six monographies présentées dans ce volume (Gauthiez, supra), soit dans la monographie sur Rouen (Gauthiez 1991). Le tableau de classement reprend les désignations adoptées dans ces études.

          Tableau 1 – Caractérisation des opérations d’urbanisme
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          Eléments de chronologie relative

           Parmi les opérations décrites dans le tableau, plusieurs sont regroupées dans des villes qui ont connu plusieurs interventions organisées dans leur espace. Il est possible de dresser la liste des villes concernées, et des antériorités entre les opérations qui apparaissent à l’analyse morphologique1 ou lorsqu’elles ont pu être datées, en voici la liste :

           Aulnay-sur-O. : rue large en fuseau antérieure à rue large à bords parallèles

           Cerisy-la-F. : rue large à bords parallèles postérieure à rue large en fuseau

           Conches-en-O. : rue large en fuseau antérieure à rue large à bords parallèles

           Damville : disposition axée donjon-église antérieure à place quadrangulaire.

           Falaise : axe résidence-église antérieur à système symétrique axé sur rue large
système rayonnant postérieur à système symétrique axé sur rue large
Lisieux : place en triangle allongé postérieure à une rue large courbe

           Mézidon : place quadrangulaire postérieure à fuseau donnant sur une église.

           Orbec : rue large parallèle postérieure à rue large en fuseau.

           Thury-Harcourt : place quadrangulaire postérieure à rue triangulaire allongée.

           Pont-Audemer : système rayonnant et place triangulaire allongée postérieurs à système symétrique à rue large.

           S. Georges-du-V. : place quadrangulaire postérieure à rue en fuseau.

           Vernon : place quadrangulaire postérieure à place triangulaire allongée irrégulière

           Bellencombre : rue triangulaire postérieure à rue large parallèle.

           Envermeu : place quadrangulaire postérieure à système triangulaire allongé.

           Fécamp : place quadrangulaire postérieure à système triangulaire allongé.

           Fécamp : système triangulaire allongé postérieur à axe résidence-église

           Rouen2 : place quadrangulaire postérieure à système symétrique avec rue large.

           Rouen : système symétrique avec îlot central postérieur à système symétrique.

           Rouen : axe résidence-église postérieur à système symétrique avec rue large.

           Rouen : système symétrique avec îlot central postérieur à rue parallèle large

           Ces relations d’antéro-postériorité permettent de définir un certain nombre d’évolutions, pour lesquelles il n’y a pas de contre-exemples dans les cas connus. Les formes les plus remarquables, souvent abritant un marché, ont donc vraisemblablement connu dans le temps les formes suivantes :

          
            	
              Rue en fuseau

            

            	
              Rue large à bords parallèles (régularisation des bords de la rue)

            

            	
              Triangles allongés / places rectangulaires (élargissement de la voie à l’une ou aux deux extrémités)

            

            	
              Places quadrangulaires (égalité entre longueur et largeur)

            

          

           Le système de composition a connu successivement ces étapes :

           1. Axe résidence aristocratique-église

           2. Système symétrique avec rue axiale / axe marché-église

           3. Système rayonnant

           3/4. Système symétrique avec îlot ou place axiale

           De plus les structures à forme relativement irrégulière, notamment des alignements courbes, comme les rues larges en fuseau ou certaines places comme Vernon 1 et Caen 9, paraissent dans l’ensemble plus anciennes que les structures à tracé régulier. Un lieu de culte est très souvent présent dans l’axe de composition, soit inclus dans la structure, soit à l’extrémité de celle-ci, ou plus éloigné, quelle que soit l’époque.

           L’ordre d’apparition dans le temps des différentes manières de composer les espaces étudiés est donc à la fois logique et constant si l’on s’appuie sur les villes qui ont connu plusieurs opérations d’urbanisme. Ceci suggère une évolution par étapes, affectant en général l’urbanisme dans les trois départements normands étudiés (Fig. 1). Cependant, la marge d’imprécision incite à la prudence. Les nouvelles formes ne se substituent probablement pas totalement aux précédentes, mais ont dû coexister pendant un certain temps avec elles. De telles coexistences correspondent, en particulier, au temps nécessaire à la diffusion d’un nouveau modèle, une fois celui-ci validé par une opération prestigieuse. Un certain nombre de formes semblent relativement regroupées dans l’espace. De plus, on peut remarquer une régularité de plus en plus affirmée des tracés géométriques avec le temps, connaissant une première étape avec les alignements rectilignes des « rues larges », puis avec des tracés plus complexes intégrant des éléments orthogonaux.

          EXPLORATION DES SOURCES ÉCRITES

           La compréhension de l’origine d’une forme donnée est un vieux problème en histoire de l’art. C’est une question qui a fait l’objet dans différents domaines de nombreux travaux reconnus, mais aussi moins reconnus, d’où la nécessité de clarifier les bases d’une telle enquête. Bien sûr, on peut s’en passer, et rester au constat brut des faits. C’est une démarche prudente, qui n’expose pas à la critique et encore moins à l’hyper-critique, mais qui peut aussi paraître insuffisante. Dans le cas présent, comment ne pas chercher à comprendre ces formes dont l’évidence s’impose, ou du moins à les éclairer à partir des sources disponibles ?

           La recherche sur la compréhension historique de ces structures spatiales peut porter sur deux aspects différents. Tout d’abord, on peut s’interroger sur le sens de telle ou telle forme, utilisée pendant une période donnée. L’enquête est alors limitée par le fait qu’il n’y avait pas nécessairement de sens, ou bien que la forme utilisée ne l’était pas pour un sens particulier, mais simplement parce que c’était la manière de faire de la période correspondante : un sens purement technique, sans dimension symbolique, idéologique ou autre. C’est probablement le cas général, ce qu’on peut vérifier pour d’autres périodes aussi bien en urbanisme qu’en architecture.

           De sorte que l’enquête doit porter principalement sur l’autre aspect, celui du changement. En effet, lorsqu’une façon de faire est en place, pratiquée par tous, pourquoi en changer ? Le changement peut avoir différentes origines : une évolution à proprement parler technique, le désir d’un personnage d’investir d’un sens particulier l’aménagement d’un espace, etc. Dans le corpus étudié, rares sont en fait les formes qui présentent une innovation. Par exemple, parmi les rues-places triangulaires, on doit considérer que seules les premières ont été innovantes, peut-être dans ce cas deux ou trois réalisations qui ensuite servent de modèle pour d’autres du fait du prestige de leur commanditaire. C’est sur ces deux ou trois réalisations qu’il faut alors concentrer les recherches. Avant tout, il s’agit de les identifier, ce qui pose un problème qui ne peut être résolu par la datation, trop imprécise. L’identification repose ici sur le présupposé que les innovations apparaissent dans les milieux favorisés, ceux où la recherche de sens peut être un enjeu politique et social, ou dans lesquels la dimension de la culture fait l’objet d’investissements importants. Le biais possible des sources ne doit pas être oublié.

           Deux hypothèses de travail sont nécessaires :

          
             
            a. La correspondance mention-objet
          

           Tout d’abord, on a supposé qu’il était possible de dater une structure dès lors que les éléments constituants en étaient eux-mêmes datés, avec la prudence qui s’impose quant à la première apparition de ces éléments constituants. Ceci est valable lorsque la géométrie des éléments les lie de telle manière que la datation d’un seul peut être raisonnablement étendue à l’ensemble, suivant un principe d’interdépendance morphologique. Toutefois, les données datant les structures restent dans l’ensemble peu nombreuses et une étude approfondie de chaque site serait, idéalement, nécessaire. L’édifice interprétatif repose donc en partie sur la validité des analyses des sept villes bien étudiées, analyses aux résultats confirmant dans l’ensemble les hypothèses précédemment énoncées, mais dont on a vu qu’elles n’étaient pas toujours suffisamment étayées par les sources disponibles. L’établissement d’un lien de correspondance entre une structure morphologique, une date et une mention dans un texte, reste une difficulté majeure, en général insuffisamment affrontée dans les études concernant les villes. C’est pour mieux cerner la question qu’on a recherché systématiquement les mentions les plus anciennes des rues, en tâchant de s’assurer de leur correspondance avec des dénominations plus récentes, localisées en plan, une question en soi souvent délicate, qui n’a d’ailleurs pu être complètement résolue pour Verneuil et Louviers.

          
             
            b. Le lien objet-acteur-culture
          

           L’objectif de cette étude est de comprendre la forme des opérations d’urbanisme dont on a établi l’existence, celle des villes, et les processus qui en sont à l’origine. La description ne suffit donc pas. Il faut rechercher, derrière la forme, d’abord l’auteur, puis sa culture. De ce point de vue, la situation en Normandie aux XIe-XIIe siècle paraît favorable. En effet, face aux formes régulières décrites ci-dessus, dont on peut semble-t-il décrire l’évolution au travers de quelques phases et de structures morphologiques simples, on peut souvent, lorsque la date peut être approchée, identifier un aristocrate, roi, duc ou autre, ou un ecclésiastique, abbé ou évêque, à qui on peut en attribuer la commande. De plus, les sources sont relativement abondantes quant à la culture de ces personnages. Il est donc possible de proposer une interprétation argumentée des nouvelles formes identifiées. La culture et la manière dont elle a pu être reprise et utilisée peuvent être décrites par le biais de sources locales, émanant du milieu même dont les personnages en question étaient issus. Il paraît se dégager en Normandie une étroite corrélation entre culture théologique et philosophique, culture séculière, milieux aristocratiques et hiérarchie ecclésiastique, et réalisations urbanistiques majeures. Cette situation ne peut être décrite, il faut insister sur ce point, qu’en ayant recours à des sources locales. Il n’est pas sûr qu’il en aille ainsi en d’autres lieux de manière identique, du fait de la conservation variable des sources et de contextes culturels et politiques différents.

           L’évidence des tracés est là. Ils s’imposent par leur régularité, présente aussi bien dans les opérations d’urbanisme ici décrites que dans les grandes architectures ou les parcellaires ruraux. Cependant, la façon dont ils pouvaient être d’abord conçus, puis établis au sol, reste posée. Les sources sont de ce point de vue très décevantes, et ne permettent pas d’identifier les agents de la mise en œuvre : religieux, géomètres-arpenteurs, architectes ou ingénieurs.

           Vers 1050, on a une évocation directe du tracé d’un camp lorsque le duc Guillaume « ordonna à son armée de tracer son camp à Saint-Aubin » (« exercitum jubens apud Sanctum Albinum castra metari »3 ; dans un autre ordre d’idées, on sait mesurer le territoire, avec des outils adaptés, quand on procède à l’octroi à Richard de Bienfaite de terres en Angleterre en échange de Brionne, après 1066 : « emmenant la lieue de Brionne une fois qu’elle avait été mesurée dans toute son étendue avec un cordeau, et cette corde apportée en Angleterre, on entreprit de borner la lieue de Tonbridge d’un espace équivalent à celui du mille de Brionne qu’on avait arrêté et vérifié » (« asserentes leugam Brionii cum funiculo circumcirca fuisse mensuratam, et eodem fune in Anglia delato, leugam Toneburgae tantumdem spatii in metiendo recepisse, quantum hactenus Brionnense miliarium probatur retinere ») (Marx 1914, 120 ; 289). Ce savoir est déjà évoqué dans l’ouvrage de mathématique de Gerbert d’Aurillac, vers l’an mille, qui donne souvent des exemples de calculs très pratiques, comme la mesure de la superficie d’un champ ou l’évaluation du nombre de maisons dans une ville.

           Les formes décrites sont cependant d’une mise en œuvre simple sur le terrain, longtemps bien en deçà de la complexité requise par le tracé au sol d’une grande église ou d’une abbaye, une opération parfaitement maîtrisée dans l’architecture normande contemporaine. Cette simplicité laisse entendre que le niveau technique nécessaire était faible, et à la portée d’un grand nombre d’acteurs. Elle pose en des termes particuliers la question de l’origine des formes nouvelles, qui ne paraissent devenir réellement complexes et impliquer un savoir-faire à la seule portée de spécialistes, architectes, ingénieurs ou arpenteurs, qu’à partir du courant du XIIe siècle avec Bourgerue à Pont-Audemer, la Ferrière-sur-Risle, le quartier de la Couture à Lisieux, et surtout le Petit-Andely. Il est possible que les tracés simples aient pu être mis en œuvre par des agents sans technicité particulière, religieux ou laïcs. Pour ce qui est des tracés complexes, je n’ai pu identifier les personnages qui les ont réalisés, bien qu’ils apparaissent peut-être dans les textes.

          1. Les formes au Xe siècle : les édifices axés

           Les opérations attribuables à ce siècle, datées et renseignées archéologiquement, sont d’une part la ré-urbanisation de Rouen (Gauthiez 1993a), et d’autre part l’association entre une résidence aristocratique et une chapelle à Fécamp. Elles sont attribuables à Guillaume-Longue-Epée, second prince à diriger la Normandie, et datables des années 935-42 (Le Maho 1993 pour Rouen).

           La juxtaposition spatiale d’une résidence princière et d’une chapelle, comme à Fécamp, est un cas fréquent dans le monde carolingien, y compris en Île-de-France proche de la Normandie (Bourgeois 1995), Il s’agit donc vraisemblablement ici d’une reprise d’un modèle courant, établissant dans l’espace l’association du pouvoir laïque et du pouvoir religieux. Toutefois, l’axiation précise entre le lieu de culte et la maison du prince, à Fécamp, est une caractéristique qu’on ne retrouve pas ailleurs, sauf en des cas exceptionnels, ainsi à Francfort (Guidoni 1991, 80 ; 87). On retrouve probablement là une façon de penser l’espace d’origine carolingienne. Dans le cas de Fécamp et de Rouen, où l’axe de la recomposition de la cité est orienté sur l’ancien baptistère, placé au milieu des deux basiliques de la cathédrale double, légèrement en retrait (Fig. 2), on constate cependant une insistance toute particulière à marquer l’importance de l’église (cette insistance n’est pas une surprise, lorsqu’on connaît l’attrait de la religion pour Guillaume-Longue-Epée. Celui-ci, en plus de la refondation de l’abbaye de Jumièges, pensa même, aux dires de Dudon de Saint-Quentin, un moment abandonner ses fonctions et s’y retirer) (Dudon, 180 ; 201).

           Les idées qui ont présidé à ces mises en formes ont pu être transmises par l’archevêque de Rouen à cette époque, Francon, un ancien moine de Saint-Denis (GC XI, coll. 25), site où l’on constate, en place au début du IXe siècle, l’alignement aux deux extrémités d’une rue vraisemblablement établie dans ce but de l’ancienne église abbatiale et d’un nouveau lieu de culte, Saint-Denis-de-l’Estrée, lui faisant face sur le côté ouest de l’ancienne voie romaine passant à quelques distance de l’abbaye (Wyss, supra). Une telle disposition, moins dilatée, avait déjà été retenue à l’abbaye de Saint- Wandrille proche de Rouen lorsque l’église Saint-Michel avait été construite en « frontispice » de l’abbatiale entre 734 et 738. L’église paroissiale actuelle, dédiée à Saint-Michel, perpétue cette disposition d’origine4. Plus proche de Guillaume-Longue-Epée dans le temps, on trouve à Reims la construction d’une église dédiée à Saint-Denis, dans l’axe de la cathédrale, par delà le mur de la cité, à près de 200 m de distance. Le rapport liturgique instauré entre église mère et nouveau lieu de culte est décrit en détail par la chronique de l’abbaye de Mouzon. L’antéglise de la cathédrale Notre- Dame est détruite en 976, et remplacée par un édifice plus simple (Heitz 1963, 29 ; 60). La nouvelle église Saint-Denis prend le rôle liturgique de la partie supprimée, comme un « un ange très orné et armé » (« angelus paratissimus atque armatus ») (Mouzon, 170). Ici, saint Denis prend la place de l’archange Michel. A Fécamp, le rôle est en quelque sorte dévolu au comte normand, dans une évolution déjà préparée dans des églises comme la chapelle palatiale d’Aix, où l’antéglise est comme réservée à l’empereur (Heitz 1963, 152-7).

           Le prince normand est donc placé en protecteur de l’Eglise, suivant en cela un modèle développé dans le monde carolingien. Les sources culturelles de ces réalisations sont probablement à chercher du côté de la Lotharingie, avec laquelle les premiers princes normands ont eu d’étroits contacts, notamment au travers de Guillaume de Volpiano. La disposition d’une résidence aristocratique et d’un lieu de culte selon un axe commun trouve ainsi une explication vraisemblable dans l’idéologie du rapport entre le pouvoir et l’église à cette époque.

           Les dispositions de la ré-urbanisation de Rouen sont cependant plus complexes. On y retrouve peut-être une idée comparable dans la mise en place à l’ouest de l’axe de la recomposition d’un lieu de culte, dédié à saint Michel. Cependant, l’axe, du côté est, naît d’un emplacement qui était certainement celui de l’ancien baptistère, sous la partie nord du transept actuel (Orderic, II, 313). Cet accent dans la disposition pourrait renvoyer à l’une des conditions posées, semble-t-il, par Charles-le-Simple pour octroyer le territoire de la Normandie à Rollon. Celui-ci, de fait, s’était converti peu de temps après 911, et avait pris un nom de baptême chrétien, Robert (Renaud 1989, 62)5. Rollon sera enseveli dans ce baptistère, qui prendra à ce moment un sens allégorique amplifié, par association au saint Sépulcre (Krautheimer 1941).

           D’autres éléments du plan rouennais ont une origine moins nette, mais qui peut trouver une origine dans la culture de cette époque (Gauthiez 1991, 101, 160). Le premier consiste dans le fait que, avec le percement de nouvelles portes dans l’enceinte au nord et à l’ouest, on pouvait probablement compter trois portes pour chaque côté de l’enceinte tourné vers un point cardinal (le mur dessinait un carré presque parfait). Seul le côté est, donnant sur une zone marécageuse, ne comportait qu’une porte, vraisemblablement nouvellement établie. Le paysage ainsi marqué pourrait renvoyer à la description du temple de la Jérusalem Céleste de l’Apocalypse, dont les quatre côtés de l’enceinte sont percés chacun de trois portes.

           Le second est de nature différente. Il réside dans la disposition symétrique des rues au nord et au sud de l’axe constitué par la rue du Gros-Horloge. La probabilité est importante pour que les écarts entre les rues soient établis selon un module de 6,2 m environ6. La variation de ces écarts est remarquable, avec une décroissance au fur et à mesure qu’on s’éloigne de l’axe (Fig. 3). On peut faire l’hypothèse, pour une telle disposition calculée, de l’utilisation d’intervalles établis suivant les règles de l’harmonie musicale. L’esthétique de la proportion est nourrie à cette époque de textes comme le De musica de Boèce, ou le De civitate Dei, d’Augustin, pour ne citer que des ouvrages très diffusés et faisant autorité (De Bruyne 1946, 26-34, 375, 482 ; Eco 1997, 55-62). Pour Augustin, « ce que les musiciens appellent harmonie en musique, est connu dans l’Etat comme concorde » (II, 21), la modulation des tons est alors celle d’accords très divers dans l’Etat ; la « cité est une multitude d’hommes en association harmonieuse » (I, 15), ou encore, à propos de David, qu’il « aimait l’harmonie de la musique... comme une dédicace religieuse à Dieu... Et c’était pour servir (Dieu) qu’(il) faisait usage de la musique, de façon à exprimer une vérité terrible par le moyen de symboles mystiques, car que peut mieux suggérer l’unité dans la variété d’une ville bien ordonnée que l’harmonie produite par l’accord rationnel et contrôlé des différents tons ? » (XVII, 14). L’utilisation d’une mathématique musicale pouvait donc être, dans le cas du Rouen de Guillaume Longue-Epée, l’expression d’une pensée de la ville idéale, la Cité de Dieu, allégoriquement la Jérusalem céleste, fortement teintée de platonisme7. L’idéal de l’état normand se nourrit d’un idéal religieux indissociable de sa naissance. Cette allégorie, dans le plan de Rouen, ne peut cependant être que supposée, en dehors de toute information détaillée sur les acteurs de sa recomposition, et dans l’incertitude qui subsiste de l’interprétation des mesures qu’il comporte.

           Enfin, on connaît hors les murs de la cité, vers l’ouest un lieu de culte dédié à saint Jean, vers le sud une chapelle consacrée à saint André, et vers l’est, de même, à saint Marc. Ces lieux de culte dédiés à deux évangélistes et à un apôtre, dont la disposition a un sens religieux évident, n’apparaissent toutefois dans les sources que tardivement, à partir du XIe siècle.

           Les réalisations de Rouen et Fécamp attribuables à Guillaume Longue-Epée n’ont vraisemblablement pas été uniques. Si, à ce jour, aucune opération d’urbanisme comparable à celle de Rouen n’a été rencontrée pour cette période, ce qui peut s’expliquer par la seule importance du site, métropole du nouvel état, deux dispositifs urbanistiques ont été décrits ou supposés dans l’analyse morphologique, qui pourraient lui être attribués. Le premier est localisé à Eu, aux confins nord de la Normandie, où une fortification attestée au début du Xe siècle abrite un lieu de culte qui aurait été fondé par Guillaume Longue-Epée (GC XI, coll. 293), et avant 1026 transformé en collégiale, comme la chapelle de Fécamp (Musset 1961, 7, 28). On ne sait malheureusement rien de la position de la résidence aristocratique à l’intérieur du castrum, intérieur vers lequel est dirigé l’axe de l’église dans son état actuel, issu d’une reconstruction au XIIe siècle. Le château médiéval a en effet été détruit au XVIe siècle, et remplacé par un bâtiment composé suivant les règles de son époque, effaçant les dispositions anciennes.

           Un candidat un peu mieux documenté est le couple formé à Falaise par le donjon et l’église de la Trinité. Celle-ci porte la même dédicace que la chapelle de Fécamp, mais les données archéologiques et écrites ne font pas apparaître le château avant 1026 et l’église avant le XIe siècle. Cette structure paraît cependant être morphologiquement antérieure à l’urbanisation sur le site, probable à partir du début du XIe siècle.

          Avec l’Angleterre, parallélisme, mais non identité

           Il est tentant, pour des réalisations du début du Xe siècle sur la rive sud de la Manche, de faire le parallèle avec les opérations d’aménagement qui ont été attribuées au roi saxon Alfred et à ses successeurs, en Angleterre. La similitude des circonstances est frappante. Alfred a en effet, selon les auteurs anglais, provoqué un réinvestissement d’enceintes héritées de l’empire romain, peu urbanisées dans les courants des VIe-IXe siècles (Joly, supra), mais abritant les sièges du pouvoir ecclésiastique, parfois des palais royaux. On sait maintenant que l’essentiel de l’urbanisation se trouvait avant Alfred probablement à l’extérieur des murs (Biddle et Hill 1971). De plus, l’objectif semble avoir été la mise en défense du royaume de Wessex contre des envahisseurs Vikings : la même mission est confiée par Charles-le-Chauve en 911 à Rollon. Dès lors, la ré-urbanisation de Rouen, dont la cité était probablement peu occupée avant la période Viking (Le Maho à paraître), et qui avait subi un violent incendie en 841, pouvait contribuer à mieux tenir cette partie de l’ancienne Neustrie.

           La forme que prennent ces opérations d’urbanisme, au travers de la disposition des rues notamment, est cependant très différente. La composition symétrique rouennaise, axée sur un édifice religieux majeur, et nourrie d’une culture apparemment carolingienne, n’a pas d’équivalent Outre- Manche. Il n’est que de placer côte à côte les plans des cités de Winchester, la capitale d’Alfred, et de Rouen, pour s’en convaincre. On trouve bien dans certaines villes saxonnes remodelées semble-t-il au Xe siècle, une croisée de rues, au symbolisme religieux possible, mais elle n’a jamais la complexité de la croix rouennaise, associée à d’autres éléments dans l’espace. Si reprise d’un modèle il y a eu, ce qui est possible au vu de ce qu’on sait des contacts entre Normands et Saxons, notamment vers la fin du Xe siècle (Musset 1974, 288-90), cela a pu aussi se faire au travers d’un processus de simplification, donc plutôt de Francie vers l’Angleterre, un mouvement parallèle à celui qui a pu être supposé en architecture au IXe siècle (Gem 1993, 55). La question ne pourra être réglée qu’après affinement des datations et compréhension plus détaillée des formes utilisées.

          2. L’apparition des « rues-larges » au début du XIe siècle

           Certaines réalisations du XIe siècle reprennent la disposition axée d’un lieu de culte et d’une résidence aristocratique, maintenant un donjon. c’est le cas à Damville et Le Neubourg, peut-être à l’exemple de Rouen où, au tournant du XIe siècle, la Tour, nouvelle résidence ducale, a probablement été accompagnée du percement d’une rue donnant sur le transept sud de la cathédrale (Gauthiez 1992, 68-9). Une autre illustration de la continuité avec l’époque de Guillaume Longue- Epée est, en 990, la construction d’une collégiale à l’emplacement de la chapelle de Fécamp érigée un demi-siècle plus tôt. Les circonstances de la décision de reconstruction par Richard Ier, telles que Dudon de St-Quentin les décrit, conduisent à penser que l’emplacement en était le même : « Un certain jour, arrivé dans les murs de sa résidence de Fécamp, et se tenant dans l’entrée de sa maison, de haut, et remarquant que cette même maison était plus haute et plus vaste que la basilique dédiée en l’honneur de la Trinité..., il décide alors de la reconstruire plus grande et plus haute » (« quadam die Fiscanninnae sedis aggressus moenia, stansque in introitus domus suae suggestu, atque ipsam domum altiorem capacioremque basilica in honore deificae Trinitatis dedicata conspiciens... ») (Dudon, 290). On sait, depuis les fouilles d’Annie Renoux, que la porte de la résidence construite par Guillaume Longue-Epée à Fécamp était dans l’axe de la collégiale édifiée en 990 (Gauthiez, supra). A sa fondation, la collégiale compte 12 chanoines, et est dotée de 12 églises : un symbolisme religieux est évident.

           La partie occidentale du duché est toujours mal maîtrisée, à tel point que l’abbé Durand de Troarn dit de Brionne, sur la Risle, en 1053, qu’elle est aux milieu des terres (« ad mediterraneam sedem, Briotnam vocabulo... », PL 149, coll. 1422). Brionne est de fait au centre d’un territoire qui serait limité vers l’ouest vers Bayeux et l’Orne. Falaise, encore à ce moment, du moins jusqu’à la victoire de Guillaume-le-Bâtard à Val-es-Dunes en 1047, est en quelque sorte une place forte de frontière face aux vassaux turbulents de l’ouest, et particulièrement du Cotentin (Bates 1989, 27). C’est probablement en ce sens qu’il faut envisager l’opération d’urbanisme qui y est menée peut-être au début du XIe, lors de laquelle un axe majeur est tracé à partir de l’église de la Trinité, accompagné de deux rues symétriques, rappelant de façon simplifiée le plan de Rouen (Fig. 4).

          Les débuts de l’urbanisation en Normandie

           C’est aussi dans ce contexte qu’interviennent plusieurs opérations d’urbanisme aux formes régulières, un ensemble d’une quinzaine de structures partageant une disposition commune : rue large en fuseau, ayant abrité dans huit cas au moins une longue halle axiale, en place au début du XIe siècle (Fig. 6). Dans sept cas, une église est placée dans l’axe de la structure, soit intégrée, soit en limite, soir légèrement éloignée. Les datations possibles s’étagent de 1025 ou un peu avant pour Le Neubourg (Fig. 5), à peut-être 1032 pour Cerisy, qui pourrait être contemporaine de la création de l’abbaye, et 1035 pour le noyau de Conches-en-Ouche. L’ensemble des sites est présent dans les textes au milieu du XIe siècle. La majeure partie de ces opérations d’urbanisme est probablement postérieure à un autre ensemble de sites qui apparaît un peu plus tôt dans les sources, comme la place du marché à Caen, ou celle de Vernon (l’ancienne place supposée à l’analyse morphologique), ou même peut-être Le Neubourg et Lisieux. Ces sites sont caractérisés par une morphologie déjà organisée, mais d’une géométrie plus approximative que celle du groupe de la quinzaine d’opérations mentionné ci-dessus.

           Ces opérations d’urbanisme sont de peu d’étendue, de l’ordre d’un à deux hectares, mais ont souvent été à l’origine d’agglomérations relativement importantes, par exemple à Conches-en-Ouche, Saint-Saens, Orbec, peut-être Pont-Audemer. Parfois, il semble qu’on ait localisé ces opérations en site peu ou pas occupé, et que la fondation d’une église ait été contemporaine de celle d’une place de marché, ainsi à Conches et Pacy. En règle générale, on a plutôt le sentiment que le lieu de culte préexistait. On peut le supposer d’après sa dédicace, comme à Pont-Audemer (Saint-Ouen) ou à Montfort, ou encore d’après la disposition des chemins ruraux, qui parfois convergent ou devaient converger vers le lieu de culte, témoignant de la sorte d’une occupation ensuite perturbée par la structure nouvelle. C’est particulièrement le cas à Bourg-Achard et Bourgtheroulde. A Lisieux, le processus de ré-urbanisation que la structure implique est d’une certaine manière comparable à celui de Rouen. Il témoigne du degré d’effacement de l’urbanisation au haut Moyen Age.

           Ces urbanisations concernent des sites de plateau au sud et au sud-ouest de Rouen, dans le Roumois (Bourgtheroulde, Bourg-Achard, le Neubourg, Routot), et de la vallée de la Risle avec Pont-Audemer et Montfort. Il s’agit là d’agglomérations secondaires, souvent non accompagnées d’un château, à la fonction principale de marché local. L’association du toponyme bourg dans trois cas, dans ce contexte, est remarquable. Montfort est un important chef-lieu de châtellenie, dont le château est, en 1093 qualifié de « vieux » (Robert de Torigni, I, 79). On ne peut affirmer toutefois qu’il soit contemporain de la structure de marché, même si la présence d’une structure morphologique arrondie suggère, par sa ressemblance avec des structures de forme identique et ayant cette fonction à Arques ou Fécamp, une fortification antérieure au milieu du XIe siècle.

           D’autres sites forment un groupe occupant une bande allant de Mézidon au nord-ouest à Pacy-sur-Eure au sud-est, entre Caen et Vernon, dont on a vu qu’ils pouvaient exister peu avant8. Il semble s’agir, dans la plus grande part des cas, d’agglomérations liées dès l’origine à des châteaux (Mézidon, Pacy, Conches, Orbec, Le Neubourg). Ces sites sont à l’origine du semis de petites villes, nombreuses dans cette partie de la Normandie, qui contraste de ce point de vue avec le reste du territoire. Leur association avec la mise en place de familles aristocratiques, dont elles ont pour certaines constitué le point d’appui initial, évoque un dispositif de marche destinée à protéger la partie de la Normandie orientale, dont on a vu plus haut qu’elle était celle que contrôlaient bien les premiers comtes normands, face à de possibles adversaires venant de l’ouest, du Maine et de l’Anjou. De potentielles menaces ont longtemps existé de ce côté, parmi lesquelles celle des Bellêmes peut-être placés là dès le Xe siècle pour s’opposer aux Normands, si l’on suit l’opinion de Jacques Boussard reprise par David Bates (Bates 1994, 23). Ce phénomène de création de points d’appui pour des familles aristocratiques apparaît au moment où Robert-le-Magnifique, peu avant 1031, distribue en Pays de Caux un certain nombre de terres à ses fidèles (Le Maho 1976, 35). Il semble donc que le duc ait mis en place la structure féodale de l’occupation de l’espace dans la partie de la Normandie qu’il maîtrisait complètement, et que cette mise en place ait conduit à la création d’un certain nombre d’urbanisations nouvelles, certes modestes, sur sa marche sud.

           Il reste que, du point de vue morphologique, les rues larges en fuseau n’ont pas encore trouvé d’explication satisfaisante. La disposition axiale d’un lieu de culte a une signification symbolique trop vague ou évidente, et l’on manque d’éléments de comparaison pour comprendre la forme en fuseau, qui apparaît dès l’origine associée à une fonction de marché. On retrouve cette forme dans des sites d’Angleterre et d’Europe centrale pour des périodes nettement plus tardives.

          3. Les formes en « rues larges » régulières

           La forme en « rue large » dérive de la précédente par régularisation du tracé des rives selon un parallélisme régulier. Elle est présente à plus de 25 exemplaires dans le corpus. La répartition géographique des sites concernés concerne un territoire plus vaste que celle du groupe étudié précédemment, avec une concentration dans un triangle compris entre Pont-Audemer à l’est, Orbec au sud et Cheux à l’ouest, soit le secteur le plus central de la Normandie (Fig. 7). D’autres opérations sont localisées au nord de Rouen, sans regroupement remarquable. Il est probable que l’analyse des agglomérations du département de la Manche y ferait ressortir une concentration assez forte de ce type de site, supposable à partir de l’examen de la carte au 1/25 000e de l’IGN. Les sites à « rue large » correspondent donc en majorité, soit probablement à des urbanisations nouvelles dans le Cotentin et dans une moindre mesure dans le Pays de Caux (Bellencombre, Montville, Auffay...), soit à des extensions urbaines en Normandie orientale et à Rouen (Fig. 8). On retrouve, avec Gisors, une création urbaine de frontière, à la limite du Vexin français et du Vexin normand, associée à un puissant château construit à partir de 1096 (Beck 1986, 38). La datation d’une partie de ces sites montre qu’il s’agit souvent d’aménagements intervenus dans la seconde moitié du XIe siècle. Les plus anciens sont peut-être ceux de Lisieux, devant la cathédrale et à Saint-Désir, qui datent des environs de 1050 (Gauthiez, supra). Breteuil, où une rue droite est aussi présente comme axe de la composition, date très probablement de 1054 (Guillaume de Jumièges, coll. 866). Les réalisations comportant une rue large, les plus tardives, sont celles de Gisors, de Rouen au sud de l’église Saint- Sever, peut-être vers 1093, et de l’extension ouest de Pont-Audemer, qu’on a pu dater de l’extrême fin du siècle.

           Le programme urbanistique comprend pour les structures les plus simples une halle de marché ou du moins dans un premier temps un marché en plein air. La halle est attestée dans plus de la moitié des cas de ce type au XIXe siècle. Dans neuf cas, la structure est plus complexe, et comprend des rues parallèles disposées symétriquement par rapport à l’axe de la rue large. Il n’y a pas alors de marché intégré. Ces dernières opérations semblent avant tout être des extensions urbaines, relativement ambitieuses au vu des créations antérieures et de la taille très modeste des urbanisations nouvelles dans la plupart des cas. Ces extensions s’étendent sur deux à environ dix hectares.

           La création du château de Breteuil-sur-Iton par Guillaume-le-Bâtard, avec une agglomération nouvelle, en 10549, à l’occasion d’une guerre dans laquelle sont impliqués le roi de France et le comte d’Anjou Geoffroi Martel10, est certainement la poursuite de ce qui paraît avoir été une politique délibérée de la part du duc Robert-le-Magnifique, dans un contexte d’urgence stratégique. Breteuil sera confiée au plus proche lieutenant de Guillaume, Guillaume-Fils-Osbern, qui aura après la conquête de l’Angleterre une tâche comparable à Hereford, face aux princes rebelles du Pays de Galles (Bates 1989, 81, 86). A Breteuil, on retrouve une rue large axiale, bordée de deux rues plus étroites parallèles, rattachées par une rue transversale. La rue principale lie le château, à l’ouest, à l’église Saint-Sulpice, à l’est. La figure est donc ici celle de Rouen, mais simplifiée et superposée au couple résidence-église apparu avec Guillaume Longue-Epée. La réalisation de l’ensemble a cependant été faite avec une certaine irrégularité, peut-être attribuable à la préexistence de l’église et du chemin sur lequel l’opération d’urbanisme est greffée.

           La manière d’aménager l’espace paraît donc à cette époque dans la continuité de celle du siècle précédent. Dans sa continuité conceptuelle, l’abbaye fondée au Tréport, Ulterior Portus, par le comte d’Eu en 1059, est dédiée à l’archange Saint-Michel, comme pour placer, aux confins nord-est du duché, l’équivalent de ce qui le bordait déjà au sud-ouest (GC XI, inst. X, coll. 13-6)11. Les sources, maintenant, permettent de mieux aborder la question de la culture des commanditaires de ces opérations.

          Quelle signification pour l’axe orienté vers une église ?

           Les éléments dont on peut disposer conduisent à faire le parallèle entre des considérations d’ordre théologique et les dispositions spatiales alors mises en œuvre, et d’aborder, si ce n’est les modalités de la mise en forme de l’espace, du moins celles de sa pratique, et du lien de cette pratique avec sa conceptualisation.

           Dans plus de la moitié des occurrences, les « rues larges » sont axées12 sur un édifice religieux, localisé soit en limite de structure, soit légèrement éloigné, et dans ce cas probablement présent antérieurement au tracé de la rue. Cette disposition, associant une rue large et droite à une église entourée de son cimetière, rappelle la conception de l’espace qui transparaît dans le De Civitate Dei d’Augustin. Il est possible, à partir des allégories spatiales présentes dans cet ouvrage, de reconstituer une forme urbaine simple, à laquelle peut être agrégé un ensemble de notions complémentaires. Le tout est à la fois cohérent et puissant, et permet de construire un espace réel sans difficulté, tout en lui associant une grande richesse de sens. Cet espace, celui d’une ville idéale, est formé de deux unités principales, la Cité de Dieu d’une part, dont le symbole est l’église, et la cité terrestre symbolisée en partie par la voie qui mène à Dieu, droite, qui doit ménager la vision de la divinité, et est donc nécessairement disposée vers la Cité céleste. De là, il est aisé et sensé de tracer une rue large et droite, évoquée comme telle, axée sur un lieu de culte13.

           Un tel espace, réalisé, acquiert une forte dimension pastorale, qu’on peut retracer au travers de pratiques liturgiques. L’idée qu’on pouvait concevoir l’espace selon les termes d’Augustin est confirmée par les sources écrites. Ainsi, au XIe siècle, en Normandie, lors de la dédicace d’une église, on chante une homélie de saint Augustin, « Sermon de l’évêque saint Augustin lors de la dédicace du temple : toutes les fois que, très chers frères, nous honorons d’une fête l’hôtel et le temple... » (« Sermo beati Augustini episcopi de dedicatione Templi quotienscunque, fratres karissimi, altaris templive festivitatem colimus... ») (Annales du Mt-St-Michel, Robert de Torigni, II, 214). On retrouve une telle formule à l’abbaye du Bec, où l’on chante, lors d’une même circonstance, « En dédicace. Elle est fondée... voilà la maison... bien fondée... Vois la Cité, elle est édifiée... » (« In dedicatione. Fundata est... haec est domus... bene fundata est... Vidi civitatem. Aedificatum est…») (Consuetudines, 259). Un autre exemple se trouve chez Guillaume de Jumièges, à propos de la mort du duc Robert, en 1035 : « viam petens universi generis humani... non enim indignum estimo credere et pennae officio signare, quod eterno celestis Jerusalem Moderatori, cujus et sepulturae locum in terrena veneratus est in huius viae medio labore ad perennis gloriae consortium eum assumere placuerit » (Marx 1914, 114)14.

          La sources de la culture des élites : l’école de l’abbaye du Bec

           Le rôle des écrits d’Augustin a été de premier plan dans la culture normande de cette époque. La clé de compréhension du passage de l’image intellectuelle à la forme réalisée nous est donnée dans les commentaires de Platon, par Guillaume de Conches vers 1110-20, selon qui l’artiste ou l’artisan « imite la création du monde par l’intelligence divine », et encore « Les formes peuvents se discerner avec les yeux dans l’œuvre de la création, tandis que les idées doivent être démontrées à partir des formes : tout ce qui subsiste dans l’œuvre préexiste dans l’esprit surnaturel de l’architecte (Dieu) » (De Bruyne, 1946, I, 753, 633)15, et par Jean de Salisbury en 1159 : « suivant le sens du dogme de Platon, les formes sont des exemples matérialisés de choses ayant été préalablement élaborées en pensée par l’esprit divin » (« Non autem sic dicuntur genera et species exemplaria singularium, ut juxta Platonici dogmatis sensum formae sint exemplares quae in mente divina, intelligibiliter constiterunt antequam prodirent in corpora...») (Jean de Salisbury, 96)16. Platon était lu à l’abbaye du Bec au XIe siècle, or, le rôle de cette abbaye en matière de formation a été déterminant.

           Le milieu intellectuel dominant au XIe siècle en Normandie est celui des grandes abbayes. La Trinité de Fécamp et le Mont-Saint-Michel en sont d’abord les foyers principaux. Le relais est pris peu après 1050 par l’abbaye du Bec, qui devient un centre majeur de formation de religieux, mais aussi de laïcs. L’école du Bec est fondée par Lanfranc, un clerc italien venu de Pavie, moine vers 1042, puis prieur jusqu’à son départ pour devenir abbé à la Trinité de Caen en 1063, et enfin archevêque de Canterbury de 1070 à 1093. Les témoignages de l’enseignement laïc de l’abbaye sont nombreux. Parmi eux, la chronique de l’abbaye : «... les auditeurs de Lanfranc étaient nombreux, et même des personnages importants de la noblesse, à se rassembler à cette époque autour de lui au monastère du Bec » (« Lanfranci auditores multi etiam nobilitate generis conspicui vivi se suaque Beccensi coenobio hoc tempore contulerunt ») (Porée 1901, I, 53)17, et celui de Guillaume de Jumièges : « accourent les clercs et les fils de ducs, les maîtres renommés des écoles du monde latin, les puissants laïcs, les hommes de haute noblesse » (« Accurrunt clerici ducum filii, nominatissimi scolarum latinitatis magistri, laici potentes, alta nobilitate viri ») (Marx 1914, 239).

           L’enseignement portait aussi bien sur les « liberales artes » que sur les « sacrae lectiones » (BNF lat 12884, 23, 43). Ce programme était en plein exercice dès 1045, et fut amplifié par Anselme lorsqu’il devint à son tour prieur, remplaçant Lanfranc en 1063. Pour citer Orderic Vital : « L’immense dépôt des arts libéraux et des leçons sacrées fut apporté par Lanfranc à l’église du Bec, et s’accrut magnifiquement avec Anselme, pour que de là proviennent les éminents docteurs, les capitaines avisés et les auriges spirituels, à qui sont confiées les rênes de l’église pour qu’ils les mènent dans l’arène de leur siècle » (« Ingens in ecclesia Beccensi liberalium artium et sacrae lectionis sedimem per Lanfrancum coepit, et per Anselmum magnifice crevit, ut inde procederent egregii doctores et providi nautae ac spirituales aurigae, quibus ad regendum in huius saeculi stadio divinitus habenae commissae sunt ecclesiae ») (Porée 1901, I, 102). Le nombre très important des moines du Bec devenus abbés ou évêques, et même archevêques de Canterbury, avec d’abord Lanfranc et Anselme, puis plus tard Guillaume et Thibaud18, était une grande fierté pour l’abbaye, mais aussi pour ceux qui en étaient sortis. Guitmond, qui fut élu archevêque de Rouen en 1079 (GC XI, coll. 37), mais dont la nomination ne fut pas confirmée (PL 149, coll. 1512), évoque « son maître, un homme remarquable et croyant sans le doute, Seigneur Lanfranc, qui faisant se réchauffer les arts libéraux des hommes les plus doctes » (« magister... vir eximius sine dubitatione credendus, Dominus Lanfrancus, qui virum aeque doctissimum liberales artes deux recalescere, atque optime reminiscere fecisset ») (PL 149, coll. 1449, 1428). Robert de Torigni évoque en 1117, à la mort d’Yves de Chartres, le fait que dans sa jeunesse « Il avait écouté maître Lanfranc, prieur du Bec, traiter des lettres profanes et divines dans cette fameuse école qu’il y tenait, à laquelle nombreux, et de la noblesse du siècle, et de mœurs honnêtes, se réunissaient sans crainte, et qui (nombreux) parvenaient ensuite au plus haut sommet de la dignité ecclésiastique et religieuse » (« audivit magistrum Lanfrancum, priorem Becci, de secularibus et divinis litteris tractantem in illa famosa scola quam Becci tenuit ; in qua multi et nobilitate seculari et honestate morum convenerunt viri praediti, et qui postea ad summum apicem ecclesiasticae dignitatis et religionis attigerunt ») (Robert de Torigni, I, 153)19. Le rayonnement du Bec se traduit dans les nombreuses donations faites à son profit par des grands du duché, au premier rang desquels les ducs (Gazeau 1984, 263-9).

           La culture diffusée à partir de l’abbaye est d’abord nourrie des œuvres des Pères de l’Eglise, et tout particulièrement de saint Augustin. Ses œuvres sont étudiées pour ce qu’elles contiennent en propre (Foreville 1984, 47), et pour les ouvertures (fort nombreuses) qu’elles donnent sur l’Ancien Testament et les philosophes antiques (Graboïs 1984, 162-5). Les autres grandes abbayes normandes, comme la Trinité de Fécamp, Saint-Ouen de Rouen, et le Mont-Saint-Michel avec laquelle le Bec entretenait d’étroits rapports, notamment dans la fourniture de livres, diffusaient la même culture, identifiable au travers de leurs bibliothèques (Nortier 1971). Cette culture sera peu après la conquête de l’Angleterre diffusée Outre-Manche, où elle viendra recouvrir un fonds plus ancien (Walker 1984, 238-45). Dans ce tableau qui fait la part belle à saint Augustin, la rareté des ouvrages non religieux présents dans la bibliothèque de l’abbaye du Bec ne peut que frapper. Augustin lui-même y est présent par 58 ouvrages, sur près de 200, avant 1164. Sa présence est tout aussi dominante dans d’autres bibliothèques de grandes abbayes à la même époque, ainsi Fécamp, et le Mont-Saint-Michel (Nortier 1971, 192-233). Le De Civitate Dei était partout présent20.

           Au Bec, la culture technique qui pouvait être diffusée s’appuyait sur quelques références seulement, par exemple une Arithmetica, le Timée de Platon dans sa traduction par Calcidius, une Musica21 (Nortier 1971). A Fécamp, au milieu du XIe siècle, la bibliothèque ne comprenait aucun livre antique ou scientifique, et était pour la moitié consacrée aux Pères de l’Eglise et aux commentaires bibliques. Seuls deux textes classiques, de Priscien et Boèce, y étaient présents (sur quelque 200 livres) au milieu du XIIe siècle, et propres à enseigner les Arts Libéraux (Walker 1984, 246). La nature de ces derniers ouvrages, particulièrement Boèce, va d’ailleurs dans le sens des interprétations faites ci-dessus des opérations urbanistiques normandes, sous l’angle de la mathématique musicale.

           L’utilisation de ces éléments de culture en matière temporelle est plus délicate à cerner dans ses modalités. En effet, la littérature produite à cette époque, celle de Lanfranc22 et surtout celle d’Anselme, fait peu usage d’allégories spatiales, à la différence de saint Augustin, dont Anselme utilise toutefois parfois les images23. Les lettres d’Anselme donnent peut-être la clé de la compréhension de cette attitude intellectuelle. En général, les allusions spatiales sont rares lorsqu’il s’adresse à des lettrés. Une exception concerne Hernostus, avec une image musicale : « Comme il est un fait que nous plaisons toujours au dieu tout puissant, autant que nous dissonons le moins quant à ses dispositions » (« Cum enim semper placeamus omni potenti deo, quotiens eius dispositionibus in nullo dissonamus ») (Lettre n° 9, S. Anselmi Opera omnia, III, 111-2). Les images sont plus nettes, plus explicites, et très augustiniennes, lorsqu’il écrit à de moins lettrés, ainsi à Guillaume, jeune, puis moine à Chester24. En bref, Anselme évite les allégories quand il s’adresse aux plus cultivés, et ne les emploie que quand l’image peut faciliter la compréhension de son propos. Le fait qu’aucun mot dans ses échanges épistolaires avec Gondulfe, moine du Bec devenu évêque de Rochester, et architecte de la Tour de Londres, n’évoque l’espace, montre combien les choses terrestres ne devaient être évoquées qu’en cas de nécessité (S. Anselmi Opera omnia). Il est vrai que, pour Augustin, même si « il est erroné de nier que les buts de la cité humaine sont bons, quand elle est la fin la plus élevée que le genre humain de lui-même peut atteindre », les « matières (de) l’agriculture, (de) l’architecture ou l’économie (sont) relativement indifférentes » (XV, 4 ; XVIII, 41).

           La culture en Normandie, et tout particulièrement dans la région du Bec, est donc profondément marquée par la pensée de saint Augustin. Elle était enseignée aussi bien à des religieux qu’à des laïques, d’où peut-être cet ensemble de réalisations qui paraissent matérialiser les allégories spatiales qu’elle contient. Un autre indice en ce sens nous est donné à l’occasion de l’extension de Pont-Audemer par Robert de Meulan, « sapientissimus in rebus secularibus omnium usque in Jerusalem degentium » (Robert de Torigni, 155), à l’extrême fin du XIe siècle. L’abbé du Bec à ce moment n’est en effet autre que Guillaume de Beaumont, son cousin, qui avait succédé à Anselme à son départ pour l’archevêché de Canterbury en 1093. L’évocation de Jérusalem par Robert de Torigni fait référence à la croisade de 1099, à laquelle Robert de Meulan a participé avec Robert duc de Normandie. Elle laisse penser que l’apparition d’un lieu de culte dédié au Sépulcre à Pont-Audemer, dans l’extension probablement faite par le même Robert de Meulan, est liée certes à ces événements, mais aussi à une culture commune. En effet, la littérature de saint Augustin fait souvent usage d’allégories mettant en scène Jérusalem. L’association du Sépulcre et de Notre-Dame, autre dédicace du lieu de culte, est moins fréquente, elle symbolise la mort et la résurrection, un thème commun dans l’architecture du haut Moyen Age (Krautheimer 1941). Le problème majeur posé dans l’interprétation du plan de l’extension de Pont-Audemer est en fait la présence au cœur de l’opération, sur la rue principale, d’une communauté juive active dans les années 1130, et en place peut-être dès l’urbanisation du quartier, d’où le nom de « rue aux Juifs », attesté à la fin du XIIe siècle. On sait la protection exercée par le duc Robert envers les Juifs après les exactions de 1096. A l’exemple de Rouen, la communauté de Pont-Audemer a pu bénéficier d’une protection particulière. Cependant, cela ne suffit pas à expliquer une position aussi centrale. De ce point de vue, les arguments présents dans le De Civitate Dei sont probablement insuffisants25, on en trouverait de plus convainquants chez Jérôme. Le comte de Meulan a pu, cependant, intégrer les Juifs dans un objectif de rédemption, dans la perspective de l’amende honorable dont il dut s’acquitter auprès de l’abbaye du Bec après des spoliations opérées au début des années 1090 (Yves de Chartres, GC XI, col. 838).

           Cette hypothèse d’une configuration de l’espace selon une conception explicitement présente dans un ouvrage très largement diffusé pose cependant un problème, du fait de la simplicité de la forme ainsi produite, qui pouvait aussi bien s’imposer dès lors qu’on était religieux. Si tel était le cas, de premières réalisations n’auraient cependant pas manqué de faire penser au texte d’Augustin, tant ces formes en paraissent des « exemples matérialisés ». On a pu alors par la suite, une fois ce lien opéré, projeter avec ce lien en tête, et donc imaginer la forme de l’espace a priori, après l’avoir interprété symboliquement a posteriori. Ainsi, une telle genèse en quelque sorte accidentelle ne remettrait pas en question l’interprétation de la plus grande part des réalisations décrites.

           Il reste à explorer la possibilité que d’autres modes de pensée, d’autres modèles aient présidé à l’origine de la forme de ces mêmes réalisations. Trancher cette question nécessiterait de lire attentivement tous les textes présents dans les bibliothèque des époques concernées en Normandie, et d’en faire autant dans les régions voisines, en y explorant de même la forme des opérations d’urbanisme. Cela n’a pas été fait pour ce qui est des textes. Il faudrait de plus que ce modèle ait pu s’imposer avec la même autorité que celle d’Augustin, ce qui limite fortement le champ des possibles, et le réduit en fait aux autres Pères de l’église, dont pourtant aucun n’a, dans les bibliothèques, une place aussi écrasante que celle d’Augustin.

          4. Places triangulaires, rectangulaires et carrées du début du XIIe siècle

           Le quatrième groupe de formes urbaines identifiées comprend un ensemble de places triangulaires, qui apparaît chronologiquement dans la suite des « rues larges », semble-t-il à partir d’une première réalisation, associée à la dédicace de la nouvelle nef de l’abbatiale de Fécamp en 1106. Elle compte plus de vingt objets (Fig. 9). Dans dix cas, une église est directement placée dans l’axe de la composition, et dans six cas légèrement éloignée. Dans deux, la place est orientée perpendiculairement à une halle de marché.

           On rencontre ces formes en Seine-Maritime et dans le Calvados, mais elles sont concentrées dans un espace borné par Lisieux, Pont-Audemer et Verneuil au sud, dans l’Eure. Si l’on associe à ces structures les places triangulaires plus proches de l’équilatéral (quatre occurrences), la concentration est identique. Elles sont associées soit à des extensions d’agglomérations déjà assez importantes (Lisieux, Pont-Audemer, Bernay...), soit à des créations urbaines nouvelles, comme le Bec26, Broglie, Isigny, Trévières, Valmont, Vassy, ou des villes comme la Ferrière-sur-Risle (Fig. 10), soit encore à l’ajout de places de marché à des sites au développement jusque là embryonnaire (Beuzeville, Cormeilles, Bellencombre). Dans l’ensemble, le niveau hiérarchique des seigneurs concernés est donc variable, avec toutefois une représentation forte des milieux les plus élevés. Les milieux religieux sont aussi présents, avec en particulier les opérations au Bec, à Fécamp, Cormeilles et Bernay27, et une extension à Lisieux, ville dominée par son évêque. Cette présence forte des abbayes et des religieux nous renvoie à la culture mise en œuvre dans les réalisations de l’époque précédente. Ici encore, l’allégorie de l’espace urbain telle que saint Augustin la conçoit a probablement opéré, dans le même milieu intellectuel, et par les mêmes catégories de personnages, moines, hauts ecclésiastiques et aristocrates principalement de l’entourage royal.

           Ces opérations présentent cependant dans leur composition une nouveauté remarquable, la substitution de la « rue large » par un triangle plus ou moins allongé. Il semble en effet que plus aucune « rue large » n’ait été tracée dans la première moitié du XIIe siècle. Quelle peut-être l’origine de ce triangle, une forme certes simple, mais inexistante auparavant ?

          Une influence de Guillaume de Conches et Adélard de Bath ?

           Elle réside peut-être dans les gloses de Guillaume de Conches sur le Timée de Platon, connu dans sa traduction partielle, seule disponible à l’époque, celle de Calcidius. Guillaume de Conches est originaire de Conches-en-Ouche, une petite ville incluse dans le périmètre de densité des structures triangulaires où il a vécu une partie de sa vie (Jean de Salisbury, 136). Il a peut-être été moine à l’abbaye du lieu, Saint-Pierre-de-Castillon. Ses gloses sont connues par un manuscrit de la bibliothèque municipale d’Avranches, provenant de l’abbaye du Mont-Saint-Michel (BM Avranches n° 226, Jauneau 1965). Une copie de cet ouvrage, peut-être très proche de l’original si l’on suit Geneviève Nortier, était vraisemblablement aussi présente dans la bibliothèque de l’abbaye du Bec, du moins peu après le milieu du XIIe siècle.

           Sur le folio de l’incipit d’une copie du début du XIIe siècle conservée à Florence, figurent trois dessins, tracés à l’époque où le texte a été écrit, au début du XIIe siècle (Jauneau 1965, 49). Le deuxième dessin concerne les quatre éléments, et ne nous intéresse pas ici, à la différence des deux autres :

          Schémas d’harmonie symétriques (Fig. 11)

           Le troisième de ces dessins montre comment déterminer, par des figures géométriques simples, des intervalles, à partir de proportions harmoniques, géométriques et arithmétiques. Ce dessin réunit trois croquis associés à ces trois catégories de proportions (Jauneau 1965, 160-1), par un schéma tri ou quadripartite, dont l’axe de symétrie est constitué par un blanc ou par une case assortie d’un nombre.

           Son intérêt est qu’il permet un parallèle avec des tracés de villes introduisant une symétrie entre des rues par rapport à une rue large axiale, comme à Breteuil vers 1054, à Verneuil-sur-Avre dans le Grand Bourg dans les années 1120, et encore au Petit-Andely en 1197, cette-fois par rapport à un îlot axial. Cette symétrie issue de rapports de proportions est évoquée par le même auteur : «... en raison harmonieuse, ou encore en proportion équilibrée des parties, c’est à dire et des éléments, comme il est dit ci-dessus, équilibrée » («... id est concordi ratione id est proportione equalibritatis partium id est elementorumque, sicut supradictum est, equalibrata ») (Jauneau 1965, 137). Elle est donc une autre manière d’exprimer l’harmonie, et « l’équilibre » des parties28.

          Schéma du triangle d’harmonies (fig. 12)

           Le premier dessin est en forme de triangle, et dénommé « conus ». Il assortit à une forme triangulaire une échelle d’harmonies formée de nombres entretenant des rapports de type harmonique (une catégorie mathématique développée dans le texte). Le cône, ou plutôt le triangle, est donc ici une expression géométrique de l’harmonie.

           Ces dessins sont remarquables par leur similitude avec certaines structures morphologiques présentes dans certains plans des parties d’agglomération précédemment décrites, et peuvent donc laisser supposer une conception commune. Le milieu d’origine et de formation de Guillaume de Conches est précisément, géographiquement, celui où ces figures sont les plus fréquentes dans les plans, et l’époque dont datent ses Gloses, vers 1110 ou un peu plus tard, est celle où elles apparaissent. L’idée de conformer le monde selon un jeu de rapports de proportions, en particulier de type harmonique, musical, n’est pas nouvelle29. Elle est en particulier reprise par saint Augustin des philosophes platoniciens, qu’il cite souvent, puis par Boèce. Guillaume de Conches se situe donc dans la tradition culturelle développée au Bec par Lanfranc et Anselme. Chez lui, le cône renvoie à l’idée de l’accord des tons comme allégorie de la concorde dans la cité.

           Il est donc tentant de relier le schéma du « conus » aux formes triangulaires d’un certain nombre de places et de rues. Il est, en première analyse, surprenant de voir ce triangle associé à des proportions. Cependant, il est probable qu’une autre notion participe à sa définition. En effet, le mot conus placé sur la figure et la référence à la visibilité dans la description d’un système de proportions « équilibré » des parties renvoie à la notion de vision telle qu’elle pouvait être comprise à cette époque, à savoir selon son contenu allégorique lié à la divinité, et selon la théorie du fonctionnement de l’œil présente chez Platon, et reproduite par Guillaume de Conches30. Il est de la sorte possible que les formes triangulaires aient ainsi été formées sur la base d’une part d’un système de proportions harmoniques31, d’autre part selon le fonctionnement des rayons lumineux à partir de l’œil, d’où un cône de vision.

           Cette hypothèse bute sur d’une part le manque de précision du texte de Guillaume de Conches, qui empêche de conclure, et sur le fait que dans les plans d’urbanisme décrits, le petit côté du triangle est en général tourné vers le lieu de culte. Cette dernière difficulté peut toutefois être levée, du fait que la vision est opérée de l’église. Dans l’allégorie de la Jérusalem céleste, en effet, l’Eglise est la résidence du Christ roi sous la vision duquel on doit se trouver. Un autre argument pourrait ici intervenir : la vision d’une rue large d’un point placé dans son axe, à son extrémité, conduit en fait à former l’image d’un triangle, les deux côtés de la rue se rejoignant en théorie à l’infini, et s’écartant au fur et à mesure qu’ils se rapprochent de celui qui observe32. Cette interprétation permet de donner une solution possible à l’absence de matérialisation, dans les opérations où des tracés rayonnants sont présents, du point vers lequel ils convergent (par exemple à Pont-Audemer). Ce point, utile à la mise en œuvre du tracé, n’a aucune importance dans la signification allégorique de la figure, tout le sens résidant dans le rapport entre le lieu de culte et l’espace placé par devant, vu du lieu de culte lui-même.

           Les origines de la figure triangulaire, en soi très simple, pourraient donc être complexes, d’autant que l’exemple le plus ancien identifié, la place dégagée par devant la façade de l’église de la Trinité de Fécamp vers 1106, est probablement en partie le fruit d’une circonstance fortuite, à savoir la nécessité de dévier la rue passant devant l’abbatiale du fait de son allongement vers l’ouest. L’occasion fut ici saisie de tracer un espace selon une forme nouvelle, symétrique, et de produire un effet scénique qui devait s’avérer saisissant. La dimension de mise en scène de ces réalisations ne semble pas devoir être minorée, tant elle est, dans les cas où l’espace construit a gardé les traces de son modelage initial (le Bec, La-Ferrière-sur-Risle...), perceptible in situ. De ce point de vue, la traduction vers 1120 de l’œuvre mathématique d’Euclide, y compris son Optique, ouvrage qu’un historien des mathématiques (Heath 1981, I, 441) décrit comme « un traité élémentaire de perspective », a sans doute constitué un apport important33. La perspective, évoquée sous ce nom, n’est pas absente de sources légèrement plus tardives34. Elle a de plus un sens théologique exposé par Gondissalvi au milieu du XIIe siècle « de ces choses provient la qualité d’aspect selon l’art, qui oriente la vue vers la compréhension de la vérité des choses cachées alors que nous les regardons » (« de iis est ingenium aspectuale secundum artem, quae dirigit visus ad comprehendam veritatem rerum remotarum cum ad eas respicimus ») (De Bruyne 1946, 123)35.

           On peut objecter à cette mise en parallèle de formes simples réalisées et de textes d’un haut niveau culturel, inaccessibles au commun des réalisateurs, la pauvreté des formes mises en œuvre elles-mêmes devant la complexité du raisonnement intellectuel présent dans les textes. La difficulté n’est pas irréductible si l’on considère que des personnages comme Guillaume de Conches élaboraient des concepts qui pouvaient être diffusés par leur enseignement ou auprès de leur patronage, et être symbolisés par des formes simples. Ce qu’auraient retenu de ces concepts les commanditaires des opérations d’urbanisme (et uniquement des rares opérations innovantes introduisant une forme nouvelle, un événement en soi exceptionnel), n’était évidemment pas le raisonnement complexe, mais l’intérêt de la forme nouvelle elle-même, à la fois simple et proche des formes pratiquées antérieurement. Il est certain que les occasions où un commanditaire à même de saisir l’intérêt de formes nouvelles a pu être en contact avec un intellectuel à même d’en élaborer avec un sens renouvelé ont été rares. C’est précisément ce qui paraît avoir été le cas à Pont-Audemer dans les années 1130, et peut-être à la Ferrière-sur-Risle à la même époque. On peut ajouter que la traduction de concepts intellectuels sophistiqués sous forme de tracés simples dans des réalisations architecturales ou urbanistique est un phénomène connus à d’autres époques36.

          Adélard de Bath

           C’est probablement dans cette perspective qu’il faut considérer la possibilité que l’introduction du carré dans les opérations d’urbanisme puisse avoir pour origine Adélard de Bath. Adélard de Bath, auteur de la traduction d’Euclide évoquée ci-dessus, écrit dans son premier ouvrage important, les Quaestiones naturales dédiées à l’évêque de Bayeux Richard peu après 1116 (Cochrane 1994, 42), « L’âme aime dans le corps tout ce qui est régulier ou proche de la régularité... Il est naturel qu’elle aime la régularité. Et cette régularité doit être avec attention recherchée dans la composition des éléments... Ceux qui (...) toujours s’éloignent de la régularité de leur composition ne finissent jamais de mourir » (Adelard de Bath, 168). La référence au Timée de Platon est claire, mais elle l’est tout autant à saint Augustin, qui associe les nombres, l’harmonie et la composition à la divinité. La régularité dans la composition des éléments doit donc être entendue ici comme un gage de vie éternelle, en Dieu. Cette conception du rapport entre composition et divinité entraîne une conception toute particulière des mathématiques. Elles sont en effet l’expression même de cette régularité, dans les proportions, les figures géométriques, ou les nombres.

           Tracer un plan selon ces règles de composition, c’est donc se rapprocher de Dieu, d’autant plus qu’un lieu de culte est impliqué. Cette attitude intellectuelle explique sans doute les interrogations portées par Guillaume de Conches sur le Timée, tout comme la curiosité d’Adélard de Bath pour des textes écrits par des Anciens, ou encore la lecture très attentive de saint Augustin et de l’Ancien Testament qui a pu être menée à cette époque en Normandie, entre le début du XIe siècle et le milieu du XIIe.

           Adélard de Bath a pu contribuer à la fortune des figures rayonnantes. C’est le cas en particulier de celles qui sont les plus complexes, comme à Pont-Audemer (Fig. 14) et à un moindre degré à Falaise. Adélard a été proche du roi Henri Ier, qui est intervenu à Falaise. Il est de plus possible, dans ces cas, qu’on ait eu recours à un astrolabe pour établir les figures sur le terrain. En effet, dans son traité sur cet instrument dédié au roi Henri II en 1150, Adélard de Bath en propose l’utilisation pour mesurer les hauteurs et les distances, en un mot pour l’arpentage37 (Burnett 1997, 3, 6). Il semble qu’il ait été associé au milieu dans lequel l’Echiquier, le mode de gestion financière adopté dans les années 1120 par les souverains anglo-normands, fut mis au point (Cochrane 1994, 24-7). Adélard fut certainement présent à la cour royale sous Henri Ier. Dans un tel contexte, il a pu trouver un terrain propice à la diffusion de ses idées et de ses traductions. Henri Ier Beauclerc, auprès de qui il avait pu être introduit par l’impératrice Mathilde, est toujours décrit dans les sources comme un homme extrêmement curieux, « sapientissimus » (Warren-Hollister 1986, 414-5 ; Robert de Torigni, 175), ou encore, formé par Lanfranc, « noblement, dans les sciences aussi bien naturelles que doctrinales » (« tam naturali quam doctrinali scientia nobiliter ») (Orderic, III, 267).

          Un exemple : le milieu intellectuel anglo-normand et l’urbanisme à Pont-Audemer

           La région de Pont-Audemer est, entre le milieu du XIe siècle et celui du XIIe, un foyer intellectuel parmi les plus actifs en Normandie. Près de Pont-Audemer même, on peut signaler la présence de Guillaume de Poitiers, moine pendant quelques temps à l’abbaye Saint-Pierre de Préaux. Sa sœur Emma fut abbesse de Saint-Léger de Préaux (Orderic, II, 217). L’abbaye du Bec-Hellouin, d’où Lanfranc et Anselme contribuent au XIe siècle à la renaissance des lettres en Normandie, avant de gagner l’Angleterre, est à 25 km au sud-est de la ville, près de la vallée de la Risle. Lisieux, ville dont il est aussi traité dans ce volume (Gauthiez supra), eut comme évêque à la fin du XIe siècle Gillebert Maminot, plus connu pour son intérêt pour les mathématiques que pour son activité pastorale (Orderic, II, 310-12). Enfin, nous sommes pratiquement à égale distance de Caen et de Rouen, à deux jours de marche, et Pont-Audemer est un port d’embarquement pour l’Angleterre. L’archevêque de Dol-de-Bretagne, Baudry, fin lettré, a souvent résidé à l’embouchure de la Risle, dans une emprise détachée de son évêché, à Saint-Samson. Il avait sa sépulture à l’abbaye de Préaux (Orderic, III, 459 ; 623).

           Le lien entre Adélard de Bath et Galeran de Meulan est une explication possible du tracé rayonnant qui fut mis en place à Pont-Audemer dans le faubourg de Bourgerue, peut-être en 1118, mais plus vraisemblablement vers 1135 ou peu après. Ils se sont connus certainement à la cour de Henri Ier, où Galeran est à la suite de son père conseiller, surtout à partir des années 1130. Le frère jumeau de Galeran, Robert de Leicester, avait lui aussi été associé à la mise en place de l’Echiquier d’Angleterre (Tardiff 1881, app. XXV, 116). Il était souvent présent en Normandie, où le roi lui avait donné l’honneur de Breteuil, héritage de Guillaume Fils Osbern. De Robert de Leicester on sait que c’était un homme très cultivé, amateur de livres. A la même époque, en 1137, un Richard de Leicester devient abbé de Saint-Evroult, au sud de cette région centrale en Normandie, il avait été un homme important de la cour de Robert de Meulan38. Un autre témoignage du haut degré d’éducation des jumeaux est celui de Guillaume de Malmesbury, selon lequel les jumeaux remportèrent, alors qu’ils n’avaient pas 20 ans, en 1119, une dispute sur un point de logique avec un groupe de cardinaux (Warren-Hollister 1986, 312). Les deux frères avaient été formés dans leur jeunesse à Abingdon, sous la tutelle de l’abbé Faritius, un italien, médecin du roi et de Mathilde, dans une abbaye très favorisée par le patronage royal (Warren-Hollister 1986, 312 ; Cownie 1994, 155)39.

           On doit probablement ajouter à ce tableau un rôle possible des lettrés juifs de Pont-Audemer, en liaison notamment avec le passage d’Abraham ibn Ezra, qui résida plusieurs années à Rouen et dans la région, où il écrivit des livres d’astrologie, dans les années 1150. Ibn Ezra a été très impliqué dans la traduction de livres scientifiques arabes en latin à la même époque, et a pu connaître Adelard de Bath (Burnett 1997, 47-57 ; Golb 1985, 206)

          Le carré comme figure de composition

           En parallèle avec le développement des formes triangulaires des places, à partir de « rues larges », il semble qu’un autre mouvement se mette en place. Il s’agit d’une autre évolution de la « rue large », non pas vers un triangle, mais vers un rectangle, par élargissement des deux côtés. Ce mouvement est sensible par exemple à Cheux, dont le marché est créé en 1102. Dans des réalisations comme celle-ci, ou à Bourguébus et à Bény-Bocage, le rectangle est encore légèrement trapézoïdal, montrant ainsi sa parenté avec les places triangulaires. A Bourguébus, la place est orientée dans sa longueur vers l’église paroissiale. Il en va de même à Lillebonne, où la place de marché, occupée par une halle axiale, fait face à l’église Notre-Dame.

           Ces places sont vraisemblablement un intermédiaire entre les « rues larges » et un ensemble de places de marchés et de foires de forme carrée (Fig. 15). Elles apparaissent pour la première fois semble-t-il à Vernon et à Nonancourt, deux lieux associés à des châteaux construits par Henri Ier (Robert de Torigni, 165 ; 197). Ces formes se rencontrent aussi dans des sites où il s’agit d’agrandir des espaces de marché préexistants. C’est le cas à Saint-Georges-du-Vièvre certainement avant 1191 (Musset 1976, 8), à Mézidon, Thury-Harcourt, Damville40 et probablement Envermeu. Les contraintes dues à la configuration de l’agglomération alors en place expliquent certainement la simplicité des figures correspondantes, qui, en particulier, ne présentent souvent pas d’élément d’axiation par rapport à des églises. Toutefois, à Damville, une halle est placée dans l’axe de la place, et orientée vers la motte castrale éloignée de 150 m. A Vernon, on trouve de même une halle axiale. A Nonancourt, la nouvelle agglomération est centrée par une église placée au milieu de la place. Ici, de plus, le départ le long de deux côtés de la place carrée de deux rues symétriques par rapport à l’église rappelle le mode de composition de villes plus anciennes, ou même de La-Ferrière-sur- Risle, presque contemporaine. Il paraît clair que lorsqu’une église est projetée dans une opération d’urbanisme incluant une place carrée, elle lui est directement associée, voire placée en son centre.

           Cette forme géométrique nouvelle du point de vue de la planification urbaine, mais d’un symbolisme religieux ancien et toujours renouvelé41, pourrait aussi avoir été promue par la traduction d’Euclide par Adélard de Bath. Là encore, outre le contenu même du texte, la présence de figures dans un manuscrit du milieu du XIIe siècle permet de faire le lien entre des plans établis à cette époque et la géométrie qui les sous-tend (Fig. 16) (Cochrane 1994, fig. 7). L’examen des plans du quartier de la Couture à Lisieux (Fig. 17) et de La Ferrière-sur-Risle (Fig. 13), dans l’Eure, conduit à supposer de plus, du fait des dimensions des côtés des places et des espacements des rues, l’utilisation d’une composition fondée sur un carré de base et le report, pour déterminer certains éléments, de la diagonale de ce carré dans un sens ou dans un autre.

           A Lisieux, la partie centrale de la place, vers l’est, est formée d’un rectangle allongé, auquel est joint à l’ouest une place en triangle. La liaison entre les deux figures laisse apparaître un léger décalage sur le côté nord, qui permet de bien les distinguer. La mesure de la longueur de la place, 69 m, rapportée à sa largeur, donne 2,14, soit un plus racine de deux42. On peut donc supposer, ici, un report de la diagonale d’un carré de base pour donner la longueur totale de la partie rectangulaire de la place. Cette diagonale semble aussi avoir été reportée au nord et au sud du même carré, pour tracer l’emplacement du départ des rues qui encadrent symétriquement la place centrale.

           A La Ferrière-sur-Risle, la place est de même formée de deux parties, l’une triangulaire et dans l’axe de laquelle est placée une halle, l’autre rectangulaire. La limite de cette dernière est discernable par un léger décalage au niveau de son raccordement avec la figure triangulaire au nord-ouest. A la différence de Lisieux, elle est semble-t-il formée de trois carrés égaux alignés. Mais, comme à Lisieux, l’espacement mesuré entre les rues symétriques de part et d’autre de la place axiale paraît être égal à la diagonale des carrés formant la place.

           Ces compositions paraissent très proches l’une de l’autre, à deux différences près. La première a trait au mode de tracé supposé ici des deux parties rectangulaires des places. Si rien de plus ne peut être dit de Lisieux, il en va autrement pour La Ferrière. Là, les trois carrés portent un symbolisme évident (la Trinité, les trois jours avant la Résurrection...), l’église occupant le carré central. De plus, si l’hypothèse que les carrés mesurent 150 pieds de côté est juste (Gauthiez 1998, 90), chacun d’entre eux est lui-même formé de neuf carrés de 50 pieds de côté. La figure serait alors composée de trois carrés de trois fois trois carrés. La signification symbolique d’une telle disposition renvoie à la prophétie de la Sybille d’Erythrée, reprise dans la Cité de Dieu (XVIII, 23), prophétie qui annonce la venue du Sauveur43. Il y a donc dans la composition de La Ferrière-sur-Risle, peut-être, une allégorie de la Passion et de la résurrection du Christ Sauveur.

           La deuxième différence réside dans le fait que la partie rectangulaire de la place est occupée à La Ferrière par une église, à Lisieux par une halle. Elle est peut-être fortuite. On peut en effet faire l’hypothèse que le projet de Lisieux comprenait une église, par la suite non construite, du fait d’événements comme l’incendie de la ville en 1136 et le changement politique qui s’ensuivit44.

           Il semble donc que des tracés à partir d’un carré et de sa diagonale fassent leur apparition dans des plans d’urbanisme en Normandie dans le courant du XIIe siècle, avant 1136, date de la première citation de La Ferrière-sur-Risle45. Le lien de ces tracés avec la traduction d’Euclide a déjà été proposé dans le domaine de l’architecture. De plus, un certain nombre d’édifices religieux ont comporté semble-t-il un tracé ainsi généré quelque temps auparavant en Angleterre, d’où le mode de tracé a pu se propager au Continent (Fernie 1994, 111). Les exemples architecturaux normands, selon Eric Fernie, semblent en effet rares à comporter de tels tracés. Cette différence peut être aussi expliquée par la raréfaction des opérations d’urbanisme en Normandie à partir des années 1140, et, de même, en architecture, le faible nombre de grands édifices construits pendant cette période. Parmi les bâtiments dont la composition paraît basée sur la rotation de la diagonale du carré, on peut mentionner le donjon de Falaise, dont on a vu qu’il était associé au tracé rayonnant touchant cette ville. On retrouve dans ce cas, à nouveau, une association avec le roi. Dans le même contexte, mais sans que la rotation de la diagonale soit identifiable, des tracés urbains comme celui de Nonancourt46 et de la place de marché de Vernon47, deux opérations vraisemblablement associées à la construction de nouveaux châteaux royaux, sont établis, on l’a vu, à partir d’un carré central. D’autres origines, vraisemblablement liées aussi à la réactivation de sources antiques et à l’introduction de textes arabes, sont cependant possibles pour la forme du carré. L’une est le tracé des abaques, utilisé en particulier pour établir les comptes de l’Echiquier, créé sous Henri Ier48 ; l’autre est le schéma géométrique des horoscopes, tels ceux destinés au roi Etienne d’Angleterre vers 1150, qui comportent des carrés traversés de diagonales (Burnett 1997, 46-7).

           A la liste des réalisations majeures de l’urbanisme royal, il faut ajouter Verneuil-sur-Avre et Lyons-la-Forêt. A Verneuil, les solutions retenues, sauf le possible alignement des églises et d’une partie du mur de la ville selon des droites rayonnantes à partir d’un point localisé à l’extérieur de la ville, ne paraissent pas nouvelles : axiation sur les églises soit par une rue, soit un îlot, soit encore par une place, sans grande régularité géométrique. Verneuil, de fait, est une opération des années 1120, ne manifestant peut-être pas encore les nouveautés qu’on a pu constater en d’autres sites, comme Lisieux et La Ferrière, probablement plus récents d’une décennie. A Lyons, l’organisation du lotissement adjoint au nord-est du château est fortement contrainte par le site, une croupe de colline, d’où peut-être l’absence des figures de composition précédemment décrites.

           L’ensemble des plus remarquables opérations d’urbanisme de la première moitié du XIIe siècle est donc attribuable au milieu royal et à celui des grands du royaume, parmi lesquels Galeran de Meulan, « qui était le premier parmi les grands de Normandie » (« qui omnibus Normanniae primatibus (...) praestabat ») (Robert de Torigni, I, 225), l’évêque Jean de Lisieux, justicier du roi, et donc son premier représentant en Normandie lors de ses absences, ou encore un Tosny49.

           L’usage du carré pour tracer des places publiques, marchés, foires, voire cimetières autour des églises qui s’y trouvent, connaîtra un vif succès par la suite. On le retrouve par exemple, avec une adaptation au site qui conduit à en modifier légèrement la régularité, à Rouen pour les halles de la place de la Vieille Tour, érigées en 1259 par Louis IX (Gauthiez 1991, 246), et à Fécamp, au début des années 1270 (Gauthiez, supra). Le plan carré, de même, est de plus en plus souvent adopté pour des fortifications nouvelles, par exemples des maisons fortes du Pays de Caux avant la fin du XIIe siècle (Le Maho 1976, 88-9), puis un peu plus tard pour les châteaux royaux, à Caen, tel qu’il est modifié par Philippe-Auguste (De Boüard 1979, 33), et à Rouen, où le château de Bouvreuil est édifié sur un plan de principe carré, avec des angles recoupés, par le même souverain (Gauthiez et Pitte 1987, pl. 11). Ici, l’exemple en était certainement le Louvre, construit peu de temps auparavant.

          5. La période finale de l’urbanisme Normand, deuxième moitié du XIIe siècle

           Les opérations d’urbanisme deviennent rares passées les années 1140 en Normandie. Il est possible que ce constat soit le fruit d’un manque d’éléments de datation, mais il s’agit plus probablement d’une réalité. Seules deux agglomérations nouvelles paraissent relever de la deuxième moitié du XIIe siècle. Il s’agit d’abord de Valmont, dont la place triangulaire participe d’une tradition bien présente dans la première moitié du siècle, et dont le développement est peut-être dû à un Giffart, en parallèle à sa création d’une abbaye vers 1169 (Le Maho 1976, 61).

           Le second site est le Petit-Andely, une petite ville créée en 1196-98, en accompagnement du château construit par Richard-Coeur-de-Lion sur la Roche d’Andely : Château-Gaillard (Fig. 18 et 19). Cette opération est certainement, en dehors des fortifications nouvelles touchant plusieurs villes, l’une des dernières manifestations d’un urbanisme à proprement parler normand. Les sources qui la concernent sont abondantes. Les financements en sont détaillés dans le compte de l’Echiquier subsistant pour 119850. Guillaume Le Breton loue la qualité du site et de la réalisation51. Cette fondation, associant château et ville, poursuit une tradition bien établie en Normandie, qui avait vu par exemple la création d’une telle association probablement à Breteuil en 1054, peut-être à Gisors en 1096, ou sous Henri Ier à Verneuil et à Nonancourt.

          La fin de la prééminence du Bec et le rôle de l’Impératrice Mathilde

           L’abbaye du Bec paraît rester un centre de culture majeur jusque dans les années 1130, même si son école n’est plus alors active. La présence dans sa bibliothèque d’ouvrages récemment traduits ou d’œuvres d’auteurs comme Adélard de Bath et Guillaume de Conches en fait foi, de même le rôle de ses abbés, alors que Thibaut est devenu archevêque de Canterbury. Un autre indice de ce rôle est la volonté de Mathilde, elle-même très cultivée, fille d’Henri Ier, de faire inhumer son père dans ce monastère « très célèbre de religion et de renommée » (« percelebri et religione et fama ») (Marx 1914, 304). Henri Ier sera en fait inhumé à Reading, une abbaye qu’il avait fondée en Angleterre. Mathilde, cependant, conservera son idée, et aura sa propre sépulture au Bec.

           A partir de l’effacement du Bec, dont le prestige resta longtemps intact52, la culture normande qui y avait été développée aura des prolongements en d’autres lieux, et principalement à Chartres et en Angleterre. Les deux auteurs qui illustrent au mieux ce glissement géographique sont Adélard de Bath, pour l’Angleterre, et Guillaume de Conches, pour Chartres. Leurs écrits, cependant, seront lus au Bec, et utilisés pour la formation de Henri II, fils de Mathilde, elle-même fille de Henri Ier et femme de Geoffroi d’Anjou. Les rejetons culturels du Bec sont alors en quelque sorte réunis dans l’éducation du futur roi d’Angleterre.

           Avant d’aborder la nature de la formation de Henri II, il reste à s’arrêter sur le rôle de Guillaume de Conches. De sa vie, on sait surtout qu’il a participé à l’éducation du futur roi, et enseigné à l’école de Chartres, dont il est l’une des principales figures. Sa ville d’origine est Conches-en- Ouche, siège des terres des Tosny, ralliés dès 1136 aux Plantagenêt. Les Tosny sont les créateurs de la Ferrière-sur-Risle, dont on a examiné le plan remarquable. Dans ce contexte, on est tenté de rapprocher le plan de cette ville, qui apparaît dans les sources en 1136, et les éléments connus de la pensée de Guillaume de Conches. Celui-ci a pu être employé par un Tosny pour donner à une urbanisation nouvelle une sophistication formelle et symbolique à même de rivaliser avec Pont-Audemer, où Galeran de Meulan, ennemi héréditaire, avait mis en œuvre à partir de 1118 une forme remarquable, et pouvait en compléter les traits à partir de sa libération en 1134 par Henri Ier. Les réalisations de Bourgerue à Pont-Audemer (notamment la forme rayonnante) et de la Ferrière-sur- Risle seraient dans cette hypothèse l’expression d’une rivalité entre deux grands « magnats » normands, rivalité militaire (ils sont en guerre en 1136), mais qui concernerait aussi le champ intellectuel, et qui expliquerait le caractère quelque peu idéal des plans ici mis en œuvre53.

          L’éducation de Henri II Plantagenêt et de ses fils

           La transmission de la tradition culturelle normande dans l’entourage de Henri II, s’est opérée par l’éducation donnée par le duc d’Anjou Geoffroi Plantagenêt à son fils, Henri II, puis par celui-ci à ses propres fils Richard et Jean. Cette éducation fut en partie le fait de Guillaume de Conches54, et vraisemblablement également d’Adélard de Bath, dont on a vu la place pour la période antérieure, dans les années 1140 (Burnett 1996, 31s)55. Une telle culture est aussi le fruit des attentions de leur mère Mathilde. Elle a pu être prodiguée pour partie à la cour de Geoffroi d’Anjou et à Chartres. Guillaume de Conches est souvent, dans l’historiographie, attaché à l’école épiscopale de cette ville56. Il est fort probable, de plus, qu’Abraham ibn Ezra y ait aussi été associé (Burnett 1996, 58). Lorsque l’archevêque de Rouen, Rotrou de Warwick, petit fils de Roger de Beaumont (Leprévost 1864, 450) et donc cousin de Galeran de Meulan, exhorte Henri II à bien instruire son propre fils Henri, c’est en rappelant la haute qualité de l’éducation qu’il avait lui-même reçue57. Le règne de Henri II a d’ailleurs suscité les premiers traités de philosophie politique, ceux de Jean de Salisbury, lui-même formé notamment par Guillaume de Conches (Jean de Salisbury, 54, 71), puis de Giraud le Cambrien (Verger 1997, 138-9)58. Pour compléter ce qu’on peut savoir de la formation de Henri II, il faut ajouter la lecture du De re militari, de Végèce, un ouvrage traitant essentiellement de questions militaires pratiques, d’où son usage lors d’un siège par Geoffroi Plantagenêt à Montreuil- Bellay, en 1149 (Mortet-Deschamps 1995, 96, n. 6)59. Le texte de Végèce n’a probablement pas eu d’effet très notable sur la manière de tracer les opérations d’urbanisme60. Il était cependant un puissant encouragement à mener une politique urbanistique active, du fait qu’en cela on pouvait retrouver la gloire de Rome61.

          Un personnel compétent de plus en plus spécialisé : le Petit-Andely (Fig. 18)

           Les architectes et les ingénieurs chargés de la fortification de Château-Gaillard au Petit-Andely furent probablement aussi impliqués dans les travaux de la ville. Le premier personnage cité dans les comptes de travaux de 1198, certainement le principal responsable de cette opération qui concerne aussi la ville, est Sawale Fils Henri62. Il s’agit du fils de Henri de Pont-Audemer, lui aussi chargé de tâches importantes, en particulier dans le recouvrement des impôts en liaison avec l’Echiquier de Normandie, auprès du roi Henri II dans les années 1180 (MRSN 1180)63. Henri de Pont-Audemer était auparavant au service du comte Galeran de Meulan et de son fils Robert64. Il avait certainement été formé par son père Raoul Fils Durand, dont on a vu les importantes fonctions, militaires mais aussi dans la mise en œuvre de l’urbanisme, à Pont-Audemer, auprès de Galeran. Ces hommes composent une dynastie de ce que nous appellerions de nos jours des hauts fonctionnaires techniques, au service d’une des plus éminentes familles aristocratiques du royaume anglo-normand, puis du roi lui-même. Cette dynastie, à l’égal des Beaumont-Meulan, avait aussi formé des attaches en Angleterre, dans l’entourage du frère de Galeran, Robert de Leicester, puisque le frère d’Henri de Pont-Audemer était certainement Guillaume Fils Raoul, justicier du roi Henri II de 1178 à 1200, à qui avait été confiée la remise en ordre de Lisieux en 1180 (Le Patourel 1980, 321-2 ; Tardiff 1881, app. III, 105).

           La création du Petit Andely, et du château de la Roche, Château-Gaillard, fut en quelque sorte un chantier école. L’architecte Jean d’Andely, à l’œuvre à la cathédrale de Rouen vers 1206, en provient probablement. Peut-être avait-il été formé sur l’église Saint-Sauveur érigée dès la fin du XIIe siècle au centre de la ville nouvelle (Grant 1993, 60, 64). Le charpentier militaire du roi Jean-sans- Terre, au début du XIIIe siècle en Angleterre, est un Nicolas d’Andely (Allen-Brown 1955, 353 s).

           Le plan du Petit-Andely est donc à placer dans ce contexte. On y retrouve un axe de disposition liant le château, l’église, mais en partie seulement les rues, du fait certainement d’une occupation déjà en place le long de la rive de la Seine (Gauthiez 1998). A l’église répond à l’ouest un îlot axial, solution déjà présente à la Ferrière-sur-Risle, ce qui n’est vraisemblablement pas le fruit du hasard, comme on l’a vu précédemment. Un aspect particulier du plan, mais aussi le plus difficile à prouver, est la probable utilisation d’un principe de tracé à partir d’un carré et de l’application de sa diagonale, en répétant à plusieurs reprises le procédé. Un tel principe de tracé permettrait d’expliquer un nombre important de dispositions présentes, de façon simple. Si l’hypothèse est juste, le plan du Petit-Andely, établi à partir d’une mesure de base qui serait équivalente à celle de La Ferrière-sur-Risle (150 pieds pour environ 48,6 m65), montrerait une complexification du mode de tracé, qu’on pourrait mettre en parallèle avec celui des édifices gothiques contemporains.

          La sécularisation de la culture technique relative à l’aménagement

           En parcourant les chroniqueurs du premier XIIe siècle, on est frappé par l’appétit de connaissance des auteurs quant aux textes antiques, un appétit qu’on a déjà rencontré chez Guillaume de Conches et Adélard de Bath. Orderic Vital dit son regret de ne pas en savoir plus sur les « affaires d’Alexandrie, de la Grèce et de Rome »66, et la dette de Lanfranc envers Platon67. Robert de Torigni mentionne en 1128 la traduction par Jacques de Venise de « quosdam libros Aristotilis..., scilicet Topica, Analyticos priores et posteriores et elencos, quamvis antiquior translatio super eosdem libras haberetur » (Robert de Torigni, I, 177). La liste des livres reçus par la bibliothèque du chapitre de Notre-Dame de Rouen entre 1111 et 1130, du temps de l’archevêque Geoffroi, confirme cet intérêt68. Sur plus de 65 ouvrages, on en compte une trentaine d’auteurs antiques et une bonne douzaine qu’on peut qualifier de scientifiques, parmi lesquels en particulier une Harmonie de Martianus Capella, une Arithmétique, un Livre des divisions, un Liber de abaco, un Boèce. Le contraste de ce point de vue, avec ce qu’on sait de la période précédente, est saisissant69. Adélard de Bath, mais aussi Guillaume de Conches et Hugues de Saint-Victor, ont exprimé l’intérêt que les textes antiques, particulièrement relatifs à la géométrie, et à l’astrolabe pour Adélard, présentaient pour un usage pratique (Burnett 1997, 3-9 ; Cochrane 1994, 64-101 ; Verger 1997, 109). Leur traduction pouvait donc avoir des retombées directes dans un milieu religieux et aristocratique très curieux de ces nouveautés70. Guillaume de Conches terminait ses Gloses sur le Timée en exprimant une grande confiance dans le développement de la pensée (Guillaume de Conches, Glosae, 290-1)71. Cet intérêt pour les ouvrages antiques et particulièrement scientifiques, à cette époque, apparaît remarquablement précoce lorsqu’on le met en parallèle à la situation décrite par Jean-Loup Abbé pour une période nettement plus tardive, dans le sud de la France (Abbé 1998).

           L’intérêt de Robert de Torigni, abbé du Mont-Saint-Michel, pour les auteurs antiques ne semble pas se démentir jusque vers 1160. Jusque là, il ne manque pas de parler, à la mort de personnages ou à leur élection comme abbé, de leur savoir non seulement religieux, mais aussi profane. C’est le cas par exemple de Boson, « érudit au plus haut niveau en Vieux et Nouveau Testaments, homme admirable de science et incomparable de doctrine » (« in novo et vetero Testamento apprime eruditus, vir scientiae admirabilis et doctrinae incomparabilis »), élu abbé du Bec en 1124 (I, 169)72.

           Le ton change ensuite. Déjà, il avait évoqué, à la mort de Robert de Beaumont, il est vrai impliqué dans de graves exactions envers l’Eglise, le fait qu’il avait été « sapientissimus », mais en concluant : « à la fin il apparut insensé » (« in fine stultus apparuit »), évoquant les restitutions de biens qu’il avait dû faire (I, 155). Henri de Huntingdon avait salué la mort de ce même personnage par : « la science de ce monde est sottise auprès de dieu » (« Sapientia hujus mundi stulticia est apud Deum ») (Robert de Torigni, I, 155, n. 1). En 1157, la formule utilisée pour Aquila de Cluny : « homme religieux et craignant dieu » (« vir religiosus ac timens Deum »), dénote un état d’esprit nouveau, qu’on retrouve en 1180 pour la mort de Roger, abbé du Bec, « homme religieux, honnête, lettré et craignant dieu » (« vir religiosus et honestus et litteratus et timens Deum ») (I, 307 ; II, 89). Il n’est pratiquement plus alors question de science. En 1163, il avait utilisé l’expression déjà mentionnée à propos de Henri de Huntingdon, cette fois pour la mort de l’évêque de Bayeux, Philippe d’Harcourt : « qui fut un homme prudent et astucieux dans l’augmentation des biens de cette église, et dans leur récupération, et il y ajouta beaucoup, mais la science de ce monde est sottise auprès de dieu » (« qui fuit vir prudens et astutus in augmentandis et revocandis rebus illius ecclesiae, et multum ibi profecit ; sed sapientia hujius mundi stulticia est apud deum ») (I, 344). Jean de Salisbury, de même, condamne fermement l’astrologie dans son Policraticus, en 1159, lui retirant tout caractère de science. De la sorte, il condamne une forme d’utilisation des textes d’Aristote, dont la doctrine a nourri l’astrologie contemporaine73. Certains travaux d’un Adélard de Bath sont ainsi à considérer comme des actes impies, éloignant de Dieu. On assiste là à un recentrage des préoccupations culturelles du milieu religieux dominant et du milieu aristocratique74.

           En Normandie au XIe siècle toute science est bienvenue (Dosdat 1995)75, mais assortie de considérations techniques assez rudimentaires. Cette phase est dominée par le Bec. Suit une période de grande curiosité pour les textes des Anciens, et notamment de nature scientifique, qui semble culminer dans les années 1120-30. Elle est animée particulièrement par le milieu royal – en y incluant nombre de prélats et de grands aristocrates – et sans rupture avec les enseignements du Bec. Cette période est aussi un moment d’approfondissement des textes religieux, notamment les deux Testaments. Le De Civitate Dei de saint Augustin apparaît comme l’un des textes encyclopédiques dont l’étude était alors au premier plan de la formation intellectuelle. On voit, troisième temps, après cette période d’intense renouveau intellectuel, Robert de Torigni, pourtant abbé du Mont-Saint- Michel, dépositaire de la culture du Bec, où l’on trouvait à cette époque par exemple les Gloses du Timée par Guillaume de Conches, prendre du recul face à cette culture de plus en plus profane, jusqu’à en condamner la nécessité chez un prélat comme Philippe d’Harcourt, évêque de Bayeux76.

          L’évolution du contenu des bibliothèques

           Il est certes difficile de faire le lien entre le contenu des bibliothèques, la nature réelle de la culture active à un moment donnée, et leur lien avec les pratiques profanes. Cependant, leur examen donne une indication sur les évolutions principales. Une liste des ouvrages présents dans la bibliothèque de l’abbaye du Bec à la mort de Philippe d’Harcourt, qui lui avait légué ses livres, permet d’en déterminer la composition. Il est ainsi possible de faire la part de la bibliothèque abbatiale antérieure et du fonds nouveau apporté par Philippe d’Harcourt à sa mort en 1164.

           La comparaison de ces listes fait apparaître une différence de nature importante. Tout d’abord, les auteurs romains anciens, peu nombreux au Bec, sont en grand nombre chez Philippe77. On trouve chez lui de nombreux textes d’histoire, ou encore de droit, utiles pour un homme chargé d’importantes fonctions administratives78. On trouve aussi, dans sa bibliothèque, parmi les livres qui n’étaient pas présents au Bec, des ouvrages qui montrent son ouverture aux courants intellectuels contemporains, comme quatre textes d’Hugues de Saint-Victor (contre un seul au Bec), et deux livres qui illustrent la place que commencent à prendre des auteurs anglais dans le paysage culturel normand, la Disciplina clericalis de Petrus Alphonsi et les Lettres de Gérard d’York (Nortier 1971). Al’opposé, il possédait proportionnellement environ deux fois moins de livres des Pères de l’Eglise (par exemple 23 de saint Augustin, dont l’inévitable De Civitate Dei, contre 58, pour un nombre total d’ouvrage comparable). La culture intellectuelle normande semble, à cette époque, se partager de manière de plus en plus sensible en deux branches. L’une s’oriente vers l’étude de textes presqu’uniquement religieux. Elle est comme enfermée dans les abbayes, et ne s’ouvrira qu’avec un certain retard aux nouveautés, notamment continentales, à partir de la fin du XIIe siècle. L’autre est centrée sur les milieux de la haute aristocratie, y compris ecclésiastique, et du gouvernement royal, et est plus particulièrement ouverte aux textes profanes et techniques, dans la suite du mouvement amorcé autour de Henri Ier79.

          Un changement dans le recrutement des responsables ecclésiastiques

           Jusque vers la fin du XIe siècle, les centres de formation des responsables ecclésiastiques sont soit des abbayes, au premier rang desquelles le Bec, dont on a vu la place, soit des évêchés (Spear 1995, 96-7). La formation, pour reprendre les mots de Lucien Musset, concerne une culture « vouée principalement aux arts libéraux et à la théologie,... et à diverses connaissances techniques » (Musset 1989, 282). A partir du début du XIIe siècle, il semble que deux filières se mettent en place. L’une reste confinée à la Normandie, et principalement autour du Bec, dont le rayonnement est encore fort, bien qu’atténué, jusque vers le milieu du siècle. L’autre concerne plus particulièrement le haut clergé anglais, formé notamment à Laon, où Henri Ier réussit même à placer un évêque choisi par lui, Gaudry, entre 1106 et 1112 (Musset 1989, 285). Le milieu constitué par l’entourage royal et les membres des grandes familles aristocratiques occupant de hautes fonctions cléricales est un autre foyer de formation. Lucien Musset a fait le bilan du rôle des chapelains du roi, aux « aptitudes (souvent) très variées, allant de la médecine à l’architecture », et de leur implication dans le haut clergé (Musset 1988b, 105). On a vu les liens qui avaient pu se tisser entre les fonctions laïques et religieuses dans l’entourage des Beaumont-Meulan, dans le sens à la fois d’un contrôle partiel de l’abbaye du Bec par la famille, et d’une culture fortement déterminée par le milieu intellectuel abbatial.

           Passée la moitié du XIIe siècle, une scission entre les cultures normande et anglaise semble s’être développée, d’une part sous l’effet d’une autonomisation des milieux intellectuels anglais, qui conduira à la formation de l’université d’Oxford, d’autre part par l’arrivée en Normandie de prélats de plus en plus nombreux formés en Angleterre et surtout en France, notamment dans les écoles parisiennes. Le mouvement, de ce point de vue, a peut-être aussi concerné les hautes fonctions administratives du duché, pourvues par un personnel de plus en plus souvent anglais (en général descendant d’émigrés normands) comme le laissent penser les parcours des personnages évoqués à propos de la construction du Petit-Andely et de Château-Gaillard.

           Un bon exemple de cette évolution nous est donné par l’archevêque de Rouen. Jusqu’en 1130, c’est un Normand. Geoffroi a alors pour successeur Hugues d’Amiens, auparavant abbé de Reading, ancien moine formé à Cluny dans un milieu où les Anglais étaient nombreux (Marx 1914, 308). Ensuite, il s’agit de Rotrou de Warwick, évêque d’Evreux, descendant de la branche des Beaumont- Meulan établie en Angleterre, ayant encore de fortes attaches dans le centre de la Normandie. En 1184, est élu Gautier de Coutances, évêque de Lincoln, mais ayant étudié à Paris (Musset 1989, 285). Dans l’autre sens, l’élection de Thibaud à l’archevêché de Canterbury en 1138 est la dernière d’un abbé du Bec à cette fonction (Chibnall 1989, 239). En effet, l’abbé Hubert refuse cette charge en 1174, au profit du moine Roger, du Bec lui aussi, il est vrai. En retour, des personnages formés dans l’entourage de Thibaud, comme Jean de Salisbury, lui-même passé par Paris entre 1137 et 1149 (Jean de Salisbury, 70), ou Jean Bellemains, auront d’importantes fonctions sur le Continent, sans être passés par le Bec80. Le changement effectué en une génération est donc majeur.

           L’une de ses premières illustrations est en Normandie l’élection de l’évêque Arnoul de Lisieux en 1141. Sa culture, telle qu’elle se manifeste dans ses lettres (PL 201), ne rappelle aucunement dans sa nature celle d’Anselme ou de Lanfranc, nourrie notamment par saint Augustin81. En particulier, il n’utilise jamais d’allégories spatiales. Il avait été formé à l’école de Saint-Victor à Paris, puis avait passé quelque temps comme archidiacre à Sées, où la réforme canoniale grégorienne venait d’être mise en place (Bouet-Dosdat 1995, 35)82. On y avait réussi, alors que Jean de Lisieux et l’évêque Geoffroi de Chartres avaient essayé, sans succès, dans leur ville respective (Robert de Torigni, I, 236). Mais le changement touche aussi l’abbaye Saint-Ouen de Rouen, où le nouvel abbé en 1157 est un moine de Cluny, et celle de Saint-Georges de Bocherville, où il s’agit, la même année, de Louis, de Saint-Victor à Paris, comme Achard, nouvel évêque d’Avranches en 1161 (Robert de Torigni, I, 307 ; 332). Deux autres illustrations en sont l’association formée en 1172 entre l’abbé de Cluny et celui du Mont-Saint-Michel, Robert de Torigni (Robert de Torigni, II, 294), et l’élection à l’abbaye de Jumièges en 1198 d’Alexandre, qui y était prieur depuis 1180, docteur de l’université de Paris (Nortier 1971, 149).

           Ces éléments montrent que dès la fin du XIIe siècle, conséquence d’un mouvement amorcé au milieu du siècle, la culture normande ne peut plus être distinguée comme telle, largement dominée par une culture intellectuelle d’origine clunisienne ou parisienne. De sorte que le débat oppose, dans la deuxième moitié du XIIe siècle, et probablement dès la fin du XIe siècle83, d’un côté une pensée diffusée par les écoles parisiennes, et de l’autre une pensée fortement teintée de néo-platonisme, représentée par l’école de Chartres et les Anglais, elles-mêmes héritières du Bec et de la théologie normande. Ces deux tendances pouvaient s’affronter parfois durement, et la distinction qu’en pouvaient faire les contemporains était vive, comme en témoignent la critique des chartrains par Absalon de Saint-Victor qui, pour reprendre les mots de Jacques Le Goff, « se scandalise de l’intérêt qu’on porte à la conformation du globe, la nature des éléments, l’emplacement des étoiles, la nature des animaux, la violence du vent, la vie des plantes et des racines »84 (Le Goff 1957-85, 53-4), ou celle des professeurs parisiens par Daniel de Morley vers 1180 (Burnett 1997, 61-2)85. La différence de doctrine est profonde86. Pour reprendre les termes d’Erwin Panofsky, le proto-humanisme anglo-normand (il faut ajouter : et chartrain) s’oppose à la proto-renaissance française (Panofsky 1960-93, 117, 119 ; Le Goff 1957-85, 53-4).

          Les conséquences architecturales du changement culturel

           Les conséquences de tels mouvements de personnel, et de la disparition des filières traditionnelles de formation, furent importantes pour la culture normande, telle qu’elle s’était développée au XIe siècle et dans la première moitié du XIIe siècle. Les changements, ou plutôt les incertitudes dans l’architecture religieuse de la région, sont à envisager sous cet angle. En 1168, la reconstruction de l’église l’abbatiale de Fécamp est entreprise en style gothique, un gothique cependant moins « français » que la nef de la cathédrale de Lisieux commencée vers 1170, très probablement par l’architecte Gohier, au nom si peu normand. Le style gothique, originaire d’Ile-de-France, est reconnu comme tel, et comme remarquable, ainsi Robert de Torigni écrit-il à la date de 1177 : « Maurice, évêque de Paris travaille beaucoup depuis longtemps et ajoute à l’édification de l’église de cette cité, dont le chevet est achevé, sauf son toit principal. Cet ouvrage était si parfait qu’il n’y avait pas d’œuvre de ce côté des monts qui pût s’y comparer » (« Mauricius, episcopus parisiensis, jam diu est quod multum laborat et proficit in aedificatione ecclesie praedictae civitatis, cujus caput jam perfectus est, excepto majori tectorio. Quod opus si perfectum fuerit, non erit opus citra montes, cui apte debeat comparari ») (Robert de Torigni, II, 68). Son appréciation de la nouvelle église du Bec, achevée et dédiée par l’abbé Roger87, à la date de 1180 : « dont la beauté n’a pas d’égal dans toute la Normandie » (« cujus pulchritudine nulla aequatur in tota Normannia »), n’est pas en contradiction, car limitée à la seule Normandie (Robert de Torigni, II, 89). Dans son esprit, l’église du Bec succédait peut-être à Notre-Dame d’Evreux, reconstruite grâce aux subsides de Henri Ier à la suite de la destruction de la ville en 1119, et qui « par sa beauté dépassait presque toutes les églises de Normandie » (« omnes fere ecclesias Neustriae sua pulchretudine superat »), à la mort du roi en 1135 (Marx 1914, 313)88.

           Il n’est cependant pas exclu qu’une copie peut-être trop servile du style gothique d’Ile-de-France, perceptible comme un excès d’un point de vue normand à Lisieux, ait conduit à des choix d’architectes, et d’architectures, plus normands ou anglo-normands. C’est le cas à Caen, où le cœur de l’abbatiale Saint-Etienne est réédifié dans les années 1180 suivant une architecture qui mêle des apports divers, parmi lesquels ceux en provenance de Canterbury, où Guillaume de Sens était à l’œuvre depuis quelques années, sont importants (Grant 1990, 113-26 ; Tatton-Brown 1989, 75-83). A Lisieux, les événements du début des années 1180, qui voient l’éviction de l’évêque Arnoul et son remplacement par Raoul, sont aussi l’occasion d’un changement radical dans le style de la reconstruction de la cathédrale, maintenant conduite par un nommé Guillaume. Il est possible, ici, qu’en se plaçant au premier plan dans la crise politique de 1180, l’architecte Gohier ait associé à la mauvaise gestion de l’évêque son origine extérieure au duché, et donc son style architectural. Son remplacement par un architecte pratiquant un style plus « normand » ne pouvait qu’être un signe fort du nouvel évêque envers les habitants, pour exprimer la normalisation des affaires de la ville, à tous points de vue89.

          Le rôle particulier de l’abbaye du Bec dans cette culture

        

      

    

  
    
      
        
           Une autre raison de l’effacement de la culture normande relative à l’espace tient certainement, peut-être de façon déterminante, aux circonstances de son apparition. En effet, son développement est le fait de lettrés d’origine italienne, qui transposent en Normandie une culture en partie étrangère au monde carolingien de Neustrie, dans un cadre institutionnel très particulier. Le Bec est à l’origine une obscure abbaye fondée par un seigneur de second rang. Ses coutumes, établies par Lanfranc, sont très particulières, et ne doivent que peu de choses à celles des grandes abbayes contemporaines, notamment Cluny (Consuetudines, xxxs). La règle abbatiale n’est donc l’expression d’aucune obédience particulière, qui se serait assortie d’un moule culturel donné. De plus, Lanfranc, depuis son arrivée au Bec en 1045 jusqu’à 1063, date à laquelle il part pour l’abbaye Saint-Etienne de Caen, reste prieur, de même Anselme à sa suite, jusqu’à la mort du fondateur et premier abbé, Hellouin, en 1079, quand il devient lui-même abbé. Pendant plus de quatre décennies, ces deux hommes, qui n’ont pas la responsabilité d’abbé, sont chargés des écoles de l’abbaye, dont celle des laïques. La culture alors élaborée avait une fonction multiple, puisqu’elle devait fournir une base à la fois pour la vie monastique et la pratique pastorale, et des savoir pour la vie laïque.

           Cette situation explique au moins en partie le lien très étroit qu’on peut établir entre des textes de référence dans la bibliothèque de l’abbaye, très utilisés, une pratique pastorale évoquée dans les sources, et une conceptualisation de l’espace à même d’être reprise par des laïques pour des réalisations concrètes. On peut penser, de ce point de vue, que l’opportunité particulière que les prieurs Lanfranc et Anselme ont eue en matière de formation d’élites ecclésiastiques et laïques a été une incitation précisément à rechercher comment traduire des orientations théologiques dans des modalités matérielles adaptées. La pensée de saint Augustin, appuyée sur un système d’allégories spatiales cohérent et explicite, était évidemment très favorable à un tel exercice intellectuel.

           Cet enseignement associant théologie et vie pratique de façon intégrée, dispensé à nombre de personnages appelés aux plus hautes fonctions ecclésiastiques et laïques, explique qu’on trouve en Normandie, et particulièrement dans la région la plus directement concernée, tant d’expressions spatiales de sa conception de l’univers terrestre.

           Ce cadre est resté solide et efficace jusqu’après la conquête de l’Angleterre et l’établissement d’un fort corps de prélats normands dans l’île. Deux facteurs ont ensuite joué, le développement d’une nouvelle culture normande Outre-Manche, notamment dans l’entourage royal, mais aussi l’évolution de la fonction de prieur au Bec et du rôle de son abbé. Il semble que la prise de responsabilité d’Anselme, d’abord comme abbé, puis comme archevêque de Canterbury en 1093, l’ait conduit dans la suite de Lanfranc à repenser le rapport entre la théologie et le monde laïc (Consuetudines, XXXVIIIs). Son recul quant à celui-ci est alors évident, et ses textes abandonnent, sauf cas particulier abordé plus haut, toute référence au monde spatial profane. Seule compte la religiosité, qui le conduit à s’opposer parfois vivement, comme représentant de l’église d’Angleterre, au roi (Foreville 1984, 45). En parallèle, au Bec, les abbés sont maintenant des hommes à la culture religieuse solide, ce que n’était pas Hellouin, et les considérations de cet ordre vont prendre le devant. La disparition de l’école laïque de l’abbaye, qu’on peut situer à la fin du XIe siècle ou au début du suivant, est la conséquence de cette évolution. C’est d’ailleurs à cette époque que la formation des futurs prélats anglais se développe de place en place sur le Continent, notamment à Laon, une école épiscopale. L’école épiscopale de Chartres reprit alors pour quelque temps la tradition du Bec, avec des hommes comme Yves de Chartres et Guillaume de Conches. La religion d’Anselme, une fois archevêque de Canterbury, avait déjà conduit à une vive critique d’un certain nombre de pratiques condamnées par la réforme grégorienne.

           La culture du Bec, intégrant pensée religieuse et pratiques spatiales, apparaît comme un phénomène permis par un patronage politique exceptionnel. Elle a semble-t-il conduit à un mode de penser le monde, un « habitus », assez comparable dans ses conséquences à celui qu’Erwin Panofsky a proposé pour la période gothique, et puisant ses sources dans un nombre limité de textes (Panofsky 1967). Elle a disparu, une fois son centre d’enseignement principal ne fonctionnant plus comme tel, après la disparition de ceux qui y avaient été formés, au milieu du XIIe siècle, dans des circonstances politiques et intellectuelles nouvelles. Il en est resté cependant d’importantes traces. On les trouve dans la culture anglaise développée autour de l’archevêque de Canterbury, puis à Oxford, et encore dans les techniques employées par les officiers royaux pour tracer des villes, par exemple au Petit-Andely.

           Pour conclure cette partie de l’étude, il faudrait considérer dans quelle mesure l’urbanisme en Angleterre aux XIe-XIIe siècles est comparable à l’urbanisme normand ; il faudrait aussi mieux connaître les différences qui séparent les cultures française et normande.

           Quelques données supplémentaires ont été réunies qui concernent la France, en plus de celles évoquées précédemment. Il semble que les réalisations normandes aient eu, jusque vers le milieu du XIIe siècle, quelque écho en Ile-de-France. On rencontre par exemple à Houdan une forme urbaine reprenant la « rue large » apparue en Normandie dans la deuxième moitié du XIe siècle. On retrouve ici une halle axiale et une église placée dans l’axe (Bourgeois 1995, 94-5). Au début du XIIe siècle, la ville est tenue par Simon de Montfort, qui a épousé Agnès, fille du comte d’Evreux Richard et d’Adèle, veuve de Roger 1er de Tosny (Orderic, II, 404). Le fils de Simon de Montfort, Amaury, fait partie en 1124 de l’entourage de Galeran de Meulan (Marx 1914, 293). Il sera lui-même comte d’Evreux et à l’origine de la construction du donjon de Houdan entre 1105 et 1137 (Beck 1986, 55). Il est dans ce cas aisé de supposer une transposition directe d’un modèle normand. Un autre cas possible de transposition est celui de la rue neuve percée vers 1160 dans l’axe de Notre-Dame de Paris à l’emplacement de l’ancienne église Saint-Etienne. L’évêque de Paris est alors Maurice de Sully. Ces liens entre la Normandie et l’Ile-de-France sont anciens, comme en témoignent le financement par Guillaume-le-Conquérant d’une tour à l’abbaye Saint-Denis (Wyss 1996, 37), ou les donations importantes effectuées par Henri Ier à Saint-Martin-des-Champs, mais aussi à Marmoutier, Cluny et au Grand-Beaulieu à Chartres (Marx 1914, 312-3). Ce souverain a de plus entretenu des relations avec Suger qui renoue par ailleurs avec la lecture du Pseudo-Denys, un texte dont l’importance est grande dans la culture française de la fin du XIIe siècle (Panofsky 1960-93, 335), mais dont la lecture en Normandie ne renaît que vers la fin du XIIe siècle avec la traduction nouvelle de Jean Sarrasin90.

           Tout ceci laisse penser que la culture normande, intellectuelle et technique, est bien dominante jusqu’au début du XIIe siècle, avec des effets sur les régions voisines (qu’il faudrait explorer de la même façon que la Normandie)91. La culture française, quant à elle, apparaît comme dominante en Normandie à partir des environs de 1160-7092. Favorisée par la crise due aux difficultés entre Thomas Becket et Henri II, elle dominera d’une façon écrasante après la conquête de 1204. Dans ce contexte, on peut se demander s’il est resté quelque chose des pratiques normandes en matière d’aménagement de l’espace. De fait, les idées venant de France ne semblent avoir dominé que le champ intellectuel et l’architecture, et non celui des pratiques d’aménagement. On voit d’ailleurs apparaître dans les années 1170 des réalisations urbanistiques dues au milieu royal français trahissant des considérations nouvelles de ce point de vue, tout en restant assez sommaires en comparaison du Petit-Andely (Abbé 1993). De plus, cette dernière ville, on l’a vu, montre la déconnexion qui s’est opérée entre les milieux intellectuels religieux et la conception des aménagements urbains, depuis les années 1120-30 essentiellement laïque.

           Les effets de la conception de l’espace en Normandie telle qu’elle a été élaborée aux XIe-XIIe siècles sont aussi perceptibles en Angleterre. Si une enquête systématique reste à faire, un cas au moins montre cette influence. Il s’agit de la ville de Bury-St-Edmond, où un agrandissement est mené dans les années 1080, structuré par une rue formant axe de symétrie, et où de nouveaux et ambitieux aménagements sont entrepris dans les années 1120 autour de l’abbaye. Le dessin de ces aménagements implique vraisemblablement l’emploi du rapport entre le côté du carré et sa diagonale (Fernie 1998 ; Gauthiez 1998). L’abbé à l’origine des transformations du XIIe siècle est Anselme, neveu d’Anselme du Bec (Orderic, IV, 429), sa culture dérive donc en large part de celle du Bec. Le milieu aristocratique anglais est à l’origine dans le courant du XIIe siècle, surtout entre 1150 et 1200, d’opérations d’urbanisme régulières à Lichfield vers 1140, Coventry vers 1150 (Lilley 1998), Ludlow peut-être avant 1170, ou Bridgnorth93, des villes localisées dans cette partie du centre-ouest de l’Angleterre dont les liens étaient étroits avec le centre de la Normandie, notamment du fait de la famille Beaumont-Meulan, villes qui rappellent par leur forme des exemples normands un peu plus précoces, comme le quartier au sud de St-Sever à Rouen, peut-être créé vers 1093, et le quartier ouest de Pont-Audemer mis en place à l’extrême fin du XIe siècle. L’urbanisme en Angleterre après la conquête semble ainsi avoir été fortement marqué par les antécédents normands (Gauthiez 1998), un phénomène par ailleurs bien connu en architecture.

           Enfin, les techniques urbanistiques développées dans l’entourage de Henri II semblent elles aussi avoir eu des échos dans des villes hors de Normandie. Cela a probablement été le cas à Paris, où Philippe-Auguste, à partir des années 1190, s’emploie à développer sa capitale à l’intérieur d’une nouvelle enceinte destinée à abriter des quartiers à créer (Gauthiez 1993). A Lyon, l’archevêque Jean Bellemains, un Anglo-normand membre du groupe des plus proches de Thomas Becket, en place entre 1184 et 1193, a de même mené une politique de développement urbain volontaire, avec une nouvelle enceinte induisant une vive croissance urbaine et le pont sur le Rhône (Gauthiez 1994). Jean de Salisbury, autre intime de Thomas Becket, et donc proche du roi avant 1170, semble être à l’origine du développement de Chartres à partir de 1180, année où il y est nommé évêque (Billot 1987). Ce développement comprend, là aussi, une enceinte nouvelle entourant de nouveaux quartiers. L’urbanisme rouennais de Henri II semble donc avoir fait école dans plusieurs villes majeures.

           Faute d’opérations d’urbanisme en Normandie au début du XIIIe siècle, il est difficile de faire le point sur cette question, mais l’exception du plan du quartier Saint-Nicaise à Rouen, créé en 1240, pourtant vraisemblablement établi par des moines de l’abbaye St-Ouen, montre la persistance de la culture urbanistique normande. Ainsi, dans ce quartier, on dessine des lots de deux fois 20 pieds en façade, assortis d’une rente de 20 sous, le long de rues de 20 pieds de large, et la hauteur des maisons pouvait aussi atteindre 20 pieds, soit 10 par étage (composition de deux fois deux fois deux, fois dix) (Gauthiez 1988-9, 42). Une telle conception de l’espace évoque étrangement Guillaume de Conches, qui écrivait au début du XIIe siècle : « Il y a donc une unité dans la composition de l’âme, de façon à ce que l’indivisibilité de l’essence de l’âme prenne sens dans son indivisibilité même ; binaire et ternaire – 2 et 3 –, ce sont les lignes, selon lesquelles on voit la puissance animée du corps se mouvoir en longueur ; de même quaternaire et ‘novenaire’ – 2x2 et 3x3 –, ce sont les superficies, que suit la puissance de se mouvoir en largeur ; ‘octonaire’ et 27 – 2x2x2 et 3x3x3 –, ce sont les solides, d’où la puissance de se mouvoir en épaisseur » (« est ergo unitas in compositione anime ut per eius indivisibilitatem indivisibilitas essentie anime significetur ; binarius et ternarius, qui sunt lineares, ut ostendatur in anima potentia movendi corpus in longum ; quaternarius vero et novenarius, qui sunt superficiales, ut ostendatur potentia movendi in latum ; octonarius et XXVII qui sunt solidi, propter potentiam movendi in spissum ») (Guillaume de Conches, Glosae, 155)94. La régularité du plan, comparée à celle d’Aigues-Mortes ou de la ville basse de Carcassonne, des exemples d’urbanisations contemporaines, atteste du niveau de compétence conservé en Normandie.

          CONCLUSION

          Les origines des sites urbains

           Les éléments recueillis sur les sites étudiés nous permettent de reposer la question de la formation des villes, au sens où nous entendons ce mot de nos jours. Du point de vue de l’urbanisme, si l’on excepte celle qui touche le centre de Rouen au Xe siècle, il faut attendre, sauf en de très rares cas comme Breteuil-sur-Iton, le premier tiers du XIIe siècle pour trouver des opérations qui concernent des superficies supérieures à cinq hectares. Pourtant, de nombreuses petites opérations ont été repérées pour la période antérieure, probablement à partir de 1020-30. Il y a donc eu développement urbain volontaire à grande échelle sur le territoire, mais sous la forme de très petites unités. De plus, les études monographiques montrent que la préexistence de structures antérieures, qui en général se manifestent par des lieux de culte, est une règle à laquelle ne dérogent que de rares sites, dont Verneuil-sur-Avre et probablement Falaise. Il est donc bien souvent impossible de décrire autrement l’émergence d’une agglomération que comme une urbanisation développée à partir d’une occupation en place, sur laquelle nous n’avons pas d’informations précises. Le monde des agglomérations normandes est profondément enraciné dans le monde carolingien, mais les aspects de l’occupation du territoire en matière d’agglomérations au Xe siècle restent largement inconnus. Par défaut, parce que l’urbanisation du XIe siècle démarre par de très petites unités, on peut tout de même supposer l’absence d’agglomérations aux caractéristiques physiques urbaines, sauf peut-être Rouen, à cette époque.

           Le processus de formation des agglomérations semble avoir le plus souvent commencé par la création d’un marché associé à un lotissement, et généralement lié à une église, soit ancienne, soit nouvelle. Le château, parfois élément premier (Beaumont-le-Roger, Monfort-sur-Risle ?), est mis en place dans un deuxième temps. Il n’est pas toujours présent. Dans le cas des sites importants de la période antérieure (Fécamp), il est impossible de savoir quel élément a précédé les autres. Cependant, l’apparition d’une place de marché, voire de lotissements, peut être considérée comme la première étape du développement d’une agglomération de type urbain. Celle-ci est toujours, quantitativement, avant tout constituée de sa composante habitat et activités privées.

           Le développement d’agglomérations à proprement parler urbaines, sous l’aspect d’un paysage densément occupé par des maisons et comportant plus d’une rue principale, est en général le fruit de la succession de plusieurs opérations de lotissement, comme à Lisieux, Pont-Audemer, Verneuil-sur-Avre, et même Fécamp. Le cas d’Orbec est intéressant par l’illustration d’une urbanisation qui se constitue de sections de rue loties successivement au long d’un même parcours, une configuration qu’on retrouve à Gisors, Conches-en-Ouche, ou en partie à Pont-Audemer. Cette constitution progressive, par morceaux, des agglomérations est frappante par sa récurrence. La situation normande est bien différente de celle du sud-ouest des bastides, agglomérations créées en une seule fois. Elle doit conduire à une description plus complexe qu’une répartition entre « villes de création » et « villes d’accession », chère à Pierre Lavedan. Aucune ville ne correspond en Normandie à ce schéma, puisque les vieilles cités ont connu un processus de re-développement par petits et grands lotissements, comme la plupart des agglomérations importantes de la région, et que les villes créées d’un seul coup y sont inexistantes, la seule répondant à cette catégorie étant Balleroy, qui date du XVIIe siècle, et encore ne s’agit-il pas vraiment d’une ville.

           Les sites qui connaissent plus d’une opération d’urbanisme participent d’un niveau hiérarchique supérieur, souvent lié à une châtellenie importante ou à une abbaye. La hiérarchisation du réseau urbain en Normandie s’est accompagnée d’une différenciation des agglomérations par ordre croissant entre un premier niveau défini principalement par la présence d’un marché et un second associé à un château ou une abbaye, et des franchises. Un troisième niveau est celui des agglomérations sièges de comtés ou de résidences ducales.

           Les acteurs de ce développement agissent toujours à titre intéressé. Il s’agit de seigneurs du lieu, aristocrates ou ecclésiastiques, recherchant la prospérité de leur famille ou de leur communauté. L’affirmation du pouvoir des aristocrates est rendue possible par les revenus des marchés et des agglomérations urbaines. Un puissant château nécessite des revenus importants qu’en règle générale seule une ville peut engendrer. Le duc et les magnats normands en donnent l’exemple. Les comptes de l’Echiquier nous disent très bien comment les fermes urbaines contribuent à l’entretien des châteaux. Cette réalité des transferts financiers entre producteurs et utilisateurs, et en particulier la part des agglomérations dans ces flux, gagneraient à être mieux connues. Aucun cas d’association de seigneurs pour créer une agglomération ou un quartier n’est connu en Normandie. Chaque seigneur, laïc ou ecclésiastique, agit pour son propre compte. Il faudrait aussi, en revanche, mieux connaître la part prise par la grande bourgeoisie dans le développement urbain. Elle paraît probable, bien qu’à une échelle restant à préciser, dans les plus grandes villes, comme Rouen, Dieppe ou Caen. Le site où elle apparaît la plus nette est encore Louviers, à une période tardive.

          La chronologie des opérations d’urbanisme nouvelles

           Du fait qu’il est impossible, à de rares exceptions près, de parler en Normandie de créations de villes, mais seulement d’opérations d’urbanisme (marchés, lotissements...), et de développement urbain, on ne peut parler d’une chronologie des villes nouvellement créées. La seule façon d’étudier la question est donc d’étudier la répartition des opérations d’urbanisme dans le temps (Fig. 20). Cette répartition est très caractérisée. Elle marque une montée en puissance continue du début du XIe siècle jusqu’au milieu du XIIe. Avant, rien ou presque, seule Rouen apparaît. Après, peu de choses, quelques opérations vraisemblablement dans la deuxième moitié du XIIe siècle, deux ou trois au XIIIe, une au XIVe à Rouen et un réaménagement à Louviers, puis une création urbaine au XVIe au Havre, une au XVIIe à Balleroy, un développement pré-industriel important au XVIIIe siècle dans plusieurs villes, difficile à définir en matière d’opérations d’urbanisme.

           Dans l’ensemble de la Normandie, il semble donc que les agglomérations soient en place au milieu du XIIe siècle pour ce qui est de leurs traits physiques principaux et de leur étendue, hormis des développements de type spontané d’une importance secondaire. Ce tableau est confirmé par les études monographiques, parmi lesquelles seule celle de Louviers dégage une réalité différente, qui à vrai dire fait exception.

          L’émergence de la notion de ville

           Cette histoire des agglomérations n’est qu’en partie une histoire des villes, et d’ailleurs couvre pour partie un ensemble de sites qu’on ne qualifierait pas de nos jours de villes. Il est possible d’aborder cette question des villes sous divers angles. Nous disposons de suffisamment d’informations pour établir un tableau à la fin du XIIe siècle, qui semble corroboré par les droits urbains connus, franchises et autres, et par la présence de fortifications, dont une part notable paraît avoir été mise en place vers la fin du siècle. Il n’y a guère de doute qu’à cette époque la conscience des villes, en tant que corps physique densément constitué et corps social à la personnalité propre, est présente. Lorsqu’on parle de villa pour Dieppe en 1198, une agglomération dont la part intra-muros avoisine 35 hectares, ce n’est certes pas pour décrire un établissement rural. Il semble que la notion de ville soit alors proche de celle des « bonnes villes » (Chevalier 1982), une notion qui perdurera jusqu’au XIXe siècle. Mais quand cette notion de ville apparaît-elle ?

           Du point de vue du vocabulaire, la réponse à cette question est difficile, tant la confusion semble régner dans les termes employés (confusion réelle, ou confusion due à notre manque de discernement), à tous les niveaux. Au niveau le plus élémentaire des agglomérations, le mot « rue » lui même est ambigu. Il est employé en milieu urbain dans le sens que nous lui connaissons de nos jours. Du moins est-ce probable, car son emploi très fréquent dans toute la Normandie pour désigner, en milieu rural, des lotissements de maisons ou de fermes relativement organisés, certes le long d’un chemin, évoque étroitement les lotissements urbains (ou pré-urbains...) du XIe siècle. D’ailleurs, un secteur de Pont-Audemer s’appelle la Ruelle, et un autre Bourgerue, appellation présente à Rouen et ailleurs. Le mot rue renvoie alors certainement à un lotissement, éventuellement attaché à un statut particulier (ici peut-être le bourgage). Les « rues » de Falaise pourraient avoir été désignées ainsi parce que ce sont à l’origine des lotissements ; en effet, le mot employé pour les rues est pratiquement toujours vicus dans la région. Les choses se compliquent encore précisément si l’on prend la traduction du mot rue dans les textes latins : vicus. Il peut s’agir alors de rue au sens que nous connaissons, mais aussi de village, ou de rue au sens de lotissement. Comment trancher ? Dans le cas de Rouen au XIIe siècle, il est clair que le sens est celui d’une voie ouverte au public. Mais dans le cas du vicus d’Isnelvilla qui donne place à Auffay en 1079, est-ce un village ou un lotissement ? Il est impossible en l’état de répondre.

           Le mot bourg est aussi ambigu. Sans rentrer dans une analyse approfondie, on peut mentionner ses sens principaux de « zone à laquelle le droit de bourgage est octroyé » et de « lotissement organisé (le plus souvent le long d’une rue et à l’intérieur d’un périmètre matérialisé) ».

           Les deux termes renvoient donc dans un certain nombre de cas à une réalité physique identifiable, fruit d’une décision d’aménagement, et, souvent dans le même temps, à une réalité juridique. Il est possible que les mots employés pour décrire les maisons et terrains à Pont-Audemer aient eu eux aussi un sens à la fois physique et juridique.

           L’équivoque concerne de même le vocable villa pour ces mêmes époques. Cependant, dans les sites étudiés comme Pont-Audemer, Fécamp, Falaise, où il est utilisé, jamais le mot bourg n’est employé au sens d’agglomération. Dans ces cas d’agglomérations de taille importante mais nouvelles, à la différence des cités épiscopales, on n’emploie que le toponyme seul ou associé à villa. Bourg, lorsqu’il est utilisé, ne désigne ici qu’une partie du site, généralement dans le sens évoqué ci-dessus de lotissement. Pour des sites plus petits, en revanche, l’ambiguïté demeure, puisque Touques et Gisors ont pu être indifféremment appelés burgus ou villa par Orderic Vital vers 1120 (Orderic, V, 116 ; IV, 451). Lorsqu’il y avait fortification, le même auteur hésitait plutôt entre burgus ou villa et municipium, comme à Orbec (Orderic, IV, 345 ; IV, 463-72). Il est possible qu’une subtile distinction des agglomérations ait alors prévalu, basée sur le droit (bourgage, franchises, commune), sur la présence de fortifications (castrum, oppidum) et la taille, pour en définir la dignité (burgus, municipium, villa, civitas).

           C’est vers le deuxième tiers du XIIe siècle que semble s’affirmer le sens de « ville » pour le mot villa appliqué aux agglomérations urbaines. En milieu rural, il conserve son sens de village. Les arguments qui conduisent à penser que c’est à ce moment qu’émerge petit à petit une notion de la ville proche de la nôtre sont au nombre de trois. En premier lieu, résultat de plus d’un siècle de croissance urbaine, un certain nombre d’agglomérations ont atteint une taille importante, qui souvent n’a rien à envier aux cités, voire les dépasse, et qui se manifeste dans l’espace, outre l’étendue, par une masse compacte de constructions plus ou moins jointives : un paysage à proprement parler urbain. Ensuite, les opérations d’aménagement des agglomérations importantes prennent un caractère nouveau. Il ne s’agit plus, dans le cas des enceintes, de protéger un quartier d’extension, mais à Verneuil-sur-Avre, Pont-Audemer, Rouen, de donner une cohérence d’ensemble à l’espace urbain, en englobant l’essentiel de la partie urbanisée. L’agglomération n’apparaît plus alors comme un agrégat de secteurs plus ou moins bien liés les uns aux autres, mais comme une unité soulignée par une enveloppe commune. Le troisième argument concerne les droits des habitants. Déjà depuis le milieu du XIe siècle à Rouen, et dans un nombre croissant d’agglomérations importantes, les bourgeois bénéficient non seulement d’un droit unifié pour les différents quartiers développés au cours du temps, mais aussi d’une représentation politique, d’un corps de ville à même de discuter avec le roi comme à Falaise en 1106 ou de décider seul du sort de sa ville en cas de guerre, comme à Verneuil-sur-Avre en 1144. Ce n’est bien sûr pas un hasard si ces trois phénomènes concordent dans le temps.

          Un apogée au XIIe siècle, puis une histoire contrastée

           Tant les monographies détaillées que les nombreuses données éparses concernant plus d’une centaine de sites tendent à montrer que le développement urbain, au sens physique, est à son maximum pour la plupart des villes en Normandie vers le milieu du XIIe siècle. Rares sont les opérations d’urbanisme postérieures à 1150, et l’on n’a pu repérer entre cette date et le XIIIe siècle que quelques lotissements, souvent de peu d’étendue. Seules Rouen, dont le développement est vif entre 1220 et 1250, puis au début du XIVe siècle de façon atténuée, et Louviers, une véritable ville nouvelle de la première moitié du XIIIe siècle, font exception. On a vu que le changement du contexte géopolitique, et probablement tout particulièrement la séparation de l’Angleterre, ont amené une forte récession dans les principales villes portuaires. Le niveau de développement spatial du XIIe siècle ne sera pas rejoint avant longtemps, le XVIe siècle pour Dieppe, le XIXe pour Eu, Fécamp, Pont-Audemer.

           Du début du XIe siècle jusque vers 1150 la croissance urbaine est forte, puis ralentie, semble-t-il, dans la seconde moitié du XIIe siècle. Après 1204, la croissance des villes est dans l’ensemble stoppée, sauf exceptions dans des contextes particuliers. Un regain est perceptible dans le troisième quart du XIIIe siècle, mais Fécamp est bien avant la guerre de Cent Ans une ville déchue, et à Pont-Audemer les signes d’une même déchéance sont palpables dès la fin du XIIIe siècle.

           L’espace des villes est marqué par des actes d’aménagement, des opérations d’urbanisme, des lotissements, mais aussi par les recompositions parcellaires et viaires qui ont accompagné les grandes évolutions démographiques et économiques. L’inoccupation relative de l’aire protégée d’Eu (Gauthiez 1999), les jardins à l’emplacement d’anciennes maisons à Fécamp, sont des effets de la déprise urbaine que ces villes ont connue à un moment ou à un autre. Cette déprise pourrait bien avoir été un phénomène fréquent, occulté par l’écrasement de la perspective donné par la longue durée. A Falaise, on a pu repérer des moments d’apogée spatial (et certainement démographique) au XIIe siècle, et au début du XIVe, avec des périodes prospères peut-être après le début du XIIIe siècle et au XVIe. Elles sont entrecoupées de moments de grande difficulté, au tournant du XIIIe siècle et pendant la guerre de Cent Ans par exemple. Plusieurs cycles de croissance/décroissance se sont succédé, sans que l’aire urbanisée ait connu de sensible modification : le cas est probablement la règle dans les villes de Normandie après le XIIe siècle.

           L’idéal serait de pouvoir saisir les variations démographiques et économiques relatives à chaque aire géographique et à chaque ville voire chaque quartier. L’interprétation des sources correspondantes reste à mener, délicate, comme celle de toute source. Elle requiert une confrontation étroite aux données morphologiques, principalement aux opérations de lotissement, de construction d’enceinte, à l’étendue de l’aire urbanisée. Les données relatives à la Normandie sont riches de ce point de vue, et restent encore largement à explorer, de même que dans d’autres régions. Cette nécessité d’avoir des niveaux d’investigations comparables entre les régions s’impose aussi pour les aspects culturels du développement urbain.
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          Notes

          1 Les critères morphologiques utilisés ici sont la centralité relative dans le dispositif des unités de plan et les éléments montrant une mise en place postérieure d’une forme par rapport à une autre, en particulier lorsque cette mise en place a conduit à des réaménagements de l’espace déjà en place.

          2 Dans le cas de Rouen, on utilise ici les résultats de l’étude menée en 1987-91 (Gauthiez 1991).

          3 Il pourrait cependant s’agir d’une utilisation purement rhétorique de l’expression, reprise d’auteurs anciens ; un procédé fréquent à cette époque.

          4 « à son époque, le prévôt Ermhier... édifia une basilique au très bienheureux archange Michel, à savoir un ouvrage modeste, mais très beau, fait de pierres polies transportées de Lillebonne, pour construire un arc ou un frontispice à son temple » (« Sub hujius denique tempore Ermharius, praepositus..., aedificavit basilicam beatissimi archangeli Michaelis, licet modico, pulcherrimo tamen opere, allatis videlicet petris politis de Juliobona..., ad construendas arcus seu frontispicium eiusdem templi ») (Gesta Fontanellensis, 54).

          5 La période précédant le baptême de Rollon, suivant Dudon de St-Quentin, aurait été ainsi utilisée par le chef normand : « le premier jour il donna à dieu et à l’église Sainte-Marie de Rouen une très grande terre, en possession perpétuelle pour les chanoines, le second jour à l’église Sainte-Marie de Bayeux..., le troisième jour à l’église Sainte-Marie d’Evreux..., le quatrième à l’église de l’archange Saint-Michel..., le cinquième à l’église Saint-Pierre et Saint-Ouen..., le sixième à l’église Saint-Père et Saint-Achard de Jumièges, le septième il donna Brenneval et ses dépendances à Saint-Denis, le huitième jour de son expiation, habillé de vêtements d’oction et baptismaux. » (« Prima die baptisterii, deo et Santae Mariae Rothomagensis ecclesiae terram praemaximam, canonicis in perpetuum possidendam, secondo die Sanctae Mariae Bajocensis ecclesiae..., tertio die Sanctae Mariae Ebroicacensis ecclesiae..., quarto Archangeli Sancti Michaelis ecclesiae..., quinto Sancti Petri sanctique Audoeni ecclesiae..., sexto Sancti Patri Sanctique Aichardi Gemeticensis ecclesiae..., septimo Brenneval cum ommnibus appendiciis Sancto Dyonisio dedit, octavo die expiationis ejus, vestimentis chrismalibus et baptismalibus exutus.... ») (Dudon 1865, 171).
Dudon paraît avoir reconstruit l’histoire de cette période. Mais, même s’il n’écrit que près d’un siècle plus tard, on ne peut que remarquer la symbolique très marquée du passage, dont on sait qu’il reflète des actes de donation, ou plutôt de restitution, réels. La durée sur laquelle ils s’étendent, 7 jours, fait évidemment référence à la Genèse. Les donations concernent d’abord les principales églises cathédrales normandes, Rouen, métropole, Bayeux et Evreux, suivies par l’abbaye du Mont-Saint-Michel, dont la localisation à l’occident est particulièrement propice à la protection du nouvel état. On trouve ensuite trois abbayes majeures, Saint-Ouen de Rouen et Jumièges, puis Saint-Denis, en France, dans un geste à la fois politique et religieux signifiant en quelque sorte l’attachement au royaume.

          6 Analyse métrologique menée par Philippe Lanos, UMR CNRS n° 153, communication personnelle.

          7 L’utilisation de rapport mathématiques tirés de l’harmonie musicale est par la suite attestée par un certain nombre de textes. Guillaume de Conches, au début du XIIe siècle, en fait une description détaillée dans son commentaire du Timée de Platon (Guillaume de Conches, Glosae), de même Jean de Salisbury, voir infra. Plus tard, au XVe siècle, Alberti fait encore référence à ces rapports comme à un système propre à la disposition d’éléments architecturaux (Germann 1991, 57-8 ; Eco 1997, 39).

          8 Leur position excentrée par rapport au centre de la principauté, et dans un contexte de frontière, rappelle celles d’Eu et de Falaise. Il pourrait s’agir, là aussi, d’urbanisations décidées dans un but stratégique.

          9« Il construit une autre ville fortifiée, qu’on appelle Breteuil jusqu’à aujourd’hui, et ordonne à Guillaume Fils Osbern de la garder contre tous ses ennemis » (« Aliud oppidum... quod Bretolium usque hodie vocatur, instaurat, et Willelmi Osberni Filio ad custodiendum contra cunctos sibi adversantes commendat ») (Guillaume de Jumièges, PL 149, coll. 866).

          10 Ils envahissent la Normandie par le sud, via Evreux (Bates 1989, 37).

          11 Cf. l’expression « Ad limina archangeli Michaelis », utilisée avant 1008 (Marx 1914, 88).

          12 Le mot axiation a le sens ici de « orienté en direction de », par le biais d’un axe de composition. L’église elle-même peut donc ne pas être disposée selon cet axe, son porche orienté vers l’axe, mais aussi se présenter de biais.

          13La conception de l’espace dans La cité de Dieu (Cité de Dieu ; Eslin 1994) :
Augustin raisonne en divisant l’espace en deux partie principales, la cité céleste et la cité terrestre, chacune étant porteuse d’une spatialisation particulière, et d’allégories chargées de sens multiples. Ces deux espaces sont réunis par la lumière divine.
La Cité de Dieu est aussi : Sion ou la Cité de Dieu (X, 25), la Jérusalem céleste, nom mystique qui signifie la vision de paix (XVI, 31 ; XVII, 3 ; XIX, 11), le Paradis, ou Jardin d’Eden, allégorie de l’Eglise (XIII, 16), prophétisée par le Temple de Salomon et la Jérusalem terrestre (XV, 20 ; XVII, 3), symbolisée par le Tabernacle, le Temple, l’Eglise (XIII, 16), Maison, temple ou cité de Dieu (XV, 19).
La voie : voie de la béatitude souveraine (IX, 15), voie de toutes les nations, seule voie pour la libération, dont l’infaillible rectitude mène à la contemplation de Dieu (X, 32), la route du Roi qui conduit au royaume (X, 32), Dieu est la voie (XI, 2), la voie droite est le Christ (XII, 20), (voie) de la foi qui conduit à Dieu (XVIII, 47).
La lumière : elle réunit la voie et la cité céleste, dans la vision de Dieu, « d’une beauté si sublime » (X, 16), lumière de Dieu qui illumine chaque homme qui vient dans le monde (X, 2 ; XI, 9), les citoyens de la cité de Dieu, royaume éternel, heureux dans la vision de Dieu (X, 32), la vraie voie de la vision de Dieu (X, 32), le peuple d’Israël voit Dieu (XVII, 13), que la lumière de la contenance divine brille sur les hommes... Qu’ils puissent connaître la voie sur terre (X, 32).
La lecture de saint Augustin ne s’est imposée qu’à un stade relativement avancé de cette recherche. La raison en est tout d’abord l’immensité de son œuvre et son caractère religieux, et peut-être plus encore l’idée que la solution à la question posée, celle de l’origine des dispositions spatiales rencontrées, ne pouvait résider que dans des textes de nature philosophique ou technique. D’où en premier lieu une lecture d’Anselme et de Guillaume de Conches, dans son commentaire du Timée de Platon. Cette idée s’est avérée en partie erronée, et les renvois nombreux à saint Augustin dans la littérature des XIe-XIIe siècles, puis le nom même de l’ouvrage De Civitate Dei, devaient s’imposer.

          14 L’allégorie de la voie est utilisée à plusieurs reprises par Orderic Vital (Orderic, II, 308, 1077 ; III, 430, 1096 ; IV, 301, 1113 ; III, 445, 1126).

          15 « l’artisan, voulant fabriquer quelque chose, la conçoit tout d’abord dans son esprit, puis, une fois la matière réunie, opère suivant son esprit « (« Et Faber volens aliquid fabricare prius illud in mente disponit, postea, quaesita materia, juxta mentem suam operatur ») (De Bruyne 1946-1998, 753) ; « Ne mireris si opifex dat formam operi quippe id est quia opifex suus formans effigiem id est effigiatum opus ad similitudinem exempli talis. Et est exemplum id iuxta cuius similitudinem fit aliquid, exemplar vero id quod fit ad similitudinem alterius rei. Sed sepe unum pro alio ponitur. Unde in hoc loco proprie exemplum dicitur divina sapientia ad cuius similitudinem omnia sunt facta. Quod possumus per omnes qualitates quas illi attribuit denotare, dicens immortalis quia caret fine, et persistentis in genuino id est naturali, statu quia est immutabilis. Et he due qualitates, immortalitas et immutabilitas, nulli nisi divino conveniunt. Unde certum est quod de divino exemplo hoc dicit. Sed ne aliquis putaret parvam esse similitudinem inter illud exemplum et mundum, addit : atque emulationem id est expressum similitudinem. Vel similitudo consideretur in compositione, emulatio in operis imitatione.
Necesse est id est inevitabile, efficiat honestum simulacrum. Simulacrum nec penitus est id cuius est simulacrum nac penitus diversum. Unde hic mundus divine sapientie simulacrum dicitur quia, cum eius sit effectus, in illius compositione et dispositione potest perpendi quanta et qualis sit divina sapientia et, per talem et tantam sapientiam que maxima et infinita est, illa substantia cuius est ea sapientia. Et sic mundus est imago divine sapientie est divina sapientia divine sapientie. Et hoc est simulacrum honestum id est a deo factum, nichil in se continens nisi bonum nec in aliqua sui parte diminutum ». (Guillaume de Conches dans Jeauneau 1965, 105-6).

          16 Jean de Salisbury a été formé au cœur de la culture anglo-normande du XIIe siècle, héritière de celle du Bec (voir infra).

          17 Pierre Riché s’oppose à cette vision des choses, pourtant amplement renseignée (Riché 1984, 217).

          18 Pour ne citer que ceux qui sont devenus archevêques de Canterbury, à la fin du XIe et dans la première moitié du XIIe siècle.

          19 Lanfranc « enseigne à de nombreux les disciplines libérales et les lettres divines en Gaule » ; Lanfranc, né d’une famille noble de sénateurs de Pavie, admirablement érudit dans les sept arts libéraux (« vero disciplinas liberales et litteras divinas in Galliis multos edocens » ; « Lanfrancus, de senatorium Papiae nobili genere natus, in VII liberalibus artibus mirabiliter eruditus ») (Robert de Torigni, I, 36 ; 43).

          20 Le De Civitate Dei est présent dans toutes les listes d’ouvrages des bibliothèques des abbayes normandes analysées par Geneviève Nortier (1971).

          21 L’Arithmetica et la Musica pourraient être celles de Boèce.

          22 La lecture d’Augustin par Lanfranc est attestée par une citation relative au livre XXII du De Civitate Dei, reproduite dans un manuscrit du XIIe siècle de l’abbaye Saint-Ouen de Rouen (« Lanfrancus. Sententia quam beatus Augustinus de Tymeo Platonis », BMR A. 108, cf. Omont 1886, n° 482).

          23 Comme dans le Proslogion : « abrite encore toujours, seigneur, mon âme dans ta lumière et dans ta béatitude, cette âme jusqu’ici tourmentée dans les ténèbres pour son malheur. Elle regarde bien autour d’elle, mais ne voit pas ta beauté » (« adhuc lates, domine, animam meam in luce et beatitudine tua, et idcirco versatur illa adhuc in tenebris et miseria sua. Circumspicit enim, et non videt pulchritudinem tuam » ou dans le « Sumptum ex eodem libello : iam sic intelligo te illuminante... ») (S. Anselmi Opera omnia, I, 113 ; 123).

          24 « Je t’exorte, te conseille, te supplie, te prie instamment, te recommande, mon très aimé, de quitter cette Jérusalem, qui maintenant n’est pas vision de paix mais de trouble, mais un trésor pillé des mains ensanglantées des Constantinopolitains et des Babyloniens, et prends le chemin de la Jérusalem céleste, qui est vision de paix... » (« Moneo, consulo, precor, obsecro, praecipio ut dilectissimo, ut dimittas illam Jerusalem, quae nunc non est visio pacis sed tribulationis, et thesauro Constantinopolitanos et Babylonios cruentatis manibus diripiendos ; et incipe viam ad caelestem Jerusalem, quae est visio pacis... ») « que tu étudies pour toujours intérieurement dans le regard de dieu, que tu voies ce qui est en dehors au regard des hommes » (« ut semper in conspectu Dei intus studeas esse quod foris in conspectu hominum videris.. ») (Lettres n° 117-189, S. Anselmi Opera omnia, III, 254 ; IV, 74-5)

          25 « Le peuple d’Israël dans la Jérusalem terrestre a servi de type prophétique pour la Cité céleste » (XV, 20) ; les Juifs « témoins répartis partout des anciennes prophéties concernant le Christ » (XVIII, 46) ; lors du Jugement Dernier, le second événement sera que « les Juifs croiront » (XX, 30). Voir aussi (X, 32).

          26 Le cas du Bec est parmi les mieux renseignés par les sources. L’abbaye a connu deux phases principales de constructions. La première commence peu après son transfert sur le site définitif, vers 1060 (Porée 1901, I, 66). Une procession a lieu en 1073 de l’ancienne à la nouvelle église, suivie en 1077 de la dédicace de cette dernière, commencée 16 ans plus tôt (Robert de Torigni, I, 59 ; 61). Herluin, l’abbé fondateur, est inhumé en 1078 « in medio area capituli » (BN lat. 12884, 90-1). La confirmation des biens par l’archevêque de Rouen suggère la présence d’une agglomération : « son église et la paroisse du lieu, avec ses paroissiens résidents » (« ecclesia ipsa, eiusque ipsius loci parochia, cum residentibus parochianis suis ») (BN lat. 12884, 126). La deuxième phase de construction intervient probablement sous l’abbé Boson, élu en 1124, qui « pourvoyait de toutes nécessités son couvent et ceux qui survenaient à l’improviste, quand cela était nécessaire » (« omnia necessaria conventui suo et supervenientibus, ut opus erat, affluenter tribuerat ») (Robert de Torigni, I, 169). Un marché est accordé entre 1100 et 1135, et les libertés et coutumes des hommes du Bec redéfinies en 1134 (RRAN II, n° 1966 ; n° 1901). La reconstruction du chapitre est entreprise sous l’abbé Lethard en 1143, financée par Robert de Neubourg qui y est enseveli en 1159, suivie de celle du chœur de l’abbatiale à partir de 1145 (Robert de Torigni I, 322 ; 240). L’église est achevée et dédicacée en 1178 par l’abbé Robert, mort en 1180. La construction d’un marché (de halles ?) est alors évoquée, financée par Robert de Meulan (Robert de Torigni, II, 89). Il y a donc parallélisme entre les opérations de reconstruction des bâtiments de l’abbaye et les étapes du développement de l’agglomération, et particulièrement du marché. Le marché autorisé entre 1100 et 1135, vraisemblablement dans les années 1130, correspond certainement à la place triangulaire devant l’église paroissiale. Le financement octroyé par Robert de Meulan (après 1166, avant 1180), peut soit concerner l’édification des halles sur cette place, ce qui est le plus probable, soit la création d’un nouvel espace de marché, peut-être à l’emplacement de la place rectangulaire face à la porte de l’abbaye.

          27 Abbayes auxquelles on peut vraisemblablement ajouter Montebourg, dans le Cotentin, où une telle place, remarquablement préservée, existe encore, donnant sur une église reconstruite au XIVe siècle.

          28 C’est aussi celle des parties du corps du Christ, modèle des corps ressuscités après le Jugement dernier, et allégorie de l’Eglise (De Civitate Dei, XXII, 19).

          29 « Car c’est ce qui est admirable, alors qu’une condition est réunie, c’est la proportion. Ainsi, lorsque tout est fait un et le même dans l’union réalisée des parties, à savoir en accord, c’est l’harmonie » (« Quippe id est quid mirum, cum sit eorum una conditio, id est proportio. Et membris effectis unis, id est concordibus, totus inde factum erit unum et idem, id est concors ») (Jauneau 1965, 134). On retrouve cette idée chez Jean de Salisbury, en 1159 : « la connaissance, à savoir doctrinale, tient tout dans ces quatre espèces, et touche à la perfection dans les quatre limites de la science philosophique du monde. Le premier degré est de changer la vertu à partir de l’arithmétique des nombres. Le second est de d’atteindre la grâce des proportions par la musique. Le troisième est obtenir la science des mesures par la géométrie. De même le quatrième et très nouveau est de suivre la vraie position des astres par l’observation de la force des objets célestes » (« In his vero quattuor speciebus mathesis, id est doctrinalis, tota constitit, et quasi quattuor philosophiae limitibus mundanae sapientiae perfectionem assequitur. Primus itaque gradus est ab arithmetica numerorum virtutem mutuare. Secundus proportionum gratiam a musica trahere. Tertius obtinere scientiam a geometria mensurarum. Quartus idem novissimus veram positionem siderum assequitur et vim caelestium perscrutatum ») (Keats-Rohan 1993, 111).

          30 Les rayons lumineux sont issus de l’œil, vont frapper les objets et s’y répercuter, puis retournent former l’image sur l’œil (Jeauneau 1965, 239-40). On retrouve cette notion dans un texte de Jean de Salisbury, formé à l’école de Thibaud de Canterbury, puis de Guillaume de Conches et à Paris auprès de maîtres comme Abélard (Jean de Salisbury, 21 ; 71).

          31 Guillaume de Conches n’explique pas comment passer des proportions harmoniques au dessin du cône lui-même.

          32 Un parallèle peut être fait ici avec les débuts de l’introduction de dispositions issues de la perspective dans des tracés urbains à la Renaissance. L’un des tous premiers est celui du bourg associé à la villa Lanta, à Bagnaia, où de la large terrasse de la résidence partent trois rues qui convergent en s’en éloignant. Chez Brunelleschi, l’un des principaux « inventeurs » de la perspective plane de la Renaissance, l’un des tous premiers dispositifs élaborés dans le but de montrer une perspective place encore l’œil comme au point de fuite (Battisti 1989, 104). Une disposition inversée par rapport à celleci sera plus tard adoptée, par exemple à partir de la piazza del’Popolo à Rome et à Versailles dans le courant du XVIIe siècle. Dans ces cas, le point de convergence est l’élément majeur de la composition (Benevolo 1978, I, 352).

          33 Voir en particulier la définition 4 : « les choses vues selon un angle plus grand apparaissent plus grandes, et celles selon un angle plus petit plus petites » (Things seen under a greater angle appear greater, and those under a lesser angle lesser), et « on peut déduire facilement de la Proposition 6 la proposition fondamentale en perspective que des lignes parallèles (considérées comme en permanence équidistantes) paraissent se rejoindre » (From Proposition 6 can be easily deduced the fundamental proposition in perspective that parallel lines (regarded as equidistant throughout) appear to meet) (Heath 1981, I, 442).

          34 Daniel de Morley, dans un manuscrit des alentours de 1180 utilisant des sources des années 1135-40 et Adélard de Bath, fait une liste des domaines dont la science est composée : « astrologie, médecine, nécromancie naturelle, talismans, agriculture, navigation, alchimie, et perspective » (Burnett 1997, 65). Roger Bacon, au XIIIe siècle, se situe dans cette tradition, écrivant dans son Opus majus que « Les latins (o)nt posé les bases de la science en ce qui concerne les langues, la mathématique et la perspective... », cité par Le Goff 1957-85, 129.

          35 Des manuscrits de Gondissalvi sont connus en Angleterre à la fin du XIIe siècle (Burnett 1997, 67).

          36 Citons les tracés rayonnants des villes baroques, issus de la perspective, ou le quadrillage régulier de nombreux quartiers du XVIIIe siècle et du début du XIXe, certes pratique, mais qui pourrait trouver une partie de son origine dans la géographie de Mercator, etc.

          37 Le manuscrit étudié par Burnett provient du Mont-Saint-Michel, d’où il avait été apporté du Bec.

          38 « Avant sa conversion, il avait demeuré à la cour du comte Robert de Meulan, où il était puissant comme censeur des affaires légales, informé des secrets et conseiller dans la gestion des affaires de tous les jours » (« In curia Rodberti consulis de Mellanto ante conversionem diu commoratus fuerat, causarumque censor et arcanorum conscius ac in agendis rebus familiaris consiliarius pollebat ») (Orderic, V, 86-7).

          39 Orderic dit de lui : « très prudent dans les affaires séculières, très érudit dans la science des lettres, et plus encore exercé dans la connaissance de la médecine » (« saeculari prudencia cautissimus, litterarum adprime scientia eruditus, medicinae peritia adeo exercitatus ») (Orderic, IV, 94). Robert de Leicester, justicier du roi, reçoit des ouvrages qui concernent notamment l’astrologie (Burnett 1997, 58).

          40 Ici, l’opération est peut-être datable de la période de remise en état du château, vers 1198 (MRSN 1198, 11).

          41 Orderic Vital relate un prodige intervenu dans la cathédrale de Coutances en 1108 : « les chandelles brûlèrent ensuite jusqu’à la fin des matines, et furent consumées à l’aurore. Elles se tenaient, en vérité, dans l’air, en ordre au-dessus de l’autel, mais cependant ne touchaient pas la nappe de l’autel. Celle du milieu était très grande et carrée, les deux autres de taille moyenne et rondes... Ensuite personne n’osa toucher les chandelles, mais les clercs pouvaient lire un texte ainsi formé dans le carré de cire... » (« cerei autem usque ad finem matutinorum arserunt, et tunc ad aurorem consumpti sunt. In aere quidem super aram ordinate stabant, sed tamen altaris mappulam non tangebant. Medius eorum maximus erat et quadratus, alii vero duo mediocres et rotundi... Porro nullus cereos ausus fuit tangere, sed in quadrato cereo clerici scripturam hujus modi legere ») (Orderic, III, 392).

          42 Il s’agit d’un résultat fruit d’une pratique géométrique, et non d’une mesure.

          43 La prophétie est formée de 27 vers « ce qui est le cube de trois », dont les initiales forment la phrase « Iesous Chreistos Theou Uios Sôter » (Jésus Christ fils de dieu sauveur, en grec). Les initiales de ces cinq mots (d’où 50 pieds de côté du carré élémentaire ?) forment le mot IChTUS (poisson en grec), « par application mystique, le nom du Christ ». Un symbolisme du même ordre avait été appliqué à la pierre tombale d’Helluin, le premier abbé du Bec, mort en 1079 (Porée 1901, I, 147-8). Le côté de la pierre était décoré de 27 scènes. Si l’on admet que chaque côté était formé d’une juxtaposition continue de scènes, la forme probable de la pierre tombale était un trapèze bordé de quatre scènes à l’extrémité de la tête, trois à celle des pieds, et de 10 scènes sur chaque côté, soit un rapport longueur sur largeur de sensiblement trois. 10 est le nombre des Lois, alors que 11 est le symbole du péché chez Augustin (De Civitate Dei, XV, 20), et conduirait à une dalle très allongée (allongement supérieur à 4). 9 carrés par côté donneraient, en revanche, un allongement d’environ 2, insuffisant.

          44 Une fouille archéologique permettrait peut-être de résoudre la question.

          45 Orderic, V, 64. Des indices archéologiques plaident pour une création de peu antérieure, en effet, les soubassements de l’église sont en « grison », la pierre dont sont construits les principaux édifices de Verneuil, non loin de là, dans les années 1120-40. Le mur est du chœur présente un biais qui correspond exactement avec le côté est du carré central de la composition, la construction du chœur est donc postérieure à la matérialisation de ce carré. Le clocher et la nef ont probablement été construits avant la fin du XIIe siècle, en style gothique assez archaïque, et non au XIIIe siècle, comme il est souvent écrit.

          46 La ville se développe à partir de la première moitié du XIIe siècle (Leprévost 1864), en association donc avec le nouveau château, que Robert de Torigni évoque à la date de 1135 (Robert de Torigni, 197).

          47 A Vernon, le château est dit construit en 1123 (Robert de Torigni, II, 165). Des marchands sont mentionnés à l’occasion de la prise du faubourg de la ville en 1153 (Robert de Torigni, I, 271). La nouvelle place remplace celle, allongée, aux contours souples, qui était auparavant localisée au débouché du pont, et qui fut vraisemblablement lotie à cette occasion. Elle englobe des éléments préexistants, comme une église dédiée à saint Jacques et quelques maisons le long d’une rue qui parcourait le site en biais. Toutefois, une halle est construite dans l’axe du carré. La présence de restes de l’état antérieur du site à l’intérieur du carré fait supposer que l’opération de dégagement de la place ne put être complètement menée à bien, à moins qu’il ne s’agisse d’une occupation antérieure.

          48 Les édifices de cette époque dans l’Etat Anglo-Normand comportent parfois des décors peints formés de carrés et de carrés coupés de diagonales.

          49 Les relations entre les Beaumont-Meulan et les Tosny ont souvent été fort orageuses. Au milieu du XIe siècle, Roger de Tosny « méprisait ouvertement tous ses voisins, et dévastait leurs terres par la rapine et l’incendie, en particulier celles d’Omfroi de Vieilles (l’ancêtre des Beaumon-Meulan) » (« omnes vicinos suos palam despiciabat, et terras eorum, maxime Unfridi de Vetulis, rapinis et incendiis devastabat ») (Marx 1914, 158). Elles sont aussi jalonnées par des mariages qui marquent la proximité des familles : celui, peu après 1117 de Robert du Neubourg, lui aussi justicier du roi, petit fils de Roger de Beaumont, avec Godechilde de Tosny (Leprévost 1864, 450). Ala date de 1162, Robert de Torigny évoque Roger, fils de Raoul de Tosny et de Marguerite, fille de Robert de Leicester, lui-même frère de Galeran de Meulan (Robert de Torigny, I, 339).

          50 « Dans les opérations (de construction) des maisons, des hérissons et des fossés de la Couture, et dans les opérations des maisons de la ville sous la Roche... » (« In operationibus domorum et heriçonorum et fossatorum de Cultura, et in operationibus domorum ville de subtus Rokam... ») (Mortet-Deschamps 1995, 811-2).

          51 A la date de 1201, Guillaume Le Breton mentionne que Richard a fait construire, auprès du bourg d’Andely, « sur les bords de la Seine, du côté de l’orient, une ville très agréable, dans un lieu très fortifié. Elle était entourée d’un côté par la Seine, et de l’autre par un étang très vaste et très profond d’où naissaient deux ruisseaux, qui pourraient bien être appelés rivières, et qui se jetaient dans la Seine aux deux entrées de la ville. Il fit construire des ponts sur ces ruisseaux, fit élever, tant qu’à l’entrée qu’autour de la ville, des tours en pierre et en bois, avec des plate-formes et des ouvertures pour les arbalétriers... » (Guillaume Le Breton, 222).

          52 Après l’assassinat de Thomas Becket, il est proposé à l’abbé de le remplacer. Il refuse, mais le moine Roger accepte. De sorte que le siège de l’archevêché de Canterbury est alors à nouveau occupé par un homme du Bec.

          53 Les liens familiaux entre Tosny et Meulan ont pu jouer. La femme de Robert de Meulan, mort en 1118, se remarie. L’une de ses filles épouse son cousin Roger, comte de Warwick, fils d’Henri, frère de Robert de Meulan. Le frère de Roger est Robert du Neubourg, qui épouse Godeheud de Conches, fille de Raoul II de Tosny. Robert de Neubourg fut « amator intimus et benefactor Beccensis ecclesie » (Marx 1914, 333). Ces personnages sont très proches du roi, et en général associés au plus haut niveau de l’administration du royaume anglais et du duché normand.

          54 Geoffroi Plantagenêt en avait fait le précepteur de ses fils (Verger 1996, 114).

          55 Des textes de ces deux auteurs sont souvent associés dans les manuscrits du XIIe siècle (Burnett 1996, 43).

          56 Les liens culturels entre Chartres et le monde anglo-normand ont été très étroits. Yves de Chartres, évêque au début du XIIe siècle, était un ancien moine du Bec (BNF lat 12884, f° 9 ; Brundage 1984, 176). La diffusion de la monnaie chartraine dans l’étendue des territoires tenus par les Beaumont-Meulan atteste de liens économiques très étroits après 1100 (Musset 1988c, 81-3), sans équivalent avec le reste de la Normandie (un autre indice des flux économiques suggérés par les transports de harengs à partie de Pont-Audemer en utilisant la vallée de la Risle). Les liens culturels, dans ce cas, vont de pair avec les liens économiques. Il faut ajouter à ces éléments que Galeran avait donné en 1135 au prieuré Saint-Gilles, à Pont-Audemer, le nom de Beaulieu, provenant certainement de la léproserie du Grand-Beaulieu à Chartres, dont Henri Ier avait été un bienfaiteur (BMR ms Y 200, f° 7 r°).

          57 « Nous savons, par expérience, tout le profit que votre royaume a tiré de l’éducation libérale que vous avez reçue dans les premières années de votre adolescence. Les autres rois ont l’esprit grossier et sans culture. Vous, au contraire, exercé à l’étude des lettres, vous vous êtes montré prudent dans l’administration des grandes affaires de l’Etat, sagace dans vos jugements, réservé dans vos commandements, circonspect dans le conseil. Aussi, tous nos évêques sont-ils d’accord pour désirer que Henri, votre fils et votre héritier présomptif, soit appliqué à l’étude des lettres, afin que nous puissions retrouver en lui, quand vous ne serez plus, un successeur et pour la dignité royale et pour la sagesse. Toute la sagesse, en effet, est comme résumée dans la littérature. S’il faut gouverner l’Etat, engager des batailles, tracer des camps, construire des machines de guerre, renouveler des retranchements, élever des citadelles ; s’il faut enfin assurer le repos d’un peuple libre, le culte de la justice, le respect des lois, des bonnes relations avec les peuples voisins, les livres ne fournissent-ils pas à cet égard les leçons les plus parfaites ? Un roi sans lettres, c’est un vaisseau sans rames, un oiseau sans ailes... (suit une évocation de Jules César, Salomon, Constantin, Théodose, Justinien, Léon, et Alexandre) Veillez à ce que votre fils consacre à l’étude des sciences libérales tout le cours de son enfance, en sorte que, grâce à cette bénigne influence, il se dépouille de la malice naturelle à l’homme et s’habitue à régler sa vie par l’exemple des actions dignes de louanges » (De Beaurepaire 1872, 82-84). Les liens entre la famille des Meulan et l’entourage intellectuel royal incluaient aussi Robert de Leicester (Burnett 1997, 59).

          58 Il s’agit du Policraticus et du De principis instructione.

          59 Il est possible que l’usage du De re militari de Végèce vienne à la suite de sa retranscription à l’abbaye de Monte Cassino par Pierre Diacre, dans un milieu dominé par les Normands d’Italie du sud, dans les années 1130 (Cavallo 1983, 117).

          60 Les éléments transposables à un plan de quartier sont les suivants : « Les castra sont faits soit carrés, soit triangulaires, soit en demi-rond, suivant ce qu’imposent la qualité ou les contraintes du lieu » (« Interdum autem quadrata, interdum trigona, interdum semirotunda, prout loci qualitas aut necessitas postulaverit, castra facienda sunt ») (I. XXIII), et, « Les castra sont construits, suivant les contraintes du lieu, une fois faite une prudente étude du site, soit carrés, soit triangulaires, soit oblongs. mais l’utilité ne doit pas nuire à la forme. On croit que les formes les plus belles sont celles où l’on ajoute à l’espace de la largeur un tiers pour déterminer la longueur » (« Quibus caute studiose que provisis, pro necessitate loci, vel quadrata, vel trigona, vel oblonga castra constitutes. Nec utilitati praejudicat forma. tam pulchriora creduntur, quibus, ultra latitudinis spatium, tertia pars longitudinis additur »). Une telle proportion est issue du triangle’égyptien’, dont les côtés mesurent 3, 4 et 5, et qui permet d’obtenir des angles droits (III. VIII) (Végèce, 670, 697).

          61 Voir par exemple le chapitre I. XXVIII : « De l’encouragement à la chose militaire et à la vertu romaine » (« De adhortatione rei militaris, Romanaeque virtutis »), et, le prologue du livre IV (Vegèce, 717).

          62 Bernard Beck dit de lui qu’il « semble (être) l’architecte en chef » (Beck 1986, 39), mais rien ne l’indique.

          63 Il siège aussi à l’Echiquier en 1190 (Tardiff 1881, app. III, 106).

          64 Il ne s’agit vraisemblablement pas du seul personnage à être passé du service des Meulan à celui du roi. Le compte de 1198 mentionne aussi à cette occasion un Robert Harenc, membre d’une famille de chevaliers dépendants des Meulan au tournant des XIe-XIIe siècles, et impliquée dans l’agrandissement de la ville de Pont-Audemer au XIIe siècle (Gauthiez supra).

          65 Ces mesures ont été déterminées à partir de l’analyse des plans, et alors que la possible filiation entre les deux plans n’était pas supposée (Gauthiez 1998, 89-90).

          66 « Comment veux-tu que je sois en état de suivre la piste des choses alexandrines, grecques, ou bien romaines, et d’autres dignes d’être rapportées, alors que moine du cloître, de mon propre vœu, je suis réduit à supporter sans protestation l’observance monastique » (« Quam vis enim res Alexandrinas, vel Graecas, vel Romanas, aliasque relatu dignas indagare nequeam, quia claustralis coenobita ex proprio voto cogor irrefragabiliter ferre monachilem observantiam ») (Orderic, I, 3).

          67 « Alors qu’il était en exil, comme on philosophait, Platon, jadis de l’Académie, alluma son esprit d’un feu éternel, et l’amour de la vraie science illumina son cœur » (« At cum in exilio velut Plato quondam academicus philosopharetur, ingnis aeterne mentem ejus incendit, et amor verae sapientiae cordi ejus illuxit ») (Orderic, II, 209).

          68 BMR ms Y 27, p. 128
La liste, rajoutée dans une écriture du XIIe siècle sur un manuscrit du XIe, concerne au minimum 65 ouvrages.
« Hi sunt libri qui recepti sunt in ecclesia Rothomagi tempore Gaufridi archiepiscopi.
Exameron. Egesippus. Augustinus supra Iulianum hereticum. Effrem. Epistole Pauli quas Radulfus Pentecostes dedit ecclesie. Exceptiones ex epistolis Augustini de diversis questionibus. Breviarium quod fuit Radulfi Longi. Liber de formoso papa. Benedictionarius Roberti archiepiscopi et quatuor alii breviarii quod vocatur Ricardus. Liber de capitulo. Troparii quatuor. Liber Marciani de armonia. Omerus. Libri Gerardi. Ovidus metamorfoseon. Virgilius. Juvenal. Oratius. Exceptiones canonum. Liber beati Augustini de dialectica. Topica Tullii. Cathegorici sillogismi. Primum commentarium super cathegorias Perhiermenie. Pars arismetice. Sedulius et Juvenal in uno volumine. Arator. Liber de duodecim versibus Virgilii. Donatus. Expositio Gregorii super Ezechielem. Liber divisionum. Hespericus. Maior Donatus et Barbarismus in uno volumine. Cantica canticorum Radulfi Pentecostes. Miracula sancti Stephani et aliorum martyrium. Breviarius Johannis archiepiscopi de communi servicio ecclesie. Ovidius de amatoria arte, sine titulo et de remedio amoris. Liber Juvenalis. Glose super epistolas Pauli. Liber Virgilii Eneidos. Libellus de obedientia. Medicinalis liber ubi herbe sunt picte. Vita sancti Ansberti et sancti Audoeni. Donatus et Beda de arte metrica. Ferd(-m) Salomonis. Libellus de cura ancipitrum. Quedam pars antiphonarii. Maximianus et Perhiermenie Apuleii. Liber de abaco. Boecius. Terentius. »

          69 Autre illustration de cet intérêt pour l’Antiquité et ses productions, lorsque Henri de Blois, évêque de Winchester de 1129 à 1170, et frère du futur roi d’Angleterre Etienne (et donc beau-frère de Galeran de Meulan, marié à la fille d’Etienne en 1136, Orderic, V, 58), importe de Rome des statues antiques, « d’un artifice délicat, d’un grand travail et d’une grande science » (« subtili et laborioso magis quam studioso errori ») (Panofsky 1960-93, 120).

          70 Guillaume de Conches examine de fort près, dans ses Gloses sur le Timée, les propriétés des formes, et notamment : « Dans les ‘môles’, à savoir les figures géométriques, il est vrai, on trouve ceci. Mais puisque présentement il n’y a pas à en faire état, maintenant nous n’en parlons pas » (« In molibus vero, id est in geometricis figuris, hoc idem invenitur. Sed quia ad presens nichil attinet, de illis nunc taceamus ») (Guillaume de Conches, Glosae, 133). Les « moles » nomment les gabarits dessinés et utilisés pour tailler les pierres en architecture (Mortet-Deschamps 1995, 579 ; 583). L’évocation concerne donc ici l’architecture.

          71 « Et c’est : tu poursuivras librement jusqu’au bout toutes les voies de l’érudition, à savoir tous les arts libéraux » (« Et hoc est : qui peragraveritis omnes vias ingenue eruditionis id est omnes liberales artes »).

          72 A sa mort en 1136 : « homme de grande autorité, illustre dans le monde, estimé pour le conseil de son esprit élevé, en science et en prudence » (« vir magnae auctoritatis, orbi clarus, sapientia, prudentia, praecipueque spiritu consilii pollens ») (I, 202) ; 1137, Thibault est élu abbé du Bec : « homme de grande probité et science » (« vir magnae probitatis et scientia ») (I, 208) ; 1139, Lethardus, élu abbé du Bec : « homme de grande sainteté et science, érudit au plus haut point dans les deux Testaments » (« vir magnae sanctitatis et scientiae... in utroque Testamento apprime eruditu » I, 217) ; 1141, Arnolfus, élu évêque de Lisieux : « homme très chaleureux, éloquent, lettré » (« vir admodum callidus, eloquans, litteratus ») (I, 224) ; 1143, Hugues de Saint-Victor meurt : « homme religieux, et très érudit dans les lettres aussi bien profanes que divines, laissant de nombreux livres en témoignage de sa science » (« vir religiosis, et admodum tam secularibus quam divinis litteris eruditus, relinquens multos libros in monimento suae sciencia ») (I, 231) ; 1149, Roger élu abbé du Bec : « très érudit dans les deux Testaments, mais aussi décemment pourvu en science cléricale et profane » (« in utroque Testamento apprime eruditus, necnon clericali ac seculari scientia decenter ornatus ») (I, 250).

          73 En parlant des astrologues : « de ceux-là même qui profitent de la science des astres, d’autres d’opinion erronée se laissent entraîner à des mensonges, ce en quoi ils sont surpris » (« Eorum vero qui scientiam profitentur astrorum, alii opinionis errore prolabuntur ad fabulas, in quo deprehenditur... ») ; « ils s’éloignent si loin de la science de la vérité qu’ils entreprennent de la forcer de leur enflure » (« Tantoque longius a scientia veritatis aberrant, quanto ad eam tumidius irrumpere moliuntur ») ; « En vérité les mathématiciens ou astronomes, lorsqu’ils s’efforcent d’agrandir la puissance de leur profession, courent à leur perte dans l’erreur et l’impiété du mensonge » (« Verum mathematici vel planetarii, dum professionis suae potentiam dilatare nituntur, in erroris et impietatis mendacia perniosissime corruunt ») (Keats-Rohan 1993, 111 ; 112 ; 115).

          74 Il faut rappeler ici que Jean de Salisbury, un prélat très proche des archevêques de Canterbury, Thibaud ancien moine du Bec puis Thomas Becket, avait reçu, par le biais de Guillaume de Conches, une formation qu’avait aussi reçue Henri II, contre lequel il va lutter dans les années 1160 pour défendre Thomas Becket. Il est probable que ces événements ont pesé d’un poids considérable sur l’inflexion culturelle dont on peut faire état pour cette époque.

          75 Voir notamment la liste des ouvrages collectés pour l’abbaye de Saint-Evroult en Ouche (Orderic, II, 47-8).

          76 La vie de Jean de Salisbury est un parfait résumé de ces trois phases, puisqu’il est d’abord formé auprès de Thibaud de Canterbury, puis en exil par Guillaume de Conches, enfin dans des écoles parisiennes.

          77 Une quarantaine d’ouvrages d’auteurs latins non chrétiens sont présents chez Philippe, par exemple 17 œuvres de Cicéron, contre seulement 3 au Bec ; la Guerre des Gaules, de César, l’Histoire romaine de Florus, les Stratagèmes de Frontin, ou encore des vies d’Alexandre le Grand et de Néron (Nortier 1971, 192-233).

          78 De même, l’évêque Arnoul de Lisieux lègue en 1182 des livres de droit à Saint-Victor, à Paris, où il finit sa vie (Robert de Torigni, II, 107).

          
            79
            « The beginnings of Oxford university », Burnett 1997, 61-80.
          

          80 Jean de Salisbury sera évêque de Chartres en 1176, Jean Bellemains archevêque de Lyon en 1184.

          81 Le rite de consécration des églises tel que Hugues de Saint-Victor le décrit dans son De Sacramentis, est une autre illustration de cette différence. Il est complètement différent de celui évoqué plus haut à propos de la Normandie.

          82 L’évêque de Coutances Algare, mort en 1151, en avait fait de même à Saint-Lô de Rouen (en 1132), à Cherbourg et à Saint-Lô (Robert de Torigni, I, 257 ; 257 n. 5).

          83 Pierre Damien, cité par De Bruyne : « Quant à moi, je repousse Platon, surtout les mystères cachés de la nature, étudiant le tracé des cercles planétaires, calculant le cours des astres. Je méprise Pythagore, je renonce à Nicomaque, je rejette Euclide... C’est le Christ qui (...) résume pour moi toutes les règles et tous les auteurs » (De Bruyne 1946, I, 523).

          84 Jacques Le Goff cite aussi Guillaume de Saint-Thierry, dont les critiques vont dans le même sens, et la réplique de Guillaume de Conches : « Ignorant les forces de la nature ils veulent que nous restions liés à leur ignorance, nous refusent le droit de recherche, et nous condamnent à demeurer comme des rustauds dans une croyance sans intelligence ». A la fin du siècle, Robert Grosseteste, évêque de Lincoln, dira : « impossible de connaître la nature sans la géométrie : ses principes valent absolument dans l’univers tout entier et pour chacune de ses parties : c’est par des lignes, des angles, des figures qu’il faut représenter toutes les causes des phénomènes naturels : il est impossible, sans ce moyen, d’atteindre le ‘propter quid’ dans la nature » (De Bruyne 1946, I, II, 121-22).

          85 A leur propos, Daniel de Morley dit d’eux qu’il ne « vit que des sauvages installés avec une grave autorité dans leurs sièges scolaires... Leur ignorance les contraignait à un maintien de statue mais ils prétendaient montrer leur sagesse par leur silence même. », cité par Le Goff 1957-85, 23.

          86 Citons De Bruyne : « sous les polémiques du XIIe siècle se cachent des conceptions diverses de la vie chrétienne ‘dans le monde’, des théories opposées concernant l’humanisme et les méthodes de formation, des systèmes antithétiques d’esthétique et de philosophie de l’art », il cite aussi saint Bonaventure (XIIIe siècle) : « Augustin est le prince de la théologie, Grégoire celui de la morale, Denys celui de la mystique. Saint Anselme suit Augustin, Saint Bernard suit Grégoire, Richard de Saint-Victor suit Denys. Hugues les synthétise tous » (De Bruyne, 1946, I, 542 note 2 ; 588).

          87 L’église est consacrée le 20 mai 1178 par l’archevêque Rotrou de Warwick, en présence d’Henri II. Un agrandissement est mis en œuvre à partir de 1214, mais l’édifice est détruit en partie par un incendie en 1264 (Bourget 1779, 27 ; 32).

          88 Il ne reste de ces deux édifices majeurs pour l’histoire de l’architecture en Normandie que quelques éléments inclus dans la reconstruction de Notre-Dame d’Evreux après une nouvelle destruction en 1194, et les ruines arasées de l’église du Bec. L’évêque d’Evreux, Audin, responsable de la reconstruction de la cathédrale, est un autre de ces personnages de haute culture entourant Henri Ier. Il est dit par Orderic Vital qu’il « approfondit l’étude des lettres, il atteignit l’excellence parmi les plus doctes en s’imprégnant des arts libéraux, et, plaisant au roi Henri, fut fait familier parmi ses secrétaires particuliers » (« studia litterarum inquisivit (à Bayeux), peritiaque liberalium artium imbutus inter doctissimos coaluit, et regi Henrico familiaris effectus inter praecipuos scribas complacuit ») (Orderic, V, 118-9).

          89 L’orientation « française » de la culture d’Arnoul de Lisieux est aussi illustrée par un sarcophage décoré de médaillons, peut-être destiné à sa sépulture, et qui témoigne d’une influence d’Ile-de-France (Panofsky 1960-93, 100).

          90 On trouve bien trace du De architectura de Vitruve dans une bibliothèques normande de la période, lorsque l’archevêque de Rouen Rotrou en lègue au chapitre de Notre-Dame de Rouen un manuscrit. Il est cependant douteux qu’il s’agisse d’une version complète, mais plus vraisemblablement de la version abrégée retranscrite par Pierre Diacre au Mont-Cassin peu avant le milieu du XIIe siècle. C’est cet aspect du De architectura qui semble avoir connu le plus de faveur aux XIIe-XIIIe siècles (De Bruyne 1946, I, 246-47).

          91 On peut inclure ici le domaine de l’architecture, jusque vers 1130.

          92 Non sans qu’un régionalisme assez marqué ne subsiste, perceptible par exemple dans le style du chœur de la cathédrale de Bayeux ou des travaux à la cathédrale de Rouen, où l’on peut même lire une tentative d’en conserver le statut d’église dynastique dans les années 1230 (Grant 1993).

          93 Les extensions de ces deux derniers sites interviennent postérieurement à la mise en place de marchés en forme de « rue large ». Bridgnorth, dans les années 1090, était tenue par Robert de Bellême, et le parallélisme avec Gisors peut être remarqué. La « rue large » à Ludlow pourrait dater du tournant du XIIe siècle (Lilley 1999, 12-3 ; 15).

          94 Guillaume de Conches était lu dans l’abbaye Saint-Ouen, comme en témoigne un manuscrit des XIIe-XIIIe siècles provenant de la bibliothèque de l’abbaye (BMR ms A 452).
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          17. La genèse des agglomérations languedociennes au Moyen-Âge : le rôle des XIIIe-XVe siècles

        

        Jean-Loup Abbé

      

      
        
           Le processus d’urbanisation des régions méridionales est l’un des domaines où la recherche a le plus progressé. La genèse des villages est aujourd’hui bien connue. Au castrum méditerranéen, d’origine castrale ou ecclésiale, ceinturé par un rempart commun, répondent le castelnau et la bastide d’Aquitaine et du Toulousain, agglomérations souvent régulières dont le quadrillage des artères révèle la volonté des promoteurs seigneuriaux. Même si cette présentation est simplificatrice, elle met l’accent sur les points forts du paysage urbain méridional tel qu’il est aujourd’hui restitué.

           Les exemples languedociens traités dans les notices de ce volume sont trop peu nombreux pour qu’il soit possible d’en tirer des conclusions satisfaisantes1. Le corpus est par ailleurs très hétérogène, de la métropole montpelliéraine aux modestes villages de la moyenne vallée de l’Aude. Il n’en reste pas moins que ces dossiers incitent à porter l’attention sur des phénomènes négligés jusqu’ici, en particulier les extensions régulières des agglomérations. Sans charte de franchises, dévalorisés par leur situation périphérique de barri (faubourg) extra-muros, souvent éloignés des prestigieux et symboliques pôles de l’église et du château, ces quartiers témoignent pourtant du dynamisme urbain et de la maturité d’un urbanisme concerté.

           Ainsi, dans la moyenne vallée de l’Aude, les quatre agglomérations étudiées mettent en valeur l’importance de l’urbanisme régulier, et plus spécifiquement orthogonal. À l’évidence, Quillan et Limoux procèdent d’opérations d’envergure conduites à partir de la seconde moitié du XIIe siècle et dont l’apogée paraît être le XIIIe siècle. C’est assez simple pour Quillan dont le plan traduit sans ambiguïté son statut de villeneuve. À Limoux, la genèse est plus évolutive et complexe. Un premier noyau régularisé est mis en place au cours du XIIe siècle sous l’égide des vicomtes de Carcassonne et de Razès. La reprise en main de la ville par la Couronne semble marquée par la création d’une villeneuve sur la rive droite. Des opérations dirigées se poursuivent à la fin du Moyen Âge dans les nouveaux quartiers à la périphérie de la « vieille ville » initiale.

           À l’instar de Carcassonne, Quillan et Limoux participent pleinement au renouveau urbain et mettent en évidence le rôle joué par les principaux pouvoirs régionaux. Ce développement repose évidemment sur des potentialités économiques. Mais il faut aussi souligner, semble-t-il, l’impact de la croisade des Albigeois. À Limoux comme à Carcassonne, l’emprise royale sur la région se manifeste par des fondations urbaines spectaculaires. Il n’est pas impossible que la villeneuve de Quillan s’insère dans cette phase qui suit la fin des guerres provoquées par la croisade, c’est-à-dire les années 1230-12402.

           Moins impressionnante mais tout aussi importante apparaît l’évolution des villages. Couiza et Espéraza, très certainement à l’origine des sites ecclésiaux conçus selon les canons des conciles de Paix, se développent en ajoutant au noyau initial des barris dont certains résultent d’un processus volontaire de lotissement. Ces quartiers ruraux s’urbanisent selon un rythme malaisé à déterminer. Par contre, il faut relever leur point commun : les terrains appartiennent aux Templiers au XIIe siècle, avant d’être repris par les Hospitaliers au début du XIVe siècle. Des initiatives templières sont tout à fait concevables, comme d’autres cas voisins le suggèrent. En tout cas, le rôle des ordres militaires dans la genèse des agglomérations languedociennes, et en particulier des barris, est un axe de recherche à développer.

           Par conséquent, dans un espace réduit, l’urbanisation de la moyenne vallée de l’Aude accorde une large place à des opérations volontaires jusqu’à aujourd’hui mal connues. Elles se traduisent par un urbanisme très régulier, laniéré ou orthogonal, qui a pris sa plus grande ampleur au XIIIe siècle. De plus, des plans orthonormés apparaissent aussi dans les agglomérations monastiques voisines (Lagrasse, Saint-Hilaire, Saint-Polycarpe, Saint-Paul-de-Fenouillet), sans oublier le village castral de Pieusse qui semble planifié pendant les premières décennies du XIIe siècle (BAUDREU 1998).

           Arrêtons-nous sur cette dernière catégorie de villages qui a été abordée dans le cadre de ce groupe de recherche par D. Baudreu3. Les quatre sites correspondent à des monastères bénédictins carolingiens auxquels sont associés des villages dont les plans cadastraux du XIXe siècle révèlent une certaine régularité morphologique des îlots d’habitation et de leurs parcelles.

           Saint-Polycarpe (Aude, ancien comté de Razès, fig. 14) est situé sur une rivière homonyme, affluente de l’Aude, à l’est de Limoux. « Le village, non fortifié, est implanté sur un plan incliné près d’un ruisseau, immédiatement à l’ouest de l’enclos abbatial qui, jusqu’au XIXe siècle, contenait l’église paroissiale, à proximité de l’église abbatiale. Dans l’agglomération, cinq îlots quadrangulaires, avec une largeur identique d’environ 24 m, contiennent des parcelles bâties et non bâties de 5 m et de 4 m de large ».

           Saint-Hilaire (Aude, ancien comté de Carcassès, fig. 25) est implanté entre Limoux et Carcassonne, sur le Lauquet, affluent de la rive droite de l’Aude. « Le secteur de l’abbaye est le seul à avoir généré une fortification : le nom de “Fort”, probablement hérité du XIVe siècle, correspond à un enclos défensif grossièrement circulaire, attesté en 1386. Ce Fort est inclus dans un ensemble plus vaste, non bâti, de tracé ovale, peut-être plus ancien et témoignage d’une probable aire de sauvegarde à l’échelle d’une église majeure, telle une église abbatiale. En contrebas de l’abbaye, en bordure de rivière, le village présente des îlots de dimensions diverses à tendance quadrangulaire et à découpage “laniéré” fondé sur des parcelles de 5 m, 6,25 m ou 7,50 m de large, associant habitations et jardins attenants ».

           Lagrasse (Aude, ancien comté de Carcassès, fig. 36), est au cœur du massif des Corbières, entre Carcassonne et Narbonne, sur l’Orbieu, important affluent de la rive droite de l’Aude. « Abbaye et village sont séparés par le cours de l’Orbieu. L’agglomération comprend une majorité d’îlots qui, sans atteindre une stricte régularité, sont desservis par un réseau de rues orthogonales. Des largeurs de parcelles de 5 m ou de 6,25 m sont décelables dans tous les secteurs du village. Quelques façades datées du XIVe siècle peuvent être corrélées avec de telles dimensions. Les textes donnent ici quelques renseignements précis sur plusieurs équipements collectifs du XIVe siècle, époque où le village est déjà constitué : implantation intra-muros du marché en 1315, construction de l’église paroissiale à cheval sur deux îlots d’habitations en 1359, rénovation de la fortification collective la même année ».

           Saint-Paul-de-Fenouillet (Pyrénées-Orientales, ancien comté de Razès, fig. 47), est au sud des Corbières, sur l’Agly, fleuve côtier du Roussillon. « Au bord de l’Agly, le plan du village anciennement fortifié se compose d’une part, d’un probable enclos lié à l’ancienne église abbatiale Saint-Paul de Monisat, et d’autre part, d’un ensemble organisé en éventail où six rues convergent vers l’église paroissiale Saint-Pierre et Saint-Paul. Cependant, ce lieu de culte ne semble pas antérieur au début du XIVe siècle et n’a dû jouer aucun rôle dans l’apparition du plan en éventail. Les largeurs de façades les plus fréquentes atteignent 3,75 m et un peu plus de 6 m ».

           Il est possible d’ajouter aux observations sur Saint-Paul l’existence de deux groupes d’îlots réguliers au nord et au sud de la ville extra-muros, formant par conséquent des faubourgs. Au nord, deux îlots d’orientation nord-sud et très découpés sont parallèles, la largeur de l’un, 20 m, étant le double de l’autre. Il faut aussi relever la présence de plusieurs autres îlots parallèles aux précédents plus à l’est. Au sud, trois îlots orientés nord-est – sud-est ont la même morphologie et la même largeur de 20 m. Le découpage interne des parcelles est régulier et structuré par un grand axe longitudinal délimitant les propriétés. Il est possible d’y adjoindre un quatrième îlot, parallèle et bordant un cours d’eau, affluent de l’Agly. Dans les deux cas et surtout au sud, l’hypothèse de lotissements est hautement probable.

           D. Baudreu conclut son étude sur la difficulté d’ancrer historiquement l’analyse morphologique. « Pour les quatre sites, la difficulté est de proposer une datation précise quant à la naissance des agglomérations, faute de textes suffisamment explicites. Par voie de conséquence, difficulté aussi de pouvoir dater les largeurs de façades repérées dans la mesure où on peut les considérer a priori comme des modules originels lors de la mise en place des habitats. Leur projection au sol a pu correspondre à de véritables lotissements, à la manière des sauvetés du Sud-Ouest ».

           La part des monastères dans l’urbanisme régulier n’est par conséquent pas contrôlable. Mais c’est à l’évidence une hypothèse qu’il faut retenir en effectuant des comparaisons. Ainsi, plusieurs villages lodévois de l’abbaye de Gellone/Saint-Guilhem-le-Désert présentent des plans réguliers, voire planifiés, et montrent par conséquent que les monastères n’hésitent pas à diriger l’urbanisation de leurs dépendances8. Même s’il ne s’agit pas de villages abbatiaux à proprement parler, la réflexion doit intégrer les agglomérations dont un monastère est le seigneur principal. Elle doit aussi s’intéresser au rôle des communautés villageoises qu’il ne faut pas imaginer passives, surtout lorsque leurs franchises s’accroissent de manière significative à partir du XIIIe siècle.

           Le Languedoc méditerranéen, en l’occurrence héraultais, fournit en effet des exemples comparables d’un urbanisme fondé sur le quadrillage des voies et des parcelles. Des faubourgs aménagés selon un plan orthogonal apparaissent à Saint-Jean-de-Fos et à Saint-Pargoire, comme à Saint-Paul-de-Fenouillet (cf. supra). Ils bordent aussi les villes principales : le quartier de « Villeneuve » au nord de Lodève, les îlots autour de Saint-Paul et des Dominicains à Clermont-l’Hérault, enfin quatre quartiers de Montpellier dont ceux de la Valfère et du Légassieu. Il s’agit dans tous les cas d’un plan orthogonal où les rues délimitent des îlots rectangulaires plus ou moins découpés par les parcelles, selon les cas.

           Cette parenté morphologique peut incliner à y voir des phénomènes contemporains. La période des XIIIe-début du XIVe siècle est souvent proposée. Mais cette datation s’appuie sur la périodisation générale de l’essor économique et urbain, plus que sur les exemples présentés. Même si le bon sens n’est pas ennemi de la vérité, cette hypothèse doit être approfondie pour être validée. Il faut aussi prendre en compte le fait que la morphologie du parcellaire et l’état du bâti au XIXe siècle ne révèlent pas les étapes de leurs genèses. À quel moment le lotissement est-il occupé, bâti ou abandonné pour se ruraliser ? Voilà ce qu’il est bien difficile de savoir pour le quartier de « Villeneuve » à Lodève, par exemple. Il n’est pas impossible que la rive droite d’Espéraza ait connu aussi des phases alternées de lotissement et d’abandon.

           C’est encore plus le cas pour les agglomérations nouvelles de Saint-Félix-de-Lodez, Canet et Plaissan. Les deux dernières, en particulier, rappellent l’urbanisme des bastides de la dernière période. Même si la place centrale manque, le quadrillage des rues, la symétrie des îlots, la régularité des parcelles sont symptomatiques. La perfection géométrique du parcellaire et l’adéquation des orientations avec le tracé des remparts invitent à placer Canet et Plaissan à la fin du Moyen Age, mais faut-il pour autant envisager les temps difficiles postérieurs aux années 1330, voire le XVe siècle, comme cela est fait ? Cela n’est guère conforme, encore une fois, aux schémas historiques généraux, et demande par conséquent à être approfondi si les sources le permettent.

           C’est là tout l’intérêt de cette réflexion sur l’urbanisme tardif des agglomérations. La même question se pose à propos des quartiers nord (Trinité, Toulzane) de Limoux. Ils ont pu être initiés au cours du XIIIe siècle et se densifier ultérieurement. Les remparts édifiés après le début de la guerre de Cent Ans ont alors englobé les nouveaux quartiers et favorisé leur essor. C’est l’inverse du village de Saint-Félix où l’enceinte tronque des îlots, prenant probablement acte de leur inoccupation.

           Un autre point est esquissé dans ces dossiers languedociens : la question des forts villageois. C’est l’ultime avatar de la genèse morphologique de nombreuses agglomérations méridionales au Moyen Age. Par souci de protection, les villages aménagent un réduit fortifié intérieur au moment de la guerre de Cent Ans et parfois aussi pendant les affrontements religieux de la seconde moitié du XVIe siècle. Les sites varient : autour d’une église, d’une tour, à l’intérieur d’une basse-cour castrale ou tout simplement un quartier du village, jouxtant le rempart collectif antérieur. Ces quartiers ont laissé des traces toponymiques (rues du Fort), topographiques (vestiges de murailles) et morphologiques. En effet, les plans parcellaires permettent souvent de localiser cette mise en défense spécifique. À l’intérieur de l’espace clôturé par le mur du fort, un microparcellaire régulier et original correspond à cet habitat de refuge9.

           Le vocabulaire est aussi significatif. Le « fort » des XIVe-XVIe siècles renvoie clairement aux forciae des XIe-XIIIe siècles : même fonction défensive, même topographie de « réduit » villageois. À Couiza, l’absence de fort s’explique peut-être parce que la forcia du XIIIe siècle conserve le rôle de réduit défensif à l’extrême fin du Moyen Age. Le parcellaire rayonnant contigu à l’église pourrait être lié à cette phase. Dans le cas d’Espéraza, le fort est associé à l’église paroissiale et l’espace vaquant qui l’entoure révèle le périmètre défendu. La continuité est marquée avec le site ecclésial des origines. À Quillan, la situation est originale. L’église Sainte-Marie est à l’extérieure de l’agglomération. Elle sert pourtant de fort (« fort de l’église » en 1573) pendant les guerres de religion.

           Ces trois cas montrent l’importance militaire de l’édifice religieux pour la défense des communautés rurales. Les villages de la vallée de l’Hérault présentés ici laissent beaucoup moins percevoir ces aménagements tardo-médiévaux. Le quartier entourant l’église de Vendémian affecte néanmoins une grande régularité dans le parcellaire bâti. Il pourrait s’agir d’un réaménagement défensif contemporain de la reconstruction de l’église au XIVe siècle. Cependant, là comme à Saint-Félix-de-Lodez, Canet ou Plaissan, la défense des villageois est avant tout assurée par l’enceinte collective des XIVe-XVe siècles. Cette « castralisation » des villages semble particulièrement vigoureuse dans cette région à la fin du Moyen Age.

           Les forts villageois et les enceintes collectives demandent à l’évidence une étude d’ensemble pour comprendre le devenir des agglomérations médiévales. L’examen des sources planimétriques est évidemment essentiel dans cette recherche. Plus tardifs que d’autres, ces aménagements à vocation militaire impriment encore leur marque régulière sur les plans parcellaires, y compris contemporains.

           L’objet de ces quelques lignes est de montrer tout le parti qu’il est possible de tirer d’une étude de la dernière phase médiévale, celle des XIIIe-XVe siècles, jusqu’à présent délaissée au profit de la « naissance » des agglomérations. Les dossiers présentés dans ce projet doivent inciter à globaliser au niveau régional certaines questions qui ont été esquissées ici :

          
            	la forme, régulière ou non, des faubourgs-barris et leur évolution : quand sont-ils créés ? comment se fait leur occupation ? quels sont les principaux intervenants ?

            	quelles sont les phases et les modalités des opérations concertées repérables aussi bien dans les villages que les villes ? Les crises du XIVe siècle constituent-elles une vraie barrière chronologique ? Les aménagements défensifs sont-ils les seuls après les années 1330 ?

          

           Autant de questions auxquelles il faut répondre pour traiter des agglomérations méridionales en termes de développement, et pas seulement d’origine.
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          Notes

          1  Notices de J.-L. Abbé (Couiza, Espéraza, Quillan, Limoux), G. Fabre et T. Lochard (Montpellier) et L. Schneider (Canet, Clermont-l’Hérault, Lodève, Plaissan, Saint-Félix-de-Lodez, Saint-Jean-de-Fos, Saint-Pargoire, Vendémian).

          2  Comment ne pas souscrire à l’affirmation de B. Cursente selon laquelle « Fonder une ville, c’est donc affermir son pouvoir, en mettant généralement à mal un pouvoir rival » (CURSENTE 1993, p. 46) ?

          3  Sans présenter dans ce volume une monographie sur ces quatre agglomérations monastiques, D. Baudreu a présenté ce dossier aux réunions de travail du groupe ainsi qu’au séminaire du FRAMESPA (ERS-2085, Univ. Toulouse-Le Mirail) du 18 février 2000 dans le cadre d’une communication : « Agglomérations d’origine monastique : problématique et méthodes. Exemples dans les pays d’Aude ». Les citations sont extraites du compte rendu de ce séminaire. Je remercie D. Baudreu de m’en permettre l’utilisation. Les plans cadastraux (fig. 1 à 4) ont été dessinés par Christian Theureau (UMR 6575) d’après les photocopies des originaux du cadastre « napoléonien ».

          4  A. D. Aude, PW 6892. Daté de 1809-1810, comme ceux de Saint-Hilaire et de Lagrasse.

          5  A. D. Aude, PW 6890.

          6  A. D. Aude, PW 6871.

          7  A. D. Pyrénées-Orientales, 2 J 127/ 189.

          8  Villages de Saint-Félix-de-Lodez, Saint-Jean-de-Fos et Saint-Pargoire (cf. infra) et de Ceyras (SCHNEIDER 1996, III, p. 546-548).

          9  Si les forts villageois languedociens n’ont pas fait l’objet de synthèse, G. Fournier a dressé un tableau excellent pour l’Auvergne : FOURNIER 1966.
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            18. Morphogenèse des agglomérations en Anjou-Touraine : la place du désordre
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           Ni l’analyse des quinze agglomérations dans lesquelles l’abbaye de Marmoutier possédait des bourgs au XIe s., ni l’étude (partielle) des villes d’Angers et de Tours, n’ont mis en évidence d’opérations de planification urbaine de quelque ampleur. On peut cependant s’interroger sur la représentativité du corpus, en raison de la petite taille de l’échantillon, mais plus encore en raison du mode de sélection. En effet, le choix des objets étudiés a été entièrement subordonné aux sources écrites : les textes, dans le cas de l’œuvre de Téotolon à Tours au Xe s. comme dans celui des fondations de bourgs par l’abbaye de Marmoutier au XIe siècle, laissant présager l’existence d’opérations d’urbanisme, il s’agissait d’en vérifier la réalité à l’aide de l’analyse morphologique.

           Il a donc paru nécessaire de replacer les sites étudiés dans un contexte régional plus large, afin de vérifier dans quelle mesure l’élargissement du corpus serait susceptible de modifier les résultats obtenus.

           Pour l’Anjou, les tentatives effectuées dans des publications antérieures (ZADORA-RIO 1989, 1994, 1996) ne constituent pas un corpus de référence satisfaisant : elles présentent en effet le même inconvénient d’une sélection fondée entièrement sur les sources écrites médiévales, et, de plus, les analyses ont été conduites dans une perspective de topographie historique plus que d’étude morphologique ; les plans publiés, centrés sur les « éléments générateurs » (église, château) ne donnent souvent qu’une vue insuffisamment complète des agglomérations.

           Dans L’Eglise, le Terroir (1989), il y a sept plans qui concernent des localités angevines : outre Saint-Georges-des-Gardes (repris dans l’étude des bourgs de Marmoutier), Saint-Florent-le-Vieil, Broc, Pommérieux, Juvardeil, La Chapelle-du-Genêt, Courchamps. Le seul plan présentant des traces d’organisation est celui de Juvardeil (ZADORA-RIO 1989, fig. 31), où on constate la présence d’une voie axée sur l’église, et d’un ensemble de voies orthogonales plus ou moins régulières, mais pas de véritable lotissement : le parcellaire n’est guère régulier, et l’opération d’urbanisme paraît avoir été limitée à la mise en place des voies. Les plans des agglomérations de Montfaucon-sur-Moine et Vihiers, fondées par le comte d’Anjou Foulque Nerra au début du XIe s., révèlent des tracés d’enceintes fortifiées englobant des quartiers d’habitation, mais on ne voit aucune trace de lotissement (ZADORA-RIO 1994, fig. 1 et 2). Seul le plan de l’agglomération fortifiée de Châteauneuf-sur-Sarthe, fondée dans le second tiers du XIIe s., révèle un embryon d’organisation spatiale avec la mise en place, à l’intérieur du castrum, d’une voie associée à un petit lotissement dans l’axe du château (ZADORA-RIO 1996, fig. 39). Dans le cas du village de Bourg-l’Evêque, fondé dans le second quart du XIIe s., il est tout à fait excessif d’y voir un plan régulier, comme je l’ai fait dans la publication : le village s’inscrit plus ou moins dans un parcellaire rural lui-même assez irrégulier, et rien n’y indique l’existence d’un lotissement (ZADORA-RIO 1996, fig. 40 et 41).

           Pour la Touraine, on dispose heureusement d’un corpus de plans plus riche, et qui a surtout le mérite d’avoir été sélectionné en fonction de critères tout à fait indépendants des sources écrites médiévales : dans le cadre d’une thèse1, Isabelle Audinet a étudié un ensemble de soixante-quatre agglomérations d’Indre-et-Loire sélectionnées en fonction de leur importance à l’époque contemporaine, évaluée à partir de deux critères : 1) une superficie supérieure à 6 ha sur la carte au 1/25 000e ; 2) une population supérieure à 800 habitants dans le recensement de 1831 (AUDINET 1996 : 18-19). Parmi les bourgs de l’abbaye de Marmoutier en Touraine, seul celui de Semblançay satisfait aux deux critères de sélection et a donc été inclus également dans ce corpus.

          TRACÉS DE FORTIFICATIONS

           L’examen des plans indique que sur ces soixante-quatre localités, dix-neuf présentent des tracés de fortifications englobant des quartiers d’habitation. Certaines enceintes sont représentées par des tours et des courtines encore en élévation, d’autres ne sont plus attestées que par des traces dans le parcellaire et la voirie parfois incertaines (c’est le cas à Sonzay et Manthelan). On peut identifier trois tracés distincts à Loches, deux à Chinon, Sainte-Maure, Beaulieu-les-Loches, Amboise, Montbazon, Azay-le-Rideau (Fig. 1). Tous les sites qui présentent plus d’un tracé d’enceinte sont dotés d’un château, à l’exception de Beaulieu-les-Loches.

          Tableau 1 – Enceintes fortifiées identifiées par l’analyse morphologique, triées par ordre de superficie (en ha)

          
            [image: Image 10000000000003A2000001FEEDC7F8BA.jpg]
          

           Si on confronte ce tableau avec les données des sources écrites, on constate que tous les châteaux identifiés par l’analyse morphologique sont déjà attestés par les sources écrites au XIe s., voire bien avant (Chinon et Loches sont déjà mentionnés comme castra par Grégoire de Tours au VIe s.). Il faut y ajouter celui de l’Ile-Bouchard, attesté dès le Xe s., dont l’emplacement, sur une île de la Vienne, n’est plus identifiable actuellement.

           Parmi ces agglomérations fortifiées, on trouve également deux sites d’abbayes : Cormery, fondée à la fin du VIIIe s., et Beaulieu-les-Loches, fondée au début du XIe s. Leur superficie enclose est cependant largement inférieure à celle de la seule enceinte monastique de l’abbaye de Marmoutier (17 ha).

          TRACÉS POUVANT RÉVÉLER DES OPÉRATIONS D’URBANISME

          1. Lotissements

           Sur les 64 sites du corpus, seuls 14 présentent des lotissements plus ou moins réguliers, associés à des rues à peu près parallèles ; 8 d’entre eux sont dotés d’un château (Amboise, Château-Renault, La Haye-Descartes (Fig. 2), Langeais (Fig. 3), Loches, Luynes (Fig. 4), Montbazon, et Montrésor). Toutes ces agglomérations castrales comportent un tracé de fortification englobant l’agglomération, à l’exception de La Haye-Descartes, dont l’enceinte extérieure, attestée au XIe s. par les sources écrites, n’est plus lisible dans la morphologie parcellaire.

          Tableau 2 – Lotissements

          
            
              	 
              	
                Nombre de lotissements

              
              	
                Superficie lotie (en ha)

              
            

            
              	
                AMBOISE

              
              	
                1

              
              	
                1

              
            

            
              	
                BEAULIEU

              
              	
                1

              
              	
                4 environ

              
            

            
              	
                BLÉRÉ

              
              	
                2

              
              	
                1,5+1,5

              
            

            
              	
                CHÂTEAU-RENAULT

              
              	
                3

              
              	
                3+1,5+2

              
            

            
              	
                CHOUZÉ-SUR-LOIRE

              
              	
                1 (en rive)

              
              	
                3

              
            

            
              	
                LA HAYE-DESCARTES

              
              	
                1

              
              	
                2

              
            

            
              	
                LANGEAIS

              
              	
                1

              
              	
                2,7

              
            

            
              	
                LOCHES

              
              	
                2

              
              	
                1+1

              
            

            
              	
                LUYNES

              
              	
                2

              
              	
                1+1

              
            

            
              	
                MANTHELAN

              
              	
                1

              
              	
                1,3 (3 à l’origine ?)

              
            

            
              	
                MONTBAZON

              
              	
                2

              
              	
                1,2+1,2

              
            

            
              	
                MONTRÉSOR

              
              	
                1

              
              	
                0,5

              
            

            
              	
                SAINT-EPAIN

              
              	
                1

              
              	
                1,5

              
            

            
              	
                SONZAY

              
              	
                1

              
              	
                2,5

              
            

          

          2. Places organisées

           Quelques agglomérations comportent des places dont la forme paraît résulter d’une planification. Dans les cas les plus nets, il s’agit d’un espace régulier dégagé autour de l’église et bordé de maisons alignées : ainsi à Bléré, Ligueil (Fig. 5) et Manthelan (Fig. 6), où on observe en outre une rue large et régulière débouchant sur la place. On retrouve également une rue large et régulière à Cormery. Aucun de ces sites ne paraît avoir été associé à un château, même s’ils ont tous été entourés d’une enceinte fortifiée.

           A Sonzay, et, peut-être, Neuillé-Pont-Pierre, une place triangulaire relativement régulière est formée à la jonction de trois voies, sans que l’existence d’une planification soit cependant assurée.

          3. Planification d’ensemble

           Le seul exemple de planification d’ensemble, dans le corpus, est celui de Beaulieu-les-Loches (Fig. 7), où un ensemble de rues parallèles à un canal de dérivation de l’Indre et une enceinte présentant la même orientation ont été mis en en place autour de l’abbaye, et où une proportion assez importante de l’agglomération est constituée de lotissements. L’enceinte de pierre, qui subsiste encore en grande partie, date du XVe s., mais elle a pu reprendre un tracé plus ancien (LORANS 1996 : 188). Le canal, qui était destiné à alimenter des moulins, est sans doute antérieur (LORANS 1996 : 178 n.71). Les tracés de ce qui apparaît comme la seule opération d’urbanisme d’une certaine ambition dans le corpus ne sont pas, cependant, d’une régularité parfaite.

           La confrontation avec les soixante-quatre agglomérations du corpus sélectionné par Isabelle Audinet sur des critères indépendants des sources écrites médiévales semble donc confirmer la représentativité, sur le plan morphologique, des agglomérations angevines et tourangelles analysées dans le présent volume. L’éventail des superficies encloses est du même ordre, mais les enceintes de Sainte-Maure et surtout de Chinon dépassent cependant de loin les plus vastes fortifications étudiées avec le corpus des bourgs de Marmoutier. La planification est très peu représentée dans le corpus, et lorsqu’elle existe, elle apparaît très sommaire. Les superficies loties sont également comparables à celles qui ont été identifiées dans les agglomérations associées à des bourgs de Marmoutier. En dehors d’une seule opération d’urbanisme incontestable (Beaulieu-les-Loches), on ne rencontre qu’une quinzaine de localités présentant des lotissements plus ou moins réguliers, souvent liés à des sites castraux, et un très petit nombre de places organisées, dont aucune n’est associée à la présence d’un château.

           Cette rareté des opérations d’urbanisme identifiables apparaît donc comme une spécificité régionale bien réelle, alors même que la documentation écrite atteste très largement la volonté des seigneurs laïques et ecclésiastiques d’organiser l’habitat : en témoignent la fondation par les comtes d’Anjou d’un réseau d’agglomérations fortifiées dotés dès leur création d’un marché ou d’une foire et d’une organisation religieuse complexe, ou l’importance particulière prise par le mouvement de fondation de bourgs aux XIe-XIIe s., qui a touché plus de cent cinquante localités en Anjou-Touraine (LORANS 1990 ; ZADORA-RIO 1979, 1994, 1996). Ce contraste entre l’abondance des sources écrites révélant un regroupement volontaire de l’habitat et l’absence de régularité révélée par l’analyse morphologique est surprenant si on compare les sites étudiés en Anjou et en Touraine avec les agglomérations normandes, qui révèlent des opérations d’urbanisme de grande ampleur peut-être dès le XIe-XIIe s., ou avec les agglomérations languedociennes, où les tracés réguliers semblent un peu plus tardifs (deuxième moitié du XIIe s. et surtout XIIIe s.), et cela bien que les sources écrites y aient bien moins conservé le souvenir des actes de fondations.

           Comment expliquer ces différences ?

           Dans le cas du Languedoc, Jean-Loup Abbé explique les opérations d’urbanisme en invoquant l’essor économique, le rôle joué par les pouvoirs régionaux, l’emprise royale qui se manifeste à la suite de la croisade des Albigeois, les initiatives des Templiers.

           Pour la Normandie, Bernard Gauthiez, tout en invoquant également la puissance ducale, en particulier pour la diffusion des programmes urbanistiques sur le territoire normand, s’est efforcé de rendre compte de la forme des opérations d’urbanisme en faisant appel à d’autres schémas interprétatifs, principalement le symbolisme religieux et l’influence de la culture savante : les rues larges, axées sur une église, sont interprétées par référence à une conception de l’espace issue de La Cité de Dieu de Saint Augustin. L’apparition des places triangulaires, rectangulaires ou carrées, dans la première moitié du XIIe s., serait peut-être reliée à l’influence des gloses de Guillaume de Conches sur le Timée de Platon. Certains tracés urbains sont rapprochés des schémas d’harmonie symétriques, exprimés parfois sous la forme d’un triangle – l’idée de conformer le monde à un jeu de rapport de proportions harmoniques, musicales, renvoyant aux philosophes néo-platoniciens et représentant une allégorie de la concorde dans la cité. L’introduction de la forme carrée est attribuée à l’influence de la traduction d’Euclide, due à Adelard de Bath. C’est à ce dernier, qui a proposé l’utilisation de l’astrolabe pour l’arpentage, que B. Gauthiez attribue une influence indirecte sur la diffusion des figures rayonnantes, du type de celle qu’il a observée à Pont-Audemer. Ces hypothèses, qui s’efforcent de retrouver derrière certaines formes la pensée d’un auteur, s’appuient également sur des considérations prosopographiques indiquant la façon dont la pensée de Guillaume de Conches et Adélard de Bath s’est diffusée dans les milieux aristocratiques et tout particulièrement à la cour d’Henri I.

           On voit bien comment on aurait pu expliquer, dans une perspective politique et économique, des opérations d’urbanisme de grande envergure en Anjou-Touraine : on aurait pu tenter d’en rendre compte en invoquant la puissance des comtes d’Anjou, en particulier Foulque Nerra (987-1040), et son fils Geoffroy Martel (1040-1060), qui ont fondé un nombre important d’agglomérations fortifiées. Selon la datation présumée des opérations d’urbanisme, on aurait pu aussi mettre l’accent sur les règnes de Geoffroi Plantagenêt, d’Henri II et Richard Coeur-de-Lion, voire éventuellement sur l’emprise royale après la conquête de l’Anjou et de la Touraine par Philippe-Auguste au début du XIIIe s. Il n’aurait pas été difficile non plus de trouver des abbayes puissantes et entreprenantes (à commencer par Marmoutier), ni des preuves d’un essor urbain précoce. Dans le domaine de la culture, on aurait pu utiliser directement les pages de Bernard Gauthiez sur le haut niveau culturel de la cour des Plantagenêts et l’éducation reçue par Henri II, nourrie de l’influence de Guillaume de Conches. On aurait pu évoquer la richesse des bibliothèques monastiques du Val-de-Loire et l’importance des scriptoria de Saint-Martin de Tours et de Saint-Aubin d’Angers (LALOU, RABEL, 1997 ; VEZIN 1974). Le problème est que les mêmes causes – ou tout au moins, ce qui peut passer pour les mêmes causes en première analyse – ne semblent pas produire les mêmes effets : doit-on considérer que les pouvoirs dominants ou l’essor économique, étaient moindres en Anjou-Touraine qu’en Normandie ou en Languedoc ? Peut-être, mais à quelle aune les mesurer ? La formation des élites était-elle si différente en Normandie et en Anjou-Touraine ? Comment expliquer l’influence de la culture savante sur l’urbanisme dans le premier cas, et son absence dans le second ?

           Il y a un hiatus évident entre les explications générales d’ordre politique, économique ou culturel et la compréhension des spécificités de la morphogenèse des agglomérations à l’échelle régionale. Comment aller au-delà de ce constat ? Comment rendre compte de l’absence d’investissement en matière d’urbanisme d’une abbaye comme Marmoutier, en regard des lotissements réguliers mis en place autour de l’abbaye de Fécamp en Normandie, des plans orthonormés des agglomérations monastiques de Lagrasse, de Saint-Hilaire et de Saint-Paul-de-Fenouillet, ou des plans réguliers de certaines dépendances de l’abbaye de Gelone/Saint-Guilhem-le-Désert en Languedoc ? Comment expliquer l’exception que constitue, en Touraine même, l’agglomération monastique de Beaulieu-les-Loches ? Quelle est la part réelle prise par les monastères dans ces opérations d’urbanisme ?

           Nous sommes loin, actuellement, de pouvoir répondre à ces questions. Le désordre spatial des agglomérations en Anjou-Touraine, qui ne trouve guère sa place dans les schémas interprétatifs invoqués pour rendre compte des opérations d’urbanisme dans d’autres régions, ne met pas en cause la validité de ceux-ci : on ne peut douter du fait que les conditions économiques ou la volonté de prestige ont joué un rôle dans la mise en œuvre d’opérations d’urbanisme, comme il y a de bonnes raisons d’admettre que la culture chrétienne dont étaient imprégnés les acteurs de l’urbanisme ait pu guider l’organisation de l’espace urbain. Il souligne cependant le caractère sans doute encore trop macro-historique de ces explications, et la difficulté de trouver des critères d’évaluation permettant de comparer les différents contextes politiques et sociaux ou de définir les milieux culturels. Les explications ne pourront être jugées satisfaisantes que lorsqu’elles seront suffisamment spécifiques pour rendre compte à la fois de la présence d’opérations d’urbanisme dans certaines régions, et de leur absence dans d’autres. On ne peut espérer y parvenir qu’en multipliant les analyses morphologiques mais aussi les enquêtes sur la formation des acteurs de l’urbanisme, les modalités de la prise de décision en matière d’aménagement, et les conditions de la mise en œuvre des projets.
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           L’analyse de la planimétrie fait apparaître plusieurs niveaux d’échelle pertinents pour la compréhension de la forme : la parcelle et l’organisation du bâti qu’elle supporte, les unités de plan et leur interaction, les agglomérations elles-mêmes et leur rapport au site, éventuellement le groupe d’agglomérations.

          LA PARCELLE ET L’ORGANISATION DU BÂTI

           Le niveau de la parcelle a surtout été abordé ici pour identifier le degré d’évolution des agglomérations, et particulièrement de densification ou d’abandon relatif. Le parcellaire des agglomérations comprend un ensemble de propriétés jointives, à l’origine déterminées pour abriter un type d’activité précis, et donc conformées et combinées en ce sens lors du lotissement ou de la subdivision parcellaire, et distribuées de façon adéquate par une voirie existante ou créée pour l’occasion. Ala parcelle sont alors associés un ou plusieurs bâtiments selon un type d’édifice donné, par exemple le « bourgage » normand ou anglo-normand. Chaque édifice comprend, outre un bâtiment principal, un ou plusieurs espaces libres attenants et parfois des dépendances, le tout sur un même fonds. Conzen (1960), Larkham et Jones (1991), qui ont repris et synthétisé les résultats théoriques de la recherche morphologique de langue anglaise, décrivent l’évolution parcellaire comme un cycle commençant par le lotissement et la mise en place d’un premier tissu aggloméré, suivi par une densification par l’ajout de bâtiments additifs ou la reconstruction en plus grand sur la même parcelle, jusqu’au comblement de l’espace disponible des parcelles et des îlots, et finissant soit par la désurbanisation, qui peut être parfois une ruralisation, soit par la rénovation urbaine (par exemple celle de la période haussmannienne ou celle des années 1960-70), caractérisée par un remplacement plus ou moins complet du tissu urbain. Le tissu urbain d’une agglomération, constaté sur le cadastre du début du XIXe siècle, et lorsque qu’il est issu d’une première urbanisation aux XIe-XIIIe siècles, a pu connaître un ou plusieurs cycles parcellaires principaux. On peut supposer à Evrecy et Dives (Gauthiez 1999a) un cycle principal aboutissant à un état d’abandon prononcé dès la fin du Moyen Age, alors qu’à Falaise, Pont-Audemer ou Louviers (voir ci-dessus), la présence de deux voire trois cycles principaux est très probable, aux XIe-XIIIe siècles, aux XVe-XVIe et à partir du XVIIe ou du XVIIIe. La superposition des effets de plusieurs cycles parcellaires est une cause majeure d’effacement des formes parcellaires relatives à la première urbanisation. Il devient très difficile, dans ce cas, et sans enquête archéologique, d’attribuer aux limites parcellaires une datation, même approximative. Il arrive cependant que les cycles parcellaires soient peu marqués, et permettent une grande stabilité sur la longue durée, ainsi à Lyon, où un tissu de lotissement a pu se transmettre avec très peu de modifications de la fin du XIIIe siècle au début du XIXe (rue Neuve, Gauthiez 1994 : 24). A l’intérieur d’un cycle parcellaire, des transformations interviennent par subdivision (parcelles « mères », « filles », « dérivées », « médiales », Larkham, Jones 1991 : 66) et par réunion de fonds, brouillant à chaque fois la régularité qui a pu exister à l’origine dans le cadre d’un éventuel lotissement. Lors des phases de désurbanisation, où la réunion de fonds domine, ces phénomènes agissent de même, sans considération pour les limites originelles des lots, et parfois seules les voies peuvent témoigner d’une possible régularité initiale.

          LES UNITÉS DE PLAN ET LEUR INTERACTION

           On peut définir les unités de plan comme des unités de cohérence géométrique, formées de voies, de limites parcellaires et de bâtiments. Elles sont caractérisées par une structure géométrique propre à une partie du plan, et formant un ensemble en cela distinct du reste du plan, suivant deux principes : une unité géométrique interne, et une différence avec l’environnement immédiat. Cette différence peut ne pas prendre la forme d’une limite nette, mais celle d’une frange plus ou moins épaisse. Les éléments qui déterminent l’unité interne sont parfois facilement repérables, comme un quadrillage ou simplement un parallélisme et une orthogonalité des tracés. Il peut s’agir aussi de figures plus complexes, comme des dispositions symétriques par rapport à un axe (cas du centre de Rouen), des systèmes de tracés rayonnants ou d’ensembles de tracés courbes plus ou moins parallèles. Ces unités de plan renvoient généralement à une opération d’urbanisme, lotissement plus ou moins régulier, mise en place d’une trame viaire organisée dont les lots ou les îlots (comme à Brescia en 1237, Frati et al. 1989 : 37-43) ont été ensuite lotis (pas nécessairement tous de la même manière). Deux niveaux de régularité peuvent être distingués, celui des voies et espaces publics, souvent le plus stable parce que non affecté par l’évolution parcellaire, et donc celui sur lequel doit en premier lieu s’appuyer l’analyse, et celui des lotissements, dont la taille peut être fort variable, et dont le tissu a pu être profondément affecté par un ou plusieurs cycles parcellaires.

           L’unité de plan est souvent confondue avec l’opération d’urbanisme qui a conformé une portion de l’espace d’une agglomération, en incluant ses effets indirects, en général induits par les structures qui sont alors mises en place. En fait, c’est principalement en ce sens que le mot « unité de plan », en référence au terme anglais « plan unit », a été utilisé dans les travaux présentés ici. Cet emploi part du présupposé que la régularité implique une planification. Il est en ce sens différent de l’emploi anglais, qui utilise « plan unit » aussi pour des parties du plan dont l’origine est spontanée (Larkham, Jones 1991 : 64 ; Lilley 2000), et donc le fruit de multiples décisions individuelles n’obéissant pas à un schéma planifié. L’analyse morphologique doit porter essentiellement sur les formes auxquelles un processus de genèse est attribuable, à la différence d’une analyse « morphographique » qui mettrait l’accent sur le classement des formes (Larkham 1998 : 160), sans s’interroger sur leur mode de formation ni leur évolution, les agents de leur formation et les vecteurs de leur transmission. Dans l’idéal, chaque élément de forme sur un plan doit pouvoir être reconnu comme le fruit d’un processus social identifié ou d’un effet d’induction dû aux contingences du site ou à un aménagement préexistant introduisant une contrainte topographique. Dans la pratique, les processus à identifier sont tellement nombreux qu’on s’en tient à l’échelle la plus pertinente pour comprendre une agglomération, à savoir principalement celle des unités de plan. Cette réduction du champ d’étude ne laisse pour chaque agglomération médiévale qu’un faible nombre d’objets, quelques dizaines tout au plus, pour lesquels toutefois l’information autre que planimétrique peut être (c’est le cas général pour le Moyen Age avant le XIVe siècle) rare, lacunaire, voire absente, auquel cas la planimétrie, avec ses limites (Gauthiez 1999b : 18-20, Galinié 2000 : 102-03), est la seule source disponible. Les catégories d’unités de plan ont été décrites par ailleurs (Larkham, Jones 1991 ; Gauthiez 1999b). Elles sont reprises et affinées dans le vocabulaire en annexe.

          L’ORDRE ET LE DÉSORDRE

           L’exemple de la disposition des édifices majeurs illustre un ensemble de cas qui passe en général inaperçu, tant ils paraissent relever du sens commun, et d’une disposition en quelque sorte « naturelle ». En fait, lorsqu’une église est dans l’axe d’une rue, il a bien fallu décider soit du tracé en ce sens de la rue, soit de la position remarquable de l’église. C’est ici la question du « spontané » et du « délibéré » qui est posée. Bien la poser permettra de passer à la seconde étape de l’analyse, la confrontation aux données écrites et archéologiques. Le « spontané » peut être défini comme le cumul de décisions individuelles d’aménagement de l’espace, à une échelle ne dépassant par celle d’un bâtiment ou d’une parcelle. Par opposition, un aménagement planifié de l’espace urbain peut être supposé dès lors que des unités de plan présentent une régularité géométrique, que les effets de leur mise en place sont discernables, ou que des structures alignées ou linéaires ne peuvent être attribuées au hasard. Se pose évidemment une question d’échelle. La création d’un petit lotissement sur un terrain privé apparaîtra négligeable dans une ville d’une certaine taille, mais importante dans un village.

           Le « spontané » peut aussi être le fruit de décisions ayant des conséquences sur le développement de l’urbanisation, mais sans dimension spatiale propre. Ainsi, par exemple, une mesure d’ordre économique peut-elle induire un essor urbain remarquable, comme c’est le cas au nord-est de Rouen (Gauthiez 1991, 2 : 222-241) ou à Louviers, sans se traduire nécessairement par une planification de l’espace concerné. Il en va de même peut-être pour certains bourgs de l’abbaye de Marmoutier ou pour l’octroi d’un droit de bourgage en Normandie (ou d’une commune, ou de franchises). Une mesure d’essence juridique et administrative n’implique pas nécessairement qu’un lotissement organisé soit mis en place.

           Le désordre spatial, rare même lorsqu’il s’agit d’un processus d’urbanisation spontanée, est généralement le signe d’un réinvestissement partiel d’un site auparavant urbanisé et ayant connu une désurbanisation, selon une logique parcellaire différente. Il est perceptible dans certaines villes d’Anjou-Touraine, comme Chemillé ou Semblançay.

          LA RECONNAISSANCE DES OPÉRATIONS D’URBANISME SUR LES PLANS

           Il y a opération d’urbanisme dès lors que l’aménagement porte sur plusieurs parcelles ou plusieurs bâtiments. Cette définition inclut les lotissements, qu’ils comprennent des contraintes architecturales, voire la construction des maisons qu’ils supportent, ou non (Gauthiez 1995 : 276-293, 298). Cela peut concerner un agrandissement d’une agglomération, quelle que soit sa taille, l’urbanisation d’un secteur enclavé comme un enclos religieux ou le site du fossé d’une enceinte, l’établissement d’une enceinte dans toute la largeur des bouleversements qu’elle introduit, un réaménagement portant sur les équipements publics, comme à Louviers (qui peut ne pas se traduire, en plan, par une quelconque régularité). L’identification d’une opération d’urbanisme renvoie donc, dans un grand nombre de cas, mais pas tous, à celle d’une unité de plan à la géométrie présentant une régularité ne pouvant être attribuée au hasard. Les opérations d’urbanisme sont reconnaissables sous les formes suivantes :

          
            	Unités de plan, lorsque les tracés témoignent d’un contrôle de la géométrie. L’urbanisme peut concerner l’ensemble du tissu urbain, voirie, parcellaire et bâti, ou seulement le parcellaire ou la voirie.

            	Interactions entre unités de plan, sous la forme d’aménagements complémentaires. Il peut s’agir de structures dynamiques.

            	Structures linéaires. Elles sont de nature un peu différente, car il s’agit parfois de formes induites, fortement contraintes. Mais une enceinte nouvelle, par exemple, est évidemment à considérer comme une opération d’urbanisme, par son échelle et par les bouleversements qu’elle apporte.

            	Les tissus urbains cohérents associant tracés viaires, lotissements et bâti. Ils ne sont pas nécessairement le fruit d’opérations d’urbanisme. Leur ordre d’ensemble peut être le fruit de mécanismes coutumiers d’interaction entre les individus. Le critère qui permet de distinguer un tissu urbain cohérent du tissu d’une opération d’urbanisme est l’organisation formelle. L’opération d’urbanisme procède d’une géométrie déterminée par un concepteur suivant des configurations variables ; le tissu urbain cohérent peut être aussi le fruit d’une formation spontanée. Le tissu urbain cohérent est caractérisé par une forte unité des types architecturaux, de la voirie et du parcellaire : ce n’est pas nécessairement le cas d’un tissu formé dans le cadre d’une opération d’urbanisme (Gauthiez, à paraître).

            	Les structures dynamiques peuvent être le fruit de décisions volontaires d’aménagement de l’espace, mais elles sont fortement contraintes par des circonstances particulières quant à la forme. La mise en ordre de l’espace n’est pas alors dictée par une quelconque préconception. Les gains de rive peuvent se faire par le cumul des gains des occupants riverains (Verhaeghe 1994 : 165) ou par des lotissements organisés (cas de Rouen en 1224, Gauthiez 1991 : 218-22).

            	La disposition des édifices majeurs, lorsqu’elle ne peut être attribuée au hasard, renvoie nécessairement à une décision d’aménagement de l’espace, de l’ordre de l’urbanisme. Les exemples en sont parfois remarquables, comme la croix des églises d’Utrecht au XIe siècle (Mekking 1996 : 99-111).

          

           La reconnaissance d’une opération d’urbanisme suppose donc l’identification d’éléments géométriques ordonnés suivant une configuration remarquable, ne pouvant être attribuée au hasard (une question qui mérite attention), et une évaluation des contraintes de mise en œuvre utile à la détermination des degrés de déformation présents. La variété de ces configurations peut-être très grande. Elle n’est limitée que par notre capacité à les reconnaître. La tendance naturelle, en la matière, est de reconnaître ce qu’on connaît déjà à partir d’un savoir établi à propos d’autres objets, par exemple dans le cas des tracés rectilignes et orthogonaux. Cette reconnaissance peut donc reposer sur la connaissance préalable de modèles conceptuels bien ou non identifiés, en tout cas supposés, ce qui présente un risque si le modèle est plaqué sans critique suffisante (cf. supra Stéphane Joly). Elle peut aussi porter sur l’identification de conformations géométriques renvoyant à des modèles non identifiés. Le système de tracés rayonnants de Pont-Audemer, par exemple, de doit pas être a priori interprété à partir des autres systèmes rayonnants connus, de quatre siècles plus tardifs.
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           Mis à part les cas d’Angers, de Lodève, de Rodez et de Poissy où aucune opération d’urbanisme volontaire et planifiée n’a pu être démontrée par l’étude morphologique, toutes les autres agglomérations observées, grandes ou petites, présentent des aménagements qui ne doivent rien au hasard. Se pose alors la question des promoteurs de ces aménagements. Qui sont-ils ? Quels buts poursuivent-ils ? Quels programmes appliquent-ils ? Les réponses qu’apporte, en partie, cet ouvrage collectif à ces diverses interrogations peuvent modifier sensiblement la perception que l’on a jusqu’à présent de l’évolution urbaine médiévale.

          QUI SONT-ILS ?

           Les promoteurs d’aménagements urbains appartiennent à toutes les couches sociales possédant l’autorité, judiciaire et politique, et les moyens, financiers et matériels, du Moyen Age. Il peut donc s’agir d’ecclésiastiques, réguliers ou séculiers, ou de seigneurs laïcs. Les bourgeois, qui apparaissent plus tardivement, restent en retrait. Ces promoteurs sont mentionnés par les textes, mais ils sont également retrouvés par déduction, d’après des datations prouvées ou probables des opérations d’urbanisme.

           Il y a ainsi les ecclésiastiques. Maîtres de la culture écrite, ils ont laissé les traces documentaires les plus nombreuses, même si ces sources restent souvent laconiques, imprécises, et difficiles à interpréter aujourd’hui. Téotolon, d’abord, est un précurseur dans la première moitié du Xe siècle à Tours. Mais il est plus un aménageur dans l’intérêt des communautés religieuses auxquelles il appartient qu’un véritable promoteur urbain. A l’heure où le grand réveil urbain occidental n’est pas encore de mise, il prépare, sans le savoir, l’accroissement organisé de la ville à partir du XIe siècle. L’abbaye de Marmoutier en Anjou-Touraine, l’abbaye de Saint-Denis au nord de Paris, les archevêques de Narbonne à Quillan, l’archevêque de Rouen à Louviers, les Templiers dans la vallée de l’Aude, sont autant de promoteurs ecclésiastiques importants, qu’ils soient réguliers ou séculiers. D’autres s’associent à des seigneurs laïcs pour aménager, comme c’est le cas à Limoux et peut-être également en Biterrois.

           Les seigneurs laïcs ont généralement moins écrit, ce qui a conduit de nombreux historiens des textes à minimiser leur action (il en a été de même pour les défrichements agricoles, longtemps attribués aux seuls moines). Cet ouvrage collectif a le mérite de démontrer que, dans toutes les régions étudiées, les seigneurs laïcs, grands ou petits, loin de mépriser les villes, ont cherché à les développer, à les organiser, dans leur propre intérêt matériel. Le duc et les magnats normands, le lignage des Guillaume à Montpellier, les vicomtes de Trencavel à Limoux, les comtes d’Auvergne à Montferrand et à Riom figurent parmi les promoteurs les plus importants, à la fois par leur titre et leur prestige, et par leurs programmes urbains de grande envergure. En-dessous d’eux dans la hiérarchie féodale, les petits seigneurs sont eux aussi intervenus, à des échelles plus modestes, par exemple dans certaines petites villes du Languedoc : ils restent bien souvent anonymes.

           Les seigneurs n’ont donc pas été hostiles aux villes. L’image véhiculée par certains d’une lutte sans merci résulte de la seule analyse du mouvement communal du XIIe siècle, mouvement certes très brutal et spectaculaire, mais finalement très minoritaire et non représentatif de la masse des agglomérations françaises.

           Le roi de France apparaît peu. Il semble nettement moins actif que les rois Plantagenêt, ducs de Normandie. Cette relative absence s’explique d’abord par le choix des régions étudiées : toutes, ou presque, relèvent tardivement de l’autorité royale, et peu d’exemples se situent au nord de la Seine. Quand les villes analysées ici entrent dans le domaine du souverain, les actions d’urbanisme volontaire sont largement engagées, voire achevées. C’est en effet entre le XIe et le XIIIe siècle que les aménagements qui les concernent sont réalisés. Alphonse de Poitiers, frère de saint Louis et grand prince capétien, constitue quant à lui un cas particulier. Il agit sur ses terres d’abord pour défendre ses intérêts personnels, en imitant à Riom l’action entreprise par son prédécesseur, le comte d’Auvergne. Mais la récupération de son apanage par Philippe III en 1271 fait que c’est le roi qui, au bout du compte, hérite de l’action de promoteur du défunt.

           Enfin, les bourgeois, même dans les plus grandes villes, ne semblent pas faire partie des promoteurs à proprement parler. Ils accompagnent parfois les opérations planifiées, par des mesures de salubrité publique et surtout par l’édification d’enceintes que le seigneur peut ordonner ou non, mais qu’à coup sûr les habitants financent. C’est le cas notamment à Montpellier au début du XIIIe siècle. A Montferrand en Auvergne, les consuls ont peut-être coordonné, ou surveillé, les travaux d’extension du lotissement au XIIIe siècle. Et il paraît probable que des villes normandes importantes comme Rouen ont eu un patriciat dynamique en matière d’urbanisme. A Verneuil par exemple, les habitants auraient donné une impulsion supplémentaire à l’essor de leur ville vers 1140. Mais ce volet de la question reste encore largement à découvrir.

          LEURS BUTS

           Peu explicites dans les textes et pas toujours évidents sur les plans, les buts recherchés par les promoteurs urbains du Moyen Age sont souvent multiples. Il y a rarement une seule motivation à l’origine d’une action finalement lourde et coûteuse.

           On connaît bien les causes politiques des bastides du sud-ouest de la France, dans le cadre de la longue rivalité franco-anglaise du XIIe au XVe siècle, et le souci militaire, à des fins de croisade, de saint Louis pour l’érection d’Aigues-Mortes. Mais comment justifier tel ou tel aménagement d’un petit bourg du Val de Loire ou du Languedoc ?

           D’après l’étude morphologique, les buts économiques paraissent essentiels dans la plupart des exemples retenus. La création d’un marché, avant et à côté d’un lotissement, dans beaucoup de villes normandes le démontre. De même, tous les aménagements autour d’un axe de circulation (cours d’eau ou route) ou près d’un pont ou près d’un passage à bacs, tels ceux d’Esperaza dans la vallée de l’Aude ou ceux le long de la Loire, mettent en valeur des motivations économiques. Téotolon à Tours a lui aussi ce genre de préoccupations en aménageant les terrains gagnés sur la rive du fleuve, sans pour autant chercher à urbaniser. D’ailleurs, s’agit-il d’urbaniser, c’est-à-dire aménager, concevoir un espace limité et densément peuplé, ou s’agit-il plutôt d’attirer, avant tout, de nouveaux habitants pour augmenter simplement les revenus fiscaux et judiciaires des promoteurs ? Excepté en Normandie où il existe véritablement une réflexion globale de certains milieux dirigeants sur la conception générale d’une ville, il ne semble pas qu’une telle hauteur de vues touche beaucoup d’autres promoteurs. Mais il est vrai que ce problème reste encore peu approfondi en l’état actuel de la recherche.

           Les buts politiques ne sont pas non plus absents, comme à Verneuil, pivot de la défense de la frontière sud-est du duché de Normandie. A Montferrand, en Auvergne, le comte a d’abord des visées politiques vers 1120 : il veut surveiller l’évêque qui l’a chassé de Clermont. Puis, il a des buts économiques car le roi de France, en aidant l’évêque, l’a dissuadé de continuer le combat militaire, et parce que le château comtal, reconstruit en pierre, nécessite une population nombreuse pour l’entretenir et le financer par les corvées et les impôts. C’est l’explication du lotissement axial de la ville, le long du Chemin des Français. Et finalement, les buts économiques l’emportent au XIIIe siècle, avec la protection des habitants et de leurs foires par le roi Louis VIII en 1225.

           Les promoteurs, quels qu’ils soient, jouent donc un rôle moteur, essentiel, dans l’urbanisation médiévale, avec des buts qui peuvent varier dans les détails de la réalité locale, mais qui sont de plus en plus économiques. Cette action se caractérise également par sa pérennité : les successeurs poursuivent l’œuvre de bâtisseur de celui qui a commencé, qu’ils soient clercs ou laïcs. La ville peut ainsi devenir le symbole d’un lignage, d’une dynastie, comme à Montpellier. Cela conduit cependant à des programmes, parfois « en dents de scie », avec des phases intenses d’aménagement volontaire qui alternent avec des périodes beaucoup moins fécondes en la matière.

          LEURS RÉALISATIONS

           Qu’ils soient clercs ou laïcs, les promoteurs appliquent certains principes de base identiques tout au long du Moyen Age. Ils reproduisent les mêmes procédés de détail au niveau des rues et des parcelles. Celles-ci sont conçues dans un souci de commodité et de régularité, ce qui facilite la réalisation et la gestion des projets. On retrouve donc partout des parcelles homogènes entre elles, avec le plus souvent une maison et un jardin dans chacune d’elles. Mais leurs dimensions peuvent varier selon leur destination : à Montferrand, des parcelles plus grandes sont découpées en bordure de l’axe principal, en prévision d’activités commerciales qui exigent des entrepôts.

           C’est l’organisation d’ensemble qui diffère. Il y a les lotissements le long d’un axe rectiligne comme à Riom et à Montferrand, ou autour d’une place de marché triangulaire comme à Pont-Audemer, ou au débouché d’un pont comme à Quillan, etc. Les fonctions prévues du site à mettre en valeur déterminent le choix d’ensemble du promoteur, tout en tenant compte des contraintes du relief.

           Ces fonctions futures expliquent aussi, en partie, l’ampleur du projet d’aménagement. Plus l’ambition d’origine est grande, plus l’action entreprise est vaste, à condition que le promoteur ait les moyens matériels de cette ambition, sous peine de tout faire avorter. Cela aboutit à de grands lotissements sur plusieurs hectares, comme en Auvergne ou en Normandie, ou au contraire, à des planifications très inférieures, comme en Biterrois. Cela justifie également les reprises et les continuations de chantiers. Riom devenant la capitale de l’apanage auvergnat d’Alphonse de Poitiers, ce prince doit prolonger l’action précédente du comte d’Auvergne, mais en la modifiant et en l’adaptant à sa nouvelle destination, plus politique et administrative.

           L’étendue d’un programme ne se mesure pas seulement à la superficie d’un projet unique. Certains promoteurs choisissent de multiplier les cas d’aménagement plutôt que de tout risquer sur un seul. C’est apparemment le modèle normand qui privilégie la mise en valeur de tout un territoire, et non d’une agglomération isolée. Cette option est éminemment politique, tout en contribuant à l’essor économique du duché. Elle ne se fait pas au hasard puisque les sites retenus présentent le plus souvent un noyau déjà existant, une église par exemple, pour garantir au mieux les chances de réussite future.

           Cette multiplicité des chantiers constitue une piste de recherches à venir. Et l’étude morphologique démontre toute sa valeur en ce domaine. Elle complète heureusement l’analyse des sources écrites, et parfois la corrige, comme à Marmoutier. L’abbaye tourangelle conserve de nombreux textes de fondations ou de donations de bourgs neufs (19 en tout), ce qui donne une réputation de grands promoteurs à ses moines. Or, en étudiant les plans de près, on s’aperçoit qu’il n’en est rien : ces bourgs monastiques manquent de dynamisme et ne sont pas à l’origine d’un peuplement très dense. A contrario, il n’existe qu’une seule mention de lotissement à Riom, en 1249, alors que l’urbanisme volontaire concerne plus des deux tiers des 30 ha de la ville. Textes et plans prouvent là leur complémentarité fondamentale.

           L’ampleur des projets ne résulte pas uniquement de tous ces éléments. Il y a des contingences « extérieures » dont il faut tenir compte. La relative modestie de l’opération de Téotolon à Tours au Xe siècle s’explique par la faiblesse urbaine de l’époque : dans un monde rural, la perception d’une telle entreprise n’est certainement pas la même que deux siècles plus tard, quand les ducs et les nobles normands se lancent dans des projets multiples. Les plus grandes réalisations étudiées ici datent, pour la plupart, des XIIe-XIIIe siècles, quand la renaissance urbaine occidentale atteint son apogée, quand le phénomène « ville » est intégré dans la société et les mentalités médiévales. D’ailleurs, à côté de ces programmes ambitieux, des petits projets perdurent par la volonté de promoteurs plus modestes et moins connus, aux moyens limités, jusqu’à la fin du Moyen Age et au-delà.

           La paix et la guerre interviennent aussi dans les processus d’urbanisation. La conquête de la Normandie par Philippe Auguste en 1204 casse l’essor urbain, et les villes normandes périclitent tout au long du XIIIe siècle, contrairement à d’autres villes en Occident. Tous les plans d’aménagement déjà lancés ou prévus s’arrêtent : ce sont la déprise urbaine et l’interruption de l’action des promoteurs normands. A l’opposé, Montferrand n’existe que parce qu’il y a le conflit latent entre l’évêque de Clermont et le comte d’Auvergne. La guerre est donc là un moteur d’urbanisation.

           De ce bref bilan, on peut conclure que la ville médiévale résulte d’un long et complexe processus, dans lequel l’initiative des promoteurs, c’est-à-dire de ceux qui ont l’autorité et les moyens pour cela, apparaît toujours déterminante. Un seigneur entreprenant peut stimuler la croissance de sa ville qui devient alors le reflet de sa puissance, tout en constituant une source de revenus importante pour lui. Au contraire, l’absence d’ambition et de moyens peut entraîner ou accentuer une phase de ruralisation, qui se traduit sur les plans par des aménagements inachevés ou détruits. Cette déprise urbaine existe en Normandie au XIIIe siècle, et un peu partout ailleurs en France, à des degrés divers, à la fin du XIVe siècle.

           Mais l’activité continue ou sporadique des promoteurs ne signifie pas vision globale de la ville. Il y a plutôt « empilement » de projets, ceux-ci devant s’adapter aux actions précédentes. Il semble donc artificiel de cataloguer les villes médiévales seulement en villes neuves et en villes anciennes issues spontanément des cendres antiques. Les cas de villes totalement neuves, sorties de terre ex nihilo, n’existent pratiquement pas, hormis l’exemple exceptionnel des bastides du Sud-Ouest. Or, l’exceptionnel n’est pas la norme. Au contraire, il apparaît de plus en plus que les villes, dans leur grande majorité, sont un agrégat d’aménagements successifs, parfois contradictoires, parfois complémentaires, où le hasard seul n’explique pas tout. Les hommes du Moyen Age ont agi sur les villes et sur leurs paysages. L’étude morphologique, complétée par les sources écrites et archéologiques, peut aider à mesurer cette emprise humaine.

           Une réflexion générale sur l’entité même de la ville s’amorce chez les promoteurs dès le XIIe siècle en Normandie. Mais il faut attendre l’extrême fin du Moyen Age pour voir naître, sous l’impulsion des urbanistes italiens et grâce à l’amélioration des techniques de construction, une véritable théorie de l’espace urbain, celui-ci devant être à la fois beau et pratique. D’autres promoteurs, modernes et contemporains, se chargeront alors de mettre en pratique ces nouvelles conceptions. Et parmi eux, les bourgeois joueront désormais un rôle essentiel.
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           La variété des situations rencontrées dans les différents sites étudiés, où l’urbanisme est présent à des degrés très divers, et d’ailleurs parfois pratiquement inexistant, pose la question du rapport à l’espace des acteurs impliqués, et donc en dernier ressort du contenu de leur formation. Dès lors qu’on constate une forme régulière, ou à la géométrie remarquable comme celles qui ont été décrites, elle est nécessairement le fruit d’un projet. On peut se demander alors dans quelle mesure elle reflète des considérations spirituelles ou intellectuelles, et/ou suppose la maîtrise de connaissances scientifiques ou techniques. La question est de savoir dans quelle mesure les concepts spatiaux enseignés étaient mis en œuvre dans des formes concrètes par les promoteurs et les réalisateurs des opérations d’urbanisme. Se pose aussi la question des méthodes pratiques de tracé, au travers des moyens matériels disponibles et des techniques géométriques. Pour un certain nombre de formes identifiées sur les plans étudiés, il a été possible de proposer un modèle géométrique qui semble impliquer un modèle conceptuel, particulièrement en Normandie. Pour les sites des autres régions, la recherche n’a pas été menée, mais conduirait-elle à des résultats du même ordre ? Seule une enquête systématique élargie permettrait de répondre à cette question. Cependant, la réponse est d’autant plus délicate que les opérations d’urbanisme identifiables sont rares. Un certain nombre de sites au tracé remarquablement régulier (cf. L. Schneider, supra) laissent supposer l’existence d’autres modèles conceptuels. L’hétérogénéité régionale est considérable, si l’on compare les deux seuls exemples suffisamment renseignés, l’Anjou-Touraine et la Normandie orientale et centrale. Il faudrait cependant pouvoir mesurer plus précisément cette différence par l’analyse de corpus constitués sur les mêmes bases. Une fois la différence régionale posée, le cas échéant, il reste à faire la part de la formation des acteurs. De ce dernier point de vue, les données recueillies sont maigres. Tout d’abord, sur le plan technique, on ne connaît pour l’instant rien de la formation des acteurs angevins et tourangeaux. La comparaison est seulement possible, en première analyse, entre la culture diffusée en Normandie et celle qui pouvait prévaloir aux bords de la Loire, encore cette dernière est-elle à explorer plus avant. En Normandie, au XIe siècle, il semble qu’on soit en présence d’une culture largement néo-platonicienne, nourrie de la lecture d’Augustin, de Boèce et du Timée de Platon. Cette culture a conduit à un intérêt pour les choses mathématiques et naturelles. Elle participe d’un mouvement qui s’épanouira au XIIe siècle à Chartres et en Angleterre, tout en restant présent en Normandie en particulier au Bec (cf. Gauthiez supra, L’Urbanisme en Normandie). Des réalisations contemporaines de la majeure partie de la France, il reste à savoir l’essentiel. La question des différences dans les réalisations et des éléments culturels qu’elles expriment éventuellement est donc toujours posée. Cette mise en parallèle de réalisations et de modèles conceptuels, outre leur identification respective, suppose une mise en relation suffisamment sûre par des données historiques. En principe, il faut pouvoir associer à chaque réalisation, en plus de sa datation, un nom de personnage l’ayant décidée, pouvoir suffisamment connaître la formation et le milieu intellectuel de celui-ci, enfin identifier les modalités de la réalisation technique. Les modèles identifiés pour la Normandie, sont :

          
            	Une mise en œuvre dans l’espace du lien entre pouvoir et religion, par un alignement des bâtiments correspondant, issue d’une conception de ce rapport développée pendant la période carolingienne. Le milieu intellectuel correspondant est formé d’ecclésiastiques associés au pouvoir.

            	L’établissement de rues droites face à des églises, peut être la matérialisation du système d’allégories spatiales contenu dans les ouvrages de saint Augustin, et tout particulièrement le De Civitate Dei. Milieu intellectuel à base d’italiens émigrés, à l’origine d’une école formant religieux et laïques.

            	La mise en œuvre de figures géométriques, rectangles et carrés, tirées d’ouvrages d’auteurs antiques redécouverts (Euclide) ou de commentaires d’auteurs antiques déjà connus, mais objets d’une nouvelle lecture (le Timée de Platon). Milieu de philosophes laïques de l’entourage de Henri Ier et de la haute aristocratie, et de l’école épiscopale de Chartres (cf. G. de Conches, qui était toutefois aussi proche des Tosny, famille de la haute aristocratie). Ce mouvement est enraciné au Bec.

            	Le développement de tracés à partir du carré et de sa diagonale, probablement issu lui aussi d’ouvrages comme celui d’Euclide. Milieu de techniciens, architectes et ingénieurs.

          

           Les niveaux de culture à l’œuvre sont variables, en parallèle avec le niveau de diffusion et de sophistication des modèles. Certains sont extrêmement réfléchis, et ne concernent qu’une réalisation particulière, expression d’une culture associée à un ou quelques individus (La-Ferrière-sur-Risle, Le-Petit-Andely) ; d’autres sont très diffusés, et correspondent à une culture commune. Enfin, dans les régions les plus pauvres en opérations d’urbanisme identifiées, les rares réalisations paraissent répondre à des modèles simples (rares cas d’axiation rue-église en Anjou-Touraine).

           Il serait intéressant de pouvoir situer de la même façon des réalisations comme celles de Limoux. S’agit-il de la traduction de modèles sophistiqués, ou de la reproduction de solutions communes ? L’enquête régionale peut seule apporter des éléments de réponse.

           Ces modèles culturels ont des natures très différentes. La conception de l’espace sous-jacente concerne en effet des objets non directement assimilables. Le modèle carolingien concerne en fait uniquement la résidence aristocratique et le lieu de culte associé, dans une conception eschatologique de l’espace. C’est une conception peut-être du même ordre qu’on retrouve chez Téotolon à Tours, avec une déconnexion entre conception du monde monastique autour de Saint-Martin et aménagement concret de l’espace, laissé aux contingences du foncier, tout de même réorganisé, et des traces qui le parcourent. Le modèle augustinien est celui de la cité céleste, mais cité d’abord entendue dans un sens eschatologique, puis politique et social ; il n’y a peut-être qu’en Normandie où il a pu être transcrit dans le concret. Le modèle que nous pouvons appeler des philosophes se rapproche un peu plus de celui d’une ville idéale, mais ce n’est pas une cité, et il cherche encore à associer signification théologique chrétienne et signification philosophique des anciens. Le modèle qui émerge dans les milieux techniques de la fin du XIIe siècle et qui conduira vraisemblablement au modèle de tracé des bastides du sud-ouest de la France et de nombreuses villes en Europe, est peut-être beaucoup moins chargé de symbolisme ; il tend semble-t-il vers une conception esthétique de l’espace de plus en plus empreinte de considérations géométriques à rapprocher de celles qu’on trouve dans le milieu de l’architecture.

           La conception de l’espace est longtemps indissociable de ses significations théologiques, le sens prime en quelque sorte sur la forme donnée et sa précision. Elle glisse à partir du début du XIIe siècle vers une recherche de cette même précision géométrique, au travers de tracés de plus en plus précis et de l’usage de proportions certes à l’origine à connotation philosophique ou religieuse, mais qu’on sent de plus en plus dégagées de ces surcharges de sens. La régularité d’un espace, sa symétrie et son ordre mathématiques, valent de plus en plus pour eux-mêmes au fur et à mesure que leur usage se développe et que le symbolisme religieux des allégories spatiales des pères de l’Eglise est concurrencé par le sens philosophique que leur donnent les auteurs antiques. Cette évolution a pour conséquence, on l’aura noté, de conduire à une explication du peu de régularité des tracés les plus anciens et du fait que l’ordre est alors concentré sur la disposition des éléments signifiants de l’espace, notamment les édifices majeurs. Il n’est nul besoin de tracer des rues secondaires rectilignes quand c’est l’espace de l’axe de symétrie et de son rapport à la cathédrale double, à Rouen, qui seul a un sens précis. Le rôle du patronage est déterminant, qu’il s’agisse d’une réalisation de prestige faisant l’objet d’un projet particulier adapté aux circonstances, ou d’une réalisation commune faisant appel à un savoir-faire répandu, certes dérivé des précédentes, mais affaibli sous les aspects de la complexité et de la qualité de mise en œuvre. Une réalisation qui apparaît comme complexe dans son contexte historique et culturelle semble en général, d’après les exemples recueillis, renvoyer à des circonstances particulières.

          LE PASSAGE À LA RÉALISATION

           Le modèle conceptuel appliqué à la mise en forme de l’espace concret n’est qu’un aspect de la question. Il faut aussi prendre en compte le projet et toutes ses composantes, programmatiques, politique, économique, symbolique. C’est l’adéquation de ces dimensions avec le modèle conceptuel d’une part, et les contraintes matérielles et de réalisation d’autre part (terrain disponible, niveau de dégagement de ce terrain, moyens financiers et techniques, acteurs secondaires de l’opération comme les investisseurs publics et religieux, etc.), qui détermine la forme finale de l’opération, en supposant que la réalisation en est menée à terme. L’autre aspect de cette question, et non des moindres, touche aux pratiques de mise en œuvre. Les sources sont ici très ténues. De fait, elles nous interdisent, pour les sites étudiés, toute certitude quant au lien exact entre commande et patronage, conception, maîtrise d’œuvre et réalisation. La mention d’un cordeau pour mesurer une lieue au XIe siècle en Normandie nous livre un outil d’arpentage qui a pu être utilisé pour établir les éléments principaux d’un plan de ville, mais elle est pratiquement unique. A côté, la description de l’établissement de camps militaires (castra metatio) apparaît trop empruntée aux auteurs antiques pour qu’on puisse sans imprudence s’en emparer. Il reste deux séries de témoignages paraissant dignes de confiance. La première est constituée des mentions en nombre croissant au XIIe siècle d’ingénieurs, hommes liées étroitement à de grands aristocrates ou même au roi, et parfois associés dans les sources à des opérations d’urbanisme. C’est probable à Pont-Audemer dès 1118, sûr au Petit-Andely en 1197. Là encore, les seules données recueillies concernent la Normandie. Ce n’est cependant probablement pas un hasard si elles concernent deux des sites les plus remarquables du point de vue de l’urbanisme. La présence de ces ingénieurs pose, en retour, la question de la culture d’où provient le modèle conceptuel mis en œuvre : celle du commanditaire, ou celle du technicien ? La réponse n’est certainement pas univoque. Dans les exemples cités, les nouveautés formelles ne pouvaient vraisemblablement pas provenir des techniciens, du moins peut-être jusqu’au début du XIIe siècle. Ils ont pu toutefois apporter un savoir-faire, en particulier dans les modes de tracés, issu de l’architecture et du développement des techniques militaires.

          DU PROJET INITIAL AU PRODUIT PERCEPTIBLE

           La difficulté qui vient d’être soulevée s’ajoute au fait qu’un projet n’est pas toujours entièrement réalisé, qu’il peut connaître une évolution qui le modifie au cours de sa mise en œuvre (qui, rappelons-le, peut s’étaler sur plusieurs années, voire des décennies, comme les sources l’indiquent pour le quartier de Bourgerue à Pont-Audemer), et qu’enfin les éléments qui nous permettent de le restituer, ou du moins d’en approcher la teneur, ont pu subir des transformations.

           Le produit que nous percevons doit donc, idéalement, faire l’objet d’une analyse de ces trois dimensions :

          
            	Bilan des composantes morphologiques, programmatiques, sociales et des données chronologiques qui permettent de faire l’hypothèse d’une opération d’urbanisme. Les éléments qui sont morphologiquement associés par des liens géométriques non fortuits sont à prendre en compte (lotissements, rues et places, édifices majeurs), et à qualifier du point de vue de leur fonction et usage. Le modèle conceptuel qui les lie est décrit. L’ensemble peut permettre de décrire le projet « idéal » conçu à l’amont de la réalisation.

            	Détermination du niveau de réalisation et de persistance du projet à partir de ce qui paraît en avoir été réalisé et de ce qui semble manquer. On a vu par exemple qu’une église semblait avoir été prévue au milieu de la partie rectangulaire de la place du quartier de la Couture à Lisieux. Une halle occupe cet emplacement. Un certain nombre de bastides, autre exemple, n’ont pas connu le niveau de remplissage que leur réseau viaire laissait envisager. Il y a dans ce cas défaut de prévision du (ou des) maître d’ouvrage, et inadéquation entre potentiel réel de développement et potentiel imaginé. Le niveau de réalisation peut être grevé par des évènements extérieurs, comme une baisse de la pression démographique ou des faits militaires.

            	Détermination du niveau de persistance du projet réalisé. Villeneuve-Maugis, créée en 1224 par le comte de Champagne, fut brisée net en 1229 dans son développement par une incursion militaire bourguignonne, puis effacée. Les enceintes ont pu tronquer l’assiette primitivement prévue pour le développement d’un projet. Là encore, certaines bastides sont des témoins très parlants. A Pont-Audemer, l’enceinte du XVe siècle a vraisemblablement tronqué une partie du quartier projeté par Galeran de Meulan. L’évolution des villes peut avoir contribué à effacer une part parfois importante des opérations d’urbanisme anciennes, et de leurs composants. L’exemple des villes antiques est de ce point de vue presque caricatural, mais les villes développées au Moyen Age ont aussi connu, à un moindre degré, de tels processus, ne serait-ce que par les recombinaisons parcellaires et les reconstructions d’édifices au cours du temps. La régularité d’un parcellaire de lotissement modulaire parfaitement mis en œuvre (Rouen Saint-Nicaise, Paris à l’ouest des halles) n’apparaît que bien estompée sur les premiers plans cadastraux.
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          Les acteurs. Réalisateurs et techniques de réalisation : la place méconnue de l’arpenteur dans l’urbanisation médiévale
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           Les hommes de terrain sont les grands absents des études ici rassemblées. Quel paradoxe ! Alors qu’un grand nombre de notices font apparaître des opérations d’urbanisme significatives, les techniciens et hommes de métier font défaut. Comment comprendre cette lacune, que révèle-t-elle ?

           Par « réalisateurs », il faut entendre effectivement ceux qui mettent en œuvre les projets, autrement dit les arpenteurs et mesureurs qui tracent les voies, les îlots, les parcelles, qui font que le plan conçu devient une réalité. Le développement de l’urbanisation et la multiplication des aménagements volontaires, parfois très réguliers et géométriques sur de vastes superficies, impliquent forcément un ensemble de praticiens. Quel est leur statut ? Quelle formation ont-ils eue ? Quelles sont leurs méthodes de travail ?

           Autant de questions qui se révèlent vite ambitieuses. À deux reprises, il est question de personnalités qui jouent un rôle dans l’impulsion des travaux. Au Petit-Andely, agglomération construite en même temps que Château-Gaillard (cf. supra, B. Gauthiez, L’Urbanisme en Normandie), Sawale fils Henri, cité à partir de 1198, est semble-t-il « le principal responsable ». Sa fonction n’est pas définie, en fait. Il est issu d’une dynastie de « hauts fonctionnaires techniques ». Autrement dit, il serait le maître d’œuvre de l’opération, représentant du duc de Normandie. C’est par conséquent un officier de haut rang dont il est impossible de savoir jusqu’à quel point son rôle administratif s’enrichit d’une culture technique lui permettant d’intervenir dans la réalisation.

           À peu près au même moment, en 1204, Pierre d’Aragon traite avec sept « ouvriers » de la construction de l’enceinte de Montpellier (cf. G. Fabre, T. Lochard, supra). Cette fois-ci, il s’agit sans aucun doute d’administrateurs ainsi désignés : « ...electis et statutis administratoribus clausure Montispessulani » (FABRE, LOCHARD 1992, 275, n. 43). Ce sont des notables délégués à l’opération, en aucun cas des praticiens.

           Cette période du tournant des XIIe-XIIIe siècles est en fait une charnière intéressante. Jusqu’alors, il est difficile de trouver mention d’arpenteurs ou de géomètres dans le royaume de France1. C’est en 1190 qu’un mesureur (landmetra) est cité comme témoin d’un acte du chancelier de Flandre2. Peu après, la chronique des comtes de Guines (Pas-de-Calais) écrite vers 1194-1204 évoque les geometrici du châtelain de Bourbourg mesurant une motte ou le geometricalis operis magister... fossarium du comte de Guines dirigeant le creusement d’un fossé autour du castrum d’Ardres3. Les mentions deviennent nombreuses à partir du XIIIe siècle : les mesureurs et les géomètres sont au service des seigneurs, des souverains et des villes. Une place particulière revient aux notaires dans les régions méditerranéennes.

           Il n’est évidemment pas question de développer ici l’histoire des praticiens de l’arpentage au Moyen Age. Elle reste encore largement à faire4. Le manque de références dans les dossiers monographiques oblige évidemment à regarder avec beaucoup de circonspection la connexion entre le milieu des praticiens et la culture savante5. Tant que l’identification des premiers n’est pas suffisamment aboutie, et en particulier les conditions d’apprentissage de leur savoir-faire, il est difficile de comprendre pleinement la nature des projets d’urbanisme et de postuler la mise en œuvre de schémas idéologiques.

           Le cas des géomètres du fisc byzantin est sur ce point éclairant. Leur travail a pour objectif de calculer des superficies de parcelles en vue de leur imposition. Or, les traités qu’ils utilisent sont loin de se référer à une géométrie scientifique. Il s’agit essentiellement d’exemples faisant appel à un savoir élémentaire, surtout arithmétique, acquis chez les notaires du fisc. Les résultats sont approximatifs en cas de formes complexes, mais ne dépassent pas 10-15 % d’erreur dans l’ensemble (LEFORT et al. 1991, 219-265). La déconnexion entre savoir scientifique et méthode d’évaluation est volontaire, en fonction de l’objectif à atteindre. Il importe de réfléchir ainsi pour évaluer les liens entre savoir et savoir-faire.

           Des techniques de mesure, il est aussi difficile de retirer beaucoup d’informations des études ici rassemblées. L’utilisation de la corde ou cordeau d’arpenteur (funis, funiculus) mentionnée par le chroniqueur Guillaume de Jumièges au tournant des XIe-XIIe siècles (cf. supra, B. Gauthiez, L’Urbanisme en Normandie) est intéressante car rare pour cette période. Mais c’est bien sûr un instrument tout à fait traditionnel déjà représenté sur les peintures de l’Egypte ancienne (LEFORT et al. 1991, 13-14 et pl. Ia).

           Plus innovatrice est la proposition d’Adélard de Bath d’employer l’astrolabe pour la mesure des hauteurs et des distances au milieu du XIIe siècle (cf. supra, B. Gauthiez, L’Urbanisme en Normandie). Elle témoigne du désir de mettre en pratique une culture scientifique. S’il est possible de faire des suppositions, rien ne laisse cependant entrevoir l’usage réel de cet instrument en matière d’arpentage (GAUTIER-DALCHE 2000, 266). Le Moyen Age occidental ne paraît guère avoir innové dans le domaine des instruments de mesure. Reste posée la question des techniques de mesure et du savoir des arpenteurs dans ce domaine. Les traités de B. Boysset, rédigés au début du XVe siècle, laissent-ils apparaître une arithmétique et une géométrie « fortement obsolètes », selon P. Portet (PORTET 1996, 64) ou un savoir « empirique », « étranger à la science universitaire » avec une « volonté de fonder l’art de l’arpentage » (GAUTIER-DALCHE 2000, 263, 265, 543) ?

           Les divergences d’interprétation prouvent à quel point les arpenteurs et leurs techniques sont encore bien mal connus. Les sources directes, comme les textes de Boysset, sont très rares, en tout cas dans l’espace français. L’investigation ne peut que s’orienter vers des sources diverses. Si le contenu des ouvrages scientifiques et des bibliothèques délivre des informations sur la culture savante, l’arpenteur doit faire l’objet de recherches spécifiques pour mieux comprendre la nature et les modalités de l’urbanisme médiéval.
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          Notes

          1  Il est évident que cet espace est restrictif pour connaître les modalités selon lesquelles les terres sont mesurées. Pour s’en convaincre, il suffit de consulter le passionnant ouvrage sur les traités d’arpentage byzantins (LEFORT et alii 1991). Ces manuels de géométrie fiscales paraissent remonter aux Xe et XIe siècles.

          2Bernoldus landmetra, témoin d’une confirmation par le chancelier Gérard d’Alsace d’une donation d’un droit de capture d’anguilles près de l’Yser (DE SMET 1966, 109). Il s’agit de la mention la plus ancienne connue d’un arpenteur en Flandre et dans les anciens Pays-Bas en général selon l’auteur. Je remercie J.-M. Duvosquel de m’avoir indiqué la référence de cette publication.

          3Historia comitum Ghisnensium, MGH, Scriptores, XXIV, p 589, 57 et 640, 152. La première référence (les geometrici) correspond à des faits datés vers 1139. Il semble plus prudent de retenir le date de rédaction.

          4  Il faut noter l’étude récente de l’arpenteur arlésien B. Boysset et de ses traités : PORTET 1995. Sur les arpenteurs antiques, mieux étudiés : CHOUQUER, FAVORY 1992.

          5  Sur la transmission des textes gromatiques de l’Antiquité au Moyen Age et à l’époque moderne : TONEATTO 1994 et 1995.
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          La confrontation des sources. Les sources écrites : le dit et le non-dit en matière de morphologie
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          L’URBANISME EST-IL ABSENT DU VOCABULAIRE MÉDIÉVAL ?

           Assurément, l’examen et l’interprétation d’un plan parcellaire en vue de faire l’histoire du développement d’une ville recèlent de nombreuses difficultés. Pour autant, les sources écrites ne représentent pas la planche de salut qu’il serait possible d’escompter. En effet, le lien entre la forme et l’écrit est l’une des interrogations majeures de cet ensemble de dossiers. Il faut en effet se poser la question de savoir s’il existe un vocabulaire de l’urbanisme et de la planification, si les documents écrits contiennent des indications pouvant informer sur une opération concertée ou une forme qui en serait le produit.

           Deux mots peuvent résumer l’impression qui ressort à la lecture des monographies : inadéquation et ambiguïté. Inadéquation tout d’abord parce qu’il n’existe pas de corrélation entre, d’une part, les lotissements urbains ou villageois, voire les créations d’agglomérations nouvelles, dont la régularité est révélée par les plans et, d’autre part, le vocabulaire des textes. En premier lieu, beaucoup d’unités de plan aux formes quadrillées ou laniérées suggestives ne laissent pas de traces dans les sources écrites. Pour les extensions d’agglomérations, c’est aussi bien le cas à Rodez (faubourg au nord de la ville), à Montpellier (quatre quartiers dont la Valfère et Légassieu) ou en Anjou-Touraine (Saint-Symphorien-de-Tours, Daumeray ou Chalonnes).

           Les villages neufs de la vallée de l’Hérault (Saint-Félix-de-Lodez, Vendémian, Plaissan, Canet) ne font l’objet d’aucune désignation spécifique. Aucune charte ne sanctionne leur apparition et, en fait, la situation est la même en Normandie à une plus grande échelle. Les grandes villes normandes marquées par des opérations d’urbanisme souvent importantes et parfois spectaculaires (Verneuil, Falaise, Pont-Audemer, Lisieux) n’ont pas conservé d’actes seigneuriaux notables liés à ces interventions. Autant les seigneurs sont attentifs à transcrire les droits et coutumes, sources de revenus, autant la rédaction d’un acte officiel paraît inutile pour initier une entreprise d’urbanisme.

           Les bastides du Sud-Ouest, depuis longtemps étudiées, ne démentent pas cet état de fait. Certes, les chartes de fondation et de franchises existent, marquant une politique de création et de peuplement devant être codifiée. Il arrive fréquemment que les dimensions de certaines parcelles à bâtir ou à cultiver soient mentionnées. Mais il s’agit de fixer le montant des redevances, non d’indiquer le module annonçant la réification d’un plan d’ensemble de l’habitat et du terroir. C’est cette situation qui prévaut aussi dans la charte de franchises de Montferrand, en Auvergne, à la fin du XIIe siècle : les mesures des parcelles sont immédiatement suivies des redevances qui sont dues. Le nouveau parcellaire n’est évoqué de manière indirecte dans les bastides qu’ultérieurement, à l’occasion de conflits juridiques obligeant à remesurer ou à repartager un terrain. L’opération d’urbanisme planifié n’est cependant pas décrite en tant que telle. Il n’est pas étonnant dans ces conditions de trouver peu de traces des réalisateurs de ces opérations, les arpenteurs et les géomètres (cf. supra, J.L. Abbé, Réalisateurs et techniques de réalisation).

           Autre discordance, autre inadéquation du vocabulaire est celle que reflète le dossier des bourgs de Marmoutier en Anjou-Touraine. La documentation écrite, riche pour les XIe-XIIe siècles, permet de connaître avec précision les circonstances de création des bourgs (actes de fondation ou de donation). Mais cette abondance est illusoire : l’examen monographique se traduit par très peu de cas de lotissements (cf. supra), de tracés réguliers. Qui plus est, leur identification passe par les plans, non par les textes, muets en ce qui concerne la réalisation des bourgs. Cela dit, le cas des bastides abordé juste auparavant laisse entendre qu’une opération planifiée bien réelle n’est pas pour autant décrite, voire évoquée, par des termes spécifiques.

           C’est ce qui amène à considérer maintenant l’ambiguïté du vocabulaire. Trois vocables sont représentatifs : ceux de « villeneuve », de « bourg » et de « rue ». Le premier est emblématique des agglomérations fondées à l’époque médiévale : les historiens en ont fait un terme générique appliqué aux fondations des XIIe-XIVe siècles. Ces agglomérations ayant souvent un plan régulier, villeneuves et planification finissent par être des termes interdépendants. C’est faire l’impasse sur l’histoire de la villa nova qui désigne pendant le haut Moyen Age un domaine nouveau, puis progressivement un habitat groupé, mais bien antérieurement au XIIe siècle et sans urbanisme caractéristique.

           Le toponyme « villeneuve » présent dans les dossiers est éloigné de toute réalité urbanistique propre. Certes, à Quillan, la « villeneuve » du XIIIe siècle correspond à une agglomération ordonnée géométriquement et par conséquent conforme au schéma classique. Par contre le quartier de Montpellier de la Villanova est difficile à localiser car les plans ne suggèrent aucune forme particulière. À Lodève, il est difficile de trancher pour le quartier homonyme au nord de la ville : à la régularité approximative des voies répond le désordre apparent des parcelles rurales au XIXe siècle. La situation n’est pas très éloignée à Grenoble. La villanova mentionnée au sud-ouest de la ville en 1501 n’est en fait urbanisée de manière régulière que postérieurement.

           En fait, les quatre cas sont proches. Le point commun des trois derniers (Montpellier, Lodève, Grenoble) tient dans le fait que les « villeneuves » désignent des sites hors de l’enceinte collective et correspond par conséquent à un projet d’extension urbaine extra-muros. « In villa nova seu burgo »  est-il dit à Grenoble en 1501 : la « villeneuve » est un nouveau bourg, une urbanisation nouvelle projetée, mais sans planification obligatoire de l’espace. Il faut aussi retenir cette situation à Quillan où l’hégémonique agglomération régulière succède et se juxtapose probablement à un premier village (quartier de la Hille, au sud-est).

           Le « bourg » est particulièrement présent dans les dossiers normands et d’Anjou-Touraine, ce qui ne peut surprendre puisque c’est là une dénomination principale de l’habitat aggloméré des régions occidentales. En Normandie, elle a une double dimension, juridique : la zone où s’exerce le droit de bourgage, et morphologique : un « lotissement organisé ». De multiples exemples confirment la mise en place de bourgs présentant des traits morphologiques tout à fait réguliers. Il en est ainsi à Verneuil et à Lisieux en Normandie au XIIe siècle, ou encore pour les petites agglomérations d’Anjou-Touraine, comme Saint-Symphorien-de-Tours, Chalonnes et Champtoceaux, dont la mise en place remonte parfois au XIe siècle. À Semblançay, un terrain est cédé avant 1083 à Marmoutier ad faciendum burgum C mansionum : le projet d’urbanisation est clairement énoncé. Pourtant l’étude du plan ne permet pas de repérer un lotissement régulier.

           Parallèle à « ville neuve », l’expression de « bourg neuf » correspond à certains de ces bourgs lotis, comme à Chalonnes et à Lisieux. À Limoux, le bourguet neuf du XIVe siècle est aussi un espace régularisé (le quartier de la Trinité). Si les dénominations de « bourg » et de « bourg neuf » relèvent bien d’une extension perçue en tant que telle, il faut certainement les mettre dans le même registre que celle de « ville neuve ». Elles n’impliquent pas par elles-mêmes une planification, un urbanisme régulier. C’est seulement un indicateur éventuel. L’équivalence grenobloise déjà citée, in villa nova seu burgo, est symptomatique : les deux termes sont mis sur le même plan, mais concrètement aucune forme spécifique, aucun agencement remarquable de l’habitat et des parcelles ne lui donnent une originalité.

           B. Gauthiez a aussi montré toute l’ambiguïté qui s’attache au toponyme de « rue », voire « bourguerue » à Pont-Audemer. Je n’y reviendrai pas, mais la situation est tout à fait comparable aux deux termes qui viennent d’être brièvement examinés.

           En fait, « non-dit » et « dit » se rejoignent. Si beaucoup d’entreprises concertées ne font pas l’objet d’acte spécifique et ne sont désignées par aucun terme propre, le vocabulaire de l’habitat n’a pas non plus de véritable singularité lorsqu’il faut nommer une opération d’urbanisme. Il faut évidemment s’interroger sur ce « non-dit » global et, auparavant, conforter ou non ce que ce travail collectif laisse apparaître par des enquêtes plus étendues. Une investigation approfondie sur le vocabulaire de la morphologie urbaine s’impose, non seulement pour les agglomérations planifiées (villeneuves en général, bastides en particulier, comparaisons avec les autres pays), mais encore pour les extensions et remodelages urbains.

           Enfin, les différentes études n’ont que peu abordé un point important : la dénomination des rues. Seules les villes normandes ont fait l’objet d’une recherche systématique sur l’évolution des toponymes (Falaise, Fécamp, Lisieux, Louviers, Pont-Audemer). Il faudrait réfléchir sur les relations entre des appellations comme « grande rue », « rue droite », « rue haute », « rue basse », d’autres encore sûrement, et l’urbanisme. Bien sûr, de tels noms se rencontrent dans des agglomérations de nature et d’origine très diverses, aussi bien antiques que médiévales, planifiées ou non. Autrement dit, le cas de figure sera le même qu’avec le vocabulaire de la ville et du village étudié auparavant : une véritable spécificité n’existe pas. C’est par conséquent une réflexion certainement complexe sur la perception et la dénomination de l’espace urbain qu’il faut poursuivre. Mais elle semble indispensable pour améliorer la définition et la compréhension du processus d’urbanisation médiéval.
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           Parmi les sources écrites susceptibles de renseigner les opérations d’urbanisme, les actes de fondation occupent tout naturellement une place privilégiée. On regroupe généralement sous cette expression des documents de nature différente : d’une part les contrats de paréage établissant une co-seigneurie dans le but de créer ou de développer un habitat groupé dont la désignation et la définition varie selon la région et selon l’époque ; d’autre part les chartes de franchises qui exonèrent les habitants d’un certain nombre de coutumes.

          LES CONTRATS DE PARÉAGES

           Dans l’Ouest de la France, les actes de fondation de bourgs, qui sont nombreux en Anjou et dans le Maine, plus rares en Touraine, et pratiquement absents en Normandie (Musset 1966 : 186-187), sont toujours des contrats de paréage associant un seigneur laïque et un seigneur ecclésiastique. Leur fourchette de datation n’excède guère un siècle, entre le milieu du XIe et le milieu du XIIe s. Dans la première moitié du XIIe s., en Anjou et dans le Maine, à un moment où les créations de bourgs se font rares, les actes de fondation de cimetières habités prennent le relais. Contrairement aux bourgs, ce sont des fondations ex nihilo, souvent liées à des défrichements, et qui entraînent en général la constitution d’une nouvelle paroisse. Elles rappellent les sauvetés de l’Aquitaine.

           Dans les actes de fondation de bourgs ou de cimetières habités, l’objet du document est le paréage lui-même, le partage de la juridiction et des redevances, et non la mise en place concrète de l’agglomération : les informations sur l’organisation de l’espace n’apparaissent qu’incidemment. Dans certains cas exceptionnels, le texte donne des indications sur la superficie de la nouvelle fondation ou sur la nature de ses limites, mais c’est à peu près tout. Dans deux cas, à Semblançay (Indre-et-Loire ; cf. supra) et à La Chapelle de Miré1 le terrain donné à la fin du XIe s. pour la fondation du bourg était destiné à la construction de cent maisons mais rien n’indique que le projet ait jamais été réalisé ni même que ce chiffre ait eu une signification concrète. Les clauses portant sur l’organisation de l’espace, quand elles existent, se bornent à la délimitation de l’espace à bâtir et à la définition du ressort de la juridiction des co-seigneurs. Dans le cas du cimetière habité de Belle-Noue, les deux co-seigneurs s’engagent à attirer en commun des habitants, à leur prodiguer aide et conseil pour la construction de leurs maisons, puis au bout de quatre années à se partager la nouvelle fondation « et chacun d’entre nous saura la part qui lui revient, tant en ce qui concerne la terre que les hommes qui y habitent »2 – mais les modalités concrètes de l’installation ne sont pas précisées dans le texte, sans doute parce qu’elles sont du ressort de chacun des contractants et n’entrent pas dans le champ de la co-seigneurie.

           Les actes de fondation de bourgs et de cimetières habités contiennent également des clauses octroyant des franchises ou des droits d’usage ou codifiant des coutumes, mais elles sont toujours octroyées par le seigneur laïque au seigneur ecclésiastique dans le cadre du paréage, et jamais directement aux habitants. Ceux-ci n’en ont pas toujours bénéficié : ainsi lors de la fondation du cimetière habité de Courchamps en 1138, en paréage entre les moines de l’abbaye Saint-Aubin d’Angers et Samson de Passavant, le seigneur laïque a exempté l’objet de la donation de toute coutume et exaction, dont la taille, mais vers 1200, les moines la percevaient à leur profit. C’est en raison de ces clauses fréquentes dans les actes de paréage que ceux-ci sont souvent confondus avec les chartes de franchises.

           Aucun contrat de paréage en Anjou-Touraine n’a pour objet la fondation d’une villa nova, bien que le terme soit attesté dans la toponymie3.

           Dans le Bassin Parisien, ce sont au contraire les villeneuves qui font l’objet du plus grand nombre d’actes de paréages, à une date plus tardive que celle des actes de fondation de bourgs et de cimetières habités, puisque les créations culminent entre le deuxième tiers ou le milieu du XIIe s. et se prolongent jusqu’au milieu du XIIIe s. (Higounet 1990). En Normandie, où seulement quatre chartes de fondations de villeneuves sont connues, elles s’échelonnent entre le dernier tiers du XIIe s. et 1230 (Bauduin 2001) ; trois d’entre elles (Villedieu-la-Montagne, Gourchelles et Pissy) résultent de paréages entre des seigneurs laïques et l’Hôpital Saint-Jean de Jérusalem (Miguet 1995 : 434). Les actes de fondation de bastides, qui prennent généralement aussi la forme de contrats de paréage, sont encore plus tardifs, puisqu’ils culminent entre le second tiers du XIIIe s. et le premier tiers du XIVe s. (Higounet 1992 : 17, 32, 149).

           Ce n’est guère avant le XIIIe s. au plus tôt que la mesure des lots est spécifiée dans les actes de paréage : ainsi en 1202 à Gourchelles, en Normandie, où chacun des cinquante hôtes se voit attribuer un lot de 80 pieds carrés et huit journaux de terre (Bauduin 2001) ; à Grenade-sur-Garonne, l’acte de paréage de 1290 entre le sénéchal Eustache de Beaumarchais et les Cisterciens spécifie qu’il y aurait trois mille places à bâtir de cinq brassées sur quinze et que les futurs habitants de la bastide recevraient en outre trois mille casals de jardins et deux mille arpents de vigne (Higounet 1975 : 272 ; Lavigne 1996).

           L’inégale répartition géographique et chronologique des actes de fondation n’est pas aisée à interpréter, et la conservation différentielle des sources écrites ne peut sans doute pas être seule en cause. Comment expliquer l’absence d’actes de fondation de bourgs en Normandie, alors même que les bourgs y sont nombreux (Musset 1966), et leur relative fréquence en Anjou-Touraine ? En raison d’une pratique plus répandue du paréage dans cette dernière région, ou d’un usage différent de l’écrit ? Il est certain, en tout cas, que la répartition des actes de fondation ne reflète pas la réalité du mouvement de création des bourgs. Dans le Maine, ainsi que l’a remarqué A. Chédeville, la fin des actes de paréage ne marque pas la fin des créations de bourgs puisque de nouvelles fondations sont nées, entre les années 1160 et 1230, de l’initiative princière ou royale, sans passer par l’intermédiaire d’établissements monastiques (Chédeville 1995). Certaines de ces fondations ont des plans réguliers, comme l’Epinay le Comte, fondé entre 1223 et 1235 par le fils de Philippe-Auguste, Philippe Hurepel, tandis que d’autres, comme Bourg-le-Roi, fondé vers 1160-1170 par Henri II Plantagenêt, ne révèlent pas de plan d’aménagement concerté (Louise 1998). Leur point commun est de ne pas avoir donné lieu à la rédaction d’un acte de fondation.

           Les termes utilisés pour désigner les fondations varient à la fois en fonction de la région et de la chronologie, et il est donc très difficile de déterminer dans quelle mesure les différences de terminologie peuvent refléter des différences dans les dispositions matérielles des fondations. Il semble en tout cas que burgus, comme villa nova ou bastide, peuvent, dans des proportions variables, s’appliquer à des extensions ou à des fondations ex nihilo.

          LES CHARTES DE FRANCHISE

           Les chartes de franchises, contrairement aux contrats de paréage, toujours conclus entre deux coseigneurs, sont octroyées à des communautés d’habitants dont l’assise est variable : il peut s’agir des habitants d’une paroisse, d’un bourg, d’une villa, d’une bastide. Leur répartition géographique est très inégale, et elles sont rares dans les régions de l’Ouest : selon L. Musset, le bourg a été le concurrent le plus sérieux des chartes de franchises (Musset 1988 : 53). En Normandie, on n’en dénombre guère plus d’une douzaine (Bauduin 2001 : 131).

           La concession de franchises est parfois allée de pair avec la fondation de l’agglomération : le diplôme de Louis VII créant Villeneuve-sur-Yonne en 1163-1164 accorde ainsi d’emblée à la nouvelle fondation les Coutumes de Lorris afin d’en favoriser la croissance (Higounet 1990 : 106). Le plus souvent, cependant, la charte de franchise était octroyée à des agglomérations existantes, et il est difficile de dire si cette reconnaissance de la communauté d’habitants avait des répercussions sur l’organisation de l’espace. Si bon nombre d’agglomérations ayant reçu des chartes de franchises présentent des plans réguliers, la mise en œuvre de ceux-ci ne découle guère des clauses des chartes.

           Si on prend le cas des Coutumes de Lorris, octroyées par Louis VII en 1155 et adoptées ensuite par un grand nombre de localités, on constate qu’une seule clause – la première – concerne l’habitat : « quiconque aura une maison dans la paroisse de Lorris paiera six deniers de cens pour sa maison et pour un arpent de terre s’il en a un dans la même paroisse ; s’il acquiert cet arpent, il le tiendra au cens de sa maison »4. Elle n’implique nullement une réorganisation de l’espace, ni l’existence de lots uniformes, puisque les habitants peuvent avoir, ou pas, un arpent de terre dans la même paroisse : il s’agit seulement d’établir un module de redevance. Dans son étude de Villeneuve-l’Archevêque (Yonne), J.L. Abbé indique qu’il n’est guère possible d’évaluer le rôle joué par l’octroi de la charte de Lorris en 1172 dans la mise en place du plan régulier de cette agglomération, mais il souligne également les similitudes avec les tracés de villages voisins ayant reçu les Coutumes de Lorris vers la même date (Abbé 1993 : 68). La planification fait-elle partie du non-dit des chartes de franchises ? La charte de Beaumont-en-Argonne, concédée par l’archevêque de Reims en 1182 et accordée ensuite à plusieurs centaines de villes et de villages, prévoyait également les conditions d’installation de nouveaux bourgeois, qui devaient recevoir du maire une masure et une terre5, mais là encore, les implications spatiales sont peu claires. Les localités affranchies à la loi de Beaumont en Lorraine au XIIIe s. ont cependant été qualifiées de « villes neuves » : ainsi à Neuvilly, village attesté depuis le XIe s., les co-seigneurs disent « faire nove ville » en lui accordant la loi de Beaumont en 1246 bien que les aménagements fonciers attestés dans la charte semblent concerner le finage plus que l’agglomération elle-même (Girardot 1998). Ainsi que le rappelait Pierre Lavedan, le risque est grand de confondre histoire de l’urbanisme et histoire des institutions (Lavedan 1926 : 281).

           A Montferrand, où l’agglomération présente un plan régulier (cf. J. Teyssot, supra), la charte octroyée par Guillaume Dauphin et sa mère à leurs hommes, entre 1196 et 1199, donne des indications précises sur la dimension des lots et J. Teyssot constate que ces mesures se retrouvent dans le parcellaire actuel (cf. supra), mais on peut se demander si le lotissement planifié est antérieur à la charte ou s’il en résulte. A Riom, la seule mention de lotissement figure dans la première tentative de charte de franchise en 1249, qui n’a jamais été officialisée par Alphonse de Poitiers, et elle n’est pas reprise dans la charte définitive de 1270, qui n’évoque plus le découpage du sol ; le plan de Riom n’en révèle pas moins l’existence de deux phases de lotissement (cf. J. Teyssot, supra).

           Les actes de fondation, dans leur ensemble, ont pour objet de définir les clauses d’un contrat de co-seigneurie ou la condition juridique et fiscale des habitants, et non un projet urbanistique.

           Les actes de paréage révèlent, avant toute chose, la nécessité pour un seigneur laïque de passer par l’intermédiaire d’un établissement monastique pour fonder une agglomération : les plus grands, on l’a vu, peuvent s’en dispenser. La répartition géographique des actes de fondation conservés n’a donc qu’un rapport incertain avec celle des bourgs, villeneuves ou bastides réellement fondés. Parmi les fondations qui ont fait l’objet de chartes, certaines ont été réalisées selon un plan préconçu, d’autres pas. Le lien apparemment fréquent entre franchises et planification ne résulte pas directement des chartes de coutumes. Inversement, bon nombre d’opérations d’urbanisme attestées par l’analyse morphologique n’ont laissé aucune trace dans les sources écrites : les monographies rassemblées dans ce volume montrent qu’en Normandie, ainsi que dans la vallée de l’Aude et dans la vallée de l’Hérault, où il n’existe guère d’actes de fondation, il y a des opérations d’urbanisme attestées au Moyen Age, alors qu’on constate l’inverse en Anjou-Touraine. Dans le Maine, où les actes de fondation sont nombreux aux XIe-XIIe s., l’un des rares bourgs – peut-être le seul – qui témoigne d’une planification aussi rigoureuse que celle des bastides de l’Aquitaine ou des villeneuves du Bassin Parisien est celui de l’Epinay-le-Comte, créé dans les années 1223-1235 par Philippe Hurepel, fils de Philippe Auguste, et il n’est connu que par une simple mention (Louise 1998).

           Il n’y a donc aucun rapport nécessaire entre l’existence d’un acte de fondation, qu’il s’agisse d’un contrat de paréage ou d’une charte de franchises, et la mise en œuvre d’un plan pré-établi. Seule l’analyse morphologique est susceptible d’attester les opérations d’urbanisme.
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          2  Cartulaire noir de la cathédrale d’Angers, éd. Chanoine Urseau, Angers 1908, n° 179, 1125-1136.
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           Dans le principe, deux cas de figure peuvent se présenter. Dans le premier, une opération d’urbanisme est attestée par des textes ; par le terrain, on cherchera alors à la confirmer ou à en restituer la réalité physique. L’autre cas est celui de la répétition d’une même figure formelle sur le terrain ou sur le plan, sans contrepartie textuelle.

           Ces deux figures correspondent aussi à des temps urbains ou documentaires distincts, le premier relevant (plutôt) du Moyen Age, le second (plutôt) du haut Moyen Age.

           Parmi les révélateurs urbains retenus par les archéologues dans les dernières décennies pour étudier, entre autres, l’urbanisation médiévale (Heighway 1972, van Es et al. 1982), l’existence d’un plan pré-établi a tenu une place majeure pour attester deux choses :

          
            	l’acte politique à l’origine de la création d’une ville

            	la continuité d’existence d’une ville que manifesterait le maintien du plan primitif.

          

           Cette question a été au cœur du débat sur l’urbanisation médiévale de l’Europe du nord-ouest, des cités anglaises aux villes neuves que furent les wics comme Dorestad, Hamwic ou Haithabu et jusqu’à la fondation de Dublin. Etait ainsi posée la question de la capacité des hommes du Moyen Age à penser et à organiser l’espace, qualité réservée jusque-là aux hommes de l’Antiquité.

           Dans les faits, un plan pré-établi peut comporter diverses composantes : un système viaire plus ou moins élaboré et régulier, une clôture ou un système défensif, enfin des lots. Seule la délimitation de l’enclos est un prérequis, car si le plan de voirie doit être conçu, la mise en place des rues et le bornage des lots peuvent, eux, être réalisés progressivement, les réserves foncières étant faites et connues, et leur respect imposé. Ces aménagements différés comme la réalisation matérielle du projet sinon du programme manifestent le succès de l’opération, le maintien d’une autorité reconnue susceptible de faire prévaloir l’intérêt général. Cet argument vaut bien une attestation textuelle ; il en dispense même, car l’espace ne s’organise pas de lui-même.

           C’est sur la base de tels principes que les archéologues extrapolent du point d’observation à la surface puis interpolent à mesure de l’enrichissement de leur corpus dans une même ville. Le principe qui consiste à considérer qu’un plan de ville organisé n’a rien de spontané et qu’il résulte nécessairement d’un projet initial d’organisation de l’espace n’a rien de nouveau. Il s’agit, d’après des exemples attestés, d’étendre le principe à des villes dont le plan ne présente pas une grande régularité, comme les plans en damier, mais un degré d’organisation qui implique la simultanéité de mise en place des éléments majeurs que sont les défenses et la voirie.

           Les données archéologiques sont directement utiles à la datation de ces éléments. Un nombre minimum de preuves acquises à différents endroits d’un système défensif et/ou d’un système viaire apparaissent comme une garantie nécessaire. Des précautions doivent néanmoins être prises. Ainsi, la datation d’un fossé de plusieurs kilomètres de tracé ne peut être généralisée à partir d’une coupe et celle de la mise en place de toutes les rues inférée de la datation d’une seule surface à un seul endroit.

           Dans le raisonnement, les deux pas suivants sont plus difficiles à franchir :

          
            	la datation du projet et de sa réalisation effective ;

            	la caractérisation du projet comme urbain.

          

           Des exemples comme Winchester (Biddle, Hill 1971), Rouen (Gauthiez 1993), Londres (Hobley 1988) ou Tours (cf. supra) ont mis en évidence de façon indiscutable que des cités d’origine antique pouvaient avoir été l’objet de réorganisations à la fois étendues et coordonnées aux IXe et Xe siècles. L’histoire de ces cités souligne le rôle majeur que tient l’analyse morphologique dans la révélation de décisions qui ont radicalement modifié leur structure. Or, ces décisions sont tues, aucun texte ne les documente.

           Pour autant, l’extrapolation trouve ses limites dans la révélation des éléments structurants de la morphologie. Pour connaître et dater la façon dont on est passé (ou pas) du projet à sa transcription parcellaire, donc pour une véritable compréhension de la teneur du projet initial, de sa réalisation ou de sa transformation, il faut pouvoir procéder par interpolation et plus seulement par extrapolation, ce qui nécessite une base documentaire suffisamment fournie.

           Les attestations de la réorganisation médiévale de villes antiques invitent à la prudence (Joly supra). Elles doivent conduire à considérer que la régularité ou la périodicité d’un parcellaire ne renvoie pas nécessairement à l’acte fondateur. La simultanéité de la création et du plan régulier doit être prouvée, ce que l’analyse morphologique à elle seule ne permet pas.

           Cette question est particulièrement sensible dans les villes où l’ampleur de l’héritage antique reste à mesurer. Il en va différemment des villes neuves, des créations. L’attestation du projet y est parfois plus aisée à établir, qu’il s’agisse de Hamwic ou de Pont-Audemer.

           Autre difficulté, un certain nombre de cas, révélés par l’archéologie, montrent aujourd’hui l’existence, pour des créations médiévales, d’une phase antérieure à la phase de régularisation du plan de ville, que la lecture rapide des plans modernes tendrait à placer à l’origine de la ville. A un premier établissement, ou à une première forme d’occupation, a succédé une organisation plus stricte. Celle-ci se traduit parfois, à l’échelle de la parcelle, par un transfert du bâti en front de rue, parfois, à l’échelle du quartier, par la suppression d’îlots pour créer des places publiques. Là encore, on ne connaît pas l’ampleur réelle des phénomènes observés. Des cas de modifications parcellaires ont été observés à Lübeck, à Schleswig, de modifications ou d’éradications d’îlots à Bois-le-Duc, à Compiègne ou à Lille (Verhaeghe 1994, Galinié 1998).

          LE CARACTÈRE URBAIN D’UN PROJET

           Ce caractère n’est attestable, pour l’origine, que si l’intention de fonder une ville, ou de procéder à une opération de lotissement, est clairement exprimée. Sinon, c’est l’attestation plus tardive, le résultat de l’opération primitive qui conduit à interpréter, et parfois à surinterpréter, les informations en considérant que, dès l’origine, l’objectif visé était de faciliter un développement, qui plus est en le typant comme urbain. Si organiser l’espace, y compris à micro-échelle, atteste nécessairement l’existence d’un projet, il reste à en établir le caractère urbain. Le raisonnement rétroactif, à partir du résultat connu, est ici porteur d’un risque de surinterprétation. Et, sauf découverte exceptionnelle, l’archéologie de terrain n’est ici d’aucune aide dans l’analyse. Rien ne distingue en soi une disposition urbaine. A Dorestad carolingien ou à Dublin viking, les constructions ne se différencient pas des constructions contemporaines rurales. La pérennité d’usage, la diversité des structures, leur densité relative sont de bien meilleurs critères, sans pour autant qu’elles attestent la qualité urbaine au départ.

          LA PART DES ANONYMES DANS LE PLAN ET SUR LE TERRAIN

           Un plan de ville se compose de divers types de composantes présentes à des échelles différentes. Un premier type comprend les composantes dont origine, fonction, occupant ou possesseur ou encore dépositaire des droits sont ou peuvent être connus de façon continue ou intermittente par d’autres sources : écrit, architecture typique.

           Ces composantes peuvent être des édifices, des emprises, des tracés linéaires. Elles ont relevé, ou relèvent encore au moment de l’élaboration du plan étudié, d’une institution ou d’un détenteur de la puissance publique. Avec un risque d’erreur souvent tolérable, on peut dans les cas les mieux documentés suivre les vicissitudes de ces composantes, plus souvent disposer de jalons documentaires qui permettent d’en attester la présence pendant plusieurs siècles, parfois attester avec précision la date de création, voire les changements d’affectation.

           Relèvent de ces catégories des tracés linéaires comme les remparts et la voirie, des emprises comme les châteaux et les enclos canoniaux ou monastiques, des édifices individuels comme les églises paroissiales, les maisons de ville, les hospices, les hôtels particuliers. Ces quelques exemples n’épuisent pas la liste1.

           Quand une autorité, laïque ou ecclésiastique, entreprend une construction ou en hérite, lui assigne une fonction même changeante, assure sa pérennité physique, y fait référence dans des sources écrites, elle lui donne un poids documentaire qui peut outrepasser la place que cette construction a tenue dans la vie des habitants, du temps de sa présence et de son usage.

           Certes un monastère, une collégiale épiscopale ou abbatiale, un couvent de frères mendiants ont dû tenir, chacun à un moment précis, un rôle éminent pour la population de la ville. Pour autant, il serait excessif de considérer la valeur urbaine de chacune de ces composantes comme permanente. Quel lien, quelles valeurs partagées, établir entre le monasterium d’une moniale du VIe siècle, de l’entourage d’un souverain mérovingien, et l’église paroissiale en quoi il a été transformé par un évêque du XIe siècle qui doit assurer le maintien de l’édifice dans le patrimoine de l’Eglise ?

           A cet égard, il est souvent difficile de nous prémunir contre le caractère faussement neutre du plan. Même si nous savons qu’il n’est ni un instantané objectif ni porteur de la somme des interventions menées en ville, nous éprouvons des difficultés à nous soustraire à l’idée qu’il garde trace des actes et décisions majeurs, qu’il présente et résume les éléments générateurs. Rapporté aux composantes les mieux documentées par les sources archéologiques, architecturales et écrites, il tend à résumer l’histoire de l’espace urbain qu’il est censé représenter à la somme des histoires des institutions laïques et religieuses en leur servant à la fois de support et de justification. Il en est le support quand il précise les étendues concernées, il en justifierait l’importance et serait gage de véracité par la représentation qu’il livre et qui sert de base au raisonnement. Ainsi nous considérons que l’importance historique d’une composante est proportionnelle au nombre de siècles qui sépare sa construction ou son apparition dans une source, du plan où elle est représentée. Le rôle des cathédrales, des remparts du Haut ou du Bas Empire, des basiliques funéraires suburbaines est ainsi amplifié dans les cités d’origine antique. Le rôle moteur des châteaux, palais, monastères l’est de même pour les villes de création médiévale.

           Or la pérennité des composantes est à mettre en relation avec les institutions dont elles relèvent. Ce que nous discernons en ville résulte de la juxtaposition des institutions pluriséculaires et des initiatives publiques dont nous faisons l’addition.

           En regard, ce qui relève de l’initiative privée est beaucoup plus délicat à saisir. Il faut attendre l’apparition des institutions municipales, ou au moins les comptes de ville pour voir apparaître dans la documentation des séries qui concernent les anonymes dont tout nous laisse deviner la présence bien avant les XIIIe-XVe s. selon les lieux. Ce qui relève des fonctions banales, comme l’approvisionnement, les services, l’artisanat est absent aussi bien que ce qui relève de celles des fonctions développées qui assurent la place d’une ville dans un système d’échange à échelle régionale ou supra-régionale. Nous subodorons la présence de ces gens et sommes pourtant incapables d’apprécier la place qu’ils tenaient. En la matière, le plan nous confronte à un état du parcellaire où la densité du découpage tient le rôle de substitut documentaire. La typologie des unités de plan nous présente des situations que l’on attribuerait volontiers à la période de genèse de la ville, une sorte d’état figé au terme d’une croissance. Le résultat que manifeste le plan s’impose comme une réalité de toute antiquité à laquelle il est difficile de résister dans l’interprétation.

           Ainsi, d’un côté la surreprésentation des institutions, au travers de leurs réalisations pérennes, souligne à l’excès le caractère ville d’Ancien Régime, comme les désignait Bernard Lepetit (1988), de nombre de cités, alors que le caractère anhistorique de la part des anonymes, où se mêlent indistinctement secteurs d’activités banales et secteurs d’activité spécifiques, fait de ces derniers une composante historiquement non discriminante de l’espace urbain : ils seraient nécessaires en tous temps et en tous lieux, donc sans réelle valeur historique ; ils constitueraient une sorte de tout-venant urbain. Si l’on sait éprouver les pires difficultés à identifier ces secteurs, on peut être certain qu’ils ne constituaient pas toujours cette masse composite que le plan nous révèle.

           Il existe en effet un décalage entre la mise en place de la voirie, celle du parcellaire et celle de l’architecture civile statistiquement représentative. La capacité d’étudier la constitution de l’espace urbanisé d’une ville doit prendre en considération des phases d’éradication et de transformation profonde dont le bâti courant, répétitif, garde la documentation au même titre que le plan. L’architecture n’a pas que le rôle de remplissage du plan qu’on lui assigne souvent entre les édifices identifiables comme les châteaux, les monastères, les églises, les remparts ou les ponts.
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          1. COMPOSANTS DE L’ESPACE URBAIN

           Il s’agit des composants de l’espace urbain, entendu comme un cadre spatial. L’expression tissu urbain renvoie à la même réalité, en supposant cependant implicitement une organisation organique de l’espace urbain.

           Ils comprennent des unités élémentaires : a. les bâtiments, les parcelles, les voies, et des des structures organisées, b. les lotissements, les opérations d’urbanisme, et, plus généralement, les unités de plan1.

           Il faut y ajouter les traces.

          Trace

           Une trace est, en général, l’empreinte laissée dans la disposition de certaines constructions et de certaines limites parcellaires par des phénomènes d’aménagements antérieurs à la date du plan, qu’ils soient spontanés ou non (voir infra ces mots). Ces traces peuvent être de nature non foncière, par exemple sous la forme de talus, de fossés, etc.

           Plus particulièrement, une trace sera relative à un événement non plus lisible directement dans un espace donné, mais perceptible au travers d’une transmission indirecte ou partielle. C’est le cas par exemple des enceintes militaires, dont l’emplacement peut être identifié à des tracés parallèles d’escarpe et de contrescarpe, englobants, repris dans des limites parcellaires et des masses bâties, et des rues. De même, certains édifices majeurs, comme des théâtres ou des amphithéâtres antiques, ont-ils laissé l’empreinte de leur plan, repris par la disposition du tissu urbain, alors même qu’ils ont disparu en tant que bâtiments.

           Une trace, en ce sens, est le fruit d’une évolution qui a vu le bouleversement d’un état de plan donné, état de plan dont les éléments subsistants sont autant d’épaves d’un monde disparu, et ne sont en général perceptibles que par les discordances qu’ils forment avec la morphologie de l’état du site, actuel ou tel qu’on peut le restituer pour la fin de l’époque moderne.

          a. Unités élémentaires

          Bâti

           Le bâti est constitué par les bâtiments qui occupent la surface du sol. Il est entendu aussi bien en plan qu’en élévation, ou encore en sous-sol. L’architecture des édifices est l’un des aspects majeurs du bâti. On parle aussi d’occupation bâtie, expression qui concerne plutôt le niveau d’intensité de l’occupation.

           La trame bâtie est constituée de l’organisation des bâtiments par rapport aux parcelles foncières, et de l’organisation propre de chaque ensemble fonctionnel, en tenant compte notamment du rapport entre plein et vides (espaces non bâtis). S’y ajoutent les éléments adventices constituant les accompagnements nécessaires d’une telle unité : murs, haies, constructions légères, puits, etc.

           De manière plus précise, on pourra parler d’implantation du bâti, par rapport aux limites foncières, et par rapport à la rue ou à tout autre espace public.

          Parcelle

           La parcelle est en général une unité de propriété, mais ce peut être aussi une unité de location ou de concession. Elle est définie par une limite parcellaire. L’ensemble des limites parcellaires forme le découpage parcellaire. On emploie le mot parcellaire pour le désigner, parfois d’une manière ambiguë, l’ensemble formé par le bâti et les parcelles.

           Il arrive que le mot parcelle soit appliqué non pas à une unité de propriété, mais à une unité foncière correspondant à une unité d’usage, par exemple lorsque plusieurs habitations occupent un même terrain, et que l’usage de celui-ci est réparti en fonction de ces habitations.

           La taille relative des parcelles dans un même site amènera à distinguer de grandes parcelles, nettement plus grandes que la majorité, et donc plus rares, et de petites parcelles, voire des micro-parcelles, expression qui suggère le découpage d’une parcelle de taille moyenne en plusieurs unités plus petites. Les parcelles peuvent être organisées de manières très diverses. On parlera de parcellaire laniéré lorsqu’une série de parcelles allongées, de conformation identique, accolées, donne sur une même rue ou un même ensemble de rues. Si la géométrie est moins régulière, on pourra ne parler que d’une bande de parcelles, ce qui implique un cadre commun les singularisant de l’environnement.

           La disposition des parcelles entre elles peut faire ressortir la géométrie régulière de certaines (parcelle géométrique, expression à expliciter dans tous les cas), ou encore la forme enveloppante d’autres, qui entourent un ensemble de parcelles plus petites et l’isolent.

           Le parcellement est entendu sous deux sens différents. L’un est celui de parcellaire. L’autre est une opération de découpage du parcellaire, ce qui peut impliquer une concertation. L’ambiguïté est donc possible entre ces emplois, d’où une nécessaire clarification. Le plus simple est en général d’éviter ce mot, et de le remplacer par des formulations évitant toute équivoque.

          Îlot

           L’îlot est l’espace, constitué de parcelles et de constructions, circonscrit par des rues ou d’autres espaces publics. L’examen rapide des plans montre que la taille des îlots est fort variable. Il montre aussi que certaines urbanisations ne sont pas organisées en îlots bien identifiables ; il y a des urbanisations sans îlots (disposées par exemple tout en longueur).

           L’îlot est en fait une configuration de lotissement résultant de l’organisation des unités fonctionnelles (parcellaires et bâtiments), de façon rationnelle en fonction de contraintes éthologiques, économiques, sociales, géométriques, etc., par rapport aux voies et places.

          b. Structures organisées

          Unité fonctionnelle

           L’unité fonctionnelle est une unité de pratique et d’usage. C’est, par exemple, le complexe formé par une habitation, le jardin associé, l’espace d’activité artisanale, et regroupé sur une même parcelle dans une structure architecturale adaptée. Elle est en général parfaitement reconnaissable, sous la forme d’une maison ou d’un immeuble, placé sur une parcelle définie en fonction de ses exigences et des contraintes du moment. L’unité fonctionnelle est à l’origine du façonnement de l’espace urbain. Son évolution dans le temps, sa diversité à un moment donné, sont les facteurs majeurs de la configuration des tissus urbains.

           Plus que le découpage des parcelles et la disposition des édifices, l’organisation des unités fonctionnelles est ce qui permet le mieux, avec les unités de plan, de décrire l’espace urbain et de le comprendre. Cependant, ce n’est le plus souvent que par le découpage des parcelles et le plan du bâti que l’espace urbain peut être étudié, d’où l’accent mis en général dans les études sur la morphologie urbaine sur ces deux objets, et en particulier sur les parcelles.

          Unité de plan

           L’unité de plan est une unité géométrique, et doit donc être définie comme telle (voir Géométrie et figures). L’unité géométrique permet de supposer qu’un ensemble de parcelles, voire seulement de limites parcellaires, ou éventuellement de constructions, a une histoire au moins en partie commune. Cette unité géométrique est définie d’une part par des caractères internes à la structure, de régularité, polarisation, symétrie, etc., d’autre part par la différence d’organisation spatiale qui sépare cette structure de ce qui l’entoure (ou éventuellement s’y superpose si l’unité de plan est présente à l’état de trace). La séparation (en anglais plan seam) peut être franche, sous la forme d’une limite clairement identifiable, ou prendre la forme d’une frange plus ou moins large, dans laquelle on passe, par exemple, d’un espace peu organisé à un espace quadrillé.

           L’expression fragment de parcellaire est parfois employée. Elle nécessite une explicitation. De ce fait, on aura plutôt recours à unité de plan.

           Il est possible de distinguer, dans les unités de plan, des formes linéaires ou ne concernant que des points dans l’espace (voir Géométrie et figure), et des ensembles homogènes couvrant une aire plus ou moins grande, les lotissements et les opérations d’urbanisme.

          Lotissement

           Un lotissement est un ensemble de parcelles, associées en milieu urbain à des bâtiments, dont la régularité et la forme géométrique, notamment par la reproduction en certain nombre d’exemplaires de la même organisation de détail, suppose une mise en place contemporaine de ses composants, et la subdivision d’un unique terrain originel (ou de plusieurs terrains regroupés pour former cette unité) en unités foncières plus petites.

           Le plus petit lotissement est la subdivision d’un terrain en deux parties, de sorte que, pour qu’il n’y ait pas de confusion avec une urbanisation spontanée (voir ce mot), il est préférable de n’utiliser le mot lotissement qu’à partir d’une subdivision en 3 ou 4 parties au minimum.

           La subdivision du terrain peut prendre des formes variées. Il peut s’agir d’une partition en lots égaux, définis en fonction d’un module répété, avec cession des lots soit individuellement, soit par paquets. Il peut aussi s’agir d’une division en quelque sorte à la demande, conduisant à des lots de tailles différentes, etc.

           La forme d’un lotissement possède donc un certain degré, variable, de régularité et d’organisation géométrique.

           Elle peut être contrainte par l’existence d’un cadre urbain déjà constitué, à l’intérieur duquel il vient prendre place. Un lotissement peut ainsi être un lotissement de raccordement ou un lotissement de comblement entre des secteurs déjà urbanisés.

          Opération d’urbanisme

           L’expression opération d’urbanisme peut concerner des interventions différentes, qu’on peut regrouper dans trois catégories principales : les créations d’urbanisation nouvelles, les agrandissements d’urbanisations existantes, les remodelages d’urbanisations existantes. Une opération d’urbanisme est le fruit d’un aménagement planifié de l’espace ; soit en vue de son urbanisation, soit qu’il soit déjà urbanisé.

           Au sens de la fin du XXe siècle, toute intervention dans un espace urbanisé ou en voie d’urbanisation est une opération d’urbanisme. Il nous faut donc définir avec précision l’usage de l’expression opération d’urbanisme en matière d’analyse morphologique.

           L’opération d’urbanisme peut être une unité de plan, lorsqu’il y a création d’urbanisation ou agrandissement, ou non, lorsqu’il s’agit d’un remodelage.

          2. GÉOMÉTRIE ET FIGURES

           Les éléments géométriques qu’on peut distinguer dans l’organisation spatiale de l’espace urbain peuvent être répartis en deux catégories principales, a. les structures géométriques, ou régulières, formées de manière homogène en un cours laps de temps suivant une composition (terme présent dans les textes médiévaux) ou planification, et b. les structures dynamiques, résultant soit de facteurs induisant une mise en place en général non contrôlée dans son ensemble, étagée dans le temps, soit d’une contrainte induite par une disposition donnée de l’urbanisation en place.

           Dès lors que le rapport de deux éléments morphologiques laisse supposer l’antériorité de l’un sur l’autre, une datation relative est possible.

          a. Structures géométriques régulières

           Les structures géométriques peuvent être scindées en trois catégories principales : les formes planifiées, les formes contraintes, les formes spontanées.

          
             
            
              Formes planifiées :
            
          

          Composition/planification

           Il y a composition ou planification de l’espace lorsque ses caractéristiques géométriques sont telles qu’une intervention volontaire d’organisation peut être supposée. Les figures qui vont être décrites entrent dans ce cadre. Une composition peut concerner une disposition prenant en compte un élément préexistant, ou/et une forme nouvelle, éventuellement hors de toute connexion avec ce qui préexiste. Elle peut être partielle, ou concerner l’ensemble de l’urbanisation.

          Alignement

           Il y a alignement lorsque plusieurs objets, formant au minimum une ligne de trois points, sont placés en ligne. Ce peut être trois églises, ou même deux églises lorsque leurs axes coïncident, une rue dans l’axe d’un édifice, etc.

          Axiation

           L’alignement peut être présent sous la forme d’une axiation, lorsque l’axe de l’un des objets en présence (église, rue, porte, etc.) génère l’alignement.

          Continuité

           Un alignement qui ne suit pas une droite rigoureuse, mais qui relie plusieurs objets suivant un tracé courbe, avec éventuellement une interruption, puis une reprise par delà un obstacle, est appelé continuité (par exemple entre des tronçons de voirie et une porte dans une enceinte, entre deux rues de part et d’autre d’un mur, etc.).

          Parallélisme

           Il y a parallélisme lorsque deux lignes, de rues ou de limites parcellaires, sont parallèles. Cependant, il faut se garder d’attribuer inconsidérément une qualité de parallélisme, donc d’organisation volontaire planifiée, à des tracés qui sont trop peu parallèles.

          Système orthogonal/orthonormé

           Un parallélisme présent dans une direction peut être accompagné d’un autre, orienté à plus ou moins 90°, on est alors en présence d’un système de tracés orthogonaux, ou orthonormé. De même que pour les parallèles, ce qualificatif ne doit être employé qu’en cas suffisamment avéré et contrôlé. Toutefois, si les parallèles dans les deux directions doivent être suffisamment constantes, on peut admettre, d’expérience, une divergence de quelques degré par rapport à l’angle relatif de 90° entre les deux directions, du fait d’un possible défaut dans la mise en place du réseau d’alignements.

          Symétrie

           De même que pour le parallélisme, on parlera de symétrie d’un ensemble géométrique lorsque le degré d’équivalence entre les éléments disposés de part et d’autre d’un axe sera considéré comme suffisant pour que la symétrie ne puisse pas être attribuée au hasard. La symétrie implique généralement l’alignement, l’axiation, et un certain degré de parallélisme.

          Patte d’oie/polarisation/tracés rayonnants

           La disposition convergente de rues vers un point est appelée patte d’oie si elle ne couvre qu’un angle inférieur à 180°. La disposition est alors polarisée. On peut aussi employer l’expression tracé rayonnant, lorsque les objets concernés comprennent non seulement des rues, mais aussi d’autres éléments, murs, limites parcellaires, édifices, etc. De même (voir systèmes dynamiques), une patte d’oie pourra ne pas avoir été planifiée.

          Polarisation/système radio-concentrique

           Un système polarisé est radial si l’angle couvert est supérieur à 180°, radio-concentrique s’il est accompagné de tracé transversaux disposés à une distance rigoureuse du point de convergence.

          b. Formes contraintes

           Les systèmes de formes contraintes ont une mise en place étagée dans le temps, dynamique, déterminée par une disposition en place. Dans tous les cas, ils supposent un cadre spatial existant, urbanisé ou non. Certains d’entre eux sont induits par une interaction directe entre l’existant et la forme nouvelle.

          Escarpe/Contrescarpe

           Il arrive que des limites ou ensembles parcellaires, des rues, voire des bâtiments, prennent la forme de deux ou de plusieurs lignes parallèles. Ces lignes peuvent avoir pour origine un système de fortification autour d’un site urbanisé ou non. La ligne intérieure pourra être appelée tracé d’escarpe, l’extérieure tracé de contrescarpe. Une fortification, en elle-même planifiée, induit souvent des tracés d’accompagnement, non planifiés par eux-mêmes.

          Englobement

           Ces lignes d’escarpe et de contrescarpe peuvent être organisées suivant des segments de droites ou des courbes entourant un secteur urbanisé, il y a alors englobement. L’englobement peut aussi prendre la forme d’une rue concentrique, d’un lotissement, ou d’une opération d’urbanisme entourant un espace déjà urbanisé.

          Raccordement/déviation

           Par exemple des pattes d’oie peuvent apparaître à l’occasion de la création d’une nouvelle enceinte, lors de la réorganisation de voies d’accès aux nouvelles portes. Un raccordement est souvent la déviation d’un chemin.

          Contournement/parcours de contournement

           On peut parler de contournement lorsqu’un obstacle oblige soit à déplacer une rue ou un chemin, soit, dans des circonstances identiques, lorsqu’on crée un parcours de contournement, par exemple une voie de contrescarpe, permettant de contourner le cœur de l’agglomération sans la traverser.

          Juxtaposition

           Lorsqu’une unité de plan est simplement placée à côté d’une autre, sans raccord ni lien avec elle.

          Contact

           La zone de contact entre deux unités de plan présente en général des caractéristiques morphologiques ménageant la transition, soit de façon organisée, soit par le jeu de systèmes de raccordement/contournement à la mise en place dynamique.

          Association spatiale

           Il y a association spatiale, terme trop vague, donc à expliciter, lorsque deux ou plusieurs éléments formels sont disposés de telle manière que cette disposition ne semble pas le fruit du hasard.

          Intrusion/perforation/perturbation/oblitération

           Il arrive qu’une unité de plan paraisse empiéter sur un domaine qui pouvait avoir été auparavant couvert par une autre structure. Ce phénomène se manifeste par un arrangement particulier des limites parcellaires. Il y a alors intrusion, voire perforation si la structure antérieure est linéaire. Il peut n’y avoir que perturbation, par exemple lors du percement d’une rue nouvelle dans un tissu existant. Mais l’oblitération ou effacement est possible, notamment lors de l’établissement d’une fortification nouvelle, dans l’espace délimité par la contrescarpe et le circuit intérieur du mur, par effacement total de la disposition parcellaire et bâtie antérieure.

          3. FORMES D’ÉVOLUTION, FORMES SPONTANÉES

           Les formes d’évolution de l’espace urbanisé sont relatives à sa mise en place, son agrandissement, son effacement plus ou moins total.

          Urbanisation spontanée et non spontanée

           Le mot urbanisation recouvre trois sens : a. processus d’urbanisation (voir infra), b. occupation de l’espace urbain, c. développement d’un maillage de villes sur un territoire.

          Occupation de l’espace urbain

           Le développement d’une urbanisation, au sens d’occupation de l’espace urbain sur un site peut être le fruit soit d’un processus spontané, soit non spontané=planifié.

           Lorsqu’il est spontané, il est en fait le cumul de décisions individuelles de subdivision de terrains, de fusion de terrains et de construction, à un échelle qui ne dépasse pas, à chaque fois, plus de deux ou trois parcelles. L’apparition de rues nouvelles peut aussi être un processus spontané lorsqu’il est induit par la nécessité d’établir des accès, par exemple à une porte dans une enceinte, d’où probablement certaines pattes d’oie à la forme irrégulière.

           L’urbanisation spontanée est un système dynamique.

           Une urbanisation planifiée est le fruit d’une décision volontaire d’aménagement, soit de créer un ou des lotissements, soit de mettre en place un réseau viaire adapté. L’urbanisation volontaire peut se traduire aussi en mesures d’ordre uniquement économique, administratif, fiscal, etc., sans pour cela que l’espace urbain résultant ait une forme planifiée.

           L’urbanisation volontaire n’implique donc pas un urbanisme, par définition volontaire, ni une mise en forme déterminée du bâti dans l’espace. Celle-ci est reconnaissable à certaines caractéristiques géométriques, telles la régularité, le parallélisme, la symétrie, etc.

           L’urbanisme peut consister à mettre de l’ordre dans un espace à la forme jusque là non contrôlée. A l’inverse, un espace urbain qui a pour origine une opération d’urbanisme connaît le plus souvent ensuite une évolution de type spontané.

           Dans les faits, l’espace urbain des agglomérations, tel qu’on peut le constater à un moment donné, n’est jamais totalement issu d’un aménagement contrôlé et composé, ni jamais totalement le fruit d’un développement spontané.

          Processus d’urbanisation

           Le processus d’urbanisation est le processus de développement du bâti sur un site.

          Croissance urbaine/densification/extension/agrandissement

           La croissance urbaine peut se faire soit par densification, ajout de bâtiment sur un espace déjà en partie bâti (un lotissement pourra être ainsi complètement réalisé, ce qui veut dire occupé, après une phase de remplissage progressif), soit par extension ou agrandissement du site, par ajout de secteur(s) de nouvelle urbanisation.

          Réaménagement/bouleversement/reparcellisation/remembrement

           Une fois un espace urbain constitué, éventuellement après densification, il peut connaître une évolution conduisant à la modification de sa morphologie. Ce peut être par réaménagement lors d’une opération d’urbanisme, réaménagement qui peut en certaines occasions conduire à un bouleversement oblitérant le parcellaire antérieur dans un secteur donné. Lors d’un bouleversement ou après une crise prononcée ayant conduit à un état relatif d’abandon, on assiste parfois à une reparcellisation (nouveau lotissement), après un remembrement, le redécoupage foncier d’un ensemble initialement découpé, puis réuni dans une seule main.

          Rétraction/désurbanisation/ruralisation/disparition

           La morphologie résultant d’un abandon partiel de l’occupation d’un site urbanisé peut être décrite en termes de rétraction du bâti (soit en superficie, soit en densité), voire de désurbanisation, lorsque le processus est avancé, et laisse apparaître des secteurs d’abandon importants, vides de maisons, avec des rues interrompues, annexées à l’espace privé, ou simplement devenues chemins ruraux. Plus avant, lorsque les maisons laissent place aux champs, que les rues tendent à disparaître, on parlera de ruralisation d’un site, processus qui peut être planifié. La disparition complète de l’occupation urbaine et de ses traces est un phénomène relativement rare (à l’exception de la fin de l’Antiquité, et dans une moindre mesure de la période qui a suivi le milieu du XIVe siècle. On le rencontre à d’autres moments, dans des circonstances particulières).

        

        
          Notes

          1  Il est possible de distinguer d’autres unités dans l’espace urbain (ou rural). Il s’agit des unités de construction (partie d’édifice, édifice, ou ensemble d’édifices construits en une seule fois, en une seule opération), des unités de financement (idem). Dans une grande partie des cas, les unités ici distinguées sont confondues. Il arrive cependant souvent que cela ne soit pas le cas, et qu’une analyse par unité soit nécessaire pour comprendre l’espace d’étude (Gauthiez, Lyon entre Bellecour et terreaux, 1999).

        

        
          Notes de fin

          *  Voir aussi B. Gauthiez, Espace urbain, vocabulaire et morphologie, éd. du Patrimoine, Paris, à paraître.
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          1. Verneuil-sur-Avre, Falaise, Pont-Audemer et Lisieux en Normandie

        

        Bernard Gauthiez
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          Fig. 1 - Verneuil-sur-Avre, plan en 1837 d’après le cadastre
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          Fig. 2 - Verneuil-sur-Avre, bâti en 1837
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          Fig. 3 - Verneuil-sur-Avre, schéma du site
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          Fig. 4 - Verneuil-sur-Avre, hypothèses morphologiques
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          Fig. 5 - Verneuil-sur-Avre, hypothèses d’étapes de formation :
5a : état vers 1120, château et premiers lotissements
5b : état fin des années 1120, création du Grand Bourg
5c : vers 1130, création du quartier Notre-Dame
5d : vers 1130, création du quartier nord-ouest
5e : état vers 1200
5f : routes de la fin du XVIIIe siècle ou début XIXe siècle
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          Fig. 6 - Falaise en 1829, d’après le cadastre
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          Fig. 7 - Falaise en 1829, masses bâties
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          Fig. 8 - Falaise, schéma du site
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          Fig. 9 - Falaise, hypothèses morphologiques
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          Fig. 10 - Falaise, plan toponymique, établi sur une base du XVIIIe siècle
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          Fig. 11 - Falaise, schéma montrant l’axialité du donjon et de l’église de la Trinité

          
            [image: image]
          

          Fig. 12 - Pont-Audemer en 1835 d’après le cadastre
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          Fig. 13 - Pont-Audemer, masses bâties en 1835
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          Fig. 14 - Pont-Audemer, schéma du site
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          Fig. 15 - Pont-Audemer, hypothèses morphologiques
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          Fig. 16 - Pont-Audemer, plan toponymique établi sur une base du XVIIIe siècle
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          Fig. 17 - Pont-Audemer, hypothèses d’étapes de formation de la ville :
17a : état vers l’an 1000 ; 17b : état vers 1080 ; 17c : état vers 1110 ; 17d : état vers 1150
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          Fig. 18 - Pont-Audemer, localisation des abbayes et prieurés bénéficiant de quotas de harengs prélevés sur la vicomté de la ville
1. prieuré Saint-Gilles ; 2. abbaye du Valasse ; 3. prieuré de Gournay sur Marne ; 4. abbaye de Sainte-Giemble ; 5. prieuré de Grantmont (Rouen ?) ; 6. abbaye de Hautes Bruyères ; 7. abbaye de Noe ; 8. abbaye de la Chaise-Dieu ; 9. abbaye de Lyre ; 10. abbaye de la Trappe ; 11. abbaye de Corneville sur Risle ; 12. abbaye Saint-Georges de Boscherville ; 13. Sainte-Marie de Bray ; 14. abbaye de Tiron ; 15. abbaye du Breuil ; 16. abbaye du Bec-Hellouin ; 17. léproserie du Grand-Beaulieu ; 18. abbaye Notre-Dame de l’Estrée
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          Fig. 19 - Lisieux en 1825 d’après le cadastre
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          Fig. 20 - Lisieux, masses bâties en 1825
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          Fig. 21 - Lisieux, schéma du site
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          Fig. 22 - Lisieux, hypothèses morphologiques
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          Fig. 23 - Lisieux, plan toponymique établi sur une base du XVIIIe siècle
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          Fig. 24 - Lisieux, hypothèses d’étapes de formation de la ville : 24a - état vers 1060 ; 24b - état vers 1360
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          2. Montferrand et Riom, XIIe-XVe siècle
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          Fig. 1 - Montferrand : le bâti (cadastre de 1831), (dessin C. Theureau, lat)

          
            [image: image]
          

          Fig. 2 - Montferrand : le parcellaire (cadastre de 1831), (dessin C. Theureau, lat)
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          Fig. 3 - Montferrand : analyse morphologique (cadastre de 1831), (dessin C. Theureau, lat)
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          Fig. 4 - Montferrand : plan toponymique (cadastre de 1831), (dessin C. Theureau, lat)
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          Fig. 5 - Riom : le bâti (cadastre actuel), (dessin C. Theureau, lat)
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          Fig. 6 - Riom : le parcellaire (cadastre actuel), (dessin C. Theureau, lat)
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          Fig. 7 - Riom : analyse morphologique (cadastre actuel), (dessin C. Theureau, lat)
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          Fig. 8 - Riom : plan toponymique (cadastre actuel), (dessin C. Theureau, lat)
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          3. Villes et villages du Languedoc central : le cas du bassin moyen de l’Hérault

        

        Laurent Schneider
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          Fig. 1 - Carte de localisation des agglomérations étudiées dans le bassin médian de l’Hérault
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          Fig. 2 - L’agglomération de Clermont-l’Hérault (34) et ses abords d’après le plan cadastral de 1836 (1/5 000e)
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          Fig. 3 - Clermont-l’Hérault, parcelles bâties en 1836 et noms des rues d’après le cadastre de 1836
1. Rue du Portail Neuf ; 2. Rue et chemin du Château ; 3. Rue du Pioch ; 4. Plan et rue Nafournès ; 5. Rue du Couvent ; 6. Rue de la Portanelle ; 7. Rue de la Coste ; 8. Plan du Rougas ; 9. Rue Embouriane ; 10. Traverse de la Fontaine ; 11. Rue d’Arboras ; 12. Rue Filandière ; 13. Rue des Caves ; 14. Place de Gorjan ; 15. Rue du Vieux Marché à l’Huile ; 16. Rue de la Fontaine de la Ville ; 17. Rue Bozène ; 18. Rue de la Descente 19. Rue et traverse de Malbourguet ; 20. Impasse du Four ; 21. Rue de la Mairie ; 22. Rue Souveraine : 23. Rue Saint-Christophe ; 24. Rue et impasse de la Sonerie ; 25. Rue Portail Saint-Paul ; 26. Rue de la Poulaillerie ; 27. Rue du Four ; 28. Plan Mignon ; 29. Rue et place du Marché ; 30. Quai du Planol ; 31. Marché au Blé ; 32. Marché aux Boeufs ; 33. Rue de la Poterie ; 34. Chemin des Rames ; 35. Rues des Tiradous ; 36. Rue de la Frégère ; 37. Rue du porche Verny ; 38. Rue de la Fraternité ; 39. Rue Saint-Martin ; 40. Rue Neuve ; 41. Rue des Cauquières ; 42. Rue des Pénitents Gris ; 43. Rue du Grand Four 44. Rue des Pénitents Blancs ; 45. Rue du Pont Royal ; 46. Rue Place Napoléon ; 47. Rue de la Coutellerie ; 48. Chemin du Moulin Boutes ; 49. Rue de la Croix-Rouge ; 50. Rue des Jardins ; 51. Rue de la Concorde
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          Fig. 4 - Clermont-l’Hérault, analyse morphologique
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          Fig. 5 - Saint-Jean-de-Fos (34) : cadastre de 1825
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          Fig. 6 - Saint-Jean de Fos : parcelles bâties en 1825
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          Fig. 7 - Saint-Jean de Fos : analyse morphologique
1. Le Portalet ; 2. Porte fortifiée ; 3. Tour-Porte et passage en chicane ; 4. Plan de l’Hôpital ; 5. Rue de l’ancien cimetière
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          Fig. 8 - Saint-Pargoire, cadastre de 1826
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          Fig. 9 - Saint-Pargoire, parcelles bâties en 1826
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          Fig. 10 - Saint-Pargoire, analyse morphologique
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          Fig. 11 - Saint-Félix-de-Lodez (34) : cadastre de 1835
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          Fig. 12 - Saint-Félix-de-Lodez : parcelles bâties en 1835
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          Fig. 13 - Saint-Félix-de-Lodez : analyse morphologique
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          Fig. 14 - Vendémian (34) : cadastre du XIXe s
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          Fig. 15 - Vendémian : parcelles bâties au début du XIXe s
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          Fig. 16 - Vendémian : analyse morphologique
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          Fig. 17 - Plaissan (34) : le village et ses abords d’après le cadastre de 1825
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          Fig. 18 - Plaissan : parcelles bâties en 1825

          
            [image: image]
          

          Fig. 19 - Plaissan : analyse morphologique
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          Fig. 20 - Canet (34) : le village et ses abords d’après le cadastre de 1836
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          Fig. 21 - Canet : le village d’après le cadastre de 1836
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          Fig. 22 - Canet, parcelles bâties en 1836
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          Fig. 23 - Canet : analyse morphologique

        

        
          Auteur

          
            Laurent Schneider

            CNRS, Laboratoire d’Archéologie Médiévale Méditerranéenne, Aix-en-Provence

          

        

      

    

  
    
      
        
          4. Montpellier
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          Fig. 1 - Le site (au 1/25000e) (Schéma T. Lochard. Inv. Général)
A. colline du Puy Arquinel (actuellement place royale du Peyrou) ; B. colline de Montpellier ; C. colline de Montpelliéret
1. Via Domitia ; 2. route de pèlerinage dite Cami Roumieu (au nord vers Saint-Gilles, au sud vers Béziers et l’Espagne) ; 3. route vers Saint-Guilhem-le-Désert ; 4. route vers Mauguio ; 5. route vers le port de Lattes et le littoral
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          Fig. 2 - Copie du plan dit de Flandio de la Combe (Relevé Jean Pey. Inv. Général)
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          Fig. 3 - Plan du bâti (Schéma T. Lochard. Inv. Général)
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          Fig. 4 - Restitution topographique (Schéma T. Lochard. Inv. Général)
1 - Le chemin de pèlerinage
1a. Le carrefour
2 - Quartier de la Condamine. Position centrale de l’église de pèlerinage. Tracé en demi-cercle de la voirie
3 - Quartier circulaire Saint-Firmin
4 - Quartier du Cannau. Rue Carbonnerie
5 - Première enceinte urbaine
5a. Hôtels Baudan de Varennes, Bachy du Cayla, des Trésoriers de France et de la Roche
5b. Hôtel d’Audessan
5c. Hôtels de Montcalm et des Trésoriers de la Bourse
5d. Rue du Bras-de-Fer et « plan » du Sauvage
6 - Quartier du Peiron
6a. Plan de l’Orgerie
6b. Rue Saint-Firmin
6c. Rue de la Barralerie
7 - Lotissements réguliers
7a. Quartier de la Valfère
7b. Quartier du Legassieu
7c. Quartier Saint-Mathieu
7d. Quartier des Bains
8 - Seconde enceinte urbaine. La Clôture commune
8a. Tour des Pins
8b. Tour de la Babotte
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          Fig. 5 - Restitution historique (Schéma T. Lochard. Inv. Général)
1 - Le castellum
1a. Chapelle-porte Saint-Nicolas
1b. Quartier du Cannau
2 - La Condamine
2a. Quartier des marchés
2b. Porticum d’Obillion
3 - Montpelliéret
3a. La “Salle” de l’évêque
4 - Quartier Sainte-Croix
4a. Le palais
5 - Quartier de Villa nova
6 - Le château-fort
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          Fig. 6 - Rues mentionnées au Moyen Age (Schéma T. Lochard. Inv. Général)
1. (rue disparue) Rue de la Vieille Corraterie ; 2. Providence (rue de la) ; 3. Université (rue de l’) ; 4. Petite-Corraterie (impasse de la) ; 5. Pila-Saint-Gely (rue du) ; 6. Vieille-Aiguillerie (rue de la) 7. Aiguillerie (rue de l’) ; carrefour des rues Aiguillerie, Ecoles-Laïques et Ecole-de-Pharmacie ; 8. Olivier (plan de l’) ; 9. Verrerie (rue de la) ; 10. Carbonnerie (rue de la) ; 11. Fournarié (rue) ; 12. Vieille-Intendance (rue de la) ; 13. Canourgue (plan de la) ; 14. Sainte-Croix (rue) ; 15. Pelleterie (rue de la) ; 16. (rue disparue ; actuellement rue Placentin) ; 17. Palais (plan du) ; 18. Palais (rue du) ; 19. Coquille (rue de la) ; 20. Montgolfier (rue) ; 21. Barralerie (rue de la) ; 22. (rue disparue) Rue Canabasserie ; 23. (plan disparu) Plan d’En Civade ; 24. Arc-d’Arènes (rue) ; 25. Aiguillerie (rue de l’) ; 26. Petite-Loge (rue de la) ; 27. Embouque-d’Or (rue) ; 28. Jacques-Coeur (rue) ; 29. Loge (rue de la) ; 30. Jean-Jaurès (place) ; 31. Herberie (rue de l’) ; 32. (plan disparu) Plan de l’Herberie ; 33. Castellane (place) ; 34. Saint-Firmin (rue) ; 35. Petit-Scel (place du) ; 36. Valfère (rue de la) ; 37. Saint-Guilhem (rue) ; 38. Friperie (rue de la) ; 39. Sauvage (plan du) ; 40. Bras-de-Fer (rue du) ; 41. Saint-Paul (rue) ; 42. Ancien-Courrier (rue de l’) ; 43. Pastourel (plan) ; 44. Argenterie (rue de l’) ; 45. Grand-Rue-Jean-Moulin ; 46. Etuves (rue des) ; 47. Petit-Paris (rue du) ; 48. En-Gondeau (rue) ; 49. Roucher (rue) ; 50. Alexandre-Cabanel (rue)
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          5. Planification et aménagement de l’espace urbain de la moyenne vallée de l’Aude au Moyen Âge. Espéraza, Couiza, Quillan, Limoux
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          Fig. 1 - Les sites de Couiza et d’Espéraza d’après la carte IGN au 1/25 000e
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          Fig. 2 - Plan parcellaire d’Espéraza, d’après le cadastre de 1827
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          Fig. 3 - Plan du bâti d’Espéraza, d’après le cadastre de 1827
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          Fig. 4 - Espéraza : Analyse morphologique du plan parcellaire, d’après le cadastre de 1827
Les barris (avec date des mentions) :
B1 - Minguets (17e-18e) ;
B2 - Amont (17e-18e) ;
B3 - Trial (14e-18e),
Captiers (15e-17e), Barri (15e-18e),
Rouans, Chapelle (17e) ;
B4 - Aval (18e)
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          Fig. 5 - Plan parcellaire de Couiza, d’après le cadastre de 1832
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          Fig. 6 - Plan du bâti de Couiza, d’après le cadastre de 1832
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          Fig. 7 - Couiza : Analyse morphologique du plan parcellaire, d’après le cadastre de 1832
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          Fig. 8 - Le site de Quillan, d’après la carte IGN au 1/25 000e
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          Fig. 9 - Plan parcellaire de Quillan, d’après le cadastre de 1826
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          Fig. 10 - Plan du bâti de Quillan, d’après le cadastre de 1826
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          Fig. 11 - Quillan : Analyse morphologique du plan parcellaire, d’après le cadastre de 1826
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          Fig. 12 - Le site de Limoux, d’après la carte IGN au 1/25 000e
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          Fig. 13 - Plan parcellaire de Limoux, d’après le cadastre de 1829
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          Fig. 14 - Plan du bâti de Limoux, d’après le cadastre de 1829
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          Fig. 15 - Limoux : Analyse morphologique du plan parcellaire, d’après le cadastre de 1829
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          6. Grenoble
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          Fig. 1 - Plan parcellaire d’après le cadastre de 1810
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          Fig. 2 - Essai de restitution d’après l’analyse morphologique du cadastre de 1810
a. Porte Viennoise ; b. Porte Romaine ou Traine ; c. Tour de l’Ile
1. Ville close du Bas-Empire ; 2., 3., 4. Extensions médiévales ; 5. Faubourd de la rive droite
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          Fig. 3 - Données sur le parcellaire antique
Restitution d’un réseau viaire orthogonal présumé antique (Laronde, 1976)
Directions parcellaires attestées par l’archéologie :
a. Ancienne rue de l’Ecu ; b. fouilles de l’ancienne halle (1909) ; c. Fouilles du parking Lafayette (1974) ; d. fouilles de la place Notre-Dame (1989-1996)
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          Fig. 4 - Les églises médiévales
a. Complexe cathédral ; b. Complexe funéraire, puis église Saint-Laurent ; c. Eglise Saint-Jean ; d. Eglise Sainte-Madeleine ; e. Eglise Saint-Pierre (emplacement imprécis) ; f. Couvent des Franciscains ; g. Eglise Saint-André ; h. Couvent des Dominicains
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          Fig. 5 - Grenoble en 1536 d’après le plan de Jean Lefebvre recalé sur le plan cadasral de 1810
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          Fig. 6 - Schéma d’évolution 3e-17e s. d’après les plans anciens recalés sur le cadastre de 1810
1. Agglomération du Bas-Empire ; 2. Extensions médiévales ; 3. Nouvelles extensions dans l’enceinte bastionnée de Lesdiguières (1592) ; 4. Accroissement des ducs de Créqui (v. 1675)
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          Fig. 1 - Situation
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          Fig. 2 - Parcellaire, d’après les cadastres anciens de 1808 et 1809
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          Fig. 3 - Analyse morphologique pour le Moyen Age
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          Fig. 4 - Localisation des sites archéologiques d’après Balsan et Dausse 1980, et Dausse, Gruat et Pailler 1990. Emprise du site Jacobins-Raynaldy en trame foncée, points noirs pour les autres sites
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          Fig. 5 - Plan toponymique, état début 19e s.
A. Cathédrale Notre-Dame ; B. Saint-Pierre-le-Doré ; C. Chapelle Saint-Etienne ; D. Couvent des Cordeliers ; E. Eglise Saint-Amans ; F. Couvent des Jacobins ; G. Chapelle Saint-Maurice ; H. Evêché ; I. Chapelle Saint-Vincent ; J. Couvent des Annonciades ; K. Ecole primaire ; L. Séminaire ; M. Collège des Jésuites, lycée ; N. Hôpital général
1. Portail Sainte-Marthe ; 2. Portail Saint-Martial ; 3. Tour des Corbières ; 4. Tour Raynalda ; 5. Portail de l’Embergue ; 6. Tour de Broat ; 7. Tour de l’Arpajonie ; 8. Portail de la Bullière ; 9. Portail Sainte-Catherine ; 10. Portail de Na Voarrague ; 11. Portail En Boyer ; 12. Tour Prime ; 13. Portail du Bal ; 14. Tour Grosse ; 15. Tour des Bains ; 16. Portail de Penavayre ; 17. Portail du Terralh ; 18. Portail Saint-Roch ; 19. Portail Saint-Maurice ; 20. Portail Saint-Etienne ; 21. Portail du Pas ; 22. Portail Saint-Just ; 23. Portail Saint-Fabien ; 24. Porte Saint-Amans ; 25. Portail Saint-Jacques ; 26. Porte Martelenque ; 27. Rue du Bourguet-nau ; 28. Place de la Madeleine ; 29. Rue de la Paume ; 30. Rue des Pénitents Bleus ; 31. Place des Toiles ; 32. Rue de la Barrière ; 33. Rue des Pénitents Blancs ; 34. Rue des Toiles ; 35. Place Saint-Amans ; 36. Rue de la Pantarelle ; 37. Rue du Bal ; 38. Place de l’Olmet ; 39. Place du Bourg ; 40. Rue Sainte-Catherine ; 41. Rue Saint-Just ; 42. Rue du Bousset ; 43. Place Le Normand ; 44. Place et rue du Lycée ; 45. Rue du Séminaire ; 46. Rue de la Bullière ; 47. Rue Neuve ; 48. Rue du Touat ; 49. Rue Saint-Roch ; 50. Place Notre-Dame ; 51. Place de la Cité ; 52. Rue des Catherinettes ; 53. Rue Embergue ; 54. Rue Embergue Droite ; 55. Rue des Hebdomadiers ; 56. Rue de l’Ecole Primaire ; 57. Château de Caldegouse ; 58. Faubourg Saint-Cyrice

          
            [image: image]
          

          Fig. 6 - Esquisse de synthèse historique pour le haut Moyen Age
Lieux de culte en trame foncée, hypothèse d’emprise de la ville mérovingienne en trame claire, hypothèses de tracés de remparts d’après la documentation et l’analyse morphologique en pointillés gras
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          Fig. 7 - Esquisse de synthèse historique pour les 11e-12e s.
Lieux de culte en trame foncée, autres institutions en noir, parcellaire particulier en trame claire, hypothèses de tracés de remparts d’après la documentation et l’analyse morphologique en pointillés longs, tracés de rues remarquables en pointillés courts
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          Fig. 8 - Esquisse de synthèse historique pour la période 1200-vers 1350
Lieux de culte et principaux ordres religieux en trame foncée, autres institutions en noir, parcellaires particuliers en trame claire, tracés de rues remarquables en pointillés courts, hypothèses de tracés de remparts d’après la documentation et l’analyse morphologique en pointillés longs, remparts encore existants en traits gras
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          Fig. 9 - Localisation du rempart du 15e s. et des principales institutions de l’époque moderne

        

        
          Auteur

          
            Jean Catalo

            Institut National de Recherches Archéologiques Préventives

          

        

      

    

  
    
      
        
          8. Angers. La Cité et ses abords immédiats
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          Fig. 1 - Les espaces analysés
Sur le cadastre de 1840, on a situé dans les quartiers qui ont fait l’objet d’un commentaire les quelques traces parcellaires
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          Fig. 2 - Les enceintes de la Cité et des bourgs avec les limites paroissiales sur le cadastre de 1840
Les traits gras et les tiretés représentent les portions d’enceinte repérées (fouilles, textes ou parcellaire) ou restituées. Les pointillés indiquent une limite paroissiale avec leur église figurée par une croix.
1. Porte Lanier ; 2. Porte Chapellière ; 3. Poterne de la Herse ; 4. Poterne ; 5. Porte [Sauneresse] ; 6. Tour Ecachebreton ; 7. Porte Girard ; 8. Logis Girard ; 9. Pseudo tour d’enceinte citée par d’Espinay (1875) ; 10. Tour [du fournil] ; 11. Maison des Créneaux (Hôtel Pincé) ; 12. Porte et à proximité fossé comblé au 12e siècle ; 13. Poterne ? ; 14. Porte du Pain ; 15. Porte saint-Germain ; 16. Porte
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          Fig. 3 - Extrait de la vue d’Adam Vandelant (1576)
On a indiqué les tours sur le tracé de l’enceinte du bourg : N. : Porte Chapellière ; 9. : Porte Girard. En bas à droite : tour Ecachebreton ; à gauche : tour [du fournir]
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          Fig. 1 - Plan cadastral de 1825

          
            [image: image]
          

          Fig. 2 - Analyse morphologique
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          Fig. 3 - Nom des rues et des quartiers d’après le plan de 1825
1. Ile et rue du Parc ; 2. Hôtel de Ville ; 3. Place Saint-Fulcran ; 4. Cathédrale Saint-Fulcran/Saint-Geniès ; 5. Place Louis-Philippe (aujourd’hui place Alsace-Lorraine) ; 6. Ile Broussonnelle ; 7. Rues et île des Bourneaux ; 8. Place Saint-Sauveur (aujourd’hui Place de l’abbaye) ; 9. Ile de l’abbaye ; 10. Ile Saint-Sauveur ; 11. ; 12. Rue de la Capistolat ; 13. Rue Saint-Sauveur ; 14. Ile Théron ; 15. Ile Capistolat ; 16. Rue Neuve ; 17. Ile boulevard de l’hopital ; 18. Place de la Bouquerie ; 19. Ile de l’hopital ; 20. Ile Alban ; 21. Ile Bouquerie ; 22. descente de Saint-Fulcran à l’hopital ; 23. Ile Soulondres ; 24. Rue du pont de Soulondres ; 25. Ile du Quai ; 26. Ile et rues Gazilier (aujourd’hui rue de l’Union) ; 27. Ile porte Bouquerie ; 28. Ile du Puits, place du Puits et rue du Puits ; 29. Quai ; 30. Rue des Caves ; 31. Rue de la Cavalerie ; 32. Ile Cavalerie, Grande Rue et des Juifs ; 33. Rues et impasse des juifs ; 34. Ile Miséricord ; 35. Grande Rue ; 36. Rue Française ; 37. Cour et île Fleury ; 38. Rue Notre-Dame (aujourd’hui rue de la Vieille Commune et rue du Cardinal Fleury) ; 39. Ile de la Vieille Commune ; 40. Ile Notre-Dame ; 41. Boulevard des Recolets ; 42. Jeu de ballon ; 43. Ile et traverse des Recolets ; 44. Rue et île Roumieux ; 45. Rue et impasse Redon ; 46. Rue, impasse et île de la Lergue ; 47. Ile et impasse de la Tour ; 48. Rue des Côtes ; 49. Place des Herbes ; 50. Place au blé ; 51. Rue du Mazel ; 52. Rue Saint-Esprit ; 53. Ile du Collège ; 54. Rue de la Triperie ; 55. Ile de la Tour ; 56. Ile des Pénitens Blancs ; 57. Chemin Neuf ; 58. Impasse Saint-Pierre ; 59. Ile Garic ; 60. Ile des Fossés ; 61. Ile des Caves ; 62. Ile Franqui ; 63. Faubourg de Montbrun ; 64. Faubourg de Villeneuve
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          fig. 4 - Hypothèses sur le développement urbain
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          Fig. 1 - Le site de Poissy d’après la carte des Chasses du Roi (1764-1773) et la carte IGN au 1/25 000e
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          Fig. 2 - Poissy, plan parcellaire de 1821
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          Fig. 3 - Masses bâties, monuments majeurs et toponymie des rues
Les dates indiquent la première mention des rues (d’après un plan anonyme de la fin du 17e s. ou du début du 18e s. (AD Yvelines G382)
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          Fig. 4 - Plan d’analyse morphologique (fond cadastral de 1821)
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          11. Téotolon, doyen de Saint-Martin, évêque de Tours au Xe siècle, et urbaniste ?
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          Fig. 1 - La topographie religieuse de Tours au Xe siècle et les fouilles concernées
A. Cathédrale ; B. Basilique Saint-Martin ; C. Saint-Gervais et Saint-Protais ; D. Saint-Pierre du Trésor ; E. Saint-Venant ; F. Sainte-Marie ; G. Sainte-Monégonde ; H. Saint-Vincent ; I. Sainte-Croix ; J. Saint-Julien ; K. Saint-Pierre-le-Puellier ; L. Saint-Hilaire ; M. Notre-Dame-de-l’Ecrignole ; N. Saint-Simple ; O. Saint-Clément ; P. Saint-Martin-de-la-Bazoche ; Q. Saint-Libert ; R. Notre-Dame-la-Pauvre ; S. Saint-Pierre-du-Chardonnet ; T. Saint-Saturnin ; U. Saint-Pierre-hors-les-murs
1. Fouille de Saint-Pierre-le-Puellier ; 4. Fouille de la Rue du Petit-Saint-Martin ; 7. Fouille de Saint-Martin ; 06. Fouille de la Rue de la Victoire Nécropoles/cimetières
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          Fig. 2 - Le suburbium sancti martini entre le castrum et la Loire
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          Fig. 3 - Limites de fiefs au XVIIIe siècle
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          Fig. 4 - La zone de l’étude dans le cadastre napoléonien
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          Fig. 5 - Le fond parcellaire de la zone de l’étude
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          Fig. 6 - Les trois gisements principaux de la trame parcellaire
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          fig. 7 - Les principales unités de plan
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          fig. 8 - Les ensembles juridico-fonctionnels
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          fig. 9 - L’œuvre de Téotolon, doyen et évêque
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          12. Saint-Denis
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          Fig. 1 - « Pourtraict de la ville Saint-Denis en France » de François de Belleforest, Cosmographie universelle..., 1575. Gravure sur bois.
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          Fig. 2 - Plan de l’ensemble monumental de Saint-Denis Doc. Unité d’archéologie de la Ville de Saint-Denis ; dessin M. Wyss
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          Fig. 3 - Le castellum de Saint-Denis
Doc. Unité d’archéologie de la Ville de Saint-Denis ; dessin M. Wyss
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          Fig. 4 - La topographie des abords du castellum de Saint-Denis ; églises et habitat
Doc. Unité d’archéologie de la Ville de Saint-Denis ; dessin M. Wyss
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          Fig. 5a - Plan parcellaire de Saint-Denis intra-muros
Doc. Unité d’archéologie de la Ville de Saint-Denis ; dessin M. Wyss
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          Fig. 5b - Plan parcellaire de Saint-Denis extra-muros
Doc. Unité d’archéologie de la Ville de Saint-Denis ; dessin M. Wyss
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          Fig. 6a - Analyse morphologique du plan parcellaire de Saint-Denis intra-muros
Doc. Unité d’archéologie de la Ville de Saint-Denis ; dessin M. Wyss
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          Fig. 6b - Analyse morphologique du plan parcellaire de Saint-Denis extra-muros
Doc. Unité d’archéologie de la Ville de Saint-Denis ; dessin M. Wyss
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          Fig. 7 - Evolution du réseau routier de Saint-Denis
Doc. Unité d’archéologie de la Ville de Saint-Denis ; dessin M. Wyss
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          Fig. 8 - Le bâti
Doc. Unité d’archéologie de la Ville de Saint-Denis ; dessin M. Wyss
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          13. Fécamp et Louviers en Normandie
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          Fig. 1 - Fécamp en 1830 d’après le plan cadastral ancien
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          Fig. 2 - Plan restitué du secteur de l’abbaye de Fécamp, 1711, d’après ADSM 7 H 49
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          Fig. 3 - Fécamp. Analyse morphologique : A. Unités homogènes et structures dynamiques
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          Fig. 4 - Fécamp. Analyse morphologique : B. Le secteur de l’abbaye
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          Fig. 5 - Les noms de rue à Fécamp, 1830, 1412, XIIIe siècle (cf. volume 1, p. 237-238)
Les paroisses en 1412 sont approximativement délimitées par un tireté. La paroisse Saint-Thomas, non délimitée ici, est incluse dans Saint-Fromond
N° du cadastre de 1830
1. Rue de la Vicomté ; 2. Rue Fossé ; 3. Rue des Corderies ; 4. Rue Crevet ; 5. Rue du Tripot ; 6. Rue Gouel ; 7. Rue Herbeuse ; 8. Rue des Prés ; 9. Rue de Mer ; 10. Rue de Mer ; 11. Rue Saint-Etienne ; 12. Rue du Domaine ; 13. Rue aux Juifs ; 14. Rue aux Juifs ; 15. Sente des Quatre Fermes ; 16. Chemin d’Yport ; 17. Cavée de Saint-Léonard ; 18. Sente de Saint-Léonard ; 19. Chemin de Saint-Léonard ; 20. Rue des Jardins ; 21. Rue de la Petite Croix ; 22. Rue du Pas de Calais ; 23. Place Saint-Etienne ; 24. Place du Vieux Marché ; 25. Rue du Vieux Marché ; 26. Rue des Capucins ; 27. Rue Sainte-Croix ; 28. Rue du Havre ; 29. Rue Fromilly ; 30. Rue à la Grise ; 31. Rue du Marché ; 32. Rue des Limites Paroissiales ; 33. Rue du Moulin ; 34. Rue des Galeries ; 35. Rue de l’Aumône ; 36. Place du Baile ; 37. Rue de la Grande Ecole ; 38. Rue du Bail ; 39. Rue des Forts ; 40. Rue Froide ; 41. Rue Saint-Léger ; 42. Rue du Sépulcre ; 43. Rue de Saint-Ouen ; 44. Rue de la Voûte ; 45. Rue Seigneur ; 46. Place des Hallettes ; 47. Rue des Hallettes ; 48. Rue des Renelles ; 49. Rue Arquaise ; 50. Rue de l’Hôpital ; 51. Rue de la Barricade ; 52. Rue Queue de Renard ; 53. Rue Bizet ; 54. Rue de Saint-Nicolas ; 55. Rue du Petit Moulin ; 56. Rue du Grand Moulin ; 57. Rue du Précieux-Sang ; 58. Rue des Fourneaux ; 59. Ruelle Bizet ; 60. Rue de Sous les Bois ; 61. quai de Fécamp ; 62. le Perré
A : abbaye de la Trinité ; B : jardin de l’abbaye ; C : Saint Léger, paroisse ; D : Saint-Fromond, paroisse ; E : Saint-Thomas, paroisse ; F : Neuf Marché ; G : marché des Hallettes ; H : Saint Etienne, paroisse ; I : Les Capucins ; J : Annonciades ; K : L’hôpital ; L : Notre Dame de Grâce, chapelle ; M : Sainte-Croix, paroisse
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          Fig. 6 - Les principales données du site de Fécamp, Antiquité et haut Moyen Age
1. Camp des Canadas ; 2. Possible fortification du IXe siècle ; 3. Site de l’abbatiale du XIIe siècle ; 4. Chapelle du haut Moyen Age ; 5. Saint Léger ; 6. Saint Fromond ; 7. Saint Thomas ; 8. Sainte Croix ; 9. Saint Etienne ; 10. Maladrerie Saint Martin ; 11. Saint Jacques du Sépulcre ; 12. Saint Léonard ; 13. Saint Ouen ; 14. Saint Valéry ; 15. Saint Benoît ; 16. Saint Nicolas ; 17. Notre Dame de Bourg Baudouin. Hachures : étendue de la ville au XIIe siècle
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          Fig. 7 - Fécamp. Orientations du parcellaire dans le secteur du château, peut-être héritées de l’Antiquité ou du haut Moyen Age
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          Fig. 8 - Le secteur de l’abbaye à Fécamp, esquisse pour le courant du Xe siècle
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          Fig. 9 - Le secteur de l’abbaye à Fécamp, esquisse pour le XIe siècle
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          Fig. 10 - Fécamp. Les formes montrant l’abandon du bâti, rue aux Juifs en 1830, d’après le plan cadastral
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          Fig. 11 - Le secteur de l’abbaye à Fécamp, esquisse pour les XIIIe-XIVe siècles
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          Fig. 12 - Louviers d’après le cadastre de 1823. Dessin des parcelles et des limites de bâti
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          Fig. 13 - Louviers, d’après le cadastre de 1823. Bâti
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          Fig. 14 - Louviers, schéma du site
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          Fig. 15 - Louviers, hypothèses morphologiques
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          Fig. 16 - Louviers, plan toponymique, état de la ville au XVIIIe s.
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          Fig. 17 - Louviers, principales structures du plan
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          14. Les fondations de bourgs de l’abbaye de Marmoutier en Anjou-Touraine : ressorts de juridiction ou espaces urbanisés ?
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          Fig. 1 - Carte des bourgs de l’abbaye de Marmoutier en Anjou-Touraine (dessin B. Hanna, LAT)
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          Fig. 2 - Plan de l’abbaye et du village de Sainte-Radegonde d’après le plan cadastral de 1811, le plan de 1782 (ADIL H 240) et LELONG 1989 (dessin B. Hanna, LAT)
1. église abbatiale
2. église Sainte-Radegonde
3. église Saint-Nicolas
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          Fig. 3 - Sainte-Radegonde : le parcellaire, d’après le plan cadastral de 1811 (dessin C, Theureau, LAT)
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          Fig. 4 - Sainte-Radegonde : le bâti, d’après le plan cadastral de 1811 (dessin C, Theureau, LAT)
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          Fig. 5 - Saint-Symphorien, le parcellaire
1. rue Losserand ; 2. rue des Capucins ; 3. rue du Vieux Pont (dessin C, Theureau, LAT)
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          Fig. 6 - Saint-Symphorien, le bâti (dessin C, Theureau, LAT)
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          Fig. 7 - Plan de Tours en 1739 (Bibliothèque Municipale de Tours, CP B164) (Cliché BMT)
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          Fig. 8 - Carte de Cassini (Cliché Bibliothèque Municipale de Tours)
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          Fig. 9 - Chalonnes-sur-Loire, le parcellaire (au /10 000e) (dessin C, Theureau, LAT)
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          Fig. 10 - Chalonnes-sur-loire, le bâti (au 1/10 000e) (dessin C, Theureau, LAT)
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          Fig. 11 - Chalonnes-sur-Loire, analyse morphologique (dessin C, Theureau, LAT)
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          Fig. 11 - Chalonnes-sur-Loire, analyse morphologique (dessin C, Theureau, LAT)
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          Fig. 13 - Chalonnes-sur-Loire, les voies et le réseau hydrographique (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 14 - Cholet, parcellaire et toponymes
1. Saint-Pierre ; 2. chapelle N.D. d’Aubigné ; 3. Notre-Dame ; Saint-Georges-du-château ; 5. château ; 6. porte du Pont ; 7. porte Bretonnaise ; 8. porte Bourgeoise (dessin C. Theureau, LAT)

          
            [image: image]
          

          Fig. 15 - Cholet, le bâti (dessin C. Theureau, LAT)

          
            [image: image]
          

          Fig. 16 - Cholet, analyse morphologique (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 17 - Pouancé et Saint-Aubin (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 18 - Pouancé, le parcellaire (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 19 - Pouancé, le bâti (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 20 - Pouancé, analyse morphologique (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 21 - Pouancé, limites du fief de la Madeleine en 1760 (dessin C. Theureau, LAT)
14. halle
15. église de la Madeleine
16. four à ban
17. hôpital
18. porte angevine
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          Fig. 22 - Pouancé, le réseau viaire (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 23 - Chemillé, relief et réseau viaire (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 24 - Chemillé, plan du 18e siècle (ADML 28 S 3) (Cliché ADML)
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          Fig. 25 - Chemillé, Saint-Pierre, le parcellaire (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 26 - Chemillé, Saint-Pierre, le bâti (dessin C. Theureau, LAT)

          
            [image: image]
          

          Fig. 27 - Chemillé, Saint-Pierre, analyse morphologique (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 28 - Chemillé, parcellaire et toponymes (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 29 - Chemillé, le bâti (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 30 - Chemillé, analyse morphologique (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 31 - Champtoceaux, le parcellaire (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 32 - Champtoceaux, le bâti (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 33 - Champtoceaux, analyse morphologique (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 34 - Plan du prieuré de Champtoceaux au 18e siècle (ADML, 1 Fi 383, 38H16) (Cliché ADML)
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          Fig. 35 - Semblançay, le parcellaire (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 36 - Semblançay, le bâti (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 37 - Rillé, le parcellaire (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 38 - Rillé, le bâti (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 39 - Tavant, le parcellaire (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 40 - Tavant, le bâti (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 41 - Tavant, analyse morphologique (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 42 - Saint-Georges-des-Gardes, le parcellaire (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 43 - Saint-Georges-des-Gardes, le bâti (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 44 - Liré, le parcellaire (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 45 - Liré, le bâti (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 46 - Liré, analyse morphologique (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 47 - Saint-Quentin-en-Mauges, le parcellaire (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 48 - Saint-Quentin-en-Mauges, le bâti (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 49 - Saint-Quentin-en-Mauges, analyse morphologique (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 50 - Bocé, le parcellaire (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 51 - Bocé, le bâti (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 52 - Daumeray, le parcellaire (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 53 - Daumeray, le bâti (dessin C. Theureau, LAT)
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          15. Alfred le Grand et les burhs planifiés anglo-saxons : conception et adoption d’un modèle

        

        Stéphane Joly
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          Fig. 1 - Winchester au début du 12e siècle (d’après M. BIDDLE ed., Winchester in the Early Middles Ages, Winchester Studies n° 1, 1976, p. 471)
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          Fig. 2 - Gloucester au 11e siècle (d’après C.-M. HEIGHWAY, Anglo Saxon Gloucester in M.L. FAULL ed., Study in Late Anglo-Saxon Settlement, Oxford University Department for External Studies, 1984, p. 43)
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          Fig. 3 - Wareham au Moyen Age (d’après K.-J. PENN, Historic Towns in Dorset, Dorset Natural History and Archaeological Society, monograph series n° 1, p. 109)
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          Fig. 4 - Cricklade d’après le cadastre de 1841 (d’après J. HASLAM, Anglo-Saxon Towns, Phillimore, 1984, p. 108)

          
            [image: image]
          

          Fig. 5 - Exeter au 13e siècle (d’après J. ALLAN, Saxon Exeter, in J. HASLAM ed., Anglo-Saxon Towns, Phillimore, 1984, p. 387)

          
            [image: image]
          

          Fig. 6 - Bath au Moyen Age (d’après B. CUNLIFFE, Saxon Bath, in J. HASLAM ed., Anglo-Saxon Towns, Phillimore, 1984, p. 352)

          
            [image: image]
          

          Fig. 7 - Guildford (d’après M. O’CONNELL, Historic Towns in Surrey, Research volume of the Surrey Archaeological Society n° 5, 1977, p. 31)
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          Fig. 8 - Lydford (d’après M. Biddle, Evolution of towns before 1066 in M.W. BARLEY ed., The Plans and Topography of Medieval Towns in England and Wales, Council for British Archaeology Research Report, n° 14, 1976, p. 29)
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          16. L’urbanisme en Normandie au Moyen Âge d’après l’analyse morphologique des plans de villes

        

        Bernard Gauthiez
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          Fig. 1 - Hypothèse d’évolution dans le temps du système de composition spatiale des espaces de marché
A. rue large en fuseau : environ 1030-milieu du XIe siècle
B. rue large à bords parallèles : deuxième moitié du XIe siècle
C. rue triangulaire ou place en triangle : première moitié du XIIe siècle
C’. rectangle trapézoïdal : première moitié du XIIe siècle ?
D. triangle accolé à un rectangle : avant 1136 ?
E. carré : vers 1120-XIIIe siècle

          
            [image: image]
          

          Fig. 2 - Rouen, ré-urbanisation de la cité, début IXe siècle
A. Saint-Etienne, B. baptistère, C. Sainte-Marie, D. Saint-Michel
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          Fig. 3 - Rouen, ré-urbanisation de la cité, schéma métrique d’espacement des rues

          
            [image: image]
          

          Fig. 4 - Carte des structures morphologiques probablement antérieures à environ 1030
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          Fig. 5 - Une structure probablement antérieure à 1030 : le Neubourg (Eure), partie centrale comprenant place allongée dans l’axe du château, halle, église, et accompagnée de lotissement
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          Fig. 6 - Carte des structures morphologiques en « rue large en fuseau »

          
            [image: image]
          

          Fig. 7 - Carte des structures morphologiques en « rue large »
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          Fig. 8 - Un exemple de « rue large en fuseau », la partie centrale d’Orbec (Calvados), prolongée plus tard vers le nord-ouest par une « rue large »
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          Fig. 9 - Carte des structures morphologiques en forme de triangle allongé et de place triangulaire
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          Fig. 10 - Un exemple de place en forme de triangle allongé abritant une halle : La-Ferrière-sur-Risle (Eure), probablement antérieur à 1136
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          Fig. 11 - Guillaume de Conches, schéma d’harmonies symétriques (d’après Jauneau 1965, p. 49)
A. arithmétique ; B. géométrique ; C. harmonique
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          Fig. 12 - Guillaume de Conches, schéma du triangle d’harmonie (d’après Jauneau 1965, p. 49)
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          Fig. 13 - La-Ferrière-sur-Risle, avant 1136, schéma de composition possible
A. halle ; B. église Saint-Georges
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          Fig. 14 - Pont-Audemer, tracé rayonnant pouvant avoir été établi à l’aide d’un astrolabe, vers 1135
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          Fig. 15 - Carte de répartition des formes quadrangulaires, places carrées ou rectangles courts
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          Fig. 16 - Adélard de Bath, la géométrie de la diagonale du carré. Extrait d’un manuscrit des Eléments d’Euclide, milieu du XIIe siècle (British Library, Royal 15A XXVII, d’après Cochrane 1994, fig. 7)
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          Fig. 17 - Lisieux, quartier de la Couture, probablement avant 1136, schéma de composition possible :
A. emplacement peut-être prévu à l’origine pour une église
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          Fig. 18 - Le-Petit-Andely (Eure), 1197-1198, un exemple d’urbanisme quadrangulaire, juxtaposé vers l’est à un ancien portus dont la forme courbe longe la rive de la Seine
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          Fig. 19 - Le-Petit-Andely, 1197-1198, schéma de composition possible :
A. place du marché, B. église Saint-Sauveur, C. enceinte urbaine
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          Fig. 20 - Nombre d’opérations d’urbanisme par période de 50 ans dans les départements du Calvados, de l’Eure et de la Seine-Maritime entre 900 et 1300
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          17. La genèse des agglomérations languedociennes au Moyen Âge : le rôle des XIIIe-XVe siècles
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          Fig. 1 - Saint-Polycarpe, Aude (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 2 - Saint-Hilaire, Aude (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 3 - Lagrasse, Aude (dessin C. Theureau, LAT)
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          Fig. 4 - Saint-Paul-de-Fenouillet, Pyrénées orientales (dessin C. Theureau, LAT)
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          18. Morphogenèse des agglomérations en Anjou-Touraine : la place du désordre

        

        Elisabeth Zadora-Rio, Bernard Gauthiez et Isabelle Audinet
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          Fig. 1 - Azay-le-Rideau, Indre-et-Loire (dessin I. Audinet, LAT)
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          Fig. 2 - La Haye-Descartes, Indre-et-Loire (dessin I. Audinet, LAT)
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          Fig. 3 - Luynes, Indre-et-Loire (dessin I. Audinet, LAT)
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          Fig. 4 - Langeais, Indre-et-Loire (dessin I. Audinet, LAT)
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          Fig. 5 - Ligueil, Indre-et-Loire (dessin I. Audinet, LAT)
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          Fig. 6 - Manthelan, Indre-et-Loire (dessin I. Audinet, LAT)
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          Fig. 7 - Beaulieu-les-Loches, Indre-et-Loire (dessin F. Ben Nejma, LAT)

        

        
          Auteurs

          
            Elisabeth Zadora-Rio

            CNRS, Laboratoire Archéologie et Territoires, Tours

          

          
            Bernard Gauthiez

            Direction de l’Architecture et du Patrimoine, ministère de la Culture et de la Communication, Paris

          

          
            Isabelle Audinet

            Laboratoire Archéologie et Territoires, Tours (1995-1998)

          

        

      

    

  images/img-1.jpg-750x750nne7NI.jpg





images/img-44.jpg-750x750ZeZyf0.jpg





images/img-1.jpg-750x750XDsex2.jpg





images/img-7.jpg-750x750dAqKBd.jpg





images/img-9.jpg-750x750x99Fbb.jpg





images/img-14.jpg-750x750vPkD6t.jpg





images/img-2.jpg-750x750JLpMGX.jpg





images/img-32.jpg-750x750jGyd04.jpg





images/img-4.jpg-750x7509Xik6a.jpg
1 dglise de Notre-Dame

2 doyennt

3 musée des Beaux-As
fancien convents des ursilines)

4 Conlelicrs
Lemplicerment i couvent)

5 porte de Dise

6 tour Eniree de i

7 porie de Heau regand

i

hitel du ballliase

9 cametour des Taules
10 e de n Rodude
11 rue Jules Guesde
12 rue du Séniinaire
13 place Marcel Semblan
14 ue des Cordeliers
15 porte de I'Hapital
16, tour de I Graviére
17 Templiers

e brits d 1 Tireliine






images/img-4.jpg-750x7503FIibY.jpg





images/img-28.jpg-750x750ze8RJF.jpg





images/img-52.jpg-750x7501IrC1X.jpg





images/img-18.jpg-750x7509oTa6D.jpg





images/img-2.jpg-750x750pBreYt.jpg
Gauthicz 1996






images/img-8.jpg-750x750TPV8Hp.jpg
N






images/img-34.jpg-750x7503pz0ln.jpg





images/img-4.jpg-750x750Hl9Nfc.jpg





images/img-4.jpg-750x750HZy5nl.jpg
T e focalisotion des decosrtes Lodkvg e 1T (1) et s IN- 5. 0 < Diénes

Lol sy XH-NUE Lok an il NI1P 5






images/img-9.jpg-750x750PsQhAo.jpg





images/img-17.jpg-750x7505y0gHw.jpg





images/img-2.jpg-750x750LCuTqh.jpg
Viomien Ta s swme Swm
== e
e oo [ 31
e T e
e i e v
(o T T 1
b T T =
T i RIRes T
e il T — RIS &
e ST eSS T
(T e | e T T T e
Prra i e T
ST, — 15135 [ 20 0
ptrtatrbiir] o L D it
el gl 3
e e T el R T T
i i o 00 o i
Ermtre— mwttm T pbe T
B 1
e e S S e
[ g e e |1
[ ]
T = s 1 T
S e H
R T TS e T
e b T T :
s i s
[ SalLiervais e paind ) smduey 1o0e bt At 1634l k4| Y
ST, — Vv i Ay 50 10,20 | 9
T T T 1 T
o e it &
e — T T
oy
— rer "
[ s
e T e G i o
i e T 1 He
- i e T T
miad s A 2
L) [ Dl m; ADC 2 M1 5301 1 1K™
T L :
s Sl | i <0 sy S deza 1101 Ville= 1061, 77 '
= im0 23
i S T T —
T S et i
s et i &
e e ot i e
s Eemie &
e EE x
o Ty Hr
ST et 2
[ A (vl o A VT Torsibin 11 22930 19
ot s T T
oy T e 3
o K ST |
R T .
s Coi proen )
e o 55 G






images/img-16.jpg-750x750JQi4Nj.jpg
Circa prepositum circulum quadratum designare

Intra datum circulum quadratum describere





images/img-6.jpg-750x750FfIT10.jpg





images/img-6.jpg-750x750L5jCd0.jpg
B3, ok
i
s

2






images/img-2.jpg-750x750TEwyT7.jpg
BLAN DE LENSEMBLE MUNUMENTAL D

SADNT-
Uit e de e et S s
i S Dl 0 VIT 8 IV
il s Vit e 47






images/img-1.jpg-750x750N4bd9M.jpg





images/img-29.jpg-750x750FoyKnf.jpg





images/img-5.jpg-750x7509G8Y1f.jpg





images/img-17.jpg-750x7503LQqxC.jpg





images/img-2.jpg-750x7509OTtxo.jpg
Toponyme  [Chitean Falives | Pricurés ”‘:‘:f‘“ Marchés | Halle "“:"l:l Mouling | Fant | Pon I:::':::' Rue
CHEMILLE e o A 1 i s 0 1
CHALONNES 16 2| 2 e ]

CHOLET i 0 1
CHAMPIOCEAUX IEIEI | 3t
POUANCE I 1 | 2| I i
[ 1 | | | 2

BLANCAY 1| 2 1|2 |
TAVANT | 1 1 [ 1
SEQUENTIN 1 | [

IR, 2| o i 2+

SESYMPIORIEN B [ | I
DAUMERAY [ 1 = 1
STE-RADEGONDE 7 T % [

ock: 1 | | [

STGEORGES-DES- i i+ y

GARDES






images/img-7.jpg-750x750TF73PX.jpg
QQQQQ






images/img-13.jpg-750x750VyMdI2.jpg





images/img-3.jpg-750x750JsN0ri.jpg





images/img-13.jpg-750x7507lTTAm.jpg
le de Chalonnes






images/img-23.jpg-750x750xBTbaX.jpg





images/img-47.jpg-750x750hLsTVx.jpg





images/img-1.jpg-750x750hieAGu.jpg





images/img-9.jpg-750x750rjx2HX.jpg





images/img-6.jpg-750x750TAMHo9.jpg





images/img-3.jpg-750x750jebmpi.jpg
L

...,,., 4&:






images/img-1.jpg-750x750jdZuhn.jpg





images/img-10.jpg-750x750dXdv4e.jpg





images/img-16.jpg-750x750VBM0rh.jpg





images/img-4.jpg-750x750xg2htE.jpg





images/img-2.jpg-750x750nRMXs7.jpg





images/img-6.jpg-750x750bjA2wk.jpg





images/img-8.jpg-750x750rADLEb.jpg
&.’r. Hond
Ly
Sapaille'sd

&0,
lak]






images/img-6.jpg-750x750hFaJIU.jpg





images/img-1.jpg-750x750x6fTfB.jpg
=|

NOMW SITE (173 EREEFN TN i3

Al Pl XU (XD T [ [ | 196 weon lacesiie
it T I 70— ot e e e | X
iy e T N Ed
iy e AT T s
Rl i X [T e g e
Popsd I X
et Teol T [TT3Eeiion prohabi X

T

1

I

i e
i < e e
‘mise €n piacs possinle
mertiom prohable

Gidileugintihe T <
lieomiee T ]
SR
0 E;
iy frile T i X
ey e 3 3
T %
T
T I
- RVt e tice o ||
]
1
I
B3 TGT e e b
I x
I
T
i

oty T e e A
Ca -2 i o lcs posble.
e el sire | X
X
Eowter i S A A | X
oncher 7 5
Conchos 3

i e gl e






images/img-4.jpg-750x750naqKjb.jpg





images/img-6.jpg-750x7507ruNhb.jpg





images/img-10.jpg-750x750LTUYYY.jpg





images/img-43.jpg-750x75017YN8a.jpg





images/img-12.jpg-750x750HmVjvB.jpg





images/img-50.jpg-750x750hVjPUa.jpg
et






images/img-12.jpg-750x7505nMBg6.jpg





images/img-37.jpg-750x750zis4ou.jpg





images/img-1.jpg-750x750XRIA4S.jpg
{ Sve

‘ e de Lodeye

e
o

Attue

[ r—

L Wi

il adminbtesthes
[ T s e

| oetse de Bécier
\

3 1 )
o ——— ;

Diocése de
Maguelone

jectse de Bécicry

Nenkmian
.

Sibarunine






images/img-23.jpg-750x750dy0k74.jpg
St-Pierre -






images/img-5.jpg-750x750dJvQKD.jpg





images/img-16.jpg-750x750nur841.jpg





images/img-35.jpg-750x7509w2ZD3.jpg





images/img-40.jpg-750x750tFgJNL.jpg





images/img-10.jpg-750x7509BbiLK.jpg





images/img-33.jpg-750x750fwZfGI.jpg
) 3 «‘7 = <
ST —,
QA =5
& 3
N\ A T»f
N2

=  n






images/img-15.jpg-750x750XuIyk7.jpg





images/img-16.jpg-750x750dle8X3.jpg





images/img-2.jpg-750x750ZyRZwI.jpg





images/cover.jpg
COLLECTION PERSPECTIVES “VILLES ET TERRITOIRES”

Village et ville

au Moyen Age :
les dynamiques
morphologiques

sous la direction de Bernard GAUTHIEZ,
Elisabeth ZADORA-RIO et
Henri GALINIE

PRESSES UNIVERSITAIRES FRANCOIS-RABELAIS
MAISON DES SCIENCES DE L’HOMME “VILLES ET TERRITOIRES” 2003






images/img-10.jpg-750x750rsJV2w.jpg





images/img-4.jpg-750x7509R1YcH.jpg





images/img-3.jpg-750x750VkLizg.jpg





images/img-2.jpg-750x750NrQrWT.jpg
\{ \ > 0 100m \ L
—






images/img-4.jpg-750x750ZomdoC.jpg





images/img-7.jpg-750x750BU4CWp.jpg





images/img-7.jpg-750x750r71S4Z.jpg





images/img-19.jpg-750x750fMC4iZ.jpg





images/img-9.jpg-750x750dxDn9p.jpg





images/img-14.jpg-750x750xZ6cFV.jpg





images/img-30.jpg-750x7505ifQdQ.jpg





images/img-24.jpg-750x750NvWpcL.jpg





images/img-3.jpg-750x750BYqULR.jpg





images/img-1.jpg-750x750LxMQXB.jpg
halle
= == —
(=






images/img-8.jpg-750x750NvZQrQ.jpg





images/img-12.jpg-750x750HI55o5.jpg





images/img-7.jpg-750x7505v3tS3.jpg
¥
¢

T durPas 1190

BOURG

enceinte autour da StAmans ————""

vers 1060-1080

RODEZ  esaisze pout lea Xli-Xilo sibcies
Catalo 1997






images/img-38.jpg-750x750bfFXwe.jpg





images/img-12.jpg-750x750tG4mPn.jpg
N

/]: 20 S00m
—

— 1

Pech de Marcelle

iy,

Flassian

les Pomtily

200m

—q

(Quillan

/—/

J00m






images/img-24.jpg-750x750LQb1Hy.jpg





images/img-2.jpg-750x750BBsRkA.jpg





images/img-12.jpg-750x750r5qixK.jpg





images/img-31.jpg-750x750F9ZTas.jpg





images/img-8.jpg-750x7503US47r.jpg





images/img-49.jpg-750x750xGdQ5h.jpg





images/img-18.jpg-750x750dnfmTY.jpg





images/img-2.jpg-750x750d7OXRq.jpg





images/img-15.jpg-750x7501zdKZ1.jpg





images/img-1.jpg-750x750vL2QZ7.jpg
[ Localité | Sup. enceintel | Sup. enceinte 2| Sup. enceinte 3 | Chateau
{CHINON N 93 [ [ X
SAINTE-MAURE 2.0 27 X
PREUILLY-SUR-CLAISE I 16.1 %
ILE-BOUCTTARD | [N} 2]
BEAULIEU-LES-LOCHES i 109 s

LIGUEIL 102 : N -
LOCHES I 5.6 [ LAl X
SONZAY_ 1

AMBOISE I 68 [ X
(CHATEAU-RENAULT | X
[CORMERY i I |
[MONTBAZON I 33 [ [ %
AZAY-LE-RIDEAU i T i i X
LANGEAIS | a4 | X
BLERE I 39 I I
SAINT-EPAIN I 38 N R I
MANTHELAN I 37 I [
SAVIGNE-SUR-LATHAN [ 3 [ [
[MONTRESOR I 3 I [ X






images/img-2.jpg-750x750fFTemJ.jpg





images/img-3.jpg-750x750VGXaIp.jpg





images/img-20.jpg-750x750HwZZdd.jpg
nombre d'opérationssg
40
30
20,

10

900

1000 1100 1200 1&00
année





images/img-14.jpg-750x750lYsVmE.jpg





images/img-3.jpg-750x7509w6coS.jpg





images/img-5.jpg-750x7503pTSDN.jpg
005 ¢ S “
G Gl
& “N\\“‘j‘r B2
2 P

‘u \qﬂ% AN
i






images/img-8.jpg-750x750jVZ9cU.jpg
Gafise St-Amablc
prieuré de Si-Jean
église Nowre-Dume du
Marthuret

palds Ue justice

(neien chitea)
Sinte-Chapelle

nunisan cenirale

(nncien couvent des Cordeliers)
Halles

carrefour des Taules
porte du Luyat

porte de la Bade

porte de ' dplal
Poterme

Dorte de Mozac

e du Commerse

e Giomat au de Moz
e de Poroge

tue de PHOtel-de-ville.
fue St Amable

e Crolsler

e Lafayette

maon Mazser

— Ambéne






images/img-20.jpg-750x750XgkyKG.jpg





images/img-8.jpg-750x750N9gDLB.jpg
LYDFORD, DEVON.

THE AL A0 i






images/img-6.jpg-750x7507iC6b9.jpg
Cathédrale

&y sssiiquo stAmans
allestée au début du Ve's,

attestde au Vie s.
Bagplistare consacra
en 476477 {
nécrapals:
St-aamad?

Priouré i Xl o s,

RODEZ  osguiese pour o haut Moyan Ao

Catalo 1997






images/img-1.jpg-750x750PFxB8w.jpg





images/img-5.jpg-750x750Nmc424.jpg





images/img-6.jpg-750x7507hfEoS.jpg





images/img-45.jpg-750x750NB2p3P.jpg





images/img-11.jpg-750x750RHdH0e.jpg
N
@

Guthier 1598

100 m

Saint Nicalas






images/img-1.jpg-750x75057hpdA.jpg
\
/:/V[{ ’J[‘\\o‘ 100 m






images/img-22.jpg-750x7503ZTcwC.jpg
It Grand Bramssi
D

.
I Palit Brbassi






images/img-19.jpg-750x750T5blbY.jpg





images/img-20.jpg-750x75037sK2K.jpg





images/img-1.jpg-750x750ZvdYQd.jpg
L

0

oo






images/img-2.jpg-750x750v74lyF.jpg
e s o






images/img-5.jpg-750x750PAJyBx.jpg





images/img-1.jpg-750x750dpF46C.jpg





images/img-7.jpg-750x7509tuQaA.jpg
~ "
e des tours-portes do ehitean

chipele du haut Moyen Age ~

Y ~

wr g Rihard 11

100 1y






images/img-4.jpg-750x750xPLLf5.jpg
B Muche

] e
esee Ligne derive






images/img-7.jpg-750x750hdnmvW.jpg





images/img-9.jpg-750x750fuQJX9.jpg





images/img-10.jpg-750x750LosWin.jpg





images/img-8.jpg-750x7505Dx9ZZ.jpg
N

Quatler Sal-Cyrice.

CITE

Franchicains
on 1232

BOURG

RODEZ  esquisse 1200 - vars 1350

Catala 1997






images/img-7.jpg-750x750N8lFKQ.jpg





images/img-13.jpg-750x750xELsdV.jpg





images/img-2.jpg-750x750VSS9ZI.jpg





images/img-14.jpg-750x750vFpdgQ.jpg





images/img-3.jpg-750x750xkMwdu.jpg
Sorees drites Analyse momhologiane
= ETRED Sup.
Toponyime Ciiean | Gelises | pricures | vowrss | Musene | SO | cnetos | e Z”’L i
ot | enelose de rive
CHEMILLE ' 9 [ 4 [ 35 1] s 0 [
CHAMPTOCEAUX ' 2 I 1 4 of s 0 0
TPOIANCE 1 3 [ 1 2 a 0 a l 0
CHOLET [ 4 [ | [ 5 [ 57 0
CHALONNES [ 0 2 2 o ws| 2 as| s3 ]
TAVANT [ | l o [ 24 0 [
RILLE [ [ 1 1 7 ) 17 o o
BLANGAY [ 2 1 A o e " 0 o 0
STOUENTIN [ [ [ [ [ w7 ) o 12 [
LIRE [ 2 [ | o 3 " o o 0
STSYMPHORIEN ] 2 a l 1 10 ) 0 s B
DAUMERAY 0 | 1 | 0 33 " o e [
““f:l’\':("'f“"""‘ 0 | | | [ 15 of 67 0 0
STERADEGONDE ] [l | o " 0 o [
BOCE [ | [ | o oss [0 ) 0






images/img-5.jpg-750x750li2h8J.jpg





images/img-4.jpg-750x750Z1FOzJ.jpg





images/img-46.jpg-750x750b7rnDG.jpg





images/img-4.jpg-750x750zh4zqo.jpg





images/img-3.jpg-750x750JATsvG.jpg
WAREHAM
EARLY FEATURES






images/img-22.jpg-750x750hM7CGa.jpg





images/img-15.jpg-750x750HrrJbb.jpg
LAY 84
RS N
TR

¢
S
A o<






images/img-1.jpg-750x750FNxk1d.jpg
Cotuire e 00 e
e T
== T
s 5]
(G T AT
et S
T To
i T o 8 O AT T T |
v i TSl 1l
(I T (YT A r=—nr STV
T 1o
o T T i i
T W e T 0] i
i T il
SR T T i
o | i 1T
Ere—} 7
Gt e
=) e et M | anstziores] "
i [ |
i Fone | 1]
it s £
= S
ri= i 1
e s i el
i ey T ] =
[ s T T
T
i e T P
i e S e o S e T A 1T
QI
i e T
T Fomrrlchis

e e 1220

vl

s e

e e

pp— 1€ e e e emp |
[y
S o T N 5
redotobenes |l e ok st d
s s e [ T
== R e e T e e A A A
o i T E
Gy T i ST
o T (=T ul
= i v AT
T T
e Aumi i 0 e Pt i s e [N s 1345 At lo7ird |
[y
i 4 s | S T T —
pep— S Al A7 R
e e s oyl
o S [T e A SO i

e e R WIS






images/img-36.jpg-750x750dKYElL.jpg





images/img-6.jpg-750x750VadIPI.jpg
Ia Manche






images/img-8.jpg-750x750nw3uFj.jpg





images/img-1.jpg-750x750XcUSHV.jpg
Cahors
Bordeaux
)

4 Javols
/ Lyon

7 g?%enﬂnh\\
Albi Lodéve
Toulouse






images/img-2.jpg-750x750j2zIID.jpg





images/img-21.jpg-750x75031Qi4a.jpg





images/img-2.jpg-750x750PJwctU.jpg





images/img-3.jpg-750x750ddCCqf.jpg
———






images/img-1.jpg-750x750txDvVj.jpg
Toporyme *'{"‘"xrﬁf" Chitena| N Nbre [ Superficic| Superficic
Y e enceiites otissements| lotie |aain de

CHOLET % [ 2 2 [ 0

CHEMILLF/castum 235 | 3 [0 0 0

CHALONN 16.5 [ 3 E [ 53 18

CHEMILLE/S-Pierre 115 0 [ [ [ 0 [ 0

STSYMPHORIEN 0 0 0 i 0 0 5 5

SEMBLANCAY 24 1 o a ] 0 n o

TOUANCE [ ] 3 a 9 [0 i [
TAVANT ] 0 1 0,12 24 u ]

ST-QUENTIN 47 0 0 0 o 1 1.2 o

CHAMPTOCEAUX [ [ 3 [ EE [ [ 0

DAUMERAY 33 0 0 0 o I 028 0

VIRE 5 0 17 OEE [0 [ 0

2 0 1 7 L] o 0 o

17 0 [ [ 1.7 [0 [ 0

L5 0 | 0 61 0 0 0

BOCE 0,95 0 0 0 o 0 0 0






images/img-1.jpg-750x750Pvwk8j.jpg





images/img-21.jpg-750x7509yWKVp.jpg





images/img-1.jpg-750x7505XNlEs.jpg





images/img-22.jpg-750x750Tph77m.jpg





images/img-26.jpg-750x750vfJm1z.jpg





images/img-14.jpg-750x750ZjHrp2.jpg





images/img-2.jpg-750x750RgrtfT.jpg





images/img-8.jpg-750x750DZcw03.jpg





images/img-1.jpg-750x750tVGjtA.jpg





images/img-4.jpg-750x750tHfq5x.jpg





images/img-19.jpg-750x750hPenCO.jpg





images/img-19.jpg-750x750vfC2jm.jpg





images/img-7.jpg-750x750hFwbCW.jpg
D
e e e
& Bl
/5
%

4 2y : .A.ﬁﬂll.
B iten
e

L
N

B
N2

mlig,
< s

AR






images/img-4.jpg-750x7501HGf8F.jpg





images/img-27.jpg-750x750htkWj7.jpg





images/img-17.jpg-750x7505iAU5E.jpg





images/img-9.jpg-750x750NS3O1h.jpg





images/img-6.jpg-750x750r1x5VP.jpg





images/img-1.jpg-750x75074pUic.jpg
o

Chamilié
[}

Limios da dlocasn

@t i an Maiges
<
a =
¢ e 7 v
G

Limites négastemantalos ctiales

Cours tfaau






images/logos/openedition-books_300dpi.png
OpenEdit

© books





images/img-18.jpg-750x7505v9VBj.jpg
Guuthiez 1998






images/img-9.jpg-750x750bhuz4k.jpg





images/img-3.jpg-750x750npg2mZ.jpg





images/img-8.jpg-750x750FHzeEA.jpg





images/img-15.jpg-750x75091DWt4.jpg
i
Vi Vil






images/img-2.jpg-750x750pncnOJ.jpg
X e i

T
e g

EENCTT

T e i

e —
o i i

=}
(e ——
T et x|
T |






images/img-3.jpg-750x750rmBmpZ.jpg





images/img-9.jpg-750x750bthyaT.jpg





images/img-13.jpg-750x750jd1LYT.jpg





images/img-3.jpg-750x750J3PJrg.jpg
2 o






images/img-15.jpg-750x750f55hkX.jpg
o TETn :-:w’.;"‘/‘ S ‘
=" : é ! '1 :-Q Y % - ‘
bl S

% \;{*‘5."-!%9,,: (]

T = v T A X '
» R\V/S'.*Lu"—’vubt.,‘" ‘\/.557‘% 1}']’ s
f ) ST ARLAL L k)
: dr. 5 >]/ il .
; {1 T ¥ =
e R Y J AN N\
” . o* ]






images/img-3.jpg-750x750PFLBiX.jpg





images/img-41.jpg-750x75018VXMy.jpg





images/img-2.jpg-750x750jNSUA0.jpg





images/img-2.jpg-750x750Fr3Ddd.jpg
Unités de plan c““ﬂ""'i‘ "[f:,‘"" Parcellaire des UP ot | b ooy postériears | Interprétation Coms
(fig. ™) s % tmmevisire au X sidele mentaires
(. 6) (fg. 5 e19)
) I . stéme Qefnsit
ur Suns objet Stuns objet oute IUP i
Densité du parcelluire | e découpie Quarticr canonia)
63 7.5 mujoritaire | et de I voirie faible- parcelluire duns e castrum de
2 65-90rares [plan de voirie commun| extension au-deli du | S, Martin e extension
avee LP castrum ansud an 1271
Puléochenal ? fosse,
0 Parcelluire dense le dévoupage s Itissement g
3 volrics lingaires | parcellaine et I voiric | elface les dispositions
du 10,
Parcelluire dese o .
urs 90 maoritaire plan de voiric 1E decoipae el
commun avee P2 Ly catrm g S,
s oritiire J i
LT Sceteur planific
. vairie perpendiculiiee | o
ups 5 IS S| e sans comi- | ;’:‘:;m‘:&“
OIS nuité duns L
urs upa
77,5 mjorituire b
Bande Ic long du =
S ong Ginin dans e fenve.
ure 7.5 majorttaire flaree, foute U postéricur i UP 5
65 4 Povest e suns continuité s e
duns UP 5 -
U T Varcellaire on laniére | ¢ découpage | Lotissement fc long

Up7h

77,5 exclusif

parcellnire

des voies est-ouest






images/img-5.jpg-750x750RrWWQ2.jpg





images/img-8.jpg-750x75052ofzI.jpg





images/img-1.jpg-750x7505SWfaM.jpg
LE VERDANSON






images/img-1.jpg-750x750hcw40W.jpg





images/img-6.jpg-750x750hVnxjC.jpg





images/img-11.jpg-750x75056ud9r.jpg
sesquinltére  sesquialtére

w|o
=
N






images/img-5.jpg-750x750XhMeE0.jpg





images/img-9.jpg-750x750FdggVg.jpg





images/img-3.jpg-750x750ZlovLd.jpg
Y






images/img-1.jpg-750x750rXvJJp.jpg
vers 1335 1353 1548 1780 1912 1933 1982

Trinité 700 242 654
Saint-Gervais 500 301 367
Guibray 400 198 69
Saint-Laurent 40 46 33
Val d’Ante L& 200 ?

pop. totale 9100002 [ 45002 | 7o002 | 15000 7 000 4300 8 800






images/img-11.jpg-750x750ZhEycS.jpg





images/img-3.jpg-750x750xfO6fG.jpg





images/img-13.jpg-750x7503ZjlfL.jpg





images/img-1.jpg-750x750NXCDmf.jpg
-18,5- 2, 9
ilots 14183185 125:185 2753134

2431 [18,5-185-18.5 31343640






images/img-18.jpg-750x750TkAMWJ.jpg





images/img-7.jpg-750x750TPbkTB.jpg





images/img-2.jpg-750x750LlAxui.jpg





images/img-3.jpg-750x7507ELp0U.jpg





images/img-3.jpg-750x750rNLLLT.jpg
[ NONTdOSTTE | 1 I 7 I
(S FereD T le 106 mise ea place possible |
StSover | X 070 merian probaie

e T, X[
St-Romain de € i | | 1167 mention probable
SEWandilie T | T e en place SiE
iy Tl 2| i ] il
Ty Tico 2 | l
Thary-Farcaurt 1 ] l
Tillieres 1 3 T T ] 1677 mention probable
Wi | — i = =
et T X T
Vilinant | X 1 i B
Vassy 1 X[ 1
Vandiail X
Verneul | i Rl [&. 1130 mise en phiwe sive |
Vemeuil 2 3 | e 1130 mise en place siine
VG X[ X i i &30 i e v
\CTTE) T X7 & TT30 e i pee sive ||
Vernon T X X7 1067 mention probable
Nerman 3 153 mention poboble |
Vied LI — T






images/img-4.jpg-750x750tY8EFh.jpg





images/img-15.jpg-750x750jOJorq.jpg





images/img-10.jpg-750x750XEBnej.jpg





images/img-20.jpg-750x750hPrkmZ.jpg
T T

§ “‘0«“. &Y
%VMV\W‘ ’l]“t‘ \
. ‘v.. A X






images/img-16.jpg-750x7509XEVik.jpg





images/img-11.jpg-750x750tcWgI9.jpg
i, S

o

4 Ty
frs






images/img-42.jpg-750x750V3pJBm.jpg





images/img-11.jpg-750x750NCQXOQ.jpg





images/img-6.jpg-750x750BtSW3p.jpg





images/img-23.jpg-750x7509Y66rz.jpg





images/img-6.jpg-750x750P1LSX7.jpg





images/img-48.jpg-750x750xt0tOp.jpg





images/img-51.jpg-750x750lkYBf4.jpg





images/img-17.jpg-750x750T2VXp7.jpg
encelnte u XIVe siecle

‘et cieming anteieurs & i ill et rur
Huchires : e obiéxce par 1
e ignes iquent e ot du paseslvre






images/img-17.jpg-750x750BwuULt.jpg





images/img-39.jpg-750x750lWOZHZ.jpg





images/img-12.jpg-750x750TBN1YL.jpg





images/img-7.jpg-750x750T8aeXi.jpg
S ! \‘i
A w

‘! =
\
il

,Jﬁ’-‘-f:ii-i
i

X |
) “‘"‘“‘i‘\ g :\ﬂ‘\
. el < Bt
= AV"‘“‘:?‘ () =il
e
e
2

I
!
el

A

e \E-‘\,.?\'%-""
L
X A2
PR

e
W
RS

= \e A

A PR
TR
&amaf\..






images/img-5.jpg-750x750VsNNHS.jpg





images/img-5.jpg-750x750ZXlHsG.jpg





images/img-5.jpg-750x750Lf1lUo.jpg





images/img-2.jpg-750x750dv16kg.jpg
Cadastre e 1830

Terrler de 1412

Mention la plus ancienne et source

(ADSM Terier 32)
[ Selgneur e Scigneur [Vicus Sutorin - 1248 ADSM 107 1115 45
[ploce des Hulletes [ullenes/carrefour du Pillari [\‘u:lus Mercatum - 1340 ADSM 107 P2 Ao
[ des Malleties [ du Marehe I 97
[ des Renellesfrue des Renelles i
[ Arquaise s Aruise Vo Avchensl - ddbut X1 s, ADSM IO IV | 49

[rue de (' Fapial

jroe de THapital

Jrue e T Borricade

[rue Qe de Renrd

Jrue Bizet

Ve Blzer - 1257

ADSM 711629

[ de Satmt-Hicalis & 1a e

e de Saint-Nicolis s
[Arquaise
[vicus de arvo Molendino

e du Petit Moy 5
roe AU RAIMHY 124 AvsMTHO P19 | *
o du Grand Maulin i3
I 0o Drecieis-Song. 57
[ des Foumeans 5§
|ruetle Bizel 59

5 [Via per quam itur ad Baltoini

¢ de So s v s 0
A | ey Burgunn - débun XI5 ApsM7HOFale | O
it e P iy s e Partes/Aurs de 1o [[pont par out T'en v a o
W ot Mer Beaudoinbor - 1289) ADSM 711623
e Perre [Perray U Tn Mer= 1280 ADSM 711623 [






images/img-25.jpg-750x750pkWhP3.jpg





images/img-3.jpg-750x750J2VPVx.jpg





images/img-10.jpg-750x750vBNZgC.jpg
(2






images/img-21.jpg-750x750fXHv6a.jpg





images/img-11.jpg-750x750XbHjkE.jpg





images/img-4.jpg-750x750B9ctN3.jpg





images/img-4.jpg-750x750lajKnh.jpg





images/img-2.jpg-750x7505YYBTj.jpg





images/img-3.jpg-750x750HcbG5Y.jpg





images/img-4.jpg-750x750d5YyIx.jpg





images/img-5.jpg-750x750RNizWQ.jpg
2b

3a






images/img-1.jpg-750x7501RVblG.jpg





images/img-2.jpg-750x7509DHiqE.jpg





images/img-14.jpg-750x750VuW3B1.jpg





images/img-5.jpg-750x7505TSl8C.jpg





images/img-6.jpg-750x750ryur2w.jpg





images/img-13.jpg-750x750j7EPFh.jpg
]

ﬁhﬁ






images/img-53.jpg-750x750b9PahS.jpg





images/img-5.jpg-750x750H00TN6.jpg





images/img-3.jpg-750x7507jlj2D.jpg
—

mrm————

/;

PORTE DE&
LA BOUCHERIE “=iy iy
N

HOTEL-
DIEU~

e Saint. Jycques

W fossé reconnu
(2! fossé restitug
voirie

=
0__s0 100 m






images/img-7.jpg-750x750XVsf0X.jpg
< ~, ) /
AT/ NS

7 / 2 /
2 \95\%%

T~
e N






